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INTRODUCTION 

Le 22 decembre 1989, l'Assemblee generale des Nations Unies avait demande la convo
cation d'une reunion mondiale pour e1aborer des strategies visant a mettre fin a la deterioration 
de l'environnement «dans le cadre d'une intensification des efforts nationaux et internationaux 
entrepris pour encourager 1e cteveloppement durable et ecologiquement rationnel dans tous les 
pays». 

Action 21, le programme adopte par les gouvernements ala Conference des Nations Unies 
sur l'environnement et le developpement, est la reponse apportee a cette demande. Il constitue un 
plan global d'action qui doit etre mis en reuvre- des maintenant et jusqu'au XXIe siecle- par 
les gouvernements, les institutions du developpement, les organismes des Nations Unies et les 
groupes des secteurs independants, dans tous les domaines ou l'activite humaine (economique) 
affecte l'environnement. 

Le programme devrait etre etudie en rapport avec la Declaration de Rio sur 1' environne
ment et le developpement et la Declaration de principes relatifs aux forets. Ces documents ont 
aussi ete adoptes lors de la Conference, appelee Sommet planete Terre, qui a eu lieu du 3 au 
14 juin 1992 a Rio de Janeiro (Bresil). 

Action 21 repose sur l'idee que l'humanite est a un tournant de son histoire. Nous pouvons 
continuer avec les politiques actuelles qui perpetuent l'ecart economique dans les pays et entre 
eux, qui augmentent la pauvrete, la faim, la maladie et l'analphabetisme dans le monde et qui 
causent la deterioration continue des ecosystemes dont nous dependons pour survivre sur terre. 

Ou bien nous pouvons changer de direction, ce qui entrainerait une amelioration des ni
veaux de vie pour tous, une meilleure protection et gestion des ecosystemes et un avenir plus sur 
et plus prospere. « Aucun pays ne saurait realiser tout cela a lui seul », nous dit le Secretaire 
general de la Conference dans le preambule d'Action 21. « Mais la tache est possible si nous reu
vrons tous ensemble dans le cadre d'un partenariat mondial pour un developpement durable.» 

Le present recueil contient les textes d 'Action 21, de la Declaration de Rio sur 1 'environne
ment et le developpement et de la Declaration de principes relatifs aux forets. Les documents 
officiels de la Conference de Rio sont publies separement en trois volumes et, en plus des textes 
susmentionnes, contiennent les actes de la Conference, les declarations d'ouverture et de cloture 
ainsi que les declarations prononcees au cours de la Conference (ISBN 92-1-200143-2). 
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A. sa 19e seance pleniere, le 14 juin 1992, Ia Conference a adopte Ia Declaration de Rio sur 
l'environnement et le developpement, Action 21 et Ia Declaration de principes, non juridique
ment contraignante mais faisant autorite, pour un consensus mondial sur Ia gestion, Ia conserva
tion et I' exploitation ecologiquement viable de tousles types de forets. 

REsOLUTION 1 ADOPTEE PAR LA CONFERENCE 

Adoption de textes sur l'environnement et le developpement 

La Conference des Nations Unies sur I' environnement et le developpement, 

S' etant reunie a Rio de Janeiro du 3 au 14 juin 1992, 

1. Note que Ia Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et Ia 
Convention sur Ia diversite biologique ont ete ouvertes a Ia signature a Ia Conference des 
Nations Unies sur)'environnement et le developpement et ont ete signees a Rio de Janeiro, Ia 
premjere par 154 Etats et une organisation regionale d'integration economique et Ia seconde par 
156 Etats et une organisation regionale d'integration economique; 

2. Adopte Ia Declaration de Rio sur I'environnement et le developpement, Action 21 et Ia 
Declaration de principes, non juridiquement contraignante mais faisant autorite, pour un consen
sus mondial sur Ia gestion, Ia conservation et !'exploitation ecologiquement viable de tous les 
types de forets, figurant en annexe a Ia presente resolution; 

3. Recommande a I' Assemblee generale des Nations Unies, a sa quarante-septieme ses
sion, de faire siens Ies textes vises au paragraphe 2 ci-dessus, tels qu'ils ont ete adoptes. 
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ANNEXES 

Annexe I 

DECLARATION DE RIO SUR L'ENVIRONNEMENT 
ET LE DEVELOPPEMENT 

La Conference des Nations Unies sur /' environne
ment et le developpement, 

Reunie a Rio de Janeiro du 3 au 14 juin 1992, 

Reaffirmant Ia Declaration de Ia Conference des Na
tions Unies sur l'environnement adoptee a Stockholm le 
16 juin 1972a, et cherchant a en assurer le prolongement, 

Dans le but d 'etablir un partenariat mondial sur une 
base nouvelle et equitable en, creant des niveaux de coo
peration nouveaux entre les Etats, les secteurs clefs de Ia 
societe et les peuples, 

CEuvrant en vue d'accords internationaux qui respec
tent les interets de to us et protegent I' integrite du sys
teme mondial de l'environnement et du developpement, 

Reconnaissant que Ia Terre, foyer de l'humanite, 
constitue un tout marque par l'interdependance, 

Proclame ce qui suit : 

Principe 1 

Les etres humains sont au centre des preoccupations 
relatives au developpement durable. Ils ont droit a une 
vie saine et productive en harmonie avec Ia nature. 

Principe 2 

Conformement a Ia Charte des Nations Unies et aux 
principes du droit international, les Etats ont le droit sou
verain d'exploiter leurs propres ressources selon leur po
litique d'environnement et de developpement, et ils ont 
le devoir de faire en sorte que les activites exercees dans 
les limites de leur juridiction ou sous leur controle ne 
causent pas de dommages a l'environnement dans 
d'autres Etats ou dans des zones ne relevant d'aucune ju
ridiction nationale. 

Principe 3 

Le droit au developpement doit etre realise de fac;on a 
satisfaire equitablement les besoins relatifs au develop
pement et a I' environnement des generations presentes et 
futures. 

a Rapport de Ia Conference des Nations Unies sur I' environnement, 
Stockholm, 5·16 juin 1972 <grublication des Nations Unies, numero de 
vente: F.73.1I.A.l4), chap. I . 
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Principe4 

Pour parvenir a un developpement durable, la protec
tion de l'environnement doit faire partie integrante du 
processus de developpement et ne peut etre consideree 
isolement. 

Principe 5 

Tous les Etats et tous les peuples doivent cooperer a 
Ia tache essentielle de 1' elimination de la pauvrete, qui 
constitue une condition indispensable du developpement 
durable, afin de reduire les differences de niveaux de vie 
et de mieux repondre aux besoins de Ia majorite des peu
ples du monde. 

Principe 6 

La situation et les besoins particuliers des pays en de
veloppement, en particulier des pays les moins avances 
et des pays les plus vulnerables sur le plan de 1 'environ
nement, doivent se voir accorder une priorite speciale. 
Les actions internationales entreprises en matiere d'envi
ronnement et de developpement devraient egalement 
prendre en consideration les interets et les besoins de 
tousles pays. 

Principe 7 

Les Etats doivent cooperer dans un esprit de 
partenariat mondial en vue de conserver, de proteger et 
de retablir la sante et I 'integrite de l'ecosysteme terres
tre. Etant donne la diversite des roles joues, dans Ia de
gradation de 1 'environnement mondial, les Etats ont des 
responsabilites communes mais differenciees. Les pays 
developpes admettent la responsabilite qui leur incombe 
dans I' effort international en faveur du developpement 
durable, compte tenu des pressions que leurs societes 
exercent sur l'environnement mondial et des techniques 
et des ressources financieres dont ils disposent. 

Principe 8 

Afin de parvenir a un developpement durable et a, une 
meilleure qualite de vie pour tous les peuples, les Etats 
devraient reduire et eliminer les modes de production et 
de consommation non viables et promouvoir des politi
ques demographiques appropriees. 
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Principe 9 

Les Etats devraient cooperer ou intensifier le renfor
cement des capacites endogenes en matiere de develop
pement durable en ameliorant la comprehension scienti
fique par des echanges de connaissances scientifiques et 
techniques et en facilitant la mise au point, !'adaptation, 
la diffusion et le transfert de techniques, y compris de 
techniques nouvelles et novatrices. 

Principe 10 

La meilleure fac;:on de traiter les questions 
d'environnement est d'assurer la participation de tousles 
citoyens concernes, au niveau qui convient. Au niveau 
national, chaque individu doit avoir dOment acces aux 
informations relatives a l'environnement que detiennent 
les autorites publiques, y compris aux informations rela
tives aux substances et activites dangereuses dans leurs 
collectivites, et avoir la possibilite de participer aux pro
cessus de prise de decision. Les Etats doivent faciliter et 
encourager la sensibilisation et la participation du public 
en mettant les informations a la disposition de celui-ci. 
Un acces effectif a des actions judiciaires et administrati
ves, notamment des reparations et des recours, doit etre 
assure. 

Principe 11 

Les Etats doivent promulguer des mesures legislatives 
efficaces en matiere d'environnement. Les normes eco
logiques et les objectifs et priorites pour la gestion de 
l 'environnement devraient etre adaptes a la situation en 
matiere d'environnement et de developpement a laquelle 
ils s'appliquent. Les normes appliquees par certains pays 
peuvent ne pas convenir a d'autres pays, en particulier a 
des pays en developpement, et leur imposer un coOt eco
nomique et social injustifie. 

Principe 12 

Les Etats devraient cooperer pour promouvoir un sys
teme economique international ouvert et favorable, pro
pre a engendrer une croissance economique et un deve
loppement durable dans tous les pays, qui permettrait de 
mieux lutter contre les problemes de degradation de l'en
vironnement. Les mesures de politique commerciale mo
tivees par des considerations relatives a l'environnement 
ne devraient pas constituer un moyen de discrimination 
arbitraire ou injustifiable, ni une restriction deguisee aux 
echanges internationaux. Toute action unilaterale visant 
a resoudre les grands problemes ecologiques au-dela de 
la juridiction du pays importateur devrait etre evitee. Les 
mesures de lutte contre les problemes ecologiques trans
frontieres ou mondiaux devraient, autant que possible, 
etre fondees sur un consensus international. 

Principe 13 

Les Etats doivent elaborer une legislation nationale 
concernant la responsabilite de la pollution et d'autres 
dommages a l'environnement et l'indemnisation de leurs 
victimes. Ils doivent aussi cooperer diligemment et plus 
resolument pour developper davantage le droit inter
national concernant la responsabilite et l'indemnisation 
en cas d'effets nefastes de dommages causes a l'environ-

nement dans des zones situees au-dela des limites de leur 
juridiction par des activites menees dans les limites de 
leur juridiction ou sous leur controle. 

Principe 14 

Les Etats devraient concerter efficacement leurs ef
forts pour decourager ou prevenir les deplacements et les 
transferts dans d'autres Etats de toutes activites et sub
stances qui provoquent une grave deterioration de l'envi
ronnement ou dont on a constate qu'elles etaient nocives 
pour la sante de 1 'homme. 

Principe 15 

P?ur pr?tegerA l'environnement, des mesures de .Pre
caution d01vent etre largement appliquees par les Etats 
selon leurs capacites. En cas de risque de dommages gra
ves ou irreversibles, l'absence de certitude scientifique 
absolue ne doit pas servir de pretexte pour remettre a 
plus tard l'adoption de mesures effectives visant a preve
nir la degradation de l'environnement. 

Principe 16 

Les autorites nationales devraient s 'efforcer de pro
mouvoir l'internalisation des coOts de protection de l'en
vironnement et !'utilisation d'instruments economiques, 
en vertu du principe selon lequel c 'est le pollueur qui 
doit, en principe, assumer le coOt de la pollution, dans le 
souci de l'interet public et sans fausser le jeu du com
merce international et de l'investissement. 

Principe 17 

Une etude d'impact sur l'environnement, en tant 
qu'instrument national, doit etre entreprise dans le cas 
des activites envisagees qui risquent d' a voir des effets 
nocifs importants sur l'environnement et dependent de la 
decision d'une autorite nationale competente. 

Principe 18 

Les Etats doivent notifier immediatement aux autres 
Etats toute catastrophe naturelle ou toute autre situation 
d 'urge nee qui risque d' a voir des effets nefastes soudains 
sur l'environnement de ces derniers. La communaute in
t~rnationale doit faire tout son possible pour aider les 
Etats sinistres. 

Principe 19 

4s Etats doivent prevenir suffisamment a l'avance 
les Etats susceptibles d'etre affectes et leur communi
quer toutes informations pertinentes sur les activites qui 
peuvent avoir des effets transfrontieres serieusement no
cifs sur l'environnement et mener des consultations avec 
ces Etats rapidement et de bonne foi. 

Principe 20 

Les femmes ont un role vital dans la gestion de l'en
vironnement et le developpement. Leur pleine participa
tion est done essentielle ala realisation d'un developpe
ment durable. 
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Principe 21 

II faut mobiliser la creativite, les ideaux et le courage 
des jeunes du monde entier afin de forger un partenariat 
mondial, de maniere a assurer un developpement durable 
et a garantir a chacun un avenir meilleur. 

Principe 22 

Les populations et communautes autochtones et les 
autres collectivites locales ont un role vital a jouer dans 
la gestion de l'environnement et le developpement du 
fait de leurs connaissances du milieu et de leurs prati
ques traditionnelles. Les Etats devraient reconnaitre leur 
identite, leur culture et leurs interets, leur accorder tout 
l'appui necessaire et leur permettre de participer effica
cement ala realisation d'un developpement durable. 

Principe 23 

L'environnement et les ressources naturelles des peu
ples SOumis a oppression, domination et OCCupation doi
vent etre proteges. 

Principe 24 

La guerre exerce une action intrinsequef!lent destruc
trice sur le developpement durable. Les Etats doivent 
done respecter le droit international relatif a la protection 

. de l'environnement en temps de conflit arme et partici
per a son developpement, selon que de besoin. 

Principe 25 

La paix, le developpement et la protection de 1 'envi
ronnement sont interdependants et indissociables. 

Principe 26 

Les :Etats doivent resoudre pacifiquement tous leurs 
differends en matiere d'environnement, en employant 
des moyens appropries conformement a la Charte des 
Nations Unies. 

Principe 27 

Les Etats et les peuples doivent cooperer de bonne foi 
et dans un esprit de solidarite a !'application des princi
pes consacres dans la presente Declaration et au deve
loppement du droit international dans le domaine du de
veloppement durable. 



Annexe II 

ACTION 21 

CHAPITRE PREMIER 

Preambule* 

1.1. L'humanite se trouve a un moment crucial de son 
histoire. Nous assistons actuellement a la perpetuation 
des disparites entre les nations et a I 'interieur des na
tions, a une aggravation de la pauvrete, de la faim, de 
I' etat de sante et de I' analphabetisme, et a la deteriora
tion continue des ecosystemes dont nous sommes tribu
taires pour notre bien-etre. Mais si nous integrons les 
questions d'environnement et de developpement et si 
nous accordons une plus grande attention a ces ques
tions, nous pourrons satisfaire les besoins fondamentaux, 
ameliorer le niveau de vie pour tous, mieux proteger et 
mieux gerer les ecosystemes et assurer un avenir plus sur 
et plus prospere. Aucun pays ne saurait realiser tout cela 
a lui seul, mais la tache est possible si nous reuvrons 
tous ensemble dans le cadre d'un partenariat mondial 
pour le developpement durable. 

1.2. Ce partenariat mondial doit se fonder sur les pre
misses de la resolution 44/228 de I' Assemblee generale, 
en date du 22 decembre 1989, qui a ete adoptee lorsque 
les nations du monde ont demande la convocation de la 
Conference des Nations Unies sur l'environnement et le 
developpement, et sur la necessite acceptee d'une appro
che equilibree et integree aux problemes de l'environne
ment et du developpement. 

1.3. Action 21 aborde les problemes urgents d'aujour
d 'hui et cherche aussi a preparer le monde aux taches qui 
l'attendent au cours du siecle prochain. C'est un pro
gramme qui reflete un consensus mondial et un engage
ment politique au niveau le plus eleve sur la cooperation 
en matiere de developpement et d 'environnement. La 
bonne application d' Action 21 est la premiere et la plus 
importante des responsabilites des gouvemements. Les 

* Le tenne << gouvernements >> utilise ici est repute inclure Ia Com
munaute economique europeenne dans ses domaines de competence. 
Dans toutle texte d'Action 21, !'expression << ecologiquement ration
nel(le)(s) >> signifie << eco)ogiquement stlr(e)(s) et rationnel(le)(s) >>, en 
particulier lorsqu'elle s'applique aux expressions << sources 
d'energie », << approvisionnement en energie >>, << systemes energeti
ques >> ou << technologie/technologies >>. 

7 

strategies, plans, politiques et processus nationaux sont 
vitaux pour ce faire. La cooperation intemationale doit 
venir appuyer et completer les efforts nationaux. Dans ce 
contexte, le systeme des Nations Unies a un role essen
tiel a jouer. D'autres organisations intemationales, regio
nales et sous-regionales devront egalement contribuer a 
cet effort. II faudrait de meme encourager la participa
tion du public la plus large possible et la contribution ac
tive des organisations non gouvemementales et d'autres 
groupes. 

1.4. Les objectifs d' Action 21 en matiere de develop
pement et d'environnement necessiteront un apport sub
stantiel de ressources financieres nouvelles et addition
nelles aux pays en developpement, afin de couvrir le 
surcroit de depenses entraine par les mesures qu 'ils de
vront prendre pour resoudre des problemes ecologiques 
de dimension mondiale et accelerer le developpement 
durable. Des ressources financieres sont egalement ne
cessaires aux fins de renforcer la capacite des institutions 
intemationales pour la mise en reuvre d'Action 21. A ti
tre indicatif, on donne une evaluation de l'ordre de gran
deur des coOts pour chacun des domaines d'activite. 
Cette evaluation devra etre examinee et affinee par les 
institutions et organisations d 'execution interessees. 

1.5. En mettant en reuvre des domaines d'activite per
tinents definis dans Action 21, il y a lieu d' accorder une 
attention speciale a la situation particuliere des pays dont 
l'economie est en transition. II faut egalement reconnai
tre que, en transformant leur economie, ces pays doivent 
faire face a d'enormes difficultes, parfois dans un climat 
de tres forte tension sociale et politique. 

1.6. La description des domaines d'action qui consti
tuent Action 21 est presentee selon les rubriques suivan
tes : principes d'action, objectifs, activites et moyens 
d'execution. Action 21 est un programme dynamique. II 
sera mene par les divers acteurs selon les situations, les 
capacites et les priorites differentes des pays et des re
gions, dans le strict respect de tous les principes enonces 
dans la Declaration de Rio sur l'environnement et le de
veloppement. II peut evoluer avec le temps, en fonction 
des besoins et des circonstances. Ce processus marque la 
naissance d'un nouveau partenariat mondial pour le de
veloppement durable. 



SECTION I.-DIMENSIONS SOCIALES ET ECONOMIQUES 

CHAPITRE 2 

COOPERATION INTERNATIONALE VISANT A ACCELERER 
UN DEVELOPPEMENT DURABLE DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

ET POLITIQUES NA TIONALES CONNEXES 

Introduction 

2.1. Afin de relever les defis que representent l'envi
ronnement et le developpement, les Etats ont decide 
d'etablir un nouveau partenariat mondial, qui exige que 
tous les Etats poursuivent un dialogue constructif, inspi
re par Ia necessite de rendre l'economie mondiale plus 
efficace et plus equitable, compte tenu de l'interdepen
dance croissante de Ia communaute des nations et de Ia 
necessite de donner Ia priorite au developpement durable 
dans le programme d'action de Ia communaute interna
tionale. II est reconnu que, pour assurer le succes de ce 
nouveau partenariat, il est important de surmonter les af
frontements et de promouvoir un climat de cooperation 
et de solidarite veritable. II est egalement essentiel de 
renforcer les politiques nationales et internationales et Ia 
cooperation afin de s'adapter aux nouvelles realites. 

2.2. La politique economique de chaque pays et les re
lations economiques internationales soot d'une grande 
pertinence pour le developpement durable. La relance et 
I' acceleration du developpement supposent un climat 
economique international a Ia fois dynamique et favora
ble, et, a I' echelon national, des politiques resolues. En 
!'absence de l'une de ces conditions, cette relance tour
nerait court. Un climat economique exterieur favorable 
est a cet egard tout a fait essentiel. Le developpement ne 
pourra pas s'accelerer si l'economie mondiale manque a 
Ia fois de dynamisme et de stabilite et est fragilisee par 
!'incertitude. Le developpement ne pourra pas non plus 
s'accelerer si les pays en developpement soot paralyses 
par leur endettement exterieur, si les capitaux de deve
loppement soot inadequats, si des obstacles limitent 
I' acces aux marches et si les cours des produits de base 
et les termes de I' echange des pays en developpement 
restent deprimes. L'evolution enregistree au cours des 
annees 80 a, pour l'essentiel, ete negative sur chacun de 
ces points et doit done etre inversee. Les politiques a sui
vre et les mesures a prendre pour amenager un climat 
international qui soutienne puissamment les efforts de 
developpement de chaque pays soot done essentielles. 
Dans ce domaine, Ia cooperation internationale devrait 
etre con~ue pour completer et appuyer, et non pas pour 
entraver ou controler, une politique economique inte
rieure rationnelle dans les pays developpes comme dans 
les pays en developpement, condition d'un progres glo
bal vers un developpement durable. 
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2.3. L'economie internationale doit creer un climat 
international propice a Ia realisation des objectifs en ma
tiere d 'environnement et de developpement : 

a) En encourageant le developpement durable par 
une liberalisation du commerce; 

b) En faisant en sorte que le commerce et l'environ
nement se soutiennent mutuellement; 

c) Par des apports financiers adequats aux pays en 
developpement et par le reglement du probleme de 
I' endettement international; 

d) En encourageant Ia mise en reuvre de politiques 
macro-economiques favorables a I' environnement comme 
au developpement. 

2.4. Les gouvernements reconnaissent qu 'un nouvel 
effort est fait a l'echelle mondiale pour lier Ies elements 
du systeme economique international et Ia necessite pour 
l'humanite de vivre dans un environnement naturel sur et 
stable. C'est pourquoi les gouvernements sont resolus a 
poursuivre leurs efforts en vue de renforcer le consensus 
a }'intersection des domaines relatifs a l'environnement, 
au commerce et au developpement dans les instances in
ternationales, de meme que dans Ia politique interieure 
de chaque pays. 

Domaines d' activite 

A. - Promouvoir un developpement durable 
par le commerce 

PRINCIPES D'ACTION 

2.5. Un systeme commercial multilateral ouvert, equi
table, sur, non discriminatoire, previsible, compatible 
avec les objectifs du developpement durable, et condui
sant a une repartition optimale de Ia production mondiale 
selon les principes de l'avantage comparatif est benefi
que pour tous les partenaires commerciaux. De plus, un 
meilleur acces des exportations des pays en developpe
ment aux marches des pays developpes, allant de pair 
avec des politiques macro-economiques et environne
mentales rationnelles, aurait sur l'environnement une in
cidence benefique et apporterait de ce fait une contribu
tion importante au developpement durable. 
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2.6. · L'experience a montre que le developpement du
rable supposait une volonte de mettre en oeuvre des poli
tiques economiques et une gestion de l'economie ration
nelles, de conduire les affaires publiques de fa~on 
efficace et previsible, d'integrer le souci de l'environne
ment aux decisions et de progresser vers des regimes de
mocratiques permettant la pleine participation de toutes 
les parties concernees, eu egard aux conditions propres a 
chaque pays. Ces aspects conditionnent de fa~on essen
tielle la mise en oeuvre des grandes orientations et la rea
lisation des objectifs enonces ci-apres. 

2.7. Le secteur des produits de base domine l'eco
nomie de beaucoup de pays en developpement, tant pour 
ce qui est de la production que de l'emploi et des recettes 
d'exportation. L'economie mondiale des produits de 
base dans les annees 80 a ete principalement caracterisee 
par la predominance de prix reels tres faibles et orientes 
a la baisse pour la plupart des produits de base, sur les 
marches internationaux, d'ou une forte contraction des 
recettes d'exportation de produits de base de nombreux 
pays producteurs. L'aptitude de ces pays a mobiliser ala 
faveur du commerce international les ressources dont ils 
ont besoin pour financer les investissements qu'appelle 
le developpement durable risque d'etre compromise par 
cette evolution de meme que par les obstacles tarifaires 
et non tarifaires, notamment par la progressivite des 
droits de douane, qui limitent leur acces aux marches 
d'exportation. 11 est indispensable d'eliminer les distor
sions dans le commerce international. La realisation de 
cet objectif requiert notamment une reduction substan
tielle et progressive des mesures de soutien et de protec
tion en faveur de !'agriculture- englobant les regimes 
internes, l'acces aux marches et les subventions a 
!'exportation- de meme que de l'industrie et d'autres 
secteurs afin d' eviter des pertes importantes aux produc
teurs les plus efficaces, notamment dans les pays en de
veloppement. Ainsi dans }'agriculture, l'industrie et 
d'autres secteurs, diverses initiatives pourraient etre pri
ses en vue de promouvoir la liberalisation du commerce 
et d'appliquer des mesures tendant a faire en sorte que la 
production tienne mieux compte des besoins en matiere 
de protection de l'environnement et de developpement. 
11 faudrait done poursuivre la liberalisation des echanges 
sur une base intersectorielle au niveau mondial afin de 
contribuer au developpement durable. 

2.8. L'environnement commercial international a ete 
modifie par divers faits nouveaux qui ont fait naitre a la 
fois de nouveaux enjeux et de nouvelles possibilites et 
qui ont confere encore plus d'importance a la coopera
tion economique multilaterale. Le commerce mondial a 
continue, ces dernieres annees, de progresser plus rapi
dement que la production mondiale. Cependant, cette ex
pansion des echanges commerciaux internationaux a ete 
inegale et seuls quelques pays en developpement ont pu 
sensiblement accroitre leurs exportations. Des pressions 
protectionnistes et des mesures unilaterales continuent 
de mettre en peril le fonctionnement d 'un systeme com
mercial multilateral ouvert, au detriment tout speciale
ment des exportations qui presentent un interet pour les 
pays en developpement. Au COUTS des dernieres annees, 
les processus d'integration economique se sont intensi
fies : ils devraient dynamiser les echanges commerciaux 
mondiaux et accroitre les possibilites de commerce et de 
developpement des pays du tiers monde. En meme 

temps, un nombre croissant de ces pays ont adopte de 
courage uses reformes d 'orientation comportant une libe
ralisation ambitieuse et autonome du commerce, alors 
que des reformes d'envergure et une profonde restructu
ration avaient lieu dans les pays d'Europe centrale et 
orientale, devant conduire a 1 'integration de ces pays 
dans l'economie mondiale et le systeme commercial 
international. Une attention accrue est accordee au ren
forcement du role des entreprises et a la promotion de 
marches competitifs, avec !'adoption de politiques de 
concurrence. Le SGP s'est revele etre un utile instrument 
de politique commercial e. bien que ses objectifs n' aient 
pas encore ete pleinement realises, et les strategies de fa
cilitation du commerce relatives a l'echange de donnees 
informatise (EDI) ont permis d 'ameliorer l' efficacite 
commerciale des secteurs public et prive. Les interac
tions entre les politiques de l'environnement et les ques
tions commerciales sont multiples et n 'ont pas encore ete 
pleinement evaluees. Un resultat rapide, equilibre et 
positif des negociations commerciales multilaterales 
d'Uruguay permettrait de poursuivre la liberalisation et 
}'expansion du commerce mondial, de renforcer les pers
pectives en matiere de commerce et de developpement 
des pays en developpement et d'accroitre la securite et la 
previsibilite du systeme commercial international. 

OBJECfiFS 

2.9. Dans les annees qui viennent, et compte tenu des 
resultats des negociations commerciales multilaterales 
d'Uruguay, les gouvernements devraient continuer a 
s'efforcer d'atteindre les objectifs suivants: 

a) Promouvoir un systeme commercial multilateral 
ouvert, non discriminatoire et equitable, permettant a 
tous les pays - en particulier aux pays en developpe
ment- d'ameliorer leurs. structures economiques et de 
relever le niveau de vie de leur population par un deve
loppement economique continu; 

b) Ameliorer l'acces des exportations des pays en 
developpement aux marches des pays developpes; 

c) Ameliorer le fonctionnement des marches des pro
duits de base et mettre en oeuvre des politiques des pro
duits de base qui soient rationnelles, compatibles et co
herentes aux echelons national et international dans le 
but d'optimiser la contribution du secteur des produits de 
base au developpement durable compte tenu des consi
derations d 'environnement; 

d) Promouvoir et soutenir des politiques interieures 
et internationales qui fassent que la croissance economi
que et la protection de l'environnement se soutiennent 
mutuellement. 

ACfiVITES 

a) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

Promouvoir un systeme commercial international te
nant compte des besoins des pays en developpement 

2.10. La communaute internationale doit done avoir 
pour objectifs : 

a) D'arreter et d'inverser le protectionnisme pour sti
muler la liberalisation et 1 'essor du commerce mondial 
dans l'interet de tous les pays, en particulier des pays en 
developpement; 
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b) D'instaurer un systeme commercial international 
equitable, sur, non discriminatoire et previsible; 

c) De faciliter, dans les meilleurs delais, l'integration 
de tous les pays dans l'economie mondiale et dans le 
systeme commercial international; 

d) De garantir Ia synergie des politiques environne
mentales et commerciales, en vue d' assurer un develop
pement durable; 

e) De renforcer le systeme commercial international, 
grace a Ia conclusion rapide et a un resultat equilibre, 
global et positif des negociations commerciales multila
terales d'Uruguay. 

2.11. La communaute internationale devrait chercher 
des moyens d'assurer un meilleur fonctionnement et une 
plus grande transparence des marches des produits de 
base, une diversification du secteur des produits de base 
dans les economies en developpement dans un cadre 
macro-economique qui prennent en consideration Ia 
structure de l' economie, Ia dotation de ressources et les 
possibilites commerciales d'un pays, ainsi qu'une 
meilleure gestion des ressources naturelles qui tienne 
compte des besoins du developpement durable. 

2.12. Tous les pays devraient done appliquer les enga
gements precedemment pris de juguler et refouler le pro
tectionnisme et de continuer a elargir l 'acces aux mar
ches, en particulier dans les domaines qui interessent les 
pays en developpement. Cette amelioration de l'acces 
aux marches sera facilitee par un ajustement structure! 
approprie dans les pays developpes. Les pays en deve
loppement devraient poursuivre Ia reforme de leur politi
que commerciale et leur ajustement structurel. C'est 
pourquoi il est urgent d'ameliorer les conditions d'acces 
aux marches pour les produits de base, notamment par 
!'elimination progressive des obstacles aux importations 
de produits de base, a l'etat brut ou transforme, en pro
venance notamment des pays en developpement, et Ia re
duction sensible et progressive des mesures de soutien 
qui favorisent une production non competitive, telles que 
les subventions a Ia production et a l' exportation. 

b) Activites de gestion 

Suivre des politiques interieures qui maximisent les 
avantages de Ia liberalisation du commerce en vue 
d' un developpement durable 

2.13. Pour tirer profit de Ia Iiberalisation du systeme 
commercial international, Ies pays en developpement de
vraient suivre, selon ce qui leur convient, les politiques 
suivantes: 

a) Creer des conditions interieures qui favorisent un 
equilibre entre Ia production destinee au marcM national 
et Ia production a exporter, eliminer ce qui fausse Ies ex
portations et ne pas encourager a remplacer Ies importa
tions par une production interieure inefficace; 

b) Creer Ie cadre directif et Ies infrastructures neces
saires pour accroltre I' efficience du commerce exterieur 
et ameliorer le fonctionnement des marches interieurs. 

2.14. S'agissant des produits de base, Ies pays en de
veloppement devraient, en preservant Ia productivite du 
marcM, adopter les politiques suivantes : 

a) Developper Ies activites de transformation et Ia 
distribution, ameliorer les methodes de commercialisa
tion et rendre le secteur des produits de base plus compe
titif; 

b) Diversifier l'economie pour Ia rendre moins tribu
taire des exportations de produits de base; 

c) Faire en sorte que les prix des produits de base tra
duisent une utilisation efficiente et durable des facteurs 
de production et refletent egalement Ie cout de cette pro
duction du point de vue de l'environnement et des res
sources et sur le plan social. 

c) Donnees et information 

Encourager Ia collecte de donnees et Ia recherche 

2.15. Le GATT, Ia CNUCED et d'autres organisations 
competentes devraient continuer a rassembler des ele
ments d'information et des donnees sur le commerce. Le 
Secretaire general de l'ONU est invite a renforcer Ie Sys
teme d'information sur les mesures de regulation du 
commerce gere par Ia CNUCED. 

Jnstaurer une meilleure cooperation internationale 
dans le commerce des produits de base et diversifier 
davantage ce secteur 

2.16. Pour ce qui est du commerce des produits de 
base, les gouvernements, directement ou par l'inter
mediaire des organisations internationales, devraient, se
lon ce qui leur convient : 

a) Chercher a ameliorer Ie fonctionnement des mar
ches de produits de base, entre autres par une plus 
grande transparence, grace a des echanges de vues et 
d'informations sur les plans d'investissement, les pers
pectives et les debouches des differents produits. Les ne
gociations de fond entre producteurs et consommateurs 
devraient se poursuivre en vue d'arriver a des accords in
ternationaux viables et plus efficaces qui tiennent comp
te des tendances du marche, ou a d'autres arrangements, 
ainsi que de creer des groupes d'etude. A cet egard, il 
conviendrait de s 'occuper en particulier des accords sur 
Ie cacao, Ie cafe, Ie sucre et Ies bois tropicaux. II importe 
que les consommateurs et les producteurs participent to
talement et activement aux accords et arrangements in
ternationaux de produit. II faudrait tenir compte des 
questions de prevention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles, du transfert de technologie, 
des services associes a Ia production, a Ia commercialisa
tion et a Ia promotion des produits de base, ainsi que des 
considerations relatives a l'environnement; 

b) Continuer a mettre en reuvre des moyens de com
penser I'insuffisance des recettes provenant de !'expor
tation des produits de base des pays en developpement 
afin d'encourager a Ia diversification; 

c) Aider les pays en developpement qui le deman
dent a definir et a suivre des politiques des produits de 
base eta collecter et utiliser !'information concernant les 
marches; 

d) Soutenir les efforts que font les pays en develop
pement pour se doter du cadre directif et des infrastruc
tures qui rendront leur commerce exterieur plus efficient; 

e) Appuyer les initiatives que les pays en developpe-, 
ment prennent aux echelons national, regional ou inter
national pour diversifier le secteur des produits de base. 
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MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

2.17. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 8,8 mil
liards de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n' ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en reuvre. 

b) Creation de capacites 

2.18. Les activites de cooperation technique mention
nees plus haut ont pour but de renforcer Ia capacite qu'a 
un pays de definir et d'appliquer une politique des pro
duits de base, d'exploiter et de gerer les ressources natio
nales et de reunir et utiliser }'information concernant les 
marches. 

B. - Le commerce et I' environnement 
au service l' un de l' autre 

PRINCIPES D' ACflON 

2.19. Les politiques commerciales et les politiques de 
l'environnement devraient s'etayer mutuellement. Un 
systeme d'echanges multilateral, a caractere ouvert, per
met d' allouer et utiliser plus efficacement les ressources, 
contribuant ainsi a accroitre la production et les recettes 
eta alleger la pesee exercee sur l'environnement; il per
met done de degager les ressources supplementaires ne
cessaires pour assurer la croissance economique et le de
veloppement et pour mieux proteger l'environnement. A 
son tour, un environnement sain genere les richesses 
ecologiques et autres necessaires a une croissance dura
ble et a un developpement soutenu des echanges. Un 
systeme d'echanges comme celui qui est preconise ici 
aurait des incidences positives sur l'environnement et 
contribuerait a un developpement durable. 

2.20. La cooperation internationale s 'intensifie dans le 
domaine de 1' environnement. 11 est plusieurs fois arrive 
que les dispositions commerciales d'accords multilate
raux conclus dans ce domaine aient une place dans 
l'action menee face a certains problemes d'environ
nement qui se posent a l'echelle mondiale. C'est ainsi 
qu 'on a parfois juge necessaire de recourir a des mesures 
commerciales pour pouvoir mieux faire respecter des re
glementations visant a proteger l'environnement. Une re
glementation de cette nature, pour ne pas imposer aux 
echanges commerciaux des restrictions qui ne se justi
fient pas, devrait viser les causes premieres de la degra
dation de l'environnement. 11 s'agit d'assurer la cohesion 
des politiques commerciales et des politiques de l'envi
ronnement, qui doivent permettre de mieux asseoir les 
bases d'un developpement durable. 11 ne faut pas oublier 
cependant que des regles de protection de l'environne
ment qui conviennent aux pays developpes peuvent avoir 

dans les pays en developpement des consequences eco
nomiques et sociales injustifiables. 

OBJECfiFS 

2.21. Les gouvernements, reuvrant par le canal des 
instances multilaterales competentes, notamment le 
GATT, Ia CNUCED et d'autres organisations internatio
nales, devraient : 

a) Faire en sorte que les politiques internationales de 
l'environnement et celles qui concernent le commerce 
s'etayent mutuellement de fa~on a favoriser un develop
pement durable; 

b) Preciser le role du GATT, de la CNUCED et 
d'autres organisations intemationales face aux proble
mes de commerce et aux questions ayant un rapport avec 
l'environnement, y compris, le cas echeant, en ce qui 
concerne la procedure de conciliation et le reglement des 
differends; 

c) Encourager la productivite et la concurrence sur le 
plan international et inciter l'industrie a jouer un role 
constructif face aux questions d'environnement et de de
veloppement. 

ACfiVITES 

Elaboration d' un programme d' action concernant les 
rapports entre environnement et commerce et le de
veloppement 

2.22. Les gouvemements devraient encourager le 
GATT, la CNUCED et d'autres organisations economi
ques intemationales regionales a etudier, dans le cadre 
de leur mandat respectif et dans leur domaine de compe
tence, les propositions et principes ci-apres : 

a) Effectuer les etudes qui conviennent pour mieux 
comprendre, afin de favoriser un developpement dura
ble, les rapports entre commerce et environnement; 

b) Encourager le dialogue entre les milieux qui 
s 'occupent respectivement du commerce, du developpe
ment et de I' environnement; 

c) Lorsqu'on prend des mesures commerciales qui se 
rapportent a l'environnement, veiller ala transparence et 
a ce que ces mesures soient compatibles avec les obliga
tions intemationales; 

d) En luttant contre les causes profondes des pro
blemes d'environnement et de developpement, eviter 
d'adopter, pour proteger l'environnement, des mesures 
qui imposeraient sans necessite des restrictions aux 
echanges; 

e) S'efforcer d'eviter de recourir aux mesures qui 
restreignent ou faussent les echanges et aux subventions 
pour compenser les differences de couts resultant de 
differences entre les normes et reglements en matiere 
d'environnement, car cela pourrait fausser les conditions 
du commerce et renforcer les tendances protectionnistes; 

f) Veiller a ce que les normes et reglements faisant 
intervenir les conditions de l' environnement, notamment 
les normes de sante et de securite, ne servent pas a exer
cer une discrimination arbitraire ou injustifiee, ou ne 
soient pas une fa~on deguisee d'imposer des restrictions 
au commerce; 
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g) Faire en sorte que les facteurs particuliers qui ont 
des incidences sur les politiques de I' environnement et 
les politiques commerciales des pays en developpement 
soient pris en consideration lorsque I' on applique des re
gles de protection de l'environnement ou des mesures 
commerciales de quelque nature que ce soit. II convient 
de rappeler que des normes qui soot valables pour Ia plu
part des pays avances peuvent ne pas convenir a des 
pays en developpement, ou y avoir sur le plan social des 
effets negatifs injustifiables; 

h) Encourager les pays en developpement a partici
per a des accords multilateraux grace a des dispositifs 
tels que des regles speciales de transition; 

i) Eviter toute action unilaterale pour faire face a des 
problemes ecologiques hors de Ia juridiction des. pays 
importateurs. Les mesures de protection de I' environne
ment visant a remedier a des problemes environnemen
taux transfrontieres ou planetaires devraient, dans toute 
Ia mesure du possible, reposer sur un accord inter
national. Des mesures internes visant a atteindre certains 
objectifs en matiere d 'environnement peuvent a voir be
soin, pour etre efficaces, d'etre etayees par des mesures 
commerciales. Si des mesures commerciales se reve
laient necessaires pour assurer !'application de politiques 
de protection de I' environnement, elles pourraient etre 
soumises a certains principes et a certaines regles, no
tamment les suivants : principe de non-discrimination; 
principe selon lequelles mesures prises ne devraient res
treindre les echanges que dans Ia mesure strictement ne
cessaire pour atteindre les objectifs vises; obligation 
d'assurer Ia transparence de !'application des mesures 
commerciales liees a l'environnement, ainsi que de si
gnaler comme il convient les regles nationales; et neces
site de tenir compte des conditions et des besoins parti
culiers des pays en developpement qui s'emploient a 
atteindre les objectifs convenus a l'echelle intemationale 
en matiere d'environnement; 

j) Preciser lorsqu 'il y a lieu et eclairer les rapports 
entre les dispositions de I' Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce et certaines des mesures multi
laterales adoptees dans le domaine de l'environnement; 

k) Faire en sorte que le public puisse etre associe a 
!'elaboration, a Ia negociation eta !'application des poli
tiques commerciales, de fa~on a introduire davantage de 
transparence en tenant compte des conditions propres du 
pays; 

/) Faire en sorte que les politiques de l'environne
ment constituent le cadre juridique et institutionnel qui 
convient pour pouvoir proteger l'environnement contre 
les nouveaux dangers qui peuvent resulter de !'evolution 
de Ia production et de Ia specialisation des echanges. 

C.-F ourniture d' apports financiers adequats 
aux pays en developpement 

PRINCIPES D'ACTION 

2.23. Les pays en developpement ont besoin d'inves
tissements afin de pouvoir realiser Ia croissance eco
nomique voulue pour ameliorer le bien-etre de leurs po
pulations et repondre durablement a leurs besoins 
fondamentaux sans endommager ou epuiser Ia base de 
ressources qui soutient le developpement. Un deve
loppement durable exige une augmentation des investis-

sements, ce qui requiert des ressources financieres d'ori
gine interieure et exterieure. L'investissement etranger 
prive et le rapatriement des capitaux fugitifs devraient 
permettre ·de degager d'importantes ressources finan-

. cieres, a condition qu'il existe un climat propice aux in
vestissements. De nombreux pays en developpement ont 
connu une decennie de transferts nets negatifs de ressour
ces financieres pendant laquelle leurs recettes ont ete in
ferieures aux paiements qu 'ils avaient a effectuer, en par
ticulier au titre du service de la dette. De ce fait, des 
ressources mobilisees sur le plan interieur ont dO etre 
transferees a l'etranger au lieu d'etre investies sur place 
pour promouvoir un developpement economique durable. 

2.24. Pour nombre de pays en developpement, Ia re
lance du developpement n'aura lieu que si l'on parvient 
a resoudre rapidement et de fa~on durable les problemes 
de la dette exterieure dont Ia charge pese lourdement sur 
leur economie. Le fardeau impose par le service de leur 
dette a gravement limite leurs possibilites de relancer la 
croissance et d'eliminer la pauvrete, et il s'est traduit par 
une contraction de leurs importations, de leurs investis
sements et de leur consommation. La dette exterieure est 
devenue l'un des principaux facteurs de leur stagnation 
economique. La mise en reuvre continue et vigoureuse 
d'une strategie intemationale relative a Ia dette qui ne 
cesse d'evoluer vise a retablir Ia viabilite financiere exte
rieure des pays debiteurs; en effet, la reprise de la crois
sance et du developpement de ces pays contribuerait a 
assurer une croissance et un developpement durables. 
Dans ce contexte, des ressources financieres additionnel
les en faveur des pays en developpement et }'utilisation 
rationnelle de ces ressources revetent un caractere essen
tiel. 

OBJECfiFS 

2.25. Les differents elements necessaires a !'execution 
des programmes sectoriels et intersectoriels figurant 
dans Action 21 soot examines dans le cadre des pro
grammes pertinents et au chapitre 33 intitule « Ressour
ces et mecanismes financiers». 

ACfiVITES 

a) Realisation des objectifs internationaux en matiere 
d' aide publique au deve/oppement 

2.26. Ainsi qu 'il est dit au chapitre 33, des ressources 
nouvelles et supplementaires devraient etre foumies a 
l'appui des programmes d'Action 21. 

b) Question de Ia dette 

2.27. En ce qui conceme Ia dette exterieure contractee 
envers des banques commerciales, il y a lieu de recon
naitre les progres realises dans le cadre de Ia strategie 
renforcee relative ala dette et d'encourager une mise en 
reuvre plus rapide de cette strategie. Quelques pays ont 
deja beneficie d'une reduction de cette dette ou de mesu
res equivalentes, associees a des politiques judicieuses 
d'ajustement. La communaute intemationale encourage: 

a) D'autres pays ayant une lourde dette envers Ies 
banques commerciales a negocier avec leurs creanciers 
des mesures analogues de reduction; 

b) Les parties a une telle negociation a tenir dOment 
compte des besoins des pays debiteurs a la fois en rna-
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tiere de reduction de la dette a moyen terme et de nou
veaux credits; 

c) Les institutions multilaterales participant active
ment a 1 'execution de la strategie internationale renfor
cee relative a la dette a continuer d 'appuyer les ensem
bles de mesures de reduction de la dette concernant la 
dette commerciale afin de faire en sorte que le volume 
de ce financement soit compatible avec !'evolution de la 
strategie; 

d) Les banques creancieres a participer a la reduction 
de 1 'encours et du service de la dette; 

e) Des politiques plus energiques pour attirer des in
vestissements directs, eviter un niveau d'endettement in
tolerable et promouvoir le retour des capitaux fugitifs. 

2.28. Pour ce qui est de la dette contractee envers les 
creanciers officiels bilateraux, il y a lieu de se feliciter 
des mesures prises recemment par le Club de Paris afin 
d'accorder des conditions d'allegement plus genereuses 
aux pays lourdement endettes les plus pauvres. Les ef
forts actuellement deployes pour appliquer des mesures 
decoulant des conditions de la Trinite-et-Tobago en ac
cord avec la capacite de paiement de ces pays et de fa~on 
telle qu'il en resulte un appui supplementaire aux efforts 
de reforme economique des pays consideres sont appre
ciables. Enfin, il y a lieu de se feliciter des fortes reduc
tions de la dette bilaterale accordees par quelques pays 
creanciers et d'encourager d'autres, en mesure de le 
faire, a agir dans le meme sens. 

2.29. Les mesures prises par les pays a faible revenu 
lourdement endettes qui continuent, au prix de lourds sa
crifices, a assurer le service de leur dette en s 'employ ant 
a conserver leur reputation de solvabilite sont dignes de 
louanges. 11 faudrait accorder une attention particuliere a 
leurs besoins en matiere de ressources. D'autres pays en 
developpement tres lourdement endettes, qui font des ef
forts considerables pour continuer d'assurer le service de 
leur dette et s'acquitter de leurs obligations financieres 
exterieures, meritent egalement de retenir toute !'at
tention voulue. 

2.30. En ce qui concerne la dette multilaterale, il est 
instamment demande qu'une attention serieuse soit ac
cordee a la poursuite des travaux visant a trouver des so
lutions axees sur la croissance aux graves problemes ren
contres par les pays en developpement en matiere de 
service de la dette, y compris les pays principalement en
dettes a l'egard de creanciers publics ou d'institutions fi
nancieres multilaterales. Le soutien de ces institutions 
sous la forme de nouveaux credits et de !'utilisation de 
leurs ressources a des conditions de faveur est vivement 
apprecie, en particulier dans le cas des pays a faible re
venu ayant entrepris des reformes economiques. 11 fau
drait continuer de recourir a des groupes de soutien pour 
obtenir des ressources permettant d'eponger les arrieres 
des pays s'engageant dans de vigoureux programmes de 
reforme economique appuyes par le FMI et par Ia Ban
que mondiale. Des mesures de Ia part des institutions fi
nancieres multilaterales telles que le refinancement des 
interets sur les prets aux conditions du marcbe au moyen 
de remboursements effectues a l'IDA- « cinquieme di
mension » - sont accueillies avec satisfaction. 

MOYENS D'ExECUTION 

Financement et evaluation des couts [voir chap. 33 
(Ressources et mecanismes financiers)] 

D. -Promotion de politiques economiques favorables 
a un developpement durable 

PRINCIPES D'ACTION 

2.31. L'environnement exterieur defavorable dont 
souffrent les pays en developpement rend d'autant plus 
importantes Ia mobilisation des ressources interieures et 
une affectation et une utilisation judicieuses des res sour
ces propres dans le sens de la promotion d'un developpe
ment durable. Certains pays doivent appliquer des politi
ques visant a redresser et a reorienter les depenses 
publiques, a reduire les importants deficits budgetaires et 
autres desequilibres macro-economiques, les politiques 
restrictives et les distorsions dans les domaines des taux 
de change, de l'investissement et des finances, ainsi que 
les obstacles a la creation d'entreprises. Dans les pays 
developpes, une reforme et un ajustement continus des 
politiques, y compris des taux d'epargne appropries, ai
deraient a generer des ressources pour financer le pas
sage a un developpement durable sur le plan interieur 
ainsi que dans les pays en developpement. 

2.32. Une bonne gestion, c'est-a-dire une administra
tion publique remplissant ses fonctions d'une maniere 
efficace, honnete, equitable, responsable et compatible 
avec la promotion des droits et des chances de 1 'indi
vidu, constitue un element essentiel d'un developpement 
durable et participatif, et d'une bonne performance eco
nomique a tous les niveaux. Tous les pays doivent re
doubler d'efforts pour combattre et eliminer Ia mauvaise 
gestion des affaires publiques et privees, notamment Ia 
corruption, en tenant compte des facteurs qui sont a 
l'origine de ce pbenomene et des agents qui y sont impli
ques. 

2.33. De nombreux pays en developpement endettes 
sont engages dans des programmes d'ajustement structu
re! lies au reechelonnement de la dette ou a }'octroi de 
nouveaux prets. Ces programmes, qui sont certes neces
saires pour equilibrer les budgets et la balance des paie
ments, ont eu, dans certains cas, des effets sociaux et en
vironnementaux negatifs, se traduisant notamment par 
des restrictions budgetaires dans les domaines de la san
te, de l' education et de la protection de 1' environnement. 
11 faut veiller a ce que les programmes d'ajustement 
structure} n'aient pas d'effets negatifs sur l'environne
ment et le developpement social eta ce qu'ils soient plus 
conformes aux objectifs du developpement durable. 

OBJECfiFS 

2.34. 11 importe de mettre en place, en tenant compte 
de Ia situation propre a chaque pays, des reformes eco
nomiques generales favorisant Ia planification et !'utili
sation efficaces des ressources en vue du developpement 
durable en appliquant de bonnes politiques economiques 
et sociales, en encourageant 1 'esprit d 'entreprise et la 
comptabilisation des cofits environnementaux dans le 
prix des ressources, et en eliminant les sources de distor
sion dans les domaines du commerce et des investisse
ments. 
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ACfiVrrEs 

a) Activites de gestion 

Promotion de politiques economiques efficaces 

2.35. Les pays industrialises et les autres pays qui sont 
en mesure dele faire devraient redoubler d'efforts pour: 

a) Encourager l'instauration d'un environnement 
economique international stable et previsible, en particu
lier pour ce qui est de Ia stabilite monetaire, des taux 
d'interet reels et des fluctuations des principaux taux de 
change; 

b) Encourager l'epargne et reduire les deficits budge
taires; 

c) Faire en sorte que l'on coordonne les politiques en 
tenant compte des interets et des preoccupations des 
pays en developpement, et en particulier de Ia necessite 
de promouvoir une action positive a l'appui des efforts 
que les pays les moins avances deploient pour mettre fin 
a leur marginalisation par rapport a I' economie mon
diale; 

d) Mettre en reuvre a l'echelon national des politi
ques macro-economiques et structurelles appropriees qui 
visent a promouvoir Ia croissance sans inflation, a re
duire leurs principaux desequilibres externes et a accroi
tre Ia capacite d'ajustement de leur economie. 

2.36. Les pays en developpement devraient envisager 
de redoubler d'efforts pour appliquer des politiques eco
nomiques saines : 

a) Qui assurent Ia discipline monetaire et financiere 
qu'exigent Ia stabilite de prix et l'equilibre exterieur; 

b) Qui garantissent des taux de change realistes; 
c) Propres a relever l'epargne et l'investissement in

terieurs ainsi que Ia rentabilite des investissements. 

2.37. Plus precisement, tous les pays devraient elabo
rer des politiques permettant d'ameliorer l'efficacite de 
I' affectation des res sources et tirant pleinement parti des 
possibilites offertes par le nouvel environnement econo
mique mondial. Les pays devraient en particulier, le cas 
echeant, en tenant compte des strategies et des objectifs 
nationaux: 

a) Eliminer les entraves au progres que constituent 
l'imperitie administrative, les contraintes d'ordre bu
reaucratique, les controles inutiles et Ia meconnaissance 
des conditions du marche; 

b) Promouvoir Ia transparence dans Ia gestion et Ia 
prise de decisions; 

c) Encourager le secteur prive et favoriser l'esprit 
d'entreprise en encourageant les facilites d'ordre institu
tionnel qui favorisent Ia creation d'entreprises et l'acces 
aux marches; l'objectif principal devrait etre de simpli
fier ou d'eliminer les restrictions, les reglementations et 
formalites administratives qui compliquent, allongent et 
rendent plus couteuses Ia creation et !'exploitation 
d'entreprises dans de nombreux pays en developpement; 

d) Promouvoir et appuyer l'investissement et Ia mise 
en place des infrastructures necessaires a Ia croissance 
economique durable et a Ia diversification economique 
sur une base durable et rationnelle d'un point de vue 
ecologique; 

e) Permettre le fonctionnement d'instruments econo
miques efficaces, y compris les mecanismes du marche, 
tout en poursuivant les objectifs du developpement dura-

ble et en s. effor~ant de repondre aux besoins fondamen
taux; 

/) Promouvoir le fonctionnement de regimes fiscaux 
et de secteurs financiers efficaces; 

g) Donner aux petites entreprises agricoles et non 
agricoles ainsi qu'aux populations et aux collectivites lo
cales Ia possibilite de contribuer pleinement a Ia realisa
tion d'un developpement durable; 

h) Eliminer les partis pris contre les exportations et 
en faveur d'importations inefficaces de substitution et 
mettre en place des politiques permettant de tirer pleine
ment parti des courants d'investissements etrangers dans 
le cadre des objectifs nationaux, sociaux, economiques et 
de developpement; 

i) Promouvoir Ia creation d'un climat economique 
interne favorable a l'instauration d'un equilibre optimal 
entre Ia production et les marches internes et d'expor
tation. 

b) Cooperation et coordination internationales et re-
gionales 

2.38. Les gouvernements des pays developpes et des 
autres pays qui sont en mesure de le faire devraient, 
directement ou par l'intermediaire des organisations in
ternationales et des institutions de pret internationales 
competentes, mieux s'attacher a fournir aux pays en de
veloppement une assistance technique accrue en vue : 

a) De renforcer leurs capacites nationales, sur leur 
demande, en matiere de conception et d'application de 
politiques economiques; 

b) D'elaborer et de mettre en pratique des regimes 
fiscaux, des systemes comptables et des secteurs finan
ciers efficaces; 

c) D'encourager l'esprit d'entreprise. 

2.39. Les institutions financieres et les organismes in
ternationaux de developpement devraient revoir leurs 
politiques et leurs programmes en tenant compte de 
I' objectif du developpement durable. 

2.40. Le renforcement de Ia cooperation economique 
entre les pays en developpement est considere depuis 
longtemps comme un element important des efforts 
visant a promouvoir Ia croissance economique et le po
tentiel technologique du monde en developpement et a 
accelerer son expansion. La communaute internationale 
doit done encourager et continuer d'appuyer les efforts 
deployes par les pays en developpement pour promou
voir leur cooperation economique mutuelle. 

MOYENS D'EX:ECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

2.41. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 50 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s 'agit que d 'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n 'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam-
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ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvemements decideront de mettre en oeuvre. 

b) Ref!forcement des capacites 

2.42. Les changements d'orientation mentionnes plus 
haut dans les pays en developpement supposent de gros 
efforts au niveau national en vue de constituer des capa-

cites dans les domaines de 1' administration publique, des 
banques centrales, de }'administration fiscale, des insti
tutions d'epargne et des marches financiers. 

2.43. L'execution des quatre domaines d'activite men
tionnes dans le present chapitre requerra des efforts par
ticulierement intenses dans les pays les moins avances 
qui connaissent des problemes d'environnement et de 
developpement particulierement graves. 



CHAPITRE 3 

LUTTE CONTRE LA PAUVRETE 

Domaine d' activite 

Permettre aux pauvres d' avoir des moyens 
d' existence durables 

PRINCIPES D' ACTION 

3.1. La pauvrete est un probleme complexe et multidi
mensionnel dont les origines sont aussi bien nationales 
qu'internationales. II n'existe aucune solution uniforme 
qui puisse s 'appliquer a I' echelle mondiale. II est en re
vanche essentiel, pour resoudre ce probleme, de mettre 
en place des programmes de lutte particuliers a chaque 
pays et d'appuyer l'action natio~ale par des ~fforts i_nter
nationaux, tout en creant un envtronnement mternatwnal 
favorable. L'elimination de Ia pauvrete et de Ia faim, Ia 
repartition plus equitable des revenus et Ia valoris~tion 
des ressources humaines restent partout des enJeux 
d'importance majeure. La lutte contre Ia pauvrete est une 
tache commune qui incombe a tous les pays. 

3.2. Une politique d'environnement qui, tout en assu
rant une gestion rationnelle des ressources, vise essen
tiellement a conserver et a proteger celles-ci doit tenir 
dument compte de ceux qui en dependent pour assurer 
leur existence. Elle pourrait, s'il en etait autrement, ag
graver encore Ia pauvrete et nuire aux chances de succes 
a long terme de Ia preservation des ressources et de l'en
vironnement. De meme, une politique de developpement 
qui aurait pour but principal d'accroitre Ia production de 
biens, sans s' occuper de Ia durabilite des ressources qui 
en constituent Ia base, entrainerait tot ou tard une baisse 
de productivite, susceptible elle aussi d'accentuer Ia pau
vrete. Une strategie visant a Iutter specifiquement contre 
Ia pauvrete est done I 'une des conditions essentielles 
pour assurer un developpement durable. Pour etre effi
cace, une strategie dont le but serait de resoudre simulta
nement les problemes de Ia pauvrete, du developpement 
et de l'environnement devrait etre axee des le depart sur 
Ies ressources, Ia production et Ia population et devrait 
englober les questions demographiques, !'amelioration 
des soins de sante et de l'education, les droits de Ia 
femme, le role des jeunes, des populations autochtones 
et des collectivites locales, ainsi qu'un processus de par
ticipation democratique s'alliant a une meilleure admi
nistration. 

3.3. Cette action, outre l'appui international dont elle a 
besoin, doit integrer Ia necessite de promouvoir dans les 
pays en developpement une croissance economique qui 
soit a Ia fois soutenue et durable, ainsi que des mesures 
directes visant a eliminer Ia pauvrete par le renforcement 
des programmes de creation d'emplois et de revenus. 
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OBJECTIFS 

3.4. L'objectif a long terme consistant a donner a Ia 
population tout entiere Ia possibilite de jouir de moyens 
d'existence durables devrait constituer un facteur 
d'integration permettant aux politiques adoptees de faire 
face simultanement aux problemes souleves par le deve
loppement, Ia gestion durable des ~ssources et 
I' elimination de Ia pauvrete. Les buts a attemdre dans ce 
domaine d.' activite soot les suivants : 

a) Fournir d'urgence a tous Ia possibilite d'avoir des 
moyens d'existence durables; 

b) Appliquer des politiques et des strategies qui fa
vorisent des niveaux de financement appropries et met
tent l'accent sur des politiques de developpement hu
main integrees, y compris Ia creation de revenus, le 
renforcement du controle local sur les ressources, Ia con
solidation des institutions et des capacites locales et Ia 
participation accrue des organisations non gouvernemen
tales et des administrations locales en tant qu'agents 
d'execution; 

c) Elaborer, pour toutes Ies regions desheritees, des 
strategies et des programmes integres concernant Ia ges
tion rationnelle et durable de l'environnement, Ia mobili
sation des ressources, Ia reduction et I' elimination de Ia 
pauvrete et Ia creation d'emplois et de revenus; 

d) Mettre l'accent, dans les plans et budgets natio
naux de developpement, sur les investissements dans le 
capital humain en prevoyant des politiques et des pro
grammes speciaux destines aux zones rurales, aux popu
lations urbaines pauvres, aux femmes et aux enfants. 

ACTIVI'rES 

3.5. Les activites qui contribueront a promouvoir de 
fa~on integree !'obtention de moyens d'existence dura
hies et Ia protection de l'environnement englobent toute 
une gamme d'interventions sectorielles faisant appel a 
un grand nombre d'acteurs, aussi bien sur Ia scene locale 
que sur Ia scene mondiale; elles soot essentielles a tous 
Ies niveaux, en particulier aux echelons communautaire 
et local. Des mesures de facilitation seront necessaires 
sur le plan national et international, compte pleinement 
tenu des conditions regionales et sous-regionales, pour 
appuyer une demarche d'inspiration locale eta Ia mesure 
de chaque pays. D'une maniere generale, les program
mes devraient : 

a) Permettre aux collectivites et aux groupes locaux, 
par I' attribution des pouvoirs, des responsabilites et des 
ressources au niveau le plus approprie, d'etre en mesure 
de veiller a ce que les programmes correspondent bien 
aux conditions geographiques et ecologiques existantes; 
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b) Prevoir des mesures immediates permettant aux 
groupes susmentionnes d'attenuer la pauvrete et de reo
forcer la durabilite; 

c) Comporter une strategie a long terme visant a 
creer, aux fins d'un developpement durable sur le plan 
local, regional et national, les meilleures conditions pos
sibles pour eliminer la pauvrete et reduire les inegalites 
entre les divers secteurs de la population. Les program
mes devraient venir en aide aux groupes les plus defavo
rises - en particulier les femmes, les enfants et les jeu
nes qui en font partie - et aux refugies. Ces groupes 
devraient comprendre les petits exploitants pauvres, les 
eleveurs, les artisans, les communautes de pecheurs, les 
paysans sans terre, les populations autochtones, les mi
grants et le secteur urbain non structure. 

3.6. L'accent devrait etre mis a cet egard sur des me
sores specifiques interessant tous les secteurs - en par
ticulier !'education de base, les soins de sante primaires, 
la sante matemelle et la promotion de la femme. 

a) Moyens necessaires pour l' intervention des collecti-
vites 

3.7. Le developpement durable doit etre realise a tous 
les echelons de la societe. Les organisations populaires, 
les groupes de femmes et les organisations non gouver
nementales constituent d'importantes sources d'inno
vation et d'intervention au niveau local et disposent visi
blement des capacites voulues pour promouvoir -
comme ils s 'y emploient activement - 1 'obtention de 
moyens d'existence durables. Les gouvemements, en 
cooperation avec les organisations intemationales et non 
gouvemementales appropriees, devraient appuyer une 
dynamique communautaire de la durabilite, qui consiste
rait notamment a : 

a) Permettre aux femmes de participer pleinement a 
la prise des decisions; 

b) Respecter l'integrite culturelle et les droits des po
pulations et des collectivites autochtones; 

c) Promouvoir ou creer des mecanismes au niveau de 
base pour que les le~ons de 1 'experience et les connais
sances puissent etre echangees entre les collectivites; 

d) Assurer aux collectivites une large participation a 
la gestion durable et a la protection des ressources natu
relles locales afin de renforcer leur capacite productive; 

e) Creer un reseau de centres d'acquisition de savoir 
fondes sur la collectivite pour le renforcement des capa
cites et le developpement durable. 

b) Activites relatives a Ia gestion 

3.8. Les gouvemements, avec l'aide et la cooperation 
des organisations intemationales, non gouvemementales 
et locales appropriees, devraient elaborer des mesures 
qui permettraient, directement ou indirectement, de : 

a) Creer des emplois remunerateurs et des possibili
tes d'activites professionnelles productives correspon
dant aux apports factoriels dont dispose chaque pays, a 
une echelle suffisante pour prendre en compte l' accrois
sement prevu de la population active et pour combler les 
retards; 

b) Developper, au besoin avec un appui inter
national, !'infrastructure, les ressources humaines et les 
systemes de commercialisation, de technologie, de credit 
et autres afin d'appuyer les mesures visees plus haut et 

d'elargir la gamme des options a !'intention de ceux qui 
manquent de ressources. Une priorite elevee devrait etre 
accordee a !'education de base et a la formation profes
sionnelle; 

c) Assurer un accroissement considerable de la pro
ductivite rentable des ressources et prendre des mesures 
pour que la population locale tire dtlment avantage de 
!'utilisation des ressources; 

d) Donner les pouvoirs voulus aux organisations 
communautaires et a la population pour leur permettre 
d'avoir des moyens d'existence durables; 

e) Creer un systeme efficace de soins de sante pri
maires et de sante matemelle qui soient accessibles a 
to us; 

f) Envisager d'etablir ou de renforcer les cadres juri
diques necessaires pour la gestion des terres, l'acces aux 
ressources foncieres et la propriete - en particulier a 
1' intention des femmes - et pour la protection de ceux 
qui louent la terre; 

g) Remettre en etat les res sources endommagees 
dans la mesure du possible et adopter des mesures 
generales visant a promouvoir 1 'utilisation durable des 
ressources afin de repondre aux besoins fondamentaux 
de l'homme; 

h) Creer de nouveaux mecanismes a base commu
nautaire et renforcer les mecanismes existants afin de 
permettre aux collectivites d'acceder de fa~on suivie aux 
ressources dont ont besoin les pauvres pour surmonter 
leurs problemes; 

l) Mettre en reuvre des mecanismes favorisant la 
participation populaire - en particulier des pauvres et 
plus specialement des femmes- aux groupes commu
nautaires locaux afin de promouvoir un developpement 
durable; 

J) Mettre en reuvre d'urgence, en tenant compte de la 
situation et des systemes juridiques existant dans chaque 
pays, des mesures visant a garantir aux femmes et aux 
hommes le meme droit de decider librement et de fa~on 
responsable du nombre de leurs enfants et de l'espa
cement de leurs naissances, d'avoir acces a !'information 
eta !'education et, le cas echeant, aux moyens leur per
mettant d'exercer ce droit dans des conditions qui 
s 'accordent avec leur liberte, leur dignite et ·leurs valeurs 
personnelles, et en tenant compte des facteurs ethiques et 
culturels. Les gouvemements devraient preparer active
ment 1' adoption de programmes visant a mettre en place 
des services de soins preventifs et curatifs - ou a reo
forcer les services existants - dans lesquels les femmes 
puissent beneficier de soins genesiques axes sur les fem
mes, geres par les femmes et offrant toutes les garanties 
de securite et d'efficacite ainsi que, le cas ecbeant, des 
services accessibles et abordables de planification res
ponsable de la taille de la famille qui s'accordent avec la 
liberte, la dignite et les valeurs personnelles, et en tenant . 
compte des facteurs ethiques et culturels. Ces program
mes devraient etre centres sur la prestation de toute la 
gamme des soins de sante, y compris les soins prenatals, 
!'education et !'information sur les questions de sante et 
de procreation responsable, et ils devraient donner a tou
tes les femmes la possibilite de nourrir leurs enfants ex
clusivement au sein, au moins pendant les quatre pre
miers mois suivant !'accouchement. Ces programmes 
devraient appuyer pleinement le role des femmes dans la 
production et la reproduction ainsi que leur bien-etre, 
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compte tenu en particulier de Ia necessite de fournir a 
tous les enfants, sur un pied d'egalite, des soins de sante 
ameliores, et de reduire les risques de mortalite et de 
morbidite maternelles et infantiles; 

k) Adopter des politiques integrees visant a assurer Ia 
gestion durable des centres urbains; 

I) Entreprendre des activites visant a promouvoir Ia 
securite alimentaire et, le cas echeant, l'autosuffisance 
alimentaire dans le contexte de I' agriculture durable; 

m) Appuyer les travaux de recherche sur les metho
des traditionnelles de production qui se sont revelees 
ecologiquement durables, ainsi que !'integration de ces 
methodes; 

n) Chercher activement a reconnaitre et a integrer 
dans l'economie les activites du secteur non structure en 
eliminant les reglementations et les obstacles a I' egard 
de ces activites; 

o) Envisager de fournir des lignes de credit et 
d'autres facilites au secteur non structure et d'ameliorer 
l'acces de Ia terre a ceux qui en sont depourvus, de fa~on 
que les pauvres puissent acquerir des moyens de produc
tion et acceder de maniere sOre aux ressources naturelles. 
Dans bien des cas, les femmes doivent faire l'objet d'un 
traitement particulier. Des evaluations prealables rigou
reuses sont necessaires a l'egard des emprunteurs afin 
d'eviter le surendettement; 

p) Assurer aux pauvres I' acces a I' eau potable et a 
!'hygiene; 

q) Assurer aux pauvres l'acces a l'enseignement pri
maire. 

c) Donnees, informations et evaluation 

3.9. Les gouvernements devraient ameliorer Ia collecte 
d'informations portant sur les groupes cibles et les do
maines vises afin de faciliter Ia mise au point de pro
grammes et d'activites specifiques qui soient compati
bles avec les besoins et les aspirations des groupes en 
question. L'evaluation de ces programmes devrait etablir 
une distinction entre hommes et femmes, etant donne 
que celles-ci constituent un groupe particulierement de
favorise. 

d) Cooperation et coordination internationales et re-
gionales 

3.10. Les organismes competents des Nations Unies, 
en cooperation avec les Etats Membres et les organisa
tions internationales et non gouvernementales appro
priees, devraient accorder un rang de priorite eleve a Ia 
reduction de Ia pauvrete et devraient : 

a) Aider les gouvernements, sur leur demande, a for
muler et realiser des programmes d, action nationaux 
consacres a Ia reduction de Ia pauvrete et au developpe
ment durable. Une attention particuliere devrait etre ac
cordee a cet egard aux activites a orientation pratique se 
rapportant aux objectifs susmentionnes, tels que les pro
jets et programmes renforces, le cas echeant, par une 
aide alimentaire et l'appui a Ia creation d'emplois et de 
revenus qui devrait etre specialement encouragee; 

b) Promouvoir Ia cooperation technique entre pays 
en developpement aux fins d'activites visant a eliminer 
Ia pauvrete; 

c) Renforcer les structures actuelles des organismes 
des Nations Unies afin de coordonner les mesures rela
tives a !'elimination de Ia pauvrete, par le biais notam
ment de Ia creation d'un centre d'echange d'informa
tions ainsi que de !'elaboration et de !'execution de pro
jets pilotes transposables pour Iutter contre Ia pauvrete; 

d) Dans le cadre du suivi de !'execution d'Action 21, 
donner une haute priorite a l'examen des progres accom
plis dans I' elimination de Ia pauvrete; 

e) Examiner le cadre economique international, y 
compris les flux de ressources et les programmes 
d :ajustement structure}, afin de veiller a ce que les pre
occupations d'ordre social et environnemental soient pri
ses en compte, et proceder a un examen des politiques 
des organismes internationaux, y compris les institutions 
financieres, pour veiller a ce que des services de base 
continuent a etre fournis aux pauvres et aux necessiteux; 

f) Promouvoir Ia cooperation internationale afin de 
faire face aux causes fondamentales de Ia pauvrete. Le 
processus de developpement stagnera si les pays en de
veloppement sont entraves par l'endettement exterieur, si 
les capitaux destines au developpement sont insuffisants, 
si des obstacles limitent l'acces aux marches et si les 
prix des produits de base et les termes de l'echange res
tent deprimes pour les pays en developpement. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

3.11. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 30 mil
liards de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 15 milliards de dollars environ par Ia communau
te internationale sous forme de dons ou a des conditions 
concessionnelles. II ne s'agit que d''estimations approxi
matives donnees a titre indicatif, qui n 'ont pas ete exa
minees par les gouvernements. Ces estimations recou
vrent celles figurant dans d' autres parties d' Action 21. 
Les depenses effectives et les conditions financieres, y 
compris les conditions non concessionnelles, dependront 
notamment des strategies et programmes specifiques que 
les gouvernements decideront de mettre en reuvre. 

b) Renforcement des capacites 

3.12. Le renforcement des capacites nationales pour 
!'execution des activites susmentionnees est indispensa
ble et devrait recevoir une haute priorite. II est particulie
rement important de mettre !'accent a cet egard sur les 
collectivites locales afin d'appuyer une dynamique com
munautaire de Ia durabilite et de renforcer ou de creer les 
mecanismes necessaires pour que les le~ons de }'ex
perience et les connaissances puissent etre echangees en
tre les collectivites aux niveaux national et international. 
Les besoins concernant ces activites sont considerables 
et se rapportent aux differents secteurs pertinents 
d 'Action 21, et un appui financier et technologique ap
proprie doit etre assure a cet egard sur le plan inter
national. 



CHAPITRE4 

MODIFICATION DES MODES DE CONSOMMATION 

4.1. Le present chapitre porte sur les deux domaines 
d'activite suivants: 

a) Examen des modes de production et de consom
mation insoutenables a terme; 

b) Elaboration de politiques et strategies nationales 
visant a encourager Ia modification des modes de con
sommation insoutenables. 

4.2. Comme Ia question de modification des modes de 
consommation comprend de tres nombreux aspects, elle 
est traitee dans plusieurs parties d'Action 21, no~ment 
celles qui concement I' energie, les transports et les de
chets, ainsi que dans les chapitres relatifs aux instru
ments economiques et au transfert de technologie. Le 
present chapitre doit etre rapproche du chapitre « Dyna
mique demographique et durabilite ». 

Domaines d' activite 

A. - Examen des modes de production 
et de consommation insoutenables a terme 

PRINCIPES D'ACfiON 

4.3. II existe un lien etroit entre Ia pauvrete et Ia degra
dation de l'environnement. Si Ia pauvrete provoque en 
general certaines formes d'agression environnementale, 
Ia cause principale de Ia degradation continue de l'envi
ronnement mondial est un schema de consommation et 
de production non viable, notamment dans les pays in
dustrialises, qui est extremement preoccupant dans Ia 
mesure oil il aggrave Ia pauvrete et les desequilibres. 

4.4. Les mesures a prendre a l'echelle intemationale 
en vue de proteger et d'ameliorer l'environnement doi
vent tenir pleinement compte des desequilibres actuels 
dans les schemas de consommation et de production au 
niveau mondial. 

4.5. II conviendrait d'accorder une attention particu
liere a Ia demande de ressources naturelles resultant 
d'une surexploitation et a }'utilisation efficace de ces 
ressources en vue de diminuer le plus possible leur epui
sement et de redt.1ire Ia pollution. Si Ia consommation est 
tres forte dans certaines regions du monde, les besoins 
essentiels d'une grande partie de l'humanite ne soot pas 
satisfaits. Cela entraine des demandes excessives et en
courage, parmi les groupes les plus riches, des modes de 
vie non viables a terme, qui imposent des contraintes 
considerables a l'environnement. Les groupes les plus 
defavorises soot en revanche incapables de satisfaire 
leurs besoins en matiere d'alimentation, de soins de san
te, de logement et d'education. La modification des mo
des de consommation exigera de mettre en place une 
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strategie a plusieurs objectifs, axee sur la demande, Ia sa
tisfaction des besoins essentiels des groupes les plus de
favorises et Ia reduction du gaspillage et de I 'utilisation 
de ressources limitees dans le processus de production. 

4.6. Meme si l'on s'accorde de plus en plus a recon
naitre Ia necessite de traiter les questions de consomma
tion, on n'est pas encore parvenu a saisir toutes les inci
dences du probleme. Certains economistes remettent en 
question les notions traditionnelles de croissance econo
mique, soulignant Ia necessite de poursuivre des objec
tifs economiques qui tiennent compte de Ia valeur du ca
pital constitue par les ressources naturelles. II faudrait 
examiner plus en detail le role de Ia consommation par 
rapport a la croissance economique et a Ia dynamique de 
Ia population, de maniere a pouvoir formuler des politi
ques intemationales et nationales coherentes. 

OBJECfiFS 

4.7. Des mesures devront etre prises afin d'atteindre 
les grands objectifs ci-apres: 

a) Promouvoir des schemas de consommation et de 
production de nature a reduire I' agression environne
mentale et a repondre aux besoins essentiels de I 'hu
manite; 

b) Mieux comprendre ie role de Ia consommation et 
des moyens de rationaliser davantage les modes de con
sommation. 

ACfiVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

Adoption d' une approche internationale en vue 
d' etablir des modes de consommation durables 

4.8. Les pays devraient en principe poursuivre les ob
jectifs de base ci-apres dans les efforts qu 'ils font pour 
traiter Ia question de Ia consommation et des modes de 
vie dans le contexte de l'environnement et du developpe
ment: 

a) Tousles pays devraient s'efforcer de promouvoir 
des modes de consommation durables; 

b) Les pays developpes devraient etre les premiers a 
etablir des schemas de consommation soutenables a 
terme; 

c) Les pays en developpement devraient s'efforcer 
de mettre en place des schemas de consommation ration
nels dans le cadre de leur processus de developpement, 
garantissant Ia satisfaction des besoins essentiels des 
groupes les plus defavorises, tout en evitant les schemas 
insoutenables a terme - en particulier ceux etablis par 
les pays industrialises -, dont on reconnait en general 
qu'ils soot par trop ecologiquement dangereux, ineffi-
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cients et peu economiques. Cela exigera de Ia part des 
pays industrialises Ia fourniture d'apports techniques et 
autres plus importants. 

4.9. Dans Ie cadre du sulVl de !'application 
d' Action 21, un rang de priorite eleve devrait etre accor
de a I' examen des progres realises dans I' etablissement 
de scbemas de consommation soutenables a terme. 

b) Donnees et information 

Realisation d' etudes sur Ia consommation 

4.10. Afin d'appuyer cette vaste strategie, les gouver
nements et/ou Ies instituts prives specialises dans Ia re
cherche et Ia science de Ia decision, avec !'assistance 
d 'organisations economiques et environnementales re
gionales et internationales, devraient conjuguer leurs ef
forts pour: 

a) Developper ou promouvoir Ies bases de donnees 
sur Ia production et Ia consommation et mettre au point 
des methodologies pour Ies analyser; 

b) Evaluer Ies rapports entre Ia production et Ia con
sommation, l'environnement, !'adaptation aux innova
tions technologiques, Ia croissance economique et Ie de
veloppement, et Ies facteurs demographiques; 

c) Examiner I'impact des changements en cours dans 
Ia structure des economies industrielles modernes qui 
abandonnent Ia notion de croissance a forte intensite 
d'apports materiels; 

d) Etudier comment les pays peuvent developper leur 
economie et prosperer tout en reduisant Ia consommation 
d'energie et de materiaux et Ia production de matieres 
nocives; 

e) Identifier des modes de consommation equilibres 
qui soient soutenables a long terme a I'echelle mondiale. 

Creation de nouveaux concepts de croissance econo
mique et de prosperite durables 

4.11. II faudrait egalement examiner les concepts ac
tuels de croissance economique et Ia necessite de creer 
de nouveaux concepts de richesse et de prosperite per
mettant d'ameliorer les conditions de vie en modifiant 
Ies modes de vie et qui soient moins tributaires des res
sources limitees de Ia planete et plus en harmonie avec 
sa capacite de charge. Ces elements devraient etre refle
tes dans !'elaboration de nouveaux systemes de compta
bilite nationale et autres indicateurs d'un developpement 
durable. 

c) Cooperation et coordination internationales 

4.12. II existe des processus internationaux pour I' exa
men des facteurs relatifs a l'economie, au developpe
ment et a Ia population, mais il conviendrait d'accorder 
plus d'attention aux questions liees aux scbemas de con
sommation et de production, a l'etablissement de modes 
de vie ecologiquement viables eta l'environnement. 

4.13. Dans le cadre du sui vi de I' application d' Action 21, 
un rang de priorite eleve devrait etre accorde a I' exam en 
du role et de I' impact de scbemas de production et de con
sommation et des modes de vie insoutenables a terme et 
de leurs rapports avec un developpement durable. 

Financement et evaluation des couts 

4.14. Le secretariat de Ia Conference a estime peu pro
bable que I' execution de ce programme exige des res
sources financieres nouvelles importantes. 

B. -Elaboration de politiques et strategies nationales 
propres a encourager Ia modification des modes de 

production et de consommation insoutenables a terme 

PRINCIPES D'ACTION 

4.15. La realisation des objectifs relatifs a Ia qualite de 
l'environnement et au developpement durable exigera 
d'accroitre Ia productivite et de modifier les scbemas de 
consommation afin d'utiliser les ressources de Ia ma
niere Ia plus rationnelle et de reduire au minimum le gas
pillage. Dans de nombreux cas, cela necessitera une re
orientation des modes de production et de consommation 
developpes par les societes industrielles qui sont mainte
nant reproduits dans de nombreux pays. 

4.16. Des progres peuvent etre faits dans ce domaine 
en renfor~ant les tendances et orientations positives qui 
se font jour dans le cadre d'un processus visant a modi
fier sensiblement les modes de consommation des entre
prises industrielles, des gouvernements, des menages et 
des particuliers. 

OBJECfiFS 

4.17. At.i cours des annees a venir, les gouvernements, 
en cooperation avec les organisations competentes, de
vraient s'efforcer d'atteindre les grands objectifs ci
apres: 

a) Promouvoir l'efficacite des procedes de fabrica
tion et reduire les gaspillages lies a la croissance econo
mique, compte tenu des besoins de developpement des 
pays en developpement; 

b) Mettre en place un plan directeur au niveau des 
pays, qui encouragera l 'evolution vers des scbemas de 
production et de consommation plus viables; 

c) Renforcer a la fois les valeurs encourageant 
!'adoption de scbemas de production et de consomma
tion. viables et les politiques favorisant le transfert de
technologies ecologiquement rationnelles vers les pays 
en developpement. 

ACfiVITES 

a) Promouvoir une meilleure utilisation de /' energie et 
des ressources 

4.18. La reduction de la quantite de l'energie et des 
materiaux utilises par unite pour la production de biens 
et services peut contribuer a Ia fois a attenuer les con
traintes pesant sur l'environnement et a augmenter la 
productivite economique et industrielle tout en renfor
~ant la capacite de concurrence. Les gouvernements, en 
cooperation avec les entreprises industrielles, devraient 
done intensifier leurs efforts afin d'utiliser les ressources 
et l'energie de maniere ecologiquement rationnelle et 
rentable, en prenant les mesures suivantes : 

a) Encourager Ia diffusion des technologies ecologi
quement rationnelles; 

b) Promouvoir la recherche-developpement dans le 
domaine des ecotechnologies; 
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c) Aider les pays en developpement a utiliser ces 
techniques de maniere efficace et a mettre au point des 
technologies adaptees a leur situation particuliere; 

d) Encourager !'utilisation ecologiquement ration
neUe des sources d'energie nouvelles et renouvelables; 

e) Encourager !'utilisation ecologiquement viable et 
durable des ressources naturelles renouvelables. 

b) Reduire au minimum Ia production de dechets 

4.19. Parallelement, Ia societe doit mettre au point des 
moyens efficaces afin de resoudre le probleme de !'eli
mination des quantites croissantes de dechets et produits 
residuaires. Les gouvemements devraient conjuguer 
leurs efforts avec les milieux industriels, les menages et 
le public, afin de reduire Ia production des dechets et 
produits residuaires en prenant les mesures suivantes: 

a) Encourager le recyclage dans les processus indus
triels et au niveau des consommateurs; 

b) Reduire les emballages superflus de produits; 

c) Encourager Ia fabrication de produits plus respec
tueux de I' environnement. 

c) Orienter les choix des particuliers et des menages 
vers des produits ecologiquement rationnels 

4.20. L'apparition recente, dans de nombreux pays, 
d'un public de consommateurs plus sensibilises a l'envi
ronnement, alliee au souci croissant de Ia part de certai
nes industries de foumir des produits de consommation 
ecologiquement rationnels, est un pbenomene important 
qu'il convient d'encourager. Les gouvemements et les 
organisations intemationales devraient, en collaboration 
avec le secteur prive, mettre au point des criteres et me
thodes permettant d'evaluer l'impact sur l'environne
ment et les besoins en matiere de ressources pendant 
toute Ia duree de vie des produits et procedes. Les resul
tats de ces evaluations devraient permettre d'etablir des 
indicateurs precis afin d'informer les consommateurs et 
les responsables. 

4.21. Les gouvernements, en cooperation avec les mi
lieux industriels et autres groupes interesses, devraient 
encourager Ia specification des caracteristiques ecologi
ques et autres programmes d'information sur les produits 
ayant trait a I' environnement, de maniere a aider les con
sommateurs a choisir en toute connaissance de cause. 

4.22. lis devraient egalement encourager !'apparition 
d'un public de consommateurs bien informe et aider les 
particuliers et les menages a operer des choix ecologi
quement judicieux, en prenant notamment les mesures 
suivantes: 

a) Diffuser des informations sur les consequences 
des choix et comportements en matiere de consomma
tion afin d'encourager Ia demande et }'utilisation de pro
duits ecologiques; 

b) Sensibiliser les consommateurs a l'impact que les 
produits peuvent a voir sur Ia sante et I' environnement, 
par le biais de reglementations visant a proteger le con
sommateur et de Ia specification des caracteristiques 
ecologiques; 

c) Encourager des programmes specifiques axes sur 
le consommateur, tels que le recyclage et les systemes de 
consigne. 

d) Orienter Ia consommation par /e biais des marches 
publics 

4.23. Les gouvernements eux-memes jouent egale
ment un role dans Ia consommation, notamment dans les 
pays ou le secteur public represente une part importante 
de l'economie, et peuvent avoir une influence considera
ble tant sur les decisions des entreprises que sur les per
ceptions du public. lis devraient done reexaminer les po
litiques d'achat de foumitures de leurs organismes et 
departements afin d'ameliorer si possible l'element envi
ronnement de leurs procedures d'acquisition, sans preju
dice des principes du commerce international. 

e) S' orienter vers des systemes ecologiquement ration-
nels de fixation des prix 

4.24. Si les prix et autres indicateurs economiques ne 
refletent pas clairement au niveau des producteurs et des 
consommateurs les coiits pour l'environnement qu'en
trainent Ia consommation d'energie, de materiaux et de 
ressources naturelles et Ia production de dechets qui en 
decoule, il est peu probable que des changements ma
jeurs interviendront dans les schemas de consommation 
et de production a bref delai. 

4.25. Certains progres ont deja ete enregistres dans 
!'utilisation des instruments economiques appropries 
pour influencer le comportement du consommateur. On 
mentionnera notamment les regimes de taxes et redevan
ces au profit de l'environnement, les systemes de consi
gne, etc. Cette tendance devrait etre encouragee compte 
tenu des conditions particulieres de chaque pays. 

f) Renforcer /es valeurs propres a favoriser des modes 
de consommation rationnels 

4.26. Les gouvemements et les organisations du sec
teur prive devraient encourager }'adoption d'attitudes 
plus positives a I' egard des modes de consommation ra
tionnels par le biais de programmes d'education et de 
sensibilisation du public et autres moyens comme Ia pu
blicite positive pour des produits et services utilisant des 
technologies ecologiquement rationnelles ou encoura
geant des modes de production et de consommation sou
tenables a terme. II faudra, dans le cadre de l'examen des 
mesures prises pour donner suite a Action 21, accorder 
}'attention voulue a !'evaluation des progres realises 
dans }'elaboration de ces politiques et strategies natio
nales. 

MOYENS D'EXECUTION 

4.27. L'objectif essentiel de ce programme est demo
difier les scbemas intenables de consommation et de pro
duction et de promouvoir les valeurs encourageant le 
passage a des scbemas de consommation et modes de vie 
viables. Son execution requerra les efforts conjugues des 
gouvemements, des consommateurs et des producteurs. 
Une attention particuliere devrait etre accordee au role 
important joue par les femmes et les menages en tant que 
consommateurs et a }'impact potentiel de leur pouvoir 
d'achat combine sur l'economie. 



CHAPITRE 5 

DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE ET DURABILITE 

5.1. Ce chapitre comprend les domaines d'activite sui
vants: 

a) Developpement et diffusion des connaissances 
concernant les tendances et facteurs demographiques et 
le developpement durable; · 

b) Formulation de politiques nationales integrees en 
matiere d'environnement et de developpement, en tenant 
compte des tendances et des facteurs demographiques; 

c) Mise en reuvre de programmes integres relatifs a 
l'environnement et au developpement au niveau local, en 
tenant compte des tendances et des facteurs demographi
ques. 

Domaines d' activite 

A. - Developpement et diffusion des connaissances 
concernant les tendances et facteurs demographiques 

et le developpement durable 

PRINCIPES D' ACTION 

5.2. Les tendances et facteurs demographiques et le 
developpement durable soot en rapport synergique. 

5.3. La croissance de la population et de la production 
mondiales, jointe a des modes de consommation non 
viables, impose des contraintes de plus en plus lourdes 
aux capacites nourricieres de notre planete. Ces proces
sus interactifs ont des incidences sur !'utilisation des 
sols, de l'eau, de l'air, de l'energie et d'autres ressour
ces. A. moins qu'elles ne soient bien gerees, les villes a 
croissance rapide se heurtent a de tres graves problemes 
ecologiques. La croissance des villes, tant en nombre 
qu'en dimensions, exige que l'on porte une plus grande 
attention aux questions d'administration locale et de ges
tion municipale. L'element humain constitue un facteur 
determinant dans cet echeveau serre de relations de 
cause a effet et doit etre dument pris en consideration 
dans les politiques globales de developpement durable. 
Ces politiques doivent tenir compte des liens entre .. les 
tendances et facteurs demographiques, !'utilisation des 
ressources, Ia diffusion des techniques appropriees et le 
developpement. La politique demographique devrait 
egalement reconnaitre le role des etres humains dans les 
problemes ecologiques et de developpement. 11 faudrait 
que les decideurs a tous les niveaux soient davantage 
conscients de cet aspect du probleme et disposent de 
meilleures informations sur lesquelles fonder leurs poli
tiques nationales et internationales, ainsi que d'une grille 
de lecture qui leur permette d'interpreter ces informa
tions. 
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5.4. 11 est necessaire d'elaborer des strategies pour at
tenuer tant l'effet nocif des activites humaines sur l'envi
ronnement que celui du changement ecologique sur les 
populations humaines. On prevoit que la population 
mondiale depassera les 8 milliards d'habitants en l'an 
2020. Actuellement, 60 % de cette population vivent 
dans des regions cotieres et 65 % des villes de plus de 
2,5 millions d'habitants soot situees le long des cotes, 
plusieurs d'entre elles se trouvant deja au niveau de Ia 
mer ou en dessous de ce niveau. 

OBJECTIFS 

5.5. Les objectifs suivants devraient etre atteints aussi 
rapidement que faire se pourra : 

a) Integration des tendances et des facteurs demogra
phiques a !'analyse globale des questions d'environne
ment et de developpement; 

b) Meilleure comprehension des liens entre dynami
que demographique, technologie, comportement culture!, 
res sources naturelles et systemes d 'entretien de Ia vie; 

c) Analyse de la vulnerabilite humaine dans les zo
nes ecologiquement sensibles ou fortement peuplees afin 
de definir les priorites d'action a tous les niveaux, en te
nant pleinement compte des besoins definis au niveau 
communautaire. 

ACTIVITES 

Recherches sur les interactions entre tendances et 
facteurs demographiques et developpement durable 

5.6. Les institutions internationales, regionales et na
tionales competentes devraient envisager de mener les 
activites decrites ci-apres : 

a) Cerner les interactions existant entre les processus 
deinographiques, les ressources naturelles et les syste
mes d'entretien de Ia vie, en tenant compte des varia
tions regionales et sous-regionales imputables notam
ment a des niveaux differents de developpement; 

b) Integrer les tendances et facteurs demographiques 
a 1 'etude en cours du changement ecologique, en faisant 
appel aux competences des reseaux de recherche interna
tionaux, regionaux et nationaux et des collectivites loca
les pour etudier d'abord Ia dimension humaine du chan
gement ecologique et, dans un second temps, recenser 
les regions vulnerables; 

c) Definir les secteurs prioritaires d'action et elabo
rer des strategies et programmes pour attenuer l'effet no
cif du changement ecologique sur les populations humai
nes et vice versa. 



24 Action 21 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des Couts 

5.7. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 10 mil
lions de dollars, montant a financer par la communaute 
internationale sous forme de dons ou a des conditions 
concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations approxi
matives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete exa
minees par les gouvernements. Les depenses effectives 
et les conditions financieres, y compris les conditions 
non concessionnelles, dependront notamment des strate
gies et programmes specifiques que les gouvernements 
decideront de mettre en reuvre. 

b) Renforcement des programmes de recherche qui in
tegrent Ia population, 1' environnement et le develop
pement 

5.8. Afin d'inscrire !'analyse demographique dans Ia 
perspective plus large des sciences sociales appliquees a 
I' environnement et au developpement, il conviendrait 
d'intensifier Ia recherche interdisciplinaire. Les institu
tions et les reseaux d'experts internationaux devraient 
ameliorer leur potentiel scientifique, compte pleinement 
tenu de !'experience et des connaissances des collectivi
tes, et diffuser !'experience qu'ils ont acquise en matiere 
de pluridisciplinarite et en ce qui concerne le passage de 
Ia theorie a Ia pratique. 

5.9. II faudrait ameliorer les capacites de modelisation 
aux fins de recenser tous les resultats possibles des acti
vites humaines actuelles, et en particulier les effets con
jugues des tendances et facteurs demographiques, de 
!'utilisation des ressources par habitant et de Ia distribu
tion des richesses, ainsi que des grands courants migra
toires que les evenements climatiques de plus en plus 
frequents ne manqueront pas de provoquer et des effets 
cumulatifs des changements environnementaux qui ris
quent de detruire localement les moyens d'existence de 
certaines populations. 

c) Information et sensibilisation du public 

5.10. II conviendrait de compiler !'information socio
demographique sous une forme telle qu 'elle puisse etre 
mise en concordance avec les donnees physiques, biolo
giques et socio-economiques. II faudrait mettre au point 
des echelles spatiales et temporelles compatibles, des 
systemes de collecte d'informations sur une base trans
nationale et par des series chronologiques, ainsi que des 
indicateurs du comportement, en tirant les le~ons des 
perceptions et des attitudes des collectivites locales. 

5 .II. II faudrait mieux sensibiliser le public a Ia neces
site d'optimiser !'utilisation rationnelle des ressources 
grace a une gestion efficace tenant compte des besoins 
en matiere de developpement des populations des pays 
en developpement. 

5.12. II conviendrait de mieux faire connaitre les liens 
fondamentaux entre !'amelioration de Ia condition de Ia 
femme et Ia dynamique demographique, en particulier 
grace a I' acces des femmes a I' education, a des program
mes de sante primaires et de soins de sante reproductive, 
a l'independance economique eta l'acces a une partici-

pation effective et equitable a tous les niveaux de Ia prise 
de decisions. 

5.13. II conviendrait de diffuser les resultats de Ia re
cherche sur les questions relatives au developpement 
durable, par I' intermediaire de rapports techniques, de 
revues scientifiques, des medias, de colloques, de semi
naires ou d'autres moyens, de fa~on a permettre aux de
cideurs a tousles niveaux d'utiliser ces resultats eta sen
sibiliser davantage le grand public a ces questions. 

d) Developpement etlou renforcement des capacites et 
de Ia collaboration institutionnelles 

5.14. II conviendrait d'intensifier Ia collaboration et 
l'echange d'informations entre les institutions de recher
che et les organismes internationaux, regionaux et natio
naux et tous les autres secteurs (y compris le secteur 
prive, les collectivites locales, les organisations non gou
vernementales et les etablissements scientifiques) tant 
dans les pays industrialises que dans les pays en deve
loppement, selon qu'il conviendra. 

5.15. Il faudrait redoubler d'efforts pour promouvoir 
les capacites des administrations nationales et locales, du 
secteur prive et des organisations non gouvernementales 
dans les pays en developpement pour repondre a Ia ne
cessite de plus en plus pressante d'ameliorer Ia gestion 
des zones urbaines en croissance rapide. 

B. -Formulation de politiques nationales integrees en 
matiere d' environnement et de developpement, en tenant 

compte des tendances et des facteurs demographiques 

PRINCIPES D'ACTION 

5.16. Les plans de developpement durable tiennent ge
neralement compte des tendances et facteurs demogra
phiques, y voyant un element qui determine largement 
les modes de consommation, la production, les styles de 
vie et Ia viabilite a long terme. II faudra cependant y ac
corder encore plus d'attention a l'avenir, lors de Ia for
mulation des politiques generales et de !'elaboration des 
plans de developpement. Pour ce faire, tous les pays de
vront ameliorer leurs capacites d'evaluer comment leurs 
tendances et facteurs demographiques influent sur l'en
vironnement et le developpement. lis devront egalement 
formuler et appliquer au besoin des politiques et des pro
grammes d'action appropries. Ces politiques devraient 
etre con~ues en fonction de l'accroissement inevitable de 
Ia population lie a la dynamique demographique, mais 
comporter aussi des mesures propres a assurer la transi
tion demographique. Elles devraient integrer les conside
rations ecologiques et demographiques dans une optique 
globale du developpement ayant pour objectifs ultimes 
d'attenuer Ia pauvrete, d'assurer a tous un gagne-pain, 
d'ameliorer la sante et Ia qualite de Ia vie de Ia popula
tion, d'ameliorer Ia condition des femmes- en assurant 
leur acces a I' education et a la formation professionnelle, 
en leur permettant d'accroltre leurs revenus et de realiser 
leurs aspirations personnelles - et enfin donner davan
tage voix au chapitre aux individus et aux collectivites. 
Reconnaissant que les villes croltront considerablement 
en nombre et en taille dans n'importe quel scenario pro
bable d'evolution demographique, il faudrait travailler 
plus activement a ameliorer Ia gestion municipale et 
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I' administration locale, en particulier pour pouvoir re
pondre aux besoins des femmes et des enfants. 

OBJECTIFS 

5.17. II faudrait continuer d 'incorporer pleinement les 
considerations d'ordre demographique dans Ia planifica
tion, Ia politique et Ia prise de decisions au niveau natio
nal. II conviendrait d'envisager des politiques et pro
grammes demographiques, compte pleinement tenu des 
droits des femmes. 

ACTIVITEs 

5.18. Les gouvernements et les autres parties interes
sees pourraient entre autres entreprendre les activites sui
vantes, avec I' assistance eventuelle d'organismes d'aide, 
et rendre compte des progres realises a Ia Conference in
ternationale sur Ia population et le developpement qui se 
tiendra en 1994, en particulier a son comite de Ia popula
tion et de I' environnement. 

a) Evaluation des incidences des tendances et des fac-
teurs demographiques nationaux 

5.19. II faudrait analyser les relations existant entre les 
tendances et facteurs demographiques et le changement 
ecologique, et entre Ia degradation de l'environnement et 
les composantes de Ia dynamique demographique. 

5.20. II faudrait mener des recherches sur !'influence 
reciproque des facteurs ecologiques et des facteurs 
socio-economiques sur les migrations. 

5.21. II faudrait identifier les groupes de population 
vulnerables (travailleurs ruraux sans terre, minorites eth
niques, refugies, migrants, personnes deplacees, femmes 
chefs de menage) dont les changements dans Ia structure 
demographique risquent d'avoir des incidences specifi
ques sur le developpement durable. 

5.22. II conviendrait d'evaluer les incidences de Ia 
structure par age de Ia population sur Ia demande de res
sources et les charges familiales, allant des depenses 
d 'education des jeunes aux so ins de sante et au soutien 
des personnes agees, et sur les revenus des menages. 

5.23. II faudrait evaluer, a !'echelon national, Ia densi
te maximale de population dans le contexte de Ia satis
faction des besoins humains et du developpement dura
ble, et accorder une attention speciale aux ressources 
essentielles comme l'eau et Ia terre ainsi qu'aux facteurs 
ecologiques comme l'etat des ecosystemes et Ia diversite 
biologique. 

5.24. II faudrait etudier l'incidence des tendances et 
facteurs demographiques nationaux sur les modes de vie 
traditionnels des groupes autochtones et des collectivites 
locales, y compris les changements intervenus dans 
I 'utilisation traditionnelle des terres en raison des pres
sions demographiques internes. 

b) Creation et renforcement d' une base d' information 
nationale 

5.25. II conviendrait d'etablir et/ou de renforcer les ba
ses de donnees nationales sur les tendances et facteurs 
demographiques et I' environnement, en ventilant les 
donnees par regions ecologiques (approche ecosystemi
que) et etablir les profils de population et d'environ
nement par region. 

5.26. II faudrait developper les methodes et instru
ments permettant d'identifier les regions dans lesquelles 
Ia viabilite est ou risque d'etre menacee par les effets 
ecologiques des tendances et facteurs demographiques, 
en tenant compte a Ia fois des donnees demographiques 
actuelles et prospectives liees aux processus ecologiques 
nature Is. 

5.27. II conviendrait de realiser des monographies sur 
les reactions locales de differents groupes a Ia dynami
que demographique, en particulier dans les regions sou
mises a un stress ecologique et les centres urbains en de
terioration. 

5.28. II faudrait ventiler les donnees demographiques 
notamment par sexe et par age afin de tenir compte des 
incidences de Ia division du travail par sexe sur 
!'utilisation et Ia gestion des ressources naturelles. 

c) Tenir compte des facteurs demographiques dans les 
politiques et les plans 

5.29. En formulant Ia politique en matiere d'etablis
sements humains, il convient de prendre en considera
tion les besoins en ressources, Ia production de dechets 
et Ia viabilite des ecosystemes. 

5.30. Dans les programmes relatifs a l'environnement 
et au developpement, il faudrait tenir compte, s'il y a 
lieu, des effets directs et indirects des mouvements de Ia 
population et evaluer !'impact des facteurs demogra
phiques. 

5.31. II faudrait suivre une politique demographique 
nationale qui soit compatible avec les plans nationaux 
relatifs a l'environnement et au developpement durable 
et qui respecte Ia liberte, Ia dignite et les valeurs person
nelles des individus. 

5.32. II convient de formuler une politique socio
economique appropriee en faveur des jeunes et des per
sonnes agees, leur assurant un soutien au niveau a Ia fois 
de Ia famille et des services publics. 

5.33. II faudrait definir des politiques et des program
mes pour faire face aux migrations qui soot le resultat ou 
Ia cause de perturbations de l'environnement, en accor
dant une attention particuliere aux femmes et aux grou
pes vulnerables. 

5.34. Les organismes internationaux et regionaux 
competents devraient tenir compte, dans leurs program
mes de developpement durable, des preoccupations 
d'ordre demographique, notamment au niveau des mi
grants et des personnes deplacees pour des raisons ecolo
giques. 

5.35. II faudrait, au niveau national, mener des enque
tes et surveiller !'integration des politiques demographi
ques aux strategies nationales relatives au developpe
ment eta l'environnement. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des Couts 

5.36. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 90 mil-
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lions de dollars, montant a financer par la communaute 
internationale sous forme de dons ou a des conditions 
concessionnelles. 11 ne s'agit que d'estimations approxi
matives donnees a titre indicatif, qui n' ont pas ete exa
minees par les gouvernements. Les depenses effectives 
et les conditions financieres, y compris les conditions 
non concessionnelles, dependront notamment des strate
gies et programmes specifiques que les gouvernements 
decideront de mettre en oeuvre. 

b) Faire mieux comprendre les interactions entre Ia de-
mographie et le developpement durable 

5.37. 11 faudrait faire mieux comprendre a tousles seg
ments de la societe les interactions entre les facteurs et 
les tendances demographiques et le developpement dura
ble. L' accent devrait etre mis sur les mesures prises aux 
niveaux local et national. Les programmes d'ensei
gnement a la fois scolaire et non scolaire devraient abor
der de maniere coordonnee les questions de population 
et le developpement durable. La diffusion de connaissan
ces demographiques, notamment parmi les femnies, de
vrait beneficier d'une attention particuliere. 11 faudrait 
faire ressortir le lien entre ces programmes, les mesures 
elementaires de protection de l'environnement et les 
soins de sante primaires. 

c) Renforcer les institutions 

5.38. Les structures nationales, regionales et locales 
devraient etre mieux a meme de traiter des questions de 
population et de developpement durable. 11 faudrait done 
renforcer les organes nationaux responsables des ques
tions demographiques pour qu'ils puissent elaborer des 
politiques conformes aux perspectives nationales de de
veloppement durable. 11 faudrait en outre que les gouver
nements, les etablissements de recherche nationaux, les 
organisations non gouvernementales et les collectivites 
locales collaborent davantage a !'evaluation des proble
mes et des politiques. 

5.39. 11 faudrait donner aux organismes des Nations 
Unies, aux organes intergouvernementaux internationaux 
et regionaux et aux organisations non gouvernementales 
les moyens de mieux aider les pays, sur leur demande, a 
elaborer des politiques de developpement durable et, le 
cas echeant, a venir en aide aux migrants et aux person
nes deplacees pour des raisons ecologiques. 

5.40. L'appui interinstitutions a !'execution de politi
ques et programmes nationaux de developpement devrait 
etre renforce par une meilleure coordination des activites 
concernant la population et l'environnement. 

d) Mettre en valeur les ressources humaines 

5.41. Les institutions scientifiques internationales et 
regionales devraient aider les gouvernements, sur leur 
demande, a integrer a la formation des demographes et 
des specialistes des questions de population et d'envi
ronnement les considerations relatives aux interactions 
entre la population et' l'environnement au niveau moo
dial et au niveau des ecosystemes et des microsystemes. 
11 faudrait egalement assurer une formation aux metho
des de recherche sur les interactions eta !'elaboration de 
strategies integrees. 

C. -Mise en oeuvre de programmes integres relatifs a 
I' environnement et au developpement, au niveau lo
cal, en tenant compte des tendances et des facteurs 
demographiques 

PRINCIPES D'ACTION 

5.42. Les programmes demographiques sont plus effi
caces s'ils sont executes en conjonction avec des politi
ques intersectorielles appropriees. Pour obtenir des resul
tats durables au niveau local, il faut adopter un nouveau 
cadre, qui integre les facteurs et les tendances demogra
phiques avec d'autres facteurs- sante des ecosystemes, 
technologie, etablissements humains - et avec les struc
tures socio-economiques et l' accessibilite des ressources. 
Les programmes demographiques doivent etre compati
bles avec la planification socio-6conomique et environ
nementale. Les programmes integres de developpement 
durable doivent associer etroitement les interventions 
concernant les tendances et les facteurs demographiques, 
a des activites de gestion des ressources et a des objectifs 
de developpement qui repondent aux besoins des peuples 
concernes. 

OBJECfiF 

5.43. 11 convient d'executer les programmes demogra
phiques en meme temps que des programmes locaux de 
gestion et de mise en valeur des ressources naturelles 
propres a assurer une exploitation durable des ressources 
naturelles et a ameliorer la qualite de vie de la popula
tion ainsi que la qualite de l'environnement. 

ACfiVITEs 

5.44. Compte tenu des plans, des objectifs, des strate
gies et des priorites definis a l'echelon national, les gou
vernements, les communautes locales, y compris les or
ganisations de femmes dans ces communautes, et les 
organisations nationales non gouvernementales pour
raient entre autres entreprendre les activites suivantes, en 
collaboration avec des organisations internationales, s'il 
y a lieu. Les gouvernements pourraient faire part de leur 
experience dans 1' application d' Action 21 a la Confe
rence internationale sur la population et le developpe
ment qui se tiendra en 1994, en particulier a son comite 
de la population et de 1' environnement. 

a) Elaborer un cadre d' action 

5.45. 11 convient d'instituer et d'appliquer, avec tous 
les groupes de population interesses, un mecanisme de 
consultation efficace, toutes les composantes du pro
gramme etant formulees et adoptees a l'issue de consul
tations a l'echelle du pays- reunions communautaires, 
ateliers regionaux et seminaires nationaux, selon le cas. 
11 faut veiller a tenir compte dans la conception des pro
grammes au meme titre des vues des hommes et des 
femmes sur les besoins, les perspectives et les contrain- · 
tes et a adopter des solutions dictees par l' experience 
concrete, tout en privilegiant, dans ce processus, les pau
vres et les plus defavorises. 
5.46. 11 convient d'appliquer une politique definie a 
l'echelon national en faveur de programmes integres et 
multiformes, faisant une place particuliere aux femmes, 
aux populations les plus pauvres vivant dans des zones 
critiques ainsi qu 'aux autres groupes vulnerables, en 
s'assurant la participation des groupes particulierement 



Dynamique demographique et durabilite 27 

bien places pour etre des agents de changement et de de
veloppement durable. II faut accorder une importance 
particuliere aux programmes qui permettent d'atteindre 
des objectifs multiples, favorisent le developpement eco
nomique durable et attenuent les effets negatifs des ten
dances et des facteurs demographiques tout en evitant les 
degats ecologiques a long terme. Ces programmes de
vront porter notamment sur la securite alimentaire, la se
curite des baux, le logement de base ainsi que !'infra
structure essentielle, !'education, le bien-etre de la 
famille, les soins genesiques, les systemes de credit fa
milial, les programmes de reboisement, les mesures ele
mentaires de protection de l'environnement et l'emploi 
des femmes. 
5.47. II faudrait developper un cadre analytique pour 
recenser les aspects complementaires des politiques rela
tives au developpement durable ainsi que les mecanis
mes nationaux qui permettront de surveiller et d'evaluer 
leurs effets sur la dynamique de la population. 
5.48. II convient d'accorder une attention particuliere 
au role clef des femmes dans les programmes concernant 
la population et l'environnement et dans la realisation 
d'un developpement durable. Les projets devraient tirer 
parti des possibilites de rapprocher les avantages so
ciaux, economiques et ecologiques pour les femmes et 
leur famille. II est indispensable de donner aux femmes 
les moyens de participer au developpement et de leur as
surer a cette fin l'acces a !'education, Ia formation, 
l'exercice de leurs droits juridiques (droit de posseder 
des biens, droits fondamentaux et droits civils), l'acces 
aux techniques allegeant leur charge de travail, aux pos
sibilites d'emploi eta Ia prise de decisions. Les program
mes demographiques et ecologiques doivent servir de ca
talyseurs pour mnbiliser les femmes, reduire le travail 
qui leur est impose et leur permettre de devenir a Ia fois 
des agents et des beneficiaires du developpement socio
economique. II convient de prendre des mesures concre
tes pour reduire l'ecart entre les taux d'analphabetisme 
chez les hommes et chez les femmes. 

b) Soutenir les programmes qui favorisent une evolu
tion des tendances et des facteurs demographiques 
dans le sens d' une plus grande viabilite 

5.49. II convient d'instituer et de renforcer, le cas 
ecbeant, des programmes et des services genesiques vi
sant a reduire Ia mortalite matemelle et infantile toutes 
causes confondues et permettre aux femmes et aux hom
mes de realiser leurs aspirations personnelles quant a Ia 
taille de leur famille, dans le respect de leur liberte et de 
leur dignite et de leurs valeurs personnelles. 

5 .50. Les gouvemements devraient s 'attacher active
menta mettre en reuvre d'urgence, en tenant compte de 
la situation et des systemes juridiques existant dans cha
que pays, des mesures visant a garantir aux femmes et 
aux hommes le meme droit de decider librement et de fa
~on responsable du nombre de leurs enfants et de 
l'espacement de leurs naissances, d'avoir acces a 
!'information et a !'education et, le cas ecbeant, aux 
moyens leur permettant d'exercer ce droit dans des con
ditions qui s'accordent avec leur liberte, leur dignite et 
leurs valeurs personnelles, et en tenant compte des fac
teurs ethiques et culturels. 

5.51. Les gouvemements devraient preparer active
ment !'adoption de programmes visant a mettre en place 

des services de soins preventifs et curatifs - ou a reo
forcer les services existants - dans lesquels les femmes 
puissent beneficier de soins genesiques axes sur les fem
mes, geres par les femmes et offrant toutes les garanties 
de securite et d'efficacite ainsi que, le cas echeant, des 
services accessibles et abordables de planification res
ponsable de la taille de la famille qui s'accordent avec la 
liberte, la dignite et les valeurs personnelles, et en tenant 
compte des facteurs ethiques et culturels. Ces program
mes devraient etre centres sur Ia prestation de toute Ia 
gamme des soins de sante, y compris les soins prenatals, 
!'education et !'information sur les questions de sante et 
de procreation responsable, et ils devraient donner a tou
tes les femmes la possibilite de nourrir leurs enfants ex
clusivement au sein, au moins pendant les quatre per
rriiers mois suivant !'accouchement. Ces programmes 
devraient appuyer pleinement le role des femmes dans la 
production et Ia reproduction ainsi que leur bien-etre, 
compte tenu en particulier de Ia necessite de fournir a 
tous les enfants, sur un pied d'egalite, des soins de sante 
ameliores, et de reduire les risques de mortalite et de 
morbidite maternelles et infantiles. 

5.52. Compte tenu des priorites nationales, il convient 
de developper des programmes d'information et d'edu
cation inspires du patrimoine culture! et transmettant aux 
hommes et aux femmes un message de sante genesique 
qui soit facile a comprendre. 

c) Creer un cadre institutionnel approprie 

5.53. II convient d'encourager Ia mise en place, selon 
les besoins, de groupes d'appui et d'un cadre institution
nel qui facilitent les activites demographiques. II faut 
pour cela beneficier du soutien actif des autorites politi
ques, naturelles, religieuses et traditionnelles, du secteur 
prive et de la communaute scientifique nationale. Les 
pays devraient associer a Ia mise en place de ce cadre 
institutionnel leurs structures nationales en faveur des 
femmes. 

5.54. II convient de coordonner )'assistance dans le 
domaine de Ia population avec les donateurs bilateraux 
et multilateraux, de maniere a repondre aux besoins de 
tous les pays en developpement, en respectant pleine
ment Ia responsabilite generale des pays beneficiaires en 
matiere de coordination ainsi que leurs choix et leurs 
strategies. 

5.55. II faudrait renforcer la coordination aux niveaux 
local et international. II convient d' ameliorer les metho
des de travail en vue d'utiliser au mieux les ressources 
disponibles, de tirer parti de !'experience collective et 
d'ameliorer !'execution des programmes. Le FNUAP et 
les autres organes competents devraient renforcer Ia 
coordination des activites de cooperation internationale 
avec Ies pays beneficiaires et donateurs pour assurer que 
les fonds necessaires soient disponibles pour repondre a 
des besoins croissants. 

5.56. II faudrait elaborer des propositions de program
mes locaux, nationaux et intemationaux en matiere de 
population et d 'environnement, compte tenu des exigen
ces specifiques resultant du souci de viabilite. Le cas 
echeant, il convient de modifier les institutions de ma
niere que les personnes agees ne soient pas entierement 
tributaires de leur famille. 
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MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

5.57. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 7 mil
liards de dollars, montant qui serait finance a hauteur de 
3,5 milliards de dollars par Ia communaute internationale 
sous forme de dons ou a des conditions concessionnelles. 
II ne s'agit que d'estimations approximatives donnees a 
titre indicatif, qui n' ont pas ete examinees par les gou
vernements. Les depenses effectives et les conditions fi
nancieres, y compris les conditions non concessionnel
les, dependront notamment des strategies et programmes 
specifiques que les gouvernements decideront de mettre 
en reuvre. 

b) Recherche 

5.58. La recherche doit viser a elaborer des program
mes d'action precis; il faudra etablir un ordre de priorite 
entre les differents domaines. · 

5.59. Une recherche sociodemographique sur Ia fa~on 
dont les populations reagissent a un environnement en 
evolution est necessaire. 

5.60. II convient d'ameliorer Ia comprehension des 
facteurs socioculturels et politiques qui peuvent contri
buer a faire accepter les instruments appropries de politi
que demographique. 

5.61. II faudrait entreprendre des etudes sur les chan
gements dans les services requis en matiere de planifica
tion responsable de Ia taille de Ia famille, qui tiennent 
compte des differences a l'interieur des groupes socio
economiques et des regions geographiques. 

c) Mettre en valeur les ressources humaines et renfor
cer les capacites 

5.62. Les secteurs de Ia mise en valeur des ressources 
humaines et du renforcement des capacites, compte tenu 

en particulier de Ia formation des femmes, sont d'une 
importance critique et doivent etre privilegies dans 
I' execution des programmes demographiques. 

5.63. II faudrait organiser des ateliers pour aider les di
recteurs de programmes et de projets a rattacher les pro
grammes demographiques aux autres objectifs en ma
tiere de developpement et d 'environnement. 

5.64. II faudrait creer du materiel educatif, y compris 
des guides et des manuels, a l'intention des planifica
teurs et decideurs et autres agents des programmes de 
population, environnement et developpement. 

5.65. II convient de developper Ia cooperation entre les 
gouvernements, les etablissements scientifiques et les or
ganisations non gouvernementales d'une region et leurs 
homologues dans d'autres regions. II faut encourager Ia 
cooperation avec les organismes locaux de maniere a fa
voriser Ia prise de conscience, a executer des projets de 
demonstration eta faire rapport sur l'experience acquise. 

5.66. Les recommandations formulees dans le present 
chapitre ne doivent en aucune maniere prejuger des de
bats de Ia Conference internationale sur Ia population et 
le developpement (1994) qui sera l'instance appropriee 
pour les questions de population et developpement, 
compte tenu des recommandations de Ia Conference in
ternationale sur Ia population qui a eu lieu a Mexico en 
1984\ et des Strategies prospectives d'action pour Ia 
promotion de Ia femme2

, adoptees par Ia Conference 
mondiale chargee d'examiner et d'evaluer les resultats 
de Ia Decennie des Nations Unies pour Ia femme, qui 
s'est tenue a Nairobi en 1985. 

1 Rapport de Ia Conference internationale sur Ia population, Mexi
co, 6-14 aoUt 1984 ~fublication des Nations Unies, numero de vente: 
F.84.XIII.8), chap. I . 

2 Rapport de Ia Conference mondiale chargee d' examiner et 
d' evaluer les resultats de Ia Decennie des Nations Unies pour Ia 
femme : egalite, developpement et paix, Nairobi, 15-26 juillet 1985 
(publication des Nations Unies, numero de vente : F.84.1V.l0), 
chap. r', sect. A. 



CHAPITRE 6 

PROTECTION ET PROMOTION DE LA SANTE 

Introduction 

6.1. La sante et le developpement sont etroitement 
lies. Un developpement insuffisant debouchant sur Ia 
pauvrete tout comme un developpement inadequat en
trainant une consommation excessive allant de pair avec 
!'expansion de Ia population mondiale peuvent se tra
duire par de graves problemes d'hygiene de l'environne
ment tant dans les pays en developpement que dans les 
pays developpes. Les programmes d'activite prevus dans 
le cadre d'Action 21 doivent traiter des besoins sanitai
res de base de Ia population mondiale, car Ia satisfaction 
de ces besoins fait partie integrante de Ia realisation des 
objectifs que sont le developpement durable et le souci 
primaire de l'environnement. Les liens qui existent entre 
la sante, l'environnement et }'amelioration de la situation 
socio-economique necessitent des efforts intersectoriels. 
De tels efforts, qui reposent sur l' education, le logement, 
les travaux publics et les groupes communautaires, no
tamment les milieux d'affaires, les ecoles et universites 
e~ les organisations religieuses, civiques et culturelles, 
VlSent a permettre a la population des differentes collec
tivites d'assurer un developpement durable. II importe 
tout particulierement de mettre en place des programmes 
preventifs plutot que de se contenter de mesures correcti
ves et curatives. Les pays devraient elaborer des plans 
d'action prioritaires s'inspirant des domaines d'activite 
dont il est question dans le present chapitre, et reposant 
sur Ia planification concertee aux divers niveaux des 
pouvoirs publics, des organisations non gouvemementa
!es (ON_G) et des coll~~tivites locales. Une organisation 
mtematwnale appropnee, telle que l 'OMS, devrait coor
donner ces activites. 
6.2. Le present chapitre porte sur les domaines 
d'activite ci-apres: · 

a) Satisfaction des besoins en matiere de soins de 
sante primaires, en particulier dans les zones rurales; 

b) Lutte contre les maladies transmissibles; 
c) Protection des groupesvulnerables; 
d) Sante des populations urbaines; 
e) Reduction des risques pour la sante dus a Ia pollu

tion et aux menaces ecologiques. 

Domaines d' activite 

A. -Satisfaction des besoins en matiere de soins de 
sante primaires, en particulier dans les zones rurales 

PRINCIPES D' ACfiON 

6.3. La sante depend, en demiere analyse, de Ia capaci
te de gerer, de fa~on satisfaisante, !'interaction entre Ie 
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cadre de vie et l' environnement spirituel, biologique, 
economique et social. II n 'est pas de developpement via
ble. s.ans une population saine;, pourtant, Ia plupart des 
act1v1tes de developpement pesent d 'une maniere ou 
d'une autre sur I'environnement, lequel, a son tour, ag
grave les problemes de sante ou en cree de nombreux au
tres. lnversement, c'est !'absence meme de developpe
ment qui a des effets nocifs sur la sante de nombreuses 
personnes, que seul le developpement peut permettre 
d'attenuer. Le secteur de Ia sante ne peut a lui seul sa
tisfaire des besoins et objectifs fondamentaux : ii est tri
butaire du developpement social, economique et spirituel 
auquel, par ailleurs, il contribue directement. II depend 
egalement d'un environnement sain, et notamment de 
l'approvisionnement en eau salubre, de l'assainissement 
et de Ia promotion d'une alimentation saine et d'une nu
trition appropriee. II faudrait accorder une attention par
ticuliere a Ia securite alimentaire en donnant Ia priorite 
aux elements ci-apres : elimination de Ia contamination 
des produii:s alimentaires; instauration de politiques glo
bales et durables de gestion de l'eau visant a assurer Ia 
foumiture d'une eau potable salubre et de bonnes condi
tions d 'hygiene de maniere a prevenir Ia contamination 
d'origine microbienne et chimique; et promotion de 
l' education sanitaire, de l 'immunisation et de Ia foumi
ture de medicaments essentiels. Une action d'education 
e~ Ia p~estation de services appropries concernant Ia pla
mficatwn responsable de la dimension de la famille, qui 
s: accordent avec les imperatifs culture Is, religieux et so
ctaux, .Ies. e!'igences de Ia liberte et de Ia dignite, Ies va
le~rs mdlVlduelles et des aspects ethiques, contribue
ratent egalement a Ia bonne execution de ces activites 
intersectorielles. 

OBJECfiFS 

6.4. II faudrait, dans le cadre de Ia strategie globale de 
Ia sante pour tous d'ici a l'an 2000, pourvoir aux besoins 
de s~nte de bas~ des populations rurales, periurbaines et 
ur?~mes; fou~u Ies services specialises d 'hygiene du 
mdt~u ?ecessrures; et coordonner Ia participation des 
parttcuhers, du secteur de Ia sante, des secteurs connexes 
et des secteurs non sanitaires appropries (milieux 
d'affaires et institutions sociales, educatives et religieu
ses) a Ia solution des problemes de sante. II faudrait en 
priorite. assurer Ia couverture sanitaire des groupes de 
P?Pulat10n les plus desberites, en particulier de ceux qui 
vtvent dans les zones rurales. 

ACfiVITES 

6.5. Compte tenu de Ia situation et des besoins specifi
ques de chaque pays, les gouvemements et les collectivi
tes locales devraient, avec l'appui des organisations non 
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gouvernementales et organisations internationales com
petentes, renforcer leurs programmes dans le secteur de 
Ia sante, compte particulierement tenu des besoins des 
zones rurales, de fa~on a : 

a) Mettre en place des infrastructures samta1res et 
des mecanismes de surveillance et de planification de Ia 
sante: 

i) Offrir et renforcer des systemes de soins de sante 
primaires qui soient pratiques, organises a !'eche
lon des collectivites, scientifiquement valides, so
cialement acceptables, adaptes a leurs besoins et 
permettant de repondre aux besoins en matiere de 
sante de base sous forme d'eau propre, d'aliments 

. salubres et de conditions d'hygiene satisfaisantes; 

ii) Encourager !'utilisation et le renforcement de me
canismes de nature a ameliorer Ia coordination en
tre le secteur de Ia sante et les secteurs connexes a 
taus les niveaux appropries du gouvernement, a 
l'echelon des collectivites et au sein des organisa
tions competentes; 

iii) Elaborer et appliquer les principes de rationalite et 
d'accessibilite de prix lors de Ia creation et de 
I' entretien des installations sanitaires; 

iv) Assurer et, selon les besoins, renforcer l'appui aux 
services sociaux; 

v) Elaborer des strategies et des indicateurs de sante 
fiables pour suivre !'evolution des programmes de 
sante et en evaluer I' efficacite; 

vi) Examiner les moyens d'assurer le financement du 
systeme sanitaire, en se fondant sur }'evaluation 
des ressources necessaires, et definir les differentes 
possibilites de financement; 

vii) Promouvoir }'education sanltalre a l'ecole, 
I' echange de renseignements, I' appui technique et 
Ia formation; 

viii) Appuyer les initiatives d'autogestion de services 
prises par les groupes vulnerables; 

ix) Integrer les connaissances et experiences tradition
nelles dans les systemes sanitaires nationaux, selon 
que de besoin; 

x) Encourager Ia mise sur pied des dispositifs logisti
ques necessaires aux activites d'approche, en parti
culier dans les zones rurales; 

xi) Encourager et renforcer les activites de readapta
tion des personnes handicapees a I' echelon des col
lectivites rurales; 

b) Appuyer Ia recherche et !'elaboration d'une me
thodologie : 

i) Mettre en place des mecanismes de participation 
soutenue des collectivites aux activites de promotion 
de I 'hygiene du milieu et, notamment, utiliser au 
mieux les ressources financieres et humaines des 
communautes; 

ii) Mener des travaux de recherche sur l'hygiene du mi
lieu et, notamment, etudier les comportements et les 
moyens d' elargir Ia portee des services et d 'en faire 
beneficier davantage les populations marginales, in
suffisamment desservies ou vulnerables, de maniere 
a promouvoir des services de prevention et des soins 
de sante de qualite; 

iii) Mener des travaux de recherche sur Ia connaissance 
traditionnelle des pratiques sanitaires preventives et 
curatives. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coCtts 

6.6. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 40 mil
liards de dollars par an, y compris un montant d 'environ 
5 milliards de dollars qui serait finance par Ia commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n, ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en oeuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

6.7. II faudrait mettre a l'essai de nouvelles methodes 
de planification et de gestion des systemes et installa
tions de soins de sante et encourager Ia recherche sur les 
moyens d'integrer des techniques appropriees aux infra
structures de sante. La mise au point de techniques sani
taires viables sur le plan technique devrait rendre les me
canismes plus adaptables aux besoins des communautes 
et plus faciles a entretenir au moyen des ressources loca
les, et notamment simplifier l'entretien et Ia reparation 
du materiel sanitaire utilise. II faudrait elaborer des pro
grammes visant a simplifier le transfert et Ia mise en 
commun des donnees et des competences, et notamment 
les methodes de communication et les materiaux pedago
giques. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

6.8. II faudrait modifier la formation des agents de 
sante dans une optique intersectorielle afin que ce per
sonnel soit adapte aux imperatifs de Ia strategie de la 
« Sante pour taus ». II faudrait epauler les efforts desti
nes a renforcer les competences en matiere de gestion au 
niveau des districts dans l'optique d'un developpement 
constant et d'une exploitation efficace du systeme de 
sante de base. II faudrait elaborer des programmes de 
formation intensifs, de breve duree et a vocation pratique 
mettant I' accent sur les techniques de communication, 
I' organisation communautaire et le changement des 
comportements afin de preparer le personnel local parti
cipant au developpement social dans taus les secteurs a 
s'acquitter du role qui lui est devolu. En cooperation 
avec le secteur de l'enseignement, il faudrait mettre au 
point des programmes d'education sanitaire speciaux 
mettant l'accent sur le role des femmes dans les soins de 
sante. 

d) Renforcement des capacites 

6.9. Les gouvernements devraient envisager d'adopter 
des strategies d'appui et de facilitation pour encourager 
les collectivites a subvenir a leurs propres besoins tout 
en contribuant directement a la prestation des services 
sanitaires. lis devraient s'efforcer, notamment, de prepa
rer le personnel sanitaire et parasanitaire des collectivites 
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a participer a !'education en matiere de sante au niveau 
des communautes en mettant l'accent sur le travail 
d'equipe, la mobilisation sociale et l'appui des autres 
agents du developpement. Les programmes nationaux 
devraient porter sur les systemes sanitaires de district 
dans les zones urbaines, periurbaines et rurales; l' exe
cution de programmes sanitaires au niveau des districts; 
et la mise en place de services d'orientation vers des eta
blissements specialises et l'appui aces services. 

B. - Lutte contre les maladies transmissibles 

PRINCIPES D' ACfiON 

6.10. Des progres dans la mise au point de vaccins et 
de substances chimiotherapiques ont permis d'enrayer 
nombre de maladies transmissibles. Beaucoup d 'autres 
cependant, et non des moindres, persistent et il est indis
pensable de prendre des mesures au niveau de l'environ
nement, s'agissant notamment de l'approvisionnement 
en eau et de I' assainissement. II s 'agit notamment des 
maladies suivantes : cholera, maladies diarrbeiques, 
leishmaniose, paludisme et schistosomiase. Qu'elles 
soient prises dans le cadre des soins de sante primaires 
ou en dehors du secteur de Ia sante, ces mesures consti
tuent, avec !'education sanitaire, un element essentiel des 
strategies epidemiologiques globales, si elles n'en sont 
pas Ia seule composante. 

6.11. Le nombre de personnes seropositives etant ap
pele a atteindre 30 a 40 millions d'ici a l'an 2000, Ia 
pandemie du SIDA devra avoir un impact socio
economique considerable pour tous les pays et touchera 
de plus en plus les femmes et les enfants. Les cofits sani
taires directs seront certes considerables, mais ils parai
tront minimes au regard des cofits indirects - essentiel
lement les cofits associes a Ia perte de revenus et a Ia 
baisse de productivite de Ia main-d'oeuvre. La pandemie 
freinera Ia croissance des secteurs des services et de 
I 'industrie et accroitra substantiellement le cofit du ren
forcement des capacites et du recyclage. Etant a forte in
tensite de main-d'oeuvre, le secteur agricole est particu
lierement touche. 

OBJECfiFS 

6.12. Divers objectifs ont ete formules dans le. cadre 
de vastes consultations dans differentes instances inter
nationales, avec Ia participation de pratiquement tous les 
gouvernements, des organismes competents des Nations 
Unies (notamment l'OMS, l'UNICEF, le FNUAP, 
l'UNESCO, le PNUD et Ia Banque mondiale) et norrtbre 
d 'organisations non gouvernementales. II est recomman
de a tous les pays concernes de se donner les buts enon
ces ci-apres -sans que cette liste soit limitative -en 
les adaptant a leurs situations respectives (echelonne
ment, normes, priorites et ressources disponibles), en 
respectant les imperatifs culturels, religieux et sociaux et 
en tenant compte des exigences de Ia liberte et de Ia di
gnite, des valeurs individuelles et des aspects ethniques. 
Les pays devraient ajouter d'autres buts, se rapportant 
plus particulierement a leur situation propre, a leurs 
plans d'action nationaux (Plan d'action pour !'appli
cation de Ia Declaration mondiale en faveur de Ia survie, 

de Ia protection et du developpement de I' enfant dans les 
annees 90\ Dans !'execution de ces plans d'action na
tionaux, les activites de coordination et de surveillance 
devraient etre confiees au secteur de Ia sante publique. 
Parmi les principaux objectifs, on peut citer : 

a) Eliminer Ia dracunculose (maladie causee par le 
verde Guinee) d'ici a l'an 2000; 

b) Eliminer Ia polio d'ici a I' an 2000; 
c) Juguler l'onchocercose (cecite des rivieres) et Ia 

Iepre d'ici a l'an 2000; 
d) Reduire de 95 % Ia mortalite due a Ia rougeole et 

reduire de 90 % !'incidence de Ia rougeole par rapport a 
des populations non immunisees d'ici a 1995; 

e) Poursuivre !'education sanitaire et continuer a 
oeuvrer pour assurer a tous l'acces a l'eau potable et a 
des moyens hygieniques de traitement des excrements, 
ce qui reduirait considerablement !'incidence des mala
dies transmissibles par l'eau, comme le cholera et Ia 
schistosomiase, et reduirait : 
i) De 50 a 70 %, d'ici a l'an 2000, le nombre de deces 

dus a Ia diarrhee infantile dans les pays en develop
pement; 

ii) D'au moins 25 a 50%, d'ici a l'an 2000, !'incidence 
de Ia diarrhee infantile dans les pays en developpe
ment; 

/) Lancer, d'ici a l'an 2000, des programmes d'en
semble visant a reduire d' au moins un tiers Ia mortalite 
due aux affections respiratoires aigues chez les enfants 
de moins de 5 ans, particulierement dans les pays a mor
talite infantile elevee; 

g) D'ici a l'an 2000, permettre a 95 % de Ia popula
tion enfantine mondiale de recevoir, dans Ia commu
naute meme ou dans un centre un peu plus grand, des 
soins pour des affections respiratoires aigues; 

h) D'ici a l'an 2000, mettre en place dans tous les 
pays fortement impaludes des programmes antipaludi
ques et empecher une nouvelle impaludation des zones 
decontaminees; 

i) D'ici a l'an 2000, lancer des programmes d'inter
vention sanitaire dans les pays oil les principales infec
tions parasitaires de I 'homme sont endemiques et reduire 
Ia prevalence de Ia schistosomiase et des autres infesta
tions par des trematodes de 40 % et 25 % respectivement 
par rapport a 1984 et reduire sensiblement }'incidence, la 
prevalence et Ia gravite des filarioses; 

J) Mobiliser les pays et Ia communaute intemationale 
contre le SIDA et unifier leurs efforts afin de prevenir 
!'infection par le vrn et d'en reduire les consequences 
personnelles et sociales; 

k) Enrayer Ia resurgence de Ia tuberculose, en s'atta
chant en particulier aux formes resistant aux antibioti
ques multiples; 

I) Accelerer Ia recherche sur des vaccins ameliores et 
utiliser aussi largement que possible des vaccins pour 
prevenir des maladies. 

ACfiVITES 

6.13. Chaque gouvemement devrait, compte tenu de 
ses plans en matiere de sante publique, de ses priorites et 

3 N45!625, annexe. 
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de ses objectifs, envisager d'elaborer, avec l'aide et le 
soutien necessaires de Ia communaute internationale, un 
plan d'action national pour Ia sante ou figureraient au 
moins les elements ci-apres : 

a) Sante publique: 
i) Elaborer des programmes visant a definir Ies fac

teurs environnementaux susceptibles de declencher 
des maladies transmissibles; 

ii) Mettre en place des systemes de surveillance des 
donnees epidemiologiques permettant de prevoir 
I' apparition, Ia propagation ou I' aggravation de ma
ladies transmissibles; 

iii) Lancer des programmes d'intervention, y compris 
d.es mesures conformes aux principes enonces dans 
Ia strategie mondiale de lutte contre le SIDA; 

iv) Mettre au point des vaccins pour Ia prevention de 
maladies transmissibles; 

b) Information et education sanitaire: 
Diffuser des informations sur les dangers des mala
dies transmissibles endemiques et sur les methodes 
ecologiques de lutte contre les maladies transmissi
bles en vue de permettre aux collectivites de jouer 
un role dans cette action; 

c) Cooperation et coordination intersectorielles: 
i) Detacher des specialistes de Ia sante experimentes 

aupres des secteurs pertinents, tels que Ia planifica
tion, le logement et I' agriculture; 

ii) Formuler des directives en vue d'une bonne coordi
nation dans les domaines de Ia formation profession
nelle, de !'evaluation des risques et de Ia mise au 
point de techniques d'intervention; 

d) Lutte contre les facteurs ecologiques qui intervien-
nent dans Ia propagation de maladies transmissibles : 

Prendre des mesures pour prevenir et combattre les 
maladies transmissibles : surveillance de l'approvi
sionnement en eau et des conditions d'hygiene, lutte 
contre Ia pollution de l'eau, controle de Ia qualite 
des aliments, lutte antivectorielle integree, ramas
sage et evacuation des ordures et pratiques d'irri
gation ecologiquement rationnelles; 

e) So ins de sante primaires : 
i) Renforcer les programmes de prevention en 

s 'attachant en particulier au regime alimentaire, qui 
doit etre adequat et equilibre; 

ii) Renforcer les programmes de depistage et ameliorer 
les moyens de prevention et de traitement rapide; 

iii) Proteger contre le VIH les femmes et les enfants 
qu 'elles concevraient; 

/) Recherche et methodologie : 
i) Intensifier et elargir Ia recherche pluridisciplinaire, 

notamment sur les moyens d'attenuer les effets des 
maladies tropicales et de les combattre par une ac
tion sur le milieu; 

ii) Mener des etudes sur les moyens d'intervention afin 
d'asseoir !'action preventive sur une base epidemio
logique solide et d'evaluer l'efficacite d'autres op
tions; 

iii) Entreprendre des etudes parmi Ia population et les 
agents sanitaires pour determiner }'influence de fac
teurs culturels, comportementaux et sociaux sur 
I' action preventive; 

g) Mise au point et diffusion de technologies: 

i) Mettre au point de nouvelles techniques efficaces de 
lutte contre les maladies transmissibles; 

ii) Promouvoir des etudes sur Ia meilleure fa~on de dif
fuser les resultats des recherches; 

iii) Veiller a Ia fourniture d'une assistance technique, 
notamment par la mise en commun des connais
sances et des donnees d'experience. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

6.14. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 4 mil
liards de dollars par an, y compris un montant d'environ 
900 millions de dollars qui serait finance par la commu~ 
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en oeuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

6.15. Dans le cadre de !'action menee pour prevenir et 
combattre les maladies transmissibles, il faudrait explo
rer des bases epidemiologiques, sociales et economiques 
permettant de mettre au point des strategies nationales 
plus efficaces de lutte integree contre ces maladies. 
L'action sur l'environnement devrait etre economique et 
adaptee au niveau de developpement local. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

6.16. Les etablissements nationaux et regionaux de 
formation devraient encourager une vaste action inter
sectorielle dans Ia prevention des maladies transmissi
bles et en particulier Ia formation (epidemiologie, inter
vention au niveau de Ia communaute, immunologie, 
biologie moleculaire et utilisation de nouveaux vaccins). 
II faudrait mettre au point des materiaux pedagogiques a 
!'intention des agents des collectivites ainsi que des me
res en vue de Ia prevention et du traitement des maladies 
diarrbeiques au foyer. 

d) Renforcement des capacites 

6.17. Le secteur de Ia sante devrait acquerir des don
nees suffisantes sur Ia prevalence des maladies transmis
sibles et se doter des moyens institutionnels d'y faire 
face et de collaborer avec d' autres secteurs pour prevenir 
et attenuer les maladies transmissibles et en reduire le 
risque par Ia protection de l'environnement. II faudrait 
rallier a cette cause les dirigeants et les decideurs, se me
nager 1' appui de la societe, et notamment des specialis
tes, et organiser les collectivites dans le sens d'une plus 
grande autosuffisance. 
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C.-Protection des groupes vulnerables 

PRINCIPES D' ACTION 

6.18. Le developpement durable exige certes Ia satis
faction des besoins essentiels en matiere de sante, mais 
aussi Ia protection et I' education des groupes vulnera
bles, en particulier les nourrissons, les jeunes, les fem
mes, les peuples autochtones et les plus demunis. II fau
drait aussi accorder une attention particuliere aux 
besoins en matiere de sante des personnes agees et des 
personnes deplacees. 

6.19. Nourrissons et enfants. Les enfants de mains 
de 15 ans constituent pres du tiers de Ia population mon
diale. Au mains 15 millions d'entre eux meurent chaque 
annee de maladies dont les causes pourraient etre preve
nues - traumatisme neonatal, asphyxie neonatale, affec
tions respiratoires aigues, malnutrition, maladies trans
missibles et diarrbee, par exemple. La malnutrition et 
des facteurs ambiants nefastes attaquent plus gravement 
Ia sante des enfants que celle d'autres groupes de popu
lation, et nombre d'enfants risquent d'etre exploites 
comme main-d'reuvre bon marcbe ou comme prostitues. 

6.20. Les jeunes. Comme tous les pays en ont fait 
historiquement I' experience, les jeunes patissent tout 
particulierement des problemes associes au developpe
ment economique, qui souvent affaiblit les formes tradi
tionnelles de soutien social essentielles a leur developpe
ment et a leur sante. L'urbanisation et !'evolution des 
mreurs ont augmente Ia toxicomanie, les grossesses non 
desirees et les maladies sexuellement transmissibles, no
tamment le SIDA. A l'heure actuelle, plus de Ia moitie 
de Ia population mondiale est constituee de jeunes de 
mains de 25 ans, dont quatre sur cinq vivent dans les 
pays en developpement, et c'est pourquoi il importe de 
veiller a ce que !'experience de l'histoire ne se repete 
pas. 

6.21. Les femmes. Dans les pays en developpement, 
l'etat de sante des femmes reste relativement mediocre et 
Ia pauvrete qui a sevi dans les annees 80 n 'a fait 
qu 'aggraver Ia malnutrition et I' incidence des maladies 
chez ce groupe de population. Dans ces pays, Ia plupart 
des femmes n' ont pas encore un acces suffisant aux 
moyens d'education de base ni aux moyens de proteger 
leur sante, de maitriser de maniere respons;tble leur vie 
en tant que procreatrices et d'ameliorer leur condition 
socio-economique. II faudrait accorder une attention par
ticuliere a Ia prestation de soins prenatals dans l'interet 
de Ia sante des nourrissons. 

6.22. Peuples autochtones et leurs communau
tes. Les peuples autochtones et leurs communautes re
presentent un pourcentage important de Ia population 
mondiale. II existe entre eux beaucoup de similarires 
dans leur experience en ce sens que Ia base de leur rela
tion avec leurs terres traditionnelles a ete fondamentale
ment modifiee. lis ont tendance a etre de maniere dispro
portionnee victimes du chomage, de Ia penurie de 
logements, de Ia pauvrete et de Ia mauvaise sante. Dans 
beaucoup de pays, Ia population autochtone augmente 
plus rapidement que le reste de Ia population. II importe 
done de prevoir des initiatives sur le plan de Ia sante en 
faveur des peuples autochtones. 

OBJECfiFS 

6.23. S'agissant de la protection des groupes vulnera
bles, les objectit!) generaux consistent a veiller a ce que 
chaque individu ait Ia possibilite de developper pleine
ment son potentiel (ce qui englobe un developpement 
physique, mental et spirituel sain); a faire en sorte qu_e 
Ies jeunes se developpent sainement et continuent de vt
vre en bonne sante; a permettre aux femmes de jouer le 
role essentiel qui leur est devolu dans Ia societe; et a ve
nir en aide aux peuples autochtones grace a des moyens 
educatifs, economiques et techniques. 

6.24. Les grands objectifs de Ia survie, du developpe
ment et de Ia protection de I' enfant qui ont ete adoptes 
Iors du Sammet mondial pour les enfants sont egalement 
valables pour le programme Action 21. Les objectifs 
complementaires et sectoriels concement Ia sante et 
!'education des femmes, Ia nutrition, Ia sante des enfants, 
l'eau et l'assainissement, !'education de base et les en
fants vivant dans des conditions difficiles. 

6.25. Les gouvernements devraient s'attacher active
menta mettre en reuvre d'urgence, en tenant compte de 
Ia situation et des systemes juridiques existant dans 
chaque pays, des mesures visant a garantir aux femmes 
et aux hommes le meme droit de decider librement et de 
fa~on responsable du nombre de leurs enfants et de 
l'espacement de leurs naissances, d'avoir acces a !'infor
mation et a !'education et, le cas ecbeant, aux moyens 
leur permettant d'exercer ce droit dans des conditions 
qui s'accordent avec leur liberte, leur dignite et leurs va
leurs personnelles, et en tenant compte des facteurs ethi
ques et culturels. 

6.26. Les gouvemements devraient preparer active
ment !'adoption de programmes visant a mettre en place 
des services de soins preventifs et curatifs - ou a ren
forcer les services existants - dans lesquels les femmes 
puissent beneficier de soins genesiques axes sur les fem
mes, geres par les femmes et offrant toutes les garanties 
de securite et d'efficacite ainsi que, le cas ecbeant, des 
services accessibles et abordables de planification res
ponsable de Ia taille de Ia famille qui s' accordent avec Ia 
liberte, Ia dignite et les valeurs personnelles, et en tenant 
compte des facteurs ethiques et culturels. Ces program
mes devraient etre centres sur Ia prestation de toute Ia 
gamme des soins de sante, y compris les soins prenatals, 
!'education et !'information sur les questions de sante et 
de procreation responsable, et ils devraient donner a tou
tes les femmes Ia possibilite de nourrir leurs enfants ex
clusivement au sein, au mains pendant les quatre pre
miers mois suivant !'accouchement. Ces programmes 
devraient appuyer pleinement le role des femmes dans Ia 
production et Ia reproduction ainsi que leur bien-etre, 
compte tenu en particulier de Ia necessite de foumir a 
tousles enfants, sur un pied d'egalite, des soins de sante 
ameliores, et de reduire les risques de mortalite et de 
morbidite matemelles et infantiles. 

ACfiVITES 

6.27. En cooperation avec les organisations locales et 
non gouvemementales, les gouvemements devraient lan
cer des programmes dans les domaines suivants ou ren
forcer ceux qui existent : 
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a) Nourrissons et enfants : 
i) Renforcer, dans le cadre de la prestation des soins de 

sante primaires, les services pediatriques de base, 
notamment les soins prenatals, l'allaitement mater
nel et les programmes de vaccination et de nutrition; 

ii) Generaliser !'education des adultes dans les domai
nes de la rehydratation par voie orale en cas de diar
rhee, du traitement des affections respiratoires et de 
la prevention des maladies transmissibles; 

iii) Encourager !'adoption, la modification et }'appli
cation de mesures legislatives pour proteger les en
fants contre l' exploitation sexuelle et sur les lieux de 
travail; 

iv) Proteger les enfants contre les effets des substances 
toxiques presentes dans l'environnement ou aux
quelles ils sont exposes a leur lieu de travail; 

b) Jeunes: 
Renforcer les services de sante, d'education et de 
protection sociale destines aux jeunes de maniere a 
ameliorer }'information, }'education, les conseils et 
le traitement concernant certains problemes de sante, 
dont la toxicomanie; 

c) Femmes: 
i) Faire participer les groupes feminins a la prise de 

decisions aux niveaux national et communautaire 
s 'agissant de determiner les risques pour la sante et 
d'incorporer les questions de sante aux programmes 
d'action nationaux concernant les femmes et le de
veloppement; 

ii) Prendre des mesures d'incitation concretes pour en
courager la participation et l'assiduite des femmes 
de tOUS les ages aux COUTS SCO}aires et d'education 
des adultes, notamment dans le domaine de !'edu
cation sanitaire et de Ia formation aux soins de sante 
primaires, aux soins dispenses a domicile et a Ia pro
tection matemelle; 

iii) Realiser des enquetes et des etudes de caractere ge
neral sur les connaissances, les attitudes et les prati
ques en matiere de sante et de nutrition des femmes, 
pendant toute leur vie, notamment en ce qui con
ceme leurs relations avec l'environnement et les res
sources disponibles; 

d) Peuples autochtones et leurs communautes : 
i) Renforcer les services de sante preventifs et thera

peutiques en foumissant des ressources et en encou
rageant l'autogestion; 

ii) lntegrer les connaissances et !'experience tradition
nelles dans les systemes de sante. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des CO/AtS 

6.28. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 3,7 mil
liards de dollars par an, y compris un montant d'environ 
400 millions de dollars qui serait finance par Ia commu
naute intemationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n. ont pas ete 
examinees par les gouvemements. Les depenses effecti-

ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

6.29. II faudrait renforcer les etablissements d'edu
cation, de sante et de recherche afin d'aider a ameliorer 
Ia sante des groupes vulnerables, elargir le champ de Ia 
recherche sociale sur les problemes particuliers a ces 
groupes et rechercher des methodes permettant de mettre 
en reuvre des solutions pragmatiques et souples mettant 
l'accent sur la prevention. Les gouvemements, institu
tions et organisations non gouvemementales de jeunes, 
de femmes et de peuples autochtones reuvrant dans le 
secteur de Ia sante devraient beneficier d'un appui tech
nique. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

6.30. Dans le cadre de Ia mise en valeur des ressources 
humaines au service de Ia sante des enfants, des jeunes et 
des femmes, on devrait accroitre les moyens des etablis
sements d'enseignement, favoriser }'adoption de metho
des interactives d'education sanitaire et utiliser davan
tage les medias pour diffuser une information aux 
groupes cibles. Pour cela, il faudrait former davantage 
d'agents sanitaires des collectivites, d'infirmieres, de 
sages-femmes, de medecins, de sociologues et d'ensei
gnants, eduquer les meres,les families et les communau
tes et renforcer les minis teres de I' education, de Ia sante 
et de Ia population, notamment. 

d) Renforcement des capacites 

6.31. Les gouvemements devraient promouvoir, selon 
les besoins : i) }'organisation, au niveau des pays, entre 
les pays eta I' echelon des regions, de colloques et autres 
reunions afin que les organismes et les groupes qui 
s 'occupent de Ia sante des enfants, des jeunes, des fem
mes et des peuples autochtones puissent echanger des 
renseignements et ii) les organisations feminines, les 
groupes de jeunes et les organisations de peuples autoch
tones aux fins de Ia promotion de Ia sante et pour les 
consulter sur Ia creation, Ia modification et }'application 
de cadres juridiques propres a assurer un environnement 
sain aux enfants, aux jeunes, aux femmes et aux peuples 
autochtones. 

D. -Sante des populations urbaines 

PRINCIPES D' ACTION 

6.32. Les conditions de vie precaires dans les zones 
urbaines et periurbaines sont fatales a Ia vie, a Ia sante et . 
aux valeurs sociales et morales de centaines de millions 
de personnes. Distancee par la croissance urbaine, Ia so
ciete est devenue incapable de satisfaire aux besoins de 
l'homme, laissant des centaines de millions d'individus 
en manque de revenu, de nourriture, de logement et de 
services. L'etalement des villes, qui expose les popula
tions a de graves dangers lies a l'environnement, depasse 
les capacites des collectivites locales de pourvoir · aux 
besoins des populations en matiere d'assainissement. 
L'urbanisation n'est que trop souvent associee a des ef-
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fets destructeurs sur le cadre de vie et les ressources ne
cessaires au developpement durable. La pollution de 
l'environnement dans les zones urbaines est liee a une 
morbidite et a une mortalite excessives. Enfin, le surpeu
plement et un logement insuffisant contribuent aux mala
dies respiratoires, a Ia tuberculose, a Ia meningite et a 
d'autres affections. Bien des facteurs influant sur Ia sante 
des populations urbaines ne relevent pas du secteur de Ia 
sante. L'amelioration de Ia sante de ces populations re
querra done une intervention coordonnee de }'adminis
tration a tous les niveaux, des services de sante, des mi
lieux d'affaires, des groupes religieux, des institutions 
sociales, des etablissements d'enseignement et du public 
en general. 

OBJECTIFS 

6.33. II s'agit d'ameliorer Ia sante et le bien-etre de 
tous les citadins afin qu'ils puissent contribuer au deve
loppement economique et social. L'objectif global est 
d'ameliorer de 10 a 40% les indicateurs de sante d'ici a 
l'an 2000. Ce meme taux d'amelioration devrait etre at
teint pour les indicateurs de l'environnement, du loge
ment et des services de sante, en fixant des objectifs 
quantitatifs dans les domaines ci-apres : mortalite infan
tile, mortalite maternelle, pourcentage de nouveau-nes 
atteints d'insuffisance ponderale a Ia naissance et indica
leurs specifiques (comme Ia tuberculose en tant qu'indi
cateur de logements surpeuples; les maladies diarrbei
ques en tant qu'indicateurs du manque d'eau et 
d'hygiene; le nombre d'accidents du travail et de Ia cir
culation, qui semble indiquer Ia possibilite de prevenir 
un certain nombre de blessures, et les problemes sociaux 
comme Ia toxicomanie, Ia violence et Ia criminalite, re
velatrices de perturbations sociales). 

ACTIVI"rES 

6.34. Avec l'appui approprie des gouvernements et 
des organisations internationales, les collectivites locales 
devraient etre encouragees a prendre des mesures effica
ces pour entreprendre ou renforcer les activites ci-apres: 

a) Elaborer et mettre en oeuvre des plans de sante au 
niveau des communes et des autres collectivites locales : 

i) Mettre en place ou renforcer des comites intersecto
riels, aux niveaux aussi bien politique que technique, 
et collaborer activement a l'etablissement de liens 
entre institutions scientifiques, culturelles, religieu
ses, medicales, sociales ou autres en milieu urbain, y 
compris les milieux d'affaires, au moyen de reseaux; 

ii) Adopter ou renforcer, au niveau des communes, et 
des autres collectivites locales, des « strategies 
d'appui » qui mettent l'accent sur Ia participation 
plutot que sur }'assistance et creent un environne
ment favorable a Ia sante; 

iii) Veiller a dispenser un enseignement dans le do
maine de Ia sante publique dans les ecoles, sur les 
lieux de travail, par les organes d'information ou par 
d 'autres moyens, ou a renforcer cet enseignement; 

iv) Encourager les collectivites a sensibiliser Ia popula
tion aux soins de sante primaires et a offrir une for
mation individuelle dans ce domaine; 

v) Promouvoir, au niveau des collectivites, les activites 
de readaptation des handicapes et des personnes 

agees vivant dans les zones urbaines et periurbaines, 
et renforcer celles qui existent deja; 

b) Suivre au besoin l'etat de sante ainsi que les con
ditions sociales et ecologiques dans les villes, et etablir 
une documentation sur les differences intra-urbaines; 

c) Renforcer les services d'hygiene du milieu; 
i) Adopter des methodes d'evaluation de l'impact sur 

Ia sante et I' environnement; 
ii) Dispenser au personnel en place et aux nouvelles re

crues une formation de base et une formation en 
COUTS d'emploi; 

d) Mettre en place et entretenir des reseaux urbains 
de collaboration et d'echange de formules de reussite. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

6.35. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 222 mil
lions de dollars par an, y compris un montant d 'environ 
22 millions de dollars qui serait finance par Ia commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par Ies gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que Ies gouverne
ments decideront de mettre en oeuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

6.36. II faudrait affiner Ies modeles de prise de deci
sions et en generaliser !'exploitation afin d'evaluer Ies 
cofits des differentes techniques et strategies ainsi que 
leurs impacts sur Ia sante et I'environnement. Pour ame
liorer I 'urbanisation et Ia gestion des villes, il faut obte
nir de meilleures statistiques natiohales et municipales 
fondees sur des indicateurs concrets et normalises. On 
s 'attachera, en priorite, a elaborer des methodes de me
sure des variations de I' etat de sante des populations et 
de l'environnement d'une ville a I'autre et d'un district a 
l'autre, ainsi que des techniques d'application de ces ren
seignements a Ia planification et a Ia gestion. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

6.37. Les programmes doivent prevoir !'orientation et 
Ia formation de base du personnel municipal necessaire 
aux programmes d 'assainissement des villes. II faudra 
aussi que les agents des services d'hygiene r~oivent une 
formation de base et une formation en cours d'emploi. 

d) Renforcement des capacites 

6.38. Ce programme vise a ameliorer Ies moyens de 
planification et de gestion des communes et des autres 
collectivites locales et de leurs partenaires au sein du 
gouvernement central, du secteur prive et des universi
tes. II faudrait s 'efforcer d 'obtenir des renseignements 
suffisants, d 'ameliorer Ies mecanismes de coordination 
entre tous Ies secteurs clefs et de mieux utiliser Ies ins
truments et les ressources disponibles pour Ia mise en 
oeuvre. 
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E. -Reduction des risques pour Ia sante dus a Ia 
pollution et aux menaces ecologiques 

PRINCIPES D'ACfiON 

6.39. Dans de nombreux endroits, le milieu naturel 
(l'air, l'eau et le sol) ainsi que les lieux de travail, voire 
les habitations individuelles, soot si fortement pollues 
que Ia sante de centaines de millions de personnes en pa
tit. Cette situation tient a I' evolution passee et presente 
des modes de consommation et de production et des mo
des de vie, de Ia production et de I' exploitation de l'ener
gie dans l'industrie et les transports notamment, sans 
pratiquement tenir compte de Ia protection de l'environ
nement. Certes, des ameliorations sensibles ont ete enre
gistrees dans certains pays, mais l'environnement conti
nue de se degrader. Le manque de ressources entrave 
considerablement Ia capacite des pays de s'attaquer aux 
problemes en matiere de pollution et de sante. Les mesu
res de lutte contre Ia pollution et de protection de Ia sante 
n'ont que rarement suivi le rythme du progres economi
que. Dans les pays nouvellement industrialises, !'hy
giene du milieu est fortement menacee par les activites 
liees au developpement. Par ailleurs, dans une analyse 
recente, l'OMS a clairement etabli l'interdependance en
tre les facteurs sante, environnement et developpement, 
et revele que Ia plupart des pays n'integraient pas ces 
elements, d'ou !'absence de mecanismes efficaces de 
lutte contre Ia pollution4

• Sans prejuger des criteres qui 
pourraient etre arretes par Ia communaute intemationale 
ou des normes qui devront etre fixees au niveau national, 
il sera dans tous les cas indispensable de tenir compte de 
l'echelle des valeurs propre a chaque pays et de se de
mander dans queUe mesure des normes qui soot valables 
pour la plupart des pays avances peuvent etre appliquees 
par les pays en developpement, ou elles risquent 
d'entrainer des couts sociaux excessifs et injustifies. 

OBJEcriFS 

6.40. L'objectif general est de reduire les risques au 
minimum et de preserver l'environnement a un niveau 
qui ne compromette ni ne mette en danger Ia sante de 
l'etre humain et sa securite, tout en encourageant le de
veloppement. Les objectifs particuliers soot les suivants : 

a) D'ici a l'an 2000, incorporer des mesures de pro
tection de l'environnement et de Ia sante appropriees 
dans les programmes nationaux de developpement de 
tous les pays; 

b) D'ici a l'an 2000, mettre en place dans tous les 
pays, selon que de besoin, des infrastructures et pro
grammes nationaux appropries permettant de surveiller 
les atteintes a l'environnement et les risques et de les do
ter de moyens antipollution; 

c) D'ici a l'an 2000, mettre en place, si necessaire, 
des programmes integres permettant de s'attaquer a Ia 
pollution a Ia source et sur les sites d'elimination en con
centrant les efforts sur les mesures de reduction dans 
tous les pays; 

d) Recenser et rassembler au besoin les renseigne
ments statistiques necessaires sur les effets pathologi-

4 Rapport de la Commission Sante et Environnement de l'OMS (Ge
n~ve, a paraitre). 

ques pour etayer les analyses cout-avantage, en ce qui 
conceme notamment les etudes d'impact sur !'hygiene 
du milieu en vue d 'adopter des mesures de maitrise, de 
prevention et de reduction de Ia pollution. 

ACfiVITES 

6.41. Avec !'assistance et l'appui que foumirait au 
besoin Ia communaute intemationale, les programmes 
d'action nationaux dans ce domaine, dont !'execution 
serait coordonnee a 1 'echelon international, devraient 
consister a : 

a) Pollution de I' air en milieu urbain: 
i) Mettre au point des techniques antipollution appro

priees en se fondant sur les etudes de risque et la re
cherche epidemiologique en vue de lancer des pro
cedes de production ecotechnologiques et d'adopter 
des moyens de transport en commun qui soient ap
propries et surs; 

ii) Mettre en place dans toutes les grandes villes des 
mecanismes de lutte contre Ia pollution atmospberi
que mettant l'accent sur les programmes d'appli
cation et utilisant des reseaux de surveillance, selon 
que de besoin; 

b) Pollution de l'air a l'interieur des locaux: 
i) Appuyer les programmes de recherche-develop

pement portant sur !'application des methodes de 
prevention et d'intervention destinees a reduire Ia 
pollution de l'air a l'interieur des locaux, et notam
ment prevoir des mesures economiques d'incitation 
a l'installation des techniques appropriees; 

ii) Organiser et mener, notamment dans les pays en de
veloppement, des campagnes d'education sanitaire 
afin de reduire l'impact sur Ia sante de Ia combus
tion, par les menages, de Ia biomasse et du charbon; 

c) Pollution des eaux: 
i) Mettre au point des techniques appropriees de lutte 

contre Ia pollution des eaux sur Ia base de 
I' evaluation des risques pour Ia sante; 

ii) Mettre en place des moyens de lutte contre Ia pollu
tion des eaux dans les grandes villes; 

d) Pesticides : 
Mettre au point des mecanismes permettant de con
troler Ia distribution et 1 'utilisation des pesticides 
afin de reduire au minimum les risques pour Ia sante 
en ce qui conceme le transport, le stockage, !'appli
cation et les effets residuels des pesticides utilises 
dans !'agriculture et pour Ia conservation des ali
ments; 

e) Dechets solides: 
i) Mettre au point des techniques permettant d'elimi

ner les dechets solides compte tenu de !'evaluation 
des risques pour Ia sante; 

ii) Mettre en place des capacites d'elimination dans les 
grandes villes; 

f) Etablissements humains : 
Elaborer des programmes en vue d'ameliorer les 
conditions sanitaires dans les etablissements hu
mains, notamment dans les bidonvilles et les etablis
sements non cedes a bail, compte tenu de 
1' evaluation des risques pour la sante; 
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g) Bruit: 
Mettre au point des criteres regissant les niveaux 
maximaux autorises de bruit qui soient sans risque 
pour Ia sante et favoriser !'integration, dans les pro
grammes d'hygiene du milieu, de !'evaluation du 
bruit et de Ia lutte antibruit; 

h) Rayonnements ionisants et non ionisants : 
Elaborer et mettre en reuvre, au niveau national, des 
lois, normes et modalites d'application en s'ap
puyant sur les directives internationales en vigueur; 

i) Effets des rayonnements ultraviolets : 
i) Entreprendre d'urgence des recherches sur les ris

ques que l'accroissement des rayonnements ultra
violets, qui atteignent Ia surface terrestre a Ia. suite 
de l'appauvrissement de Ia couche d'ozone strato
spherique, peut presenter pour Ia sante; 

ii) Envisager, a partir des resultats de ces recherches, 
de prendre les mesures correctives appropriees en 
vue d'attenuer les risques susmentionnes; 

j) lndustrie et production d. energie : 
i) Etablir des procedures d'etude de l'impact sur 

l'hygiene du milieu pour Ia planification et 
!'exploitation d'industries et installations de pro
duction energetique nouvelles; 

ii) Incorporer une analyse des risques pour Ia sante 
dans tous les programmes nationaux de lutte contre 
Ia pollution et de gestion de ce phenomene, en ac
cordant une attention particuliere aux substances 
toxiques comme le plomb; 

iii) Mettre en place, dans toutes les grandes industries, 
des programmes d'hygiene du travail, afin de sur
veiller !'exposition des ouvriers aux risques sani
taires; 

iv) Promouvoir !'introduction d'ecotechnologies dans 
les secteurs de l'industrie et de l'energie; 

k) Surveillance et evaluation : 
Mettre en place, si necessaire, des moyens appro
pries afin de surveiller Ia qualite de l'environne
ment et I' etat de sante des populations; 

I) Surveillance et reduction des atteintes a Ia sante : 
i) Appuyer, au besoin, Ia mise au point de systemes 

permettant de surveiller !'incidence et Ia cause de 
ces atteintes afin d'elaborer des strategies d'inter
vention/de prevention correctement ciblees; 

ii) Mettre au point, conformement aux plans nationaux, 
des strategies dans tous les secteurs (industrie, circu
lation, etc.) en accord avec les programmes de 
l'OMS relatifs a Ia securite des villes et des commu
nautes, afin de reduire Ia frequence et Ia gravite des 
atteintes a Ia sante; 

iii) Mettre l'accent sur les strategies preventives afin de 
reduire le nombre des maladies professionnelles et 
de celles causees par Ia toxicite du lieu de travail et 
de l'environnement et d'ameliorer Ia securite des 
travailleurs; 

m) Appui a Ia recherche et elaboration d'une metho
dologie: 

i) Appuyer }'elaboration de methodes nouvelles 
d'evaluation quantitative des avantages pour Ia sante 
et des cofits lies aux differentes strategies antipollu
tion; 

ii) Mener des travaux de recherche interdisciplinaire 
sur les effets pathologiques conjugues de !'expo
sition a des risques ecologiques multiples, y compris 
des etudes epidemiologiques sur les expositions pro
longees a de faibles niveaux de polluants et }'utili
sation de marqueurs biologiques permettant d'esti
mer !'exposition de l'homme, les effets nefastes et Ia 
sensibilite aux agents environnementaux. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des Couts 

6.42. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 3 mil
liards de dollars par an, y compris un montant d 'environ 
115 millions de dollars qui serait finance par Ia commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s' agit que d 'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

6.43. Si Ia solution d'un certain nombre de problemes 
peut se faire facilement a l'aide des techniques de pre
vention ou de reduction de Ia pollution, Ia mise au point 
de programmes et de politiques appelle, de Ia part des 
pays, une recherche dans un cadre intersectoriel, en col
laboration avec le secteur prive. Les methodes d'analyse 
cofit-effet et d'evaluation de l'impact sur l'environne
ment devraient etre mises au point par des programmes 
internationaux concertes et appliquees a l'etablissement 
des priorites et strategies dans le domaine de Ia sante et 
de ses relations avec le developpement. 

6.44. En ce qui concerne les activites enumerees aux 
alineas a a m du paragraphe 6.41 ci-dessus, les efforts 
des pays en developpement devraient etre facilites par 
l'acces aux technologies, savoir-faire et informations, et 
leur transfert, par les detenteurs de ces connaissances et 
techniques, comme il est indique au chapitre 34. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

6.45. On devrait elaborer des strategies nationales 
d'ensemble pour combler le manque de ressources hu
maines qualifiees, qui constitue un obstacle majeur a 
tout progres dans Ia protection de Ia sante contre les ris
ques lies a l'environnement. La formation devrait viser 
les responsables de l'environnement et de Ia sante a tous 
les niveaux, depuis les cadres jusqu'aux inspecteurs. On 
mettra davantage I' accent sur }'inscription de Ia question 
de l'hygiene du milieu aux programmes des ecoles se
condaires et des universites ainsi que sur !'information 
du public. 

d) Renforcement des capacites 

6.46. Chaque pays devrait se doter des connaissances 
theoriques et pratiques necessaires pour prevoir et recon
naitre les risques pathologiques lies a l'environnement 
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ainsi que des moyens de reduire ces risques. 11 est indis
pensable, notamment, que les pays aient les connaissan
ces necessaires concernant les problemes lies a I 'hygiene 
du milieu et que les dirigeants, particuliers et specialistes 
soient conscients de ces problemes; qu'ils disposent des 
mecanismes operationnels de cooperation intersectorielle 
et intergouvemementale en matiere de planification et de 

gestion du developpement et de lutte contre la pollution; 
qu'ils prennent les mesures necessaires pour faire parti
ciper le secteur prive et les collectivites a la solution des 
problemes sociaux; et qu'ils deleguent des pouvoirs aux 
collectivites intermediaires et locales et leur distribuent 
des ressources afin de leur donner les moyens de faire 
face aux besoins lies a 1 'hygiene du milieu. 



CHAPITRE 7 

PROMOTION D'UN MODELE VIABLE D'ETABLISSEMENTS HUMAINS 

Introduction 

7 .1. Dans les pays industrialises, les schemas de con
sommation des villes font peser de serieuses contraintes 
sur l'ecosysteme mondial, tandis que, dans les pays en 
developpement, les etablissements humains ont besoin 
de quantites accrues de matieres premieres et d'energie 
et d'un developpement economique plus pousse simple
ment pour remedier a leurs problemes economiques et 
sociaux fondamentaux. Dans de nombreuses regions du 
monde, et en particulier dans les pays en developpement, 
les etablissements humains connaissent une deterioration 
qui tient principalement a Ia faiblesse des investisse
ments effectues dans ce secteur par suite de Ia penurie 
generale de ressources que connaissent ces pays. Dans 
les pays a faible revenu pour lesquels on dispose de don
nees recentes, les gouvernements ne consacrent en 
moyenne que 5,6 % des depenses publiques au loge
ment, aux equipements collectifs, a Ia securite sociale et 
a la protection sociale5

• Les depenses des organismes in
ternationaux d'appui et de financement soot egalement 
tres faibles. Ainsi, en 1988, 1 % seulement des depenses 
totales effectuees sous forme de dons par les organismes 
des Nations Unies ont ete consacrees aux etablissements 
humains6

, alors qu'en 1991 les prets de la Banque 
mondiale et de I' Association internationale de develop
pement (IDA) pour le developpement urbain, }'alimen
tation en eau et les reseaux d'assainissement represen
taient respectivement 5,5 et 5,4 % du montant total de 
leurs prets 7• 

5 On ne dispose pas de chiffres globaux pour les depenses publiques 
ou !'aide publique au developpement consacrees aux etablissements 
humains. Toutefois, les donnees presentees dans le Rapport sur le de
veloppement dans le monde, 1991 pour 16 pays en developpement a 
faible revenu montrent que le pourcentage des depenses consacrees par 
!'administration centrale au logement, aux amenagements a usage col
lectif eta Ia securite eta Ia protection sociales s'est eleve en moyenne 
a 5,6 % en 1989, et est aile jusqu'a 15,1 % dans le cas de Sri Lanka, 
qui a lance un programme ambitieux de construction de logements. 
Dans les pays industrialises membres de l'OCDE, le pourcentage des 
depenses publiques consacrees Ia meme annee au logement, aux ame
nagements a usage collectif et a Ia securite et a Ia protection sociales 
s'est echelonne entre un minimum de 29,3 % et un maximum de 
49,4 %, soit 39 % en moyenne [Banque mondiale, Rapport sur le de
veloppement dans le monde, I 99 I, Indicateur du developpement dans 
le monde, tableau 11 (Washington, D. C., 1991)]. 

6 Voir le rapport du Directeur general au developpement eta Ia coo
peration economique internationale contenant des donnees statistiques 
preliminaires relatives aux activites operationnelles du deve1oppement 
du systeme des Nations Unies pour 1988 (A/44/324-E/1989/106/ 
Add.4, annexe). 

7 Banque mondiale, Rapport annuel, 1991 (Washington, D. C., 
1991). 
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7 .2. Par ailleurs, les informations dont on dispose indi
quent que les activites de cooperation technique dans le 
domaine des etablissements humains donnent lieu a des 
investissements considerables, tant dans le secteur public 
que prive. Par exemple, chaque dollar que le PNUD a 
consacre aux depenses de cooperation technique pour les 
etablissements humains en 1988 a entraine un investisse
ment induit de 122 dollars, soit plus que pour aucun au
tre secteur d'aide du PNUD8

• 

7.3. C'est sur ce principe que se fonde Ia politique de 
« facilitation » preconisee pour le secteur des etablisse
ments humains. L'assistance exterieure aidera a obtenir 
les ressources necessaires sur le plan national pour ame
liorer les conditions de vie et de travail de tous d'ici a 
l'an 2000 et au-dela, y compris du groupe de plus en 
plus nombreux constitue par les chomeurs, c'est-a-dire 
ceux qui ne disposent pas de revenus. Simultanement, il 
faudrait que tous les pays reconnaissent les incidences 
du developpement urbain et abordent Ia question dans 
une optique integree, Ia priorite etant accordee aux be
soins des pauvres des zones urbaines et rurales, des cho
meurs et de ceux, de plus en plus nombreux, qui ne dis
posent d'aucune source de revenus. 

OBJECTIF A POURSUIVRE EN MATIERE 
D'ETABLISSEMENTS HUMAINS 

7.4. L'objectif general a poursuivre en matiere d'eta
blissements humains consiste a ameliorer, du point de 
vue social, economique et ecologique, Ia qualite de ces 
etablissements et les conditions de vie et de travail de 
tous, en particulier des pauvres des zones urbaines et ru
rales. Ces ameliorations devraient reposer sur des activi
tes de cooperation technique, sur l'instauration de liens 
d'association entre les secteurs public, prive et commu
nautaire et sur Ia participation au processus decisionnel 
des groupes communautaires et des groupes d'interet 
speciaux tels que les femmes, les peuples indigenes, Ies 
personnes agees et les handicapes. Ces approches de
vraient constituer les principes de base des strategies sui
vies en matiere d'etablissements humains nationaux. 
Lors de Ia mise au point de ces strategies, les pays 
devront definir des rangs de priorite entre les huit sec
teurs de . programme figurant dans le present chapitre 
conformement a leurs plans et objectifs nationaux et en 
tenant pleinement compte de leurs moyens d'action so
ciaux et culturels. En outre, les pays devraient prendre 

8 PNUD, « Reported investment commitments related to UNDP
assisted projects, 1988 »(Engagements d'investissement notifies en ce 
qui concerne les projets beneficiant de !'assistance du PNUD, 1988), 
tableau 1, « Sectoral distribution of investment commitment in 1988-
1989 >> (Distribution sectorielle des engagements d'investissement en 
1988-1989). 
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les mesures appropnees pour suivre l'impact de leurs 
strategies sur les groupes marginaux et prives du droit de 
vote, en s 'attachant tout particulierement aux besoins des 
femmes. 

7.5. Les secteurs d'action de ce chapitre d'Action 21 
sont les suivants : 

a) Un logement adequat pour taus; 
b) Pour une meilleure gestion des etablissements hu

mains; 
c) Pour une planification et une gestion durables des 

ressources foncieres; 
d) Pour une infrastructure environnementale inte

gree : eau, assainissement, drainage et gestion des de
chets solides; 

e) Pour une politique viable de l'energie et des trans
ports au service des etablissements humains; 

/) Promotion de la planification et de la gestion des 
etablissements humains dans les zones sujettes a des ca
tastrophes naturelles; 

g) Promotion d'une production durable de l'industrie 
de la construction; 

h) Promotion de la valorisation des ressources hu
maines et de la mise en place de moyens de developpe
ment des etablissements humains. 

Domaines d' activite 

A.- Un /ogement adequat pour taus 

PRINCIPES D'ACI'ION 

7.6. L'acces a un logement sur et sain est essentiel au 
bien-etre physique, psychologique, social et economique 
de chacun et devrait etre un element fondamental de 
I' action entreprise aux niveaux national et international. 
Le droit a un logement adequat en tant que droit fonda
mental de la personne humaine est consacre par la De
claration universelle des droits de l'homme ainsi que par 
le Pacte international relatif aux droits economiques, so
ciaux et culturels. Pourtant, on estime qu'a l'heure ac
tuelle, au mains un milliard d'individus ne disposent pas 
d'un logement sur et sain et que, faute de mesures appro
priees, ce nombre augmentera dans des proportions dra
matiques d'ici ala fin du siecle et au-dela. 

7.7. L'un des grands programmes mondiaux mis en 
place pour traiter cette question est la Strategie mondiale 
du logement jusqu'a l'an 2000 adoptee par l'Assemblee 
generale en decembre 1988 (resolution 43/181, annexe). 
La Strategie, bien que faisant l'objet d'un vaste consen
sus, devrait toutefois beneficier d'un appui politique et 
financier beaucoup plus important pour que puisse etre 
atteint l'objectif consistant a offrir a taus, d'ici a la fin 
du siecle et au-dela, un logement adequat. 

OBJECI'IF 

7.8. L'objectif est de donner un logement adequat a 
des populations en augmentation rapide et aux pauvres 
des zones urbaines et rurales qui en sont actuellement 
depourvus, par le biais d'une politique d'encouragement 
a la construction et a Ia renovation des logements qui 
soit ecologiquement rationnelle. 

ACI'IVITES 

7.9. II faudrait entreprendre les activites suivantes : 
a) En tant que premiere etape vers Ia realisation de 

I' objectif consistant a fournir « un logement adequat 
pour taus », taus les pays devraient prendre immediate
ment des mesures visant a fournir un logement a ceux 
parmi leurs pauvres qui sont sans abri et, de leur cote, la 
communaute internationale et les institutions financieres 
devraient entreprendre des initiatives visant a appuyer 
les efforts des pays en developpement en vue de fournir 
un logement aux pauvres. 

b) Taus les pays devraient adopter des strategies na
tionales du logement ou renforcer celles qui existent deja 
en les assortissant des objectifs voulus fondes sur les 
principes et les recommandations contenus dans la Stra
tegie mondiale du logement jusqu'a I' an 2000. Les indi
vidus devraient etre proteges par la loi contre toute evic
tion injuste de leur logis ou de leurs terres. 

c) Taus les pays devraient, selon que de besoin, aider 
les pauvres des zones urbaines et rurales, les chomeurs et 
ceux qui ne disposent pas de revenus a se procurer un lo
gement en adoptant des codes et reglements ou en adap
tant ceux qui existent deja, en les aidant a obtenir des 
terres, des moyens de financement et des materiaux de 
construction peu couteux et en s'employant activement a 
regulariser et a ameliorer les etablissements spontanes et 
les taudis urbains en tant que mesure opportune et sus
ceptible d'apporter une solution pragmatique au pro
bleme pose par la penurie de logements urbains. 

d) Taus les pays devraient, selon que de besoin, fad
liter l'acces au logement des pauvres des zones urbaines 
et rurales en adoptant et en appliquant des programmes 
de logement et de financement et de nouveaux mecanis
mes novateurs adaptes a leurs possibilites. 

e) Tousles pays devraient appuyer et mettre en place 
des strategies du logement ecologiquement compatibles 
aux niveaux national, etatique/provincial et municipal en 
creant des liens d'association entre les secteurs prive, pu
blic et communautaire et avec le concours des organisa
tions communautaires. 

f) Taus les pays, et en particulier les pays en deve
loppement, devraient, selon que de besoin, elaborer et 
mettre en reuvre des programmes visant a reduire les re
percussions du pbenomene d'exode rural grace a !'ame
lioration des conditions de vie en milieu rural. 

g) Taus les pays, selon que de besoin, devraient ela
borer et mettre en reuvre des programmes de reinstalla
tion qui soient axes sur les problemes propres aux popu
lations deplacees dans leurs pays respectifs. 

h) Taus les pays devraient, selon que de besoin, sui
vre et documenter la mise en reuvre de leurs strategies 
nationales du logement en s'appuyant notamment sur les 
principes directeurs adoptes par la Commission des eta
blissements humains et sur les indicateurs du Centre des 
Nations Unies pour les etablissements humains (Habitat) 
et de Ia Banque mondiale en matiere de logement. 

i) La cooperation bilaterale et multilaterale devrait 
etre renforcee de maniere a faciliter Ia mise en reuvre 
des strategies nationales du logement des pays en deve
loppement. 

J) Des rapports mondiaux de situations englobant 
toutes les activites menees sur le plan national ainsi que 
les activites d'appui des organisations internationales et 
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des donateurs bilateraux devraient etre etablis et diffuses 
tous les deux ans, comme il est demande dans Ia Strate
gie mondiale du logementjusqu'a l'an 2000. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

7.10. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 75 mil
liards de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 10 milliards de dollars environ par Ia communau
te intemationale sous forme de dons ou a des conditions 
concessionnelles. Il ne s'agit que d'estimations approxi
matives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete exa
minees par les gouvemements. Les depenses effectives 
et les conditions financieres, y compris les conditions 
non concessionnelles, dependront notarnment des strate
gies et programmes specifiques que les gouvemements 
decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

7 .11. Les besoins en Ia matiere sont examines dans 
chacun des autres secteurs d'action enumeres dans le 
present chapitre. 

c) Mise en valeur des ressources humaines et renforce-
ment des capacites 

7.12. Les pays developpes et les organismes d'appui et 
de financement devraient foumir aux pays en developpe
ment une assistance visant expressement a leur permettre 
d'adopter une politique de « facilitation » du logement 
pour tous, y compris le groupe des personnes privees de 
tout revenu, et qui comprendrait des institutions de re
cherche et des activites de formation a !'intention des 
responsables gouvemementaux, des cadres, des collecti
vites et des organisations non gouvemementales ainsi 
qu'en renfor~ant Ia capacite locale de mise au point de 
technologies appropriees. 

B. -Pour une meilleure gestion 
des etablissements humains 

PRINCIPES D' ACfiON 

7.13. D'ici a Ia fin du siecle, Ia majorite des habitants 
de Ia planete vivront dans des villes. Or, si les etablisse
ments urbains, surtout dans les pays en developpement, 
presentent de nombreux symptomes de Ia crise mondiale 
de I' environnement et du developpement, ils n 'en pro
duisent pas moins 60 % du produit national brut et, s'ils 
sont bien administres, pourraient devenir mieux a meme 
de maintenir Ia productivite, d'ameliorer les conditions 
de vie des habitants et de gerer de fa~on durable les res
sources naturelles. 

7.14. Certaines zones urbaines englobent plusieurs en
tites politiques et/ou administratives (comtes et munici
palites), tout en formant un systeme urbain continu. 
Dans de nombreux cas, cette heterogeneite politique en
trave !'execution de programmes de gestion globale de 
I' environnement. 

OBJECfiF 

7.15. L'objectif est d'assurer une gestion durable de 
tous les etablisstments urbains, surtout dans les pays en 
developpement, pour qu'ils soient mieux en mesure 
d'ameliorer les conditions de vie des citadins, en particu
lier des marginaux et des exclus, et contribuent ainsi a Ia 
realisation des objectifs nationaux de developpement 
economique. 

ACfiVITES 

a) Une meilleure gestion urbaine 

7.16. Il existe un cadre global d'action, le Programme 
de gestion urbaine du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, de Ia Banque moridiale et du 
Centre des Nations Unies pour les etablissements hu
mains (Habitat), 1equel represente un effort mondial con
certe pour aider les pays en developpement a trouver des 
solutions aux problemes de Ia gestion des villes. Au 
cours de Ia periode 1993-2000, il devrait etre etendu a 
tous les pays interesses. Tous les pays devraient, selon le 
cas, conformement a leurs plans, objectifs et priorites na
tionaux et avec l'aide des organisations non gouveme
mentales et des representants des autorites locales, entre
prendre les activites suivantes aux niveaux national, eta
tique/provincial et local, avec le concours des program
mes et organismes d'appui habilites: 

a) Adopter et appliquer des orientations relatives a Ia 
gestion des villes : gestion des terrains, de l'environne
ment urbain et des infrastructures, finances et adminis
trations communales; 

b) Redoubler d'efforts pour attenuer Ia pauvrete dans 
les villes grace a des mesures visant notamment a : 

i) Creer des emplois pour les pauvres des zones urbai
nes, en particulier les femmes, et mettre en place 
pour ce faire des equipements collectifs et des servi
ces dans les villes, les exploiter et les moderniser et, 
par ailleurs, soutenir les activites du secteur non 
structure de l'economie, notamment les reparations, 
le recyclage, les services et le petit commerce; 

ii) Foumir une assistance specifique aux pauvres des 
zones urbaines les plus defavorises en creant notam
ment des services d'aide sociale pour ceux qui ont 
faim et sont sans abri et en offrant des services mu
nicipaux adequats; 

iii) Encourager Ia creation d'organisations communau
taires autochtones, d'organisations benevoles pri
vees ainsi que d'autres formes d'entite non gouver
nementale dont l'aide pourrait etre utile dans Ia lutte 
contre Ia pauvrete et pour I' amelioration de Ia quali
te de Ia vie des families a faible revenu; 

c) Adopter des strategies novatrices de planification 
urbaine dans le but de traiter les questions environne
mentales et sociales : 

i) En reduisant les subventions accordees aux collecti
vites aisees et en leur faisant supporter Ie cout inte
gral des services de haute qualite, ecologiques et 
autres (par exemple, distribution d'eau, assainisse
ment, enlevement des ordures, voirie, telecommuni
cations) qui leur sont foumis; 

ii) Ameliorer les infrastructures et les services dans les 
zones urbaines pauvres; 
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d) Mettre au point des strategies locales d'amelio
ration de la qualite de la vie et de 1 'environnement, inte
grer les decisions concernant 1' occupation des sols et la 
gestion des terrains, investir dans les secteurs public et 
prive et mobiliser les ressources humaines et materielles 
en favorisant ainsi une creation d'emplois ecologique
ment rationnelle et protegeant la sante. 

b) Renforcer les dispositifs de gestion des donnees ur
baines 

7.17. Au cours de la peri ode 1993-2000, tous les pays 
devraient lancer dans certaines villes, au besoin avec la 
participation active du secteur prive, des projets pilotes 
de collecte, de traitement et, ulterieurement, de diffusion 
des donnees urbaines, notamment des etudes d' impact 
sur l'environnement, aux niveaux local, etatique/ 
provincial, national et international, lesquels prevoiraient 
la mise en place de dispositifs de gestion des donnees ur
baines9. Des organismes des Nations Unies tels qu'Habi
tat, le PNUE et le PNUD pourraient foumir des avis 
techniques et des modeles de dispositifs de gestion des 
donnees. 

c) Mesures visant a encourager /e developpement des 
villes moyennes 

7.18. Afin d'alleger la pression qui s'exerce sur les 
grandes agglomerations urbaines des pays en developpe
ment, il faudrait appliquer des politiques et strategies vi
sant a encourager le developpement des villes moyennes 
qui donnent aux chomeurs des zones rurales des possibi
lites d'emploi et soutiennent les activites economiques 
en milieu rural, quoiqu'une gestion urbaine rationnelle 
soit essentielle pour faire en sorte que !'extension du tis
su urbain n'aggrave pas la degradation des ressources 
sur une superficie toujours plus grande et n'augmente 
pas les pressions tendant a convertir les terrains non uti
lises et a urbaniser les terres agricoles tampons. 

7.19. Aussi, tous les pays devraient, selon qu'il con
viendra, etudier les processus et les politiques d'urba
nisation afin d'evaluer l'impact de Ia croissance sur l'en
vironnement et conduire des politiques de planification 
et de gestion urbaines adaptees aux besoins, aux ressour
ces et aux caracteristiques de leurs villes moyennes de 
plus en plus nombreuses. Selon le cas, leurs activites de
vraient aussi viser, d'une part, a faciliter la transition 
vers un mode de vie et un type de logement urbains pour 
les populations rurales et, d'autre part, a encourager les 
petites activites economiques, en particulier Ia produc
tion de denrees alimentaires, remuneratrices sur le plan 
local ainsi que Ia production de biens intermediaires et la 
foumiture de services aux zones rurales de l'arriere
pays. 

7 .20. Toutes les villes, en particulier celles qui se 
heurtent a de graves problemes de developpement dura
ble, devraient, conformement aux lois et reglements na
tionaux, elaborer et renforcer des programmes visant a 

9 Un programme pilote de ce type, le Programme de donnees urbai
nes (PDU), fonctionne d~ja au Centre des Nations Unies pour les ~ta
blissements humains (Habitat) : il vise Ia production et Ia diffusion au
pres des villes participantes d'un micrologiciel d'application 
permettant de stocker, traiter et rechercher les donnees urbaines aux 
fins d'~change et de diffusion aux niveaux local, national et inter
national. 

resoudre ces problemes et a s 'orienter vers un modele de 
developpement durable. Certaines initiatives deja prises 
sur le plan international pour soutenir ces efforts, comme 
l'illustre le programme « Cites viables » d'Habitat et le 
programme « Cites sante »de l'OMS, devraient etre ap
puyees. II y aurait lieu de renforcer et de coordonner 
d'autres initiatives auxquelles participent la Banque 
mondiale, les banques regionales de developpement et 
les organismes bilateraux ainsi que d'autres parties inte
ressees, en particulier les representants des autorites lo
cales aux plans national et international. Les villes de
vraient prendre, s'il y a lieu, les mesures suivantes: 

a) Institutionnaliser une politique de participation 
dans le domaine du developpement urbain durable, sur la 
base d'un dialogue permanent entre les agents du deve
loppement urbain (secteur public, secteur prive et collec
tivites), en particulier les femmes et les populations au
tochtones. 

b) Ameliorer l'environnement urbain en favorisant 
1' organisation sociale et la sensibilisation aux problemes 
de l'environnement par le biais de la participation des 
collectivites locales a la determination des besoins en 
matiere de services publics, a la creation des infrastruc
tures urbaines, au renforcement des equipements collec
tifs et a la protection et/ou Ia restauration des immeubles 
anciens, des quartiers historiques et monuments cultu
rels. En outre, des programmes d' « emplois ecologi
ques )) devraient etre lances pour creer des activites de 
developpement humain autonome et des possibilites 
d' emploi tant dans le secteur structure que dans le sec
teur non structure _pour les citadins a faible revenu. 

c) Renforcer les capacites des administrations locales 
pour leur permettre de faire face plus efficacement a Ia 
vaste gamme de problemes de developpement et d'envi
ronnement qu'entraine une·croissance urbaine rapide et 
stable en appliquant des politiques globales de planifica
tion qui reconnaissent les besoins individuels des villes 
et qui soient fondees sur des pratiques d'architecture ur
baine ecologiquement rationnelle. 

d) Participer a des reseaux intemationaux de « cites 
viables )) de maniere a echanger leurs experiences et a 
mobiliser un appui technique et financier tant national 
qu' international. 

e) Promouvoir la formulation de programmes touris
tiques ecologiquement rationnels et tenant compte des 
particularites culturelles comme strategie de developpe
ment durable des etablissements urbains et ruraux et 
comme moyen de decentraliser le developpement urbain 
et de reduire les ecarts entre regions. 

/) Creer avec 1' aide des organismes intemationaux 
pertinents des mecanismes permettant de mobiliser des 
ressources en faveur des initiatives locales d'amelio
ration de la qualite de l'environnement. 

g) Donner aux groupes communautaires, aux ONG 
et aux individus les moyens de prendre la direction et la 
responsabilite de la gestion et du renforcement de leur 
environnement immediat par le biais des instruments, 
techniques et politiques de participation consacres par la 
notion de preoccupation environnementale. 

7.21. Les villes des pays en developpement devraient 
cooperer davantage entre elles et avec les villes des pays 
developpes, sous l'egide d'organisations non gouveme-
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mentales qui exercent des activites dans ce domaine, tel
les que l'Union intemationale des villes et pouvoirs lo
caux (UIV), le Conseil international pour les initiatives 
locales en matiere d'environnement et la Federation 
mondiale des villes jumelees. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

7 .22. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 100 mil
liards de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 15 milliards de dollars environ par la communau
te intemationale sous forme de dons ou a des conditions 
concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations approxi
matives donnees a titre indicatif, qui n 'ont pas ete exa
minees par les gouvemements. Les depenses effectives 
et les conditions financieres, y compris les conditions 
non concessionnelles, dependront notamment des strate
gies et programmes specifiques que les gouvemements 
decideront de mettre en reuvre. 

b) Mise en valeur des ressources humaines et renforce-
ment des capacites 

7.23. Les pays en developpement devraient, avec une 
aide appropriee de la communaute intemationale, envisa
ger de concentrer leurs efforts sur la formation et la mise 
en place d'un personnel d'encadrement (gestionnaires, 
techniciens, administrateurs et autres personnels quali
fies) capable de gerer une croissance et un developpe
ment urbains ecologiquement rationnels et ayant les 
competences requises pour analyser et adapter les expe
riences novatrices realisees dans d'autres villes. II fau
drait pour ce faire recourir a toute la gamme des metho
des de formation, de l'enseignement de type classique a 
}'utilisation des medias, en passant par l'apprentissage 
pratique. 

7 .24. Les pays en developpement devraient egalement 
encourager la formation et la recherche technologiques 
par les efforts communs des donateurs, des organisations 
non gouvemementales et du secteur prive, dans des do
maines comme la reduction des dechets, la qualite de 
1 'eau, les economies d 'energie, Ia fabrication de produits 
chimiques dans des conditions de securite et en vue de 
1 'utilisation de moyens de transport moins polluants. 

7.25. Les activites de renforcement des capacites me
nees dans tous les pays, avec l'aide de Ia communaute 
intemationale, ne devraient pas se limiter a Ia formation 
de personnes et de groupes professionnels, mais englo
ber egalement les arrangements institutionnels, les pro
cedures administratives, les liens interorganisations, Ia 
circulation de !'information et les processus de consulta
tion. 

7 .26. La communaute intemationale devrait en outre 
continuer, comme dans le cadre du Programme de ges
tion urbaine, en cooperation avec les organismes bilate
raux et multilateraux, a aider les pays en developpement 
a elaborer des mecanismes de participation en mobilisant 
les ressources humaines du secteur prive, des ONG et 
des pauvres, notamment les femmes et les categories les 
plus defavorisees. 

C.- Promotion de Ia planification et de Ia gestion 
rationnelles de I' utilisation des sols 

PRINCIPES D'ACTION 

7.27. L'acces aux ressources en sols est indispensable 
au maintien de modes de vie ayant un faible impact sur 
l'environnement. Les ressources foncieres constituent la 
base des systemes vivants (etres humains) et foumissent 
des sols, de l'energie, de l'eau, offrant a l'homme Ia pos
sibilite de mener les activites les plus diverses. Dans les 
zones urbaines a croissance rapide, il devient de plus en 
plus difficile de se procurer des terrains en raison de la 
concurrence qui s'exerce entre l'industrie, le logement, 
le commerce, I' agriculture et Ia necessite de menager des 
espaces ouverts. Par ailleurs, du fait que le prix des ter
rains augmente en milieu urbain, les categories les plus 
defavorisees de Ia population ne parviennent pas a avoir 
acces aux terrains qui leur seraient necessaires. Dans les 
zones rurales, les pratiques intenables a terme telles que 
!'exploitation des terres marginales, le defrichage illicite 
de forets et 1' empietement sur des zones ecologiquement 
fragiles, qui sont le fait de groupes d'interets commer
ciaux ou de paysans sans terre, se soldent par la degrada
tion de 1' environnement ainsi que par Ia diminution des 
revenus des populations rurales pauperisees. 

OBJECTIF 

7.28. L'objectif vise est de foumir les ressources fon
cieres necessaires au developpement des etablissements 
humains, par le biais d'une planification et d'une utilisa
tion des sols ecologiquement rationnelles, afin d'assurer 
l'acces a la terre a tous les menages, et, le cas echeant, 
par Ia promotion de la propriete et de Ia gestion commu
nautaires et collectives des terres 10

• Pour des raisons eco
nomiques et culturelles, il faudrait accorder une attention 
particuliere aux besoins des femmes et des populations 
autochtones. 

ACTIVITES 

7.29. Tous les pays devraient envisager, selon que de 
besoin, de dresser un inventaire national complet de 
leurs ressources foncieres afin d 'etablir un systeme 
d'information sur les terres qui classerait celles-ci selon 
le meilleur usage a en faire et identifierait les zones eco
logiquement fragiles ou particulierement sujettes a des 
catastrophes naturelles, qui doivent faire l'objet de me
sures de protection speciales. 

7.30. Par Ia suite, tous les pays devraient envisager 
d 'elaborer des plans nationaux de gestion des res sources 
foncieres afin d'en orienter le developpement et !'utili
sation, et, a cette fin, devraient : 

a) Etablir au besoin une legislation nationale afin 
d'orienter Ia mise en reuvre de politiques d'amena
gement urbain, d'utilisation des sols et du logement qui 
soient ecologiquement rationnelles et de mesures visant 
a ameliorer Ia gestion de Ia croissance urbaine; 

10 Pour atteindre cet objectif, il faudra appliquer des politiques inte
grees de gestion des terres, qui font !'objet du chapitre 10 d'Action 21 
(Conception integree de Ia planification et de Ia gestion des terres). 
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b) Creer au besoin des marches fonciers accessibles 
permettant de repondre aux besoins de developpement 
communautaire, notamment en ameliorant les systemes 
cadastraux et en simplifiant les procedures regissant les 
transactions foncieres; 

c) Octroyer des avantages fiscaux et adopter des me
sures de controle de l' occupation des sols, notamment 
par un amenagement de l'espace qui permette une utili
sation plus rationnelle de ressources foncieres limitees et 
ne portant pas atteinte a l'environnement; 

d) Encourager le partenariat entre les secteurs public, 
prive et communautaire pour la gestion des ressources 
foncieres necessaires au developpement des etablisse
ments humains; 

e) Renforcer les pratiques communautaires de pro
tection des ressources foncieres dans les zones rurales et 
dans les agglomerations urbaines; 

f) Mettre au point des regimes fonciers offrant a tous 
des garanties d'occupation et, en particulier, aux popula
tions autochtones, aux femmes, aux collectivites locales 
et aux populations urbaines et rurales a faible revenu; 

g) Intensifier les efforts visant a promouvoir l'acces 
a la propriete fonciere des populations urbaines et rurales 
defavorisees, notamment en leur octroyant des prets pour 
l' achat de terrains et pour la mise en place, l' acquisition 
de batiments, infrastructures et services appropries ou 
pour leur amelioration; 

h) Developper et appuyer !'application de pratiques 
ameliorees en matiere de gestion des terrains qui traitent 
globalement les problemes de concurrence potentielle 
des be so ins dans les domaines de l' agriculture, de 
l'industrie, des transports, de l'amenagement urbain, des 
espaces verts, des reserves et autres aspects essentiels; 

i) Mieux faire comprendre aux responsables les con
sequences nefastes de }'implantation non planifiee 
d'etablissements dans des zones ecologiquement vulne
rables et la necessite d'etablir a cette fin des politiques 
appropriees aux niveaux national et local en matiere 
d'occupation des sols et d'etablissements. 

7 .31. Sur le plan international, les divers programmes 
et organismes bilateraux et multilateraux, comme le 
PNUD, la FAO, la Banque mondiale, les banques regio
nales de developpement, d'autres organisations interes
sees et le Programme de gestion urbaine mis en reuvre 
par le PNUD, la Banque mondiale et l'Habitat devraient 
renforcer la coordination globale de leurs activites en 
matiere de gestion des ressources financieres, et des me
sures devraient etre prises pour promouvoir les transferts 
de donnees d'experience applicables concernant les pra
tiques rationnelles en matiere de gestion des terrains vers 
les pays en developpement et entre eux. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

7 .32. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 3 mil
liards de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 300 millions de dollars environ par Ia commu
naute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. Il ne s'agit que d'estima
tions approximatives donnees a titre indicatif, qui n. ont 

pas ete examinees par les gouvernements. Les depenses 
effectives et les conditions financieres, y compris les 
conditions non concessionnelles, dependront notamment 
des strategies et programmes specifiques que les gouver
nements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

7 .33. Tous les pays, et notamment les pays en deve
loppement, devraient avoir acces, individuellement ou 
dans le cadre de groupements sous-regionaux ou regio
naux, aux techniques modernes de gestion des ressources 
foncieres, telles que les systemes d'information geogra
phique, les photographies et images transmises par satel
lite et d'autres techniques de teledetection. 

c) Mise en valeur des ressources humaines et renforce-
ment des capacites 

7 .34. Des activites de formation soucieuses de l' envi
ronnement devraient etre entreprises par tous les pays 
dans le domaine de la planification et de la gestion ra
tionnelles des ressources foncieres, les pays en develop
pement devant recevoir une assistance par le biais des 
organisations internationales d'aide et de financement, 
afin: 

a) De renforcer la capacite des etablissements natio
naux, aux niveaux des Etats et des provinces, et locaux 
de formation et de recherche, de dispenser des cours or
ganises aux specialistes et techniciens de la gestion des 
sols; 

b) D' aider a repertorier les minis teres et les organis
mes responsables des questions foncieres, de maniere a 
mettre au point des mecanismes plus efficaces de gestion 
des sols et organiser regulierement des stages de recy
clage en cours d'emploi a l'intention des cadres et du 
personnel desdits ministere.s et organismes afin de les fa
miliariser avec les techniques avancees dans ce domaine; 

c) De doter, si necessaire, les organismes en question 
d'equipements modernes comme les logiciels et mate
riels informatiques et les equipements necessaires pour 
effectuer des leves de terrain; 

d) De renforcer les programmes existants et de pro
mouvoir les echanges d'informations et d'experiertces 
aux niveaux international et interregional, en creant des 
associations professionnelles et en organisant des collo
ques et des seminaires consacres a la gestion des sols. 

D.-Pour une infrastructure environnementale 
integree : eau, assainissement, drainage 

et gestion des dechets so/ides 

PRINCIPES D'ACTION 

7.35. La viabilite de !'urbanisation est determinee par 
differents parametres ayant trait a l'approvisionnement 
en eau, a la qualite de l'air et a la mise en place d'une 
infrastructure environnementale pour l' assainissement et 
Ia gestion des dechets. Etant donne Ia densite des utilisa
teurs, !'urbanisation, si elle est bien geree, offre des 
possibilites extraordinaires de creer une infrastructure 
environnementale viable en instituant une politique judi
cieuse des prix, des programmes educatifs et des meca
nismes d'acces equitables qui soient satisfaisants a la 
fois economiquement et ecologiquement. Or, dans la 
plupart des pays en developpement, l'etat de sante gene-
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ralement peu satisfaisant et un grand nombre de deces 
qui auraient pu etre evites chaque annee s'expliquent par 
une infrastructure environnementale inadequate, voire 
inexistante. Dans ces pays, la situation se deteriore parce 
que les besoins depassent de plus en plus Ia capacite 
d'intervention des gouvernements. 

7 .36. Adopter une approche integree pour doter les 
etablissements urbains et ruraux d'une infrastructure 
ecologiquement rationnelle, en particulier a !'intention 
des populations pauvres, c'est investir dans un develop
pement viable; on pourrait ainsi accroitre Ia productivite, 
ameliorer Ia sante, reduire le fardeau des investissements 
consacres a Ia medecine curative et attenuer Ia pauvrete. 

7.37. La plupart des activites dont Ia gestion se trouve
rait amelioree par !'adoption d'une approche int~gree 
soot enumerees dans Action 21 : chapitres 6 (Protection 
et promotion de Ia sante), 9 (Protection de }'atmosphere), 
18 (Protection des ressources en eau douce et de leur 
qualite) et 21 (Gestion ecologiquement rationnelle des 
dechets solides et questions relatives aux eaux usees). 

OBJECTIF 

7.38. L'objectif est de faire en sorte que tous les eta
blissements humains soient dotes d'une infrastructure 
environnementale adequate d'ici a l'an 2025. II faudra 
pour cela que tous les pays en developpement incorpo
rent a leur strategie nationale des programmes de renfor
cement des capacites necessaires techniques, financieres 
et humaines de maniere a mieux integrer !'infrastructure 
et Ia planification ecologique d'ici a l'an 2000. 

ACTIVI"rES 

7.39. Tous les pays devraient evaluer !'adaptation de 
!'infrastructure de leurs etablissements humains a l'envi
ronnement, definir des objectifs nationaux en matiere de 
gestion viable des dechets et utiliser des technologies 
ecologiquement rationnelles pour Ia protection de l'envi
ronnement, de Ia sante humaine et de Ia qualite de Ia vie. 
Avec le concours d'organismes bilateraux et multilate
raux, ils devraient renforcer !'infrastructure des etablis
sements humains ainsi que les programmes ecologiques 
visant a promouvoir une demarche integree dans Ia pla
nification, Ia mise en place, I' entretien et Ia gestion de 
!'infrastructure environnementale (eau, assainissement, 
drainage et gestion des dechets solides). II faudrait par 
ailleurs renforcer Ia coordination entre les organismes en 
question, avec le concours de representants internatio
naux et nationaux des autorites locales, du secteur prive 
et des programmes d'activites. Tous les services qui con
tribuent a !'infrastructure environnementale devraient, 
chaque fois que possible, concevoir les etablissements 
humains comme un ecosysteme ou comme une zone me
tropolitaine et leurs activites devraient inclure Ia sur
veillance, Ia recherche appliquee, le renforcement des 
capacites, le transfert des techniques appropriees et Ia 
cooperation technique. 

7 .40. II faudrait aider les pays en developpement, aux 
niveaux national et local, a adopter une approche inte
gree dans I' approvisionnement en eau et energie, I' assai
nissement, le drainage et Ia gestion des dechets solides et 
les organismes de financement exterieur devraient veiller 
ace que cette approche soit suivie, s'agissant notamment 
d'ameliorer }'infrastructure environnementale des eta-

blissements spontanes, dans le respect de normes et re
glements formules compte tenu des conditions de vie et 
des ressources des communautes desservies. 

7.41. Dans Ia mise en place d'une infrastructure envi
ronnementale, tous les pays devraient, selon que de be
soin: 

a) Adopter des politiques qui limitent, chaque fois 
que possible, les atteintes a l'environnement a defaut de 
les eviter totalement; 

b) Veiller a ce que les decisions pertinentes ne soient 
prises qu'apres une evaluation de }'impact sur l'environ
nement et compte tenu des coOts de toute consequence 
ecologique qu'elles pourraient avoir; 

c) Encourager un developpement qui soit en accord 
avec les pratiques de Ia population locale et adopter des 
technologies adaptees a Ia situation locale; 

d) Encourager les politiques visant a recouvrer le 
coOt reel des services d'infrastructure tout en reconnais
sant Ia necessite de trouver une formule appropriee (y 
compris des subventions) pour que tous les menages be
neficient des services de base; 

e) Rechercher conjointement des solutions aux pro
blemes ecologiques touchant plusieurs regions. 

7 .42. II faudrait faciliter et encourager Ia diffusion par
mi les pays et organismes locaux interesses des ensei
gnements tires des programmes existants. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coCas 

7 .43. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 50 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n 'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

7 .44. II faudrait, chaque fois que possible, coordonner 
les moyens scientifiques et techniques disponibles dans 
le cadre des programmes existants et : 

a) Intensifier les travaux de recherche consacres a 
!'integration des programmes et projets d'infrastructure 
environnementale sur Ia base d'une analyse coOts
avantages et d'une evaluation de !'impact sur l'environ
nement; 

b) Promouvoir Ia mise au point de methodes d'eva
luation de Ia « demande effective » utilisant les donnees 
sur l'environnement et le developpement comme critere 
dans le choix des technologies. 

c) Mise en valeur des ressources humaines et renforce
ment des capacites 

7.45. Avec l'aide des organismes de financement, tous 
les pays devraient mettre en place, selon que de besoin, 
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des programmes de formation et de participation popu
laire visant a : 

a) Sensibiliser le public et, en particulier, les popula
tions autochtones, les femmes, les groupes a faible reve
nu et les pauvres, aux moyens et methodes permettant de 
creer des infrastructures environnementales et aux avan
tages qu 'elles presentent; 

b) Constituer un noyau de specialistes ayant les com
petences voulues dans le domaine de la planification 
integree de !'infrastructure environnementale et de la 
maintenance de systemes rationnels, ecologiques et so
cialement acceptables; 

c) Renforcer les moyens institutionnels dont soot do
tes les autorites locales et les administrateurs pour assu
rer la prestation integree de services adequats en matiere 
d'infrastructure, en collaboration avec les collectivites 
locales et le secteur prive; 

d) Adapter les instruments juridiques et reglementai
res voulus, et notamment prendre des dispositions con
cernant !'octroi de subventions mixtes, afin que les grou
pes de populations non desservis, en particulier les plus 
defavorises d'entre eux, puissent beneficier d'une infra
structure environnementale adequate et abordable. 

E.- Pour une politique viable de I' energie et des 
transports au service des erablissements humains 

PRINCIPES D' ACfiON 

7 .46. La plus grande partie de 1 'energie commerciale 
et non commerciale produite de nos jours est utilisee par 
les etablissements humains, et une part non negligeable 
de celle-ci est consommee par les menages. Les pays en 
developpement doivent tout a Ia fois accroitre leur pro
duction d'energie, afin d'accelerer le developpement et 
augmenter le niveau de vie de leur population, et endi
guer les coOts de cette production ainsi que Ia pollution 
qu 'elle entraine. Dans toute action autre prise pour prote
ger l'environnement urbain, il faut s'attacher en priorite 
a utiliser plus efficacement l'energie afin d'en reduire les 
effets polluants et a promouvoir !'utilisation de sources 
d'energie renouvelables. 

7.47. Les pays developpes, qui soot les principaux 
consommateurs d'energie, doivent planifier et gerer 
I' energie, promouvoir les sources d 'energie nouvelles et 
renouvelables, et evaluer ce que cofitent, durant leur cy
cle de vie, les systemes et pratiques actuels auxquels 
soot imputables les problemes generalises de qualite de 
l'air (ozone, particules et oxyde de carbone) que con
naissent beaucoup de zones metropolitaines. Les causes 
en soot pour une bonne part des imperfections technolo
giques et Ia consommation croissante de carburant due a 
I 'insuffisance du rendement energetique, a de fortes con
centrations demographiques et industrielles et a !'ex
pansion rapide du pare automobile. 

7.48. Le secteur des transports absorbe environ 30 % 
de la consommation d'energie commerciale et environ 
60 % de Ia consommation totale de combustible liquide. 
Dans les pays en developpement, Ia croissance rapide du 
pare automobile et l'insuffisance des investissements 
dans Ia planification des transports urbains, la gestion de 
Ia circulation et !'infrastructure routiere entrainent des 
difficultes de plus en plus serieuses (accidents, sante, 

bruit, embouteillages et perte de productivite), analogues 
a celles que connaissent beaucoup de pays developpes. 
Les citadins, notamment les groupes a faible revenu ou 
sans revenu, en subissent fortement le contrecoup. 

OBJECfiFS 

7.49. Les objectifs soot d'offrir aux etablissements hu
mains des technologies a plus haut rendement energeti
que et d'ameliorer leur approvisionnement en energies 
nouvelles ou renouvelables et d'attenuer les effets nega
tifs de Ia production et de Ia consommation d'energie sur 
Ia sante et l'environnement. 

ACfiVITES 

7.50. Les principales activites relevant de ce domaine 
soot enumerees au chapitre 9 (Protection de !'atmo
sphere), domaine d'activite B, au sous-programme I 
(Developpement de I' energie, efficacite energetique et 
consommation d'energie) et au sous-programme 2 
(Transports). 

7 .51. Envisage dans une perspective globale, le deve
loppement des etablissements humains devrait compor
ter, dans tousles pays, une politique viable de l'energie: 

a) Les pays en developpement, en particulier, de
vraient: 

i) Formuler des programmes d'action nationaux pour 
promouvoir et financer le reboisement et Ia regene
ration des forets nationales en vue de satisfaire de 
fa~on durable les besoins en energie de Ia biomasse, 
des groupes a faible revenu en zone urbaine et des 
pauvres en zone rurale, notamment des femmes et 
des enfants; 

ii) Formuler des programmes d'action nationaux pour 
promouvoir le developpement integre de technolo
gies economes en energie et utilisant des sources 
d'energie renouvelables, notamment l'energie so
laire, hydroelectrique, eolienne et de Ia biomasse; 

iii) Favoriser, par des mesures appropriees, entre autres 
budgetaires, et des mecanismes de transfert de tech
nologie, une large diffusion et Ia commercialisation 
des technologies utilisant les sources d'energie re
nouvelables; 

iv) Mener des programmes d'information et de forma
tion a !'intention des industriels et des usagers afin 
de promouvoir des techniques d'economie de l'ener
gie et des appareils a haut rendement energetique; 

b) Les organisations intemationales et les donateurs 
bilateraux devraient : 

i) Aider les pays en developpement a executer leurs 
programmes energetiques nationaux afin de genera
liser !'utilisation de technologies economes en ener
gie et utilisant des sources d'energie renouvelables, 
en particulier l'energie solaire, eolienne, hydroelec
trique et de Ia biomasse; 

ii) Assurer l'acces aux resultats de Ia recherche
developpement en vue d'assurer une utilisation plus 
efficace de l'energie dans les etablissements hu
mains. 

7.52. Dans tous les pays, il faudrait envisager Ia plani
fication et Ia gestion des transports urbains dans une 
perspective globale consistant a promouvoir des sys-
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t,emes de transports urbains efficaces et ecologiques. 
A cette fin, tous les pays devraient : 

a) Integrer la planification de !'utilisation des terres 
et la planification de !'infrastructure des transports afin 
d'encourager des modeles de developpement qui redui
sent la demande de transport; 

b) Adopter, selon qu'il conviendra, des programmes 
de transports urbains qui privilegient les vehicules a 
forte densite d' occupation; 

c) Encourager, selon qu'il conviendra, le recours aux 
modes de transport non motorises en menageant dans les 
centres urbains et les banlieues des pistes cyclables et des 
voies pour pietons presentant des garanties de securite; 

d) Accorder une attention particuliere a la gestion ef
ficace de la circulation, au bon fonctionnement des trans
ports publics eta l'entretien de !'infrastructure des trans
ports; 

e) Faciliter l'echange d'informations entre pays et 
entre representants locaux ou de zones metropolitaines; 

/) Reevaluer les modes de consommation et de pro
duction actuels en vue de reduire la consommation 
d'energie et de ressources nationales. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

7.53. Le secretariat de la Conference a estime lemon
tant des depenses afferentes ala mise en reuvre des acti
vites relevant du present domaine dans le chapitre 9 
(Protection de !'atmosphere). 

b) Mise en valeur des ressources humaines et renforce-
ment des capacites 

7.54. Afin d'ameliorer les competences des institu
tions et des personnes s'occupant d'energie et de trans
port, tous les pays devraient : 

a) Dispenser une formation en cours d'emploi et au
tre aux responsables ainsi qu'aux specialistes de la plani
fication, de la circulation et de la gestion dans le do
maine de 1 'energie et des transports; 

b) Sensibiliser le public aux incidences du transport 
et des habitudes de transport sur 1 'environnement en or
ganisant des campagnes mediatiques et appuyer !'action 
menee par des organisations non gouvemementales et les 
initiatives locales en faveur du recours a des moyens de 
transport non motorises, de la mise en commun de vehi
cules et de !'amelioration de la securite routiere; 

c) Renforcer les institutions, publiques ou privees, 
qui dispensent, aux niveaux regional, national, et des 
Etats ou provinces, des cours et des stages de formation 
dans le domaine de la planification et de la gestion de 
l'energie et des transports publics urbains. 

F. -Promotion de Ia planification et de Ia gestion 
des etablissements humains dans les zones sujettes 

a des catastrophes naturelles 

PRINCIPES D'ACTION 

7.55. Les catastrophes naturelles entrainent des pertes 
en vies humaines, perturbent 1' activite economique et la 
productivite urbaine, notamment parmi les groupes a fai
ble revenu qui sont les plus exposes, causent a l'environ-

nement des dommages tels que la perte de terres agri
coles fertiles et Ia pollution des ressources en eau, et 
peuvent occasionner Ia reinstallation de populations tres 
nombreuses. On estime que, pendant les deux decennies 
ecoulees, elles ont tue 3 millions de personnes et ont 
eu des consequences desastreuses pour 800 millions 
d'autres. D'apres le Bureau du Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophe, le 
montant total des pertes economiques se situe entre 30 et 
50 milliards de dollars par an. 

7 .56. Dans sa resolution 44/236, 1' Assemblee generale 
a proclame les annees 90 Decennie intemationale de la 
prevention des catastrophes naturelles. Le present 
secteur de programme correspond aux buts de la 
Decennie11

• 

7.57. En outre, il faut s'employer d'urgence a prevenir 
les catastrophes anthropiques et celles causees entre au
tres par les industries, par la production d'energie nu
cleaire dans de mauvaises conditions de securite et par 
les dechets toxiques, ainsi qu'a en attenuer les effets 
(voir le chapitre 6 d 'Action 21). 

OBJECTIF 

7.58. L'objectif est de permettre a tous les pays, en 
particulier a ceux qui sont sujets aux catastrophes natu
relles, d' attenuer les consequences negatives des catas
trophes naturelles et anthropiques pour les etablisse
ments humains, l'economie des pays et l'environnement. 

ACTIVITES 

7.59. Au titre du present secteur de programme, on a 
prevu trois categories d'activite distinctes, a savoir 
!'introduction d'une « culture de la securite », la planifi
cation en prevision des catastrophes et le relevement qui 
suit la catastrophe. 

a) Introduire une culture de Ia securite 

7 .60. Afin de promouvoir une « culture de la securite » 
dans tous les pays, en particulier ceux qui sont sujets aux 
catastrophes naturelles, il faudrait entreprendre les acti
vites ci-apres : 

11 Les buts de Ia Decennie internationale de Ia prevention des catas
trophes naturelles, enonces dans Ia resolution 44/236 de I' Assemblee 
generate, soot les suivants : 

a) Rendre chaque pays mieux a rneme d'attenuer rapidement et ef
ficacement les effets des catastrophes naturelles, en veillant particulie
rement a aider les pays en developpement a evaluer les degats possi
bles en cas de catastrophe et a se doter, selon les besoins, de systemes 
d'alene rap ide et de structures resistant aux catastrophes; 

b) Mettre au point des orientations et strategies appropriees pour 
appliquer les connaissances scientifiques et techniques actuelles, en te
nant compte des particularites culturelles et economiques des nations; 

c) Encourager les initiatives scientifiques et techniques de nature a 
parfaire les connaissances et reduire ainsi les penes en vies humaines 
et en biens materiels; 

d) Diffuser des informations sur les techniques courantes et nou
velles concernant les mesures a prendre pour evaluer et prevoir les ca
tastrophes naturelles et en attenuer Ies effets; 

e) Mettre au point des mesures pour evaluer, prevoir, prevenir les 
catastrophes naturelles et en attenuer les effets au moyen de program
mes d'assistance technique et de transfert de technologie, de projets de 
demonstration et d'activites ectucatives et formatrices, con~us en fonc
tion de catastrophes specifiques et des sites vulnerables, et evaluer 
l'efficacite de ces programmes. 
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a) Mener a bien des etudes nationales et locales sur 
Ia nature et }'apparition des catastrophes naturelles, leurs 
incidences sur Ia population et l'activite economique, les 
repercussions de techniques de construction inadaptees 
et d'une utilisation inadequate des sols dans les zones a 
risques, et les avantages economiques et sociaux d'une 
bonne planification prealable; 

b) Lancer des campagnes de sensibilisation aux ni
veaux national et local, en faisant appel a tous les medias 
disponibles et en condensant les connaissances ci-dessus 
en informations facilement accessibles au grand public et 
aux populations directement exposees aux risques; 

c) Mettre sur pied des systemes d'alerte rapide mon
diaux, regionaux, nationaux et locaux et renforcer ceux 
qui existent deja, afin de pouvoir prevenir Ia population 
de }'imminence d'une catastrophe; 

d) Recenser aux echelons national et internationalles 
zones ou se sont produites des catastrophes ecologiques 
a caractere industriel et mettre en reuvre des strategies 
pour remettre ces zones en etat, entre autres par les 
moyens suivants : 

i) Restructurer l'activite economique et favoriser Ia 
creation d'emplois dans des secteurs non nuisibles a 
I' environnement; 

ii) Favoriser une collaboration etroite entre autorites 
gouvernementales et locales, collectivites locales, 
organisations non gouvernementales et secteur pri
ve; 

iii) Elaborer des normes de protection de l'environne
ment rigoureuses et veiller ace qu'elles soient res
pectees. 

b) Instaurer une p/anification en prevision des catastro-
phes 

7 .61. La planification en prevision des catastrophes 
doit etre partie integrante de la planification des etablis
sements humains dans tous les pays. II faudrait notam
ment: 

a) Entreprendre des travaux de recherche sur tousles 
risques responsables de la vulnerabilite des etablisse
ments humains et des infrastructures associees, en parti
culier dans les domaines de I' approvisionnement en eau 
et de I' assainissement, et les reseaux de communication 
et de transport car, en reduisant un certain risque, on 
peut accroitre la vulnerabilite des etablissements hu
mains vis-a-vis d'un autre risque (par exemple, une mai
son parasismique faite en bois sera plus vulnerable aux 
vents de tempete ); 

b) Elaborer des methodes permettant de determiner 
le risque et le degre de vulnerabilite dans le cadre 
d'etablissements humains precis, et tenir compte de Ia 
reduction du risque et de la vulnerabilite dans le proces
sus de planification et de gestion des etablissements hu
mains; 

c) Reorienter vers des zones sans risque les nou
veaux amenagements et etablissements humains contre
indiques; 

d) Elaborer des directives concernant }'implantation, 
la conception et le fonctionnement d'industries et d'acti
vites pouvant presenter un risque; 

e) Elaborer les outils (juridiques, economiques, etc.) 
de promotion d'un developpement tenant compte du ris
que de catastrophe, notamment les moyens permettant de 

garantir que les limites fixees aux options en matiere de 
developpement ne soient pas prohibitives pour les pro
prietaires ou prevoient une indernnisation; 

/) Developper et diffuser }'information sur les mate
riaux et techniques de construction resistant aux catastro
phes naturelles pour les batiments et les travaux publics 
en general; 

g) Elaborer des programmes de formation a l'in
tention des entrepreneurs et des constructeurs sur les 
methodes de construction permettant de resister aux ca
tastrophes. Certains programmes devraient viser tout 
particulierement les petites entreprises, qui assurent Ia 
construction de Ia grande majorite des logements et au
tres batiments de petites dimensions dans les pays en de
veloppement, ainsi que les populations rurales qui cons
truisent leurs propres logements; 

h) Elaborer, a !'intention des responsables de zones 
sinistrees, des ONG et des groupes communautaires, des 
programmes de formation portant sur tous les aspects de 
!'attenuation des effets des catastrophes, y compris les 
operations de recherche et de sauvetage en zone urbaine, 
les communications en cas d 'urgence, les techniques 
d' alerte rap ide et la planification prealable; 

i) Mettre au point des procedures et des pratiques 
permettant aux collectivites locales de recevoir des infor
mations sur les installations ou situations dangereuses 
dans leur region, et faciliter Ia participation desdites col
lectivites aux procedures et aux plans d'alerte rapide, de 
reduction des effets des catastrophes et d'intervention; 

J) Preparer des plans d'action pour Ia reconstruction 
des etablissements humains, et surtout Ia reconstruction 
des reseaux vitaux pour la collectivite. 

c) Instituer une p/anification de Ia reconstruction et du 
relevement apres Ia catastrophe 

7 .62. En tant que partie prenante de Ia reconstruction 
et du relevement apres une catastrophe, Ia communaute 
internationale doit veiller a ce que les pays touches bene
ficient au mieux des credits alloues en entreprenant les 
activites ci-apres : 

a) Recherches sur !'experience accumulee en ce qui 
concerne les aspects economiques et sociaux de la re
construction apres une catastrophe et adoption de strate
gies et de directives efficaces en matiere de reconstruc
tion apres une catastrophe, en veillant a ce que les 
ressources limitees dont on dispose pour Ia reconstruc
tion soient affectees en priorite a des strategies centrees 
sur le developpement, et en mettant l'accent sur les pos
sibilites qu'offre Ia reconstruction apres une catastrophe 
d'introduire des types d'etablissements viables; 

b) Elaboration et diffusion de directives internationa
les concernant }'adaptation aux besoins nationaux et lo
caux; 

c) Soutien aux efforts deployes par les gouverne
ments pour mettre en place des plans d'intervention, 
avec Ia participation des collectivites sinistrees, pour as
surer Ia reconstruction et le relevement apres Ia catastro
phe. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

7 .63. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
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des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 50 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n' ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en oeuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

7 .64. Les scientifiques et ingenieurs specialises dans 
cette branche dans les pays en developpement et les pays 
developpes devraient collaborer avec les responsables de 
l'amenagement urbain et de Ia planification regionale en 
vue de fournir les connaissances et moyens de base per
mettant d'attenuer les pertes dues aux catastrophes et 
aux activites de developpement ecologiquement non ra
tionnelles. 

c) Mise en valeur des ressources humaines et renforce-
ment des capacites 

7.65. Les pays en developpement devraient organiser 
des programmes de formation aux methodes de construc
tion resistant aux catastrophes naturelles a }'intention des 
entrepreneurs et constructeurs qui construisent Ia majori
te des logements dans ces pays. Ces programmes de
vraient done s'adresser avant tout aux representants des 
petites entreprises. 

7 .66. Les fonctionnaires et planificateurs nationaux et 
les organisations communautaires et non gouvernemen
tales devraient beneficier de programmes de formation 
sur tous les aspects de !'attenuation des effets des catas
trophes naturelles tels que les techniques d'alerte rapide, 
Ia planification prealable et Ia construction, Ia construc
tion et le relevement apres Ia catastrophe. 

G. -Promotion d' une production durable 
de I' industrie de Ia construction 

PRINCIPES D' ACTION 

7.67. Le secteur de Ia construction est un element vital 
de Ia realisation des objectifs nationaux de develop
pement economique et social lies au logement, aux 
equipements collectifs et a l'emploi. Toutefois, il peut 
constituer une source importante de degradation de l'en
vironnement, qui prend les formes suivantes : appauvris
sement des ressources naturelles, degradation d'eco
systemes fragiles, pollution d'origine chimique et emploi 
de materiaux de construction nocifs pour I 'homme. 

OBJECTIFS 

7.68. II s'agit en premier lieu d'adopter des politiques 
et des techniques permettant au secteur de Ia construc
tion d'atteindre les objectifs de developpement des eta
blissements humains tout en evitant les effets secondai
res nuisibles pour I 'homme et Ia biosphere et d 'echanger 
des donnees sur cet aspect, et, en second lieu, d 'ame
liorer Ia capacite de creation d'emplois dans ce secteur. 

A cette fin, Ies gouvernements doivent collaborer etroite
ment avec le secteur prive. 

ACTIVITES 

7.69. Tous les pays devraient, selon le cas et confor
mement a leurs plans, objectifs et priorites : 

a) Creer des industries de materiaux de construction 
locaux qui utilisent, autant que possible, les ressources 
naturelles localement disponibles, et renforcer celles qui 
existent deja; 

b) Formuler des programmes de promotion des mate
riaux locaux aupres du secteur de Ia construction en elar
gissant l'appui technique et les plans d'incitation per
mettant de renforcer les capacites et Ia rentabilite des 
petits entrepreneurs et des representants du secteur non 
structure qui utilisent ces materiaux et des techniques de 
construction traditionnelles; 

c) Adopter des normes et autres mesures de regie
mentation qui favorisent Ia mise en oeuvre de plans et 
techniques a haut rendement energetique et !'utilisation 
durable des ressources naturelles et ce de fat;on econo
mique et ecologiquement rationnelle; 

d) Definir des politiques appropriees d'utilisation des 
terres et adopter des normes de planification visant tout 
particulierement Ia protection des zones ecologiquement 
vulnerables contre toute perturbation physique imputable 
a des activites de construction; 

e) Promouvoir !'utilisation de techniques de cons
truction et d'entretien a fort coefficient de main
d'oeuvre, qui creent des emplois dans le secteur de Ia 
construction pour Ia main-d'oeuvre sous-employee que 
I' on rencontre dans Ia plupart des grandes villes tout en 
encourageant Ia formation professionnelle dans le sec
teur de construction; 

/) Mettre au point des politiques et principes de pro
motion du batiment dans le secteur informel et le loge
ment independant, en adoptant des mesures propres a 
rendre plus abordable le coilt des materiaux de construc
tion pour les pauvres des villes et des campagnes, no
tamment des plans de credit et d'achat en vrac concer
nant des materiaux de construction a vendre aux petits 
constructeurs et aux collectivites. 

7 .70. To us les pays devraient : 
a) Encourager l'echange de donnees sur tous les as

pects ecologiques et sanitaires des activites de construc
tion, y compris Ia mise en place et Ia diffusion sur les ef
fets nocifs pour I' environnement des materiaux de 
construction, grace a une action concertee des secteurs 
public et prive; 

b) Promouvoir Ia mise en place et Ia diffusion de ba
ses de donnees sur les effets nocifs pour I' environnement 
et Ia sante des materiaux de construction et adopter une 
legislation et des mesures d'incitation financiere aux fins 
de promouvoir le recyclage des materiaux energivores 
dans l'industrie du batiment ainsi que Ia conservation de 
l'energie des dechets dans les methodes de production de 
materiaux de construction; 

c) Promouvoir !'utilisation d'instruments economi
ques tels que Ia taxation de produits determines pour de
courager !'utilisation des materiaux et des produits de 
construction qui soot cause de pollution durant leur cycle 
de vie; 
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d) Promouvoir l'echange d'informations et le trans
fert de technologies appropriees entre taus les pays, en 
accordant une attention particuliere aux pays en develop
pement, aux fins de la gestion des ressources dans le do
maine de la construction, en particulier des ressources 
non renouvelables; 

e) Promouvoir la recherche sur l'industrie du bati
ment et les activites connexes, et creer et developper les 
institutions necessaires dans ce domaine. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

7.71. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 40 mil
liards de dollars par an, y compris un montant d'environ 
4 milliards de dollars qui serait finance par la commu
naute intemationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvemements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Mise en valeur des ressources humaines et renforce-
ment des capacites 

7.72. Les pays en developpement devraient recevoir 
l'appui de la communaute intemationale et des institu
tions de financement pour ameliorer les capacites techni
ques et gestionnelles des petits entrepreneurs et la forma
tion professionnelle des ouvriers specialises et des agents 
de maitrise dans 1' industrie des materiaux de construc
tion; on devrait utiliser a cette fin diverses methodes de 
formation. Ces pays devraient egalement recevoir une 
assistance dans le cadre de programmes de developpe
ment tendant a encourager !'utilisation de techniques 
sans dechets et non polluantes dans le cadre d' un trans
fert de technologie approprie. 

7.73. Des programmes d'enseignement general doi
vent etre mis au point dans taus les pays, selon le cas, 
pour mieux faire connaitre aux entrepreneurs les techni
ques ecologiquement viables existantes. 

7.74. Les autorites locales sont appelees a jouer un 
role pionnier dans la promotion du recours a des mate
riaux et a des techniques de construction qui menagent 
l'environnement, notarnment en adoptant des politiques 
d'achat novatrices. 

H. -Promotion de Ia valorisation des ressources 
humaines et de Ia mise en place de moyens de 

developpement des etablissements humains 

PRINCIPES D' ACTION 

7.75. En plus de la penurie de main-d'reuvre speciali
see dans les domaines du logement, de la gestion des 
etablissements humains, de la gestion des terres, des 
equipements collectifs, de la construction, de l'energie, 
des transports et de la planification prealable aux catas
trophes et de la reconstruction, la plupart des pays souf-

frent de trois handicaps de caractere intersectoriel en ce 
qui conceme la mise en valeur des ressources humaines 
et la creation de capacites. Le premier est l'absence 
d'une politique de facilitation tendant a integrer les res
sources et les activites du secteur public, du secteur prive 
et des collectivites ou secteur social; le deuxieme est la 
faiblesse des institutions de formation et de recherche 
specialisees; et le troisieme est l'insuffisance des moyens 
dont ils disposent en matiere de formation et d' assistance 
technique a !'intention des collectivites a faible revenu, 
tant urbaines que rurales. 

OBJECTIF 

7.76. L'objectif poursuivi consiste a valoriser les res
sources humaines et a creer des capacites dans taus les 
pays en renfor~ant les capacites personnelles et institu
tionnelles de taus ceux qui interviennent dans le proces
sus du developpement des etablissements humainst les 
populations indigenes et les femmes en particulier. Ace 
propos, il faudrait tenir compte des pratiques culturelles 
traditionnelles des populations indigenes et de leur rela
tion avec 1 'environnement. 

ACTIVITES 

7.77. Chacun des secteurs du programme dont il est 
question dans le present chapitre comporte des activites 
concretes de valorisation des ressources humaines et de 
creation de capacites. Mais, d'une fa~on generate, il fau
drait prendre des mesures supplementaires pour renfor
cer ces activites. A cette fin, taus les pays devraient 
s'employer: 

a) A valoriser les ressources humaines et renforcer 
les capacites des institutions publiques grace a une assis
tance technique et a la cooperation intemationale, de fa
~on a assurer, d'ici a l'an 2000, des ameliorations sensi
bles dans le fonctionnement de l'appareil administratif; 

b) A creer un environnement favorable a 
!'association entre le secteur public, le secteur prive et 
les collectivites; 

c) A foumir une plus grande assistance technique 
aux etablissements dispensant une formation a 
!'intention des techniciens, des professionnels et des ad
ministrateurs, ainsi qu'au personnel de !'administration 
locale (personnes designees, elues ou occupant des pas
tes techniques), eta renforcer les moyens dont ils dispo
sent pour repondre aux besoins prioritaires en matiere de 
formation, en particulier pour ce qui est des aspects 
socio-economiques et ecologiques du developpement des 
etablissements humains; 

d) A foumir une assistance directe en vue du deve
loppement des etablissements humains au niveau des 
collectivites, en prenant notamment les mesures ci
apres: 

i) Renforcer et promouvoir des programmes de mobili- · 
sation sociale et de sensibilisation au potentiel des 
femmes et des jeunes pour ce qui est des activites re
latives aux etablissements humains; 

ii) Promouvoir la coordination des activites des fem
mes, des jeunes, des groupes communautaires et des 
organisations non gouvemementales en matiere de 
developpement des etablissements humains; 

iii) Promouvoir la recherche concernant les programmes 
en faveur des femmes ou d'autres groupes et evaluer 
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les n!sultats obtenus pour identifier les goulets 
d 'etranglement et l' assistance a apporter; 

e) A encourager !'inclusion d'une gestion integree de 
1 'environnement aux activites generales de I' adminis
tration locale. 
7. 78. Les organisations intemationales comme les or
ganisations non gouvernementales devraient appuyer les 
activites susmentionnees, notamment en renfor~ant les 
etablissements sous-regionaux de formation, en fournis
sant du materiel de formation moderne et en diffusant les 
resultats d'activites, de programmes et de projets relatifs 
a la valorisation des ressources humaines et a la creation 
de capacites qui ont donne de bons resultats. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

7.79. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en oeuvre 

des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 65 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par la 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en oeuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

7.80. 11 faudrait associer les deux types de programmes 
de formation, organises et spontanes, en matiere de valo
risation des ressources humaines et de creation de capa
cites, mettre en oeuvre des methodes de formation per
sonnalisees et utiliser des materiels de formation et des 
systemes de communication audiovisuelle modernes. 



CHAPITRE 8 

INTEGRATION DU PROCESSUS DE PRISE DE DECISIONS 
SUR L'ENVIRONNEMENT ET LE DEVELOPPEMENT 

Introduction 

8.1. Le present chapitre comprend les domaines d'acti
vite suivants : 

a) Integration de l'environnement et du developpe
ment aux niveaux de !'elaboration des politiques, de Ia 
planification et de Ia gestion; 

b) Mise en place d'un cadre juridique et reglemen
taire efficace; 

c) Utilisation efficace d' instruments economiques et 
d'incitations, entre autres les incitations demarche; 

d) Mise en place de systemes de comptabilite ecolo
gique et economique integree. 

Domaines d'activite 

A. -Integration de I' environnement et du 
developpement aux niveaux de I' elaboration des 

politiques, de Ia planification et de Ia gestion 

PRINCIPES D' ACfiON 

8.2. De nombreux pays ont tendance a considerer se
parement les facteurs economiques, sociaux et environ
nementaux, que ce soit au niveau de }'elaboration des 
politiques, de Ia planification ou de Ia gestion. Cela in
fluence l'action de tous les elements de Ia societe, entre 
autres les pouvoirs publics, l'industrie et les particuliers, 
et a des effets importants sur l'efficacite et Ia durabilite 
du developpement. Un ajustement, voire une restructura
tion fondamentale, de l'approche en fonction des condi
tions propres a chaque pays est peut-etre necessaire si 
I' on veut que les considerations relatives a I' environne
ment et au developpement soient au centre des decisions 
economiques et politiques, et soient ainsi pleinement in
tegrees. Ces demieres annees, certains gouvemements 
ont aussi commence a modifier considerablement leurs 
structures institutionnelles afin que, dans les decisions 
concernant les divers secteurs (economie, affaires socia
les, budget, energie, agriculture, transports, commerce, 
etc.), il soit tenu compte plus systematiquement de l'en
vironnement et des incidences que ces decisions peuvent 
avoir sur ce secteur particulier. De nouvelles formes de 
dialogue s 'instaurent aussi entre les pouvoirs publics aux 
echelons national et local, les milieux industriels et 
scientifiques, les groupes ecologiques et le public afin de 
trouver comment aborder plus efficacement Ia question 
de !'integration de l'environnement au developpement. 
C'est aux gouvemements qu'il incombe de susciter le 
changement, en oeuvrant pour cela avec le secteur prive 
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et les pouvoirs locaux et en s'assurant Ia collaboration 
d'organisations nationales, regionales et intemationales, 
notamment le PNUE, le PNUD et Ia Banque mondiale. 
Les echanges de donnees d 'experience entre divers pays 
pourront aussi jouer un role important. Une telle integra
tion s'inscrit dans le cadre general constitue par les 
plans, buts et objectifs, regles, reglementations et legisla
tions nationaux et Ia situation propre a chaque pays. II 
convient de garder a l'esprit le fait que les coOts econo
miques et sociaux risquent d'etre particulierement eleves 
si les normes ecologiques etaient uniformement appli
quees aux pays en developpement. 

OBJECfiFS 

8.3. L'objectif d'ensemble est de restructurer le pro
cessus decisionnel afin d'integrer pleinement les consi
derations socio-6conomiques et les questions d'environ
nement , et d' obtenir une plus large participation du 
public. Etant entendu que les pays definiront leurs priori
tes en fonction des conditions et des besoins qui leur 
sont propres et conformement a leurs plans, politiques et 
programmes nationaux, il est propose de : 

a) Veiller a l'integrati!ln progressive des questions 
d'environnement et de developpement dans les politi
ques, strategies et plans economiques, sectoriels et envi
ronnementaux etablis a I' echelle nationale; 

b) Renforcer les structures institutionnelles afin de 
permettre Ia pleine integration des questions d'environ
nement et de developpement a tous les niveaux du pro
cessus decisionnel; 

c) Mettre en place des mecanismes, ou renforcer 
ceux qui existent, pour faciliter Ia participation des parti
culiers, groupes et organismes interesses au processus 
decisionnel a tous les niveaux; 

d) Formuler a I' echelon national des procedures pour 
integrer les questions d'environnement et de developpe
ment dans le processus decisionnel. 

ACfiVITES 

a) Ameliorer /e processus decisionnel 

8.4. II s'agit d'abord d'integrer les questions d'envi- · 
ronnement a I 'action de developpement. Pour ce faire, 
les gouvemements devraient faire le point de Ia situation 
a l'echelle nationale et ameliorer au besoin leurs pro
cessus decisionnels afin d'y integrer pleinement les 
questions economiques, sociales et environnementales et 
d'assurer ainsi un developpement qui soit a Ia fois reel 
du point de vue economique, equitable sur le plan social 
et ecologiquement rationnel. lis devraient, en definissant 
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leurs priorites conformement a leurs plans, politiques et 
programmes, entreprendre les actions ci-apres: 

a) Faire en sorte que les considerations economi
ques, sociales et environnementales soient integrees dans 
le processus decisionnel a tous les niveaux et dans tous 
les secteurs de I' administration; 

b) Adopter pour servir de base aux decisions une 
politique-cadre qui reflete une perspective a long terme 
et une approche intersectorielle, et prenne en considera
tion les differents aspects politiques, economiques, so
ciaux et environnementaux du developpement et les liens 
entre ces aspects; 

c) Etablir des moyens qui permettent d'assurer !'har
monisation des orientations, plans et instruments des po
litiques sectorielles et des politiques economique, sociale 
et environnementale, y compris mesures fiscales et bud
getaires; ces mecanismes devraient jouer aux differents 
niveaux et permettre a tous ceux qui s'interessent au pro
cessus de developpement d'reuvrer ensemble; 

d) Suivre et evaluer systematiquement le processus 
de developpement, en examinant periodiquement oil en 
est Ia mise en valeur des ressources humaines, les condi
tions et tendances economiques et sociales et l'etat de 
l'environnement et des ressources naturelles; on pourrait 
proceder en outre a des bilans annuels du double point 
de vue de I' environnement et du developpement, afin 
d'evaluer les resultats concourant a un developpement 
durable obtenus par les divers secteurs de I' adminis
tration; 

e) Veiller ace que les incidences ecologiques des po
litiques economiques et sectorielles et les responsabilites 
en Ia matiere soient bien claires; 

f) Faire en sorte que le public ait acces aux informa
tions pertinentes, puisse aisement faire connaitre ses 
vues et participe effectivement. 

b) Ameliorer les systemes de planification et de gestion 

8.5. Pour faciliter Ia prise en compte de tous les ele
ments pertinents dans les decisions, il peut s'averer ne
cessaire d'ameliorer les systemes de donnees et les me
thodes d'analyse sur lesquels ces decisions reposent. Les 
gouvemements, collaborant au besoin avec des organisa
tions nationales et intemationales, devraient examiner 
l'etat de leur systeme de planification et de gestion et 
eventuellement modifier et renforcer les methodes utili
sees de maniere a pouvoir considerer tous les problemes 
sociaux, economiques et environnementaux. Les pays 
devraient, en definissant eu:){-memes leurs priorites en 
fonction de leurs plans, politiques et programmes pro
pres, entreprendre les actions suivantes : 

a) Mieux exploiter les donnees et les informations a 
tousles stades de Ia planification et de Ia gestion, en uti
lisant simultanement, de fa~on systematique, les donnees 
sociales, economiques, ecologiques et environnementa
les et les donnees sur le developpement; !'analyse de
vrait souligner les interactions et les effets de synergie; il 
faudrait encourager I 'utilisation de methodes diverses 
d'analyse, afin de disposer de points de vue differents; 

b) Adopter des methodes d'analyse d'ensemble per
mettant d'evaluer les effets des decisions avant et pen
dant leur application, y compris leurs effets economi
ques, sociaux et environnementaux; ces methodes 
devraient s'appliquer non seulement aux projets, mais 

aussi aux politiques et aux programmes; !'analyse de
vrait comporter une evaluation des coOts, des avantages 
et des risques; 

c) Adopter des methodes souples et integrees de pia-
. nification permettant d 'envisager des objectifs multiples 

ou d'operer des ajustements en fonction de !'evolution 
des besoins; il pourrait etre utile de le faire par zone, par 
exemple, au niveau d'un ecosysteme ou d'un bassin ver
sant; 

d) Adopter des systemes de gestion integres, en par
ticulier pour Ia gestion des ressources naturelles; il con
viendrait d'etudier les methodes traditionnelles ou loca
les et d 'en tenir compte chaque fois qu 'elles ont fait 
leurs preuves; le role traditionnel des femmes ne devrait 
pas etre marginalise par !'introduction de nouveaux sys
temes de gestion; 

e) Adopter des methodes integrees de developpe
ment durable a I' echelon regional, y compris dans les re
gions transfrontieres, en tenant compte des circonstances 
et des besoins particuliers; 

f) Mettre les instruments directifs Uuridiques, regle
mentaires et economiques) au service de Ia planification 
et de Ia gestion, pour introduire des criteres d'efficacite 
dans les decisions; il conviendrait de reexaminer et 
d'adapter periodiquement ces instruments pour s'assurer 
qu'ils demeurent efficaces; 

g) Deleguer des responsabilites de planification et de 
gestion a !'echelon le plus bas oil les pouvoirs publics 
restent capables d'agir efficacement; il conviendrait en 
particulier d'examiner les avantages d'une participation 
effective et equitable des femmes; 

h) Definir des moyens d'associer les collectivites lo
cales a !'elaboration de plans d'urgence en prevision 
d'accidents ecologiques et industriels et entretenir un 
courant d'information franche sur les risques a ce ni
veau. 

c) Donnees et informations 

8.6. Les pays pourraient elaborer des systemes de sur
veillance et d'evaluation des progres accomplis dans le 
sens d'un developpement durable, en adoptant des indi
cateurs qui permettent de mesurer les changements dans 
les domaines economique, social et environnemental. 

d) Adopter une strategie nationale de developpement 
durable 

8.7. Les gouvemements, cooperant au besoin avec des 
organisations intemationales, devraient adopter une stra
tegie nationale de developpement durable qui concretise, 
notamment, les decisions prises a Ia Conference, en par
ticulier en ce qui conceme Action 21. Cette strategie de
vrait etre inspiree des differents plans et politiques secto
riels, economiques, sociaux et ecologiques appliques 
dans le pays et les fondre en un ensemble coherent. II 
conviendrait d 'exploiter pleinement dans une strategie 
nationale de developpement durable !'experience acquise 
dans le cadre d'activites de planification telles que celles 
faisant I' objet des rapports nationaux a Ia Conference, ou 
les strategies et plans d'action nationaux pour Ia conser
vation de l'environnement. Cette strategie devrait avoir 
pour objectif d'assurer un progres economique equitable 
sur le plan social tout en preservant Ia base de ressources 
et l'environnement pour les generations futures. Elle de
vrait etre elaboree avec Ia participation Ia plus large 
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possible et s'appuyer sur une evaluation detaillee de Ia 
situation et des tendances actuelles. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des emits 

8.8. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 50 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n'ont pas ete examinees par les gouvemements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvemements decideront de mettre en oeuvre. 

b) Recherches sur les interactions entre I' environne-
ment et le developpement 

8.9. Les gouvemements, avec Ia cooperation de Ia 
communaute scientifique nationale et intemationale et 
des organisations intemationales, s 'il y a lieu, devraient 
intensifier l'analyse des interactions qui existent entre les 
facteurs sociaux, economiques et environnementaux et 
au sein de chacun de ces domaines. Ces recherches de
vraient avoir pour but expres d'aider aux decisions de 
politique generale et de foumir des recommandations sur 
Ia maniere d'ameliorer Ia gestion. 

c) Renforcement de I' education et de Ia formation 

8.10. Les pays, cooperant au besoin avec des organisa
tions nationales, regionales ou intemationales, devraient 
veiller a ce qu 'existent, ou puissent etre mises en place, 
les ressources humaines indispensables pour assurer 
!'integration des questions d'environnement a l'action de 
developpement a differents stades du processus deci
sionnel et de I' application des mesures. A cette fin, ils 
devraient ameliorer la qualite de l'enseignement et de 
Ia formation technique, notamment des femmes et des 
jeunes filles, en introduisant si necessaire des approches 
interdisciplinaires dans les programmes d'enseignement 
technique, professionnel, universitaire et autre. lis de
vraient aussi assurer Ia formation systematique du per
sonnel, des planificateurs et des gestionnaires de !'admi
nistration et accorder Ia priorite aux approches axees sur 
!'integration et aux techniques de planification et de ges
tion qui sont necessaires et adaptees aux conditions spe
cifiques des pays. 

d) Sensibilisation du public 

8.11. Les pays, en cooperation avec des institutions et 
groupes nationaux, les medias et la communaute intema
tionale, devraient sensibiliser le grand public et les mi
lieux specialises a I' importance qu 'il y a a considerer les 
questions d' environnement lorsqu 'on travaille au deve
loppement, et creer des mecanismes qui facilitent un 
echange direct d'informations et de vues avec le public. 
II conviendrait d'insister a cet egard sur les responsabili
tes et sur les contributions potentielles des differents 
groupes sociaux. 

e) Renforcement de Ia capacite institutionnel/e natio-
nale 

8.12. Les gouvemements, en cooperant au besoin avec 
des organisations intemationales, devraient renforcer le 
potentiel et Ia capacite des institutions nationales afin 
que celles-ci puissent mieux integrer les questions socia
les, economiques et environnementales aux questions de 
developpement a tous les niveaux du processus decision
nel et de !'execution de l'oeuvre de developpement. II 
faudrait veiller a substituer aux approches sectorielles 
etroites une coordination et cooperation completes entre 
les divers secteurs. 

B.- Mise en place d' un cadre juridique 
et reglementaire efficace 

PRINCIPES D'ACTION 

8.13. Des lois et reglementations adaptees a Ia situa
tion particuliere de chaque pays figurent parmi les ins
truments les plus importants pour assurer !'application 
des politiques de l'environnement et du developpement, 
non seulement en raison de leur caractere obligatoire 
mais aussi de par leur effet normatif sur Ia planification 
economique et les instruments du marche. Cependant, 
bien que les textes juridiques soient de plus en plus nom
breux dans ce domaine, une grande partie d' entre eux 
ont ete etablis au coup par coup en fonction des circons
tances ou n'ont pas ete assortis des structures de 
l'autorite institutionnelles necessaires pour etre appli
ques et adaptes en temps utile. 

8.14. Tous les pays sont certes dans Ia necessite de 
proceder en permanence a des reformes juridiques, mais 
de nombreux pays en developpement, en particulier, ont 
souffert des insuffisances de leurs lois et reglementa
tions. Si l'on veut que les questions d'environnement 
soient veritablement integrees a l'action de developpe
ment dans les politiques et dans Ia pratique de chaque 
pays, il est indispensable d'elaborer et d'appliquer des 
lois et reglementations integrees, efficaces, que I' on 
puisse faire respecter et qui s' appuient sur de bons prin
cipes sociaux, ecologiques, economiques et scientifi
ques. II est egalement capital de mettre au point des pro
grammes realisables pour imposer et surveiller le respect 
des lois, des reglementations et des normes adoptees. De 
nombreux pays peuvent avoir besoin, pour atteindre ces 
objectifs, d'un appui technique, par exemple services 
consultatifs, services d'information juridique ou activites 
de nature a renforcer la capacite qu'ont ces pays a assu
rer Ia formation specialisee et a se doter de structures. 

8.15. II est indispensable aussi de promulguer et faire 
respecter des lois et reglementations aux niveaux regio
nal, national, provincial ou local, de maniere a pouvoir 
appliquer les accords intemationaux touchant l'environ
nement et le developpement, comme en temoigne 
I' obligation faite dans maints traites d'indiquer les mesu
res legislatives adoptees. L'etude de ces accords entre
prise dans le cadre des preparatifs de Ia Conference a re
vele de graves manquements a cette obligation et Ia 
necessite d 'une meilleure application a I' echelle natio
nale et, le cas echeant, de !'assistance technique corres
pondante. Les pays ne devraient pas oublier leurs obliga
tions intemationales lorsqu'ils etablissent leurs propres 
priorites. 



Integration de l'environnement et du developpement 55 

OBJECTIFS 

8.16. L'objectif general est de favoriser, compte tenu 
de Ia situation particuliere de chaque pays, !'integration 
des politiques d'environnement et de developpement en 
utilisant les moyens juridiques et reglementaires - prin
cipes directeurs, instruments, mecanismes (application 
- appropries aux niveaux cites plus haut. Etant donne 
que chaque pays formulera ses priorites selon ses be
soins propres et selon les plans, orientations et program
mes nationaux, et eventuellement regionaux, il est pro
pose de: 

a) Diffuser !'information necessaire sur les innova
tions juridiques et reglementaires efficaces en matiere 
d' environnement et de developpement - y compris les 
instruments appropries et les incitations a s 'y conformer 
-, afin d'encourager l'adoption et !'application Ia plus 
large possible de ces innovations aux niveaux national, 
provincial et local; 

b) Aider les pays qui le demandent a moderniser et 
renforcer le cadre directif et juridique de leur action vi
sant a assurer un developpement durable, compte du
ment tenu des valeurs sociales et des infrastructures du 
pays interesse; 

c) Inciter a elaborer et mettre en oeuvre aux niveaux 
national, provincial et local des programmes qui permet
tent de juger de !'application des accords internationaux, 
encouragent a respecter ceux-ci et prevoient des mesures 
appropriees en cas de non-respect. 

ACTIVITEs 

a) Renforcer I' efficacite des lois et reglementations 

8.17. Avec l'appui des organisations internationales 
competentes, s' il y a lieu, les gouvernements devraient 
proceder a une evaluation periodique des lois et regle
mentations en vigueur en matiere d'environnement et de 
developpement durable, ainsi que des mecanismes admi
nistratifs et institutionnels d'application aux niveaux lo
cal et national, en vue d'obtenir des resultats tangibles. 
Pour ce faire, I' on pourrait notarnment sensibiliser le pu
blic, elaborer et diffuser Ia documentation necessaire et 
assurer la formation des fonctionnaires charges d'ela
borer et d'appliquer et faire appliquer les lois et regle
mentations, formation qui pourrait notamment prendre la 
forme d'ateliers, de seminaires, de programmes educatifs 
et de conferences. 

b) Etablir des procedures administratives et judiciaires 

8.18. Gouvernements et Iegislateurs devraient, even
tuellement avec l'appui des organisations internationales 
competentes, definir les procedures administratives et ju
diciaires necessaires pour que tout acte ayant une inci
dence sur l'environnement et le developpement, et qui 
est illegal ou viole des droits juridiquement etablis, soit 
sanctionne et donne lieu a reparation; ils devraient egale
ment ouvrir ces procedures aux particuliers, associations 
et organisations dont il est reconnu qu 'ils ont un droit a 
faire valoir. 

c) F ournir des services d' information et d' appui juridi
ques 

8.19. Les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales competentes devraient preter de con-

cert une assistance aux gouvernements et aux legisla
teurs qui le demandent en fournissant aux institutions 
juridiques et administratives nationales concernees un 
ensemble integre de services juridiques (droit de l'envi
ronnement et droit du developpement durable) soigneu
sement adaptes a leurs besoins. Il serait utile a cet egard 
d 'aider les institutions interessees a etablir un inventaire 
critique de !'ensemble du systeme juridique national. 
L'experience acquise dans ce domaine indique qu'il est 
utile de combiner information juridique specialisee et 
conseils d'experts. One cooperation plus etroite entre 
tous les organismes concernes des Nations Unies aurait 
l'avantage d'eviter de constituer des bases de donnees 
faisant double emploi et faciliterait Ia division du travail. 
Les organismes en question pourraient etudier s'il y a 
lieu et s'il est possible d'analyser certains systemes juri
diques nationaux. 

d) Creer un reseau de formation au droit du developpe-
ment durable 

8.20. Les universites et institutions internationales 
competentes pourraient, dans le cadre d'arrangements 
convenus entre elles, preter leur concours en organisant, 
en particulier a !'intention de stagiaires des pays en de
veloppement, des programmes specialises de droit de 
l'environnement considere dans le contexte du develop
pement durable et en fournissant le materiel educatif ne
cessaire a une formation en cours d'emploi. Ces pro
grammes devraient porter sur 1' application effective et 
!'amelioration progressive des lois applicables, develop
per les aptitudes des stagiaires a rediger, negocier et ar
bitrer, et permettre de former des formateurs. Les organi
sations int~rgouvernementales et non gouvernementales 
operant deja dans ce domaine pourraient aider les eta
blissements universitaires concernes a harmoniser leurs 
programmes et offrir aux gouvernements interesses et 
aux bailleurs de fonds potentiels une large garnme 
d'options. 

e) Mettre au point des programmes nationaux efficaces, 
permettant de verifier et d' assurer le respect des lois 
relatives a I' environnement et au developpement, 
adoptees aux niveaux national, local ou autre 

8.21. Il faudrait que chaque pays, avec l'aide d'or
ganisations internationales et, au besoin, d'autres pays, 
mette au point une strategie integree pour faire respecter 
le plus possible ses lois et reglementations qui sont con
~ues pour favoriser un developpement durable. De telles 
strategies pourraient comporter notamment les elements 
suivants: 

a) Des lois, reglementations et normes efficaces et 
que l'on puisse faire respecter, fondees sur des principes 
sains des points de vue economique, social et environne
mental et sur une evaluation appropriee des risques, et 
prevoyant des sanctions destinees a censurer les viola
tions, a imposer des reparations a leurs auteurs et a dis
suader les eventuels contrevenants ulterieurs; 

b) Des mecanismes pour encourager le respect des 
lois, reglementations et normes en question; 

c) Des moyens institutionnels permettant de re
cueillir des informations sur le respect des lois, regle
mentations et normes, de faire regulierement le point, de 
detecter les violations, d'etablir des priorites en matiere 
de mise en application, d'entreprendre celle-ci de rna-
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efficace et enfin d'evaluer periodiquement l'efficacite 
des programmes visant a persuader ou a contraindre de 
respecter les lois, les reglementations et les normes; 

d) Des mecanismes permettant aux particuliers et 
aux associations de participer comme il convient a 
!'elaboration et a !'application des lois et reglementa
tions relatives a l'environnement considere dans le con
texte du developpement. 

f) Observation de Ia suite donnee par /es pays sur le 
plan juridique aux instruments internationaux 

8.22. Les parties signataires des accords intematio
naux, en consultation le cas echeant avec les secretariats 
des conventions appropriees, devraient ameliorer les me
thodes et pratiques suivies pour recueillir des informa
tions sur les mesures juridiques et reglementaires prises. 
Elles pourraient entreprendre des enquetes par sondage 
sur Ia suite donnee par les pays, sous reserve de !'accord 
des Etats souverains concemes. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des cotlts 

8.23. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 6 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'estima
tions approximatives donnees a titre indicatif, qui n 'ont 
pas ete examinees par les gouvemements. Les depenses 
effectives et Ies conditions financieres, y compris les 
conditions non concessionnelles, dependront notamment 
des strategies et programmes specifiques que les gouver
nements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

8.24. Le programme vise essentiellement a poursuivre 
Ie travail entrepris, c'est-a-dire a rassembler, traduire et 
evaluer les donnees juridiques. 11 est permis d'esperer 
qu'une cooperation plus etroite dans !'exploitation des 
bases de donnees se traduira par une meilleure division 
du travail (par exemple au niveau de Ia couverture geo
graphique des joumaux officiels nationaux et d'autres 
sources d'information de reference) ainsi que par une 
standardisation plus poussee et une meilleure compatibi
lite des donnees. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

8.25. La formation devrait beneficier aux profession
nels des pays en developpement et renforcer les possibi
lites offertes aux femmes dans ce domaine. On sait que 
Ia demande est tres forte pour ce type de formation supe
rieure et pour Ia formation en cours d'emploi. Les semi
naires, ateliers et conferences qui ont eu lieu jusqu'a pre
sent ont ete tres suivis et ont eu beaucoup de succes. Le 
but de ces efforts est de disposer de ressources (a Ia fois 
ressources humaines et structures) suffisantes pour met
tre au point et realiser des programmes efficaces permet
tant d'apprecier et de faire appliquer en permanence les 
lois, reglements et normes adoptes aux niveaux national 
et local pour favoriser un developpement durable. 

d) Renforcement de Ia capacite juridique et institution-
neUe 

8.26. Le programme devrait avoir en grande partie 
pour objet de renforcer les moyens juridiques et institu
tionnels dont disposent les pays pour resoudre les pro
blemes de gestion et les problemes lies a !'adoption eta 
!'application de lois touchant l'environnement et le deve
loppement durable. On pourrait designer des centres re
gionaux d'excellence et les aider a constituer des bases 
de donnees specialisees et a organiser des cours pour Ies 
differents groupes culturels et linguistiques parmi les 
systemes juridiques. 

C.- Utilisation efficace d' instruments economiques 
et d' incitations, notamment les incitations demarche 

PRINCIPES D'ACTION 

8.27. Les lois et reglementations relatives a l'environ
nement ont leur importance mais ne peuvent regler a 
elles seules les problemes de l'environnement considere 
dans le contexte du developpement. Les prix, les caracte
ristiques du marche et les politiques budgetaire et econo
mique des gouvemements jouent egalement un role dans 
Ia formation des attitudes et des comportements a l'egard 
de l'environnement. 

8.28. Depuis quelques annees, de nombreux gouveme
ments - essentiellement dans les pays industrialises 
mais aussi dans les pays d'Europe centrale et orientale et 
dans Ies pays en developpement - ont de plus en plus 
tendance a adopter une approche economique, y compris 
une approche de marche. On peut citer par exemple le 
principe pollueur-payeur et, plus recemment, Ia notion 
selon Iaquelle l'utilisateur des richesses naturelles doit 
regler Ia facture. 

8.29. Dans un contexte economique international et 
national favorable, et lorsqu 'il existe le cadre juridique et 
reglementaire necessaire, les approches economiques et 
les mecanismes de marche peuvent dans de nombreux 
cas permettre de mieux traiter les questions d'environ
nement et de developpement - ce a quoi on parviendra 
en appliquant des solutions rentables, en integrant Ia pre
vention et Ia lutte antipollution, en encourageant les in
novations technologiques, en modifiant les comporte
ments vis-a-vis de l'environnement, et en apportant Ies 
ressources financieres necessaires pour atteindre Ies ob
jectifs d'un developpement durable. 

8.30. II faut faire I' effort d'explorer, ameliorer et gene
raliser !'utilisation des approches economiques et des 
mecanismes demarche dans un cadre d'ensemble consti
tue par une politique de developpement et des lois et re
glements adaptes aux conditions specifiques du pays, et 
ce, dans le plus large contexte d'une transition vers des 
politiques economiques et environnementales qui se 
completent. 

OBJECfiFS 

8.31. Etant entendu que chaque pays etablira ses prio
rites selon ses besoins et ses plans, politiques et pro
grammes propres, il s'agit de faire au cours des annees a 
venir des progres notables dans Ia realisation de trois ob
jectifs fondamentaux : 
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a) Inclure le cout pour l'environnement dans les de
cisions des producteurs et consommateurs, au lieu de 
considerer l'environnement comme un «bien gratuit » et 
de faire payer sa destruction a d'autres secteurs de Ia so
ciete, a d'autres pays ou aux generations futures; 

b) Progresser de maniere plus decisive vers Ia prise 
en compte des couts sociaux et environnementaux dans 
les activites economiques, de fa~on que les prix refletent 
reellement Ia relative rarete et Ia valeur absolue des res
sources tout en decourageant Ia degradation de l'envi
ronnement; 

c) lntroduire chaque fois que necessaire le principe 
de Ia loi du marcbe dans Ia conception des instruments et 
politiques economiques destines a favoriser un develop
pement durable. 

ACTIVI'rES 

a) Ameliorer ou reorienter /es politiques gouvernemen-
tales 

8.32. A court terme, les gouvernements devraient, en 
mettant davantage a profit leur experience des instru
ments economiques et des mecanismes de marcbe, re
orienter leurs politiques, sans perdre de vue leurs plans, 
priorites et objectifs nationaux, de maniere a : 

a) Combiner efficacement des mesures economi
ques, reglementaires et autoregulatrices; 

b) Supprimer ou reduire les subventions qui ne favo
risent pas les objectifs d'un developpement durable; 

c) Reformer ou refondre Ia structure actuelle des in
citations economiques et fiscales en fonction des objec
tifs en matiere d 'environnement et de developpement; 

d) Etablir un plan directeur encourageant Ia creation 
de nouveaux marches dans les domaines de Ia lutte con
tre Ia pollution et de Ia gestion ecologiquement plus ra
tionnelle des ressources; 

e) S'orienter vers une politique des prix qui favorise 
un developpement durable. 

8.33. En cooperant au besoin avec les entreprises et 
l'industrie, les gouvernements devraient en particulier 
determiner l'efficacite des instruments economiques et 
des mecanismes du marche dans les domaines suivants : 

a) Questions concernant l'energie, les transports, 
!'agriculture et Ia sylviculture, l'eau, les dechets, Ia san
te, le tourisme et les services; 

b) Questions mondiales et transfrontieres; 
c) Mise au point et introduction de techniques ecolo

giques; adaptation, diffusion et transfert de ces techni
ques aux pays en developpement conformement au cha
pitre 34. 

b) Tenir compte de Ia situation particuliere des pays en 
developpement et des pays en transition 

8.34. A vee I' aide des organisations et des instituts de 
recherche prives reuvrant a l'echelle regionale et inter
nationale dans les domaines economique et ecologique, 
il faudrait s'efforcer d'adapter les instruments economi
ques et les mecanismes de marcbe aux besoins particu
liers ~es pays en developpement et des pays en transi
tion. A cette fin, il faudrait : 

a) Fournir a ces pays un appui technique en matiere 
d'application des instruments economiques et des meca
nismes de marcbe; 

b) Encourager !'organisation de seminaires regio
naux et, eventuellement, Ia creation de centres regionaux 
specialises. 

c) Dresser un inventaire mondial des applications reus
sies des instruments economiques et des mecanismes 
demarche 

8.35. Les instruments economiques et les mesures 
d'incitation etant d'un usage encore relativement recent, 
on devrait promouvoir l'echange des donnees d'~xpe
rience dans ce domaine entre les differents pays. A cet 
egard, les gouvernements devraient encourager }'utili
sation des possibilites offertes en matiere d'echange 
d'informations en vue de determiner les applications re
ussies des instruments economiques. 

d) Mieux faire comprendre le role des instruments eco-
nomiques et des mecanismes de marc he 

8.36. Avec l'aide et l'appui des organisations, des uni
versites et des instituts de recherche prives regionaux et 
internationaux competents, les gouvernements devraient 
aussi encourager l'etude des applications reussies des 
instruments et des incitations economiques, et en parti
culier: 

a) L'utilite d'une redevance au profit de l'environne
ment, qui reponde aux besoins nationaux; 

b) Les consequences des instruments et des incita
tions economiques pour Ia competitivite et le commerce 
international, et Ia necessite d'envisager une coordina
tion et une harmonisation a l'echelle internationale; 

c) Les eventuelles incidences sociales et distributives 
de !'utilisation de certains instruments economiques. 

e) Etablir un mecanisme special pour Ia fixation des 
prix 

8.37. Les avantages tbeoriques d'une politique de fixa
tion des prix qui tiendrait compte des facteurs ecologi
ques ne sauraient faire negliger Ia prise en consideration 
de ses consequences pratiques. II faudrait done creer des 
mecanismes nationaux et internationaux, en cooperation 
avec les entreprises et l'industrie, les grandes societes in
dustrielles, les societes transnationales et, au besoin, 
d 'autres partenaires sociaux, en vue d' examiner : 

a) Les consequences concretes de }'orientation vers 
une politique ecologiquement rationnelle des prix sur Ia 
realisation des objectifs convenus pour le developpement 
durable; 

b) Les incidences sur Ia fixation des prix des matie
res premieres en ce qui concerne les pays exportateurs, 
en particulier lorsqu'il s'agit de pays en developpement; 

c) Les methodes utilisees pour evaluer les COUtS de 
protection de l 'environnement. 

t) M ieux faire comprendre /' economie axee sur /e deve-
/oppement durable 

8.38. Considerant qu'on s'interesse davantage auxins
truments economiques et aux mecanismes de marcbe, un 
effort concerte s'impose pour mieux faire comprendre 
l'economie axee sur le developpement durable en: 

a) Encourageant les etablissements d'enseignement 
superieur a modifier leurs programmes et a etoffer leur 
curs us relatif a I' economie axee sur le developpement 
durable; 
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b) Incitant les organisations economiques et les insti
tuts de recherche non gouvemementaux regionaux et in
temationaux competents a organiser des cours de forma
tion et des seminaires a !'intention des fonctionnaires 
nationaux; 

c) Encourageant les entreprises et l'industrie, notam
ment les grandes societes industrielles et les societes 
transnationales qui ont des competences techniques dans 
le domaine de l'environnement, a organiser des pro
grammes de formation a !'intention du secteur prive et 
d' autres groupes. 

MOYENS D'ExECUTION 

8.39. Le programme decrit ci-dessus implique des 
ajustements ou une reorientation des politiques gouver
nementales ainsi que la participation d'organisations et 
organismes economiques regionaux et intemationaux, y 
compris les societes transnationales, qui s'interessent a 
I' environnement et sont competents dans ce domaine. 

a) Financement et evaluation des couts 

8.40. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 5 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. Il ne s'agit que d'estima
tions approximatives donnees a titre indicatif, qui n' ont 
pas ete examinees par les gouvemements. Les depenses 
effectives et les conditions financieres, y compris les 
conditions non concessionnelles, dependront notamment 
des strategies et programmes specifiques que les gouver
nements decideront de mettre en reuvre. 

D. -Mise en place de systemes de comptabilite 
ecologique et economique integree 

PRINCIPES D'ACfiON 

8.41. Pour que Ia notion de durabilite puisse etre inte
gree aux methodes de gestion economique, il faudra 
d'abord mieux determiner le role crucial de l'environne
ment comme source de capital a l'etat nature! et comme 
depot des residus de la production humaine de capital et 
d'autres activites humaines. Le developpement durable 
ayant des dimensions sociales, economiques et ecologi
ques, il importe egalement que les systemes de compta
bilite nationale ne servent pas seulement a quantifier la 
production des biens et services remuneres d'une ma
niere conventionnelle. En consequence, il faut mettre en 
place un cadre commun permettant de comptabiliser 
dans des comptes satellites toutes les contributions eco
nomiques et sociales qui ne sont pas comptabilisees dans 
les comptes nationaux conventionnels, dans Ia mesure ou 
cela semble judicieux du point de vue theorique et prati
que. Le programme propose ci-apres vise a creer des 
systemes nationaux de comptabilite ecologique et econo
mique integree dans tous les pays. 

OBJECfiFS 

8.42. L'objectif principal du programme consiste a de
velopper les systemes actuels de comptabilite economi-

que en y integrant des donnees ecologiques et sociales de 
fa~on que le cadre comptable commun susvise com
prenne pour le moins des systemes satellites de compta
bilite des ressources naturelles de tous les Etats mem
bres. Les systemes de comptabilite ecologique et econo
mique int~gree qui devront ainsi etre mis en place par 
tous les Etats membres dans les plus brefs delais de
vraient etre consideres comme un complement des me
thodes traditionnelles de comptabilite nationale plutot 
que comme un substitut a ces methodes et seraient con
~us comme des instruments de prise de decisions en ma
tiere de developpement. Les organismes comptables na
tionaux devraient travailler en etroite collaboration avec 
les services nationaux de statistiques sur l'environne
ment, ainsi qu'avec les services charges des etudes geo
graphiques et des ressources naturelles. Dans tous les 
pays, la notion de population active pourrait etre elargie 
de maniere a englober les personnes executant un travail 
productif non remunere. On pourrait ainsi quantifier 
comme il convient leur contribution economique et la 
prendre en compte dans les processus de decision. 

ACfiVITES 

a) Renforcer Ia cooperation internationale 

8.43. Le Bureau de statistique du Secretariat devrait : 
a) Distribuer a tousles Etats membres le Manuel de 

comptabilite ecologique et economique integree pour 
qu'ils en appliquent les methodes dans leur systeme de 
comptabilite nationale; 

b) En collaboration avec les autres organismes des 
Nations Unies concemes, continuer a elaborer, tester, af
finer et standardiser les notions et methodes provisoires 
proposees dans le Manuel de comptabilite ecologique et 
economique integree, en tenant les Etats membres infor
mes de l'avancement des travaux tout au long de ce pro
cessus; 

c) Organiser, en etroite cooperation avec d'autres or
ganisations intemationales, la formation, en petits grou
pes, des comptables, statisticiens de l'environnement et 
techniciens charges d' instituer et de parfaire les systemes 
nationaux de comptabilite ecologique et economique in
tegree. 

8.44. Le Departement des affaires econotniques et so
ciales intemationales du Secretariat devrait, en etroite 
collaboration avec les autres organismes des Nations 
Unies concemes: 

a) Favoriser, dans tous les Etats membres, l'emploi 
d'indicateurs de developpement durable dans leurs pro
grammes de planification economique et sociale, dans 
leurs processus de prise de decisions et afin que les ad
ministrations nationales concemees se servent efficace
ment des systemes de comptabilite ecologique et econo
mique integree; 

b) Encourager 1' adoption d' un meilleur systeme de 
collecte des donnees ecologiques, economiques et so
ciales. 

b) Renforcer les systemes de comptabilite nationale 

8.45. Au niveau national, le programme, qui a pour 
but d' aider les analystes et les responsables a planifier 
1 'economie, pourrait etre utilise essentiellement par les 
organismes charges de la comptabilite nationale, agissant 
en etroite cooperation avec les services de statistiques 
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sur 1 'environnement et les ressources nature lies. Lesdits 
organismes auraient un role determinant, non seulement 
en tant que depositaires du systeme, mais aussi 
en tant qu'utilisateurs charges de !'adapter et d'en assu
rer 1 'instauration et I 'utilisation continue. Les donnees 
concernant des travaux productifs non remuneres comme 
le travail domestique et les sdins aux enfants devraient 
etre incluses selon que de besoin dans des comptes et des 
statistiques economiques satellites. Des enquetes portant 
sur l'emploi du temps des personnes effectuant ces tra
vaux pourraient constituer la premiere etape du proces
sus de mise au point de ces comptes satellites. 

c) Mettre en place un processus d' examen 

8.46. Au niveau international, Ia Commission de sta
tistique devrait f~ire la synthese de !'experience acquise 
et conseiller les Etats membres sur les questions techni
ques et methodologiques liees a la mise au point et a 
!'application des systemes de comptabilite ecologique et 
economique integree. 

8.47. Les gouvernements devraient envisager !'adop
tion de mesures pour corriger les distorsions de prix cau
sees par les programmes ecologiques qui touchent les 
ressources en eau, l'energie et les autres ressources natu
relles. 

8.48. Les gouvernements devraient encourager les so
cietes : 

a) A fournir, au moyen de rapports clairement eta
blis, des informations pertinentes sur I 'environnement 
aux actionnaires, aux creanciers, aux employes, aux pou
voirs publics, aux consommateurs et au public; 

b) A mettre au point et a appliquer des methodes et 
des normes de comptabilite axees sur le developpement 
durable. 

d) Ameliorer Ia col/ecte des donnees et de /'information 

8.49. Les gouvernements pourraient envisager de pro
ceder a Ia necessaire amelioration de Ia collecte des don
nees utilisees dans leurs systemes de comptabilite ecolo
gique et economique integree afin de contribuer sur le 
plan pratique a une saine gestion macro-economique. lis 
devraient en particulier rassembler le plus de donnees et 
d'informations ecologiques possible et les integrer a 
leurs donnees economiques, y compris les donnees ven
tilees par sexe. Ils devraient egalement s'efforcer de 
creer des comptes relatifs au cadre de vie. Par ailleurs, la 
planification du developpement durable devant reposer 
sur des renseignements precis, fiables et pertinents et 
etre adaptee aux conditions nationales, les organismes 
donateurs internationaux devraient financer Ia creation 
de banques de donnees intersectorielles. 

e) Renforcer Ia cooperation technique 

8.50. En etroite collaboration avec les organismes des 
Nations Unies concernes, le Bureau de statistique devrait 
renforcer les mecanismes de cooperation technique entre 
pays developpes et pays en developpement. Cette co
operation devrait notamment permettre auxdits pays 
d'echanger des donnees d'experience concernant l'ins
tauration de systemes de comptabilite ecologique et eco
nomique integree, en particulier pour ce qui a trait a 
!'evaluation des ressources naturelles non commerciali
sees et a la standardisation des methodes de collecte des 

donnees. II convient egalement de chercher a s 'assurer Ia 
cooperation des entreprises et de l'industrie, notamment 
des grandes societes industrielles et des societes 
transnationales ayant acquis de !'experience en matiere 
d'evaluation de ces ressources. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

8.51. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 2 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s 'agit que d 'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en reuvre. 

b) Renforcement des institutions 

8.52. Pour mettre en place les systemes de comptabili
te ecologique et economique integree : 

a) II faudrait renforcer les administrations nationales 
des pays en developpement de maniere qu'elles puissent 
effectivement integrer les considerations relatives a l'en
vironnement et au developpement dans leurs processus 
de planification et de decision; 

b) Le Bureau de statistique devrait apporter aux Etats 
membres l'appui technique dont ils ont besoin en tenant 
diiment compte du processus analytique qui doit etre mis 
au point par Ia Commission de statistique; il devrait 
fournir I' appui necessaire a Ia creation des systemes de 
comptabilite ecologique et economique integree en col
laboration avec les organismes des Nations Unies con
cernes. 

c) Utilisation accrue des technologies d' information 

8.53. II faudrait mettre en place des mecanismes de 
transfert des technologies d'information au profit des 
pays en developpement et elaborer les directives neces
saires a cette fin. L 'utilisation efficace et generalisee des 
systemes de comptabilite ecologique et economique inte
gree passe necessairement par !'application de technolo
gies performantes de gestion des donnees. 

d) Renforcement des capacites nationales 

8.54. Avec l'appui de Ia communaute internationale, 
les gouvernements devraient renforcer leur capacite ins
titutionnelle en matiere de collecte, de stockage, d' orga
nisation, d'evaluation et d'utilisation des donnees lors de 
Ia prise de decisions. L'ensemble du personnel appele a 
travailler dans tous les domaines lies a Ia creation des 
systemes de comptabilite ecologique et economique inte
gree devra recevoir une formation, en particulier dans les 
pays en developpement. Cette formation s'appliquera 
notamment au personnel employe dans les services 
d'analyse ecologique et economique, de collecte des 
donnees et de comptabilite nationale, ainsi qu'aux deci
deurs qui devront utiliser ces informations sur le plan 
pratique. 



SECTION 11.-CONSERVATION ET GESTION DES RESSOURCES 
AUX FINS DU DEVELOPPEMENT 

CHAPITRE 9 

PROTECTION DE L'ATMOSPHERE 

Introduction 

9.1. La protection de !'atmosphere est une vaste entre
prise de caractere multidimensionnel associant divers 
secteurs de l'activite economique. Les options et mesu
res decrites dans le present chapitre soot recommandees 
pour examen et, si necessaire, pour application par les 
gouvernements et autres organismes dans le cadre des 
efforts qu'ils deploient en vue de proteger I' atmosphere. 
9.2. Il est reconnu qu'un grand nombre des questions 
examinees dans le present chapitre font egalement 
l'objet d'accords internationaux, comme Ia Convention 
de Vienne de 1985 pour Ia protection de Ia couche 
d'ozone, le Protocole de Montreal de 1987 relatif a des 
substances qui appauvrissent Ia couche d'ozone, tel 
qu'amende, Ia Convention-cadre des Nations Unies de 
1992 sur les changements climatiques et d'autres instru
ments internationaux et regionaux. Dans le cas des acti
vites visees par ces accords, il est entendu que les recom
mandations figurant dans le present chapitre n' obligent 
pas les gouvernements a prendre des mesures depassant 
le cadre de ces instruments juridiques. Toutefois, dans le 
cadre du present chapitre, les gouvernements soot libres 
d'appliquer des mesures supplementaires en conformite 
avec ces instruments. 
9.3. II est egalement reconnu que les activites qui peu
vent etre entreprises aux fins de Ia realisation des objec
tifs du present chapitre devraient etre coordonnees avec 
Ie developpement social et economique de maniere inte
gree, afin d'eviter qu'il n'en resulte des consequences 
nefastes pour ce dernier, compte pleinement tenu des be
soins prioritaires legitimes des pays en developpement 
en vue d'une croissance economique soutenue · et de 
I' elimination de Ia pauvrete. · 
9.4. Dans ce contexte, il est egalement fait reference 
au domaine d'activite A du chapitre 2 d'Action 21 (Pro
mouvoir un developpement durable par le commerce). 
9.5. Le present chapitre comprend les quatre domaines 
d'activite ci-apres: 

a) Moyens de dissiper les incertitudes : amelioration 
de Ia base scientifique necessaire a Ia prise de decision; 

b) Promotion d'un developpement durable: 
i) Mise en valeur de l'energie, rendement energetique 

et consommation d'energie; 
ii) Transports; 

iii) Developpement industriel; 
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iv) Mise en valeur des ressources terrestres et marines 
et utilisation des sols; 

c) Prevention de l'appauvrissement de Ia couche 
d' ozone stratospberique; 

d) Pollution atmospberique transfrontiere. 

Domaines d' activite 

A. -Moyens de dissiper les incertitudes: amelioration 
de Ia base scientifique necessaire a Ia prise de decision 

PRINCIPES D'ACTION 

9.6. Les preoccupations suscitees par le changement 
climatique et Ia variabilite climatique, Ia pollution atmo
spberique et I' appauvrissement de Ia couche d 'ozone ont 
suscite de nouvelles demandes d'informations scientifi
ques, economiques et sociales en vue de reduire les in
certitudes qui subsistent dans ces domaines. II importe 
de mieux comprendre et prevoir les diverses proprietes 
de }'atmosphere et des ecosystemes touches, ainsi que 
leurs effets sur Ia sante et leurs interactions avec les fac
teurs socio-economiques. 

OBJECfiFS 

9.7. L'objectif principal de ce domaine d'activite con
siste a ameliorer Ia connaissance des processus qui in
flueilcent !'atmosphere de Ia Terre et soot influences par 
elle a l'echelle mondiale, regionale et locale, y compris 
entre autres les processus physiques, chimiques, geologi
ques, biologiques, oceaniques, hydrologiques, economi
ques et sociaux; a mettre en place les capacites necessai
res et renforcer Ia cooperation internationale; et a mieux 
comprendre les consequences economiques et sociales 
des changements atmospberiques et des mesures prises 
pour y remedier et en attenuer les effets. 

ACfiVITES 

9.8. Les gouvernements, agissant a l'echelon appro
prie, en cooperation avec les organismes competents des 
Nations Unies et, au besoin, des organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, et le secteur 
prive, devraient : 

a) Promouvoir l'etude des processus naturels in
fluen~ant !'atmosphere et influences par elle, de meme 
que des liens essentiels entre le developpement durable 
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et les changements atmospheriques, y compris les conse
quences sur la sante de l'etre humain, les ecosystemes, 
les secteurs economiques et la societe; 

b) Assurer une couverture geographique plus equili
bree du Systeme mondial d'observation du climat et de 
ses elements, y compris de la Veille de !'atmosphere glo
bale, en facilitant notamment l'installation et la mise en 
service de stations supplementaires d'observation syste
matique et en contribuant a la mise en place et a 
l'utilisation de ces bases de donnees, ainsi qu'a un acces 
plus facile a celles-ci; 

c) Promouvoir la cooperation en ce qui concerne: 
i) La mise au point de systemes de detection avancee 

des changements et fluctuations qui se produisent 
· dans l' atmosphere; et 

ii) La mise en place et le renforcement des capacites de 
prevoir de tels changements et fluctuations et d'en 
evaluer les consequences sur l'environnement, ainsi 
que les effets socio-economiques; 

d) Participer aux travaux de recherche afin de mettre 
au point des methodes et d'identifier des niveaux limites 
pour les polluants atmospheriques ainsi que les niveaux 
atmospheriques des concentrations de gaz a effet de 
serre qui provoqueraient une dangereuse interference an
thropique avec le systeme climatique et 1' environnement 
dans son ensemble, de meme que les taux de change
ment associes qui ne permettraient pas aux ecosystemes 
de s' adapter naturellement; 

e) Promouvoir le renforcement des capacites scienti
fiques, l'echange de donnees et d'informations scientifi
ques et y contribuer, et faciliter la participation et la for
mation d' experts et de personnel technique, des pays en 
developpement en particulier, dans les domaines de la 
recherche, de !'assemblage, de la collecte et de !'eva
luation des donnees, ainsi que de !'observation systema
tique concernant !'atmosphere. 

B. -Promotion d'un developpement durable 

l. Mise en valeur de l' energie, rendement energetique 
et consommation d' energie 

PRINCIPES D'ACfiON 

9.9. L'energie joue un role essentiel dans le develop
pement economique et social et dans !'amelioration de la 
qualite de la vie. Une grande partie de l'energie mon
diale est toutefois produite et consommee d 'une maniere 
qui ne serait pas viable a long terme si la technologie 
n'evoluait pas et si les quantites totales devaient aug
menter considerablement. La necessite de contrOler les 
emissions des gaz a effet de serre et autres gaz et sub
stances dans 1' atmosphere devra se fonder davantage sur 
1 'efficacite en matiere de production, de transport, de 
distribution et de consommation et sur le recours crois
sant a des systemes energetiques ecologiquement ration
nels, notamment aux sources d'energie nouvelles et re
nouvelables12. Toutes les sources d'energie devront etre 

12 Les sources d'energie nouvelles et renouvelables sont les suivan
tes : energie heliothennique, photovolta"ique, eolienne, hydroelectri
que, provenant de la biomasse, geothennique, marine, animale et hu
maine, comme indique dans les rapports que le Comite pour Ia mise 
en valeur et !'utilisation de sources d'energie nouvelles et renouvela
bles a etablis specifiquement pour Ia Conference (voir A/CONF.I51/ 
PC/ll9 et A/AC.2l8/1992/5). 

utilisees de maniere a respecter !'atmosphere, la sante 
humaine et l'environnement dans son ensemble. 

9.10. II faut eliminer les contraintes qui empechent 
d'accroitre l'approvisionnement en energie ecologique
ment rationnelle indispensable pour un developpement 
durable, notamment dans les pays en developpement. 

OBJECTIFS 

9.11. L'objectif fondamental de ce domaine d'activite 
est de reduire, a terme, les effets negatifs que le secteur 
energetique produit sur !'atmosphere en encourageant 
!'adoption de politiques ou de programmes, selon qu'il 
convient, visant a accroitre le rOle des systemes energeti
ques ecologiquement rationnels et economiquement reo
tables, en particulier ceux reposant sur des energies nou
velles et renouvelables, grace a une pollution moindre et 
a une plus grande efficacite au niveau de la production, 
du transport, de la distribution et de !'utilisation de 
l'energie. Cet objectif doit refleter plusieurs exigences 
- un souci d'equite et la necessite d'assurer des appro
visionnements energetiques suffisants et d'accroitre la 
consommation d'energie dans les pays en developpe
ment - et tenir compte de la situation des pays qui soot 
largement tributaires des recettes provenant de la pro
duction, de la transformation et de l'exportation, et/ou de 
la consommation de combustibles fossiles et de produits 
connexes a forte intensite energetique, et/ou de !'utili
sation de combustibles fossiles pour lesquels les pays 
peuvent tres difficilement trouver des produits de substi
tution, et de la situation des pays hautement vulnerables 
face aux changements climatiques. 

ACfiVITES 

9.12. Les gouvernements, agissant a !'echelon appro
prie, en cooperation avec les organismes competents des 
Nations Unies et, le cas echeant, les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, et le secteur 
prive, devraient : 

a) Cooperer pour trouver et mettre en valeur des 
sources d'energie economiquement viables, ecologique
ment rationnelles afin d'assurer un approvisionnement 
accru en energie, propre a appuyer les efforts de deve
loppement durable, en particulier dans les pays en deve
loppement; 

b) Encourager a !'echelon national l'elaboration de 
methodologies appropriees permettant la prise de deci
sions integrees visant un developpement durable en ma
tiere de politique energetique, environnementale et eco
nomique, notamment par des etudes d'impact sur 
l' environnement; 

c) Promouvoir l'etude, la mise au point, le transfert 
et !'utilisation de technologies et de procedes a rende
ment energetique eleve, y compris des techniques au
tochtones dans taus les secteurs pertinents, en accordant 
une attention particuliere ala renovation eta la moderni
sation des systemes d'approvisionnement electrique, en 
particulier dans les pays en developpement; 

d) Promouvoir l' etude, la mise au point, le transfert 
et 1 'utilisation de technologies et procedes produisant des 
systemes energetiques ecologiquement rationnels, y 
compris des systemes faisant appel a des energies nou
velles et renouvelables, en accordant une attention parti
culiere aux pays en developpement; 



Protection de !'atmosphere 63 

e) Promouvoir Ia creation de capacites sur les plans 
institutionnel et scientifique et en matiere de plamfica
tion et de gestion, en particulier dans les pays en deve
loppement, pour mettre au point, produire et util~ser des 
formes d'energie qui seront plus efficaces et moms pol
luantes; 

f) Etudier les scbemas actuels d'approvision_nement 
en energie pour determiner comment on pourra.t, da~s 
une optique d'efficacite economique, accroitre Ia co~tn
bution des systemes energetiques ecologiquement ratiOn
nels dans leur ensemble, en particulier des systemes 
faisant appel a des sources d'energie nouvelles et renou
velables, en tenant compte des caracteristiques soci_ales, 
physiques, economiques et politiques propres aux divers 
pays, et en examinant et en appliquant, le cas ec~eant, 
des mesures visant a supprimer tout obstacle a Ia mise en 
valeur eta }'utilisation de ces systemes; 

g) Coordonner, le cas ecbeant, les plans energetiques 
aux niveaux regional et sous-regional et etudier Ia possi
bilite d'une distribution efficace d'energie ecologique
ment rationnelle provenant de sources nouvelles et re
nouvelables; 

h) Conformement aux priorites nationales en matiere 
de developpement socio-economique et d' environne
ment, evaluer et, au besoin, promouvoir des politiques 
ou des programmes rentables, y compris en ad?ptant des 
mesures administratives, economiques et socmles, afin 
d'ameliorer le rendement energetique; 

i) Renforcer les capacites dans le domaine de la pla
nification de l 'energie et de la gestion des programmes 
pour assurer le rendement energetiq~e ~i.nsi _que dans le 
domaine de Ia mise en valeur, de l utilisatiOn et de la 
promotion de sources d'energie nouvelles et renouvela
bles; 

J) Promouvoir des normes ou des recommandations 
appropriees en matiere de rendement energetique et 
d'emissions au niveau national13

, l'objectif etant de met
tre au point et d'utiliser des technologies de nature are
duire au maximum les atteintes a l'environnement; 

k) Favoriser des programmes d'education et de sensi
bilisation en matiere de rendement energetique et de sys
temes energetiques ecologiquement rationnels aux ni
veaux local, national, sous-regional et regional; 

l) Lancer ou renforcer, le cas ecbeant, en cooperation 
avec le secteur prive, des programmes d'etiquetage des 
produits afin d'informer les decideurs et les consomma
teurs sur les possibilites d'accroitre le rendement energe
tique. 

2. Transports 

PRINCIPES D' ACfiON 

9.13. Les transports ont un role essentie1 et positif a 
jouer dans le developpement economique et social et il 
est certain que les besoins augmenteront dans ce secteur. 
Cependant, les transports etant aussi a l'origine d'emis
sions dans I' atmosphere, il est necessaire d 'entreprendre 
une etude des systemes de transport actuels pour mettre 
au point et gerer des systemes de circulation et de trans
port plus efficaces. 

13 Y compris les normes ou recommandations promues par les orga
nisations regionales d'integration economique. 

OBJECfiFS 

9.14. L'objectif de base de ce domaine d'activite con
siste a : elaborer et promouvoir, au besoin, des program
mes et strategies d'un bon rapport cofit-efficacite ':_is~nt 
a limiter, a reduire OU a maitnser, selon le CaS, les emiS
sions nocives dans !'atmosphere et les autres atteintes a 
l' environnement dues au secteur des transports, compte 
tenu des priorites du developpement ainsi que des situa
tions locales et nationales particulieres et des aspects lies 
a la securite. 

ACTIVITES 

9.15. Les gouvemements, agissant a !'echelon appro
prie, en cooperation avec les organes competents de 
l'ONU et Ies organisations intergouvemementales et non 
gouvemementales et le secteur prive, devraient : 

a) Developper et promouvoir, le cas ecbeant, des 
systemes de transport d'un bon rappo~ cofit-ef~cac~te 
plus efficaces, moins polluants et plus surs, en part~cuher 
des transports publics integres pour les zones urbames et 
rurales ainsi que des reseaux routiers ecologiquement ra
tionnels, compte tenu des besoins en matiere d~ priorites 
sociales, economiques et du developpement vmbles, en 
particulier dans les pays en developpement; 

b) Faciliter a !'echelon international, regional, sous
regional et national l'acces a des technologies de trans
ports sfires, efficaces, notamment en matiere d'utilisation 
des ressources, et moins polluantes, ainsi que leur trans
fert, en particulier aux pays en developpement, et l' exe
cution de programmes de formation appropries; 

c) Appuyer, comme il convient, les efforts de ces 
pays touchant la collecte, !'analyse et l'echange d'infor
mations pertinentes sur les liens existants entre l'e~vi
ronnement et les transports, en accordant une attentiOn 
particuliere a Ia surveillance systematique des emissions 
eta la creation d'une base de donnees sur les transports; 

d) Evaluer et, le cas ecbeant, promouvoir, conforme
ment aux priorites nationales en matiere de developiX:
ment socio-economique et d'environnement, des poh
tiques ou des programmes d'un b?~ ra~port co~t
efficacite, y compris des mesures admmistratlves, socta
les et economiques, afin d'encourager !'utilisation de 
modes de transport qui limitent autant que possible les 
effets nocifs pour !'atmosphere; 

e) Mettre au point ou promouvoir, le cas ecbeant, des 
mecanismes visant a integrer les strategies de planifica
tion des transports et de planification de I 'habitat dans 
les zones urbaines et les regions, en vue de reduire les 
effets des transports pour l'environnement; 

f) Etudier, dans le cadre de !'Organisation des Na
tions Unies et de ses commissions regionales, Ia possibi
lite d 'organiser des co~ferences regionales sur les trans
ports et I' environnement. 

3. Developpement industriel 

PRINCIPES D'ACfiON 

9.16. L'industrie est essentielle pour Ia production de 
biens et de services et est une source tres importante 
d'emplois et de revenus; le developpement industriel est 
done indispensable pour assurer la croissance economi-
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que. D'un autre cote, le secteur industriel consomme 
aussi beaucoup de ressources et de materiaux et les acti
vites industrielles sont par consequent la source 
d'emissions dans !'atmosphere et l'environnement en ge
neral. En ameliorant l'efficacite de !'utilisation des res
sources et des matieres dans I 'industrie, en installant des 
moyens techniques de reduction de Ia pollution ou en 
perfectionnant ceux qui sont deja en place et en rempla
~ant les chlorofluorocarbones (CFC) et les autres gaz qui 
appauvrissent Ia couche d'ozone par des substances ap
propriees ainsi qu 'en reduisant les dechets et les sous
produits, on contribuerait a proteger davantage 1' atmo
sphere. 

OBJECTIFS 

9.17. L' objectif de base de ce domaine d 'activite con
siste a encourager un developpement industriel qui limite 
autant que possible les effets nocifs pour !'atmosphere, 
notamment en ameliorant l'efficacite de l'industrie en ce 
qui conceme la production et Ia consommation de toutes 
les ressources et matieres, en ameliorant les techniques 
de reduction de Ia pollution et en mettant au point de 
nouvelles techniques ecologiquement rationnelles. 

ACTIVITES 

9.18. Les gouvemements, agissant a !'echelon appro
prie en cooperation avec les organes competents de 
l'ONU et, le cas echeant, avec les organisations inter
gouvemementales et non gouvemementales et le secteur 
prive, devraient : 

a) Evaluer et, le cas echeant, promouvoir, conforme
ment aux priorites nationales en matiere de developpe
ment socio-economique et d'environnement, des politi
ques ou des programmes, y compris des mesures 
administratives, sociales et economiques, afin de limiter 
autant que possible Ia pollution industrielle et les effets 
nocifs pour !'atmosphere; 

b) Encourager l'industrie a accroitre sa capacite a 
mettre au point des techniques, des produits et des proce
des qui soient surs et moins polluants et utilisent de fa
~on plus efficace toutes les ressources et tous les mate
riaux, y compris 1' energie; 

c) Collaborer en vue de la mise au point et du trans
fert de ces techniques industrielles et de Ia creation de 
capacites de gestion et de mise en reuvre de ces techni
ques en ce qui conceme en particulier les pays en deve
loppement; 

d) Developper, ameliorer et utiliser les etudes d'im
pact sur l'environnement en vue d'encourager un deve
loppement industriel durable; 

e) Promouvoir !'utilisation efficace des matieres et 
des ressources, compte tenu des cycles de vie des pro
duits, afin de degager les avantages economiques et en
vironnementaux decoulant de I 'utilisation plus efficace 
des ressources et Ia diminution de Ia production de de
chets; 

f) Appuyer Ia promotion de techniques et procedes 
moins polluants et plus efficients dans I 'industrie, comp
te tenu des possibilites d'acces d'une region donnee a 
des sources d'energie, en particulier a des sources 
d'energie sOres et renouvelables, visant a limiter Ia pol
lution industrielle et les effets nocifs pour !'atmosphere. 

4. Mise en valeur des ressources terrestres et marines 
et utilisation des sols 

PRINCIPES D'ACTION 

9.19. Les politiques en matiere d'utilisatioo des sols et 
de ressources auront des incidences sur !'atmosphere et 
subiront a leur tour les effets des changements atrno
spheriques. Certaines pratiques se rapportant aux res
sources terrestres et marines et a !'utilisation des sols 
peuvent entralner une reduction des puits de captage des 
gaz a effet de serre et une augmentation des emissions 
atrnospheriques. L'appauvrissement de Ia diversite bio
logique risque d'affaiblir la resistance des ecosystemes 
aux variations climatiques et autres degats provoques par 
Ia pollution atmospherique. Les changements atmosphe
riques peuvent avoir un serieux impact sur les forets, Ia 
diversite biologique et les ecosystemes aquatiques et ma
rins, ainsi que sur des activites economiques telles que 
!'agriculture. Les objectifs des divers secteurs sont sou
vent divergents et devront etre envisages de maniere in
tegree. 

OBJECfiFS 

9.20. Les objectifs de ce domaine d'activite sont 1es 
suivants: 

a) Promouvoir des types d'exploitation des ressour
ces terrestres et marines et des pratiques d'utilisation des 
sols propres a : 

i) Reduire Ia pollution atrnospherique et/ou !'emission 
de gaz a effet de serre due aux activites humaines; 

ii) Preserver, amenager de fa~on durable et renforcer, 
selon que de besoin, tous les puits de captage des 
gaz a effet de serre; 

iii) Preserver et exploiter de maniere durable les res
sources naturelles et ecologiques; 

b) Veiller ace que les changements atmospheriques 
effectifs et potentiels, ainsi que leurs incidences socio
economiques et leur impact sur l'environnement, soient 
dument pris en compte lors de la planification et de 
!'execution de politiques et programmes relatifs a !'ex
ploitation des ressources terrestres et marines et aux pra
tiques d'utilisation des sols. 

ACfiVITES 

9.21. Les gouvemements, agissant a !'echelon appro
prie, en cooperation avec les organes competents des 
Nations Unies et, selon que de besoin, les organisations 
intergouvemementales et non gouvemementales et le 
secteur prive devraient: 

a) En accord avec les priorites socio-economiques 
nationales en matiere de developpement et d 'environ
nement, evaluer et, selon que de besoin, promouvoir des 
politiques ou des programmes d'un bon rapport cout
efficacite, comportant notamment des mesures d'ordre 
administratif, social et economique, afin d' encourager le 
recours a des pratiques d'utilisation des sols ecologique
ment rationnelles; 

b) Mettre en reuvre des politiques et programmes 
propres a dissuader 1e recours a des pratiques d'utili
sation des sols inadequates et polluantes et a promou
voir 1' exploitation durable des ressources terrestres et 
marines; 
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c) Envisager de promouvoir Ia mise en valeur et }'ex
ploitation des ressources terrestres et marines ainsi que 
le recours a des pratiques d'utilisation des sols suscepti
bles d'ameliorer Ia resistance aux changements et fluc
tuations atmospberiques; 

d) Promouvoir, grace a une gestion et a une coopera
tion durables, Ia conservation et le renforcement, selon 
que de besoin, des puits et reservoirs des gaz a effet de 
serre, y compris Ia biomasse, les forets et les oceans, ain
si que d'autres ecosystemes terrestres, cotiers et marins. 

C. -Prevention de I' appauvrissement de Ia couche 
d' ozone stratospherique 

PRINCIPES D' ACTION 

9.22. L'analyse des donnees scientifiques recentes a 
confrrme les preoccupations croissantes que suscite 
l'appauvrissement continu de Ia couche d'ozone strato
spberique de Ia Terre sous l'effet du chloi:e et du brome 
reactifs provenant des CFC artificiels, des halons et 
d'autres substances apparentees. La Convention de 
Vienne de 1985 pour Ia protection de Ia couche d 'ozone 
et le Protocole de Montreal de 1987 relatif a des substan
ces qui appauvrissent Ia couche d'ozone (modifie a Lon
dres en 1990) ont ete des etapes importantes sur le plan 
international, mais Ia charge totale en chlore de 
!'atmosphere du fait de substances qui appauvrissent Ia 
couche d'ozone a continue d'augmenter. Pour remedier a 
ce pbenomene, il faut appliquer les mesures de controle 
definies dans le Protocole. 

OBJECTIFS 

9.23. Les objectifs vises dans ce domaine d'activite 
sont les suivants : 

a) Realiser les objectifs definis dans Ia Convention 
de Vienne et le Protocole de Montreal et ses amende
ments de 1990, y compris Ia maniere dont ces instru
ments envisagent les besoins et realites propres aux pays 
en developpement et Ia possibilite pour ceux-ci d'avoir 
recours a des substances autres que celles qui appauvris
sent Ia couche d'ozone. II faudrait encourager 
I 'utilisation de techniques et de produits naturels de fa
~on a reduire Ia demande de ces substances; 

b) Mettre au point des strategies visant a attenuer les 
incidences negatives des rayonnements ultraviolets qui 
atteignent Ia Terre du fait de l'appauvrissement et de Ia 
modification de Ia couche d'ozone stratospberique. 

ACTIVI'rES 

9 .24. Les gouvernements, agissant a I' echelon appro
prie, en cooperation avec les organes competents des Na
tions Unies et, le cas echeant, les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales et le secteur 
prive devraient : 

a) Ratifier, accepter ou approuver le Protocole de 
Montreal et ses amendements de 1990; verser prompte
ment leurs contributions au Fonds d 'affectation speciale 
de Ia Convention de Vienne, au Fonds d' affectation spe
ciale du Protocole de Montreal et au Fonds multilateral 
provisoire pour !'ozone; enfin, contribuer, selon que de 
besoin, aux efforts actuellement faits au titre du Proto
cole de Montreal et de ses mecanismes de mise en oeu-

vre, y compris mettre a Ia disposition des pays en deve
loppement des produits pouvant se substituer aux CFC et 
autres substances qni appauvrissent Ia couche d'ozone et 
faciliter le transfert a ces pays des technologies corres
pondantes, de fa~on qu'ils puissent s'acquitter des obli
gations qui leur incombent au titre du Protocole; 

b) Appuyer l'elargissement du Systeme mondial 
d 'observation de I' ozone en facilitant - au moyen de 
contributions bilaterales et multilaterales -!'installation 
et le fonctionnement de stations complementaires de sur
veillance, en particulier dans Ia ceinture tropicale et 
!'hemisphere Sud; 

c) Participer activement a !'evaluation continue de 
I' information scientifique et des effets sur Ia .sante et sur 
l'environnement de l'appauvrissement de !'ozone stra
tospberique; et envisager de prendre les mesures comple
mentaires qui se revelent justifiees et realisables sur Ia 
base de telles evaluations; 

d) En se fondant sur les conclusions des travaux de 
recherche relatifs aux incidences de I' augmentation des 
rayonnements ultraviolets qui atteignent Ia surface de Ia 
Terre, envisager de prendre des mesures correctives ap
propriees dans les domaines de Ia sante, de I' agriculture 
et de I' environnement marin; 

e) Remplacer les CFC et autres substances qui con
tribuent a appauvrir Ia couche d'ozone, conformement 
au Protocole de Montreal, en tenant compte de ce que 
1 'adequation du produit de remplacement doit etre eva
luee de maniere globale et non pas simplement en fonc
tion de Ia maniere dont il contribue a resoudre tel ou tel 
probleme lie a !'atmosphere ou a l'environnement. 

D.-Pollution atmospherique transfrontiere 

PRINCIPES D'ACTION 

9.25. La pollution atmospberique transfrontiere a des 
incidences nocives sur Ia sante des etres humains et 
d'autres effets prejudiciables sur l'environnement : des
truction d'arbres et de forets, acidification des masses 
d'eau, etc. Les reseaux de surveillance de Ia pollution at
mospberique sont inegalement repartis sur le plan geo
graphique, les pays en developpement etant gravement 
sous-representes a cet egard. Le manque de donnees fia
bles sur les emissions hors de I 'Europe et de 1 'Amerique 
du Nord entrave considerablement Ia mesure de Ia pollu
tion atmospherique transfrontiere. L'information est ega
lement insuffisante en ce qui concerne les effets ecologi
ques et sanitaires de Ia pollution atmospberique dans 
d'autres regions. 

9.26. La Convention sur Ia pollution atmospberique 
transfrontiere a longue distance de 1979 et ses protocoles 
ont permis de mettre sur pied, en Europe et en Amerique 
du Nord, un regime regional reposant sur un processus 
d 'examen . et des programmes de cooperation pour 
I' observation systematique et I' evaluation de Ia pollution 
atmospherique, ainsi que des echanges d'informations a 
ce sujet. Ces programmes doivent etre poursuivis et reo
forces et les donnees d'experience qu'ils produisent doi
vent etre partagees avec d' autres regions du monde. 



66 Action 21 

OBJECfiFS 

9.27. Les objectifs dans ce domaine d'activite sont les 
suivants: 

a) Mettre au point et appliquer des techniques de re
duction et de mesure de la pollution pour les sources 
fixes et mobiles de pollution atmospherique et mettre au 
point des techniques differentes ecologiquement ration
nelles; 

b) Observer et evaluer systematiquement les sources 
et l'ampleur de la pollution atmospberique transfrontiere 
resultant de processus naturels et d'activites humaines; 

c) Renforcer, dans les pays en developpement en 
particulier, les moyens de mesure, de modelisation et 
d' evaluation de 1 'evolution et des incidences de la pollu
tion atmospherique transfrontiere, par le biais, notam
ment, de 1 'echange d' informations et de la formation 
d'experts; 

d) Developper les capacites d'evaluation et d'atte
nuation de la pollution atmospherique transfrontiere re
sultant des accidents industriels et nucleaires, des catas
trophes naturelles et de la destruction deliberee ou 
accidentelle de ressources naturelles; 

e) Encourager la mise au point de nouveaux accords 
regionaux de limitation de la pollution atmospherique 
transfrontiere et 1' application des accords existants; 

f) :Etaborer des strategies visant a reduire les emis
sions qui sont a la source de la pollution atmospherique 
transfrontiere et leurs effets. 

ACfiVI'fEs 

9.28. Les gouvemements, agissant au niveau appro
prie, en cooperation avec les organismes competents des 
Nations Unies et, le cas echeant, les organisations 
intergouvemementales et non gouvemementales, le sec
teur prive et les institutions financieres, devraient : 

a) Conclure des accords regionaux de reduction de la 
pollution atmospherique transfrontiere et/ou renforcer les 
accords existants, et cooperer, avec les pays en develop
pement en particulier, dans les domaines de !'obser
vation et de !'evaluation systematiques, de la modelisa
tion et de la mise au point et de l' echange des techniques 
de reduction des emissions provenant de sources mobiles 
et fixes de pollution atmospberique. Dans ce contexte, il 
conviendrait de mettre davantage !'accent sur la determi
nation de l'ampleur, des causes et des incidences sanitai
res et socio-economiques des rayonnements ultraviolets, 
de !'acidification de l'environnement et des dommages 
causes par les oxydants photochimiques aux forets et au
tres vegetaux; 

b) Mettre en place ou renforcer des systemes d'alerte 
avancee et des mecanismes d'intervention en ce qui con
ceme la pollution atmospherique transfrontiere resultant 
des accidents industriels, des catastrophes naturelles et 
de la destruction deliberee ou accidentelle de ressources 
naturelles; 

c) Multiplier les possibilites de formation et faciliter 
l'echange de donnees, d'informations et d'experiences 
nationales et/ou regionales; 

d) Cooperer sur des bases regionales, multilaterales 
et bilaterales pour evaluer la pollution atmospherique 
transfrontiere, et elaborer et mettre en oeuvre des pro
grammes comportant des actions concretes visant a re-

duire les emissions atmospberiques eta s'attaquer a leurs 
effets ecologiques, economiques, sociaux et autres. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Cooperation internationale et regionale 

9.29. 11 a ete cree en vertu des instruments juridiques 
existants des structures institutionnelles relatives aux 
buts de ces instruments, et les travaux dans ce domaine 
devraient se poursuivre principalement dans ces cadres. 
Les gouvemements devraient continuer de cooperer et 
resserrer leur cooperation aux niveaux regional et mon
dial, notamment la cooperation au sein du systeme des 
Nations Unies. Dans ce contexte, on rappellera les re
commandations figurant au chapitre 38 du programme 
Action 21 (Arrangements institutionnels intemationaux). 

b) Renforcement des capacites 

9.30. Les pays, en cooperation avec les organismes 
competents des Nations Unies, les donateurs intematio
naux et les organisations non gouvemementales, de
vraient mobiliser des ressources techniques et financie
res et faciliter la cooperation technique avec les pays en 
developpement pour renforcer dans les domaines techni
que et administratif ainsi qu' en matiere de gestion et de 
planification leur capacite de promouvoir un developpe
ment durable et la protection de 1 'atmosphere, dans tous 
les secteurs pertinents. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

9 .31. Des programmes d' education et de sensibilisa
tion concernant la promotion d'un developpement dura
ble et la protection de }'atmosphere devraient etre mis 
sur pied ou renforces aux niveaux local, national et inter
national dans tous les secteurs pertinents. 

d) Financement et evaluation des couts 

9.32. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en oeuvre 
des activites relevant du domaine A pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 640 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par la 
communaute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n' ont pas ete examinees par les gouvemements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvemements decideront de mettre en oeuvre. 

9.33. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en oeuvre 
des activites relevant du programme en quatre parties du 
domaine B pour la periode 1993-2000 se chiffrerait en _ 
moyenne a environ 20 milliards de dollars par an, mon
tant qui serait finance par la communaute intemationale 
sous forme de dons ou a des conditions concessionnelles. 
11 ne s'agit que d'estimations approximatives donnees a 
titre indicatif, qui n'ont pas ete examinees par les gou
vernements. Les depenses effectives et les conditions fi
nancieres, y compris les conditions non concessionnel
les, dependront notamment des strategies et programmes 
specifiques que les gouvemements decideront de mettre 
en oeuvre. 
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9.34. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du domaine C pour la periode 
1993-2000 se situerait en moyenne entre 160 et 590 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance sous 
forme de dons ou a des conditions concessionnelles. II 
ne s'agit que d'estimations approximatives donnees a ti
tre indicatif, qui n' ont pas ete examinees par les gouver-

nements. Les depenses effectives et les conditions finan
cieres, y compris les conditions non concessionnelles, 
dependront notamment des strategies et programmes 
specifiques que les gouvemements decideront de mettre 
en reuvre. 
9.35. Le secretariat de la Conference a indus les coilts 
de I' assistance technique et des programmes pilotes dans 
les paragraphes 9.32 et 9.33. 



CHAPITRE 10 

CONCEPTION INTEGREE DE LA PLANIFICA TION ET DE LA GESTION DES TERRES 

Introduction 

10.1. Les terres soot, en regie generale, definies 
comme une entite physique, pour autant qu'il s'agisse de 
leur topographie et de leurs caracteristiques spatiales. 
Selon un point de vue integre et plus general, elles com
prennent aussi les ressources naturelles : les sols, les mi
neraux, les eaux et les biotes qui leur soot inherents. Ces 
composantes soot organisees en ecosystemes qui assu
rent une variete de services essentiels pour maintenir 
l'integrite des systemes d'entretien de Ia vie et de Ia ca
pacite productive de l'environnement. Les terres soot 
utilisees de maniere a tirer parti de toutes ces caracteris
tiques. Elles ne soot pas extensibles, contrairement aux 
ressources naturelles qui peuvent varier dans le temps et 
selon les conditions de gestion et les utilisations. 
L'expansion des besoins de l'homme et de ses activites 
economiques exerce des pressions toujours croissantes 
sur les terres, et engendre une concurrence et des conflits 
qui aboutissent a une utilisation infra-optimale du sol et 
des terres. Pour pouvoir satisfaire ces besoins a l'avenir 
de maniere durable, il faut des maintenant eliminer ces 
conflits et progresser vers une exploitation plus efficace 
et plus rationnelle de Ia terre et de ses ressources naturel
les. L'integration de l'amenagement du territoire et de Ia 
planification et de la gestion de !'utilisation des sols est 
un moyen eminemment pratique d'atteindre ce but. 
L' examen integre de toutes les utilisations du sol permet 
d'attenuer les conflits, d'etablir les equilibres les plus 
rentables et de lier le developpement economique et so
cial a Ia protection eta l'assainissement de l'environne
ment, ce qui contribue a atteindre les objectifs d'un de
veloppement durable. L'esprit de cette approche integree 
trouve son expression dans Ia coordination des activites 
de planification et de gestion sectorielles interessant les 
divers aspects de !'utilisation des sols et de Ia terre. 

10.2. Le present chapitre comprend un seul secteur de 
programme, intitule « Approche de Ia planification et de 
Ia gestion integrees des terres », qui porte sur Ia reorga
nisation et, le cas echeant, un certain renforcement de Ia 
structure de prise de decisions, notamment en ce qui 
concerne les politiques et procedures et methodes de pla
nification et de gestion permettant de faciliter Ia mise en 
place d'une approche integree des terres. II ne traite pas 
des aspects pratiques de Ia planification et de Ia gestion, 
qui ont davantage leur place dans les programmes secto
riels correspondants. Comme le domaine d'activite porte 
sur un important aspect intersectoriel de la prise de deci
sions en vue d'un developpement durable, il est etroite
ment lie a divers autres programmes qui visent directe
ment cette question. 
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Domaine d'activite 

Conception integree de Ia planification 
et de Ia gestion des terres 

PRINCIPES D'ACTION 

10.3. Les terres soot exploitees aux fins les plus diver
ses, qui influent les unes sur les autres et peuvent meme 
s'opposer; aussi est-il souhaitable d'aborder comme un 
tout Ia planification et Ia gestion de I' ensemble des utili
sations. L'integration doit se realiser sur deux plans, en 
tenant compte, d'une part, de tous les facteurs ecologi
ques, economiques et sociaux (dont, par exemple, 
}'incidence des activites des divers secteurs economiques 
et sociaux sur l'environnement et les ressources natu
relles) et, d' autre part, de to us les autres elements de 
l'environnement et des ressources (air, eau, biotes, ter
res, ressources geologiques et naturelles) consideres si
multanement. En se pretant a des choix plus judicieux et 
mieux equilibres, une telle demarche coordonnee permet 
de porter a leur plus haut point Ia productivite durable et 
les utilisations. La possibilite de diversifier !'affectation 
des terres se presente a I' occasion de grands projets 
d' etablissement ou de developpement, et aussi au fur et a 
mesure que les terres charigent de main. Ces projets of
frent egalement Ia possibilite d'entretenir les modes tra
ditionnels de gestion durable des terres ou de classer cer
taines terres aux fins de Ia conservation de Ia diversite 
biologique ou de fonctions ecologiques vitales. 

10.4. Uncertain nombre de techniques, de cadres et de 
processus peuvent etre combines pour faciliter cette de
marche coordonnee. lis sont le soutien indispensable du 
processus de planification et de gestion aux niveaux na
tional et local, de l'ecosysteme ou de la zone, ainsi que 
de la mise au point de plans d'action specifiques. Nom
bre de ces elements existent deja, mais il reste a les 
appliquer plus largement, a les developper et a les reo
forcer. Comme ce secteur de programme vise principale
ment a mettre en place le cadre necessaire pour coordon
ner le processus de prise de decisions, son contenu et ses 
fonctions pratiques ne sont pas traites ici; ils figurent 
dans les programmes sectoriels pertinents du programme 
Action 21. 

OBJECfiFS 

10.5. L'objectif general est de faciliter !'affectation 
des terres a des utilisations offrant les plus grands avan
tages durables et le passage a une gestion integree et du
rable des terres. Ce faisant, il convient de tenir compte 
des questions ecologiques, sociales et economiques. II 
faudrait egalement tenir compte, entre autres, des zones 
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protegees, du droit a Ia propriete privee, des droits des 
populations et collectivites autochtones et autres collecti
vites locales et du rOle economique des femmes dans le 
secteur agricole et le developpement rural. Plus concre
tement, il s 'agit : 

a) D'examiner et de definir des politiques propres a 
assurer Ia meilleure utilisation possible des sols et Ia ges
tion durable des terres, et ce, avant 1996 au plus tard; 

b) D'ameliorer et de renforcer les systemes de plani
fication, d'evaluation et de gestion des terres, et ce, 
avant I' an 2000 au plus tard; 

c) De renforcer les institutions et les mecanismes de 
coordination concernant les terres, et ce, avant 1998 au 
plus tard; 

d) Decreer des mecanismes pour faciliter Ia partici
pation active de tousles interesses, en particulier les col
lectivites et les populations locales, au processus de prise 
de decisions en matiere d 'occupation et de gestion des 
sols, et ce, avant 1996 au plus tard. 

ACTIVITEs 

a) Activites liees a Ia gestion 

Elaboration de politiques de soutien et d' instruments 
d' intervention 

10.6. Les gouvernements, intervenant a un niveau suf
fisamment eleve et avec l'appui des organisations regio
nales et internationales, doivent veiller a ce que les poli
tiques et les instruments d'intervention permettent 
d'assurer Ia meilleure utilisation possible des sols et Ia 
gestion durable des terres. Ils doivent accorder une atten
tion particuliere au role des terres agricoles, et a cette 
fin: 

a) Elaborer, aux niveaux national, regional et local, 
un systeme integre de fixation des objectifs et de formu
lation de politiques qui tienne compte des questions eco
logiques, economiques, demographiques et sociales; 

b) Elaborer des politiques pro pres a encourager 
1 'utilisation durable des sols et la gestion durable des ter
res, en tenant compte des terres disponibles, des ques
tions demographiques et des interets des populations lo
cales; 

c) Reviser le cadre reglementaire, soit les lois, regle
ments et procedures d'application, de maniere a determi
ner les modifications a y apporter pour assurer 1 'utili
sation durable des sols et Ia gestion durable des terres et 
limiter I' utilisation, a des fins autres qu 'agricoles, des 
terres arables; 

d) Appliquer des instruments economiques, mettre 
en place des mecanismes institutionnels et prendre des 
mesures d'encouragement pour promouvoir la meilleure 
utilisation possible des sols et la gestion durable des ter
res; 

e) Promouvoir le principe de la delegation des pou
voirs dans le sens d'une decentralisation plus poussee, 
dans la mesure ou les imperatifs d'efficacite le permet
tent. 

Renforcement des systemes de planification et de ges
tion 

10.7. Les gouvernements, intervenant a un niveau suf
fisamment eleve et avec l'appui des organisations regio
nales et internationales, doivent examiner et revoir, le 

cas echeant, les systemes de planification et de gestion 
pour faciliter une approche integree, et a cette fin : 

a) Adopter des systemes de planification et de ges
tion qui facilitent !'integration des elements ecologiques, 
tels que l'air, l'eau, les terres et d'autres ressources natu
relles, en recourant a l'amenagement ecologique des ter
ritoires et a d'autres approches axees sur un ecosysteme 
ou un bassin hydrographique, par exemple; 

b) Adopter des cadres strategiques qui permettent 
!'integration des objectifs de developpement et d'envi
ronnement, par exemple les systemes de subsistance et le 
developpement rural durables, la Strategie mondiale de 
la conservation/Caring for the Earth ( {( Prenons so in de 
notre Terre»), Ia protection primaire de l'environnement 
et d' autres encore; 

c) Instituer un cadre general pour !'utilisation des 
sols et l'amenagement du territoire permettant d'elaborer 
des projets sectoriels speciaux et detailles (pour les zo
nes protegees, !'agriculture, Ies forets, les etablissements 
humains, l'amenagement rural, par exemple), et creer 
des organes consultatifs intersectoriels charges de ratio
naliser Ia planification et I' execution des pro jets; 

d) Renforcer les systemes de gestion des terres et des 
ressources naturelles en tenant compte des methodes tra
ditionnelles et indigenes appropriees; par exemple, le 
pastoralisme, les reserves dites « Hema » (reserves de 
terre traditionnelles en Islam) et les cultures en terrasse; 

e) Examiner et, le cas echeant, etablir des approches 
nouvelles et souples du financement des programmes; 

f) Etablir des inventaires agronometriques detailles 
pour sous-tendre 1 'allocation, la gestion et 1 'utilisation 
durables des terres aux niveaux national et local. 

Promotion de I' emploi d' outils adapres a Ia planifi
cation et a Ia gestion 

10.8. Les gouvernements, intervenant a un niveau suf
fisamment eleve et avec l'appui des organisations natio
nales et internationales, doivent favoriser !'amelioration, 
le developpement et Ia generalisation d'outils de planifi
cation et de gestion propres a faciliter une approche du
rable et integree des terres et des ressources, et a cette 
fin: 

a) Ameliorer les systemes d'interpretation et d'ana
lyse integree des donnees sur les terres et les ressources; 

b) Appliquer systematiquement les techniques et 
procedures necessaires pour evaluer les atteintes a 1 'en
vironnement et les effets economiques et sociaux, ainsi 
que les risques et les couts et avantages de certaines me
sures; 

c) Analyser et experimenter des methodes pour intro
duire des fonctions relatives aux terres et aux ecosyste
mes et les valeurs des sols dans Ia comptabilite natio
nale. 

Sensibilisation 

10.9. Les gouvernements, intervenant a un niveau suf
fisamment eleve, et ce, en collaboration avec les institu
tions nationales et les groupes d'interets du pays et en 
cooperation avec les organisations regionales et interna
tionales, doivent lancer des campagnes pour faire pren
dre conscience au public de !'importance d'une gestion 
integree des terres et des ressources et du role que Ies 
particuliers et les groupes sociaux peuvent jouer dans ce 
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domaine. Ils doivent en outre prevoir les moyens 
d'adopter des pratiques plus rationnelles en matiere 
d'utilisation des sols et de gestion durable des terres. 

Promotion de Ia participation du public 

10.10. Les gouvernements, intervenant a un niveau 
suffisamment eleve, et ce, en collaboration avec les or
ganisations nationales et avec I' appui des organisations 
regionales et internationales, doivent etablir des procedu
res, programmes, projets et services nouveaux pour en
courager et aider tous les interesses a participer active
ment a Ia prise de decisions et a leur mise en oeuvre, en 
particulier les groupes qui ont ete jusqu'ici exclus de ce 
processus, tels que les femmes, les jeunes, les popula
tions et collectivites autochtones et autres collectivites 
locales. 

b) Donnees et informations 

Renforcement des systemes d' information 

10.11. Les gouvernements, intervenant a un niveau 
suffisamment eleve, et ce, en collaboration avec les insti
tutions nationales et le secteur prive et avec l'appui des 
organisations regionales et internationales, doivent ren
forcer les systemes d'information necessaires pour pren
dre des decisions et faire des projections concernant 
!'utilisation des sols et leur gestion. Ils doivent egale
ment tenir compte et des besoins des femmes et des be
soins des hommes, et a cette fin : 

a) Renforcer les systemes d'information, d'obser
vation systematique et d'evaluation applicables aux don
nees ecologiques, economiques et sociales relatives aux 
terres, de portee mondiale, regionale, nationale et locale; 
ainsi qu'a Ia capacite des terres et aux modes d'utili
sation et de gestion des sols; 

b) Ameliorer Ia coordination entre les systemes de 
donnees sectorielles sur les terres et renforcer Ia capacite 
nationale de rassemblement et d'evaluation des donnees; 

c) Fournir une information technique appropriee et 
comprehensible a tous les secteurs de Ia population, en 
particulier aux collectivites locales et aux femmes, afin 
de leur permettre de prendre des decisions en connais
sance de cause concernant Ia gestion et I 'utilisation des 
terres; 

d) Soutenir des systemes peu couteux, geres par Ia 
collectivite, pour Ia collecte d'informations comparables 
sur l'etat et les processus de changement des ressources 
foncieres, comprenant les sols, le couvert forestier, Ia 
faune Sauvage, le climat et d'autres elements. 

c) Coordination et cooperation internationales et regio
nales 

Etablissement de mecanismes regionaux 

10.12. Les gouvernements, intervenant a un niveau 
suffisamment eleve et avec l'appui des organisations re
gionales et internationales, doivent renforcer Ia coopera
tion regionale et l'echange d'informations sur les terres, 
et a cette fin : 

a) :Etudier et formuler des politiques regionales desti
nees a soutenir les programmes d 'utilisation des sols et 
d'amenagement du territoire; 

b) Encourager !'elaboration de plans d'occupation 
des sols et d'amenagement du territoire dans les pays de 
Ia region; 

c) Concevoir des systemes d'information et favoriser 
Ia formation; 

d) Echanger, par des reseaux et d'autres moyens ap
propries, des renseignements sur !'experience acquise en 
matiere de fonctionnement et de resultats de Ia planifica
tion et de Ia gestion integrees et participatives des terres 
aux niveaux national et local. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

10.13. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 50 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par 
Ia communaute internationale sous forme de dons ou a 
des conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n' ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en oeuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

Amelioration de Ia connaissance scientifique du sys
teme des ressources foncieres 

10.14. Les gouvernements, intervenant a un niveau 
suffisamment eleve, en collaboration avec Ia communau
te scientifique nationale et internationale, et avec l'appui 
des organisations nationales et internationales competen
tes, doivent favoriser et appuyer Ia recherche adaptee au 
milieu local sur le systeme des ressources foncieres et 
ses incidences sur un developpement et des pratiques de 
gestion durables. Ils doivent donner priorite, selon qu'il 
conviendra, aux points suivants : 

a) Evaluation des fonctions relatives au potentiel eta 
Ia capacite des terres et aux ecosystemes; 

b) Interactions ecosystemiques et interactions entre 
les terres et les systemes economiques, sociaux et ecolo
giques; 

c) Mise au point d'indicateurs de durabilite des sols, 
compte tenu des facteurs eco1ogiques, economiques, so
ciaux, demographiques, culturels et politiques. 

Mise a I' epreuve des resultats des recherches par 
/'execution de projets pilotes 

10.15. Les gouvernements, intervenant a un niveau 
suffisamment eleve, et ce, en collaboration avec Ia com
munaute scientifique nationale et internationale et avec 
l'appui des organisations internationales competentes, 
doivent realiser des recherches et des essais, par !'exe
cution de projets pilotes, sur l'applicabilire d'approches 
ameliorees de Ia planification et de Ia gestion integrees 
des terres, y compris les facteurs techniques, sociaux et 
institutionnels. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

Amelioration de I' enseignement et de Ia formation 

10.16. Les gouvernements, intervenant a un niveau 
suffisamment eleve, et ce, en collaboration avec les auto
rites locales, les organisations non gouvernementales et 
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les institutions intemationales competentes, doivent fa
voriser la mise en valeur des ressources humaines neces
saires pour planifier et gerer les terres et les ressources 
foncieres de maniere durable, et ce, en encourageant les 
initiatives locales et en renfor~ant les capacites de ges
tion locale, des femmes notamment, en : 

a) Mettant I' accent sur les approches interdisciplinai
res et integrees dans les programmes des ecoles et dans 
la formation technique, professionnelle et universitaire; 

b) Assurant, dans to us les secteurs interesses, la for
mation necessaire pour gerer les terres de maniere inte
gree et durable; 

c) Assurant, a !'intention des collectivites, des servi
ces de vulgarisation competents, des groupes commu
nautaires et des organisations non gouvememerttales, 
une formation aux techniques et methodes de gestion des 
terres qui sont appliquees avec succes ailleurs. 

d) Renforcement des capacites 

Renforcement de Ia capacite technologique 

10.17. Les gouvemements, intervenant a un niveau 
suffisamment eleve, et ce, en cooperation avec d'autres 

gouvemements et avec 1' appui des organisations intema
tionales competentes, doivent favoriser les efforts con
centres et concertes d'enseignement et de formation, ain
si que le transfert de techniques et de technologies pour 
soutenir les divers aspects du processus de planification 
et de gestion durables au niveau des pays, des Etats, des 
provinces et au niveau local. 

Renforcement des institutions 

10.18. Les gouvemements, intervenant a un niveau 
suffisamment eleve et avec l'appui des organisations in
temationales competentes, doivent : 

a) Reexaminer et, au besoin, reviser les mandats des 
institutions qui s' occupent des terres et des ressources 
naturelles de maniere a y inclure explicitement !'inte
gration interdisciplinaire des questions ecologiques, so
dales et economiques; 

b) Renforcer les mecanismes de coordination entre 
les institutions s 'occupant de la gestion de !'utilisation 
des sols et des ressources pour faciliter !'integration des 
preoccupations et des strategies sectorielles; 

c) Renforcer la capacite de prise de decisions a 
!'echelon local et ameliorer la coordination avec les ni
veaux superieurs. 



CHAPITRE 11 

LUTIE CONTRE LE DEBOISEMENT 

Domaines d'activite 

A.-Maintien des roles et fonctions multiples 
de to us les types de forets, terres forestieres 

et surfaces boisees 

PRINCIPES D'ACfiON 

11.1. Les politiques, methodes et mecanismes adoptes 
pour soutenir et developper les roles ecologique, econo
mique, social et culturel multiples des arbres, des forets 
et des terres forestieres souffrent de graves insuffisances. 
De nombreux pays developpes sont confrontes aux effets 
de la pollution atmospherique et des incendies sur leurs 
forets. II faut souvent adopter au niveau national des me
sures et des methodes plus efficaces pour ameliorer et 
harmoniser 1 'elaboration des politiques, les plans et les 
programmes, les mesures et instruments legislatifs, les 
modes de developpement, la participation du grand pu
blic, et notamment des femmes et des populations au
tochtones, la participation des jeunes, le role du secteur 
prive, des organisations locales, des organisations non 
gouvemementales et des cooperatives, le developpement 
des competences techniques et pluridisciplinaires et la 
qualite des ressources humaines; la vulgarisation fores
tiere et !'education du public, les moyens de recherche et 
l'appui a la recherche, les structures et mecanismes ad
ministratifs, y compris la coordination intersectorielle, la 
decentralisation et les systemes de responsabilite et 
d'incitation, et la diffusion de !'information et les rela
tions publiques. Cela est particulierement important pour 
assurer une approche rationnelle et holistique d'un deve
loppement durable et ecologiquement rationnel des fo
rets. La necessite de preserver le role multiple des forets 
et des terres forestieres par un renforcement adequat et 
approprie des mecanismes institutionnels a ete maintes 
fois soulignee dans un grand nombre de rapports, deci
sions et recommandations de la FAO, de l'OIBT, du 
PNUE, de la Banque mondiale, de l'UICN et d'autres or
ganisations. 

OBJECTIFS 

11.2. Les objectifs de ce domaine d'activite sont les 
suivants: 

a) Renforcer les institutions forestieres nationales 
pour accroitre Ia portee et l'efficacite des activites relati
ves a Ia gestion, a Ia conservation et au developpement 
durable des forets et pour assurer !'utilisation et Ia pro
duction durables de biens et services forestiers, tant dans 
les pays developpes que dans les pays en developpe
ment. D'ici a l'an 2000, renforcer les capacites et les 
moyens des institutions nationales pour leur permettre 
d'acquerir les connaissances necessaires a la protection 
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et ala conservation des forets, et d'elargir la portee des 
programmes et activites de gestion et de mise en valeur 
des forets, tout en ameliorant leur efficacite. 

b) Renforcer et ameliorer les competences humaines, 
techniques et professionnelles, ainsi que les connaissan
ces et capacites necessaires pour elaborer et appliquer ef
ficacement des politiques, des plans, des programmes, 
des recherches et des projets de gestion, de conservation 
et de developpement durable de tous les types de forets 
et de ressources provenant des forets, ainsi que des terres 
forestieres, secteurs d'ou l'on peut tirer les memes pro:. 
fits. 

ACflVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

11.3. Les gouvemements, intervenant a un niveau suf
fisamment eleve et agissant, le cas echeant, avec le 
soutien des organisations sous-regionales, regionales et 
intemationales, devraient renforcer les moyens institu
tionnels de promouvoir les roles et fonctions multiples 
de tous les types de forets et de vegetation, y compris les 
ressources connexes provenant des terres et des forets, 
en vue du developpement durable et de Ia protection de 
l'environnement dans tous les secteurs. II faudrait le 
faire chaque fois que possible en renfor~ant si necessaire 
ou en modifiant les structures et mecanismes existants et 
en ameliorant leur cooperation et la coordination de leurs 
roles respectifs. Les principales activites a cet egard con
sistent notamment a : 

a) Rationaliser et renforcer les structures et mecanis
mes administratifs, notamment par !'affectation d'un 
personnel adequat et une bonne repartition des taches, Ia 
decentralisation de Ia prise de decisions, Ia mise en place 
d'infrastructures (installations et materiels), la coordina
tion intersectorielle et un systeme de communication ef
ficace; 

b) Encourager la participation du secteur prive, des 
syndicats, des cooperatives rurales, des communautes lo
cales, des populations autochtones, des jeunes, des fem
mes, des groupes d'utilisateurs et des organisations non 
gouvemementales aux activites relatives aux forets, et 
leur acces a !'information et aux programmes de forma
tion dans le cadre national; 

c) Passer en revue et, au besoin, modifier les mesures 
et les programmes relatifs a tous les types de forets et de 
vegetation, et aux ressources connexes provenant des 
terres et des forets, et les rattacher aux politiques et dis
positions legislatives concernant les autres modes 
d'utilisation et de mise en valeur des sols; promouvoir 
des mesures legislatives et autres en tant que base contre 
la conversion incontrolee a d'autres types d'utilisation 
des sols; 
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d) Elaborer et executer des plans et des programmes 
en s'attachant notamment a definir des objectifs, des pro
grammes et des criteres a I' echelon national, et au besoin 
regional et sous-regional, pour en assurer !'application et 
I' amelioration ulterieures; 

e) Creer, mettre au point et maintenir un systeme ef
ficace de vulgarisation forestiere et d'education du pu
blic pour assurer une prise de conscience plus grande et 
une meilleure comprehension du role multiple et de Ia 
valeur des arbres, des forets et des terres forestieres et 
obtenir une meilleure gestion; 

f) Creer ou renforcer des etablissements et moyens 
d' enseignement et de formation dans le do maine fores
tier ainsi que dans celui des industries forestieres en vue 
de former en nombre suffisant des specialistes, des tech
niciens et du personnel qualifie, en s'adressant particu
lierement aux jeunes et aux femmes; 

g) Creer et renforcer les capacites de recherche sur 
les differents aspects des forets et des produits forestiers, 
y compris par exemple Ia recherche sur Ia gestion ration
neUe des forets, Ia diversite biologique, les effets des 
polluants atmospheriques, sur les utilisations tradition
nelles des ressources forestieres par les populations loca
les et les populations autochtones, et sur !'amelioration 
des revenus commerciaux et des autres valeurs non com
merciales que procure Ia gestion des forets, etc. 

b) Donnees et information 

11.4. Les gouvernements, intervenant a un niveau suf
fisamment eleve et agissant, le cas echeant, avec le 
concours d'institutions internationales, regionales, sous
regionales et bilaterales, devraient mettre au point Ia 
base de donnees et les donnees de base necessaires a Ia 
planification et a !'evaluation des programmes. II 
s'agirait, plus precisement: 

a) De recueillir, rassembler, mettre a jour periodi
quement et diffuser des elements d'information sur Ia 
classification et I 'utilisation des sols, notamment des 
donnees sur Ia couverture forestiere, les zones qui pour
raient faire l'objet d'un premier boisement, les especes 
menacees d'extinction, les valeurs ecologiques, les mo
des d'utilisation des sols traditionnels autochtones, Ia 
biomasse et Ia productivite, en correlant les donnees de
mographiques, socio-economiques et 1es donnees sur les 
ressources forestieres aux micro- et macroniveaux et en 
analysant periodiquement les programmes forestiers; 

b) D'etablir des liens avec les autres systemes et 
sources de donnees utiles pour appuyer Ia gestion, Ia 
conservation et le developpement des forets, tout en de
veloppant ou en renfor~ant les systemes d'information 
geographique, selon que de besoin; 

c) De creer un mecanisme qui garantisse que le pu
blic ait acces a cette information. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

11.5. Les gouvernements, intervenant a un niveau suf
fisamment eleve, et les institutions devraient conjuguer 
leur action pour fournir des services d'experts et d'autres 
elements d'appui, promouvoir les travaux de recherche 
au niveau international, notamment pour faciliter les 
transferts de techniques et promouvoir une formation 
specialisee, et assurer l'acces aux donnees d'experience 

et aux resultats de Ia recherche. II est necessaire de reo
forcer Ia coordination et d'ameliorer les resultats des or
ganisations internationales s 'occupant des forets quant a 
!'assistance techn1que apportee aux pays interesses en 
vue de Ia gestion des forets, de leur preservation et de 
leur mise en valeur de maniere durable. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coCas 

11.6. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 2,5 mil
liards de dollars par an, y compris un montant de 860 
millions de dollars environ qui serait finance par Ia com
munaute internationale sous forme de dons ou a des con
ditions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations 
approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas 
ete examinees par les gouvernements. Les depenses ef
fectives et les conditions financieres, y compris les con
ditions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

11.7. Les activites de planification, de recherche et de 
formation qui sont specifiees constitueront les moyens 
scientifiques et techniques d 'execution du programme, 
ainsi que le produit de celui-ci. Les systemes, methodes 
et savoir-faire engendres I?ar le programme contribueront 
a ameliorer l'efficacite. A cette fin, il convient notam
ment: 

a) D'analyser les realisations, les contraintes et les 
questions sociales pour appuyer I' elaboration et Ia mise 
en reuvre des programmes; • 

b) D'analyser les problemes de recherche et les be
soins en Ia matiere, d 'organiser les travaux de recherche 
et d'executer des projets de recherche determines; 

c) D'evaluer les besoins en ressources humaines, en 
personnel qualifie et en moyens de formation; 

d) D'elaborer, de mettre a l'essai et d'appliquer des 
methodes d'approche appropriees pour Ia mise en reuvre 
des programmes et plans concernant les forets. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

11.8. Certains elements de Ia formation et de l'ensei
gnement forestiers contribueront efficacement a Ia mise 
en valeur des ressources humaines. Cela implique no
tamment: 

a) Le lancement de programmes preparant a des di
plomes universitaires et postuniversitaires, et de pro
grammes de specialisation et de recherche; 

b) Le renforcement des programmes de formation 
avant l'emploi et en cours d'emploi et des programmes 
de vulgarisation aux niveaux technique et professionnel, 
y compris Ia formation de moniteurs, d 'enseignants et Ia 
mise au point des programmes, du materiel et des metho
des d 'enseignement; 

c) Une formation speciale du personnel des organis
mes forestiers nationaux dans des domaines tels que 
!'elaboration et !'evaluation des projets et le controle pe
riodique de leur execution. 
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d) Renforcement des capacites 

11.9. 11 s'agit plus particulierement de renforcer les ca
pacites dans le secteur forestier, resultat auquel doivent 
concourir toutes les activites inscrites a ce programme. 
Pour Ia creation de capacites nouvelles et plus solides, il 
conviendrait de tirer pleinement parti des systemes exis
tants et de I' experience acquise. 

B. -Amelioration de Ia protection, de Ia gestion eco/o
giquement viable et de Ia preservation de toutes /es 
forets, et verdissage des zones degradees par des me
sures de relevement telles que Ia remise en etat des 
forets, /e boisement et /e reboisement 

PRINCIPES D' ACTION 

11.10. Toutes les forets sont menacees par leur degra
dation incontrolee et par le developpement incontrole 
d'autres types d'utilisation des sols, du en partie a 
l'accroissement des besoins de l'homme, par !'expansion 
de I' agriculture, une mauvaise gestion de I' environne
ment englobant, par exemple, l'insuffisance des moyens 
de lutte contre les incendies de forets et le braconnage, 
l'abattage a des fins commerciales, insoutenable a terme, 
le surpaturage et Ia paissance non reglementee, les effets 
nocifs des polluants atmospheriques, les incitations eco
nomiques et autres mesures prises par d'autres secteurs 
de l'economie. L'appauvrissement et le deperissement 
des forets ont pour consequences l'erosion des sols, Ia 
perte de diversite biologique, les dommages causes a 
I 'habitat de Ia faune et de Ia flore et Ia degradation des 
bassins hydrographiques, Ia deterioration de Ia qualite de 
vie et Ia reduction des possibilites de developpement. 

11.11. La situation actuelle appelle des mesures urgen
tes et coherentes pour conserver et entretenir les ressour
ces forestieres. La creation d'espaces verts appropries 
constitue, par toutes les activites dont elle se compose, 
un moyen efficace d'accroitre Ia sensibilisation du public 
et sa participation a Ia protection et a Ia gestion des res
sources forestieres. 11 convient notamment d'examiner 
les modes d'utilisation des sols et de faire-valoir et les 
besoins locaux, et d'enoncer clairement les objectifs des 
differents types d'activites de boisement. 

OBJECTIFS 

11.12. Les objectifs de ce domaine d'activite sont les 
suivants: 

a) Maintenir les forets existantes par des mesures de 
conservation et de gestion, et entretenir et accroitre Ia su
perficie des forets et des terres boisees dans les regions 
appropriees des pays developpes et des pays en develop
pement, par des mesures de preservation des forets natu
relles, de protection, de remise en etat, de regeneration, 
de boisement et de reboisement et par Ia plantation 
d'arbres, en vue de maintenir ou de retablir l'equilibre 
ecologique et d'accroitre leur contribution a Ia satisfac
tion des besoins et au bien-etre de I 'humanite. 

b) Etablir et appliquer, le cas echeant, des program
mes d'action nationaux en matiere de foresterie ou des 
plans de gestion, de preservation et de mise en valeur du
rable des forets. Ces programmes ou plans devraient etre 
rattaches a ceux relatifs aux autres modes d'utilisation 
des sols. Dans ce contexte, des programmes ou plans 

d'action nationaux en matiere de foresterie s'inscrivant 
dans le cadre du Programme d'action pour les forets tro
picales sont actuellement mis en reuvre dans plus de 80 
pays avec l'appui de Ia communaute intemationale. 

c) Assurer une gestion rationnelle a long terme et, le 
cas echeant, Ia preservation des ressources forestieres 
existantes eta venir. 

d) Maintenir et accroitre les contributions ecologi
ques, biologiques, climatiques, socioculturelles et econo
miques des ressources forestieres. 

e) Faciliter et promouvoir Ia mise en reuvre effective 
de Ia Declaration de principes non juridiquement contrai
gnante mais faisant autorite, pour un consensus mondial 
sur Ia gestion, Ia conservation et I' exploitation ecologi
quement viable de tous les types de forets adoptee par Ia 
Conference des Nations Unies sur l'environnement et le 
developpement, et, sur Ia base de !'application de ces 
principes, examiner Ia necessite et l'applicabilite de tou
tes sortes d'arrangements appropries convenus au plan 
international pour promouvoir Ia cooperation intematio
nale en matiere de gestion, conservation et exploitation 
ecologiquement viable de tous les types de forets, no
tamment par le biais du boisement, du reboisement et de 
Ia remise en etat. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

11.13. Les gouvemements devraient prendre cons
cience de Ia necessite de classer les forets, dans le cadre 
d'une politique <;Ie conservation et de gestion a long 
terme, en differentes categories, et de creer des unites 
viables dans chaque region/bassin en vue d'assurer la 
protection des forets. Les gouvemements, avec le con
cours du secteur prive, des organisations non gouveme
mentales, des communautes locales, des populations au
tochtones, des femmes, des services de I' administration 
locale et du public en general, devraient s'employer a 
entretenir et accroitre le couvert vegetal partout ou cela 
est ecologiquement, socialement et economiquement 
possible, grace a Ia cooperation technique et a d'autres 
formes d'appui. Les principales activites a envisager 
consistent a : 

a) Assurer une gestion viable de tous les ecosyste
mes forestiers et des terres boisees par une bonne planifi
cation, une meilleure gestion et I' execution en temps 
utile des activites sylvicoles, y compris les inventaires et 
les recherches pertinentes, ainsi que la remise en etat des 
forets naturelles degradees, afin de restaurer leur produc
tivite et leur contribution ecologique, en accordant une 
attention particuliere aux besoins des populations en ce 
qui conceme les services economiques et ecologiques, 
l'energie tiree du bois, l'agroforesterie, les services et 
produits forestiers autres que le bois, la protection des 
bassins et des sols, Ia gestion de la faune sauvage et les 
ressources genetiques forestieres; 

b) Creer, developper et amenager, en fonction du 
contexte de chaque pays, des zones protegees compre
nant des systemes d'unites de conservation, compte tenu 
de leurs fonctions et de leurs valeurs ecologique, sociale 
et spirituelle, notamment en assurant la protection des 
forets qui representent des systemes ecologiques et des 
paysages typiques, des forets anciennes, la protection et 
Ia gestion de Ia faune sauvage, Ia designation, le cas 
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echeant, de sites comme patrimoine mondial dans le ca
dre de la Convention relative au patrimoine mondial, la 
conservation des ressources genetiques par des mesures 
in situ et ex situ et la mise en reuvre de mesures d'appui 
pour assurer !'exploitation rationnelle des ressources 
biologiques et Ia preservation de Ia diversite biologique 
et des habitats traditionnels forestiers, des habitants des 
forets et des collectivites locales; 

c) Entreprendre et promouvoir l'amenagement de zo
nes tampons et de zones de transition; 

d) Regenerer Ia vegetation dans les zones appro
priees de montagne, sur les hauts plateaux, les terres de
nudees, les terres agricoles degradees, les terres arides et 
semi-arides et les zones cotieres pour Iutter contre Ia de
sertification et eviter les problemes d'erosion et a 
d'autres fins de protection, ainsi que dans le cadre de 
programmes nationaux de remise en etat des sols degra
des, y compris des activites forestieres communautaires 
et sociales, des activites agroforestieres et le paturage en 
foret, tout en tenant compte du role des forets en tant que 
puits et reservoirs a carbone; 

e) Developper les forets plantees industrielles et non 
industrielles pour appuyer et promouvoir les program
mes nationaux ecologiquement rationnels de boisement 
et de reboisement, regeneration sur des sites appropries, 
et ameliorer les forets plantees existantes repondant a 
des besoins industriels, non industriels et commerciaux, 
pour augmenter leur contribution a Ia satisfaction des be
soins des populations et a attenuer les pressions sur les 
anciennes forets. Des mesures devraient etre prises en 
vue d'assurer des rendements intermediaires et d'ame
liorer le taux de rendement des investissements effectues 
dans les forets plantees, par la mise en place de planta
tions intercalaires ou de plantations en sous-etage qui 
sont des plus utiles dans ce domaine; 

/) Mettre au point et renforcer un plan national ou 
directeur pour les forets plantees, a titre prioritaire, en in
diquant notamment !'emplacement, l'etendue, les essen
ces, en delimitant les forets plantees existantes neces
sitant une remise en etat, en tenant compte des aspects 
economiques, pour le developpement des futures forets 
plantees et en privilegiant les essences indigenes; 

g) Renforcer Ia protection des forets contre les pol
luants, les incendies, les parasites et les maladies ainsi 
que d'autres activites humaines telles que le braconnage, 
!'extraction miniere et !'agriculture itinerante abusive et 
non reglementee, !'introduction de vegetaux et d'especes 
animales exotiques; developper et accelerer Ia recherche 
afin de mieux comprendre les problemes ayant trait a Ia 
gestion et a la regeneration de tous les types de forets; 
renforcer ou mettre en place des mesures appropriees 
pour controler et pour evaluer le mouvement transfron
tiere des vegetaux et materiaux connexes; 

h) Encourager le developpement de la foresterie ur
baine pour la creation d'espaces verts dans les villes, a 
leur peripberie et dans les zones rurales habitees, a des 
fins d'agrement, de loisirs et de production et pour la 
protection des arbres et des bosquets; 

i) Creer ou ameliorer les conditions d'une participa
tion de tous les secteurs de la population, notamment les 
jeunes, les femmes, les populations autochtones et les 
communautes locales a la formulation, a la mise au point 
eta I' execution des programmes et activites relatives aux 

forets, compte dOment tenu des besoins locaux et des va
leurs culturelles; 

J) Limiter !'agriculture itinerante ayant des effets 
destructeurs et s'efforcer d'y mettre fin, en s'attaquant a 
ses causes sociales et ecologiques profondes. 

b) Donnees et information 

11.14. Les activites relatives a la gestion devraient 
comporter Ia collecte, le rassemblement et !'analyse de 
donnees et d'elements d'information, y compris des en
quetes initiales. Voici quelques-unes des activites con
cretes a entreprendre : 

a) Effectuer des enquetes et etablir et executer des 
plans d'occupation des sols aux fins de creation d'es
paces verts, de la plantation, du boisement, du reboise
ment et de Ia remise en etat des forets; 

b) Rassembler et mettre a jour des donnees sur 
!'utilisation des sols et sur l'inventaire et l'amenagement 
forestiers aux fins de Ia planification de !'utilisation des 
sols et de la gestion des ressources forestieres (bois et 
autres), y compris des donnees sur !'agriculture itine
rante et d'autres agents de destruction des forets; 

c) Recapituler des donnees sur les ressources geneti
ques et les biotechnologies y relatives en procedant aux 
enquetes et aux etudes necessaires; 

d) Entreprendre des enquetes et des travaux de re
cherche concernant les connaissances des populations lo
cales autochtones sur les arbres et les forets et leur utili
sation pour ameliorer la planification et la realisation 
d'un amenagement forestier rationnel; 

e) Rassembler et analyser les donnees provenant des 
travaux de recherche sur 1 'interaction entre les essences 
utilisees dans les forets plantees et leur site, evaluer 
!'incidence virtuelle du changement climatique sur les 
forets, ainsi que !'influence des forets sur le climat, et 
entreprendre des etudes approfondies sur le cycle du car
bone dans les differents types de forets, afin de foumir 
des conseils scientifiques et un app~i technique; 

/) Etablir des liens avec les autres sources de don
nees, d'informations relatives a Ia gestion et a 
!'utilisation rationnelles des forets et ameliorer l'acces 
aux donnees eta !'information; 

g) Developper et intensifier les travaux de recherche 
pour ameliorer Ia connaissance et la comprehension des 
problemes et des mecanismes naturels ayant trait a 
1 'amenagement et a Ia remise en etat des forets, en ce qui 
conceme notamment la faune et ses relations avec Ia fo
ret; 

h) Recapituler les informations sur l'etat des forets et 
I' influence des immissions et des emissions sur les sites. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

11.15. La creation de zones vertes est une tache d'une 
importance et d'une portee mondiales. La communaute 
intemationale et les communautes regionales devraient 
done apporter a ce programme un appui technique et 
d'autres moyens. Les activites particulieres de caractere 
international destinees a appuyer les efforts nationaux 
devraient notamment viser a : 

a) Renforcer les mesures prises en cooperation pour 
reduire la pollution et ses effets transfrontieres nefastes 
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pour la sante des arbres et des forets et la conservation 
des ecosystemes typiques; 

b) Coordonner les travaux de recherche menes a 
I' echelle regionale et sous-regionale sur la retenue du 
carbone, la pollution atmospherique et d'autres questions 
relatives a l'environnement; 

c) :Etayer et echanger des informations et donnees 
d'experience au benefice des pays dont les problemes et 
les perspectives sont similaires; 

d) Renforcer Ia coordination et ameliorer la capacite 
des organisations internationales, comme la F AO, 
l'OIBT, le PNUE et l'UNESCO, de fournir un appui 
technique pour l'amenagement des forets, leur conserva
tion et leur exploitation rationnelle, et d'appuyer la rene
gociation de I' Accord international de 1983 sur les bois 
tropicaux prevue pour 1992/93. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

11.16. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 10 mil
liards de dollars par an, y compris un montant de 3,7 
milliards de dollars environ qui serait finance par la 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. Il ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n 'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

11.17. L'analyse des donnees, la planification, Ia re
cherche, le transfert, le developpement des techniques 
et/ou les activites de formation font partie integrante des 
activites du programme et fournissent les moyens d'exe
cution scientifiques et techniques. Les institutions natio
nales devraient : 

a) Realiser des etudes de faisabilite et renforcer la 
planification operationnelle concernant les principales 
activites forestieres; 

b) Mettre au point et appliquer des techniques ecolo
giquement rationnelles repondant aux diverses activites 
enumerees; 

c) Developper !'action relative a !'amelioration des 
ressources genetiques et a !'application de la biotechno
logie pour ameliorer la productivite et Ia tolerance a 
l' agression environnementale, y compris, par exemple, 
l'arboriculture, la technique des semences, les reseaux 
d'achat de semences, les banques de plasma germinatif, 
les techniques in vitro, la conservation in situ et ex situ. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

11.18. Parmi les moyens indispensables pour mener a 
bien les activites figurent la formation d'un personnel 
qualifie et !'amelioration des competences, des installa
tions et conditions de travail, et la motivation et la sensi
bilisation du public. Il s'agit notamment: 

a) De fournir une formation specialisee dans les do
maines de la planification et de la gestion, de la protec
tion de l' environnement, des biotechnologies, etc.; 

b) De creer des zones de demonstration qui puissent 
servir de modeles et de moyens de formation; 

c) D'apporter un appui aux organisations et aux 
communautes locales, aux organisations non gouver
nementales, aux proprietaires fonciers prives, en parti
culier aux femmes, aux jeunes, aux exploitants agricoles 
et aux populations autochtones, agriculteurs itinerants, 
par des programmes de vulgarisation, la fourniture de 
facteurs de production et la formation. 

d) Renforcement des capacites 

11.19. Les gouvernements,le secteur prive, les organi
sations et communautes locales, les populations indige
nes, les syndicats et les organisations non gouvernemen
tales devraient, avec l'appui des organisations 
internationales competentes, creer la capacite d'executer 
les activites du programme. Cette capacite devrait etre 
developpee et renforcee en fonction des activites pre
vues. Le renforcement des capacites comprend notam
ment le cadre de politique generale et le cadre juridique, 
le renforcement des institutions nationales, la mise en 
valeur des ressources humaines, le developpement de la 
recherche et de la technologie, le developpement de 
!'infrastructure, la sensibilisation du public, etc. 

C. -Promotion d' une utilisation et d' une evaluation ef
ficaces visant a recouvrer Ia valeur integrate des 
biens et services dus aux arbres, forets et terres boi
sees 

PRINCIPES D'ACTION 

11.20. Le vaste potentiel que representent les forets et 
les terres forestieres en tant que ressource essentielle au 
developpement n'est pas encore pleinement mis en va
leur. Une meilleure gestion des foretS permettrait d'ac
croitre la production de biens et de services et, en parti
culier, la production de bois et autres produits forestiers 
et contribuerait ainsi a creer des emplois et des revenus, 
a augmenter la valeur ajoutee par la transformation et le 
commerce des produits forestiers, a accroitre l' apport de 
ce secteur aux recettes en devises et a ameliorer le rende
ment de l'investissement. Les ressources forestieres etant 
renouvelables, elles peuvent etre gerees durablement 
d'une maniere compatible avec la protection de l'envi
ronnement. Les incidences de !'exploitation des ressour
ces financieres a d'autres fins devraient etre dument pri
ses en consideration dans l 'elaboration de politiques 
forestieres. Il est egalement possible d'accroitre la valeur 
des forets par des utilisations « inoffensives » comme 
l 'ecotourisme et la production surveillee de materiel ge
netique. Il est necessaire de prendre des mesures concer- · 
tees pour donner au public une meilleure perception de 
la valeur des forets et des avantages qu'elles procurent. 
La survie des forets et leur contribution permanente au 
bien-etre de l 'humanite dependent en grande partie du 
succes de cette entreprise. 

OBJECTIFS 

11.21. Les objectifs de ce domaine d'activite sont les 
suivants: 
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a) Ameliorer la reconnaissance des valeurs sociales, 
economiques et ecologiques des arbres, des forets et des 
terres forestieres, y compris des consequences negatives 
resultant de !'absence de forets. Promouvoir des metho
des tendant a incorporer aux systemes de comptabilite 
economique nationale !'interet social, economique et 
ecologique des arbres, des forets et des terres forestieres. 
Assurer leur gestion viable d'une maniere compatible 
avec !'utilisation des sols, les preoccupations ecologi
ques et les besoins de developpement; 

b) Promouvoir une utilisation efficace, rationnelle et 
durable de tous les types de forets et de vegetation, y 
compris les autres types connexes de terres et les res
sources forestieres, notarnment en developpant des 
industries efficaces de transformation des produits fores
tiers, les activites de transformation secondaire valori
santes et le commerce des produits forestiers sur la base 
d'une exploitation durable des ressources forestieres et 
en conformite avec les plans integrant toutes les sources 
de richesses des forets, qu'elles soient liees ou non a 
!'exploitation dubois; 

c) Promouvoir une utilisation durable et plus efficace 
des forets et des arbres pour la foumiture de bois de 
chauffage et d' energie; 

d) Promouvoir une utilisation et une contribution 
economique plus completes des zones forestieres en inte
grant l'ecotourisme a la gestion et a la planification fo
restieres. 

ACTIVI'rES 

a) Activites liees a Ia gestion 

11.22. Les gouvemements, agissant, le cas ecbeant, 
avec l'appui du secteur prive, des etablissements scienti
fiques, des populations autochtones, des organisations 
non gouvemementales, des cooperatives et des chefs 
d'entreprise, devraient entreprendre les activites suivan
tes avec le concours financier et technique des organisa
tions intemationales et en assurant leur coordination au 
niveau national: 

a) Effectuer des etudes d'investissement detaillees, 
harmoniser l'offre et la demande et analyser !'impact sur 
l'environnement en vue de rationaliser et d'ameliorer 
!'utilisation des arbres et des forets et d'instituer des sys
temes d'incitation appropries et des mesures regl.ilatoi
res, notamment en matiere d 'occupation des terres, pour 
creer un climat favorable a l'investissement et encoura
ger une meilleure gestion; 

b) Formuler des criteres de valeur scientifique eprou
vee, ainsi que des directives concernant la gestion, la 
conservation et le developpement durable de tous les ty
pes de forets; 

c) Ameliorer les methodes et pratiques - sans ris
ques pour l'environnement- de recolte des produits fo
restiers qui sont ecologiquement et economiquement via
bles, notarnment la planification et la gestion des 
operations et !'utilisation du materiel, le stockage et le 
transport, pour reduire les dechets - et en faire, si pos
sible, le meilleur usage possible - et ameliorer la valeur 
du bois et des autres produits forestiers; 

d) Promouvoir !'amelioration de !'utilisation et du 
developpement des forets naturelles et des terres boisees, 
dont les forets plantees, partout ou cela peut se faire, par 
des pratiques sylvicoles appropriees et ecologiquement 

et economiquement viables et par la gestion d'autres es
peces animales et vegetales; 

e) Promouvoir et soutenir le traitement en aval des 
produits forestiers pour augmenter les profits nets et les 
autres benefices; 

/) Promouvoir et faire connaitre les produits fores
tiers autres que le bois et les autres types de ressources 
forestieres, a !'exception dubois de feu (par exemple les 
plantes medicinales, les matieres colorantes, les fibres, 
les gommes, les resines, le fourrage, les produits cultu
rels, le rotin, le bambou), au moyen de programmes et 
d'activites de foresterie sociale, d'activites forestieres 
participatives, y compris les recherches sur leur traite
ment et leurs utilisations; 

g) Developper les industries de transformation des 
produits forestiers et ameliorer leur efficacite, notarn
ment par de bonnes techniques de transformation et une 
meilleure et durable utilisation des dechets de recolte et 
de transformation, la promotion des essences sous
utilisees des forets naturelles par la recherche, la de
monstration et la commercialisation, !'encouragement 
des activites de transformation secondaire valorisantes 
pour ameliorer l'emploi, le revenu et la valeur nette, et la 
promotion, !'amelioration des debouches et du com
merce des produits forestiers par des institutions, des po
litiques et des mecanismes adequats; 

h) Encourager et appuyer la gestion de la faune sau
vage et de l'ecotourisme, ainsi que l'elevage, afin 
d'ameliorer le revenu et l'emploi ruraux et decreer ainsi 
des avantages economiques et sociaux sans nuire a l'en
vironnement; 

i) Favoriser le developpement des petites entreprises 
forestieres appropriees pour soutenir le developpement 
rural et les entreprises locales; 

J) Ameliorer et promouvoir les methodes d'eva
luation globale qui permettront de mesurer la valeur inte
grale des forets, en vue de l'incorporer ala structure tari
faire des produits derives du bois et des autres produits 
forestiers; 

k) Harmoniser le developpement durable des forets 
avec les politiques et imperatifs de developpement et les 
politiques commerciales nationales qui sont compatibles 
avec une utilisation ecologiquement rationnelle des res
sources forestieres, en utilisant par exemple les Directi
ves de l'OffiT pour la gestion rationnelle des forets tro
picales; 

/) Elaborer, adopter et renforcer des programmes na
tionaux qui tiennent compte de la valeur economique et 
non economique des forets. 

b) Donnees et information 

11.23. Les objectifs et les activites liees a la gestion 
impliquent la gestion des donnees et des elements 
d'information, des etudes de faisabilite, des etudes de 
marcbe et l'examen de !'information technologique. Voi
ci quelques-unes des activites pertinentes : 

a) Analyser, selon les besoins, l'offre et la demande 
de produits et de services forestiers pour assurer leur uti
lisation efficace; 

b) Proceder a des etudes d'investissement et de faisa
bilite, et effectuer notamment des etudes d'impact sur 
l'environnement, avant decreer des entreprises de trans
formation des produits forestiers; 
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c) Effectuer des recherches sur les proprietes des es
sences actuellement peu utilisees, a des fins de promo
tion et de commercialisation; 

d) Effectuer des etudes sur les marches des produits 
forestiers, a des fins de promotion et d'information com
merciales; 

e) Faciliter la diffusion d'informations techniques 
appropriees afin d 'encourager une meilleure utilisation 
des ressources forestieres. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

11.24. La cooperation et l' assistance des organisations 
intemationales et de la communaute intemationale en ce 
qui conceme le transfert de technologie, la specialisation 
et la promotion de termes equitables de l'echange, sans 
imposition de restrictions unilaterales et/ou d'inter
dictions sur les produits forestiers allant a l'encontre des 
accords du GATI et d'autres accords commerciaux mul
tilateraux, !'application de mecanismes et d'incitations 
commerciaux appropries faciliteront le reglement des 
problemes ecologiques mondiaux. Une autre activite 
concrete consistera a renforcer la coordination et a ame
liorer l' efficacite des organisations intemationales, en 
particulier la FAO, l'ONUDI, l'UNESCO, le PNUE, le 
Centre du commerce intemational/CNUCED/GATI, 
l 'Organisation intemationale des bois tropicaux (OIBT) 
et l'OIT, pour que celles-ci puissent foumir une assis
tance technique et des conseils dans ce domaine. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

11.25. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 18 mil
liards de dollars par an, y compris un montant de 880 
millions de dollars environ qui serait finance par la com
munaute intemationale sous forme de dons ou a des con
ditions concessionnelles. Il ne s' agit que d 'estimations 
approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas 
ete examinees par les gouvemements. Les depenses ef
fectives et les conditions financieres, y compris les con
ditions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

11.26. Les activites prevues au titre du programme 
supposent d'importants travaux de recherche et etudes 
ainsi qu'une amelioration des techniques. Ces efforts de
vraient etre coordonnes par 1es gouvemements avec le 
concours et 1' appui des organisations et institutions in
temationales competentes. Voici quelques-uns des ele
ments pertinents : 

a) Recherche sur les proprietes du bois et des pro
duits forestiers autres que le bois, et sur leurs utilisations, 
en vue d'ameliorer celles-ci; 

b) Mise au point et application de techniques d'ex
ploitation des forets ecologiquement rationnelles et peu 
polluantes; 

c) Modeles et techniques d'analyse des perspectives 
et de planification du developpement; 

d) Enquetes scientifiques sur la mise au point et 
!'utilisation de produits forestiers autres que le bois; 

e) Methodes appropriees pour !'evaluation globale 
des forets.· 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

11.27. Le succes et 1' efficacite du programme depen
dent des ressources en personnel qualifie. La formation 
specialisee est un facteur important a cet egard. Il con
vient de reaffirmer !'importance de la participation des 
femmes. La mise en valeur des ressources humaines 
pour !'execution du programme devrait notamment con
sister, sur les plans quantitatif et qualitatif, a : 

a) Developper les competences specialisees neces
saires a 1 'execution du programme, en creant notamment 
des moyens de formation speciaux a tous les niveaux; 

b) Organiser des stages de perfectionnement ou ren
forcer ceux qui existent, y compris par des bourses et des 
voyages d'etude, pour actualiser les competences et les 
connaissances techniques et ameliorer la productivite; 

c) Renforcer les moyens en matiere de recherche, de 
planification, d'etudes economiques, de controles perio
diques et d'evaluation, en vue d'ameliorer !'exploitation 
des ressources forestieres; 

d) Promouvoir l'efficacite et la competence du sec
teur prive et du secteur des cooperatives par la foumiture 
de moyens materiels et des mesures d'incitation. 

d) Renforcement des capacites 

11.28. Le renforcement des capacites, notamment des 
capacites existantes, est implicitement prevu dans les ac
tivites inscrites a ce programme. L' amelioration de 
1' administration, de la politique generale et des plans, 
des institutions nationales, des ressources humaines, des 
moyens de recherche et scientifiques, du developpement 
technologique et des activites de controle periodique et 
d 'evaluation sont des elements importants du renforce
ment des capacites. 

D.- Creation et/ou renforcement des capacites de pla
nification, d' evaluation et de I' observation systemati
que des forets, ainsi que des programmes, projets et 
activites connexes, y compris les echanges et prod
des commerciaux 

PRINCIPES D' ACTION 

11.29. L'evaluation et !'observation systematique sont 
des elements essentiels de la planification a long terme 
car ils permettent d 'etudier les effets sur les plans quanti
tatif et qualitatif et de remedier aux insuffisances. Or, ce 
mecanisme est un aspect souvent neglige de la gestion, 
de la conservation et de 1 'exploitation des res sources fo
restieres. Bien souvent, les donnees les plus elementaires 
sur la superficie et les caracteristiques des forets, le po
tentiel existant et le volume de la recolte, etc., font cte
faut. Beaucoup de pays en developpement n' ont ni les 
structures ni les mecanismes necessaires pour executer 
ces taches. Il est urgent de remedier a cette situation pour 
faire mieux comprendre le role et !'importance des forets 
et d'etablir des plans realistes en vue d'en assurer effica
cement la conservation, la gestion, la regeneration et le 
developpement durable. 
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OBJECTIFS 

11.30. Les objectifs de ce domaine d'activite sont les 
suivants: 

a) Renforcer les systemes permettant d'evaluer et 
d'observer systematiquement les forets et les terres fo
restieres, ou en creer de nouveaux, en vue d'evaluer 
!'incidence des programmes, projets et activites sur Ia 
qualite et l'etendue des ressources forestieres, les terres 
disponibles pour le boisement, !'occupation des terres, et 
d'integrer ces systemes dans un processus permanent de 
recherche et d'analyse approfondie, tout en apportant les 
modifications et les ameliorations necessaires au proces
sus de planification et de prise de decisions. Une atten
tion particuliere devrait etre accordee a Ia particiJ?ation 
de Ia population rurale a ces processus; 

b) Foumir aux economistes, aux planificateurs, aux 
decideurs et aux communautes locales des donnees exac
tes, appropriees et a jour sur les forets et les ressources 
forestieres. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

11.31. Les gouvemements et institutions, agissant, si 
necessaire, en collaboration avec les organisations et or
ganismes intemationaux, universites et organisations non 
gouvemementales appropries, devraient proceder a des 
estimations et a des observations systematiques des fo
rets et des programmes et des processus connexes en vue 
de Ies ameliorer constamment. Cela devrait se faire en 
liaison avec Ies activites connexes de recherche et de 
gestion et, chaque fois que possible, sur Ia base des sys
temes existants. Les principales activites a envisager 
sont les suivantes : 

a) Evaluer et observer systematiquement Ia situation 
et les modifications quantitatives et qualitatives de Ia 
couverture forestiere et des ressources forestieres, y 
compris Ia classification et !'utilisation des sols, au ni
veau national approprie, en procedant notamment a des 
mises a jour, et rattacher cette activite, selon qu'il con
vient, a Ia planification en tant que base de Ia formula
tion des politiques et des programmes; 

b) Mettre en place des systemes nationaux d'eva
luation et d'observation des programmes et processus, 
notamment en elaborant des definitions, des regles et des 
normes, et des methodes d'interetalonnage et en se don
nant les moyens de prendre des mesures correctives et 
d'ameliorer !'elaboration et !'execution des programmes 
et des projets; 

c) Estimer Ies incidences des activites affectant 
!'evolution des forets et formuler des propositions de 
protection en fonction de variables clefs, telles que les 
objectifs de developpement, Ies avantages/coiits, Ia con
tribution des forets a d'autres secteurs, le bien-etre col
lectif, l'environnement et Ia diversite biologique et leurs 
incidences aux niveaux local, regional et mondial, selon 
que de besoin, en vue d'evaluer les nouveaux besoins 
technologiques et financiers des pays; 

d) Mettre au point des systemes nationaux d'eva
luation des ressources forestieres, en effectuant notam
ment Ies recherches et I' analyse des donnees necessaires, 
qui comprennent, si possible, tous les produits et servi
ces forestiers (bois et autres), et incorporer les resultats 

dans Ies plans et strategies et, si possible, dans les syste
mes de comptabilite et de planification nationales; 

e) Etablir les relations necessaires entre les secteurs 
et les programmes et, notamment, ameliorer I' acces a 
!'information afin d'appuyer une approche globale de Ia 
planification et de la programmation. 

b) Donnees et information 

11.32. Ce programme exige des donnees et une infor
mation sOres. Les gouvemements nationaux, agissant, si 
necessaire, de concert avec les organisations intematio
nales competentes, devraient, si besoin est, s 'attacher a 
ameliorer constamment Ies donnees et !'information et 
assurer leur echange. Les principales activites a envisa
ger sont les suivantes : 

a) Recueillir, recapituler et echanger les informations 
existantes et etablir des donnees de base sur les aspects 
interessant ce programme; 

b) Harmoniser les methodologies pour Ies program
mes comportant des activites relatives aux donnees et a 
!'information pour en assurer !'exactitude et la cohe
rence; 

c) Entreprendre des enquetes speciales, par exemple 
sur Ies terres se pretant au boisement; 

d) Accroitre I' appui a Ia recherche, faciliter I' acces 
aux resultats de Ia recherche et promouvoir leur echange. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

11.33. La communaute intemationale devrait apporter 
aux gouvemements interesses l'appui technique et finan
cier necessaire a I' execution de ce programme, et envisa
ger notamment ce qui suit : 

a) Elaborer un cadre conceptuel et formuler des cri
teres, des normes et des definitions applicables a 
l'echelle mondiale pour evaluer et observer systemati
quement les ressources forestieres; 

b) Creer et promouvoir des mecanismes institution
nels a I' echelle nationale pour coordonner I' estimation et 
I' evaluation periodique des res sources forestieres; 

c) Renforcer les reseaux regionaux et mondiaux pour 
l'echange des informations pertinentes; 

d) Renforcer Ia capacite et !'aptitude des organisa
tions intemationales, comme le Groupe consultatif pour 
Ia recherche agricole intemationale (GCRAI), de Ia 
FAO, l'OIBT, le PNUE, l'UNESCO et l'ONUDI, a four
nir un appui technique et des conseils dans ce domaine 
d'activite, et en ameliorer les resultats. 

MOYENS D'EX:ECUTION 

a) Financement et evaluation des Couts 

11.34. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 750 mil
lions de dollars par an, y compris un montant de 230 
millions de dollars environ qui serait finance par Ia com
munaute intemationale sous forme de dons ou a des con
ditions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations 
approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas 
ete examinees par les gouvemements. Les depenses ef
fectives et les conditions financieres, y compris les con-
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ditions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en reuvre. 

11.35. L'acceleration du developpement consiste a 
mettre en reuvre les activites relatives a la gestion et aux 
donnees et a !'information qui sont mentionnees plus 
haut. Les activites relatives aux questions mondiales 
d 'environnement sont celles qui contribueront a foumir 
1 'information mondiale necessaire pour cemer, evaluer et 
traiter les questions d'environnement a l'echelle mon
diale. Le renforcement de la capacite des institutions in
temationales consiste a ameliorer les competences du 
personnel technique de plusieurs organisations intema
tionales et ses capacites d'execution afin de repondre 
aux besoins des pays. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

11.36. Les activites d'evaluation et d'observation sys
tematique supposent un gros effort de recherche, l'eta
blissement de modeles statistiques et des innovations 
techniques. Ces elements ont ete integres dans les activi
tes relatives a la gestion. Celles-ci permettront en retour 
d'ameliorer le contenu scientifique et technique de !'esti
mation et des evaluations periodiques. Voici quelques
uns des elements scientifiques et techniques prevus dans 
le cadre de ces activites : 

a) Elaboration de methodes et de modeles techni
ques, ecologiques et economiques relatifs aux evalua
tions periodiques et a 1 'estimation; 

b) Mise au point de systemes de collecte et de traite
ment des donnees et elaboration de modeles statistiques; 

c) Teledetection et leves de terrain; 

d) Developpement des systemes d'information geo
graphique; 

e) Evaluation et amelioration des techniques. 

11.37. Ces activites devront etre coordonnees avec les 
activites et elements similaires des autres programmes. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

11.38. Le programme prevoit la necessite de mettre en 
valeur les ressources humaines par la specialisation (par 
exemple 1 'utilisation de la teledetection et l' etablis
sement de cartes et de modeles statistiques), la forma
tion, le transfert de technologie, les bourses de perfec
tionnement et les demonstrations sur le terrain, et il 
contient des dispositions a cet effet. 

d) Renforcement des capacites 

11.39. Avec le concours des organisations et institu
tions intemationales competentes, les gouvemements de
vraient se doter des capacites necessaires pour executer 
ce programme. Cette action devrait etre harmonisee avec 
le renforcement des capacites pour d'autres programmes. 
Le renforcement des capacites devrait porter notamment 
sur les politiques, !'administration et les institutions au 
niveau national, Ia mise en valeur des ressources humai
nes et la formation de personnel qualifie, les competen
ces en matiere de recherche et le developpement techno
logique, les systemes d'information, !'evaluation des 
programmes, la coordination intersectorielle et la coope
ration intemationale. 

e) Financement de Ia cooperation internationale et re-
gionale 

11.40. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 750 mil
lions de dollars par an, y compris un montant de 530 
millions de dollars environ qui serait finance par la com
munaute intemationale sous forme de dons ou a des con
ditions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'estimations 
approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas 
ete examinees par les gouvemements. Les depenses ef
fectives et les conditions financieres, y compris les con
ditions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en reuvre. 



CHAPITRE 12 

GESTION DES ECOSYSTEMES FRAGILES 
LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION ET LA SECHERESSE 

Introduction 

12.1. Les ecosystemes fragiles soot des ecosystemes 
importants, avec des caracteristiques et des ressources 
uniques en leur genre. lis comprennent les deserts, les 
terres semi-arides, les montagnes, les terrains mareca
geux, les petites iles et certaines regions cotieres. La plu
part de ces ecosystemes soot d'interet regional, car ils 
debordent les frontieres nationales. Le present chapitre 
porte sur les questions relatives aux sols dans les deserts 
ainsi que dans les zones arides, semi-arides et seches 
subhumides. Le developpement durable des montagnes 
est traite au chapitre 13; les petites lies et les zones cotie
res soot examinees au chapitre 17. 

12.2. La desertification est Ia degradation des sols 
dans Ies zones arides, semi-arides et seches subhumides 
par suite de divers facteurs, parmi lesquels les variations 
climatiques et Ies activites humaines. La desertification 
touche environ un sixieme de Ia population mondiale, 
70 % de Ia surface totale de terres arides qui representent 
3,6 milliards d'hectares, et un quart de toute Ia surface 
emergee du globe. Les consequences les plus visibles de 
Ia desertification, outre I' extension de Ia pauvrete, soot : 
Ia degradation de 3,3 milliards d'hectares de terres de 
parcours, soit 73 % de Ia surface totale de ces terres a 
faible capacite de charge humaine et animale; Ia degra
dation de Ia fertilite et de Ia structure des sols d'environ 
47 %de Ia surface totale des terres arides constituant des 
terres de cultures pluviales de faible rendement, et la de
gradation des terres cultivables irriguees qui representent 
30 % de la surface totale des terres arides a forte densite 
de population et a potentiel agricole eleve. 

12.3. Dans la lutte contre la desertification, Ia priorite 
devrait etre accordee a Ia mise en reuvre de mesures pre
ventives en faveur des terres non encore degradees, ou 
qui ne le soot que legerement. Les zones ayant subi une 
severe degradation ne doivent cependant pas etre negli
gees. La participation des communautes locales, des or
ganisations rurales, des gouvemements des differents 
pays, des organisations non gouvemementales et des or
ganisations intemationales et regionales est indispensa
ble a Ia lutte contre la desertification et Ia secheresse. 

12.4. Les domaines d'activite suivants figurent dans le 
present chapitre : 

a) Renforcer les connaissances de base et developper 
des systemes d'information et de surveillance pour les 
zones sujettes a la secheresse et a la desertification, y 
compris les aspects economiques et sociaux de ces eco
systemes; 
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b) Lutter contre Ia degradation des sols, notarnment 
en intensifiant les activites de conservation des sols, de 
boisement et de reboisement; 

· c) Developper et renforcer des programmes de deve
loppement integre pour 1' elimination de Ia pauvrete et la 
promotion de systemes de subsistance differents dans les 
zones sujettes a la desertification; 

d) Elaborer des programmes complets de lutte contre 
la desertification et les integrer aux plans nationaux de 
developpement et a Ia planification ecologique nationale; 

e) Mettre en place des plans d'ensemble de prepara
tion a la secheresse et de secours en cas de secheresse, y 
compris des dispositifs d'auto-assistance, pour les zones 
a risque, et elaborer des programmes pour I' accueil des 
refugies ecologiques; 

f) Encourager et promouvoir la participation popu
laire et I' education ecologique, I' accent etant mis sur la 
lutte contre la desertification et la gestion des conse
quences de la secheresse. 

Domaines d' activite 

A. - Renforcer les connaissances de base et develop'per 
des systemes d' information et d' observation systema
tique pour les zones sujettes a Ia secheresse et a Ia 
desertification, y compris les aspects economiques et 
sociaux de ces ecosystemes 

PRINCIPES D'ACTION 

12.5. Les evaluations de l'etat et du taux de desertifi
cation realisees a l'echelle mondiale en 1977, 1984 et 
1991 par le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement (PNUE) ont revele des lacunes dans les con
naissances de base sur les processus de desertification. 
Des systemes adequats d'observation systematique a 
1 'echelle rhondiale soot utiles pour 1' elaboration et la 
mise en reuvre de programmes efficaces de lutte contre 
la desertification. Les institutions intemationales, regio
nales et nationales existantes, en particulier dans les pays 
en developpement, ne disposent que de moyens limites 
pour elaborer et echanger des informations pertinentes. 
Un systeme integre et coordonne d'information et d'ob
servation systematique fonde sur des techniques appro
priees et englobant les echelons mondial, regional, natio
nal et local est indispensable si 1' on veut comprendre la 
dynamique des phenomenes de la desertification et de la 
secheresse. II est egalement important pour elaborer des 
mesures appropriees en vue de faire face a la desertifica
tion et a la secheresse et d 'ameliorer les conditions 
socio-economiques. 
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OBJECTIFS 

12.6. Les objectifs vises dans ce domaine d'activite 
sont les suivants : 

a) Favoriser Ia mise en place de centres nationaux de 
coordination de !'information pour les questions d'envi
ronnement - ou renforcer ceux qui existent deja - en 
vue d' assurer Ia liaison entre les ministeres sectoriels et 
de. fou~ir les s~n::ices. requis de normalisation et d 'ap
pm; veiller ausst a reher entre eux les systemes natio
naux d'information sur Ia desertification et Ia secheresse 
par Ia c~eation de reseaux sous-regionaux, regionaux et 
mterregwnaux; 

b) Renforcer les reseaux regionaux et mondiaux 
d'observation systematique, tout en assurant Ia mise en 
place de systemes nationaux d'observation et d'eva
luation de la degradation des sols et de Ia desertification 
imputables aux fluctuations climatiques et a l'action de 
1 'homme et determiner les domaines prioritaires 
d'action; 

~) Mettre en ~lace,~ !'echelon tant national qu'inter
natwnal, un systeme d observation des phenomenes de 
desertification et de degradation des sols en vue d'ame
liorer les conditions de vie dans les regions touchees. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

12.7. Les echelons gouvemementaux competents, avec 
l'appui des organisations intemationales et regionales 
appropriees, devraient : 

a) Creer des systemes nationaux d'information sur 
les questions d'environnement ou renforcer ceux qui 
existent deja; 

b) Consolider les activites d'evaluation a l'echelle 
nationale, des Etats ou des provinces et locale et veiller a 
ce que des liens de cooperation existent ou que des re
seaux soient etablis entre les divers systemes d'infor
mation et de surveillance de l'environnement tels que le 
Plan Vigie ou l'Observatoire du Sahara et du Sahel; 

c) Renforcer les moyens dont disposent les organis
mes nationaux pour analyser les donnees relatives a l'en
vironnement, de telle sorte que l'on puisse surveiller 
revolution des ecosystemes et obtenir en permanence a 
l'echelon national des informations sur l'environnement. 

b) Donnees et information 

12.8. Les echelons gouvemementaux competents, avec 
l'appui des organisations intemationales et regionales 
appropriees, devraient : 

a) Entreprendre des etudes des moyens permettant de 
mesurer les con~equences ecologiques, economiques et 
sociales de la desertification et de la degradation des sols 
et, a 1 'echelle intemationale, incorporer les resultats de 
ces etudes dans les methodes d'evaluation de la desertifi
cation et de la degradation des sols; 

b) Entreprendre des etudes des interactions entre les 
effets socio-6conomiques des conditions climatiques, de 
la secheresse et de la desertification et utiliser les resul
tats de ces etudes pour obtenir des mesures concretes. 

12.9. Les echelons gouvemementaux competents, avec 
I' appui des organisations intemationales et regionales 
appropriees, devraient : 

a) Accorder leur soutien aux travaux integres de re
cherche et de collecte de donnees realises dans le cadre 
de programmes relatifs aux problemes de la desertifica
tion et de Ia secheresse; 

~) Accorder leur soutien aux programmes nationaux, 
regtonaux et mondiaux visant a la mise en place de re
seaux integres de recherche et de collecte de donnees 
en vue de !'evaluation de la degradation des sols et des 
terres; 

. c) Renforcer les reseaux meteorologiques et hydrolo
gtques et les systemes d'observation systematique natio
naux et regionaux afin d' assurer une collecte et un 
echange adequats de donnees de base entre les centres 
nationaux, regionaux et intemationaux. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

12.10. Les echelons gouvemementaux competents, 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les appropriees, devraient : 

a) Renforcer les programmes regionaux et la coope
~ation ,intemationale, qu 'il s 'agisse du Comite permanent 
mter-Etats de lutte contre la secheresse dans le Sahel 
(CILSS), de l'Office intergouvememental pour la lutte 
contre Ia secheresse et pour le developpement (IGADD), 
de la Conference de coordination du developpement de 
1' Afrique australe (CCDAA), de l'Union du Maghreb 
~abe o_u d'autres org~isations regionales, ainsi que 
d orgamsmes tels que 1 Observatoire du Sahara et du 
Sahel; 

b) Creer ou -renforcer une composante globale de 
base de donnees sur la desertification, Ia degradation des 
sols et les, condit~ons d'existence de la population, qui 
comporte a la f01s des parametres physiques et socio
economiques. Cette composante devrait etre fondee sur 
des installations existantes et, si c'est necessaire sur des 
installations supplementaires telles que celles 'du Plan 
Vigie et d'autres systemes d'information relevant d'ins
titutions intemationales, regionales et nationales renfor
cees a cette fin; 

c) Determiner des donnees de reference et definir des 
i~dicateurs de situat~on qui facilitent la tache des orga
msmes locaux et regtonaux observant les progres realises 
dans la lutte contre la desertification. Une attention parti
culiere doit etre accordee aux indicateurs de participation 
locale. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

12.11. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 350 mil
lions de dollars par an, y compris un montant d'environ · 
175 millions de dollars qui serait finance par Ia commu
naute intemationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. 11 ne s 'agit que d' estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvemements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en oeuvre. 
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b) Moyens scientifiques et techniques 

12.12. Les gouvemements, au niveau qui s'impose et 
avec l'appui des organismes intemationaux et n!gionaux 
s 'occupant des questions de desertification et de seche
resse, devraient : 

a) Etablir et tenir a jour un ·inventaire des ressources 
naturelles, notamment pour ce qui est de I' energie, de 
l'eau, des sols, des mineraux, de l'acces de Ia flore et de 
Ia faune a Ia nourriture et d'autres ressources telles que 
le logement, l'emploi, Ia sante, !'education et Ia reparti
tion de Ia population dans le temps et dans I' espace; 

b) Mettre au point des systemes d'information inte
gres pour Ia surveillance de I' environnement, Ia compta
bilisation des ressources de l'environnement et !'eva
luation de !'impact sur l'environnement; 

c) Les organismes intemationaux devraient cooperer 
avec les gouvemements en vue de faciliter !'acquisition 
et Ia mise au point de technologies appropriees pour sui
vre Ia situation en matiere de secheresse et de desertifi
cation et Iutter contre ces deux phenomenes. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

12.13. Les gouvemements, au niveau qui s'impose et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les s' occupant des questions de desertification et de se
cheresse, devraient concevoir une formation technique et 
professionnelle du personnel engage dans Ia surveillance 
et I' evaluation de ces questions. 

d) Renforcement des capacites 

12.14. Les gouvemements, au niveau qui s'impose et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les s'occupant des questions de desertification et de se
cheresse, devraient : 

a) Renforcer les institutions a !'echelon national et 
local en les dotant du personnel, de l'equipement et des 
moyens financiers adequats pour evaluer le processus de 
desertification; 

b) Promouvoir Ia participation de Ia population lo
cale, particulierement des femmes et des jeunes, a Ia col
lecte et a !'utilisation de donnees sur l'environnement, 
par le biais de campagnes d'ectucation et de mobilisation 
de !'opinion publique. 

B. -Lutter contre Ia degradation des sols, notamment 
en intensifiant les activites de conservation des sols, 

de boisement et de reboisement 

PRINCIPES D'ACTION 

12.15. La desertification touche environ 3,6 milliards 
d'hectares, qui repn!sentent approximativement 70% de 
Ia surface totale des terres arides, soit pres d'un quart de 
toute Ia surface emergee du globe. Pour Iutter contre Ia 
desertification des terres de parcours, des terres cultiva
bles non irriguees et des terres irriguees, il faudrait pren
dre des mesures de prevention dans les regions qui ne 
sont pas, ou sont peu touchees par Ia desertification, met
tre en reuvre des mesures correctives pour preserver Ia 
productivite des terres moderement desertifiees et amen
der les terres arides ayant subi une forte, voire tres forte 
desertification. 

12.16. Un accroissement de Ia couverture vegetale fa
voriserait et stabiliserait l'equilibre hydrologique dans 
Ies regions arides et maintiendrait Ia qualite et Ia produc
tivite des sols. La protection des terres non degradees, 
l'application de mesures correctives et Ia remise en etat 
des terres arides Iegerement ou fortement degradees, y 
compris les zones toucbees par Ia progression des dunes, 
grace a }'adoption de systemes d'exploitation des sols 
qui soient ecologiquement rationnels, socialement accep
tables, justes et economiquement viables. La capacite de 
charge des sols s'en trouvera accrue et Ies ressources 
biotiques mieux preservees dans Ies ecosystemes fra
giles. 

OBJECTIFS 

12.17. Les objectifs de ce domaine de programme sont 
Ies suivants : 

a) Concernant Ies regions qui ne sont pas ou peu tou
cbees par Ia desertification, gerer comme il se doit les 
res sources nature lies existantes (y compris les forets) 
afin notamment de preserver Ia diversite biologique, de 
proteger les bassins et de preserver Ia productivite aux 
fins du developpement agricole, et ce, avec Ia pleine par
ticipation des populations locales; 

b) Remettre en etat les terres arides moderement ou 
fortement desertifiees en vue de leur utilisation produc
tive et preserver leur productivite aux fins du developpe
ment agro-sylvo-pastoral, grace notamment a Ia conser
vation des sols et des ressources en eau; 

c) Etendre Ia couverture vegetale et encourager Ia 
gestion des ressources biotiques dans les regions tou
chees par Ia desertification et Ia secheresse ou exposees a 
un tel risque, grace notamment a des activites de boise
ment, de reboisement et d'agroforesterie ainsi qu'a des 
projets forestiers et de protection de Ia couverture vege
tale menes a I' echelon local; 

d) Ameliorer Ia gestion des ressources forestieres, y 
compris le bois de feu, et reduire Ia consommation de 
bois de feu grace a une utilisation· et une conservation 
plus rationnelles ainsi qu'a Ia promotion, Ia mise en va
leur et !'utilisation d'autres sources d'energie, notam
ment de sources d' energie de remplacement. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

12.18. Les gouvemements, au niveau qui s'impose et 
avec I' appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Appliquer d'urgence des mesures de prevention 
directe dans les terres arides qui, quoique non encore 
touchees, sont sujettes a Ia desertification ou dans celles 
qui ne sont que legerement desertifiees, en introduisant : 
i) des politiques et pratiques d'exploitation des sols qui 
soient plus rationnelles en vue d'en preserver la produc
tivite; ii) des techniques agricoles et pastorales appro
priees, ecologiquement acceptables et economiquement 
viables; iii) une meilleure gestion des sols et des ressour
ces en eau; 

b) Executer des programmes acceleres de boisement 
et de reboisement, en utilisant des especes xerophiles 
a croissance rapide - des especes indigenes en particu
lier -, notamment des legumineuses, combines avec des 
projets agroforestiers menes au niveau local. A cet 
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egard, il convient d'envisager le lancement de grands 
projets de boisement et de reboisement, portant en parti
culier sur Ia creation de ceintures vertes, compte tenu des 
multiples avantages de telles mesures; 

c) Mettre en oeuvre d'urgence des mesures correcti
ves directes dans les regions arides moderement ou for
tement desertifiees, en plus des mesures enumerees a 
l'alinea a ci-dessus, afin de remettre ces terres en etat et 
de maintenir leur productivite; 

d) Promouvoir de meilleurs systemes de gestion des 
sols, des ressources en eau et des cultures pour faciliter 
Ia lutte contre Ia salure des terres de culture irriguees 
existantes. Stabiliser les terres de culture sans irrigation 
et mettre en pratique de meilleurs systemes de gestion 
des sols et cultures; 

e) Promouvoir Ia gestion participative des ressources 
naturelles, y compris les parcours, pour satisfaire aux be
soins des populations rurales et realiser en meme temps 
les objectifs fixes en matiere de conservation, en se fon
dant sur des techniques locales novatrices ou adaptees; 

f) Promouvoir Ia protection et Ia conservation in situ 
de zones ecologiques speciales en adoptant notamment 
des lois aux fins de Ia lutte contre Ia desertification, tout 
en protegeant Ia diversite biologique; 

g) Promouvoir et encourager les investissements 
dans des projets forestiers a entreprendre dans des terres 
arides, en adoptant differents plans d'incitation, y com
pris des dispositions legislatives; 

h) Promouvoir Ia mise en valeur et }'utilisation de 
sources d'energie qui permettent de diminuer !'utili
sation du bois, y compris les sources d'energie de rem
placement et les fourneaux perfectionnes. 

b) Donnees et information 

12.19. Les gouvernements, au niveau qui s'impose et 
avec I' appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Elaborer des modeles d'exploitation des sols fon
des sur I' amelioration des pratiques locales et visant a 
prevenir Ia degradation du sol. Ces modeles devraient 
permettre de mieux comprendre les divers facteurs natu
rels et artificiels qui pourraient contribuer a Ia desertifi
cation et porter sur !'interaction tant des pratiques nou
velles que des pratiques traditionnelles pour prevenir Ia 
degradation des sols et pour tenir compte de Ia capacite 
d'adaptation de l'ensemble du systeme ecologique et so
cial; 

b) Mettre au point, experimenter et introduire, comp
te dument tenu des considerations environnementales, 
des xerophytes productives a croissance rapide. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

12.20. Les organismes des Nations Unies, les organi
sations internationales, les organisations non gouverne
mentales et les organismes bilateraux competents de
vraient: 

a) Coordonner leurs taches dans Ia lutte contre Ia de
gradation des sols et dans l'action en faveur du reboise
ment, de l'agroforesterie et des systemes de gestion des 
sols dans les pays touches; 

b) Encourager les activites regionales et sous
regionales de mise au point et de diffusion de techni-

ques, de programmes de formation et de mise en oeuvre 
de programmes pour juguler Ia degradation des terres 
arides. 

12.21. Les gouvernements interesses, les organismes 
des Nations Unies et les organismes bilateraux compe
tents devraient renforcer le role de coordination que 
jouent, en matiere de lutte contre Ia degradation des ter
res arides, les organisations intergouvernementales sous
regionales concernees, telles que le CILSS, l'IGADD, Ia 
SADCC et I 'Union du Maghreb arabe. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

12.22. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 6 mil
liards de dollars par an, y compris un montant d'environ 
3 milliards de dollars qui serait finance par Ia commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en oeuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

12.23. Avec l'appui des organisations intemationales 
et regionales competentes, les gouvernements, a l'eche
lon approprie, et les communautes locales devraient : 

a) Prendre en compte les connaissances locales rela
tives aux forets, aux terres·forestieres, aux terres de par
cours et a Ia vegetation naturelle dans Ia recherche sur Ia 
desertification et Ia secheresse; 

b) Promouvoir des programmes de recherche inte
gree sur Ia protection, Ia restauration et Ia conservation 
des ressources en eau et des terres et sur Ia gestion de 
!'utilisation des sols, fondes dans Ia mesure du possible 
sur les methodes traditionnelles. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

12.24. Avec l'appui des organisations internationales 
et regionales competentes, les gouvernements, a I' eche
lon approprie, et les communautes locales devraient : 

a) Creer des mecanismes garantissant aux utilisa
teurs de Ia terre, et en particulier aux femmes, le premier 
role pour ce qui est d'ameliorer }'utilisation des sols, y 
compris les pratiques agroforestieres, et de Iutter contre 
Ia degradation des sols; 

b) Promouvoir des services de vulgarisation effica
ces dans les regions sujettes a Ia desertification et a Ia se
cheresse, en particulier pour Ia formation des cultiva
teurs et des pasteurs a une gestion plus rationnelle des 
terres et de I' eau dans les zones arides. 

d) Renforcement des capacites 

12.25. Avec l'appui des organisations intemationales 
et regionales competentes, les gouvernements, a I' eche
lon approprie, et les communautes locales devraient : 
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a) Elaborer et adopter une legislation nationale ap
propriee et instituer de nouveaux principes d'utilisation 
des sols qui soient ecologiquement rationnels et orientes 
vers le developpement; 

b) Soutenir les groupements communautaires de per
sonnes, en particulier les cultivateurs et les pasteurs. 

C. - Developper et renforcer des programmes de deve
/oppement integre pour I' eradication de Ia pauvrete 
et I' adoption de systemes de subsistance differents 
dans /es zones sujettes a Ia desertification 

PRINCIPES D'ACTION 

12.26. Dans les zones sujettes a Ia secheresse et a Ia 
desertification, les systemes actuels de subsistance et 
d'utilisation des ressources ne sont pas capables de 
maintenir des niveaux de vie. Dans Ia plupart des regions 
arides et semi-arides, les systemes traditionnels, fondes 
essentiellement sur !'agriculture et l'elevage, sont sou
vent inadequats et intenables, notamment a cause des 
consequences de Ia secheresse et d'une pression demo
graphique croissante. La pauvrete est l'un des principaux 
facteurs d'acceleration du processus de degradation et de 
desertification. Des mesures devront done etre prises 
pour reorganiser et ameliorer les structures agropastora
les en vue d'un amenagement durable des parcours et in
troduire de nouveaux modes de subsistance. 

OBJECTIFS 

12.27. Les objectifs, dans ce secteur, sont les sm
vants: 

a) Doter les villages et les groupes pastoraux de Ia 
capacite necessaire pour assumer leur propre developpe
ment et gerer eux-memes leurs terres sur une base socia
lement equitable et ecologiquement rationnelle; 

b) Ameliorer les systemes de production pour en ac
croitre Ia productivite selon des programmes approuves 
de conservation des ressources nationales et dans le ca
dre d'une approche integree du developpement rural; 

c) Promouvoir d'autres modes de subsistance pour 
reduire !'utilisation excessive des terres et fournir en 
meme temps de nouvelles sources de revenu, en particu
lier a Ia population rurale, ce qui ameliorerait son niveau 
de vie. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

12.28. Avec l'appui de Ia communaute internationale, 
les gouvernements devraient, a !'echelon approprie: 

a) Adopter sur le plan national des politiques en vue 
de decentraliser Ia gestion des terres, en deleguant Ia res
ponsabilite aux organisations rurales; 

b) Creer des organisations rurales qui s'occuperaient 
de Ia gestion des terres appartenant aux villages et des 
terres pastorales et renforcer celles qui existent deja; 

c) Creer et developper des mecanismes locaux, na
tionaux et intersectoriels charges d'etudier les incidences 
du regime foncier (occupation des sols et propriete fon
ciere) sur l'environnement et le developpement. II con
viendrait d'accorder une attention toute particuliere a Ia 

protection des droits de propriete des femmes et des 
groupes pastoraux et nomades vivant en zones rurales; 

d) Creer des associations de villages centrees sur les 
activites economiques presentant un interet pastoral 
commun (horticulture, transformation des produits agri
coles, elevage, pacage, etc.) ou renforcer celles qui exis
tent deja; 

e) Promouvoir le credit rural et Ia mobilisation des 
economies rurales en creant des systemes bancaires ru
raux; 

/) Creer une infrastructure et une capacite locale de 
production et de commercialisation en mettant a contri
bution Ia population locale pour promouvoir d'autres 
modes de subsistance et attenuer Ia pauvrete; 

g) Creer un fonds de roulement pour consentir des 
credits aux entrepreneurs ruraux et groupes locaux, afin 
de faciliter Ia creation d'industries et d'entreprises artisa
nales et financer des activites agropastorales. 

b) Donnees et information 

12.29. Avec l'appui des organisations internationales 
et regionales competentes, les gouvernements devraient, 
a I' echelon approprie : 

a) Realiser des etudes socio-economiques initiales 
afin de bien comprendre Ia situation dans le secteur vise, 
s 'agissant notamment des ressources et du regime fon
cier, des pratiques traditionnelles de gestion des terres et 
des caracteristiques des systemes de production; 

b) Faire l'inventaire des ressources naturelles (sol, 
eau et vegetation) et de leur etat de degradation, en se 
fondant essentiellement sur les connaissances de Ia po
pulation locale (evaluation rurale rapide); 

c) Diffuser des informations sur les programmes 
techniques adaptes, dans chaque cas, aux conditions so
dales, economiques et ecologiques; 

d) Promouvoir Ia mise en commun de I 'information 
concernant Ia mise au point d'autres modes de subsis
tance avec d'autres regions agro-ecologiques. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

12.30. Avec l'appui des organisations internationales 
et regionales competentes, les gouvernements devraient, 
a I' echelon approprie : 

a) Promouvoir, entre les instituts de recherche sur les 
terres arides et semi-arides, Ia cooperation et l'echange 
d'informations concernant les techniques et technologies 
permettant d'ameliorer Ia productivite des terres et du 
travail et les systemes viables de production; 

b) Coordonner et harmoniser I' execution des pro
grammes et projets finances par des organisations inter
nationales et non gouvernementales visant a soulager Ia 
pauvrete eta promouvoir d'autres modes de subsistance. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coCas 

12.31. Le secretariat de Ia Conference a estime le 
montant des depenses afferentes a Ia mise en reuvre des 
activites du present domaine au chapitre 3 (Lutte contre 
Ia pauvrete) et au chapitre 14 (Promotion d'un develop
pement agricole et rural durable). 
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b) Moyens scientifiques et techniques 

12.32. Les gouvemements, au niveau voulu, devraient, 
avec l'appui des organisations intemationales et n!giona
les competentes : 

a) Entreprendre, avec l'appui des instituts de recher
che locaux, des activites de recherche appliquee sur 
I 'utilisation des terres; 

b) Faciliter Ia communication et I' echange reguliers 
d'informations et de donnees d'experience aux niveaux 
national, regional et interregional entre les agents de vul
garisation et les chercheurs; 

c) Appuyer et encourager !'introduction et !'utili
sation de technologies visant a creer de nouvelles sour
ces de revenu. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

12.33. Les gouvemements, au niveau voulu, devraient, 
avec l'appui des organisations intemationales et regio
nales competentes : 

a) Former des membres d'organisations rurales a Ia 
gestion et enseigner aux agropasteurs des techniques 
speciales, telles que la conservation des sols et des eaux, 
Ia collecte des eaux, l'agroforesterie, !'irrigation a petite 
echelle; 

b) Former des agents et des specialistes de la vulgari
sation a I' approche participative de la gestion integree 
des sols. 

d) Renforcement des capacites 

12.34. Les gouvemements, au niveau voulu, devraient, 
avec 1' appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, creer et maintenir des mecanismes per
mettant de veiller a ce que des strategies visant a soula
ger la pauvrete parmi les habitants des terres sujettes a Ia 
desertification soient integrees dans les plans et pro
grammes nationaux et sectoriels de developpement. 

D. -Elaborer des programmes de lutte contre Ia deser
tification et les integrer aux programmes nationaux 
de developpement et Ia p/anification eco/ogique na
tiona/e 

PRINCIPES D' ACfiON 

12.35. Dans uncertain nombre de pays en developpe
ment touches par Ia desertification, c'est essentiellement 
sur les ressources naturelles disponibles que peut 
s'appuyer le processus de developpement. L'interaction 
entre les systemes sociaux et les terres rend le probleme 
beaucoup plus complexe, d'ou la necessite d'avoir une 
vision globale de Ia planification et de la gestion des ter
res. Les plans de lutte contre la desertification et la se
cheresse devraient porter aussi sur les aspects relatifs a la 
gestion de 1 'environnement et du developpement et 
s'inscrire ainsi dans la demarche qui consiste a integrer 
les plans de developpement national et les plans natio
naux d'action sur l'environnement. 

OBJECfiFS 

12.36. Les objectifs de ce programme sont les sui
vants: 

a) Renforcer les capacites institutionnelles nationales 
pour elaborer des programmes appropries de lutte contre 
la desertification et assurer leur mise en oeuvre efficace 
en les integrant a Ia planification ecologique nationale; 

b) Elaborer et integrer aux plans nationaux de deve
loppement des schemas strategiques de planification 
axes sur Ia mise en valeur, la protection et la gestion des 
ressources naturelles dans les zones arides, notamment 
des plans nationaux de lutte contre la desertification et 
des plans d'action ecologique dans les pays les plus pre
disposes a la desertification; 

c) Engager un processus de longue duree axe sur la 
mise en oeuvre et le controle de strategies liees a la ges
tion des ressources naturelles; 

d) Renforcer Ia cooperation regionale et intematio
nale pour la lutte contre la desertification, notamrnent 
par !'adoption d'instruments juridiques et autres. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

12.37. Les gouvemements, au niveau voulu, devraient, 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes : 

a) Creer ou renforcer les instances nationales et loca
les de lutte contre la desertification au sein des organis
mes centraux et locaux d'execution ainsi que des com
missions et associations locales d'exploitants de la terre 
dans toutes les communautes rurales touchees, dans le 
but d' organiser la cooperation operationnelle entre toutes 
les parties concemees, depuis la base (les cultivateurs et 
les pasteurs) jusqu'aux echelons superieurs des pouvoirs 
publics; 

b) Elaborer des plans nationaux d'action contre Ia 
desertification et, au besoin, en faire des parties integran
tes des plans nationaux de developpement et des plans 
nationaux d 'action sur I' environnement; 

c) Mettre en oeuvre des politiques visant a une 
meilleure utilisation des terres, a une gestion rationnelle 
des terres appartenant au domaine public, a une amelio
ration des perspectives de revenu des petits cultivateurs 
et des pasteurs, a la mobilisation des femmes et a 
!'encouragement de l'investissement prive pour Ia mise 
en valeur des terres arides; 

d) Veiller a ce que les interventions des ministeres et 
institutions qui mettent en oeuvre les programmes de 
lutte contre Ia desertification soient coordonnees aux 
plans national et local. 

b) Donnees et information 

12.38. Les gouvemements, au niveau voulu, devraient, 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, promouvoir l'echange d'informations et 
Ia cooperation entre les pays touches en ce qui concerne 
1 'elaboration de plans et de programmes nationaux, no
tamment par Ia creation de reseaux. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

12.39. Les organisations internationales, institutions 
financieres multilaterales, organisations non gouverne
mentales et organismes bilateraux competents devraient 
renforcer leur cooperation en vue d'aider a etablir, et in
tegrer aux strategies de planification nationales, des pro-
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grammes de Iutte contre Ia desertification, a mettre en 
place des mecanismes nationaux de coordination et 
d'observation systematique et a mettre en reseaux ces 
plans et mecanismes a I' echelle regionale et mondiale. 

12.40. L'Assemblee generale devrait etre priee, a sa 
quarante-septieme session, de creer sous son egide un 
comite intergouvernemental de negociation pour !'ela
boration d'une convention internationale sur Ia lutte con
tre Ia desertification, dans les pays gravement touches 
par Ia secheresse et/ou Ia desertification, en particulier en 
Afrique, en vue de mettre au point cette convention d'ici 
ajuin 1994. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

12.41. Le secretariat de Ia Conference a estime que Ie 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 180 mil
lions de dollars par an, y compris un montant d'environ 
90 millions de dollars qui serait finance par Ia commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees parIes gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

12.42. Les gouvernements, au niveau voulu, devraient, 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes : 

a) Elaborer et faire adopter des techniques agricoles 
et pastorales adaptees, ameliorees et viables, qui soient 
socialement et ecologiquement acceptables et economi
quement possibles; 

b) Entreprendre une etude des modalites pratiques 
d'integration des activites en matiere d'environnement et 
de developpement aux plans nationaux de developpe
ment. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

12.43. Les gouvernements, au niveau voulu, devraient, 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, entreprendre de vastes campagries na
tionales de sensibilisation et-<ie formation a Ia lutte con
tre Ia desertification dans les pays touches, par le biais 
des moyens nationaux de communication et de diffusion 
existants, des reseaux 6ducatifs et des services de vulga
risation nouvellement crees ou renforces. Cette mesure 
permettrait a Ia population de s 'informer sur Ia desertifi
cation et Ia secheresse et sur les plans nationaux de lutte 
contre Ia desertification. 

d) Renforcement des capacites 

12.44. Les gouvernements, au niveau voulu, devraient, 
avec I' appui des organisations internationales et regiona
les competentes, creer et maintenir des mecanismes per
mettant d'assurer Ia coordination entre les ministeres et 
Ies institutions par secteur, y compris les institutions a 
I' echelon local et les organisations non gouvernementa-

Ies competentes, pour integrer les programmes de lutte 
contre Ia desertification aux plans nationaux de develop
pement et aux plans nationaux d'action sur l'environne
ment. 

E. - Etablir des plans d' ensemble de preparation a Ia 
secheresse et de secours en cas de secheresse, y com
pris des formules d' auto-assistance, pour les zones 
sujettes a Ia secheresse et elaborer des programmes 
pour les refugies ecologiques 

PRINCIPES D'ACTION 

12.45. La secheresse, a une frequence et un degre de 
gravite variables, est un phenomene recurrent dans une 
grande partie des pays en developpement, notamment en 
Afrique. En plus des pertes en vies humaines - on 
estime que Ia secheresse en Afrique subsaharienne a 
cause Ia mort de 3 millions de personnes au milieu des 
annees 80 -, Ies graves secheresses ont aussi un lourd 
coiit economique : pertes de production, facteurs de pro
duction mal employes, ressources destinees au develop
pement detournees de leur but. 

12.46. Des systemes d'alerte avancee permettant de 
prevoir Ia secheresse rendront possible Ia mise en reuvre 
de plans de preparation a Ia secheresse. Des ensembles 
de mesures concertees s'etendant aux exploitations agri
coles et aux bassins versants, qu'il s'agisse de strategies 
concernant des cultures de remplacement, de Ia protec
tion des sols et des eaux ou de Ia promotion de techni
ques de recuperation de l'eau, pourraient accroitre Ia re
sistance des terres a Ia secheresse et permettraient de 
repondre aux besoins de premiere necessite; il en resulte
rait une diminution du nombre des refugies ecologiques 
et Ies secours en cas de secheresse ne presenteraient plus 
le meme caractere d'urgence. Par ailleurs, des dispositifs 
d'intervention pour l'acheminement des secours sont ne
cessaires en prevision de periodes de grande penurie. 

OBJECfiFS 

12.47. Les objectifs de ce domaine d'activite sont les 
suivants: 

a) Etablir des strategies nationales axees sur Ia pre
paration a court et a long terme a Ia secheresse et visant 
a rendre les systemes de production moins vulnerables 
en cas de secheresse; 

b) Amplifier l'apport d'informations d'alerte avan
cee aux responsables et aux exploitants de Ia terre pour 
permettre aux pays d'appliquer des strategies d'inter
vention en cas de secheresse; 

c) Elaborer des plans de secours en cas de secheresse 
et des programmes pour Ies refugies ecologiques, et Ies 
integrer aux plans nationaux et regionaux de developpe
ment. 

ACfiVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

12.48. Dans Ies zones sujettes a Ia secheresse, les gou
vernements, au niveau voulu, devraient, avec l'appui des 
organisations internationales et regionales competentes : 

a) Arreter des strategies pour faire face aux penuries 
alimentaires nationales en periode de production insuffi
sante. Ces strategies devraient porter sur Ie stockage et 
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les reserves disponibles, les importations, les installa
tions portuaires, ainsi que sur le stockage, le transport et 
Ia distribution des vivres; 

b) Ameliorer la capacite nationale et regionale dans 
le domaine des previsions agrometeorologiques et de la 
planification de recoltes pour imprevus. La meteorologie 
agricole relie Ia frequence, le contenu et le champ regio
nal des previsions meteorologiques aux besoins en ma
tiere de planification des recoltes et de vulgarisation 
agricole; 

c) Elaborer des projets visant a offrir un emploi rural 
a court terme aux families touch6es par Ia secheresse. La 
perte de gain et l'impossibilite de se ravitailler sont une 
source commune de detresse en temps de secheresse, et 
les emplois a caractere rural aident a creer le revenu dont 
ont besoin les families necessiteuses pour s'acheter de Ia 
nourriture; 

d) Mettre en place des dispositifs d'intervention, en 
cas de besoin, pour Ia distribution de vivres et de fourra
ges et pour !'alimentation en eau; 

e) Creer des mecanismes budgetaires charges de 
foumir des ressources a breve ech6ance en cas de seche
resse; 

f) Creer un fonds de solidarite sociale pour les mena
ges les plus vulnerables. 

b) Donnees et information 

12.49. Les gouvemements des pays touches, au niveau 
voulu, devraient, avec 1' appui des organisations intema
tionales et regionales competentes : 

a) Entreprendre des travaux de recherche sur les pre
visions saisonnieres afin d 'ameliorer Ia planification 
pour imprevus et les operations de secours, creer les con
ditions permettant de prendre des mesures de prevention 
a !'echelon de !'exploitation agricole, en ce qui conceme 
Ia selection des varietes a cultiver et les pratiques agrico
les a suivre en temps de secheresse; 

b) Encourager Ia recherche appliquee sur les moyens 
de reduire les pertes en eau par evaporation au sol, sur 
les moyens d'accroitre Ia capacite d'absorption de l'eau 
par les sols et sur les techniques de recuperation de l'eau 
dans les zones su jettes a Ia secheresse; 

c) Renforcer des systemes nationaux d'alerte avan
cee en consentant un effort particulier dans le domaine 
de Ia cartographie des zones a risque, de Ia teledetection, 
de Ia modelisation agrometeorologique, des techniques 
multidisciplinaires integrees de prevision des recoltes et 
de l'analyse assistee par ordinateur du rapport offre/ 
demande dans le domaine alimentaire. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

12.50. Les gouvemements, au niveau voulu, devraient, 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes : 

a) Creer un systeme de capacites d'appoint : stocks 
de vivres, soutien logistique, personnel et moyens finan
ciers necessaires pour permettre a Ia communaute inter
nationale de reagir rapidement dans les situations 
d'urgence imputables a Ia secheresse; 

b) Soutenir les programmes d 'hydrologie et de me
teorologie agricoles de !'Organisation meteorologique 
mondiale (OMM), le Programme du Centre regional de 

formation et d'application en agrometeorologie et hy
drologie operationnelle (AGRHYMET), les centres de 
surveillance de la secheresse et le Centre africain pour 
les applications de Ia meteorologie au developpement 
(AC~). ainsi que les efforts du Comite permanent 
inter-Etats de lutte contre la secheresse dans le Sahel 
(CILSS) et de l' Autorite intergouvernementale pour la 
lutte contre la secheresse et pour le developpement; 

c) Soutenir les programmes de Ia FAO et d'autres 
programmes de creation de systemes nationaux d'alerte 
avancee ainsi que les plans d'assistance ala securite ali
mentaire; 

d) Renforcer et elargir les programmes regionaux 
existants ainsi que les activites des organes et organis
mes competents des Nations Unies, tels que le Pro
gramme alimentaire mondial (PAM), le Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe et le Bureau des Nations Unies pour le Sahel 
(BNUS), ainsi que les ONG ayant pour vocation 
d'attenuer les effets de Ia secheresse et des catastrophes .. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

12.51. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 1,2 mil
liard de dollars par an, y compris un montant d' environ 
1,1 milliard de dollars qui serait finance par la commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s 'agit que d' estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

12.52. Les gouvemements, au niveau voulu, et les 
communautes sujettes a Ia secheresse devraient, avec 
I' appui des organisations internationales et regionales 
competentes : 

a) Utiliser les mecanismes traditionnels de lutte con
tre Ia faim pour canaliser les secours et I' aide au deve
loppement; 

b) Renforcer et developper les capacites de recherche 
et de formation interdisciplinaires nationales, regionales 
et locales pour les strategies de prevention de la seche
resse. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

12.53. Les gouvemements, au niveau voulu, devraient, 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes : 

a) Promouvoir Ia formation des responsables et des 
utilisateurs des terres pour une utilisation efficace de 
!'information fournie par les systemes d'alerte avancee; 

b) Renforcer Ia recherche et les capacites nationales 
de formation pour evaluer les effets de la secheresse et 
elaborer des methodes de prevision de Ia secheresse. 
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d) Renforcement des capacites 

12.54. Les gouvemements, au niveau voulu, devraient, 
avec l'appui des organisations intemationales et regio
nales competentes : 

a) Gerer des mecanismes dotes du personnel, duma
teriel et des moyens financiers voulus pour surveiller les 
parametres de Ia secheresse afin de prendre des mesures 
preventives aux echelons regional, national et local, et 
ameliorer ceux qui existent deja; 

b) Creer des axes interministeriels et des unites de 
coordination pour surveiller Ia secheresse, en evaluer 
I' impact et administrer des plans de secours en cas de se
cheresse. 

F. - Encourager et promouvoir Ia participation popu
laire et l' education ecologique, l' accent etant mis sur 
Ia lutte contre Ia desertification et Ia gestion des con
sequences de Ia secheresse 

PRINCIPES D' ACfiON 

12.55. Les succes et les echecs enregistres a ce jour 
dans les programmes et les projets montrent que les acti
vites touchant a Ia lutte contre Ia desertification et les ef
fets de Ia secheresse ne peuvent etre menees sans le sou
tien de la population. 11 faut cependant aller au-dela de 
l'ideal tMorique de Ia participation, pour tenter d'obtenir 
de la population une participation active veritable, fon
dee sur Ia notion de partenariat, ce qui implique un par
tage des responsabilites et 1 'intervention de toutes les 
parties. En ce sens, on peut dire que ce secteur repre
sente un element d'appui essentiel dans toutes les activi
tes de lutte contre Ia desertification et les effets de Ia se
cheresse. 

OBJECfiFS 

12.56. Les objectifs de ce domaine d'activite sont les 
suivants: 

a) Mieux informer et eduquer le public sur les ques
tions de desertification et de secheresse, notamment en 
inscrivant !'education ecologique au programme des 
ecoles primaires et secondaires; 

b) lnstituer et promouvoir un partenariat veritable 
entre les pouvoirs publics - au niveau national comme 
au niveau local-, les autres agents d'execution, les or
ganisations non gouvemementales et les utilisateurs des 
terres victimes de la secheresse et de Ia desertification, 
en donnant a ces demiers des responsabilites de planifi
cation et d'execution pour qu'ils retirent toutle benefice 
voulu des projets de developpement; 

c) Veiller a ce que les differents partenaires com
prennent leurs besoins, leurs objectifs et leurs points de 
vue respectifs, grace notamment a la formation, !'infor
mation du grand public et le dialogue; 

d) Soutenir les collectivites locales dans leurs efforts 
de lutte contre Ia desertification et faire appel aux con
naissances eta !'experience des populations en cause, en 
veillant a assurer Ia pleine participation des femmes et 
des populations autochtones. 

ACfiVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

12.57. Les gouvemements, au niveau voulu, devraient, 
avec l'appui des organisations intemationales et regio
nales competentes : 

a) Adopter des politiques et etablir des structures ad
ministratives permettant une decentralisation plus pous
see en ce qui conceme Ia prise des decisions et 
I' execution de celles-ci; 

b) Etablir et utiliser des mecanismes permettant de 
consulter et de faire participer les utilisateurs de Ia terre 
et de mettre les communautes locales mieux en mesure 
d'arreter ou d'aider a arreter ou planifier les mesures a 
prendre; 

c) Definir les objectifs specifiques des program
mes/projets, en cooperation avec les collectivites locales; 
inscrire ces objectifs dans les plans locaux de gestion 
comportant des moyens de mesurer les progres realises, 
et permettant done de modifier Ia conception des projets 
ou les methodes de gestion, selon qu 'il conviendra; 

d) Proposer des mesures legislatives, institutionnel
les, organisationnelles et financieres qui assurent la par
ticipation des utilisateurs et leur donnent acces aux res
sources foncieres; 

e) Creer des conditions telles que les populations ru
rales puissent beneficier de services tels que facilites de 
credit et debouches commerciaux, ou etendre les condi
tions existantes; 

!> Elaborer des programmes de formation pour elever 
le niveau d'education et de participation de Ia popula
tion, en particulier parmi les femmes et les groupes au
tochtones, grace notamment a l'alphabetisation et a Ia 
formation technique; . 

g) Mettre en place des systemes bancaires ruraux 
pour faciliter I' acces au credit des populations rurales, 
notamment des femmes et des groupes autochtones, ainsi 
que pour promouvoir l'epargne rurale; 

h) Adopter des politiques propres a stimuler les in
vestissements prives et publics. 

b) Donnees et information 

12.58. Les gouvemements, au niveau voulu, avec 
l'appui des organisations intemationales et regionales 
competentes, devraient : 

a) Analyser, completer et diffuser a tousles niveaux, 
en etablissant une ventilation par sexe, des informations, 
des connaissances techniques sur Ia maniere d' organiser 
et de promouvoir la participation populaire; 

b) Accelerer Ia mise au point des procedes techni
ques, en privilegiant les technologies appropriees et in
termediaires; 

c) Diffuser les resultats de Ia recherche appliquee sur 
les questions concernant le sol et I' eau, les especes ap
propriees, les techniques agricoles et les connaissances 
techniques. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

12.59. Les gouvemements, au niveau voulu, avec 
l'appui des organisations intemationales et regionales 
competentes, devraient : 
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a) Elaborer des programmes d'appui aux organisa
tions regionales, telles que le CILSS, 1 'IGADD, la 
SADCC et l'Union du Maghreb arabe, et d'autres orga
nisations intergouvemementales, en Afrique et ailleurs, 
en vue de renforcer les programmes de vulgarisation et 
d'intensifier la participation des organisations non gou
vemementales et des populations rurales; 

b) Mettre en place des mecanismes de nature a facili
ter la cooperation technologique et a la promouvoir dans 
le cadre de toute assistance exterieure et de toutes les ac
tivites relevant des projets d'assistance technique du sec
teur public ou prive; 

c) Promouvoir la collaboration entre les differents 
acteurs dans le cadre des programmes concernant l'envi
ronnement et le developpement; 

d) Encourager la mise en place de structures organi
sationnelles representatives pour favoriser et entretenir la 
cooperation interorganisations. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

12.60. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 1 mil
liard de dollars par an, y compris un montant d'environ 
500 millions de dollars qui serait finance par la commu
naute intemationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. Il ne s'agit que d'estimations ap-

proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvemements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

12.61. Les gouvemements, au niveau voulu, devraient, 
avec 1' appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, promouvoir la mise au point de techni
ques indigenes et le transfert de technologie. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

12.62. Les gouvemements, au niveau voulu, devraient, 
avec 1 'appui des organisations intemationales et regio
nales competentes : 

a) Foutnir un appui aux institutions qui participent a 
l 'education publique, y compris les medias, ecoles et 
groupements communautaires locaux; 

b) Elever le niveau de !'education publique. 

d) Renforcement des capacites 

12.63. Les gouvemements, au niveau voulu, devraient, 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, encourager les membres des organisa
tions rurales locales ainsi que former et nommer un plus 
grand nombre d'agents de vulgarisation travaillant a 
1' echelon local. 



CHAPITRE 13 

GESTION DES ECOSYSTEMES FRAGILES : MISE EN VALEUR 
DURABLE DES MONTAGNES 

Introduction 

13.1. Les montagnes sont un important reservoir 
d'eau, d'energie et de diversite biologique. En outre, 
elles contiennent des ressources essentielles telles que 
Ies mineraux, les produits forestiers et agricoles, et les 
services recreatifs. En tant que grands ecosystemes au 
sein de l'ecologie complexe de notre planete, les envi
ronnements de montagne sont indispensables a Ia survie 
de l'ecosysteme mondial. Toutefois, les ecosystemes de 
montagne se modifient rapidement. lis sont exposes a 
une erosion acceleree du sol, a des glissements de terrain 
eta une perte rapide de !'habitat et de la diversite geneti
que. Sur le plan humain, la pauvrete est tres repandue 
parmi les montagnards et les connaissances des popula
tions autochtones se perdent. En consequence, la plupart 
des regions montagneuses du globe sont soumises a une 
degradation de leur environnement. C'est pourquoi une 
gestion convenable des res sources des montagnes et. un 
developpement socio-economique de leur populatiOn 
justifient une action immediate. 

13.2. Environ 10% de Ia population mondiale sont tri
butaires des ressources des montagnes. Une proportion 
beaucoup plus grande encore preleve d'autres ressources 
des montagnes, l'eau en particulier. 

13.3. Deux domaines d'activite ont ete inclus dans le 
present chapitre afin d'examiner plus avant le probleme 
des ecosystemes fragiles en ce qui concerne toutes les 
zones montagneuses du monde, a savoir : 

a) Acquisition et renforcement des connaissances sur 
l'ecologie et le developpement durable des ecosystemes 
de montagne; 

b) Promotion du developpement integre des bassins 
hydrographiques et de nouvelles sources de revenu. 

Domaines d' activite 

A. -Acquisition et renforcement des connaissances 
sur l' eco/ogie et /e developpement durable 

des ecosystemes de montagne 

PRINCIPES D'ACTION 

13.4. Les montagnes sont tres sensibles a tout desequi
libre ecologique provoque par l'activite humaine ou par 
la nature. Ce sont les zones les plus sensibles a tous les 
changements climatiques dans !'atmosphere. Des rensei
gnements particuliers sur I' ecologie, le potentiel des res
sources naturelles et les activites socio-economiques 
sont indispensables. Les regions de montagne et de col-
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line possedent une riche variete de systemes ecologi
ques. En raison du facteur d'altitude, les montagnes 
creent des gradients de temperature, de precipitations et 
d!ensoleillement. Une pente donnee peut comprendre 
plusieurs systemes climatiques - tropical, subtropical, 
tempere et alpin - qui correspondent a autant de micro
cosmes presentant une grande diversite d'habitats. Or, on 
manque de connaissances sur les ecosystemes de monta
gne. La creation d'une base de donnees sur les monta
gnes de la planete est done indispensable pour lancer des 
programmes qui contribueraient au developpement dura
ble des ecosystemes de montagne. 

OBJECTIFS 

13.5. Les objectifs de ce programme sont les suivants: 

a) Entreprendre une enquete sur les differentes for
mes des sols, des forets, des utilisations de l'eau, des 
cultures et des ressources vegetales et animales des eco
systemes de montagne en tenant compte des travaux des 
organisations internationales et regionales; 

b) Creer et tenir a jour une base de donnees et des 
systemes d'inforrnation pour faciliter la gestion et 
1 'evaluation environnementale integrees des ecosystemes 
de montagne, en tenant compte des travaux des organisa
tions internationales et regionales; 

c) Ameliorer et structurer la base existante de con
naissances ecologiques concernant les techniques et les 
pratiques de !'agriculture et de la conservation dans les 
regions de montagne, avec la participation des collectivi
tes locales; 

d) Creer et renforcer le reseau de communication et 
un centre d'information pour les organisations qui 
s 'occupent des questions de montagne; 

e) Mieux coordonner les efforts entrepris dans cha
que region pour proteger les ecosystemes de montagne 
fragiles, par I' examen de mecanismes appropries, notam
ment d'instruments, juridiques et autres, a vocation re
gionale; 

/) Etablir des informations en vue de I' etablissement 
de bases de donnees et de systemes d'information afin de 
faciliter I' evaluation du risque ecologique et du risque de 
catastrophe naturelle dans les ecosystemes de montagne. 

a) Activites liees a Ia gestion 

13.6. Au niveau approprie et avec le concours des or
ganisations internationales et regionales competentes, les 
gouvernements devraient : 

a) Renforcer les institutions existantes ou en etablir 
de nouvelles aux niveaux national et regional afin de 
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cn!er une base de connaissances pluridisciplinaires sur 
les terres, l 'eau et les ecosystemes de montagne; 

b) Promouvoir des politiques nationales qui incite
raient les habitants a utiliser et a transferer des techni
ques ainsi que des pratiques d'agriculture et de conserva
tion respectueuses de l 'environnement; 

c) Elargir la base de connaissances en creant des me
canismes de cooperation et d'echange d'informations en
tre les institutions nationales et regionales qui travaillent 
sur les ecosystemes fragiles; 

d) Encourager des politiques qui inciteraient les agri
culteurs et les populations locales a prendre des mesures 
de conservation et de remise en etat; 

e) Diversifier les economies de montagne, notam
ment en creant ou en renfor~ant le tourisme dans l'esprit 
d'une gestion integree des zones de montagne; 

j) Integrer toutes les activites interessant les forets, 
les terres de parcours et la flare et la faune sauvages, de 
fa~on a preserver des ecosystemes de montagne particu
liers; 

g) Creer des reserves naturelles appropriees dans des 
sites et des zones riches en especes representatives. 

b) Donnees et information 

13.7. Au niveau approprie et avec l'appui des organi
sations internationales et regionales competentes, les 
gouvernements devraient : 

a) Entretenir ou creer des capacites et des moyens 
d' analyse meteorologique, hydrologique et physique qui 
englobent la diversite des climats et de la distribution de 
l'eau dans les diverses regions de montagne de la pla
nete; 

b) Constituer un inventaire des differentes formes de 
terres, de forets, d'utilisation de l'eau et de culture, et 
des ressources genetiques vegetales et animales, en don
nant la priorite a celles qui sont menacees d'extinction. 
Les ressources genetiques devraient etre protegees in situ 
par l' entretien ou la creation de zones protegees et par 
une amelioration de !'agriculture et de l'elevage tradi
tionnels, ainsi que par la mise en oeuvre de programmes 
d'evaluation de la valeur potentielle de ces ressources; 

c) Recenser les zones a risques qui sont les plus vul
nerables a l 'erosion, aux inondations et aux glissements 
de terrain, aux seismes, aux avalanches et aux autres ris
ques naturels; 

d) Recenser les zones de montagne menacees par la 
pollution atmospherique provenant des zones industriel
les et urbaines voisines. 

c) Cooperation internationale et regionale 

13.8. Les gouvernements et les organisations gouver
nementales devraient : 

a) Coordonner la cooperation internationale et facili
ter les echanges d'informations et de donnees d'expe
rience entre les organismes des Nations Unies, la Banque 
mondiale, le Fonds international de developpement agri
cole et les organisations regionales, les gouvernements, 
les institutions de recherche et les organisations non gou
vernementales qui s'occupent du developpement des re
gions montagneuses; 

b) Encourager la creation d'un reseau international 
d'initiatives populaires et les activites des organisations 
non gouvernementales internationales et locales qui 
s 'occupent du developpement des regions montagneuses, 
par exemple l'Universite des Nations Unies (UNU), les 
Woodland Mountain Institutes (WMI), le Centre inter
national de mise en valeur integree des montagnes (ICI
MOD), !'International Mountain Society (IMS), 1' Asso
ciation pour les montagnes africaines et 1' Association 
pour les montagnes andines, et leur fournir un appui 
pour l'echange d'informations et de donnees d'expe
rience; 

c) Proteger les ecosystemes de montagne fragiles en 
envisageant des mecanismes adequats, notamment des 
instruments regionaux, juridiques et autres. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

13.9. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 50 mil
lions de dollars par an, qui serait finance par la commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. Il ne s 'agit que d' estimations 
approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas 
ete examinees par les gouvernements. Les depenses ef
fectives et les conditions financieres, y compris les con
ditions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en oeuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

13.10. Au niveau approprie et avec le concours des or
ganisations internationales et regionales competentes, les 
gouvernements devraient renforcer les programmes de 
recherche scientifique et de developpement technolo
gique, y compris leur diffusion par l'intermediaire des 
institutions nationales et regionales, en particulier en 
meteorologie, hydrologie, foresterie, pedologie et bota
nique. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

13.11. Au niveau approprie et avec le concours des or
ganisations internationales et regionales competentes, les 
gouvernements devraient : 

a) Lancer des programmes de formation et de vulga
risation concernant les techniques et pratiques ecologi
quement appropriees qui conviendraient pour les ecosys
temes de montagne; 

b) Appuyer I' enseignement superieur par des bourses · 
d'etudes et des bourses de recherche en vue d'etudes 
ecologiques sur les montagnes et les regions de collines, 
en particulier pour des candidats appartenant a des popu
lations autochtones de montagne; 

c) Organiser une education ecologique a !'intention 
des exploitants agricoles, en particulier les femmes, pour 
aider la population rurale a mieux comprendre les ques
tions ecologiques liees au developpement durable des 
ecosystemes de montagne. 
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d) Renforcement des capacites 

13.12. Au niveau approprie et avec Ie concours des or
ganisations intemationales et regionales competentes, les 
gouvemements devraient constituer une base institution
neUe nationale et regionale qui permette Ia recherche, la 
formation et la diffusion d'informations sur le develop
pement durable de 1, economie des ecosystemes fragiles. 

B. -Promotion du developpement integre des bassins 
hydrographiques et de nouvelles sources de revenu 

PRINCIPES D'ACTION 

13.13. Pres de la moitie de la population mondiale est 
influencee de diverses manieres par l'ecologie des mon
tagnes et la degradation des bassins hydrographiques. 
Environ 10% de la population mondiale vivent dans des 
zones montagneuses a fortes pentes tandis que 40 % oc
cupent des regions adjacentes de bassins de moyenne et 
basse altitude. II se pose de graves problemes de deterio
ration de 1 'environnement dans ces bassins. Par exemple, 
dans les zones de collines des pays andins d' Amerique 
du Sud, une grande partie de la population agricole doit 
maintenant faire face a une deterioration rapide des res
sources en terres. De meme, les zones de montagnes et 
de hauts plateaux de !'Himalaya, de 1' Asie du Sud-Est et 
de 1' Afrique centrale et orientale, qui foumissent une 
contribution capitale a la production agricole, sont mena
cees par la culture de terres marginales qui resulte de 
l'accroissement de la population. Dans de nombreuses 
regions, cette situation s 'accompagne de surpaturage, de 
deboisement et de perte de la couverture vegetale. 

13.14. L'erosion du sol peut avoir une incidence de
vastatrice sur les immenses nombres de ruraux dont 
!'agriculture est tributaire des pluies dans les zones de 
montagnes et de collines. La pauvrete, le chomage, une 
mauvaise sante et une mauvaise hygiene, soot tres repan
dus. La promotion de programmes integres de mise en 
valeur des bassins hydrographiques avec la participation 
effective des populations locales est indispensable pour 
empecher une aggravation du desequilibre ecologique. 
L'approche integree est necessaire pour conserver, ame
liorer et utiliser la base de ressouces naturelles : terres, 
eau, ressources vegetales, animales et humaines. En ou
tre, la promotion de nouvelles sources de revenu, en par
ticulier par 1 'organisation de plans d 'emploi augmentant 
Ia base de production, contribuera de far;on importante a 
ameliorer Ie niveau de vie des populations rurales nom
breuses qui vivent dans des ecosystemes de montagne. 

OBJECTIFS 

13.15. Les objectifs de ce programme sont les sui
vants: 

a) D'ici a l'an 2000, organiser la planification et la 
gestion appropriees de !'utilisation des terres aussi bien 
pour les terres arables que non arables dans les zones de 
bassins hydrographiques montagneux pour empecher 
!'erosion des sols, accro'itre la production de la biomasse 
et maintenir l'equilibre ecologique; 

b) Promouvoir des activites generatrices de revenu 
comme Ies pecheries et le tourisme non depredateurs et 
des activites minieres ecologiquement rationnelles et 

ameliorer Ies infrastructures et des services sociaux, en 
particulier pour sauvegarder les moyens d' existence des 
collectivites locales et des populations autochtones; 

c) Organiser des arrangements techniques et institu
tionnels pour les pays sujets a des catastrophes naturelles 
afin d'attenuer les effets de celles-ci par des mesures de 
prevention des risques, le zonage des risques, des syste
mes d'alerte, des plans d'evacuation et des foumitures 
d'urgence. 

a) Activites liees a Ia gestion 

13.16. Au niveau approprie et avec le concours des or
ganisations intemationales et regionales competentes, Ies 
gouvemements devraient : 

a) Prendre des mesures pour empecher !'erosion des 
sols et encourager dans tous les secteurs les activites de 
lutte contre cette erosion; 

b) Creer des equipes speciales ou des comites de 
mise en valeur des bassins hydrographiques, qui vien
draient completer les institutions existantes pour reunir 
des services integres charges d'appuyer Ies initiatives lo
cales concernant I' elevage, la foresterie, 1 'horticulture et 
le developpement rural a taus les niveaux administratifs; 

c) Renforcer la participation populaire dans Ia ges
tion des ressources locales par une legislation appro
priee; 

d) Appuyer Ies organisations non gouvemementales 
qui aident les organisations et collectivites locales a pre
parer des projets qui renforceraient Ia participation des 
populations locales au developpement; 

e) Foumir des mecanismes qui preservent les zones 
menacees susceptibles de servir a proteger la faune et la 
flare sauvages, a maintenir la diversite biologique ou a 
servir de pares nationaux; 

f) Elaborer des politiques nationales qui offriraient 
des stimulants aux agriculteurs et aux populations loca
les po"ur prendre des mesures de conservation et utiliser 
des techniques respectueuses de 1 'environnement; 

g) Entreprendre des activites generatrices de revenu 
dans Ies entreprises artisanales et de transformation des 
produits agricoles, par exemple la culture et la prepara
tion de plantes medicinales et aromatiques; 

h) Entreprendre toutes ces activites en veillant a Ia 
pleine participation des femmes, des populations autoch
tones et des collectivites locales au developpement. 

b) Donnees et information 

13.17. Au niveau approprie et avec le concours des or
ganisations intemationales et regionales competentes, les 
gouvemements devraient : 

a) Creer et maintenir des capacites de surveillance et 
d'evaluation systematiques au niveau national ou provin
cial en vue de la production d'informations pour les ope
rations quotidiennes ainsi que pour evaluer !'impact des 
projets sur I'environnement et sur Ia situation socio
economique; 

b) Produire des donnees sur de nouvelles sources de 
revenu et sur des systemes de production diversifies au 
niveau des villages dans les domaines suivants : recoltes 
de plantes annuelles et coupes forestieres, gros betail, 
volaille, apiculture, pecheries, industries villageoises, 
marches, transports et possibilites d'acquisition de reve-
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nus, en tenant pleinement compte du role des femmes et 
en integrant celles-ci dans le processus de planification 
et d'execution. 

c) Cooperation internationale et regionale 

13.18. Au niveau approprie et avec le concours des or
ganisations internationales et regionales competentes, les 
gouvernements devraient : 

a) Renforcer le role des instituts internationaux ap
propries de recherche et de formation, comme les centres 
du Groupe consultatif de la recherche agricole internatio
nale (GCRAI) et de l'International Board for Soil Re
search and Management (IBSRAM), ainsi que les cen
tres de recherche regionaux, tels que le Woodland 
Mountain Institute et le Centre international de mise en 
valeur integree des montagnes, pour entreprendre des re
cherches appliquees interessant la mise en valeur des 
bassins hydrographiques; 

b) Encourager la cooperation regionale et l'echange 
de donnees et d'informations entre pays qui partagent les 
memes chaines de montagnes et les memes bassins flu
viaux, en particulier entre ceux qui sont touches par des 
catastrophes de montagne et des inondations; 

c) Instituer et maintenir un partenariat avec les orga
nisations non gouvernementales et les associations qui 
s'occupent de la mise en valeur des bassins hydrogra
phiques. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coCtts 

13.19. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 13 mil
liards de dollars par an, y compris un montant d'environ 
1,9 milliard de dollars qui serait finance par la commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en reuvre. 

13.20. Le financement destine a promouvoir de nou
velles sources de revenu dans les ecosystemes de monta
gne devrait etre considere comme un element des pro
grammes antipauvrete des pays. Cette question est 
egalement examinee aux chapitres 3 (Lutte contre la 
pauvrete) et 14 (Promotion d'un developpement agricole 
et rural durable). 

b) Moyens scientifiques et techniques 

13.21. Au niveau approprie et avec le concours des or
ganisations internationales et regionales competentes, les 
gouvernements devraient : 

a) Envisager des projets pilotes qui combinent des 
fonctions de protection de 1' environnement et de deve
loppement, en veillant particulierement a y inclure des 
pratiques ou des systemes traditionnels de gestion de 
l'environnement qui ont un bon impact environnemental; 

b) Susciter des techniques applicables a des situa
tions particulieres de bassins hydrographiques et d'ex
ploitation agricole en faisant intervenir la participation 
des hommes et des femmes locaux, des chercheurs et des 
agents de vulgarisation qui effectueront des experiences 
et des essais sur la situation agricole; 

c) Promouvoir des techniques de protection de lave
getation : prevention de !'erosion, regulation de l'humi
dite in situ, amelioration des techniques de culture, pro
duction de fourrage et agroforesterie, a 1' aide de mesures 
peu couteuses, simples et facilement adoptees par les po
pulations locales. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

13.22. Au niveau approprie et avec le concours des or
ganisations internationales et regionales competentes, les 
gouvernements devraient : 

a) Encourager une approche pluridisciplinaire et in
tersectorielle en matiere de formation et de diffusion des 
connaissances aupres des populations locales sur des 
questions generales telles que les systemes de production 
familiale, la protection et !'utilisation des terres arables 
et non arables, le traitement des canaux d'irrigation et la 
recharge des eaux souterraines, la gestion du retail, les 
pecheries, 1' agroforesterie et !'horticulture; 

b) Developper les ressources humaines en ouvrant 
1' acces a 1' education, a la sante, a 1' energie et a 1' infra
structure; 

c) Promouvoir la sensibilisation et la preparation des 
populations locales a la prevention et a 1' attenuation des 
catastrophes, et les combiner avec les techniques les plus 
recentes d. alerte et de prevision. 

d) Renforcement des capacites 

13.23. Au niveau approprie et avec le concours des or
ganisations internationales et regionales competentes, les 
gouvernements devraient creer et renforcer des centres 
nationaux de gestion des bassins hydrographiques pour 
encourager une approche globale des aspects environne
mentaux, socio-economiques, technologiques, legislatifs, 
financiers et administratifs, et fournir un appui aux deci
deurs, aux administrateurs, aux personnels de terrain et 
aux agriculteurs en vue de la mise en valeur des bassins 
hydrographiques. 

13.24. Le secteur prive et les collectivites locales, en 
cooperation avec les gouvernements, devraient promou
voir le developpement des infrastructures locales, y com
pris 1' organisation de reseaux de communication locaux 
et 1' amenagement de systemes hydroelectriques de petite 
ou tres petite taille pour aider les industries artisanales et 
l'acces aux marches. 



CHAPITRE 14 

PROMOTION D'UN DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL DURABLE 

Introduction 

14.1. En l'an 2025, 83 % de la population mondiale 
qui, selon les previsions, atteindra 8,5 milliards d'habi
tants, vivront dans les pays en developpement. Or, 1 'in
certitude demeure quant a la capacite des ressources et 
des techniques disponibles de satisfaire les besoins de 
cette population croissante en denrees alimentaires et au
tres produits agricoles. L'agriculture devra relever ces 
defis, principalement en · augmentant la production sur 
les terres deja exploitees et en evitant d'empieter encore 
sur des terres qui ne sont que marginalement aptes a la 
culture. 

14.2. Pour creer les conditions propres a un develop
pement rural et agricole durable, il faudra proceder a des 
ajustements majeurs dans la politique agricole, environ
nementale et macro-economique, aux niveaux national et 
international, tant dans les pays developpes que dans les 
pays en developpement. L'objectif essentiel d'un deve
loppement agricole et rural durable est d'assurer un ac
croissement soutenu de Ia production alimentaire et 
d'ameliorer la securite alimentaire. Pour ce faire, il fau
dra organiser des activites d'education, adopter des me
sures d'incitation economiques et promouvoir des tech
nologies nouvelles appropriees de maniere a garantir une 
offre stable de denrees alimentaires d'une valeur nutri
tive adequate, auxquelles les groupes vulnerables auront 
acces et permettant une production commerciale; creer 
des emplois et des revenus pour reduire la pauvrete; ge
rer les ressources naturelles et proteger l'environnement. 

14.3. La priorite doit etre accordee au maintien et a 
l'amelioration de la capacite des terres agricoles a fort 
potentiel de subvenir aux besoins d'une population crois
sante. Toutefois, pour maintenir des ratios terre/hommes 
viables, il sera egalement necessaire de conserver et de 
restaurer les ressources naturelles des terres a faible po
tentiel. Les principaux instruments d'un developpement 
agricole et rural durable sont la politique generate et la 
reforme agraire, la participation, Ia diversification des re
venus, Ia conservation des terres et la gestion amelioree 
des intrants. Le succes d'un developpement agricole et 
rural durable dependra largement de l'appui et de Ia par
ticipation des populations rurales, des pouvoirs publics 
et du secteur prive ainsi que de la cooperation intema
tionale, y compris aux niveaux technique et scientifique. 

14.4. Les domaines d'activite enumeres ci-apres sont 
traites dans le present chapitre : 

a) Examen, planification et prograrnmation integree 
des politiques agricoles, compte tenu du caractere multi
fonctionnel de !'agriculture et, en particulier, de son im-
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portance pour la securite alimentaire et un developpe
ment durable; 

b) Participation de la population et mise en valeur 
des ressources humaines pour une agriculture viable; 

c) Amelioration de la production et des systemes 
d'exploitation agricoles par la diversification de l'emploi 
agricole et non agricole et le developpement de !'infra
structure; 

d) Utilisation des terres en agriculture : planification, 
information et education; 

e) Conservation et regeneration des terres; 
f) Utilisation de l'eau pour une production vivriere et 

un developpement rural durables; 
g) Conservation et utilisation rationnelle des ressour

ces phytogenetiques pour !'alimentation et pour une agri
culture viable; 

h) Conservation et utilisation rationnelle des ressour
ces zoogenetiques pour une agriculture viable; 

i) Gestion des ravageurs et lutte phytosanitaire inte
grees en agriculture; 

J) Promotion de systemes durables de phytotrophie 
pour accroitre la production vivriere; 

k) Diversification de l'energie rurale pour ameliorer 
la productivite; 

l) Evaluation des effets sur les plantes et les animaux 
du rayonnement ultraviolet du a l'appauvrissement de la 
couche d'ozone stratospherique. 

Domaines d' activite 

A. - Examen, planification et programmation integree 
des politiques agricoles, compte tenu du caractere 
multifonctionnel de I' agriculture et, en particulier, de 
son importance pour Ia securite alimentaire et un de
veloppement durable 

PRINCIPES D'ACTION 

14.5. Le besoin se fait sentir d'integrer les questions 
de developpement durable a l'analyse et a la planifica
tion de Ia politique agricole dans tous les pays, particu
lierement les pays en developpement. Les recommanda
tions devraient contribuer directement a 1 'elaboration de 
plans et de programmes a moyen et a long terme, a la 
fois ponderes et realisables, et aboutir ainsi a des actions 
concretes. L'appui et la surveillance de la mise en reuvre 
devraient suivre. 

14.6. Le manque de cadre politique national coherent 
en matiere de developpement agricole et rural durable 
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est generalise et ne se limite pas aux pays en developpe
ment. En particulier, les pays a economie en transition 
d'un systeme planifie a un systeme oriente vers le 
marche ont besoin d'un tel cadre pour integrer les consi
derations environnementales aux activites economiques, 
notamment en agriculture. Tous les pays ont besoin 
d'evaluer de maniere exhaustive !'incidence de ces poli
tiques sur Ia performance du secteur alimentaire et agri
cole, sur Ia securite alimentaire, sur le bien-etre rural et 
sur les relations commerciales internationales afin de 
pouvoir determiner les mesures de redressement appro
priees. La securite alimentaire, en I' occurrence, a pour 
principal objectif d'accroitre sensiblement et durable
ment Ia production agricole et d'ameliorer sensiblement 
l'acces a des denrees alimentaires suffisantes et adequa
tes du point de vue culturel pour !'ensemble de Ia popu
lation. 

14.7. Des decisions de politique judicieuses en matiere 
de commerce international et de mouvements de capi
taux necessitent egalement une action pour surmonter : 
a) Ia meconnaissance des cofits ecologiques qu'en
trainent certaines politiques sectorielles et macro-econo
miques et, partant, du risque qu'elles presentent pour un 
developpement durable; b) l'insuffisance des competen
ces et de !'experience en matiere d'integration des fac
teurs de durabilite aux politiques et programmes; etc) le 
manque d'outils d'analyse et de surveillance adequats14

• 

OBJECTIFS 

14.8. Les objectifs dans le domaine d'activite conside
re soot les suivants : 

a) D'ici a 1995, examiner et, le cas echeant, etablir 
un programme visant a integrer le developpement ecolo
gique et durable a une analyse de politique generate con
cernant le secteur alimentaire et agricole ainsi qu'a 
l'analyse, a !'elaboration eta Ia mise en reuvre des poli
tiques macro-economiques pertinentes; 

b) D'ici a 1998 au plus tard, maintenir et mettre au 
point, s 'il y a lieu, des plans, programmes et mesures 
operationnels multisectoriels visant, notamment, a ame
liorer durablement Ia production vivriere et Ia securite 
alimentaire dans le cadre d'un developpement durable; 

c) D'ici a l'an 2005 au plus tard, maintenir et amelio
rer !'aptitude des pays en developpement et en particu
lier des moins avances d'entre eux, a gerer par eux
memes les activites d'orientation politique, de program
mation et de planification. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

14.9. Les gouvernements, intervenant a un echelon ap
proprie et avec I' appui des organisations internationales 
et regionales competentes, devraient : 

a) Entreprendre des examens de leur politique natio
nale en matiere de securite alimentaire, notamment sous 
l'angle de Ia suffisance et de Ia stabilite de l'approvi
sionnement et de l'acces aux denrees alimentaires pour 
tous les menages; 

14 Certaines des questions concernant ce domaine d'activite sont 
presentees au chapitre 3 (Lutte contre Ia pauvrete) du programme Ac
tion 21. 

b) Examiner les politiques agricoles nationales et re
gionales sous l'angle notamment du commerce exterieur, 
des prix, des taux de change, des subventions et taxes 
agricoles et de !'organisation en vue de !'integration eco
nomique regionale; 

c) Mettre en reuvre des politiques visant a modifier 
de maniere positive les droits patrimoniaux et le regime 
foncier en tenant dfiment compte de Ia taille minimale 
requise pour les exploitations en vue de maintenir Ia pro
duction et d 'empecher tout nouveau morcellement; 

d) Examiner les tendances demographiques et le 
mouvement de Ia population et recenser les domaines 
critiques en matiere de production agricole; 

e) Elaborer, introduire et suivre des politiques, lois, 
reglementations et incitations conduisant a un develop
pement agricole et rural durable et a une amelioration de 
Ia securite alimentaire ainsi qu'au developpement du 
transfert de techniques agricoles appropriees, y compris, 
le cas echeant, de systemes d'agriculture viables n'uti.
lisant que peu d'intrants; 

f) Soutenir des systemes nationaux et regionaux 
d'alerte rapide grace a des plans d'assistance en matiere 
de securite alimentaire qui surveillent I' offre et Ia de
mande d'aliments et les facteurs affectant l'acces des 
menages aux denrees alimentaires; 

g) Examiner les politiques en vigueur en vue d'ame
liorer Ia recolte, l 'entreposage, Ia transformation, Ia dis
tribution et Ia commercialisation des produits aux ni
veaux local, national et regional; 

h) Elaborer et executer des projets agricoles integres 
comportant d'autres activites ayant trait aux ressources 
naturelles, telles que l'amenagement des parcours, 
l 'amenagement forestier ou Ia conservation de Ia faune 
sauvage selon qu'il conviendra; 

i) Promouvoir Ia recherche economique et sociale 
ainsi que des politiques de nature a stimuler un develop
pement agricole durable, en particulier dans les ecosyste
mes fragiles et les zones a forte densite de population; 

J) Identifier les problemes d'entreposage et de distri
bution affectant les disponibilites alimentaires; soutenir 
Ia recherche, s'il y a lieu, en vue de surmonter ces pro
blemes et collaborer avec les producteurs et les distribu
teurs a !'application de pratiques et systemes ameliores. 

b) Donnees et information 

14.10. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec I' appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Cooperer activement pour developper et ameliorer 
!'information concernant les systemes d'alerte rapide sur 
!'alimentation et !'agriculture aux niveaux tant regional 
que national; · 

b) Examiner et entreprendre des etudes et des recher
ches visant a degager des informations de base sur l'etat 
des ressources naturelles liees a Ia production eta Ia pla
nification alimentaire et agricole afin d'evaluer l'impact 
de diverses utilisations de ces ressources, et elaborer des 
methodologies et outils d'analyse, comme Ia comptabili
te environnementale. 
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c) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

14.11. Les institutions des Nations Unies telles que Ia 
FAO, Ia Banque mondiale, le FIDA et le GAIT ainsi 
que les organisations regionales et les organismes des 
donateurs bilateraux et autres devraient, dans le cadre de 
leurs mandats respectifs, travailler de concert avec les 
gouvemements nationaux dans les domaines suivants : 

a) Mise en reuvre au niveau sous-regional de strate
gies integrees de developpement agricole et de securite 
alimentaire durables faisant appel au potentiel regional 
de production et d' echange, y compris les organisations 
d'integration economique regionale pour ameliorer Ia se
curite alimentaire; 

b) Mise au point, dans Ia perspective d'un develop
pement agricole durable et dans le cadre des principes 
commerciaux et ecologiques pertinents intemationa
lement admis, d'un systeme commercial plus ouvert et 
non discriminatoire, et suppression des obstacles au 
commerce injustifiables, ce qui, joint a d'autres mesures 
de principe, facilitera une integration plus poussee des 
politiques menees a l'egard de !'agriculture et de l'envi
ronnement, en vue de les rendre complementaires; 

c) Etablissement de systemes et de reseaux natio
naux, regionaux et intemationaux et renforcement de 
ceux qui existent deja pour mieux comprendre !'inter
action entre I' agriculture et I' etat de I' environnement, 
identifier des techniques ecologiquement rationnelles, et 
faciliter l'echange d'informations sur les sources de don
nees, les politiques et les techniques et outils d'analyse. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

14.12. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 3 mil
liards de dollars par an, y compris un montant d'environ 
450 millions de dollars qui serait finance par Ia commu
naute intemationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proxirnatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvemements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

14.13. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient aider les menages et les com
munautes agricoles a appliquer des techniques liees a 
!'amelioration de Ia production et de Ia securite alimen
taires, y compris en matiere d'entreposage, de sur
veillance de Ia production et de distribution. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

14.14. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Assurer Ia participation et Ia formation d'econo
mistes, de planificateurs et d'analystes locaux en vue de 
l'examen des politiques nationales et intemationales et 
de Ia mise au point de cadres adequats pour une agricul
ture durable; 

b) Mettre en reuvre des mesures juridiques visant a 
promouvoir l'acces des femmes a Ia terre et a eliminer 
les prejuges qui freinent leur participation au developpe
ment rural. 

d) Renforcement des capacites 

14.15. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient renforcer les ministeres char
ges de !'agriculture, des ressources naturelles et de Ia 
planification. 

B. -Participation de Ia population et mise en valeur 
des ressources humaines pour une agriculture viable 

PRINCIPES D'ACTION 

14.16. Cet element jette un pont entre l'action des 
pouvoirs publics et Ia gestion integree des ressources. 
Plus Ia collectivite aura d'emprise sur les ressources dont 
elle depend, plus Ia mise en valeur du capital humain et 
le developpement economique seront stimules. Chaque 
gouvemement national doit aussi etablir des instruments 
politiques pour concilier les besoins a long et a court 
terme. Les methodes d'action tendent principalement a 
renforcer l'autonomie et Ia cooperation, !'information et 
l'aide aux organisations d'utilisateurs. L'accent devrait 
etre mis sur les methodes de gestion, Ia mise sur pied 
d'accords visant a reorienter }'utilisation des ressources, 
les droits et les devoirs lies a }'utilisation des terres, ties 
eaux et des forets, le fonctionnement des marches, les 
prix, et l'acces ~ l'information, au capital et aux facteurs 
de production. A cette fin, il faudra veiller a Ia formation 
et renforcer Ia capacite de Ia population d'assumer de 
plus grandes responsabilites dans le cadre des efforts de
ployes en vue d'un developpement durable15

• 

OBJECTIFS 

14.17. Les objectifs dans le domaine d'activite consi
dere soot les suivants : 

a) Mieux sensibiliser le public au role que peuvent 
jouer Ia participation de Ia population et les organisa
tions populaires, notamment les groupements feminins, 
les jeunes, les populations autochtones, les collectivites 
locales et les petits exploitants agricoles, dans une agri
culture et un developpement rural durables; 

b) Assurer a Ia population rurale, en particulier aux 
femmes, aux petits exploitants, aux sans-terre et aux po
pulations autochtones un acces equitable a Ia terre, a 
l'eau et aux ressources forestieres ainsi qu'aux technolo
gies, au financement et aux circuits de commercialisa
tion, de transformation et de distribution; 

15 Certaines des questions concernant ce domaine d'activite sont 
presentees aux chapitres 8 (Integration du processus de prise de deci
sions sur l'environnement et le developpement) et 37 (Mecanismes na
tionaux et cooperation intemationale pour le renforcement des capaci
tes dans les pays en developpement) du programme Action 21. 
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c) Renforcer et developper la gestion et les capacites 
internes des organisations populaires rurales et des servi
ces de vulgarisation, et decentraliser au maximum la 
prise de decisions. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

14.18. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Mettre en place ou ameliorer des organisations ru
rales et des moyens et services de vulgarisation agricole 
integres et mener une action en matiere de gestion des 
ressources naturelles et de securite alimentaire, en tenant 
compte des besoins differents de l' agriculture de subsis
tance et des cultures destinees a Ia commercialisation; 

b) Examiner et reorienter les mesures en vigueur 
pour elargir l'acces a Ia terre, a l'eau et aux ressources 
forestieres et assurer I' egalite des droits aux femmes et 
autres groupes defavorises, en particulier les populations 
rurales, les populations autochtones et les collectivites 
locales; 

c) Assigner clairement les titres, les droits et les res
ponsabilites en ce qui concerne Ia terre ainsi que les indi
vidus ou les collectivites afin d'encourager l'investis
sement dans les ressources foncieres; 

d) Elaborer des principes directeurs pour les politi
ques de decentralisation en vue du developpement rural 
par Ia reorganisation et le renforcement des institutions 
rurales; 

e) Elaborer en matiere de vulgarisation, de forma
tion, de fixation des prix, de distribution des intrants, de 
credit et de fiscalite des politiques assurant les incita
tions necessaires et un acces equitable des pauvres aux 
services de soutien a Ia production; 

f) Fournir des services d' appui et de formation tenant 
compte des variations des conditions et pratiques agrico
les selon les localites; de !'utilisation optimale des fac
teurs de production disponibles sur place et d'un recours 
minimal aux facteurs de production externes; de !'utili
sation optimale des ressources naturelles locales et de Ia 
gestion des sources d'energie renouvelables, et de l'eta
blissement de reseaux d'echange d'informations sur les 
differentes formes d'agriculture. 

b) Donnees et information 

14.19. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient reunir, analyser et diffuser 
des informations sur les ressources humaines et sur le 
rOle des pouvoirs publics, des collectivites locales et des 
organisations non gouvernementales dans !'innovation 
sociale et les strategies de developpement rural. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

14.20. Les organisations internationales et regionales 
appropriees devraient : 

a) Renforcer leur collaboration avec les organisa
tions non gouvernementales pour reunir et diffuser des 
informations sur Ia participation de la population et sur 

les organisations populaires, experimenter des methodes 
participatives de developpement, assurer formation et 
education en vue de Ia mise en valeur des ressources hu
maines et renforcer les structures de gestion des organi
sations rurales; 

b) Aider a exploiter les informations obtenues par 
l'intermediaire des organisations non gouvernementales 
et promouvoir l'etablissement d'un reseau agro-ecolo
gique international pour accelerer Ia mise au point et 
l'application de pratiques agro-ecologiques. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

14.21. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 4,4 mil
liards de dollars par an, y compris un montant d'environ 
650 millions de dollars qui serait finance par Ia commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n' ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

14.22. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Encourager Ia parti~ipation populaire en matiere 
de mise au point et de transfert des techniques agricoles, 
en tenant compte de Ia connaissance du milieu et des 
pratiques de la population locale; 

b) Entreprendre des recherches appliquees sur les 
methodes participatives, les strategies de gestion et les 
organisations locales. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

14.23. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec I' appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient assurer aux administrateurs 
des services publics et aux membres des groupements 
d 'utilisateurs des res sources une formation technique et 
administrative en ce qui concerne les principes, Ia prati
que et les avantages d'une participation populaire au de
veloppement rural. 

d) Renforcement des capacites 

14.24. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec I' appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient introduire des strategies et 
des mecanismes de gestion tels que services de compta
bilite et d'audit pour les organisations populaires rurales 
et les institutions s' occupant de Ia mise en valeur des 
ressources. humaines, et deleguer des responsabilites ad
ministratives et financieres aux echelons locaux en ce 
qui concerne Ia prise de decisions, la collecte de fonds et 
les depenses. 
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C. - Amelioration de Ia production et des systemes 
d' exploitation agricoles par Ia diversification de 
I' emploi agricole et non agricole et le developpement 
de I' infrastructure 

PRINCIPES D'ACfiON 

14.25. Pour aller au-devant de Ia demande future de 
biens et pour endiguer !'exploitation des terres de faible 
rendement et l'empietement sur des ecosystemes fra
giles, il faut intensifier !'agriculture. Or, !'utilisation ac
crue de facteurs de production externes et le developpe
ment de systemes specialises de culture et d'elevage 
tendent a rendre I' agriculture plus vulnerable aux con
traintes du milieu et aux fluctuations du marche. Le be
soin se fait done sentir d'intensifier !'agriculture en di
versifiant Ies systemes de production, en vue de tirer le 
meilleur parti possible des ressources locales, tout en mi
nimisant les risques ecologiques et economiques. En cas 
d'impossibilite, d'autres possibilites d'emploi sur place 
ou ailleurs qu'a Ia ferme sont a rechercher eta exploiter: 
artisanat, utilisation de Ia faune et de Ia flore sauvages, 
aquiculture et pisciculture, activites autres qu 'agricoles 
- industrie manufacturiere rurale Iegere, transforma
tion de produits fermiers, agro-industrie, Ioisirs et tou
risme, etc. 

OBJECfiFS 

14.26. Les objectifs dans le domaine d'activite consi
dere sont Ies suivants : 

a) Ameliorer Ia productivite agricole de maniere eco
logiquement viable et accroitre Ia diversification, l'effi
cacite, Ia securite alimentaire et Ies revenus ruraux, tout 
en veillant a minimiser les risques pour I' ecosysteme; 

b) Accroitre l'autosuffisance des agriculteurs a deve
lopper et ameliorer !'infrastructure rurale et faciliter le 
transfert de technologies ecologiquement rationnelles 
convenant a des systemes integres de production et d'ex
ploitation agricole, y compris les techniques indigenes et 
}'utilisation viable de processus biologiques et ecologi
ques, tels que l'agroforesterie, Ia conservation et Ia ges
tion ecologiquement viable de Ia faune, l'aquiculture, Ia 
pisciculture en eau douce et I' elevage; 

c) Creer des emplois agricoles et non agricoles, en 
particulier pour Ies pauvres et les habitants des zones 
marginales, en tenant compte des autres modes de sub
sistance proposes, en particulier dans les zones arides. 

ACfiVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

14.27. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Mettre au point et diffuser aupres des menages 
agricoles des techniques de gestion agricole integree tel
les que rotation des cultures, fumure organique et autres 
techniques faisant moins appel aux produits chimiques 
agricoles, ainsi que diverses techniques concernant les 
sources de nutriments et !'utilisation efficace des fac
teurs de production externes, tout en ameliorant les tech
niques d'utilisation des dechets et des sous-produits et de 

prevention des pertes avant et apres recolte, et en accor
dant une attention particuliere au role des femmes; 

b) Creer des emplois non agricoles par Ie biais de pe
tites unites privees de traitement des produits agricoles, 
de centres de services ruraux et d'ameliorations con
nexes de I 'infrastructure; 

c) Promouvoir et ameliorer Ies reseaux financiers ru
raux qui utilisent les ressources en capitaux d'investis
sement collectees Iocalement; 

d) Fournir I 'infrastructure rurale essentielle pour per
mettre l'acces aux services et facteurs de production 
agricoles ainsi qu'aux marches nationaux et locaux et re
duire les pertes de produits alimentaires; 

e) Entreprendre regulierement des enquetes agrico
Ies, experimenter sur exploitation Ies techniques appro
prices et dialoguer avec les collectivites rurales pour 
identifier les contraintes et les goulets d'etranglement et 
y trouver des solutions; 

f) Etudier et identifier les possibilites d'integration 
economique des activites agricoles et forestieres, ainsi 
que des eaux et des pecheries, et prendre des mesures ef
ficaces pour encourager les agriculteurs a se livrer a Ia 
gestion forestiere et a I' arboriculture comme moyen de 
developper Ies ressources. 

b) Donnees et information 

14.28. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec I' appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Analyser les effets des incitations et des innova
tions techniques sur le revenu des menages agricoles et 
leur bien-etre; 

b) Entreprendre regulierement des programmes sur 
et hors exploitation visant a reunir et a consigner Ies con
naissances autochtones. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

14.29. Les institutions internationales telles que Ia 
FAO et Ie FIDA, Ies centres internationaux de recherche 
agricole tels que les GCRAI, ainsi que Ies centres regio
naux, devraient etablir un diagnostic concernant les prin
cipaux agro-ecosystemes du monde, leur etendue, leurs 
caracteristiques ecologiques et socio-Cconomiques, leur 
vulnerabilite et leur potentiel productif. Ce travail pour
rait permettre Ia mise au point et l'echange de technolo
gies et jeter les bases d'une collaboration regionale en 
matiere de recherche. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coCtts 

14.30. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 10 mil
liards de dollars par an, y compris un montant d 'environ 
1,5 milliard de dollars qui serait finance par Ia commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s 'agit que d 'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n 'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi-
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tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

14.31. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient renforcer la recherche sur les 
systemes de production agricole dans des zones ayant 
des ressources et des caracteristiques agro-ecologiques 
differentes, en developpant notamment 1' analyse compa
rative entre !'intensification, la diversification et les di
vers niveaux d'apport de facteurs de production extemes 
et internes. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

14.32. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Promouvoir !'instruction et la formation profes
sionnelle des agriculteurs et des collectivites rurales par 
un enseignement traditionnel et non traditionnel; 

b) Lancer des programmes de sensibilisation et de 
formation a }'intention des entrepreneurs, des gestionnai
res, des banquiers et des negociants en matiere de servi
ces ruraux et de techniques convenant aux petites entre
prises agro-industrielles. 

d) Renforcement des capacites 

14.33. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Ameliorer leur capacite administrative de traiter 
les questions touchant les activites hors exploitation et le 
developpement des industries rurales; 

b) Developper les moyens de credit et !'infra
structure rurale dans le domaine de Ia transformation, 
des transports et de la commercialisation. 

D.- Utilisation des terres en agriculture: 
planification, information et education 

PRINCIPES D' ACTION 

14.34. Les utilisations incompetentes et anarchiques 
concourent grandement a degrader et a appauvrir les 
terres. Actuellement les utilisateurs negligent souvent les 
possibilites, les capacites de production et les deficiences 
effectives des terres, ainsi que leur diversite spatiale. La 
population mondiale, actuellement de 5,4 milliards 
d'habitants, devrait atteindre 6,25 milliards a la fin du 
siecle. A l'aveni:r, la necessite d'accroitre la production 
alimentaire pour repondre a l' expansion des besoins de 
la population accroitra enormement la pression a laquelle 
sont soumises toutes les ressources naturelles, y compris 
les terres. 
14.35. La pauvrete et Ia malnutrition regnent deja a 
1' etat endemique dans de nombreuses regions. La des
truction et la degradation des ressources agricoles et eco
logiques revetent une importance majeure. Les techni
ques permettant d'accroitre la production et de conserver 
les ressources en sols et en eau existent deja mais ne sont 
pas appliquees systematiquement a une grande echelle. 

Une approche systematique est necessaire pour identifier 
des types d'utilisation des terres et de systemes de pro
duction qui soient durablement viables dans chaque zone 
ecologique et climatique et prevoir les mecanismes eco
nomiques, sociaux et institutionnels indispensables pour 
leur mise en reuvre16

• 

OBJECflFS 

14.36. Les objectifs dans le domaine d'activite consi
dere sont les suivants : 

a) Harmoniser les procedures de planification, faire 
participer les agriculteurs au processus de planification, 
reunir les donnees sur les ressources foncieres, concevoir 
et creer des bases de donnees, definir des superficies of
frant un potentiel comparable, identifier les problemes et 
les valeurs qui doivent etre pris en consideration pour 
etablir des mecanismes visant a encourager une utilisa
tion efficace et ecologiquement rationnelle des ressour
ces; 

b) Etablir, aux niveaux national et local, des organis
mes de planification agricole charges de decider des 
priorites, d'acheminer les ressources et d'executer les 
programmes. 

ACfiVITES 

a) Activites lites a Ia gestion 

14.37. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Organiser et renforcer la planification, la gestion, 
!'education et !'information en matiere d'utilisation de 
terres agricoles et de ressources foncieres aux niveaux 
national et local; 

b) Mettre en place au niveau des districts et des villa
ges des groupes de planification, de gestion et de conser
vation des res sources en terres agricoles charges d' aider 
a cemer les problemes, a mettre au point les solutions 
techniques et administratives et a executer les projets. 

b) Donnees et information 

14.38. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Reunir, suivre, actualiser et diffuser en perma
nence, dans toute la mesure du possible, les informations 
sur !'utilisation des ressources naturelles, les conditions 
de vie, les ressources en eau et les facteurs climatiques et 
pedologiques, ainsi que sur }'utilisation des terres, la re
partition de la couverture vegetate et des especes anima
tes, !'utilisation des plantes sauvages, les systemes de 
production et les rendements, les couts et les prix, et les . 
considerations sociales et culturelles qui influent sur 
!'utilisation des terres agricoles et des terres adjacentes; 

b) .Etabtir des programmes visant a fournir des infor
mations, a encourager les debats et a favoriser la forma
tion de groupes de gestion. 

t6certaines des questions sont presentees au chapitre 10 (Concep
tion integree de la planification et de la gestion des terres) du pro
gramme Action 21. 
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c) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

14.39. Les organismes des Nations Unies et organisa
tions regionales appropries devraient : 

a) Renforcer ou creer des groupes de travail techni
ques intemationaux, regionaux et sous-regionaux ayant 
pour mandat de promouvoir !'utilisation integree des res
sources en terres pour I' agriculture, Ia planification, Ia 
collecte de donnees et Ia distribution de modeles de si
mulation de production ainsi que Ia diffusion de }'infor
mation, et dotes des budgets necessaires a cette fin; 

b) Mettre au point des methodologies intema
tionalement acceptables pour Ia creation de bases de 
donnees, Ia description de I 'utilisation des ten:es et 
I' optimisation des objectifs multiples. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

14.40. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en ceuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 1,7 mil
liard de dollars par an, y compris un montant d'environ 
250 millions de dollars qui serait finance par Ia commu
naute intemationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvemements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en ceuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

14.41. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Mettre au point des bases de donnees et des syste
mes d'information geographique permettant de stocker 
et de mettre en evidence les renseignements d'ordre phy
sique, social et economique concernant !'agriculture, 
ainsi que la definition des zones ecologiques et des aires 
de developpement; 

b) Choisir les combinaisons d'utilisations des sols et 
de systemes de production convenant aux unites foncie
res grace a des procedures d 'optimisation des objectifs 
multiples, et renforcer les systemes d 'execution et la par
ticipation des communautes locales; 

c) Encourager une planification integree au niveau 
des bassins et des sites pour reduire la degradation. des 
sols et proteger les eaux de surface et les nappes d'eau 
souterraines de Ia pollution chimique. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

14.42. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Former des specialistes et des groupes de planifi
cation au niveau national ainsi qu'a celui des districts et 
des villages, par le biais de I' enseignement traditionnel 
et non traditionnel, des voyages et de }'interaction; 

b) Susciter des debats a tousles niveaux sur la politi
que, le developpement et les questions ecologiques tou
chant a 1 'utilisation et a Ia gestion des terres agricoles, 
par I' entremise de programmes diffuses par les medias, 
de conferences et de seminaires. 

d) Renforcement des capacites 

14.43. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec I' appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Creer des unites de cartographie et de planifica
tion des ressources foncieres au niveau national ainsi 
qu'a celui des districts et des villages, ces unites etant 
chargees d'assurer Ia coordination et Ia liaison entre les 
institutions et les disciplines ainsi qu 'entre les pouvoirs 
publics et les populations; 

b) Creer ou renforcer les institutions nationales et 
intemationales ayant Ia responsabilite de l'etude, de Ia 
gestion et de Ia mise en valeur des ressources agricoles; 
rationaliser et renforcer les cadres juridiques, et foumir 
du materiel et une assistance technique. 

E.- Conservation et regeneration des terres 

PRINCIPES D'ACTION 

14.44. La degradation des terres sur de vastes etendues 
est actuellement le probleme ecologique le plus impor
tant qui se pose aux pays, tant developpes qu'en deve
loppement. L'erosion des sols touche particulierement 
les pays en developpement, mais Ia salinisation, !'engor
gement hydrique, Ia pollution terrestre et la perte de fer
tilite des sols s'aggravent dans tousles pays. La degrada
tion des terres est grave, car Ia baisse de productivite 
d'enormes etendues de terre co1ncide avec l'accrois
sement rapide des populations, a 1 'heure ou I' on exige 
des terres toujours plus d'aliments, de fibres et de com
bustibles. Les efforts faits pour freiner Ia degradation des 
terres n'ont eu jusqu'ici que des succes tres limites, en 
particulier dans les pays en developpement. Ce qu'il faut 
maintenant, ce sont des programmes bien planifies, a 
long terme, nationaux et regionaux, de conservation et 
de regeneration des terres, avec un ferme appui politique 
et des ressources financieres suffisantes. Certes, les pro
blemes de degradation des terres devraient trouver leur 
solution a long terme dans une meilleure gestion fon
ciere et dans Ia planification des utilisations des terres et 
leur zonage, mais il est urgent d 'y apporter une solution 
rapide et de lancer des programmes de conservation et de 
regeneration dans les zones le plus gravement toucbees 
ou les plus vulnerables. 

OBJECTIFS 

14.45. Les objectifs dans le domaine d'activite consi
dere sont les suivants : 

a) D'ici a l'an 2000, lancer ou renouveler, selon le 
cas, des enquetes nationales sur les ressources foncieres, 
indiquant la localisation, l'etendue et Ia gravite de Ia de
gradation des terres; 

b) Preparer et mettre en ceuvre des politiques et pro
grammes d'ensemble visant la remise en etat des terres 
degradees et Ia conservation des zones a risque, amelio
rer Ia planification, Ia gestion et I 'utilisation generales 
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des ressources foncieres et preserver Ia fertilite des sols 
pour assurer un developpement agricole viable. 

ACTIVITEs 

a) Activites liees a Ia gestion 

14.46. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Elaborer et executer des programmes visant a eli
miner les causes physiques, sociales et economiques de 
Ia degradation des terres telles que les regimes fanciers, 
les structures de fixation de prix agricoles et les syste
mes commerciaux mal adaptes qui conduisent a une 
mauvaise utilisation des terres; 

b) Foumir des incitations et, lorsque cela est oppor
tun et possible, des ressources, pour assurer Ia participa
tion des communautes locales a Ia planification, a !'exe
cution et au suivi de leurs propres programmes de 
conservation et de regeneration des terres; 

c) Mettre au point et executer des programmes de re
generation des terres saturees d' eau ou degradees par Ia 
salinite; 

d) Elaborer et executer des programmes en vue de 
!'utilisation progressive, dans des conditions viables, des 
terres non cultivees offrant des possibilites pour !'agri
culture. 

b) Donnees et information 

14.47. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Realiser periodiquement des etudes pour evaluer 
l'etendue et l'etat des ressources foncieres de leurs pays 
respectifs; 

b) Renforcer ou creer des banques de donnees natio
nales sur les ressources foncieres, comprenant notam
ment des precisions sur 1 'emplacement, I' etendue et le 
degre de degradation actuelle des terres ainsi que les 
zones a risque, et evaluer les progres des programmes de 
conservation et de regeneration entrepris dans ce do
maine; 

c) Recueillir et consigner des informations sur les 
pratiques de conservation et de regeneration et les syste
mes d'exploitation autochtones pour servir de base a des 
programmes de recherche et de vulgarisation. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

14.48. Les organismes des Nations Unies, organisa
tions regionales et organisations non gouvemementales 
appropries devraient : 

a) Elaborer des programmes de conservation et de 
regeneration prioritaires, avec des services consultatifs 
aux gouvemements et ·aux organisations regionales; 

b) Creer des reseaux regionaux et sous-regionaux 
pour que les scientifiques et les techniciens puissent 
echanger des donnees d'experience, elaborer des pro
grammes conjoints et diffuser des techniques de conser
vation et de regeneration des terres ayant fait leurs 
preuves. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

14.49. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 5 mil
liards de dollars par an, y compris un montant d'environ 
800 millions de dollars qui serait finance par Ia commu
naute intemationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvemements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

14.50. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec 1' appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient aider les collectivites de me
nages agricoles a etudier et a promouvoir des techniques 
et des systemes d' exploitation agricole adaptes a chaque 
endroit, qui conservent et regenerent la terre tout en aug
mentant Ia production agricole, notamment par I 'usage 
de fa~ons culturales ecologiques, l'agroforesterie, Ia cul
ture en terrasses et les cultures associees. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

14.51. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient former le personnel de terrain 
et les exploitants agricoles aux techniques autochtones et 
modemes de conservation et de regeneration et mettre en 
place des moyens de formation pour le personnel de vul
garisation et les exploitants. 

d) Renforcement des capacites 

14.52. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec I' appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Creer et renforcer la capacite institutionnelle na
tionale de recherche en vue d'identifier et de mettre en 
reuvre des pratiques efficaces de conservation et de rege
neration qui soient adaptees aux conditions d'existence 
materielles et socio-economiques actuelles des exploi
tants agricoles; 

b) Coordonner toutes les politiques, strategies et pro
grammes de conservation et de regeneration des terres 
avec les programmes connexes en cours d 'execution tels 
que les plans d'action nationaux pour l'environnement, 
le plan d'action pour les forets tropicales et les program
mes nationaux de developpement. 

F.- Utilisation de I' eau pour une production vivriere 
et un developpement rural durables 

14.53. Ce domaine d'activite est traite au chapitre 18 
(Protection des ressources en eau douce et de leur qua
lite), domaine d'activite F. 
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G.-Conservation et utilisation rationnelle des 
ressources phylogenetiques pour I' alimentation 

et pour une agriculture viable 

PRINCIPES D'ACfiON 

14.54. Les ressources phylogenetiques sont une res
source essentielle pour faire face aux besoins futurs de 
produits alimentaires. Des menaces croissantes planent 
sur Ia securite de ces ressources, et les efforts entrepris 
pour conserver, developper et utiliser Ia diversite geneti
que souffrent d'une dotation en personnel et d'un finan
cement insuffisants. Un bon nombre des banques de ge
nes existantes n 'assurent pas Ia securite voulue et, dans 
certains cas, Ia perte de diversite phytogenetique es~ aus
si grande dans ces banques que sur le terrain. 

14.55. L'objectif essentiel consiste a preserver les res
sources genetiques mondiales afin de pouvoir les utiliser 
rationnellement a l'avenir. Cela comporte !'elaboration 
de mesures destinees a faciliter la conservation et !'utili
sation des ressources phylogenetiques, la mise en place 
de reseaux de zones de conservation in situ et !'uti
lisation de moyens comme les collections ex situ et les 
banques de protoplasme germinatif. On pourrait mettre 
I' accent plus specialement sur la constitution d'une capa
cite endogene en typologie, evaluation et utilisation des 
ressources phylogenetiques, surtout pour les cultures se
condaires et d'autres especes sous-utilisees ou non utili
sees de la production alimentaire et agricole, y compris 
des essences d'arbres pour l'agroforesterie. Des mesures 
ulterieures pourraient viser a consolider et gerer efficace
ment les reseaux de zones de conservation in situ et utili
ser des moyens tels que les collections ex situ et les ban
ques de materiaux genetiques. 

14.56. II existe des lacunes et des faiblesses importan
tes dans la capacite des mecanismes nationaux et inter
nationaux actuels d'evaluer, d'etudier, de surveiller et 
d'utiliser les ressources phylogenetiques en vue de !'aug
mentation de la production vivriere. La capacite institu
tionnelle, les structures et les programmes existants sont 
en general insuffisants et manquent souvent de moyens. 
On assiste a !'erosion genetique d'especes cultivees ir
rempla~ables. La diversite actuelle des especes cultivees 
n'est pas pleinement mise a profit en vue d'augmenter la 
production vivriere de fa~on rationnelle17

• 

OBJECfiFS 

14.57. Les objectifs dans fe domaine d'activite consi
dere sont les suivants : 

a) Achever le plus tot possible Ia premiere regenera
tion et duplication dans de bonnes conditions de securite 
de toutes les collections ex situ existantes, a l'echelle 
mondiale; 

b) Recueillir et etudier des plantes utiles pour !'aug
mentation de la production vivriere, grace a des activites 
conjointes, y compris des activites de formation, dans le 
cadre de reseaux d'institutions travaillant en collabo
ration; 

17 Les activites relevant de ce domaine sont liees a certaines des 
activites presentees au chapitre 15 (Preservation de Ia diversite biolo
gique) du programme Action 21. 

c) D'ici a l'an 2000, adopter une politique et renfor
cer ou mettre en place des programmes pour assurer la 
conservation des ressources phylogenetiques in situ, en 
culture et ex situ ainsi que leur utilisation rationnelle 
dans le secteur agro-alimentaire, et les integrer dans les 
strategies et programmes pour une agriculture viable; 

d) Prendre des mesures appropriees pour assurer une 
repartition juste et equitable des avantages resultant des 
progres de Ia recherche-developpement en matiere d'hy
bridation entre les sources et les utilisateurs des ressour
ces phytogenetiques. 

ACfiVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

14.58. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regio
nales competentes, devraient : 

a) Developper et renforcer Ia capacite institution
nelle, les structures et les programmes de conservation et 
d'utilisation des ressources phylogenetiques; 

b) Renforcer les activites de recherche en cours dans 
le domaine public (ou en lancer de nouvelles) sur !'eva
luation et !'utilisation des ressources phytogenetiques, en 
vue de Ia promotion d'une agriculture et d'un developpe
ment rural durables; 

c) Developper les moyens de multiplication/propa
gation, d 'echange et de diffusion des ressources phylo
genetiques (semences et plants), en particulier dans les 
pays en developpement, et surveiller, controler et evaluer 
les introductions vegetales; 

d) Etablir, pour Ia conservation et !'utilisation ration
nelle des ressources phylogenetiques, des plans et pro
grammes d'action prioritaire, fondes, le cas ecbeant, sur 
les etudes de pays concernant ces ressources; 

e) Encourager, au besoin, la diversification des cultu
res dans les systemes agricoles, et notamment Ia culture 
de plantes nouvelles ayant une valeur potentielle comme 
cultures vivrieres; 

/) Promouvoir le cas echeant !'utilisation de plantes 
et de cultures mal connues mais qui pourraient etre uti· 
les, et encourager les activites de recherche a leur sujet; 

g) Renforcer les capacites nationales d'utilisation des 
ressources phylogenetiques, d 'hybridation et de produc
tion de semences, tant par les institutions specialisees 
que par les collectivites agricoles. 

b) Donnees et information 

14.59. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Elaborer des strategies pour la mise en place de 
reseaux de zones de conservation in situ et !'utilisation 
de moyens tels que les collections ex situ dans !'exploi
tation agricole, les banques de protoplasme germinatif et 
les techniques connexes; 

b) Creer des reseaux de collections ex situ de base; 

c) Examiner periodiquement la situation des ressour
ces phylogenetiques et en faire rapport en utilisant les 
systemes et procedures existants; 
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d) Etablir Ia typologie et revaluation des materiaux 
phytogenetiques recueillis, diffuser ces informations afin 
de faciliter !'utilisation des collections de materiaux ge
netiques et evaluer Ia variation genetique dans les collec
tions. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

14.60. Les organismes des Nations Unies et organisa
tions regionales appropries devraient : 

a) Renforcer le Systeme mondial de conservation et 
d'utilisation rationnelle des ressources phytogenetiques, 
en particulier en accelerant Ia mise en place du Systeme 
mondial d'information et d'alerte rapide sur !'alimen
tation et !'agriculture, afin de faciliter l'echange d'infor
mations; mettre au point des moyens de promouvoir le 
transfert de techniques ecologiquement rationnelles, en 
particulier vers les pays en developpement, et prendre de 
nouvelles mesures pour faire respecter les droits des 
agriculteurs; 

b) Mettre en place des reseaux sous-regionaux, re
gionaux et mondiaux de zones de protection in situ des 
ressources phytogenetiques; 

c) Etablir des rapports periodiques sur l'etat des res
sources phytogenetiques dans le monde; 

d) Elaborer un plan mondial continu d'action en coo
peration sur les ressources phytogenetiques; 

e) Promouvoir Ia quatrieme Conference intema
tionale technique sur Ia conservation et !'utilisation ra
tionnelle des ressources phytogenetiques qui doit se tenir 
en 1994 pour adopter le premier rapport sur I' etat des 
ressources phytogenetiques dans le monde et le premier 
plan d'action mondial pour Ia conservation et !'utili
sation rationnelle de ces ressources; 

f) Tenir compte, dans le Systeme mondial de conser
vation et d'utilisation rationnelle des ressources phytoge
netiques, de l'issue des negociations pour Ia conclusion 
d'une convention sur Ia diversite biologique. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

14.61. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 600 mil
lions de dollars par an, y compris un montant d'environ 
300 millions de dollars qui serait finance par Ia commu
naute intemationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n 'ont pas e~e 
examinees par les gouvemements. Les depenses effectt
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

14.62. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec I' appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Developper Ia recherche fondamentale dans des 
domaines tels que Ia taxonomie vegetale et la phytogeo-

graphie, en utilisant des moyens modemes tels que 
I 'informatique, Ia genetique moleculaire et Ia cryopreser
vation in vitro; 

b) Mettre en place de grands projets communs entre 
les programmes de recherche des pays developpes et des 
pays en developpement, notamment pour !'amelioration 
de plantes cultivees mal connues ou negligees; 

c) Promouvoir des techniques efficaces et rentables 
pour Ia conservation de doubles des collections ex situ 
(qui puissent egalement etre utilises par les collectivites 
locales); 

d) Renforcer Ia science de Ia conservation en ce qui 
conceme Ia conservation in situ et les moyens techniques 
de relier celle-ci aux efforts de conservation ex situ. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

14.63. Les gouvemements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Promouvoir des programmes de formation en 
sciences de Ia conservation au niveau des premier et 
deuxieme cycles universitaires, pour preparer a Ia ges
tion des etablissements phytogenetiques ainsi qu'a Ia 
conception et a I' execution de programmes nationaux de 
phytogenetique; 

b) Sensibiliser les services de vulgarisation agricole 
en vue d 'etablir un lien entre les activites de phytogene
tique et les collectivites d'utilisateurs; 

c) Mettre au point du materiel pedagogique pour pro
mouvoir Ia conservation et !'utilisation de materiaux 
phytogenetiques au niveau local. 

d) Renforcement des capacites 

14.64. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient elaborer des politiques natio
nales visant a foumir un statut legal aux activites concer
nant les ressources phytogenetiques et a en renforcer les 
aspects juridiques, notamment sous forme d'engage
ments financiers a long terme au titre des collections de 
protoplasme germinatif et de I' execution des travaux de 
phytogenetique. 

H.- Conservation et utilisation rationnelle des 
ressources zoogenetiques pour une agriculture viable 

PRINCIPES D'ACTION 

14.65. Vu Ia necessite d'accroitre quantitativement et 
qualitativement Ia production animaliere et le cheptel 
d' animaux de trait, il s, avere indispensable de preserver 
Ia diversite actuelle des races animales pour faire face 
aux besoins futurs, y compris pour les applications bio
techniques. Certaines races locales d'animaux presen
tent, outre leur valeur socioculturelle, des caracteristi
ques uniques quant a !'adaptation, Ia resistance aux 
maladies et les utilisations specifiques, et meriteraient 
d'etre preservees. Ces races locales sont menacees 
d'extinction par suite de !'introduction de races exo
tiques et des modifications apportees aux methodes 
d'elevage de betail. 
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OBJECTIFS 

14.66. Les objectifs dans le domaine d'activite consi
dere sont les suivants : 

a) Enumerer et decrire aussi completement que pos
sible toutes les races de betail utilisees pour les cultures 
attelees et commencer un programme d'action decennal; 

b) Elaborer et mettre en ceuvre des programmes 
d'action pour recenser les races a risque, en specifiant la 
nature du risque et les mesures de preservation appro
priees; 

c) Elaborer et executer des programmes d'expansion 
pour les races indigenes afin d 'en garantir la survie et 
d'eviter qu'elles soient remplacees par des races exoti
ques ou des races issues de croisements. 

ACTIVrrES 

a) Activites liees a Ia gestion 

14.67. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Etablir pour les populations en danger des plans 
de preservation des especes prevoyant notamment la 
collecte et le stockage de sperme ou d'embryons, ainsi 
que la conservation du patrimoine zootechnique indigene 
dans les exploitations agricoles ou sa preservation in 
situ; 

b) Prevoir et mettre en ceuvre des strategies 
d'expansion des especes; 

c) Choisir des populations indigenes sur la base de 
leur importance regionale et de leur unicite genetique, en 
vue d'un programme decennal suivi de la selection de 
cohortes supplementaires des races indigenes aux fins 
d'expansion. 

b) Donnees et information 

14.68. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient preparer et/ou achever des in
ventaires nationaux des ressources zoogenetiques dispo
nibles. 11 conviendrait de donner la priorite au stockage 
cryogenique, plutot qu'a la typologie ou a !'evaluation. 
La formation de ressortissants des divers pays a l'emploi 
des techniques de conservation et d'evaluation devrait 
retenir specialement !'attention. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

14.69. Les organismes des Nations Unies et organisa
tions regionales appropries devraient : 

a) Promouvoir la creation de banques regionales de 
genes dans la mesure ou celles-ci sont justifiees, sur la 
base des principes de la cooperation technique entre pays 
en developpement; 

b) Traiter, stocker et analyser les donnees zoogeneti
ques a l'echelle mondiale, notamment par les moyens 
suivants : etablissement d'une liste de surveillance mon
diale et d'un systeme d'alerte rapide pour les races en 
danger; evaluation sur le plan mondial des directives 
scientifiques et intergouvernementales concernant le pro
gramme, ainsi qu'examen des activites regionales et na
tionales; mise au point de methodes et de normes (ac-

cords internationaux compris), surveillance de leur 
application, et assistance technique et financiere con
nexe; 

c) Preparer et publier une base de donnees complete 
sur les ressources zoogenetiques, avec la description de 
chaque race, sa derivation et sa relation avec d'autres ra
ces, son importance numerique, et un expose concis des 
caracteristiques biologiques et de reproduction; 

d) Preparer et publier une liste de surveillance mon
diale pour les races d'animaux domestiques en danger, 
afin de permettre aux gouvernements concernes de pren
dre des mesures pour preserver ces races et solliciter, le 
cas echeant, une assistance technique a cette fin. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

14.70. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en ceuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 200 mil
lions de dollars par an, y compris un montant d'environ 
100 millions de dollars qui serait finance par la commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en ceuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

14.71. Les gouvernements, au niveau approprie. et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Utiliser des bases de donnees et des questionnai
res informatises pour etablir un inventaire mondial ou 
une liste de surveillance mondiale; 

b) En utilisant le stockage cryogenique du proto
plasme germinatif, preserver les races serieusement me
nacees et les autres materiaux a partir desquels les genes 
peuvent etre reconstitues. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

14.72. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Organiser des stages de formation pour leurs res
sortissants afin que ceux-ci acquierent !'experience ne
cessaire pour reunir et traiter les donnees ainsi que pour 
prelever des echantillons de materiaux genetiques; 

b) Donner aux scientifiques et aux gestionnaires les 
moyens d'etablir une base d'information concernant les 
races de betail indigenes, et promouvoir des programmes 
visant a developper et a conserver les materiaux zooge
netiques essentiels. 

d) Renforcement des capacites 

14.73. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 
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a)· Installer dans leur pays des centres d'insemination 
artificielle et des fermes d'elevage et de selection in situ; 

b) Promouvoir dans leur pays des programmes et des 
infrastructures physiques connexes pour Ia conservation 
du cheptel animal et l'expansion des races, ainsi que 
pour renforcer Ia capacite nationale de prendre des me
sures preventives lorsque des races sont en danger. 

I. - Gestion des ravageurs et lutte phytosanitaire 
integrees en agriculture 

PRINCIPES D'ACTION 

14.74. Les projections de Ia demande mondiale de pro
duits alimentaires indiquent que cette demande devrait 
augmenter de 50 % d'ici a l'an 2000 et qu'elle devrait 
augmenter encore de plus du double d'ici a 2050. Selon 
des evaluations prudentes, les pertes avant et apres re
colte provoquees par les ravageurs devraient atteindre 
entre 25 et 50 %. Les parasites qui affectent Ia sante des 
animaux causent aussi de lourdes pertes et empechent 
!'expansion du cheptel dans de nombreux endroits. La 
lutte chimique contre les ravageurs agricoles a d'abord 
eu Ia priorite, mais son utilisation excessive a eu des ef
fets negatifs sur les budgets des entreprises agricoles, Ia 
sante humaine et l'environnement ainsi que sur le com
merce international. De nouveaux problemes causes par 
les ravageurs continuent de surgir. La gestion integree 
des ravageurs, qui associe les techniques de lutte biologi
que, Ia resistance genetique et les fa~ons culturales ap
propriees et reduit l'emploi des pesticides, constitue Ia 
meilleure option pour l'avenir, parce qu'elle garantit les 
rendements, reduit les COIIts, protege l'environnement et 
contribue a assurer une exploitation agricole viable. La 
gestion integree des ravageurs devrait aller de pair avec 
une gestion appropriee des pesticides, pour permettre 
une reglementation et un controle des pesticides, englo
bant le commerce ainsi que Ia manutention et !'elimi
nation des pesticides dans des conditions de securite, en 
particulier de ceux qui soot toxiques et persistants. 

OBJECTIFS 

14.75. Les objectifs dans le domaine d'activite consi
dere sont les suivants : 

a) Ameliorer et installer, d'ici I' an 2000 au plus tard, 
des services de protection des vegetaux et de sante ani
male comprenant des mecanismes pour limiter Ia distri
bution et l'emploi des pesticides et pour faire appliquer 
le Code international de conduite sur Ia distribution et 
!'utilisation des pesticides; 

b) Renforcer ou lancer des programmes permettant 
de mettre des pratiques de gestion integree des ravageurs 
a Ia portee des agriculteurs grace a des reseaux d'exploi
tants, des services de vulgarisation et des institutions de 
recherche; 

c) Pour 1998 au plus tard, creer parmi les agricul
teurs, les chercheurs et les services de vulgarisation des 
reseaux operationnels et interactifs propres a promouvoir 
et a developper Ia gestion integree des ravageurs. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

14.76. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations intemationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Examiner et modifier les politiques nationales et 
les mecanismes qui garantissent I 'utilisation appropriee 
et sans danger des pesticides - par exemple, Ia fixation 
des prix de ces produits, les equipes de lutte contre les 
ravageurs, Ia structure des prix des intrants et des ex
trants, et les politiques et plans d'action en matiere de 
gestion integree des ravageurs; 

b) Elaborer et adopter des systemes efficaces de ges
tion pour maitriser et surveiller Ia frequence des parasi
tes et des maladies dans !'agriculture ainsi que Ia distri
bution et I 'utilisation des pesticides au niveau national; 

c) Encourager Ia recherche-developpement concer
nant les pesticides selectifs qui se decomposent en ele
ments non nocifs apres utilisation; 

d) Veiller ace que les etiquettes des pesticides con
tiennent des informations que les agriculteurs puissent 
comprendre au sujet de Ia manipulation, de I' application 
et de I' elimination de ces produits. 

b) Donnees et information 

14.77. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec I' appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Consolider_ et harmoniser les informations et pro
grammes existants sur les utilisations de pesticides qui 
ont ete interdits ou severement limites dans differents 
pays; 

b) Recapituler, etayer et diffuser les informations re
latives aux agents de lutte biologique et aux pesticides 
organiques, ainsi que sur les connaissances et pratiques 
traditionnelles et autres concernant les moyens non chi
miques de Iutter contre les ravageurs; 

c) Lancer des enquetes nationales pour etablir des in
formations de base sur !'utilisation des pesticides dans 
chaque pays et les effets secondaires de ceux-ci sur Ia 
sante humaine et l'environnement, et mener des campa
gnes d 'education appropriees. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

14.78. Les organismes des Nations Unies et organisa
tions regionales appropries devraient : 

a) Mettre en place un systeme de collecte, d'analyse 
et de diffusion de donnees sur Ia quantite et Ia qualite des 
pesticides utilises chaque annee et leur impact sur Ia san
te humaine et sur l'environnement; 

b) Renforcer les projets regionaux interdisciplinaires 
et creer des reseaux de gestion integree des ravageurs en 
vue de demontrer les avantages sociaux, economiques et 
environnementaux que presente pour les cultures vivrie
res et commerciales Ia gestion integree des ravageurs; 

c) Mettre au point un systeme approprie de gestion 
integree des ravageurs, comprenant Ia selection du type 
de lutte - tant biologique, physique ou cultural que chi
mique - en tenant compte des conditions regionales 
particulieres. 
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MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

14.79. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present. domaine pour Ia peri ode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 1,9 mil
liard de dollars par an, y compris un montant d'environ 
285 millions de dollars qui serait finance par Ia commu
naute internationale so us forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

14.80. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient entreprendre des recherches 
dans les exploitations agricoles en vue de Ia mise au 
point de techniques de remplacement non chimiques 
pour Ia gestion des ravageurs. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

14.81. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Elaborer et mener des programmes de formation 
concernant les methodes et les techniques de gestion in
tegree des ravageurs et de controle de !'utilisation des 
pesticides, afin d'informer les responsables politiques, 
les chercheurs, les organisations non gouvernementales 
et les exploitants agricoles; 

b) Former les agents de Ia vulgarisation et faire parti
ciper les agriculteurs et les groupements feminins aux 
methodes phytosanitaires et aux moyens non chimiques 
de lutte contre les ravageurs dans I' agriculture. 

d) Renforcement des capacites 

14.82. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient renforcer les administrations 
nationales et les organes de reglementation pour assurer 
le controle des pesticides et le transfert de technologie en 
vue d'une gestion integree des ravageurs. 

J. -Promotion de systemes durables de phytotrophie 
pour accroftre Ia production vivriere 

PRINCIPES D'ACTION 

14.83. L'epuisement des phyto-aliments est un pro
bleme grave entrainant une perte de fertilite du sol, en 
particulier dans les pays en developpement. Pour mainte
nir Ia productivite du sol, les programmes de phytotro
phie durable de Ia F AO pourraient etre utiles. En Afrique 
subsaharienne, les depenses de substances phytotrophes 
de toutes origines surpassent actuellement les apports 
dans un rapport de 1 a 3 ou 4, Ia perte nette etant evaluee 
a environ 10 millions de tonnes par an. En consequence, 

on met de plus en plus en culture des terres marginales et 
des ecosystemes naturels fragiles, ce qui provoque de 
nouvelles degradations des terres et d'autres problemes 
d'environnement. L'approche phytotrophique integree 
vise a assurer un approvisionnement durable en phyto
aliments pour accroitre les rendements futurs sans nuire 
a l'environnement eta Ia productivite des sols. 

14.84. Dans de nombreux pays en developpement, le 
taux d' accroissement de Ia population de passe 3 % par 
an et Ia production agricole nationale n'arrive pas a sui
vre le rythme de Ia demande de produits alimentaires. 
Dans ces pays, l'objectif devrait etre d'accroitre Ia pro
duction agricole d'au moins 4 % par an sans porter at
teinte a Ia fertilite du sol. A cette fin, il faudra accroitre 
ladite production dans les regions a fort potentiel par un 
usage efficace des intrants. Main-d'reuvre qualifiee, ap
provisionnement energetique, outils et techniques adap
tes, phyto-aliments et enrichissement du sol seront autant 
de facteurs essentiels. 

OBJECfiFS 

14.85. Les objectifs dans le domaine d'activite consi
dere soot les suivants : 

a) En l'an 2000 au plus tard, mettre en reuvre et 
poursuivre, dans tous les pays, }'approche phytotrophi
que integree, et optimiser I' acces aux engrais et autres 
sources de phyto-aliments; 

b) En l'an 2000 au plus tard, mettre en place et main
tenir une infrastructure institutionnelle et humaine pro
pre a ameliorer les prises de decisions en matiere de pro
ductivite des sols; 

c) Developper le savoir-faire national et international 
et le rendre accessible aux agriculteurs, aux agents de 
vulgarisation, aux planificateurs et aux responsables en 
ce qui concerne les techniques et strategies nouvelles ou 
existantes ecologiquement rationnelles de gestion de Ia 
fertilite des sols, afm de les appliquer a Ia promotion 
d'une agriculture viable. 

ACfiVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

14.86. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec I' appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Formuler et appliquer des strategies propres a 
ameliorer les modes de preservation de Ia fertilite des 
sols afin d'assurer une production agricole durable et 
ajuster en consequence les instruments pertinents de po
litique agricole; 

b) Integrer les sources organiques et inorganiques de 
phyto-aliments dans un systeme propre a preserver Ia 
fertilite des sols et determiner les besoins en engrais mi
neraux; 

c) Determiner les besoins et les strategies d'approvi
sionnement en phyto-aliments et optimiser !'utilisation 
de leurs sources tant organiques qu 'inorganiques, selon 
qu'il conviendra, afin d'accroitre Ia productivite et Ia 
production agricoles; 

d) Mettre au point et encourager des processus de re
cyclage des dechets organiques et inorganiques dans Ia 
structure du sol, sans causer de dommage a l'environne
ment, a Ia croissance des vegetaux et a Ia sante humaine. 
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b) Donnees et information 

14.87. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Etablir pour les phyto-aliments des « comptes na
tionaux »qui indiquent notamment les apports (intrants) 
et les pertes ( extrants) et preparer des bilans et des pro
jections par systemes de culture; 

b) Examiner les potentiels techniques et economi
ques des sources de phyto-aliments, notamment les gise
ments nationaux, les approvisionnements organiques 
ameliores, le recyclage, les dechets, la couche arable 
provenant de matieres organiques de rebut et la fixation 
de l'azote biologique. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

14.88. Les organismes des Nations Unies competents, 
comme la FAO, les instituts internationaux de recherche 
agricole et les organisations non gouvernemen~les de
vraient effectuer en collaboration des campagnes d'in
formation et de publicite axees sur !'approche phytotro
phique integree, !'importance de la productivite du sol et 
leurs effets sur l'environnement. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

14.89. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en ceuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 3,2 mil
liards de dollars par an, y compris un montant d'environ 
475 millions de dollars qui serait finance par la commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en ceuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

14.90. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Mettre au point sur des sites temoins et dans les 
champs des exploitants des techniques specifiques adap
tees aux conditions socio-6conomiques et ecologiques du 
lieu, grace a une recherche menee en pleine collabora
tion avec les populations locales; 

b) Renforcer la recherche internationale interdiscipli
naire et le transfert de technologie en ce qui concerne les 
systemes de culture et d' exploitation, 1es procedes ame
li ores de production de biomasse in situ, la gestion des 
residus organiques et l'agroforesterie. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

14.91. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Former des agents de vulgarisation et des cher
cheurs a la gestion des phyto-alirnents et aux systemes 
phytotrophiques de culture et d'exploitation ainsi qu'a 
}'evaluation economique du role des phyto-aliments; 

b) Former 1es agriculteurs et les groupements femi
nins a la gestion des phyto-aliments, en insistant particu
lierement sur la conservation et la production de la cou
che arable. 

d) Renforcement des capacites 

14.92. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Mettre en place des mecanismes institutionnels 
appropries d'elaboration de politiques concernant le sui
vi et 1' orientation de la mise en ceuvre de programmes 
phytotrophiques selon un processus interactif faisant ap
pel a la participation des agriculteurs, des chercheurs, 
des agents de vulgarisation et d' autres elements de la so
ciete; 

b) Le cas echeant, renforcer les services consultatifs 
existants et former du personnel, mettre au point et tester 
des techniques nouvelles et faciliter !'adoption de techni
ques propres a ameliorer et maintenir la pleine producti
vite des sols. 

K. -Diversification de 1' energie rurale pour ameliorer 
Ia productivite 

PRINCIPES D'ACTION 

14.93. Les approvisionnements en energie de nom
breux pays ne soot pas adaptes a leurs besoins de deve
loppement et s'averent coOteux et instables. Dans les zo
nes rurales des pays en developpement, les principales 
sources d' energie soot le bois de feu, les residus agrico
les et le fumier ainsi que l'energie animate et humaine. 
Des apports energetiques plus intensifs soot requis pour 
accroitre la productiyite de la main-d'ceuvre et la pro
duction de revenus. A cette fin, les politiques et techno
logies energetiques rurales devraient favoriser un dosage 
de sources energetiques fossiles et renouvelables renta
bles qui soit lui-meme rationnel et assure un developpe
ment agricole durable. Les zones rurales fournissent des 
apports energetiques sous forme de bois. On est encore 
loin d'utiliser pleinement le potentiel offert par !'agri
culture et 1' agroforesterie ainsi que les res sources du do
maine public, en tant que sources d'energie renouvela
bles. La realisation d'un developpement rural durable est 
etroitement liee a la structure de 1' offre et de la de man de 
d'energie18

• 

OBJECfiFS 

14.94. Les objectifs dans le domaine d'activite consi- · 
dere soot les suivants : 

a) En l'an 2000 au plus tard, amorcer et encourager 
dans les collectivites rurales un processus de transition 
energetique ecologiquement rationnel assurant le pas
sage de sources d'energie non durables a des sources 

18 Les activit~s relevant de ce domaine sont li~es a certaines des ac
tivit~s pr~sent~es au chapitre 9 (Protection de !'atmosphere) du pro
gramme Action 21. 
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d'energie structurees et diversifiees, en donnant a ces 
collectivites acces a d'autres sources d'energie nouvelles 
et renouvelables; 

b) Accroitre les apports energetiques disponibles 
pour les menages ruraux et les besoins agro-industriels 
grace a Ia planification ainsi qu'au transfert eta Ia mise 
au point de technologies appropriees; 

c) Mettre en ceuvre dans les zones rurales des pro
grammes d'autosuffisance favorisant une mise en valeur 
rationnelle de sources d'energie renouvelables et une uti
lisation plus efficace de l'energie. 

ACTIVITEs 

a) Activites liees a Ia gestion 

14.95. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Promouvoir des plans et projets pilotes portant sur 
l'energie electrique, mecanique et thermique (produc
teurs de gaz, biomasse, secheurs solaires, pompes eolien
nes et systemes de combustion) qui repondent aux be
soins et dont Ia poursuite ait des chances d'etre 
correctement assuree; 

b) Lancer et promouvoir des programmes d'energie 
rurale appuyes par une infrastructure appropriee dans les 
domaines de Ia formation technique, des services bancai
res et d'autres domaines connexes; 

c) Intensifier Ia recherche-developpement, Ia diversi
fication et Ia conservation de l'energie, compte tenu de 
Ia necessite de l'utiliser efficacement et d'employer des 
techniques ecologiquement rationnelles. 

b) Donnees et information 

14.96. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient: 

a) Reunir et diffuser des donnees sur Ia structure de 
l'offre et de Ia demande d'energie en milieu rural par 
rapport aux besoins energetiques des menages, de !'agri
culture et de l'agro-industrie; 

b) Analyser les donnees sectorielles en matiere 
d'energie et de production afin d'identifier les besoins 
energetiques en milieu rural. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

14.97. Les organismes des Nations Unies et organisa
tions regionales appropries devraient, en tirant parti des 
donnees d'experience des organisations non gouverne
mentales et des informations fournies par celles-ci dans 
ce domaine, echanger des donnees d'experience natio
nales et regionales concernant les methodes de planifi
cation de l'energie en milieu rural afin de promouvoir 
une planification efficace et de choisir des techniques 
rentables. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

14.98. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en ceuvre 

des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 1,8 mil
liard de dollars par an, y compris un montant d'environ 
265 millions de dollars qui serait finance par Ia commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n 'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en ceuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

14.99. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec l'appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Intensifier dans les pays tant en developpement 
qu'industrialises les activites de recherche menees dans 
le secteur public et le secteur prive sur les sources renou
velables d'energie pour !'agriculture; 

b) Entreprendre des travaux de recherche et de trans
fert de techniques energetiques dans le domaine de Ia 
biomasse et de l'energie solaire pour Ia production agri
cole et les activites d'apres recolte. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

14.100. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec I' appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient sensibiliser davantage le pu
blic aux problemes de l'energie rurale en mettant 
l'accent sur les avantages economiques et ecologiques 
des sources d'energie renouvelables. 

d) Renforcement des capacites 

14.101. Les gouvernements, au niveau approprie et 
avec I' appui des organisations internationales et regiona
les competentes, devraient : 

a) Mettre en place pour Ia planification et Ia gestion 
de l'energie rurale des mecanismes institutionnels natio
naux qui amelioreraient I'efficacite de Ia production 
agricole et atteindraient le niveau des villages et des me
nages; 

b) Renforcer les services de vulgarisation et les orga
nisations locales en vue d 'executer au niveau du village 
des plans et programmes concernant les sources nouvel
les et renouvelables d'energie. 

L. -Evaluation des effets sur les plantes et les animaux 
du rayonnement ultraviolet du a /' appauvrissement 

de Ia couche d' ozone stratospherique 

PRINCIPES D'ACTION 

14.102. L'augmentation du rayonnement ultraviolet a 
Ia suite de l'appauvrissement de Ia couche d'ozone stra
tospberique est un pbenomene qui a ete enregistre dans 
differentes regions du monde, en particulier dans I 'hemi
sphere Sud. En consequence, il importe d'en evaluer les 
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effets sur Ia vie vegetale et animale, ainsi que sur un de
veloppement agricole durable. 

OBJECTIF 

14.103. L' objectif dans le do maine d' activite conside
re est d 'entreprendre des recherches pour determiner les 
effets de !'augmentation du rayonnement ultraviolet re
sultant de l'appauvrissement de la couche d'ozone stra
tospherique sur la surface terrestre et sur les plantes et 
les animaux dans les regions touchees ainsi que son im
pact sur !'agriculture, et de mettre au point, selon qu'il 
conviendra, des strategies visant a en attenuer les effets 
nuisibles. 

ACTIVITES 

Activites liees a Ia gestion 

14.104. Dans les regions touchees, les gouvemements, 
au niveau approprie et avec l'appui des organisations 
intemationales et regionales competentes; devraient 
prendre les mesures necessaires, par le biais de Ia coope
ration institutionnelle, pour faciliter les travaux de re
cherche et d'evaluation concernant les effets de !'inten
sification du rayonnement ultraviolet sur les plantes et 
les animaux ainsi que sur les activites agricoles, et envi
sager de prendre des mesures appropriees pour y reme
dier. 



CHAPITRE 15 

PRESERVATION DE LA DIVERSITE BIOLOGIQUE 

Introduction 

15.1. Les objectifs et activites presentes dans le pre
sent chapitre d 'Action 21 visent a ameliorer Ia preserva
tion de Ia diversite biologique et !'utilisation durabie des 
ressources biologiques, ainsi qu' a completer et renforcer 
Ia Convention sur Ia diversite biologique. 

15.2. Les produits et services essentiels offerts par no
tre planete sont fonction de Ia variete et de Ia variabilite 
des genes, des especes, des populations et des ecosyste
mes. Les ressources biologiques nous nourrissent, nous 
vetent et nous fournissent logement, medicaments et 
nourriture spirituelle. Les ecosystemes naturels que sont 
les forets, les savanes, les paturages et terres de parcours, 
les deserts, les toundras, les cours d'eau, les lacs et les 
mers sont un vivant temoignage de Ia diversite biologi
que de Ia Terre. Les champs des agriculteurs et les jar
dins revetent egalement une grande importance en tant 
que reserves, tandis que les banques de genes, les jardins 
botaniques et les pares zoologiques ainsi que les autres 
reserves de plasma germinatif jouent egalement un role 
important, quoique secondaire. La degradation de Ia di
versite biologique a laquelle nous assistons actuellement 
est essentiellement Ia consequence de I' activite humaine 
et met gravement en perille developpement humain. 

Do maine d' activite 

Preservation de Ia diversite biologique 

PRINCIPES D' ACTION 

15.3. En depit des efforts de plus en plus intenses qui 
ont ete deployes au cours des 20 dernieres annees, Ia 
degradation de Ia diversite biologique mondiale, essen
tiellement due a Ia destruction de l'habitat, a Ia surcul
ture, a Ia pollution et a !'introduction nefaste de plantes 
et d'animaux etrangers, s'est poursuivie. Les ressources 
biologiques constituent un capital susceptible de porter 
des fruits a long terme. 11 faut agir sans tarder et avec de
termination pour preserver et conserver les genes, les es
peces et les ecosystemes afin d'assurer Ia gestion et 
!'utilisation durables des ressources biologiques. 11 y a 
lieu de renforcer, aux echelons national et international, 
les capacites d'evaluation, d'etude et d'observation sys
tematiques de Ia diversite biologique. 11 faut en particu
lier que soient prises des mesures a l'echelon national et 
que s'instaure une cooperation internationale pour assu
rer Ia protection in situ des ecosystemes, Ia preservation 
ex situ des ressources biologiques et genetiques et le ren
forcement des fonctions des ecosystemes. La participa
tion et l'appui des collectivites locales sont essentiels au 
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succes de cette entreprise. Les progres realises recem
ment dans le domaine de Ia biotechnologie ont demontre 
Ia contribution que les materiaux genetiques contenus 
dans les plantes, les animaux et les micro-organismes 
pouvaient apporter a l'agriculture, a Ia sante et au bien
etre ainsi qu'a Ia cause de l'environnement. 11 est tres 
i}llportant de souligner egalement, a cet egard, que les 
Etats ont le droit souverain d'exploiter leurs propres res
sources biologiques conformement a leurs propres politi
ques environnementales ainsi que Ia responsabilite de 
preserver ces ressources et d'en assurer !'utilisation du
rable et d'assurer que les activites qui relevent de leur ju
ridiction ou de leur controle ne cau~ent pas de prejudice 
a Ia diversite biologique d'autres Etats ou de zones si
tuees au-dela des limites de leur juridiction nationale. 

OBJECfiFS 

15.4. Les gouvernements devraient, au niveau appro
prie, avec la cooperation des organes competents de 
l'ONU et d'organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales regionales, du secteur prive et d'insti
tutions financieres, et en tenant compte des populations 
autochtones et de leurs collectivites, ainsi que des fac
teurs sociaux et economiques : 

a) Insister pour que Ia Convention sur Ia diversite 
biologique entre rapidement en vigueur avec Ia partici
pation Ia plus large possible; 

b) Elaborer des strategies nationales pour Ia preser
vation de Ia diversite biologique et !'utilisation durable 
des ressources biologiques; 

c) lntegrer les strategies de preservation de Ia diver
site biologique et d'utilisation durable des ressources 
biologiques aux strategies et/ou plans nationaux de deve
loppement; 

d) Prendre des mesures appropriees pour assurer Ia 
repartition juste et equitable des bienfaits decoulant de Ia 
recherche-developpement et de !'utilisation des ressour
ces biologiques et genetiques, notamment de Ia biotech
nologie, entre les producteurs et les utilisateurs de ces 
ressources; 

e) Realiser des etudes de pays, selon que de besoin, 
sur Ia preservation de Ia diversite biologique et !'utili
sation durable des ressources biologiques, y compris des 
analyses des coOts et des avantages, compte tenu en par
ticulier des aspects socio-economiques; 

f) Etablir des rapports mondiaux sur Ia diversite bio
logique periodiquement mis a jour, sur Ia base d'eva
luations nationales; 

g) Reconnaitre et encourager les methodes tradition
nelles et les connaissances des populations autochtones 
et de leurs collectivites, en mettant particulierement 
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l'accent sur le role des femmes, pour assurer la preserva
tion de la diversite biologique et l'utilisation durable des 
ressources biologiques, et donner a ces groupes la possi
bilite de tirer profit des avantages economiques et com
merciaux provenant de l'utilisation de ces methodes et 
connaissances traditionnelles19; 

h) Mettre en reuvre des mecanismes pour l'amelio
ration, la production, le developpement et I 'utilisation 
durable de la biotechnologie et son transfert rationnel, 
notamment vers les pays en developpement, compte tenu 
de la contribution que la biotechnologie peut apporter a 
la preservation de la diversite bioloifique et a I 'utilisation 
durable des ressources biologiques2 

; 

i) Promouvoir la cooperation intemationale et regio
nale en permettant aux populations de mieux compren
dre }'importance scientifique et economique de la diver
site biologique et son rOle dans les ecosystemes; 

j) Elaborer des mesures et des dispositions pour prote
ger le droit des pays d'origine des ressources genetiques 
ou les pays foumisseurs de ressources genetiques, tels que 
definis dans la Convention sur la diversite biologique, no
tamment des pays en developpement, de beneficier du de
veloppement biotechnologique et de l'utilisation commer
ciale des produits tires de ces ressources20

• 
21 . 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

15.5. A vee la cooperation des organismes competents 
des Nations Unies, et le cas echeant des organisations 
intergouvemementales, et avec le concours des popu
lations autochtones et des collectivites locales, des orga
nisations non gouvemementales et d'autres groupes, 
notamment les milieux d'affaires et les milieux scientifi
ques, les autorites nationales aux echelons appropries de
vraient, selon ce qui leur convient et en respectant les 
politiques et pratiques nationales et les regles du droit 
international : 

a) Etablir ou renforcer les strategies, plans ou pro
grammes d'action qui sont necessaires pour preserver la 
diversite biologique et assurer une exploitation non de
predatrice de la biosphere, en tenant compte des impera
tifs en matiere d' enseignement et de formation dans ce 
domaine22; 

b) Integrer dans les plans, programmes et politiques 
sectoriels ou intersectoriels pertinents des strategies per
mettant de preserver la diversite biologique et d'exploi
ter sans la detruire la richesse biologique et genetique, en 
tenant tout particulierement compte de I 'importance que 

19 Voir chap. 26 (Reconnaissance et renforcement du role des popu
lations autochtones et de leurs collectivites) et chap. 24 (Action mon
diale en faveur de Ia participation des femmes a un developpement du
rable et equitable). 

20 Voir chap. 16 (Gestion ecologiquement rationnelle des biotechni
ques). 

21 L'article 2 (Emploi des termes) de Ia Convention sur Ia diversite 
biologique comprend les defmitions suivantes : 

<<Pays d'origine des ressources genetiques » :pays qui possede ces 
ressources genetiques in situ. 

<< Pays foumisseur de ressources genetiques » : tout pays qui foumit 
des ressources genetiques recoltees aupres de sources in situ, y com
pris les populations d'especes sauvages ou domestiquees, ou prelevees 
aupres de sources ex situ, qu'elles soient ou non originaires de ce pays. 

22 Voir chap. 36 (Promotion de !'education, de Ia sensibilisation du 
public et de Ia formation). 

revetent les biotes terrestres et a~uatiques dans la pro
duction alimentaire et I' agriculture 3; 

c) Entreprendre, en realisant des etudes de pays ou 
par d'autres methodes, de recenser les elements qui 
jouent un role important dans la preservation de la diver
site biologique et permettent d'exploiter sans les detruire 
les ressources de la biosphere, attribuer des valeurs aux 
richesses biologiques et genetiques, recenser les proces
sus et activites qui ont des incidences notables sur la di
versite biologique, apprecier les effets economiques que 
peuvent avoir la preservation de celle-ci et l'exploitation 
prolongee des ressources biologiques et genetiques et 
proposer les mesures a prendre en priorite; 

d) Prendre les mesures d'incitation qui conviennent 
- economiques, sociales et autres - pour encourager la 
preservation de la diversite biologique et une exploita
tion non depredatrice de la biosphere, notamment des 
modes de production durable, par exemple les methodes 
d'agriculture, d'agroforesterie, de sylviculture et de ges
tion des zones de pacage et de la faune, qui exploitent, 
entretiennent ou augmentent la diversite biologique23; 

e) Prendre les mesures necessaires, en conformite 
avec la legislation nationale, pour que soient respectes, 
gardes en memoire, proteges et largement adoptes 
ailleurs les savoirs, innovations et pratiques qui consti
tuent le mode de vie traditionnel des collectivites autoch
tones et locales et qui permettent de preserver la diversi
te biologique et d'exploiter durablement la biosphere, 
afin qu'il y ait une juste et equitable repartition des bien
faits en decoulant, et promouvoir des dispositifs qui per
mettent de faire participer ces collectivites, y compris les 
femmes, a la conservation et a la gestion des ecosys
temes19; 

/) Entreprendre des travaux de recherche a long 
terme pour determiner I' importance de la diversite biolo
gique dans le fonctionnement des ecosystemes et le role 
de ceux-ci dans la production des biens, bienfaits et va
leurs sur lesquels s 'appuie un developpement durable. 
Les recherches devraient notamment porter sur la biolo
gie et la reproductivite des principales especes terrestres 
et aquatiques, notamment naturelles, domestiques et se
lectionnees, les nouvelles techniques d' observation et 
d'inventaire, les conditions ecologiques necessaires pour 
que la diversite biologique puisse etre preservee et conti
nue d'evoluer, et les comportements sociaux et habitudes 
alimentaires qui sont conditionnes par les ecosystemes 
naturels et dans lesquels les femmes jouent un role capi
tal. Ces travaux devraient faire appel a taus les concours 
possibles, en particulier celui des populations autochto
nes et leurs collectivites, et sans oublier les femmes19; 

g) Prendre les mesures qui peuvent etre necessaires 
pour assurer la preservation de la diversite biologique : 
mesures in situ, pour la conservation des ecosystemes et 
des habitats naturels et celle des cultivars d'origine et 
des especes sauvages qui leur sont apparentees; preser
vation ou reconstitution dans leur milieu naturel de po
pulations viables d'especes; mesures ex situ, a prendre 
de preference dans le pays d'origine. Parmi les mesures 
in situ, on devrait notamment renforcer les systemes de 
zones protegees (zones terrestres, marines ou aquati
ques), et preserver, entre autres elements, les zones dul-

23 Voir chap. 14 (Promotion d'un developpement agricole et rural 
durable) et chap. II (Lutte contre le deboisement). 
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~aquicoles et autres zones humides vulnerables et les 
ecosystemes cotiers, tels qu'estuaires, recifs coralliens et 
mangroves24

; 

h) Favoriser la remise en etat ou la reconstitution des 
ecosystemes endommages et la regeneration des especes 
menacees ou en voie de disparition; 

i) Definir des politiques qui encouragent sur les ter
res privees la preservation de la diversite biologique et 
une exploitation non depredatrice de la richesse biologi
que et genetique; 

j) Promouvoir dans les secteurs adjacents aux zones 
protegees un developpement sans danger pour l'environ
nement et qui puisse s 'inscrire dans la duree, afin de 
mieux proteger ces zones; 

k) Lorsque l'on projette des operations susceptibles 
d'avoir d'importantes repercussions sur Ia diversite bio
logique, introduire les methodes qui conviennent pour 
evaluer !'impact sur l'environnement, en faisant en sorte 
d'assurer un large acces a !'information appropriee et Ia 
participation du public s'il y a lieu, et encourager les 
evaluations de !'impact des politiques et programmes 
con~us pour favoriser Ia preservation de Ia diversite bio
logique; 

I) Promouvoir, lorsqu'il y a lieu, l'etablissement ou 
le renforcement de systemes d' inventaire, de reglementa
tion ou de gestion et de controle pour qu 'ils contribuent 
a preserver Ia richesse biologique au niveau qui con
vient; 

m) Encourager a mieux comprendre et apprecier Ia 
valeur de Ia diversite biologique, telle qu'elle se mani
feste dans ses composantes et dans les bienfaits des eco
systemes. 

b) Donnees et information 

15.6. Avec Ia cooperation des organismes competents 
des Nations Unies et eventuellement des organisations 
intergouvemementales et avec le concours des popula
tions autochtones et de leurs collectivites, des organisa
tions non gouvemementales et d' autres groupes, notam
ment les milieux d'affaires et les milieux scientifiques, 
les autorites nationales aux echelons appropries de
vraient selon ce qui leur convient et en respectant les po
litiques et pratiques nationales et les regles du droit inter
nationae5: 

a) Rassembler, evaluer et echanger regulierement 
des elements d'information sur Ia preservation de Ia di
versite biologique et !'exploitation non depredatrice de Ia 
biosphere; 

b) Elaborer des methodes qui permettent de recueillir 
et d'evaluer systematiquement, a l'echelle nationale, des 
echantillons des elements qui composent Ia diversite bio
logique tels qu'ils ont ete recenses par des etudes de 
pays; 

c) Introduire ou developper des methodes pour entre
prendre ou continuer d'effectuer au niveau approprie des 
enquetes sur l'etat des ecosystemes, et etablir un fonds 
de donnees de base sur Ia richesse biologique et geneti-

24 Voir chap. 17 (Protection des oceans et de toutes les mers - y 
compris les mers fermees et semi-fermees - et des zones cotieres, et 
protection, utilisation rationnelle et mise en valeur de leurs ressources 
biologiques). 

25 Voir chap. 40 (L'information pour Ia prise de decisions). 

que, y compris celle des ecosystemes terrestres, aquati
ques, cotiers et marins, ainsi que des inventaires, ceux-ci 
avec Ia participation des populations autochtones et de 
leurs collectivites; 

cl) Determiner et evaluer, en s'appuyant sur les etu
des de pays, les incidences et les bienfaits que peuvent 
avoir sur les plans economique et social, dans les pays 
consideres individuellement, Ia conservation et !'exploi
tation non depredatrice des especes terrestres et aqua
tiques; 

e) Entreprendre de mettre a jour, analyser et inter
preter les donnees que les activites d'identification, 
d'echantillonnage et d'evaluation mentionnees ci-dessus 
auront permis d 'etablir; 

·f) Rassembler, evaluer et communiquer des elements 
d'information utiles et fiables en temps voulu et sous Ia 
forme qui convient pour que les responsables a tous les 
niveaux puissent les exploiter et prendre les decisions 
avec !'adhesion et Ia participation sans restriction des 
populations autochtones et de leurs collectivites. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

15.7. A !'echelon approprie, les gouvemements, avec 
Ia cooperation des organes competents des Nations 
Unies et, le cas echeant, avec celle d'organisations inter
gouvemementales et avec l'appui des populations au
tochtones et de leurs collectivites locales, des organisa
tions non gouvemementales et d'autres groupes, y 
compris les milieux d'affaires et les communautes scien
tifiques, et conformement au droit international, de
vraient, au besoin : 

a) Envisager Ia creation ou le renforcement de capa
cites et de reseaux nationaux ou intemationaux pour 
l'echange de donnees et d'informations sur Ia preser\ra
tion de Ia diversite biologique et !'utilisation durable des 
ressources biologiques et genetiques25

; 

b) Produire des rapports mondiaux, a mettre a jour 
regulierement, sur Ia diversite biologique, sur Ia base 
d'etudes nationales faites dans tousles pays; 

c) Encourager Ia cooperation technique et scientifi
que dans le domaine de Ia preservation de Ia diversite 
biologique et I 'utilisation durable des ressources biologi
ques et genetiques. On pretera specialement attention a 
!'elaboration et au renforcement des capacites nationales 
par Ia mise en valeur des ressources humaines et Ia crea
tion d'institutions, y compris le transfert de technologie 
et le developpement des installations de recherche et de 
gestion tels que les herbariums, les museums, les ban
ques de genes et les laboratoires s'occupant de preserva
tion de Ia diversite biologique26

; 

cl) Sous reserve des dispositions pertinentes de la 
Convention sur la diversite biologique, faciliter, au titre 
de ce chapitre, le transfert de technologie dans le do
maine de la preservation de la diversite biologique et de 
!'utilisation durable des ressources biologiques ou de 
techniques qui utilisent des ressources genetiques sans 
causer de dommage important a l'environnement, et ce 
conformement aux dispositions du chapitre 34, en recon
naissant que Ia technologie inclut Ia biotechnologie20

• 
26

; 

26 Voir chap. 34 (Transfert de techniques ecologiquement ration
nelles, cooperation et creation de capacites). 
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e) Encourager la cooperation entre les parties aux 
conventions et plans d'action intemationaux pertinents 
dans le but de renforcer et de coordonner les efforts de
ployes pour preserver la diversite biologique et pour as
surer !'utilisation durable des ressources biologiques; 

f) Renforcer l'appui donne aux instruments, pro
grammes et plans d'action intemationaux et regionaux 
concernant la preservation de la diversite biologique et 
1 'utilisation durable des ressources biologiques; 

g) Encourager une meilleure coordination intema
tionale des mesures prises pour assurer une conservation 
et une gestion efficace des especes migratoires non para
sites menacees d'extinction, avec un appui, d'un niveau 
approprie, a la creation et a la gestion de zones protegees 
dans des regions transfrontalieres; 

h) Encourager les efforts nationaux faits pour etablir 
des enquetes, la collecte de donnees, les echantillonna
ges et les evaluations, et !'organisation de banques de 
genes. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

15.8. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 3,5 mil
liards de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 1 milliard 750 millions de dollars environ par la 
communaute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n' ont pas ete examinees par les gouvemements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvemements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

15.9. Les aspects specifiques a examiner comprennent 
la necessite de mettre au point : 

a) Des methodes efficaces pour la realisation d'en
quetes et d'inventaires de reference, ainsi que l'echan
tillonnage et l' evaluation systematiques des ressources 
biologiques; 

b) Des methodes et des techniques de preservation 
de la diversite biologique et de 1 'utilisation durable des 
ressources biologiques; 

c) Des methodes ameliorees et diversifiees pour la 
conservation ex situ a long terme des ressources geneti
ques importantes pour la recherche et le developpement. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

15.10. 11 faut selon que de besoin: 
a) Accroitre le nombre et utiliser plus efficacement 

les scientifiques et techniciens qualifies dans les discipli
nes utiles pour la preservation de la diversite biologique 
et !'utilisation durable des ressources biologiques; 

b) Lancer ou poursuivre des programmes d'edu
cation et de formation scientifique et technique des ca
dres, en particulier dans les pays en developpement, por
tant sur les mesures a prendre pour identifier les 
ressources biologiques, conserver leur diversite et assu
rer leur utilisation durable; 

c) Faire mieux comprendre !'importance des mesures 
qu'appellent la preservation de la diversite biologique et 
!'utilisation durable des ressources biologiques au niveau 
de la decision politique et a tous les niveaux de decision 
dans les administrations, les entreprises privees et les 
institutions financieres et encourager !'inclusion de ces 
questions dans les programmes d'enseignement. 

d) Renforcement des capacites 

15.11. 11 faut selon que de besoin: 
a) Renforcer les institutions existantes responsables 

de la preservation de la diversite biologique ou en etablir 
de nouvelles, et envisager la creation d'instituts ou de 
centres nationaux de preservation de la diversite biolo
gique; 

b) Continuer a augmenter la capacite de preservation 
de la diversite biologique et d'utilisation durable des res
sources biologiques dans tous les secteurs pertinents; 

c) Creer des capacites, en particulier au sein des ad
ministrations, des entreprises et des organismes bilate
raux et multilateraux de developpement, afin d'integrer 
le souci de preserver la diversite biologique, les avanta
ges a en attendre et le calcul du cout d' opportunite dans 
la conception, !'execution et !'evaluation des projets, 
ainsi que pour mesurer !'incidence des projets de deve
loppement sur la diversite biologique; 

d) Augmenter la capacite des organismes publics et 
prives, a 1 'echelon approprie, responsables de la plani
fication et de la gestion des zones protegees, d'entre
prendre une coordination et une planification inter
sectorielles, avec d'autres organismes publics, des 
organisations non gouvemementales et, le cas echeant, 
les populations autochtones et leurs collectivites. 



CHAPITRE 16 

GESTION ECOLOGIQUEMENT RATIONNELLE DES BIOTECHNIQUES 

Introduction 

16.1. Les biotechniques integrent les techniques nou
velles issues de la biotechnologie modeme aux methodes 
eprouvees de la biotechnologie classique. Les biotechni
ques, domaine a forte intensite de connaissances en plein 
developpement, sont un ensemble de procedes permet
tant a l'homme de modifier de fa~on specifique l'acide 
desoxyribonucleique (ADN) ou Ie materiel genetique des 
plantes, des animaux et des organismes microbiens et de 
creer des produits et des techniques utiles. La biotechno
logie a elle seule ne saurait resoudre I' ensemble des pro
blemes fondamentaux de l'environnement et du deve
loppement, c'est pourquoi le realisme doit temperer les 
espoirs qu'elle suscite. Cependant, on peut penser 
qu'elle contribuera, par exemple, a ameliorer les soins de 
sante, renforcer la securite alimentaire par des pratiques 
agricoles non destructrices, faciliter I' approvisionnement 
en eau potable, favoriser la mise au point de procedes in
dustriels plus efficaces de transformation des matieres 
premieres, permettre des methodes viables de boisement 
et de reboisement et detoxiquer les dechets dangereux. 
Les biotechniques offrent egalement de nouvelles possi
bilites de cooperation a I' echelle mondiale, notamment 
entre des pays riches en ressources biologiques (dont les 
ressources genetiques), mais ne disposant ni du person
nel ni des capitaux necessaires a leur exploitation par les 
procedes biotechniques, et des pays qui possedent les 
competences techniques permettant d'exploiter ces res
sources en vue d'un developpement durable27

• Les bio
techniques peuvent contribuer a la conservation de ces 
ressources, par exemple grace a des procedes appliques 
ex situ. Les domaines d'activite decrits ci-dessous visent 
a promouvoir des principes intemationalement acceptes 
destines a assurer une gestion ecologiquement saine des 
biotechniques, a inspirer confiance au grand public, a en
courager le developpement d'applications durables des 
biotechniques et a creer des mecanismes d'appui ade
quats, particulierement dans les pays en developpement; 
ces activites sont les suivantes : 

a) Accroitre la productivite des cultures vivrieres et 
fourrageres et des matieres premieres renouvelables; 

b) Ameliorer la sante publique; 
c) Renforcer la protection de l'environnement; 
d) Renforcer la securite et mettre au point des meca

nismes intemationaux de cooperation; 
e) Creer des mecanismes d'incitation favorisant le 

developpement des biotechniques et leur application 
ecologiquement rationnelle. 

27 Voir chap. 15 (Preservation de Ia diversite biologique). 
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Domaines d' activite 

A. -Accroftre Ia disponibilite des cultures vivrieres 
et fourrageres et des matieres premieres renouvelables 

PRINCIPES D'ACTION 

16.2. Pour repondre aux besoins de consommation 
croissants de la population mondiale, il faudra non seule
ment accroitre les disponibilites alimentaires et en ame
liorer considerablement la distribution, mais aussi mettre 
au point simultanement des systemes agricoles plus via
bles. Cet accroissement de productivite devra se faire es
sentiellement dans les pays en developpement. II exigera 
des applications efficaces et ecologiquement rationnelles 
des biotechniques a !'agriculture, a l'environnement et 
aux soins de sante. La plupart des investissements dans 
les biotechniques modemes ont ete faits dans les pays in
dustrialises. Des investissements nouveaux et importants 
et des moyens humains accrus seront necessaires, surtout 
dans les pays en developpement. 

OBJECTIFS 

16.3. Les objectifs suivants sont proposes, sans perdre 
de vue la necessite d'encourager !'adoption des mesures 
de securite rentrant dans le cadre du domaine d'acti
vite D: 

a) Augmenter au maximum le rendement des prin
cipales cultures, de l'elevage et de !'aquaculture en com
binant les biotechniques modemes et les techniques clas
siques d'amelioration des vegetaux, animaux et micro
organismes, notamment en diversifiant !'utilisation des 
ressources genetiques hybrides et originelles28

• De 
meme, il faudrait accroitre les rendements des produits 
forestiers afin d'assurer !'utilisation durable des forets29

; 

b) Reduire la necessite d 'accroitre le volume des 
productions vivrieres et fourrageres et de matieres pre
mieres en ameliorant la valeur nutritive (composition) 
des cultures, animaux et micro-organismes utilises, et di
minuer les pertes apres recolte des produits animaux et 
vegetaux; 

c) Accroitre !'utilisation de methodes integrees de 
lutte phytosanitaire et de gestion des recoltes afin d' eli
miner la dependance excessive a l'egard des produits 
agrochimiques et encourager ainsi des pratiques agrico
les compatibles avec I' environnement; 

d) Evaluer le potentiel agricole des terres marginales 
par rapport a d'autres utilisations possibles et mettre en 

28 Voir chap. 14 (Promotion d'un developpement agricole et rural 
durable). 

29 Voir chap. II (Lutte contre le deboisement). 
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place la ou il y a lieu des systemes permettant des ac
croissements de productivite durables; 

e) Developper les applications des biotechniques ala 
sylviculture, a la fois pour utiliser plus efficacement et 
accroitre le rendement des produits forestiers et pour 
ameliorer les techniques de boisement et reboisement. 
Les efforts devront porter sur les varietes et les produits 
qui sont cultives dans les pays en developpement et inte
ressent tout particulierement ces pays; 

f) Renforcer la fixation de l'azote et l'absorption mi
nerale grace a la symbiose de la vegetation haute et des 
micro-organismes; 

g) Ameliorer les capacites des sciences fondamen
tales et appliquees et les moyens de gestion de projets 
complexes de recherche interdisciplinaire. 

ACTivrrEs 

a) Activites liees a Ia gestion 

16.4. Avec l'aide des organisations internationales et 
regionales et l'appui des organisations non gouverne
mentales, du secteur prive et des etablissements scientifi
ques et universitaires, les pouvoirs publics, agissant au 
niveau approprie, devraient ameliorer les varietes anima
tes et vegetates et les micro-organismes en ayant recours 
aux biotechniques classiques et modernes, afin de rendre 
la production agricole plus durable et parvenir ainsi a la 
securite alimentaire, en particulier dans les pays en deve
loppement. A cette fin, il conviendra de definir les carac
teristiques souhaitees avant de proceder a des modifi
cations, en tenant compte des besoins des agriculteurs, 
des impacts socio-6conomiques, culturels et ecologiques 
de ces modifications et de la necessite de promouvoir un 
developpement economique et social durable, et en ac
cordant une attention particuliere aux effets des biotech
niques sur la preservation integrate de l'environnement. 

16.5. Plus concretement, ces entites devront: 
a) Ameliorer la productivite, la valeur nutritive et la 

vie utile des produits alimentaires et fourragers, en parti
culier par des recherches sur les pertes avant et apres re
colte; 

b) Continuer d'accroitre la resistance aux maladies et 
aux ravageurs; 

c) Creer des cultivars tolerant et/ou resistant aux fac
teurs tels que les ravageurs et les maladies ainsi qu'aux 
agressions abiotiques; 

d) Encourager la culture de plantes peu utilisees qui 
offrent d'importantes perspectives pour }'alimentation 
humaine et la fourniture de matieres premieres a l'in
dustrie; 

e) Ameliorer J'efficacite des processus symbiotiques 
qui renforcent le caractere durable de la production agri
cole; 

f) Faciliter la conservation et les echanges sans dan
ger de plasma germinatif vegetal, animal et microbien en 
appliquant des procedures d'evaluation et de gestion des 
risques, notamment en ameliorant les techniques de 
diagnostic qui permettent de detecter, par des methodes 
sophistiquees de multiplication acceleree, les ravageurs 
et les maladies; 

g) Ameliorer les techniques de diagnostic et les vac
cins pour la prevention des maladies et des epidemies et 

pour le depistage precoce des toxines ou des organismes 
infectieux dans les produits destines a la consommation 
humaine ou animate; 

h) Trouver des varietes plus productives d'arbres a 
croissance rapide, en particulier pour le bois de chauf
fage, et mettre au point des techniques de multiplication 
acceleree · afin de favoriser leur diffusion et leur utilisa
tion; 

i) Evaluer 1' application de differentes biotechniques 
a }'amelioration des rendements de poissons, algues et 
autres varietes aquatiques; 

J) Promouvoir une production agricole durable par 
l'approfondissement et l'elargissement de la capacite et 
du role des centres de recherche existants, afin d'at
teindre la masse critique necessaire en encourageant et 
en supervisant les travaux de recherche consacres a la 
mise au point de produits et procedes biologiques de 
meilleur rendement et respectueux de 1 'environnement; 
ces produits et procedes devront etre viables, economi
quement et socialement, et les aspects relatifs a la securi
te etre dOment pris en consideration; 

k) Promouvoir l'integration des biotechniques tradi
tionnelles appropriees en vue de cultiver des plantes ge
netiquement modifiees, d'elever des animaux sains et de 
proteger les ressources genetiques des forets; 

I) Mettre au point des procedes permettant d' ac
croitre les disponibilites en materiaux issus des biotech
niques qui sont utilises pour la production vivriere et 
fourragere ainsi que pour la production de matieres pre
mieres renouvelables. 

b) Donnees et information 

16.6. Les activites proposees dans ce domaine sont les 
suivantes: 

a) Envisager d'entreprendre des etudes comparatives 
sur le potentiel des differentes techniques de production 
alimentaire, et de mettre au point un systeme permettant 
d'evaluer les effets eventuels des biotechniques sur le 
commerce international de produits agricoles; 

b) Examiner les consequences de la cessation even
tuelle des subventions et le recours eventuel a d'autres 
instruments economiques pour tenir compte des coOts 
qu'entraine pour l'environnement une utilisation non 
viable des produits agrochimiques; 

c) Assurer le fonctionnement et le developpement de 
banques de donnees sur les effets des organismes sur 
l'environnement et sur la sante pour faciliter l'evaluation 
des risques; 

d) Accelerer l'acquisition, le transfert et }'adaptation 
de technologies par les pays en developpement pour ap
puyer leurs activites nationales de promotion de la secu
rite alimentaire. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio- · 
nales 

16.7. Les gouvernements, avec l'appui des organisa
tions internationales et regionales pertinentes, devraient, 
a un niveau approprie, encourager les activites suivantes, 
le cas ecbeant conformement aux accords ou arrange
ments internationaux en vigueur concernant la diversite 
biologique : 

a) Cooperation dans les domaines de la conservation, 
de l'acquisition et des echanges de plasma germinatif; 
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des droits associes a la propriete intellectuelle et aux in
novations informelles, y compris les droits des agricul
teurs et des eleveurs; de l'acces aux biotechniques; et de 
la securite en matiere d'innocuite biologique; 

b) Promotion des programmes de recherche con
jointe, notamment dans les pays en developpement, a 
l'appui des activites relevant du present domaine 
d'activite, en privilegiant la cooperation avec les popula
tions et communautes locales et autochtones en vue 
d'assurer la conservation de la diversite biologique et 
1 'utilisation durable des ressources biologiques ainsi que 
la promotion des methodes et connaissances traditionnel
les desdites communautes dans le cadre de ces activites; 

c) Acceleration de !'acquisition, du transfert et de 
!'adaptation de technologies par les pays en developpe
ment pour appuyer les activites nationales de promotion 
de Ia securite alimentaire grace a Ia mise en place de sys
temes permettant des augmentations notables et durables 
de Ia productivite sans endommager ou menacer les eco
systemes locaux30

; 

d) Mise au point de mesures de securite appropriees 
dans le cadre du domaine d'activite D, en tenant compte 
de considerations d'ordre ethique. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

16.8. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 5 mil
liards de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 50 millions de dollars environ par Ia communaute 
intemationale sous forme de dons ou a des conditions 
concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations approxi
matives donnees a titre indicatif, qui n' ont pas ete exa
minees par les gouvemements. Les depenses effectives 
et les conditions financieres, y compris les conditions 
non concessionnelles, dependront notamment des strate
gies et programmes specifiques que les gouvemements 
decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques [voir par. 16.6 et 
16.7 ci-dessus] 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

16.9. La formation aux sciences fondamentales et ap
pliquees de professionnels qualifies a tous les echelons 
(et notamment de scientifiques, de techniciens et 
d'agents de vulgarisation) est l'un des elements clefs de 
ce secteur d'activites. Une prise de conscience des avan
t~ges et des risques des biotechniques est essentielle. 
Etant donne !'importance d'une saine gestion des 
moyens de recherche pour I' execution de grands projets 
pluridisciplinaires, les programmes de formation perma
nente destines aux scientifiques devraient inclure une 
formation a Ia gestion. II faudrait egalement mettre au 
point, dans le cadre de projets particuliers, des program
mes de formation permettant de satisfaire les besoins na
tionaux ou regionaux en personnels pleinement qualifies 

30 Voir chap. 34 (Transfert de techniques ecologiquement ration
nelles, cooperation et creation de capacites). 

capables d'exploiter les techniques de pointe, afin de re
duire 1' exode des cerveaux des pays en developpement 
vers les pays developpes. II faudrait aussi encourager Ia 
collaboration entre scientifiques, vulgarisateurs et usa
gers, ainsi que Ia formation de ces demiers, afin de met
tre au point des systemes integres. Enfin, une attention 
particuliere devrait etre portee a I' adoption de program
mes de formation et d'echange de connaissances en ma
tiere de biotechniques traditionnelles et de formation aux 
mesures de securite. 

d) Renforcement des capacites 

16.10. II faudra relever le niveau des institutions ou 
adopter d'autres mesures appropriees si I' on veut renfor
cer les capacites nationales sur le plan des techniques, de 
Ia gestion, de la planification et de !'administration, afin 
d'appuyer les activites relevant du present domaine 
d'activite. De telles mesures devraient beneficier d'une 
aide intemationale scientifique, technique et financiere 
adequate permettant de faciliter Ia cooperation technique 
et d'accroitre les capacites des pays en developpement. 
On trouvera plus de details sur ce point dans le domaine 
d'activite E. 

B. -Promotion de Ia sante 

PRINCIPES D'ACTION 

16.11. La promotion de Ia sante est un des objectifs les 
plus importants du developpement. La degradation de Ia 
qualite de l'environnement, provoquee notamment par Ia 
pollution de l'air et de l'eau et Ia contamination des sols 
dues a des produits chimiques toxiques, aux dechets dan
gereux, aux radiations eta d'autres facteurs, est de plus 
en plus preoccupante. Cette degradation de l'environne
ment resultant d'un developpement inadequat ou inap
proprie a un effet negatif direct sur Ia sante humaine. La 
malnutrition, Ia pauvrete, les carences de I 'habitat, le 
manque d•eau potable de bonne qualite et d'installations 
sanitaires adequates aggravent les problemes lies aux 
maladies transmissibles et non transmissibles. On peut 
done craindre que Ia sante et le bien-etre des personnes 
ne soient exposes a des risques croissants. 

OBJECTIFS 

16.12. Le principal objectif a atteindre est de contri
buer, grace a !'application ecologiquement rationnelle 
des biotechniques dans le cadre d'un programme de san
te pour tous31

, a : 
a) Renforcer les programmes existants ou en creer de 

nouveaux, d'urgence, pour proteger Ia population mon
diale contre les principales maladies transmissibles; 

b) Promouvoir Ia sante des personnes de tous ages; 

c) Mettre au point des programmes, ou ameliorer 
ceux qui existent deja, pour trouver un traitement speci
fique et une protection contre les principales maladies 
non transmissibles; 

d) Adopter des mesures de securite appropriees ou 
renforcer celles qui existent dans le cadre du domaine 

31 Voir chap. 6 (Protection et promotion de la sante). 
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d'activite D en tenant compte de considerations d'ordre 
ethique; 

e) Mettre en place des capacites de recherche fonda
mentale et appliquee et de gestion des recherches inter
disciplinaires, ou renforcer celles qui existent. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

16.13. Avec l'aide des organisations internationales et 
regionales, des institutions academiques et scientifiques 
ainsi que de l'industrie pharmaceutique, les gouverne
ments devraient, en respectant les imperatifs de securite 
et d'ethique, entreprendre au niveau approprie les activi
tes suivantes : 

a) Mettre au point des programmes nationaux et in
ternationaux pour identifier et cibler les populations qui 
ont le plus besoin d'ameliorer leur etat de sante general 
et de se proteger contre les maladies; 

b) Etablir des criteres permettant d'evaluer les avan
tages et les risques des activites proposees; 

c) Mettre au point et faire appliquer des procedures 
pour identifier, controler et interdire !'utilisation de sub
stances et de techniques medicales dangereuses, a des 
fins d'experimentation, notamrnent dans les pays en de
veloppement; veiller ace que la medication et les techni
ques medicates employees en matiere de procreation 
soient efficaces et sans danger et respectent les impera
tifs de 1' ethique; 

d) Ameliorer, controler systematiquement et evaluer 
la qualite de l 'eau potable en recourant a des techniques 
speciales, notamment a des methodes de depistage des 
agents pathogenes d'origine hydrique et des polluants; 

e) Mettre au point et diffuser largement de nouveaux 
vaccins et des vaccins ameliores contre les principales 
maladies transmissibles qui soient efficaces et sans dan
ger et protegent l 'individu avec le plus petit nombre de 
doses, et notamment intensifier l'action en ce qui con
cerne les vaccins necessaires pour Iutter contre les mala
dies infantiles courantes; 

f) Mettre au point des systemes biodegradables 
d'administration des vaccins qui rendent inutile !'admi
nistration de doses de rappel, permettent une meilleure 
couverture de la population et reduisent les couts d'im
munisation; 

g) Mettre au point des agents efficaces de lutte biolo
gique contre les vecteurs de maladies, tels que mousti
ques et mutants resistants, compte tenu des imperatifs de 
protection de l'environnement; 

h) En utilisant les moyens qu'offre maintenant Ia 
biotechnologie, mettre notamment au point de meilleures 
methodes de diagnostic, de nouveaux medicaments, de 
meilleurs traitements et des systemes ameliores d'admi
nistration de medication; 

i) Encourager une utilisation amelioree et plus effi
cace des plantes medicinales et des formes apparentees 
de medication; 

j) Faciliter I' acces aux produits des biotechniques qui 
permettent d'ameliorer la sante. 

b) Donnees et information 

16.14. Les activites suivantes devraient etre entrepri
ses: 

a) Effectuer des recherches pour evaluer les avanta
ges comparatifs sur les plans social et financier de diffe
rentes techniques de soins de sante primaires et de sante 
reproductive dans un souci de securite universelle et 
d'ethique; 

b) Mettre au point des programmes d'education pu
blique pour faire mieux connaitre et comprendre aux de
cideurs et au grand public les avantages et les risques des 
biotechniques modernes, en tenant compte de considera
tions d 'ordre ethique et culture I. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

16.15. Avec l'appui des organisations internationales 
et regionales pertinentes et au niveau approprie, les gou
vernements devraient : 

a) Adopter des mesures de securite appropriees, ou 
renforcer celles existantes dans le cadre du domaine 
d'activite D et compte tenu de considerations d'ordre 
ethique; 

b) Appuyer le developpement des programmes natio
naux, notamment dans les pays en developpement, en 
vue d'ameliorer Ia sante et en particulier la protection 
contre les principales maladies transmissibles, les mala
dies infantiles les plus courantes et les agents de propa
gation des maladies transmissibles. 

MOYENS D'EXECUTION 

16.16. Les activites con~ues pour atteindre les objec
tifs precites devront etre entreprises d'urgence si l'on 
veut que les principales maladies transmissibles regres
sent d'ici le debut du siecle prochain. Le fait que certai
nes maladies se propagent dans toutes les regions du 
monde exige des mesures a l'echelle mondiale. Pour les 
maladies plus localisees, des politiques regionales ou na
tionales seront plus indiquees. Il faut pour cela : 

a) Une volonte politique continue; 
b) Des priorites nationales fixees en fonction d'un 

calendrier precis; 
c) Des apports scientifiques et financiers aux niveaux 

mondial et national. 

a) Financement et evaluation des COUtS 

16.17. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 14 mil
liards de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 130 millions de dollars environ par Ia comrnu
naute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. Il ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

16.18. Des efforts multidisciplinaires bien coordonnes, 
reposant sur une cooperation entre chercheurs, bailleurs 
de fonds et industriels, seront necessaires. Au niveau 
mondial, une collaboration pourrait s'instaurer entre les 
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centres de recherche de differents pays, grace a des 
fonds intergouvernementaux, que viendrait appuyer 
eventuellement une collaboration identique au niveau 
national. L'appui a Ia recherche-developpement devra 
egalement etre renforce, ainsi que les mecanismes facili
tant les transferts de technologie adaptee. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

16.19. Un effort en matiere de formation et de transfert 
de technologie est necessaire au niveau mondial pour 
permettre aux regions et pays de participer a l'echange 
de donnees d'information et de competences, particulie
rement de connaissances locales ou traditionnelles et de 
biotechniques connexes. II est essentiel de creer des ca
pacites endogenes dans les pays en developpement ou de 
renforcer celles qu'ils possedent deja afin que ces pays 
puissent participer activement a Ia production des bio
techniques. La formation du personnel pourrait se faire a 
trois niveaux : 

a) Formation des scientifiques a Ia recherche fonda
mentale et a Ia recherche orientee vers des produits; 

b) Formation du personnel sanitaire a !'utilisation de 
nouveaux produits; et formation des directeurs scientifi
ques a Ia recherche interdisciplinaire dans des domaines 
de pointe; 

c) Formation des agents techniques du secteur ter
tiaire a !'application des techniques sur le terrain. 

d) Renforcement des capacites [voir domaine d'acti
vite E] 

C. -Ameliorer Ia protection de I' environnement 

PRINCIPES D' ACfiON 

16.20. La protection de l'environnement fait partie in
tegrante du developpement durable. L'environnement est 
menace dans tous ses elements biotiques et abiotiques : 
animaux, plantes, microbes et ecosystemes et leur diver
site biologique; eau, sols et air, qui forment les elements 
physiques des habitats et des ecosystemes, et toutes les 
interactions entre les elements de Ia biodiversite et les 
habitats et ecosystemes qui les supportent. Avec une uti
lisation toujours croissante de produits chimiques, 
d'energie et de ressources non renouvelables par une po
pulation mondiale en expansion, les problemes ecologi
ques continueront aussi de s'accroi'tre. En depit de !'aug
mentation des efforts visant a prevenir I' accumulation 
des dechets et a promouvoir le recyclage, il est probable 
que les dommages ecologiques causes par Ia surconsom
mation, les quantites de dechets engendrees et le taux 
non viable d'utilisation des sols ne feront qu'augmenter 
encore. 

16.21. C'est un fait etabli qu'un capital genetique va
rie de plantes, d'animaux et de protoplasme germinatif 
microbien est necessaire pour un developpement dura
ble. Les biotechniques pourraient apporter une contribu
tion importante a Ia remise en etat des ecosystemes et si
tes degrades. Cela peut se faire par Ia mise au point de 
nouvelles techniques de reboisement et de boisement, 
par Ia conservation du protoplasme germinatif et par Ia 
culture de nouvelles varietes de plantes. Les biotechni
ques peuvent egalement contribuer a !'etude des effets 
que les organismes introduits dans les ecosystemes de-

grades ont sur les organismes restants et sur d'autres or
ganismes. 

OBJECfiFS 

16.22. Le but de ce programme est de prevenir, 
d 'enrayer et de renverser le processus de Ia degradation 
ecologique par !'utilisation appropriee de biotechniques 
conjointement avec d'autres technologies tout en inte
grant les procedures de securite au programme. Les ob
jectifs specifiques comprennent le lancement des que 
possible de certains programmes visant en outre a : 

a) Adopter des procedes de production faisant un 
usage optimal des ressources naturelles en recyclant Ia 
biomasse, en recugerant I' energie et en reduisant Ia pro
duction de dechets 2

; 

b) Promouvoir l'emploi des biotechniques, en met
tant !'accent sur l'assainissement biologique des sols et 
des eaux, le traitement des dechets, Ia conservation des 
sols

3 
le reboisement, le boisement et Ia remise en etat des 

sols 3
• 

34
; 

c) Appliquer les biotechniques et leurs produits pour 
conserver l'integrite de l'environnement en vue 
d'assurer une securite ecologique a long terme. 

ACfiVI'rES 

a) Activites liees a Ia gestion 

16.23. Les gouvernements devraient, a !'echelon ap
proprie, avec l'appui des organisations internationales et 
regionales competentes, du secteur prive, des organisa
tions non gouvernementales et des instituts universitaires 
et scientifiques : 

a) Mettre au point des procedes ecologiquement ra
tionnels pour remplacer ou ameliorer les procedes de fa
brication industrielle portant atteinte a I' env.ironnement; 

b) Mettre au point des procedes pour reduire les ap
ports insoutenables a terme de produits chimiques syn
thetiques et employer au maximum des produits ne por
tant pas atteinte a l'environnement, dont les produits 
naturels (voir domaine d'activite A); 

c) Elaborer des procedes tendant a reduire Ia produc
tion de dechets, a traiter les dechets avant elimination et 
a utiliser des matieres biodegradables; 

d) Mettre au point des procedes pour recuperer 
l'energie et produire des sources d'energie renouvela
bles, des aliments du retail et des matieres premieres a 
partir des dechets organiques et de Ia biomasse; 

e) Mettre au point des procedes pour eliminer les 
polluants de l'environnement, y compris les marees noi
res, Ia ou les techniques classiques ne sont pas disponi
bles ou deviennent couteuses, inefficaces ou insuffisan
tes; 

/) Mettre au point des procedes pour accroi'tre le ma
teriel vegetal a planter, particulierement des varietes in-

32 Voir chap. 21 (Gestion ecologiquement rationnelle des dechets 
solides et questions relatives aux eaux usees). 

33 Voir chap. 10 (Conception integree de Ia planification et de Ia 
gestion des terres). 

34 Voir chap. 18 (Protection des ressources en eau douce et de leur 
qualite : application d'approches integrees de Ia mise en valeur, de Ia 
gestion et de !'utilisation des ressources en eau). 
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digenes, pour le boisement et le reboisement et pour 
ameliorer le rendement durable des forets; 

g) Mettre au point des procedes pour accroitre Ia 
quantite de materiel vegetal a planter resistant aux nui
sances, aux fins de remise en etat des terres et de conser
vation des sols; 

h) Dans Ia lutte contre les parasites, promouvoir les 
methodes integrees faisant appel a une utilisation judi
cieuse des agents biologiques; 

i) Promouvoir !'utilisation d'engrais biologiques ap
propries dans le cadre des programmes nationaux con
cernant les engrais; 

j) Promouvoir le recours aux biotechniques idoines 
pour la conservation et I' etude scientifique de Ia diversi
te biologique et !'utilisation durable des ressources bio
logiques; 

k) Mettre au point des techniques facilement applica
bles pour le traitement des eaux usees et des dechets or
ganiques; 

/) Mettre au point de nouvelles techniques pour le tri 
rapide des organismes ayant des proprietes biologiques 
utiles; 

m) Promouvoir de nouvelles biotechniques pour ex
ploiter des ressources minerales en menageant l'environ
nement de facton durable. 

b) Donnees et information 

16.24. Des mesures devraient etre prises pour accroitre 
l'acces aux informations existant sur les biotechniques 
ainsi qu'aux facilites offertes par les bases de donnees 
mondiales. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

16.25. Les gouvemements devraient, a l'echelon ap
proprie, avec l'appui des organisations intemationales et 
regionales competentes : 

a) Renforcer les capacites en matiere de recherche, 
de formation et de developpement, en particulier dans les 
pays en developpement, afin d'epauler les activites pre
vues au titre de ce domaine d'activite; 

b) Mettre au point des mecanismes permettant 
!'expansion et Ia diffusion de biotechniques ecologique
ment rationnelles ayant peut-etre un potentiel commer
cial limite, mais tres importantes pour l'environnement, 
notamment a court terme; 

c) Renforcer Ia cooperation, y compris par des trans
ferts de biotechniques, entre les pays participants, aux 
fins du renforcement des capacites; 

d) Mettre au point des mesures de securite appro
priees en fonction du domaine d'activite D, en tenant 
compte des considerations ethiques. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

16.26. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en ceuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ un mil
liard de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 10 millions de dollars environ par Ia communaute 

intemationale sous forme de dons ou a des conditions 
concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations approxi
matives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete exa
minees par les gouvemements. Les depenses effectives 
et les conditions financieres, y compris les conditions 
non concessionnelles, dependront notamment des strate
gies et programmes specifiques que les gouvemements 
decideront de mettre en ceuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques [voir par. 16.23 a 
16.25 ci-dessus] 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

16.27. Les activites dans ce domaine augmenteront Ia 
demande de personnel qualifie. II conviendra d'accroitre 
l'appui aux programmes de formation existants, par 
exemple au niveau des universites et des instituts techni
ques, ainsi que les echanges de personnel qualifie entre 
les pays et entre les regions. De nouveaux programmes 
de formation ou des programmes additionnels devront 
egalement etre mis au point, par exemple pour le person
nel technique et d'appui. II importe egalement d'amener 
d'urgence les decideurs, au sein des gouvemements 
comme des institutions financieres ou autres, a mieux 
comprendre les principes biologiques et leurs incidences 
politiques. 

d) Renforcement des capacites 

16.28. Les institutions pertinentes devront etre dotees 
des responsabilites et des capacites voulues (du point de 
vue politique et financier et en matiere de personnel) 
pour entreprendre les activites susmentionnees et pour 
repondre dynamiquement a !'evolution des procedes bio
techniques (voir le domaine d'activite E). 

D. -Renforcer Ia securite et elaborer des mecanismes 
internationaux de cooperation 

PRINCIPES D'ACTION 

16.29. II y a lieu d'aller plus loin dans !'elaboration de 
principes devant presider a !'appreciation des risques eta 
Ia gestion de tous les aspects de Ia biotechnologie, prin
cipes a convenir entre pays et qui devraient s'inspirer de 
ceux elabores au niveau national. Ce n'est que lorsque 
des procedures de securite et de controle frontalier satis
faisantes et transparentes auront ete mises en place que 
!'ensemble de Ia communaute pourra tirer le maximum 
d'avantages des biotechniques et sera le mieux en me
sure d'en accepter les bienfaits et les risques eventuels. 
Un bon nombre de ces procedures de securite pourraient 
reposer sur plusieurs principes fondamentaux tels que : 
considerer en priorite 1' organisme, en se basant sur le 
principe de Ia familiarite applique dans un cadre souple, 
en tenant compte des besoins nationaux et en etant cons
dent que Ia progression logique est de commencer etape 
par etape et cas par cas mais sans oublier que I' expe
rience a montre que, bien souvent, une demarche plus 
globale s'impose, en fonction des experiences de Ia pre
miere periode, ce qui permet notamment de simplifier et 
d 'etablir des categories; tenir compte en outre de I' eva
luation et de la gestion des risques et proceder a une 
classification selon que l'organisme est utilise en milieu 
confine ou introduit dans 1' environnement. 
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OBJECTIFS 

16.30. Les activites dans le domaine considere ont 
pour but d'ameliorer la securite lors de la mise au point, 
de !'application, de l'echange et du transfert des biotech
niques, dans le cadre d'un accord international sur les 
princi~s a appliquer pour !'evaluation et la gestion des 
risques35

, du point de vue en particulier des questions de 
sante et d'environnement, avec le maximum de partici
pation du public et compte tenu des considerations 
d'ordre ethique. 

ACTIVI'rES 

16.31. Les activites proposees au titre de ce domaine 
d'activite impliquent une etroite cooperation interna
tionale. Elles devraient s'appuyer sur les activites envi
sagees ou en cours pour accelerer !'application ecologi
quement rationnelle des biotechniques, notamment dans 
les pays en developpemene5

• 

a) Activites liees a Ia gestion 

16.32. Les gouvernements devraient, au niveau appro
prie, avec 1' appui des organisations internationales et re
gionales interessees, du secteur prive, des organisations 
non gouvernementales et des institutions universitaires et 
scientifiques : 

a) Assurer une large diffusion des procedures de se
curite existantes en recueillant les informations disponi
bles et en les adaptant aux besoins particuliers des diffe
rents pays et regions; 

b) Continuer a elaborer, le cas echeant, les procedu
res de securite existantes en vue de promouvoir le deve
loppement et la classification scientifique dans les do
maines de !'evaluation et de la gestion des risques 
(besoins d'information; bases de donnees, procedures 
d'evaluation des risques et conditions a remplir en cas de 
liberation; etablissement de conditions de securite; sur
veillance et inspections, tenant compte des initiatives na
tionales, regionales et internationales en COUTS, grand 
soin etant pris d'eviter les chevauchements autant que 
possible); 

c) Rassembler, actualiser et mettre au point des pro
cedures de securite compatibles, de maniere a former un 
ensemble de principes internationalement convenus, le
quel servirait de base aux directives qui seraient suivies 
en matiere de securite en biotechnologie, compte tenu 
notamment de la necessite et de la possibilite d'elaborer 
un accord international et promouvoir l'echange 
d'informations comme fondement de la recherche future, 
en s'appuyant sur le travail deja entrepris par des orga
nes internationaux et autres organes specialises; 

d) Entreprendre des programmes de formation aux 
niveaux national et regional sur !'application des directi
ves techniques proposees; 

35 Voir document de recherche n° 55 intitule << Gestion ecologique
ment rationnelle des biotechniques : Ia securite en biotechnologie -
evaluation et gestion des risques » (fevrier 1992), etabli par le secreta
riat de Ia Conference des Nations Unies sur l'environnement et le de
veloppement pour tenir compte des observations formulees lors de Ia 
troisieme session du Comite preparatoire de Ia Conference sur Ia 
deuxieme partie du document NCONF.I51/PC/67, qui contient les 
conclusions de Ia reunion speciale du Groupe d'experts de haut niveau 
sur !'evaluation et Ia gestion des risques lies aux biotechniques, orga
nisee a Londres en juin 1991. 

e) Contribuer a l'echange d'informations sur les pro
cedures requises pour la manipulation sans danger et la 
gestion des risques et sur les conditions de liberation d~s 
produits des biotechniques, et cooperer pour la fournl
ture d'une assistance immediate dans les cas d'urgence 
qui pourraient surgir par suite de !'utilisation de produits 
biotechniques. 

b) Donnees et information [voir par. 16.32 et 16.33] 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

16.33. Les gouvernements devraient, au niveau appro
prie et avec l'appui des organisations internationales et 
regionales pertinentes, mieux faire connaitre les avanta
ges et risques relatifs des biotechniques. 

16.34. Les activites suivantes devraient egalement etre 
envisagees (voir aussi le paragraphe 16.32) : 

a) Organiser une ou plusieurs reunions regionales 
entre pays pour identifier de nouvelles mesures pratiques 
tendant a faciliter la cooperation internationale concer
nant la securite en biotechnologie; 

b) Mettre en place un reseau international incorpo
rant des points de contact nationaux, regionaux et mon
diaux; 

c) Fournir une assistance directe sur demande, par 
l'intermediaire du reseau international, en utilisant les 
reseaux d'information, les bases de donnees et les proce
dures d'information; 

d) Etudier la necessite et la possibilite d'elaborer des 
directives internationalement convenues sur la securite 
des liberations de produits biotechniques, y compris 
!'evaluation et la gestion des risques, et envisager d'etu
dier s'il est possible d'elaborer des directives qui facili
teraient l'adoption de legislations nationales sur Ia res
ponsabilite et l'indemnisation. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des Couts 

16.35. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 2 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par la 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s 'agit que d' estima
tions approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont 
pas ete examinees par les gouvernements. Les depenses 
effectives et les conditions financieres, y compris les 
conditions non concessionnelles, dependront notamment 
des strategies et programmes specifiques que les gouver
nements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques [voir par. 16.32] 

c) Mise en valeur des ressources humaines [ibid.] 

d) Renforcement des capacites 

16.36. II faudrait fournir une aide technique et finan
ciere internationale appropriee et faciliter Ia cooperation 
technique avec les pays en developpement en vue de 
mettre en place a !'echelon national des capacites techni
ques de gestion, de planification et d 'administration pour 
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appuyer les activites entreprises dans le domaine consi
dere (voir egalement le domaine d'activite E). 

E. -Creation de mecanismes permettant Ia mise 
au point et I' application ecologiquement rationnelle 

des biotechniques 

PRINCIPES D' ACfiON 

16.37. Pour accelerer la mise au point et !'application 
des biotechniques, en particulier dans les pays en deve
loppement, un effort resolu s'imposera afin de renforcer 
les capacites institutionnelles aux niveaux national et re
gional. Dans les pays en developpement, les facteurs ha
bilitants (capacites de formation, connaissances techni
ques, infrastructures et fmancement de la recherche
developpement, potentiel industriel, capitaux - y com
pris les capitaux-risques -,protection de la propriete in
tellectuelle et connaissances dans les domaines comme 
l'etude des marches, !'evaluation des techniques, !'eva
luation socio-t!conomique et !'evaluation en matiere de 
securite) laissent souvent a desirer. Il faudra par conse
quent s 'efforcer de renforcer les capacites dans ces do
maines et dans d'autres et assortir ces efforts d'un sou
tien financier approprie. Il est done necessaire de 
renforcer les capacites endogenes des pays en develop
pement par de nouvelles initiatives intemationales 
d' appui a la recherche en vue d' accelerer la mise au 
point et !'application de biotechniques tant nouvelles que 
traditionnelles afin de repondre aux besoins d'un deve
loppement durable aux niveaux local, national et regio
nal. Des mecanismes nationaux permettant au grand pu
blic de formuler des opinions bien informees sur la 
recherche en biotechnologie et sur l 'application des bio
techniques devraient faire partie de ce processus. 

16.38. Certaines activites menees aux niveaux natio
nal, regional et mondial portent deja sur les questions 
evoquees dans les domaines d'activite A, B, C, et D ain
si que sur la foumiture, aux differents pays, de conseils 
sur !'elaboration de directives nationales et de systemes 
pour !'application de ces directives. Toutefois, ces activi
tes ne soot generalement pas coordonnees et font inter
venir nombre d'organisations, de priorites, de commet
tants, de calendriers, de sources de financement et de 
contraintes fmancieres. Il faudra adopter une approche 
plus coherente et plus coordonnee pour exploiter au 
mieux les ressources disponibles. Comme dans le cas de 
la plupart des technologies nouvelles, la recherche en 
biotechnologie et les applications de ses resultats pour
raient a voir d. importantes repercussions, positives et ne
gatives, sur les plans socio-t!conomique et culture!. En 
vue d'une bonne gestion des consequences des transferts 
de biotechnologie, il convient de determiner avec preci
sion ces repercus"sions, des les premiers stades de la mise 
au point des biotechniques. 

OBJEcriFS 

16.39. Les objectifs sont les suivants: 

a) Promouvoir la mise au point et les applications 
des biotechniques, en particulier dans les pays en deve
loppement: 

i) En renfor~ant les efforts deployes actuellement aux 
niveaux national, regional et mondial; 

ii) En apportant le soutien necessaire ala biotechnique 
aux niveaux national et international, particulie
rement pour ce qui a trait a la recherche
developpement; 

iii) En sensibilisant le public aux avantages et risques 
relatifs a la biotechnique de maniere a contribuer au 
developpement durable; 

iv) En contribuant a creer un climat favorable aux in
vestissements, au developpement du potentiel in
dustriel et a la distribution/commercialisation de la 
production; 

v) En encourageant les echanges de specialistes scien
tifiques entre tous les pays et en dissuadant l' exode 
des competences; 

vi) En accordant aux methodes et connaissances tradi
tionnelles des populations autochtones et de leurs 
collectivites la place qui est la leur et en les encou
rageant et en veillant a ce que ces populations aient 
leur part des avantages economiques et com
merciaux resultant de la mise au point de bio
techniques36; 

b) Degager les moyens permettant d'intensifier les 
efforts en cours, en tirant parti dans la mesure du pos
sible des mecanismes existants, particulierement a 
l'echelle regionale, afin d'etablir la nature precise d'ini
tiatives additionnelles necessaires, en particulier en ce 
qui conceme les pays en developpement, et d'elaborer 
des strategies d'intervention appropriees, et notamment 
des propositions tendant a creer de nouveaux mecanis
mes intemationaux; 

c) Mettre en-place de nouveaux mecanismes- ou 
adapter ceux qui existent- en vue d'evaluer les condi
tions de securite et les risques a l'echelle locale, regio
nale et intemationale, selon que de besoin. 

AcriVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

16.40. Les gouvemements, au niveau approprie, avec 
l'appui des organisations intemationales et regionales, 
du secteur prive, des organisations non gouvemementa
les et des niveaux universitaires et scientifiques, de
vraient: 

a) Elaborer des politiques et mobiliser des ressources 
additionnelles pour faciliter l' acces aux nouvelles bio
techniques, en particulier pour les pays en developpe
ment et entre ces pays; 

b) Realiser des programmes visant a sensibiliser da
vantage le public et les principaux decideurs aux avanta
ges et aux risques relatifs qui pourraient decouler de 
!'application ecologiquement rationnelle des biotechni
ques; 

c) Etudier d'urgence les mecanismes, programmes et . 
activites existant aux niveaux national, regional et moo
dial afin d'identifier leurs points forts, leurs points fai
bles et leurs lacunes et d'evaluer les besoins prioritaires 
des pays en developpement; 

d) Entreprendre d'urgence une analyse complemen
taire critique en vue d'identifier les moyens de renforcer 

36 Voir chap. 26 (Reconnaissance et renforcement du role des popu
lations autochtones et de leurs communautes). 
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dans les pays en developpement et grace a une coopera
tion entre eux les capacites endogenes permettant 
d'assurer une application ecologiquement rationnelle des 
biotechniques, y compris, dans un premier temps, les 
moyens de consolider les mecanismes existants, particu
lierement a l'echelle regionale, et, par la suite, la possibi
lite de creer des mecanismes internationaux, tels que des 
centres regionaux pour la biotechnique; 

e) Elaborer des plans strategiques pour resoudre des 
problemes bien precis en procedant aux travaux de re
cherche necessaires ainsi qu'a Ia mise au point et a Ia 
commercialisation des produits; 

f) Etablir au besoin des normes de qualite addition
nelles pour les applications et les produits biotechniques. 

b) Donnees et information 

16.41. 11 faudrait entreprendre les activites suivantes : 
faciliter et ameliorer le cas echeant l'acces des pays en 
developpement, en particulier, aux systemes actuels de 
diffusion de l'information; rendre, si necessaire, leurs 
propres systemes plus accessibles; et envisager Ia mise 
au point d'un repertoire des informations. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

16.42. Les gouvernements, au niveau qui s'impose, 
avec l'aide des organisations internationales et regiona
les, devraient concevoir de nouvelles actions en vue de 
degager les domaines prioritaires de recherche, en fonc
tion de problemes precis, et faciliter 1' acces, notamment 
aux pays developpes et entre ces pays, aux biotechniques 
nouvelles, dans le cadre des activites menees par ces 
pays, et dans le b1Jt de renforcer les capacites endogenes 
et d'appuyer la mise en place de capacites institutionnel
les et de recherche dans ces pays. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

16.43. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 5 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par la 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

16.44. 11 faudra organiser aux niveaux regional et 
international des ateliers, des colloques, des seminaires 
et d'autres formes d'echanges entre les milieux scientifi
ques sur certains themes prioritaires et utiliser pleine
ment les competences scientifiques et techniques exis
tant dans chaque pays pour faciliter ces echanges. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

16.45. 11 faudra identifier les besoins de formation et 
de perfectionnement du personnel et mettre au point des 
programmes additionnels de formation sur les plans na
tional, regional et international, en particulier dans les 
pays en developpement. Ces activites devraient etre 
eiayees par une intensification de la formation a tous les 
niveaux : deuxieme et troisieme cycles universitaires et 
au-dela, et au niveau des techniciens et du personnel 
d'appui, en particulier en ce qui concerne la formation 
d'une main-d'ceuvre qualifiee pour les services de con
sultant, la conception, les etudes techniques et les etudes 
de marche. 11 faudra egalement mettre en place des pro
grammes de recherche permettant a des enseignants de 
former des chercheurs et des techniciens dans des insti
tuts de hautes etudes situes dans differents pays du 
monde. 11 faudra egalement instituer des systemes per
mettant d' accorder recompenses, encouragements et 
consideration aux chercheurs et aux techniciens (voir 
par. 16.44 ci-dessus). II faudra aussi ameliorer les condi
tions de travail au niveau national dans les pays en deve
loppement pour encourager le personnel qualifie a rester 
sur place. La societe civile doit etre informee de !'impact 
social et culture! de la mise au point et de !'application 
des biotechniques. 

d) Renforcement de Ia capacite 

16.46. Dans de nombreux pays, la recherche-develop
pement en biotechniques s'effectue a des niveaux tres 
perfectionnes et pratiques a la fois. II faudra s'efforcer 
de veiller a ce que les infrastructures necessaires pour la 
recherche, la promotion et la technologie soient decen
tralisees. La collaboration internationale et regionale 
dans le domaine de la recherche-developpement fonda
mentale et appliquee doit egalement etre renforcee, et 
des efforts devraient etre faits pour veiller a ce que les 
infrastructures nationales et regionales soient pleinement 
utilisees. Ces institutions existent deja dans certains 
pays, et il devrait etre possible de les utiliser pour la for
mation et les projets conjoints de recherche. II faudra, en 
particulier dans les pays en developpement, renforcer les 
universites, les ecoles techniques et les instituts locaux 
de recherche pour assurer la mise au point des biotechni
ques et les services visant a en promouvoir I' application. 



CHAPITRE 17 

PROTECTION DES OCEANS ET DE TOUTES LES MERS - Y COMPRIS LES MERS 
FERMEES ET SEMI-FERMEES - ET DES ZONES C6TIERES, ET PROTECTION, 
UTILISATION RATIONNELLE ET MISE EN VALEUR DE LEURS RESSOURCES 
BIOLOGIQUES 

17 .1. Le milieu marin, y compris les oceans et toutes 
les mers, et les zones cotieres adjacentes, forme un tout 
et constitue un element essentiel du systeme permettant 
la vie sur Terre. C'est un capital qui offre des possibilites 
de developpement durable. Le droit international, tel 
qu'il se traduit dans les dispositions de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer7

• 
38 mentionnees 

dans le present chapitre d' Action 21, en once les droits et 
obligations des Etats et constitue 1' assise intemationale 
sur laquelle doivent s'appuyer les efforts visant a prote
ger et a mettre en valeur de fa~on durable le milieu ma
rin, les zones cotieres et leurs ressources. Cela suppose 
!'adoption de nouvelles strategies de gestion et de mise 
en valeur des mers et oceans et des zones cotieres aux ni
veaux national, sous-regional, regional et mondial, stra
tegies qui doivent etre integrees et axees a la fois sur la 
precaution et la prevision, comme le montrent les domai
nes d'activites suivants39

: 

a) Gestion integree et developpement durable des zo
nes cotieres, y compris de la zone economique exclusive; 

b) Protec\ion du milieu marin; 
c) Exploitation durable et conservation des ressour

ces biologiques marines en haute mer; 
d) Exploitation durable et conservation des ressour

ces biologiques marines relevant de la juridiction natio
nale; 

e) Examen des incertitudes fondamentales concer
nant la gestion du milieu marin et les changements cli
matiques; 

f) Renforcement de la cooperation et de la coordi
nation intemationales, notamment au niveau regional; 

g) Developpement durable des petites zones insu
laires. 
17 .2. La mise en reuvre, par les pays en developpe
ment, des activites ci-apres devra correspondre au niveau 

37 Les mentions relatives i\ la Convention des Nations Unies sur le 
droit de lamer qui figurent dans ce chapitre du programme Action 21 
ne prejugent en rien de la position d'un Etat quelconque i\ l'~gard de la 
signature ou de la ratification de cette convention ou de l'adMsion i\ 
celle-ci. 

38 Les mentions relatives a la Convention des Nations Unies sur le 
droit de Ia mer qui figurent dans ce chapitre du programme Action 21 
ne prejugent en rien de la position des Etats qui consid~rent que la 
Convention a un caracthe homog~ne. 

39 Aucune mention relative aux domaines d'activit~ figurant dans le 
present chapitre ne saurait etre interpret~e comme prejugeant des droits 
des Etats parties i\ une contestation de souverainet~ ou sur le trac~ des 
limites des zones maritimes consid~rees. 
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des capacites technologiques et fmancieres de chacun 
d'entre eux et a l'ordre de priorite qu'ils ont fixe dans 
!'affectation des ressources aux besoins du developpe
ment, et dependra en demiere analyse des transferts de 
technologie et des moyens financiers necessaires qui 
sont mis a leur disposition. 

Domaines d' activite 

A. - Gestion integree et developpement durable 
des zones cotieres et marines, y compris 

de Ia zone economique exclusive 

PRINCIPES D'ACTION 

17.3. La zone cotiere contient des habitats productifs 
d'une grande diversite, importants pour les etablisse
ments humains, le developpement et la subsistance des 
populations locales. Plus de la moitie de la population 
mondiale vit a moins de 60 kilometres d'une cote, et 
cette proportion pourrait ·atteindre les trois quarts en 
2020. Nombre de pauvres s'entassent dans les zones lit
torales qui renferment des ressources vitales pour de 
nombreuses collectivites locales et populations autochto
nes. La zone economique exclusive est aussi une zone 
importante ou les Etats gerent la mise en valeur et la pre
servation des ressources naturelles au benefice de leur 
peuple. Dans les petits Etats insulaires, c'est elle qui se 
prete le mieux aux activites de developpement. 

17 .4. Malgre les efforts deployes aux niveaux national, 
sous-regional, regional et mondial, il s' avere que les 
strategies actuelles en matiere de gestion des ressources 
marines et cotieres ne permettent pas toujours de parve
nir a un developpement durable et, dans diverses parties 
du monde, on assiste ala degradation eta I' erosion rapi
des de l'environnement cotier. 

OBJECfiFS 

17.5. Les :Etats cotiers proclament leur attachement a. 
une gestion integree et a la mise en valeur durable des 
zones cotieres et de 1' environnement marin relevant de 
leur juridiction nationale. C'est pourquoi il est necessaire 
notarnment de mener les activites ci-apres : 

a) Integrer la politique et le processus decisionnel en 
y associant toutes les parties en cause, de maniere a pro
mouvoir la compatibilite et l'equilibre entre les differen
tes utilisations; 
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b) Recenser les utilisations actuelles et prevues des 
zones cotieres et leurs interactions; 

c) Concentrer !'attention sur des questions bien pre
cises relatives a Ia gestion des cotes; 

d) Prendre les mesures preventives et les precautions 
voulues dans Ia planification et !'execution des projets, y 
compris !'evaluation prealable et !'observation systema
tique des incidences de grands projets; 

e) Promouvoir !'elaboration et !'application de me
thodes, telles que les comptes de patrimoine naturel et Ia 
comptabilite ecologique, qui rendent compte des change
ments de valeur dus a !'utilisation des zones cotieres et 
marines - pollution, erosion marine, perte des ressour
ces et destruction d'habitats par exemple; 

/) Permettre, dans toute Ia mesure du possible·, aux 
particuliers, aux groupes et aux organismes interesses 
d'acceder a !'information pertinente et offrir des possibi
lites de consultation et de participation a Ia planification 
et a Ia prise de decisions aux niveaux appropries. 

ACTIVrrEs 

a) Activites liees a Ia gestion 

17 .6. Chaque Etat cotier devrait envisager de creer ou, 
le cas echeant, de renforcer les mecanismes de coordina
tion appropries (par exemple un organe de planification 
de haut niveau) pour Ia gestion integree et le developpe
ment durable des zones cotieres et marines et de leurs 
ressources, aux niveaux a Ia fois local et national. ll 
s'agirait notamment de consultations, selon que de be
soin, avec les milieux universitaires et le secteur prive, 
les organisations non gouvemementales, les collectivites 
locales, les utilisateurs et les populations autochtones. 
Ces mecanismes nationaux pourraient notamment : 

a) Formuler et appliquer les politiques d'utilisation 
des terres et de l'eau et d'implantation; 

b) Mettre en reuvre les plans et programmes de ges
tion integree des zones cotieres et marines et de develop
pement durable aux niveaux appropries; 

c) Etablir des profils des cotes en indiquant les zones 
critiques, notamment les zones erodees, les modes 
d'evolution des processus physiques, les conflits entre 
utilisateurs et les priorites en matiere d'amenagement; 

d) Evaluer prealablement l'impact sur l'environne
ment et observer et suivre systematiquement les grands 
projets et tenir compte systematiquement des r~sultats 
lors de Ia prise des decisions; 

e) Etablir des plans d'urgence pour les catastrophes 
naturelles et liees aux activites humaines, notamment les 
effets probables d'un eventuel changement climatique et 
d'une elevation du niveau de Ia mer ainsi que des pians 
d'urgence en cas de degradations et pollution artificielles 
de I' environnement, y compris les deversements 
d'hydrocarbures et autres materiaux; 

/) Ameliorer les etablissements humains cotiers, en 
particulier en ce qui conceme le logement, l 'eau potable 
et le traitement et !'evacuation des eaux usees, des de
chets solides et des effluents industriels; 

g) Evaluer periodiquement l'impact de facteurs et 
phenomenes extemes, pour que les objectifs de gestion 
integree et de developpement durable des zones cotieres 
et de l'environnement marin puissent etre atteints; 

h) Proteger et restaurer les habitats vitaux deteriores; 
i) Integrer des programmes sectoriels de developpe

ment durable dans les domaines des etablissements hu
mains, de l'agriculture, du tourisme, de Ia peche, des ac

. tivites portuaires et industrielles utilisant ou affectant la 
zone cotiere; 

J) Adapter !'infrastructure et creer des emplois diffe
rents; 

k) Mettre en valeur et former les ressources humai
nes; 

I) Lancer des programmes d'education, de sensibili
sation et d'information du public; 

m) Promouvoir les technologies ecologiquement ra
tionnelles et les pratiques durables; 

n) Formuler et appliquer simultanement des criteres 
de qualite de l'environnement. 

17.7. A vee I' aide des organisations intemationales, 
s'ils Ia demandent, les Etats cotiers devraient prendre des 
mesures pour preserver Ia diversite biologique et Ia pro
ductivite des especes et des habitats marins relevant de 
leur juridiction nationale : entre autres, etudes de Ia di
versite biologique des mers, inventaires des especes me
nacees d'extinction et des habitats cotiers et marins vi
taux, creation et gestion de zones protegees et 
encouragement a Ia recherche scientifique et a Ia diffu
sion de ses resultats. 

b) Donnees et information 

17 .8. Les :Etats cotiers devraient, selon que de besoin, 
ameliorer leur capacite de collecte, analyse, evaluation et 
utilisation d'inforrnations pour !'utilisation durable des 
ressources, s'agissant notamment de l'irnpact sur l'envi
ronnement d'activites affectant les zones cotieres et ma
rines. Etant donne l'intensite et l'ampleur des change
ments qui se produisent dans les zones cotieres et 
marines, il faudrait privilegier !'information aux fins de 
Ia gestion. A cette fin, il faudra notamment : 

a) Creer et maintenir des bases de donnees pour 
!'evaluation et Ia gestion des zones cotieres, des mers et 
de leurs ressources; 

b) Definir des indicateurs socio-t!conomiques et eco
logiques; 

c) Proceder a des evaluations periodiques de l'envi
ronnement des zones cotieres et marines; 

d) Etablir et tenir a jour des profils des ressources, 
des activites, des utilisations, des habitats et des zones 
protegees dans les zones cotieres selon les criteres du de
veloppement durable; 

e) Be hanger des donnees et des informations. 

17.9. 11 convient de renforcer la cooperation avec les 
pays en developpement et, le cas echeant, avec des me
canismes sous-regionaux et regionaux pour les mettre 
mieux en mesure de mener a bien les activites enumerees 
ci-dessus. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

17 .10. Sur une base bilaterale et, le cas echeant, a 
l'interieur d'un cadre regional, sous-regional, interregio
nal ou mondial, le role de Ia cooperation et de la coordi
nation intemationales e§t d'encourager et de completer 
les efforts faits par les Etats cotiers a I' echelon national 
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pour promouvoir Ia gestion integree et le developpement 
durable des zones marines et cotieres. 

17 .II. Les Etats devraient cooperer, selon que de be
soin, a !'elaboration de directives nationales pour Ia ges
tion et Ia mise en valeur integree des zones cotieres en se 
fondant sur !'experience acquise. Une conference mon
diale sur Ia mise en commun des donnees d'experience 
dans ce domaine pourrait se tenir des avant 1994. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

17 .12. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en ceuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 6 mil
liards de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 50 millions de dollars environ par Ia communaute 
intemationale sous forme de dons ou a des conditions 
concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations approxi
matives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete exa
minees par les gouvemements. Les depenses effectives 
et les conditions financieres, y compris les conditions 
non concessionnelles, dependront notarnment des strate
gies et programmes specifiques que les gouvemements 
decideront de mettre en ceuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

17 .13. Les Etats devraient cooperer a la mise en place 
des mecanismes necessaires pour }'observation systema
tique des zones cotieres, Ia recherche et Ia gestion de 
!'information. lis devraient diffuser et transferer aux 
pays en developpement des techniques et des methodes 
ecologiques de mise en valeur durable des zones cotieres 
et marines. lis devraient en outre se doter de technolo
gies et de moyens scientifiques et techniques endogenes. 

17 .14. Les organisations intemationales, qu 'elles 
soient sous-regionales, regionales ou mondiales, selon 
que de besoin, devraient aider les Etats cotiers, sur leur 
demande, a prendre des mesures en ce sens, en accordant 
une attention particuliere aux pays en developpement. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

17.15. Les Etats cotiers devraient promouvoir et facili
ter I' organisation de cours de gestion integree des zones 
cotieres et marines et de developpement durable a 
!'intention des scientifiques, des techniciens, des cadres 
(notamment a l'echelon local), des utilisateurs, des diri
geants, des populations autochtones, des pecheurs, des 
femmes et des jeunes. Les questions relatives a la ges
tion eta !'exploitation ainsi qu'a la protection de l'envi
ronnement et les problemes de planification locale de
vraient etre incorpores aux programmes d 'etude et aux 
campagnes de sensibilisation du public, compte dument 
tenu des connaissances ecologiques traditionnelles et des 
valeurs socioculturelles. 

17 .16. Les organisations intemationales, qu' elles 
soient sous-regionales, regionales 9u mondiales, selon 
que de besoin, devraient aider les Etats cotiers, sur leur 
demande, dans les domaines indiques ci-dessus, en ac
cordant une attention particuliere aux pays en developpe
ment. 

d) Renforcement des capacites 

17.17. Les Etats cotiers devraient beneficier, sur leur 
demande, d'une entiere cooperation dans le renforce
ment de leurs capacites et, le cas echeant, ce domaine 
devrait etre incorpore ala cooperation bilaterale et multi
laterale pour le developpement. Les Etats c6tiers pour
raient envisager notamment de : 

a) Veiller au renforcement des capacites au niveau 
local; 

b) Consulter les administrations locales, le milieu 
des affaires et les milieux universitaires, les groupes 
d'utilisateurs et le grand public sur les questions relati
ves aux zones cotieres et marines; 

c) Coordonner les programmes sectoriels tout en ren
for~ant les capacites; 

d) Recenser les capacites, les moyens et les besoins 
existants et potentiels en matiere de mise en valeur des 
res sources humaines et d' infrastructure scientifique et 
technique; 

e) Developper les moyens scientifiques et techniques 
et Ia recherche; 

f) Promouvoir et faciliter !'education et la mise en 
valeur des ressources humaines; 

g) Promouvoir des centres hautement specialises 
dans la gestion integree des ressources marines et cotie
res; 

h) Encourager des programmes et des pro jets de de
monstration pilotes de gestion integree des zones cotie
res et marines. 

B. -Protection du milieu marin 

PRINCIPES D'ACTION 

17.18. La degradation du milieu marin peut avoir di
verses origines. La pollution d'origine tellurique repre
sente 70 % de la pollution marine, tandis que le transport 
maritime et !'immersion en mer representent 10 % cha
cun. Les contaminants qui menacent le plus le milieu 
marin soot - dans des proportions qui varient selon la 
situation des differents pays ou regions - les eaux 
usees, les nutriments, les composes organiques de syn
these, les sediments, les dechets et les matieres plasti
ques, les metaux, les radionucleides, le petrole et les hy
drocarbures, ainsi que les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP). Bon nombre de substances pol
luantes d'origine tellurique posent des problemes parti
culiers pour le milieu marin, en ce sens qu'elles combi
nent toxicite, persistance et bioaccumulation dans la 
chaine alimentaire. II n'existe a l'heure actuelle aucun 
dispositif mondial consacre aux problemes de la pollu
tion marine d' origine tellurique. 

17.19. La degradation du milieu marin peut aussi etre 
due a diverses activites terrestres. Les etablissements hu
mains, les modes d'utilisation du sol, la construction 
d'infrastructures cotieres, }'agriculture, la foresterie, 
!'urbanisation, le tourisme et l'industrie peuvent avoir 
des repercussions sur le milieu marin. L'erosion et 
1 'envasement cotiers soot particulierement preoccupants. 

17 .20. La pollution des mers est due aussi aux trans
ports et aux activites maritimes. Quelque 600 000 tonnes 
d'hydrocarbures soot rejetees dans les oceans chaque an-
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nee par suite d 'operations normales liees a I' exploitation 
des navires, d'accidents et de rejets illicites. S'agissant 
des activites d'exploitation petroliere et gaziere en mer, 
les rejets des salles des machines font actuellement 
}'objet d'une reglementation intemationale, et six con
ventions regionales ont ete examinees en ce qui conceme 
la lutte contre les rejets des plates-formes. De par Ia na
ture et l'ampleur de leurs incidences sur l'environne
ment, les activites de prospection et de production petro
lieres en mer ne sont generalement responsables que 
d'une tres faible fraction de Ia pollution marine. 

17 .21. Pour prevenir Ia degradation du milieu marin, il 
convient d'adopter une demarche axee sur Ia precaution 
et Ia prevision plutot qu'une demarche corrective, ce qui 
suppose, notamment, l'adoption de mesures de pr¢cau
tion, Ia realisation d'etudes d'impact sur l'environne
ment, le recours a des techniques de production non pol
luantes, le recyclage, le contrOle des dechets et leur 
reduction, Ia construction ou !'amelioration des installa
tions de traitement des eaux usees, la definition de crite
res de gestion de qualite pour la manipulation appropriee 
des substances dangereuses, et I' adoption d 'une demar
che globale pour Iutter contre les facteurs nocifs dans 
l'air, Ia terre et l'eau. Tout cadre de gestion doit prevoir 
!'amelioration de !'habitat humain dans les zones cotie
res, ainsi que la gestion et l'amenagement integres de ces 
zones. 

OBJECilFS 

17 .22. Les Etats, conformement aux dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de Ia mer rela
tives a Ia protection et a Ia preservation du milieu marin, 
s'engagent, en accord avec leurs politiques et priorites et 
dans les limites de leurs ressources, a prevenir et reduire 
Ia degradation du milieu marin et a Iutter contre cette de
gradation, afin de maintenir et amelioret;. les capacites 
nourricieres et productives de celui-ci. A cette fin, il 
faut: 

a) Appliquer des methodes basees sur la prevention, 
la precaution et la prevision en vue d 'eviter la degrada
tion du milieu marin, ainsi que de reduire les risques 
d'effets nuisibles a long terme ou irreversibles sur ce mi
lieu; 

b) Faire en sorte que les activites qui pourraient avoir 
des incidences nuisibles importantes sur le milieu marin 
soient evaluees prealablement; 

c) Integrer Ia protection du milieu marin aux politi
ques pertinentes touchant l'environnement genenil et le 
developpement socio-economique; 

d) Mettre au point, en cas de besoin, des mesures 
d'incitation economique favorisant !'application de tech
nologies non polluantes et d'autres moyens compatibles 
avec l'intemalisation des couts ecologiques, le principe 
« pollueur-payeur )) par exemple, afin d'eviter la degra
dation du milieu marin; 

e) Ameliorer le niveau de vie des populations des zo
nes cotieres, en particulier dans les pays en developpe
ment, afin de contribuer a reduire la degradation du mi
lieu cotier et marin. 

17.23. Les Etats conviennent que, pour soutenir les ef
forts que les pays en developpement feraient en vue 
d'appliquer cet engagement, il faudra leur foumir des 
ressources financieres supplementaires, au moyen de 

mecanismes intemationaux appropries, et leur faciliter 
l'acces a des technologies moins polluantes et aux tra
vaux de recherche pertinents. 

ACfiVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

Prevention et reduction de Ia degradation du milieu 
marin due a des activites terrestres et lutte contre 
cette degradation 

17 .24. Pour s 'acquitter de leur engagement a s 'atta
quer a la degradation du milieu marin due a des activites 
terrestres, les Etats devraient prendre des mesures au ni
veau national et, selon qu'il conviendra, aux niveaux re
gional et sous-regional, en conjonction avec les mesures 
d'application du programme A, et tenir compte des Li
gnes directrices de Montreal pour la protection du milieu 
marin contre la pollution d 'origine tellurique. 

17.25. A cette fin, les Etats, avec le soutien des organi
sations intemationales scientifiques, techniques et finan
cieres qui s'occupent des questions d'environnement, de
vraient cooperer en vue, notarnment : 

a) D'envisager de mettre a jour, de renforcer et de 
developper les Lignes directrices de Montreal, selon 
qu'il conviendra; 

b) D'evaluer l'efficacite des accords et plans 
d'action regionaux existants, le cas echeant, afin de defi
nir les moyens de renforcer les mesures necessaires pour 
prevenir et reduire la degradation du milieu marin due a 
des activites terrestres et Iutter contre cette degradation; 

c) D'entreprendre et de promouvoir, le cas echeant, 
1 'elaboration de nouveaux accords regionaux; 

d) De mettre au point des formules de conseils sur 
les techniques de lutte contre les principaux types de 
pollution d'origine tellurique du milieu marin, en fonc
tion des donnees scientifiques les plus fiables; 

e) D'elaborer de grandes orientations a !'intention 
des mecanismes mondiaux de financement competents; 

f) D'identifier d'autres mesures qui requierent une 
cooperation intemationale. 

17.26. Le Conseil d'administration du PNUE est invite 
a convoquer, des que possible, une reunion intergouver
nementale sur la protection du milieu marin contre la 
pollution due a des activites terrestres. 

17.27. En ce qui conceme les eaux d 'egouts, les mesu
res prioritaires a envisager par Ies :Etats pourraient con
sister, notamment, a: 

a) Tenir compte des questions d'assainissement lors 
de la formulation ou du reexamen des plans de mise en 
valeur des zones cotieres, y compris les plans de peuple
ment; 

b) Construire des installations de traitement et les en
tretenir conformement aux politiques nationales et en 
fonction des capacites et de la cooperation intemationale 
disponibles; 

c) Repartir des points de deversement sur le littoral 
de fa~on a maintenir un niveau acceptable de qualite de 
l'environnement et faire en sorte que les lieux de con
chyliculture, les prises d'eau et les zones de baignade ne 
soient pas exposes a des agents pathogenes; 

d) Promouvoir des cotraitements ecologiquement ra
tionnels des effluents menagers et industriels compati-
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bles, en mettant en place, chaque fois que possible, des 
controles de l'entree des effluents incompatibles avec Ie 
systeme; 

e) Promouvoir le traitement primaire des eaux 
d'egouts municipales deversees dans les cours d'eau, les 
estuaires et Ia mer, ou !'application d'autres methodes 
appropriees selon les sites; 

/) Adopter et ameliorer des programmes de regie
mentation et de surveillance locaux, nationaux, sous
regionaux et regionaux, en tant que de besoin, pour con
troler le rejet des effluents, en adoptant des directives 
minimales concernant les eaux d'egouts et des criteres 
de qualite de l'eau qui tiennent dument compte des ca
racteristiques des eaux receptrices et du volume et du 
type des polluants. 

1_7 .28. J;n ce qui concerne les autres sources de pollu
tiOn, les Etats pourraient envisager en premier lieu les 
mesures suivantes : 

a) Etablir des programmes de reglementation et de 
surveillance - ou ameliorer ceux qui existent, selon le 
cas - pour limiter les rejets d' effluents et les emissions 
de polluants, avec notamment mise au point et applica
tion de techniques de controle et de recyclage; 

b) Contribuer a maintenir Ia qualite de l'environne
ment a un niveau acceptable en encourageant les evalua
tions de risques et d'impact sur le milieu; 

c) Encourager, Ia oil il y a lieu, les evaluations et Ia 
cooperation regionales face aux emissions ponctuelles de 
polluants provenant de nouvelles installations; 

d) Faire cesser les emissions ou rejets de composes 
organohalogenes qui risquent de s'accumuler dangereu
sement dans le milieu marin; 

e) Reduire les emissions ou rejets d'autres composes 
organiques de synthese qui risquent de s'accumuler dan
gereusement dans le milieu marin; 

/) Favoriser le controle des rejets d'azote et de phos
phore resultant de l'activite humaine qui creent dans les 
eaux cotieres des phenomenes, par exemple I'eutrophi
sation, qui menacent le milieu ou les richesses marines; 

g) Cooperer, par des apports financiers et techniques, 
avec les pays en developpement pour controler et reduire 
le plus possible les substances et dechets toxiques persis
tants ou bioaccumulatifs et pour mettre en place des sys
temes d'elimination des dechets au sol qui soient sans 
danger pour l'environnement et remplacent le deverse
menten mer; 

h) Participer a Ia mise au point et a !'application de 
techniques et modes d 'utilisation des sols qui soient eco
logiquement rationnels et limiter le ruissellement vers les 
cours d'eau et les estuaires d'effluents qui pollueraient 
ou endommageraient le milieu marin; 

i) Encourager !'utilisation de pesticides et d'engrais 
qui soient moins nocifs pour l'environnement de meme 
que le remplacement par d'autres methodes des moyens 
actuels de lutte contre les ravageurs, et envisager 
d'interdire ceux de ces produits qui degradent l'environ
nement; 

j) Adopter aux niveaux national, sous-regional et re
gional de nouvelles mesures pour freiner les emissions 
de polluants emanant de sources diffuses, ce qui impose 
de fortement modifier Ia gestion des eaux usees et des 
dechets, de meme que les modes de culture, d'exploi
tation miniere, de construction et de transport. 

17.29. En ce qui concerne Ia destruction physique de 
zones cotieres et marines entrainant une degradation du 
milieu marin, il faudrait en priorite controler et prevenir 
l'erosion et l'ensablement provoques par des activites 
humaines et notamment par les techniques et modes 
d'utilisation des sols et de construction. n faudrait favo
riser de boones methodes de gestion des bassins de fa~on 
a prevenir, endiguer et reduire Ia degradation du milieu 
marin. 

Action preventive et lutte contre Ia degradation du 
milieu marin due a des activites en mer 

17 .30. Les Etats, agissant sur le plan individuel, bilate
ral, regional ou multilateral et dans le cadre de l'OMI et 
des autres organisations internationales competentes, 
qu'elles soient sous-regionales, regionales ou mondiales, 
selon qu'il conviendra, devraient determiner les mesures 
supplementaires necessaires a prendre pour remedier a la 
degradation du milieu marin. Ainsi, il faudrait : 

a) Pour eviter les dommages causes par la naviga
tion: 

i) Encourager a ratifier et a appliquer plus largement 
les conventions et protocoles regissant Ia naviga
tion; 

ii) Favoriser c~tte ratification et cette application en 
aidant les Etats qui en feraient Ia demande a sur
monter les obstacles auxquels ils disent se heurter; 

iii) Contribuer a la surveillance de Ia pollution marine 
causee par les navires, en particulier par les dever
sements illegaux (par exemple surveillance ae
rienne), en aidant a faire respecter plus strictement 
les dispositions de la MARPOL applicables a ces 
immersions; 

iv) Evaluer l'etat de la pollution causee par les navires 
dans les zones particulierement sensibles definies 
par l'OMI et agir en vue de mettre en oeuvre, lors
que cela est necessaire, des mesures applicables 
dans les zones afin de veiller a ce que soient res
pectees les reglementations internationales genera
lement acceptees; 

v) Faire respecter les aires etablies a l'interieur des 
zones economiques exclusives des :Etats cotiers (en 
obeissant aux regles du droit international), afin de 
proteger et preserver les ecosystemes rares ou fra
giles, par exemple les recifs coralliens et les man
groves; 

vi) Envisager d'adopter les regles qui conviennent 
pour limiter les rejets d' eau de ballast afin d' eviter 
Ia proliferation d'organismes allogenes; 

vii) Favoriser Ia securite de la navigation en etablissant 
des releves cartographiques corrects des cotes et 
des routes maritimes; 

viii) Determiner si des reglements internationaux plus 
stricts sont necessaires pour minimiser les risques 
d'accidents et de pollution que presentent les car
gos (notamment les navires-citernes de fort ton
nage); 

ix) Encourager l'OMI et 1' AIEA a collaborer pour me
ner a bien l'etude d'un ensemble de regles applica
bles au transport a bord de navires de combustible 
nucleaire irradie contenu dans des recipients; 

x) Reviser et mettre a jour le Recueil de regles de se
curite de 1 'OMI applicables aux navires de com-
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merce nucleaires et etudier Ia meilleure fa~on de 
faire appliquer des regles revisees; 

xi) Appuyer l'action de l'OMI, qui a entrepris de defi
nir les mesures qui conviennent pour reduire Ia 
pollution atmospherique causee par les navires; 

xii) Appuyer l'action de l'OMI, qui a entrepris d'ela
borer un regime international du transport maritime 
de substances dangereuses ou toxiques, et etudier 
si des fonds de compensation analogues au disposi
tif etabli, en vertu de Ia Convention portant crea
tion d'un fonds international d'indemnisation pour 
les dommages dus a Ia pollution par les hydrocar
bures conviendraient pour faire face aux domma
ges causes a l'environnement par des substances 
autres que les hydrocarbures; 

b) Pour eviter les dommages causes par !'immersion 
des dechets : 

i) Encourager a ratifier et a appliquer plus largement 
les conventions en Ia matiere, et a y participer da
vantage, notamment en mettant au point sans atten
dre une strategie se rapportant a Ia Convention de 
Londres sur !'immersion des dechets; 

ii) Encourager les parties a Ia Convention de Londres a 
prendre les mesures qui conviennent pour faire ces
ser !'incineration et le deversement dans les oceans 
de substances dangereuses; 

c) Pour eviter les dommages causes par les installa
tions petrolieres et gazieres en mer, faire le point de Ia 
reglementation actuelle applicable aux rejets et emis
sions de polluants et en matiere de securite et etudier s 'il 
convient de prendre des mesures suppiementaires; 

d) Pour eviter les dommages causes par l'activite 
portuaire, faciliter l'etablissement d'installations portuai
res qui recueillent les dechets d'hydrocarbures, les resi
dus chimiques et les dechets ordinaires des navires, en 
particulier dans les zones speciales definies dans Ia 
MARPOL, et encourager a construire dans les ports de 
plaisance et les ports de peche des installations a petite 
echelle. 

17.31. L'OMI et, s'il y a lieu, les autres, organismes 
competents des Nations Unies, lorsque les Etats concer
nes le leur demandent, devraient evaluer, le cas echeant, 
l'etat de Ia pollution marine dans les zones de trafic ma
ritime encombre, telles que les detroits internationaux a 
trafic intense, en vue de faire respecter les reglementa
tions internationales, generalement acceptees, en particu
lier celles qui ont trait aux rejets illicites des navires, 
conformement aux dispositions de la Partie ill de Ia 
Convention des Nations Unies sur le droit de lamer. 

17 .32. Les Etats devraient prendre des mesures pour 
reduire Ia pollution des eaux provoquee par les compo
ses organostanniques presents dans les peintures antisa
lissures. 

17 .33. Les Etats devraient en vi sager de ratifier Ia Con
vention sur Ia preparation, la lutte et la cooperation en 
matiere de pollution par les hydrocarbures, qui prevoit 
l'etablissement aux echelons national et international de 
plans d'intervention d'urgence- et notamment Ia cons
titution de reserves de materiel necessaire en cas de ma
ree noire et Ia formation de personnel - et eventuelle
ment de l'etendre aux cas de contamination chimique. 

17 .34. Les Etats devraient intensifier la cooperation 
internationale pour renforcer ou etablir, selon que de be
soin, en cooperation avec les organisations intergou
vernementales, sous-regionales, regionales ou mondiales 
et, selon qu 'il conviendra, les organisations industrielles 
competentes, des centres et/ou, le cas echeant, des dispo
sitifs regionaux qui permettent de parer aux effets des 
marees noires ou des contaminations chimiques. 

b) Donnees et information 

17 .35. Les :Etats devraient, Ie cas ecbeant, et dans Ia 
mesure ou leurs capacites techniques et scientifiques et 
leurs ressources le leur permettent, proceder a !:obser
vation systematique de I' etat du milieu marin. A cette 
fin, ils devraient, selon qu 'il conviendra, envisager : 

a) De mettre en place des systemes d'observation 
systematique permettant de mesurer Ia qualite du milieu 
marin, y compris les causes et les effets de sa degrada
tion, en tant qu'outil d'aide a Ia gestion; 

b) D'echanger regulierement des informations sur la 
degradation du milieu marin liee aux activites terrestres 
et maritimes, et sur les mesures a prendre pour prevenir, 
maltriser et reduire cette degradation; 

c) De soutenir et d'elargir les programmes internatio
naux d'observation systematique, tels que le programme 
de surveillance des moules, en tirant parti des installa
tions existantes et en accordant une attention particuliere 
aux pays en developpement; 

d) D'etablir un centre d'echange d'informations sur 
la lutte contre la pollution marine, notamment les proces
sus et technologies permettant de Iutter contre cette pol
lution et d'appuyer leur transfert aux pays en developpe
ment et aux autres pays dont les besoins en la matiere 
soot manifestes; 

e) D'etablir un profil mondial et une base de donnees 
qui renseignent sur les sources, types, concentrations et 
effets des polluants rejetes dans le milieu marin par les 
activites terrestres, cotieres et maritimes; 

f) D'allouer des credits suffisants au titre du renfor
cement des capacites et des programmes de formation 
afin d'associer pleinement les pays en developpement en 
particulier a tout mecanisme international de collecte, 
d'analyse et d'utilisation des donnees et de !'information 
dans le cadre du systeme des Nations Unies. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coCtts 

17.36. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en ceuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 200 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'estima
tions approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont 
pas ete examinees par les gouvernements. Les depenses 
effectives et les conditions financieres, y compris les 
conditions non concessionnelles, dependront notamment 
des strategies et programmes specifiques que les gouver
nements decideront de mettre en ceuvre. 
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b) Moyens scientifiques et techniques 

17.37. Les programmes d'action nationaux, regionaux 
et sous-regionaux exigeront, le cas ecbeant, le transfert 
de technologie, conformement au chapitre 34, et des res
sources financieres, en particulier en ce qui concerne les 
pays en developpement. II faudra notamment : 

a) Aider les industries a definir et adopter des techni
ques de production non polluantes ou des techniques an
tipollution economiques; 

b) Planifier, mettre au point et appliquer des techni
ques peu couteuses et necessitant peu d'entretien pour 
l'assainissement et le traitement des eaux usees dans les 
pays en developpement; 

c) Monter des laboratoires pour !'observation syste
matique des effets de l'activite humaine et des autres im
pacts sur le milieu marin; 

d) Determiner les substances appropriees pour Ia 
lutte contre les marees noires et les contaminations chi
miques, notamment les substances et les techniques peu 
cofiteuses disponibles localement, pour intervenir en cas 
d'urgence dans les pays en developpement; 

e) Etudier !'utilisation des composes organohaloge
nes remanents susceptibles de s 'accumuler dans le mi
lieu marin, afin d'identifier ceux pour lesquels il n'existe 
aucun moyen de controle approprie et de preparer Ia de
cision a prendre concernant le calendrier de retrait pro
gressif, mais le plus court possible, de ces produits; 

f) Etablir un centre d'echange d'informations sur Ia 
lutte contre Ia pollution marine, notamment les processus 
et technologies permettant de Iutter contre cette pollution 
et d'appuyer leur transfert aux pays en developpement et 
aux autres pays dont les besoins en Ia matiere sont mani
festes. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

17 .38. Les Etats, individuellement, en cooperant entre 
eux ou avec l'appui des organisations internationales, 
qu 'elles soient regionales, sous-regionales ou mondiales, 
selon qu 'il conviendra, devraient : 

a) Assurer Ia formation du personnel essentiel requis 
pour assurer une protection adequate du milieu marin, tel 
qu'il aura ete identifie au moyen d'enquetes sur les be
soins de formation aux niveaux national, regional ou 
sous-regional; 

b) Promouvoir !'inclusion des questions relatives a Ia 
protection du milieu marin dans les programmes d'ensei
gnement maritime; 

c) Organiser des programmes de formation a !'in
tention du personnel charge d'intervenir en cas de dever
sement d'hydrocarbures et de produits chimiques, en 
cooperation, le cas ecbeant, avec les industries petrolie
res et chirniques; · 

d) Organiser des ateliers sur les aspects ecologiques 
des operations portuaires et de l'amenagement des ports; 

e) Renforcer et garantir le financement des centres 
internationaux nouveaux et existants specialises dans 
I' enseignement maritime professionnel; 

f) Appuyer et completer, par Ia cooperation bilaterale 
et multilaterale, les efforts nationaux deployes par les 
pays en developpement pour mettre en valeur leurs res
sources humaines dans le domaine de Ia prevention et de 
la reduction de la degradation de l'environnement marin. 

d) Renforcement des capacites 

17.39. Les organismes nationaux de planification et de 
coordination devraient disposer des moyens et des pou
voirs necessaires pour etudier les effets sur le milieu ma
rin de toutes les activites terrestres et de toutes les sour
ces de pollution et pour proposer des mesures de 
controle appropriees. 

17 .40. II faudrait renforcer les installations de recher
che pour !'observation systematique de Ia pollution ma
rine, I' etude des effets sur 1 'environnement et la formula
tion de recommandations concernant Ia lutte contre Ia 
pollution, ou, le cas ecbeant, creer de telles installations 
dans les pays en developpement et faire appel a des ex
perts locaux pour les gerer et les exploiter. 

17 .41. Des dispositions particulieres devront etre pri
ses pour mobiliser suffisamment de ressources financie
res et techniques afin d'aider les pays en developpement 
a prevenir et a resoudre les problemes lies aux activites 
qui menacent le milieu marin. 

17 .42. Un mecanisme international devrait etre cree 
pour financer !'application de techniques appropriees de 
traitement des eaux d'egouts et Ia construction d'instal
lations de traitement, notamment au moyen de dons ou 
de prets a des conditions liberales consentis par des orga
nisations internationales et des fonds regionaux appro
pries, regulierement alimentes, au moins en partie, par 
des redevances. 

17 .43. En executant ces activites, on accordera une at
tention particuliere aux problemes des pays en develop
pement, auxquels elles pourraient imposer un fardeau 
disproportionne ttant donne leur manque d'installations, 
de connaissances specialisees ou de capacites techni
ques. 

C.-Utilisation durable et conservation des ressources 
biologiques marines en haute mer 

PRINCIPES D'ACTION 

17 .44. En 10 ans, les res sources halieutiques de la 
haute mer se sont considerablement accrues et en sont 
venues a representer environ 5 % du total des quantites 
debarquees dans le monde. Les dispositions de Ia Con
vention des Nations Unies sur le droit de Ia mer leur 
fixent les droits et obligations des Etats en ce qui con
cerne leur conservation et leur exploitation relatives aux 
ressources biologiques de Ia haute mer. 

17.45. Toutefois, Ia gestion des ressources halieuti
ques de Ia haute mer, y compris !'adoption, }'application 
et le suivi de mesures de conservation efficaces, laisse a 
desirer dans de nombreuses zones, et certaines ressour
ces sont surexploitees. On se heurte aux problemes sui
vants : peche non reglementee, surequipement, taille ex
cessive des flottes, pratique du changement de pavilion 
permettant de se soustraire aux regimes de controle, uti
lisation d'engins de peche insuffisamment selectifs, 
manque de fiabilite des bases de donnees et absence 
~enerale d'une cooperation pourtant necessaire entre les 
Etats. En ce qui concerne en particulier les grands migra
teurs et les stocks qui chevauchent Ia zone de 200 milles, 
les Etats dont les ressortissants et les navires se livrent a 
Ia peche en haute mer doivent prendre les mesures vou
lues, tout en mettant a profit les mecanismes de coopera-
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tion bilateraux, sous-regionaux, regionaux et mondiaux, 
pour remedier aux imperfections des methodes de peche 
et aux lacunes existant au niveau des connaissances bio
logiques, des statistiques de Ia peche et des systemes de 
traitement des donnees. Par ailleurs, on devrait recourir a 
des methodes de gestion tenant compte de Ia multiplicite 
des especes et de l'interdependance des stocks, s'agis
sant en particulier d'etudier les especes en declin nume
rique, mais aussi d'identifier les stocks pouvant etre 
sous-exploites, voire inexploites. 

OBJECTIFS 

17 .46. Les .Etats s • engagent a proteger et a exploiter 
durablement les ressources biologiques de Ia haute mer. 
A cet effet, il y a lieu : 

a) De mettre en valeur et d'accroitre le potentiel que 
representent les ressources biologiques marines pour 
!'alimentation humaine et pour ce qui est d'atteindre les 
objectifs du developpement economique et social; 

b) De maintenir ou de retablir les stocks des especes 
exploitees a des niveaux qui assurent le rendement cons
tant maximal, eu egard aux facteurs ecologiques et eco
nomiques pertinents et compte tenu de l'interdependance 
des especes; 

c) De promouvoir Ia conception et !'utilisation de 
methodes et d'engins de peche selectifs qui reduisent au 
minimum le gaspiliage dans !'exploitation des especes 
visees et les prises fortuites d'individus appartenant a 
des especes non visees; 

d) D'organiser Ia surveillance des operations de pe
che et de faire appliquer Ia reglementation les concer
nant; 

e) De proteger et de retablir les especes marines me
nacees d'extinction; 

f) De preserver les habitats et autres zones ecologi
quement vulnerables; 

g) De promouvoir Ia recherche scientifique concer
nant les ressources biologiques de Ia haute mer. 

17.47. Le paragraphe 17.46 ci-dessus ne restreint en 
aucune fa~on le droit d'un Etat, ou Ia competence d'une 
organisation internationale, seton le cas, d'interdire, de 
limiter ou de reglementer I' exploitation des mammireres 
marins en haute mer plus strictement qu'il n'est prevu 
dans ledit paragraphe. Les Etats coopereront en vue de 
conserver les mammireres marins et travailleront en par
ticulier a Ia conservation, a Ia gestion et a I' etude des ce
taces par I 'intermediaire des organisations interna
tionales appropriees. 

17 .48. La capacite des pays en developpement 
d'atteindre les objectifs precites est tributaire des 
moyens, notamment financiers, scientifiques et techni
ques, dont ils disposent. II faudra organiser a leur inten
tion une cooperation financiere, scientifique et technique 
a l'appui des mesures qu'ils prendront pour realiser ces 
objectifs. 

ACTIVI'rES 

a) Activites liees a Ia gestion 

17 .49. Les Etats doivent prendre des mesures effica
ces, notamment dans le cadre de Ia cooperation bilaterale 
et multilaterale, le cas ech6ant aux niveaux sous-

regional, regional et mondial, pour veilier a ce que Ia pe
che hauturiere soit geree conformement aux dispositions 
de Ia Convention des Nations Unies sur le droit de Ia 
mer. Ils devraient notamment: 

a) Donner pleinement effet a celles de ces disposi
tions qui concernent les stocks dont les parcours 
s 'etendent aussi bien dans Ia zone economique exclusive 
qu'au-dela de celle-ci (stocks qui chevauchent Ia zone de 
200 milles); 

b) Donner pleinement effet a celles de ces disposi
tions qui concernent les grands migrateurs; 

c) Negocier, au besoin, des accords internationaux 
concernant Ia gestion et Ia protection des stocks de pois
sons; 

d) Definir et delimiter des unites de gestion de Ia pe
che; 

e) Convoquer, des que possible, une conference in
tergouvernementale sous les auspices de l'ONU, compte 
tenu des activites pertinentes menees aux niveaux sous
regional, regional et mondial, afin de promouvoir I' ap
plication efficace des dispositions de Ia Convention des 
Nations Unies sur le droit de Ia mer sur les stocks de 
poisson qui chevauchent Ia zone de 200 milies et les 
grands migrateurs. La conference, se fondant notamment 
sur les etudes scientifiques et techniques de Ia FAO, de
vrait identifier et evaluer les problemes lies a Ia preser
vation et a Ia gestion de ces stocks, et etudier les moyens 
d'ameliorer Ia cooperation sur les peches entre les Etats 
et formuler des recommandations appropriees. Les tra
vaux et les resultats de la conference devraient etre plei
nement conformes aux dispositions de Ia Convention des 
Nations Unies sur le droit de Ia mer, en particulier les 
droits et obligations des Etats cotiers et des Etats menant 
des activites de peche en haute mer. 

17 .50. Les Etats devraient veilier a ce que les opera
tions de peche menees en haute mer par des navires bat
tant leurs pavilions respectifs se deroulent de maniere a 
reduire au minimum les prises fortuites. 

17 .51. Les Etats devraient prendre, conformement au 
droit international, les mesures voulues pour surveilier et 
controler efficacement les operations de peche menees 
en haute mer par des navires battant leurs pavilions res
pectifs afin d'assurer le respect des regles de protection 
et de gestion applicables, notamment celles qui regissent 
l'etablissement dans les delais de rapports complets, de
tailles et precis sur les prises et I' effort de peche. 

17 .52. Les Etats devraient prendre des mesures com
patibles avec le droit international pour dissuader effica
cement leurs ressortissants de changer de pavilion pour 
se soustraire aux regles de protection et de gestion appli
cables a Ia peche en haute mer. 

17.53. Les Etats devraient interdire !'utilisation de Ia 
dynamite, I' empoisonnement et autres methodes de pe
che tout aussi abusives. 

17 .54. Les Etats devraient donner pleinement effet a la 
resolution 46/215 de I' Assemblee generate sur Ia peche 
aux grands filets pelagiques derivants. 

17.55. Les Etats devraient prendre des mesures pour 
augmenter les possibilites qu'offrent les ressources bio
logiques marines pour I' alimentation humaine en redui
sant le gaspillage, les pertes consecutives aux operations 
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de peche et les rebuts, et en ameliorant les techniques de 
traitement, de distribution et de transport. 

b) Donnees et information 

17 .56. Les Etats, avec 1 'appui des organisations inter
nationales, qu'elles soient sous-regionales, regionales ou 
mondiales, devraient, selon que de besoin, cooperer en 
vue: 

a) D'ameliorer la collecte des donnees necessaires a 
la protection et a 1 'exploitation rationnelle des ressources 
biologiques de la haute mer; 

b) D'echanger periodiquement les donnees et infor
mations a jour necessaires pour evaluer les ressources 
halieutiques; 

c) De mettre au point et d'utiliser conjointement des 
instruments d'analyse et de prevision, notamment des 
modeles d'evaluation des stocks et des modeles bioeco
nomiques; 

d) De developper les programmes de controle et 
d'evaluation existants ou d'en etablir de nouveaux. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

17.57. Les Etats, par le biais de la cooperation bilate
rale et multilaterale ou dans le cadre des organismes de 
peche regionaux et sous-regionaux, selon les cas, et avec 
1 'appui d' autres organisations intergouvernementales 
internationales, devraient evaluer le potentiel de ressour
ces pelagiques et etablir des descriptifs de tous les stocks 
(vises et non vises). 

17 .58. Les Etats devraient, selon que de besoin, assu
rer un niveau approprie de coordination et de coope
ration dans les mers fermees et semi-fermees et entre 
les organismes de peche intergouvernementaux sous
regionaux, regionaux et mondiaux. 

17.59. 11 faudrait encourager l'instauration d'une coo
peration efficace entre les organismes de peche sous
regionaux, regional!x et mondiaux. Si de telles entites 
n'existent pas, les Etats devraient, selon que de besoin, 
cooperer en vue de leur creation. 

17 .60. Les Etats ayant des interets dans la peche hau
turiere reglementee par une organisation specialisee 
sous-regionale ou regionale dont ils ne sont pas membres 
devraient etre encourages a s'associer a une telle organi
sation, s' il y a lieu de le faire. 

17 .61. Les Etats reconnaissent : 
a) La responsabilite de Ia Commission internationale 

baleiniere pour ce qui est de Ia conservation et de Ia ges
tion des stocks de baleines et de Ia reglementation de Ia 
chasse a Ia baleine conformement a Ia Convention inter
nationale pour Ia reglementation de Ia chasse a Ia baleine 
de 1946; 

b) Les travaux du Comite scientifique de Ia Commis
sion internationale baleiniere, qui etudie en particulier 
les grandes baleines, mais aussi les autres cetaces; 

c) Les travaux d'autres organisations, telles que Ia 
Commission interamericaine du thon des tropiques et 
I' Accord sur les petits cetaces de Ia Baltique et de Ia mer 
du Nord decoulant de Ia Convention de Bonn, pour ce 
qui est de proteger, gerer et etudier les cetaces et autres 
mammiferes marins. 

17 .62. Les Etats devraient cooperer a Ia protection, a 
la gestion eta I' etude des cetaces. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

17 .63. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present programme pour Ia pe
riode 1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 12 
millions de dollars par an, montant qui serait finance par 
Ia communaute internationale sous forme de dons ou a 
des conditions concessionnelles. II ne s'agit que 
d'estimations approximatives donnees a titre indicatif, 
qui n 'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les 
depenses effectives et les conditions financieres, y com
pris les conditions non concessionnelles, dependront no
tamment des strategies et programmes specifiques que 
les gouvernements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

17 .64. Les Etats devraient, avec I' appui des organisa
tions internationales competentes, mettre au point, si be
soin est, des programmes techniques et de recherche en 
collaboration afin de mieux comprendre les cycles 
d'evolution et les scbemas des migrations des especes 
pelagiques, et notamment d'identifier les zones et les 
etapes critiques du cycle d'evolution. 

17.65. Les Etats, avec l'appui des organisations inter
nationales competentes, qu'elles soient sous-regionales, 
regionales ou mondiales, devraient, au besoin : 

a) Mettre en place des bases de donnees sur les res
sources pelagiques et la peche hauturiere; 

b) Rassembler des donnees sur le milieu marin et sur 
les ressources biologiques pelagiques et les correler en 
ce qui concerne notamment !'impact des changements 
regionaux et mondiaux resultant de causes naturelles et 
de I' activite humaine; 

c) Contribuer a Ia coordination des programmes de 
recherche afin de fournir les connaissances necessaires a 
Ia gestion des ressources pelagiques. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

17 .66. La mise en valeur des ressources humaines a 
l'echelle nationale devrait porter a Ia fois sur l'exploi
tation et Ia gestion des ressources pelagiques, notamment 
la formation aux techniques de peche hauturiere et a 
l'evaluation des ressources pelagiques, le perfectionne
ment des cadres dans le domaine de Ia gestion et de Ia 
protection des ressources pelagiques et autres questions 
liees a l'environnement, et Ia formation d'observateurs et 
d'inspecteurs devant etre postes sur les bateaux de 
peche. 

d) Renforcement des capacites 

17.67. Les Etats devraient, avec l'appui eventuel des 
organisations internationales, qu 'elles soient sous
regionales, regionales ou mondiales, contribuer a Ia mise 
au point de systemes ou structures institutionnelles de 
suivi, de controle et de surveillance, ou ameliorer ceux 
qui existent deja en developpant les capacites de re
cherche pour }'evaluation des ressources biologiques 
marines. 
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17.68. Un appui particulier, notamment dans le cadre 
de Ia cooperation entre Etats, devra etre foumi afin de 
renforcer les capacites des pays en developpement dans 
les domaines des donnees et de !'information, des 
moyens scientifiques et technologiques et de Ia mise en 
valeur des ressources humaines, afin qu'ils puissent par
ticiper efficacement a Ia preservation et a !'exploitation 
rationnelle des ressources biologiques de Ia haute mer. 

D.- Utilisation durable et conservation 
des ressources biologiques marines relevant 

de Ia juridiction nationale 

PRINCIPES D'ACfiON 

17.69. Les pecheries manttmes foumissent annuelle
ment entre 80 et 90 millions de tonnes de poissons et 
crustaces, dont 95 % proviennent des eaux relevant de Ia 
juridiction nationale. Les rendements ont augmente de 
pres de cinq fois au cours des quatre demieres decennies. 
Les dispositions de Ia Convention des Nations Unies sur 
le droit de Ia mer relatives aux ressources biologiques 
marines de Ia zone economique exclusive et d'autres zo
nes relevant de Ia juridiction nationale enoncent les 
droits et obligations incombant aux Etats en ce qui con
ceme Ia conservation et I' utilisation de ces ressources. 

17. 70. Les ressources biologiques marines constituent 
une source importante de proteines dans de nombreux 
pays et leur utilisation revet frequemment une impor
tance cruciale pour les collectivites locales et les peuples 
indigenes. Ces ressources foumissent des aliments et des 
moyens d, existence a des millions de personnes et, a 
condition d'etre utilisees de maniere durable, offrent des 
possibilites accrues de repondre aux besoins nutrition
nels et sociaux, en particulier dans les pays en develop
pement. Afin de realiser ce potentiel, il faut mieux con
natrre et identifier les stocks de ressources biologiques 
marines, en particulier en ce qui conceme les especes et 
stocks sous-utilises et inutilises, recourir aux technolo
gies nouvelles, disposer de meilleures installations de 
manutention et de traitement de maniere a eviter le gas
pillage et ameliorer Ia qualite et Ia formation du person
nel qualifie afin de gerer efficacement et de conserver les 
ressources biologiques marines provenant des zones eco
nomiques exclusives et d'autres zones relevant de Ia juri
diction nationale. II faudrait egalement mettre l'accent 
sur Ia gestion fondee sur Ia diversite des especes et sur 
d'autres approches qui prennent en consideration les 
liens existant entre diverses especes. 

17. 71. Les pecheries situees dans de nombreuses zo
nes relevant de Ia juridiction nationale sont confrontees a 
des problemes grandissants, notamment Ia surexploita
tion des lieux de peche locaux, les incursions illegales de 
flottes etrangeres, Ia degradation des ecosystemes, le sur
equipement et Ia taille excessive des flottes, Ia sous
evaluation des prises, !'utilisation d'engins de peche qui 
ne sont pas suffisamment selectifs, le manque de fiabilite 
des bases de donnees, !'intensification de Ia concurrence 
entre Ia peche artisanale et Ia peche a grande echelle, 
ainsi qu'entre Ia peche et d'autres types d'activites. 

17.72. Les problemes ne concement pas seulement Ia 
peche. Les recifs coralliens et d'autres habitats marins et 
cotiers comme les mangroves et les estuaires sont parmi 
les ecosystemes les plus divers, les mieux integres et les 

plus productifs de Ia planete. IIs remplissent souvent 
d'importantes fonctions ecologiques; ils contribuent a Ia 
protection du littoral et offrent des ressources essentiel
les pour !'alimentation, l'energie, le tourisme et le deve
loppement economique. Dans de nombreuses regions du 
monde, ces ecosystemes marins et cotiers sont SOumis a 
des contraintes ou a des menaces provenant de diverses 
sources, humaines et naturelles. 

OBJECfiFS 

17.73. Les Etats cot~ers, et en particulier les pays en 
developpement et les Etats dont les economies sont tri
butaires au plus haut point de !'exploitation des ressour
ces biologiques marines de leur zone economique exclu
sive, devraient tirer pleinement parti des avantages 
sociaux et economiques de !'utilisation durable des res
sources biologiques marines provenant de leur zone eco
nomique exclusive et d'autres zones relevant de leur ju
ridiction nationale. 

17.7 4. Les Etats s 'engagent a assurer Ia conservation 
et }'utilisation durable des ressources biologiques mari
nes relevant de leur juridiction nationale. A cette fin, il 
faut: 

a) Developper et renforcer le potentiel des res sources 
biologiques marines de maniere a repondre aux besoins 
nutritionnels de I 'humanite et a assurer Ia realisation des 
objectifs sociaux et economiques ainsi que des objectifs 
de developpement; 

b) Tenir compte des connaissances traditionnelles et 
des interets des collectivites locales, des petites peche
ries artisanales et des peuples indigenes dans les pro
grammes de developpement et de gestion; 

c) Maintenir ou reconstituer les populations d'es
peces marines aux niveaux susceptibles d'assurer le reo
dement durable maximal compatible avec les facteurs 
ecologiques et economiques pertinents, compte tenu des 
liens qui existent entre les especes; 

d) Promouvoir Ia mise au point et !'utilisation d'en
gins de peche selectifs et de pratiques permettant de mi
nimiser le gaspillage constitue par Ia capture d'especes 
visees ainsi que de minimiser Ia capture accessoire 
d'especes non visees; 

e) Proteger et reconstituer les especes marines mena
cees d'extinction; 

/) Preserver les ecosystemes rares ou fragiles ainsi 
que les habitats et autres zones ecologiquement vulne
rables. 

17.75. Le paragraphe 17.74 ci-dessus ne restreint en 
aucune facton le droit d'un Etat cotier, ou Ia competence 
d'une organisation intemationale, selon le cas, d'in
terdire, de limiter ou de reglementer !'exploitation des 
mammireres marins plus st;ictement qu 'il n 'est prevu 
dans ledit paragraphe. Les Etats coopereront en vue de 
conserver les mammiferes marins et travailleront en par
ticulier a Ia conservation, a Ia gestion eta I' etude des ce
taces par l'intermediaire des organisations intema
tionales appropriees. 

17.76. La possibilite pour les pays en developpement 
de realiser les objectifs enonces ci-dessus depend de 
leurs capacites, et notamment des moyens financiers, 
scientifiques et techniques dont ils sont dotes. II faudrait 
que s'instaure avec ceux-ci une cooperation financiere, 
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scientifique et technique appropriee afin d'appuyer les 
actions qu 'ils menent pour realiser ces objectifs. 

ACTIVI"rES 

a) Activites liees a Ia gestion 

17.77. Les Etats devraient veiller ace que les ressour
ces biologiques marines des zones economiques exclusi
ves et d' autres zones relevant de Ia juridiction nationale 
soient conservees et gerees conformement aux disposi
tions de Ia Convention des Nations Unies sur le droit de 
Ia mer. 

17.78. En ce qui concerne !'application des disposi
tions de Ia Convention des Nations Unies sur le droit de 
Ia mer, les Etats devraient examiner les questions des 
stocks qui chevauchent Ia zone de 200 milles et des 
grands migrateurs et, tenant pleinement compte de 
I' objectif enonce au paragraphe 17.7 3. de I' acces a 
I' excedent de prise autorisee. 

17.79. Les Etats co tiers, agissant individuellement ou 
dans le cadre d'une cooperation bilaterale et/ou multila
terale, et avec le concours, le cas ecbeant, d'orga
nisations internationales, qu 'elles soient sous-regionales, 
regionales ou mondiales, devraient notamment : 

a) Evaluer le potentiel des ressources biologiques 
marines, y compris les stocks et les especes sous-utilises 
ou inutilises, en developpant l'inventaire de ces ressour
ces en vue d'assurer leur conservation et leur utilisation 
durable; 

b) Appliquer des strategies d'utilisation durable des 
ressources biologiques marines, tenant compte des be
soins speciaux et des interets des petites pecheries artisa
nales, des collectivites locales et des peuples indigenes 
de maniere a repondre aux besoins nutritionnels de 
l'humanite et aux autres besoins lies au developpement; 

c) Mettre en place, en particulier dans les pays en de
veloppement, des mecanismes permettant de developper 
la mariculture, 1' aquiculture et la pee he a petite echelle 
et hauturiere dans les zones relevant de la juridiction na
tionale ou les evaluations indiquent !'existence poten
tielle de ressources biologiques marines; 

d) Renforcer leurs cadres juridiques et reglementai
res, le cas ecbeant, et notamment leurs moyens de ges
tion, de controle et de surveillance, de maniere a regle
menter les activites liees aux strategies mentionnees 
ci-dessus; 

e) Prendre des mesures visant a accroitre les ressour
ces biologiques marines disponibles servant a Ia consom
mation humaine en reduisant le gaspillage, les pertes et 
rejets apres Ia capture, et en ameliorant les techniques de 
traitement, de distribution et de transport; 

f) Developper et promouvoir !'utilisation de techni
ques ecologiquement saines reposant sur des criteres 
compatibles avec !'utilisation durable des ressources 
biologiques marines, notamment en evaluant I' effet 
qu 'exercent sur I' environnement les principales metho
des de peche nouvelles; 

g) Accroitre la productivite et !'utilisation de leurs 
ressources biologiques marines pour !'alimentation et en 
tant que source de revenus. 

17 .80. Les Etats cotiers devraient etudier la mesure 
dans laquelle ils peuvent developper les activites recrea
tives et touristiques fondees sur les ressources biolo-

giques marines, notamment aux fins d'ouvrir d'autres 
sources de revenus. Ces activites devraient etre compati
bles avec les politiques et plans de conservation et de de
veloppement durable. 

17 .81. Les :Etats cotiers devraient ~ider Ies petites pe
cheries artisanales a se maintenir. A cette. fin, ils de
vraient, selon les besoins : 

a) Integrer le developpement des petites pecheries 
artisanales dans la planification des zones marines et co
tieres, compte tenu des interets des pecheurs, des fem
mes, des communautes locales et des populations au
tochtones et, le cas echeant, encourager Ia representation 
de ces groupes; 

b) Reconnaitre les droits des petits pecheurs et la si
tuation particuliere des populations autochtones et des 
communautes locales, y compris leur droit d'utiliser et 
de proteger leur habitat de fa9on durable; 

c) Developper les systemes d'acquisition et d'enre
gistrement des connaissances traditionnelles concernant 
les ressources biologiques marines et I' environnement et 
promouvoir !'incorporation de ces connaissances dans 
les systemes de gestion. 

17.82. Dans Ia negociation et !'application d'accords 
internationaux relatifs a la mise en valeur ou la protec
tion des ressources biologiques marines, les Etats cotiers 
devraient veiller ace qu'il soit tenu compte des interets 
des communautes locales et des populations autochtones, 
en particulier de leur droit de subsister. 

17 .83. Les Etats cotiers, avec, le cas echeant, le con
cours d'organisations internationales, devraient analyser 
les possibilites d'aquiculture dans les zones marines et 
cotieres relevant de leur juridiction nationale et appliquer 
les garanties appropriees quant a !'introduction de nou
velles especes. 

17 .84. Les Etats devraient interdire le dynamitage, 
l'empoisonnement et autres pratiques destructives com
parables de peche. 

17.85. Les :Etats devraient identifier Ies ecosystemes 
marins possedant des niveaux eleves de diversite biolo
gique et de productivite et autres habitats vitaux et limi
ter comme il convient !'utilisation dans ces regions, no
tamment en designant des zones protegees. La priorite 
devrait etre accordee, selon les besoins, aux zones sui
vantes: 

a) Les ecosystemes des recifs coralliens; 
b) Les estuaires; 
c) Les terres humides temperees et tropicales, y com

pris les mangroves; 
d) Les verdieres; 
e) D'autres zones de frai et d'alevinage. 

b) Donnees et information 

17.86. Les Etats, individuellement ou par le biais de Ia 
cooperation bilaterale et multilaterale et, le cas echeant, 
avec le concours d'organisations internationales, qu'elles 
soient sous-regionales, regionales ou mondiales, de
vraient: 

a) Promouvoir la collecte et l'echange des donnees 
necessaires a la protection et a !'utilisation durable des 
ressources biologiques marines relevant de Ia juridiction 
nationale; 
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b) Echanger regulierement les donnees et informa
tions a jour necessaires a I' evaluation des pecheries; 

c) Mettre au point et diffuser des outils d'analyse et 
de prevision, notamment des modeles d 'evaluation des 
stocks et des modeles bioeconomiques; 

d) .Etablir ou elargir des programmes appropries de 
controle et d'evaluation; 

e) Completer ou actualiser les donnees sur la biodi
versite marine, les ressources biologiques marines et les 
profils d'habitats vitaux des zones economiques exclusi
ves et autres zones relevant de la juridiction nationale, en 
tenant compte des modifications de I' environnement 
provoquees tant par des causes naturelles que par les ac
tivites humaines. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

17.87. Les Etats, par le biais de la cooperation bilate
rale et multilaterale et avec le concours des organismes 
des Nations Unies et autres organismes internationaux 
competents, devraient cooperer aux fins de: 

a) Developper la cooperation financiere et technique 
pour renforcer les capacites des pays en developpement 
en matiere de peche a petite echelle et de peche hautu
riere, ainsi que d 'aquiculture et de mariculture cotieres; 

b) Promouvoir !'utilisation des ressources biologi
ques marines pour eliminer la malnutrition et permettre 
aux pays en developpement de realiser l'autonomie ali
mentaire, notamment en reduisant au minimum les per
tes apres capture et en gerant les stocks de maniere a ga
rantir des rendements durables; 

c) Mettre au point des criteres agrees pour utiliser 
des engins et pratiques de peche selectifs afin de reduire 
le gas pillage dans les prises d' especes vi sees et les prises 
accessoires d'especes non visees; 

d) Promouvoir la qualite des produits de la mer, no
tamment par des systemes nationaux de controle de la 
qualite desdits produits, afin de promouvoir I' acces aux 
marches, de renforcer la confiance des consommateurs et 
de maximiser le rendement economique. 

17 .88. Les Etats doivent, selon que de besoin, assurer 
un niveau approprie de coordination et de cooperation 
dans les mers fermees et semi-fermees et entre les orga
nismes de peche intergouvernementaux, sous-regionaux, 
regionaux et mondiaux. 

17.89. Les Etats reconnaissent: 

a) La responsabilite de la Commission internationale 
baleiniere pour ce qui est de la conservation et de la ges
tion des stocks de baleines et de la reglementation de la 
chasse a la baleine, conformement a la Convention inter
nationale pour la reglementation de la chasse a la baleine 
de 1946; 

b) Les travaux du Comite scientifique de la Commis
sion internationale baleiniere, qui etudie en particulier 
les grandes baleines, mais aussi les autres cetaces; 

c) Les travaux d'autres organisations, telles que la 
Commission interamericaine du thon des tropiques et 
I' Accord sur les petits cetaces de la Baltique et de la mer 
du Nord decoulant de la Convention de Bonn, pour ce 
qui est de conserver, de gerer et d'etudier les cetaces et 
autres mammiferes marins. 

17.90. Les Etats devraient cooperer a la conservation, 
a la gestion et a I' etude des cetaces. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

17 .91. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present programme pour la pe
riode 1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 6 
milliards de dollars par an, y compris un montant de 60 
millions de dollars environ qui serait finance par la com
munaute internationale sous forme de dons ou a des con
ditions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations 
approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas 
ete examinees par les gouvernements. Les depenses ef
fectives et les conditions financieres, y compris les con
ditions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

17. 92. A vee I' appui, le cas ecbeant, d~s organisations 
intergouvernementales competentes, les Etats devraient : 

a) Organiser le transfert, notamment aux pays en de
veloppement, de technologies ecologiquement rationnel
les pour le developpement des peches, de l'aquiculture et 
de la mariculture; 

b) Accorder une attention particuliere aux mecanis
mes de transfert d'informations et de techniques de pe
che et d'aquiculture ameliorees aux communautes loca
les de pecheurs; 

c) Promouvoir l'etude, !'evaluation scientifique et 
I 'utilisation des systemes de gestion traditionnels; 

d) Envisager d'appliquer, selon que de besoin, le 
Code of Practice for Consideration of Transfer and In
troduction of Marine and Freshwater Organisms etabli 
par la FAO et le Conseil international pour I' exploration 
de la mer (ClEM); 

e) Promouvoir la recherche scientifique sur les sec
teurs marins particulierement importants pour les res
sources biologiques de la mer, par exemple les regions 
de grande diversite, d'endemisme et de reproduction ou 
encore les escales dans les migrations. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

17.93. Individuellement ou dans le cadre de la coope
ration bilaterale et multilaterale et avec I 'appui des orga
nisations internationales competentes, qu 'elles soient 
sous-regionales, regionales ou mondiales, les Etats de
vraient encourager et aider les pays en developpement, 
notamment a : 

a) Elargir la formation et la recherche pluridiscipli
naires concernant les ressources biologiques marines, en 
particulier dans le domaine des sciences sociales et eco
nomiques; 

b) Creer, aux niveaux national et regional, des possi
bilites de formation afin de soutenir la peche artisanale 
(y compris la peche de subsistance), de developper 
!'exploitation a petite echelle des ressources biologiques 
marines et de favoriser une participation equitable des 
collectivites locales, des petits pecheurs, des femmes et 
des populations autochtones; 
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c) lntroduire dans les programmes d'etude a tous les 
niveaux des questions relatives a !'importance des res
sources biologiques marines. 

d) Renforcement des capacites 

17 .94. Avec 1' aide des organismes sous-regionaux, re
gionaux et mondiaux competents, les :Etats cotiers de
vraient, selon que de besoin : 

a) Developper les capacites de recherche pour 
1 'evaluation des stocks et la surveillance des ressources 
biologiques marines; 

b) Aider les collectivites locales, en particulier celles 
qui vivent de la peche, les populations autochtones et les 
femmes, notamment sur les plans technique et financier, 
le cas echeant, a organiser, preserver, diffuser et amelio
rer leurs connaissances traditionnelles des ressources 
biologiques marines et des techniques de peche et a ame
liorer leur connaissance des ecosystemes marins; 

c) Elaborer des strategies de developpement durable, 
notamment l'amenagement de l'environnement au ser
vice des collectivites rurales d'eleveurs de poissons; 

d) Developper et renforcer, le cas echeant, les orga
nismes susceptibles de contribuer aux activites ayant 
trait a la preservation et a la gestion des ressources biolo
giques marines. 

17 .95. Une assistance speciale, notamment dans le ca
dre de la cooperation entre Etats, sera necessaire pour 
renforcer les capacites des pays en developpement dans 
les domaines de !'information, des moyens scientifiques 
et techniques et de la mise en valeur des ressources hu
maines, pour leur permettre de participer effectivement a 
la preservation et a 1 'exploitation durables des res sources 
biologiques marines dans les eaux relevant de leur juri
diction. 

E.-Reponse aux incertitudes critiques relatives a Ia 
gestion du milieu marin et au changement climatique 

PRINCIPES D'ACfiON 

17 .96. Le milieu marin est vulnerable et sensible aux 
changements climatiques et atmospheriques. L'utili
sation et l'amenagement rationnels des zones cotieres, de 
toutes les mers et des ressources marines, ainsi que la 
conservation du milieu marin, supposent que 1 'on soit 
capable d'evaluer leur etat actuel et de prevoir leur evo
lution. Or, la grande incertitude des informations actuel
lement disponibles empeche de gerer efficacement les 
ressources et de prevoir et evaluer !'evolution de l'envi
ronnement. La collecte systematique de donnees sur les 
parametres du milieu marin sera necessaire pour appli
quer des methodes de gestion integree et pour prevoir les 
effets du changement du climat mondial et de phenome
nes atmospheriques tels que 1 'appauvrissement de la 
couche d'ozone sur les ressources biomarines et l'envi
ronnement marin. Pour determiner le role des oceans et 
de toutes les mers dans !'evolution des systemes globaux 
et pour prevoir les changements naturels et les change
ments provoques par 1 'homme dans 1es environnements 
marins et cotiers, il faut restructurer et renforcer conside
rablement les mecanismes de collecte, de synthese et de 
diffusion de !'information emanant des activites de re
cherche et d'observation systematique. 

17.97. 11 existe de nombreuses incertitudes au sujet des 
changements climatiques et en particulier de !'elevation 
du niveau des mers. Celle-ci, meme si elle est faible, 
peut provoquer des degats importants dans les petits 
pays insulaires et les cotes de faible altitude. Les strate
gies d'intervention devraient etre fondees sur des don
nees solides. Un effort de cooperation a long terme en 
matiere de recherche doit etre engage afin d'obtenir les 
renseignements necessaires pour etablir des modeles du 
climat mondial et limiter !'incertitude. Dans l'immediat, 
il conviendrait de prendre des mesures de precaution 
pour reduire les risques et les effets, en particulier pour 
les petits pays insulaires et pour les pays de faible alti
tude et les zones cotieres. 

17 .98. Une augmentation des rayonnements ultra vio
lets imputable a l'appauvrissement de la couche d'ozone 
a ete signalee dans certaines zones de la planete. 11 faut 
en evaluer les effets sur le milieu marin, afin de reduire 
les incertitudes et de formuler des principes d 'action. 

OBJECfiFS 

17.99. Les Etats, conformement aux dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de lamer rela
tives aux recherches scientifiques sur le milieu marin, 
devraient s'engager a ameliorer la connaissance que l'on 
a de 1' environnement marin et de son role a 1' echelle 
mondiale. A cette fin, il faut : 

a) Promouvoir les recherches scientifiques ainsi que 
!'observation systematique du milieu marin, a l'interieur 
des limites de la juridiction nationale et en haute mer, y 
compris sur les rapports reciproques avec des phenome
nes atmospheriques tels que l'appauvrissement de la 
couche d'ozone; 

b) Promouvoir l'echange des donnees et des infor
mations recueillies grace aux activites de recherche 
scientifique et d'observation systematique ainsi que de 
celles qui sont issues des connaissances ecologiques tra
ditionnelles, et faire en sorte que les responsables et le 
public puissent y acceder a 1 'echelon national; 

c) Cooperer a Ia mise au point de procedures 
d'etalonnage, de techniques de mesure et de moyens de 
stockage et de gestion des donnees normalises pour la re
cherche scientifique sur le milieu marin et !'observation 
systematique de ce milieu. 

ACfiVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

17.100. Les Etats devraient envisager notamment : 
a) D'entreprendre des programmes coordonnes aux 

niveaux national et regional pour 1' observation des phe
nomenes lies au changement climatique affectant les zo
nes cotieres et proches du littoral ainsi que des parame
tres de recherche indispensables a la gestion des 
environnements marins et cotiers dans toutes les regions; 

b) D'ameliorer la prevision de l'etat de la mer pour 
assurer la securite des habitants des zones cotieres et 
l'efficacite des operations maritimes; 

c) De cooperer en vue d'adopter des mesures parti
culieres pour s 'adapter et faire face au risque de change
ment climatique et d'elevation du niveau des mers, no
tamment en elaborant des methodes generalement 
acceptees pour evaluer la vulnerabilite des zones 
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modeles et formuler des strategies d'intervention, en par
ticulier pour les zones prioritaires, telles que les petites 
iles, les regions de basse altitude et les zones cotieres cri
tiques; 

d) D'identifier les programmes d'observation syste
matique du milieu marin en cours et prevus, en vue 
d'integrer les activites et de fixer des priorites pour re
soudre les incertitudes majeures concernant les oceans et 
toutes les mers; 

e) De lancer un programme de recherche pour deter
miner les effets biologiques sur 1' environnement marin 
de l'accroissement des niveaux de rayonnement ultravio
let par suite de I' appauvrissement de la couche d 'ozone 
et pour en evaluer les possibles consequences. 

17.101. Conscients du role important que jouent les 
oceans et toutes les mers dans 1 'attenuation du risque de 
changement climatique, la COl et les autres organismes 
des Nations Unies competents devraient, avec l'appui 
des pays disposant des ressources et des connaissances 
specialisees necessaires, proceder a une analyse, a des 
evaluations et a une observation systematique du role 
des oceans en tant que puits de carbone. 

b) Donnees et information 

17.102. Les Etats devraient envisager notamment: 
a) D'intensifier la cooperation internationale en vue 

en particulier de renforcer les capacites scientifiques et 
techniques nationales d'analyse, d'evaluation et de pre
vision des changements climatiques et environnemen
taux a l'echelle mondiale; 

b) D'apporter leur appui au role joue par la COl, en 
collaboration avec l'OMM, le PNUE et d'autres organis
mes intemationaux, dans la collecte, !'analyse et la diffu
sion des donnees et informations portant sur les oceans 
et toutes les mers, notamment en accordant, selon qu 'il 
conviendra, par l'intermediaire du systeme mondial 
d'observation des oceans, une attention particuliere a la 
necessite pour la COl d 'elaborer dans to us ses details Ia 
strategie visant a foumir des services de formation et 
d'assistance technique aux pays en developpement dans 
le cadre de son programme de formation, d'education et 
d'assistance mutuelle; 

c) Decreer des bases nationales d'information multi
sectorielle, portant sur les resultats des programmes de 
recherche et d'observation systematique; 

d) De relier ces bases de donnees aux services et aux 
mecanismes de collecte et de diffusion de I' information, 
tels que Ia Veille meteorologique mondiale et le Plan Vi
gie; 

e) De cooperer en vue de I' echange de donnees et 
d'informations ainsi que de leur stockage et de leur ar
chivage par l'intermediaire des centres mondiaux et re
gionaux de donnees; 

j) De cooperer afin que les pays en developpement, 
en particulier, participent pleinement aux dispositifs in
ternationaux mis en place par les organes et organismes 
des Nations Unies en vue de Ia collecte, de !'analyse et 
de !'utilisation de donnees et d'informations. 

c) Cooperation et coordination internationa/es et regio
nales 

17.103. Les Etats devraient envisager de cooperer sur 
les plans bilateral et multilateral avec les organisations 

intemationales, qu 'elles soient sous-regionales, regiona
les, interregionales ou mondiales, selon qu'il conviendra, 
pour: 

a) Fournir aux Etats cotiers et insulaires une coope
ration technique pour les aider a developper leur capacite 
en matiere de recherche et d'observation systematique 
sur le milieu marin et a exploiter les resultats de ces acti
vites; 

b) Renforcer les institutions nationales existantes et 
creer, si besoin est, des mecanismes internationaux 
d'analyse et de prevision en vue d'effectuer et d'echan
ger des analyses et des previsions oceanographiques 
mondiales et regionales et de fournir aux niveaux natio
nal, sous-regional et regional, selon qu'il conviendra, des 
moyens de recherche et de formation a l'echelle interna
tionale. 

17.104. En reconnaissance de Ia valeur de !'An
tarctique en tant que theatre d'activites de recherche 
scientifique essentielles notamment po~r Ia comprehen
sion de 1'environnement mondial, les Etats menant ces 
activites dans I' Antarctique devraient, comme prevu a 
1' article ill du Traite sur I' Antarctique, continuer a : 

a) Veiller a ce que Ia communaute internationale 
puisse librement acceder aux donnees et informations re
sultant de ces activites; 

b) Faciliter l'acces de Ia communaute scientifique 
internationale et des institutions specialisees des Nations 
Unies a ces donnees et informations, notamment par Ia 
promotion de seminaires et colloques periodiques. 

17.105. Les Etats devraient renforcer Ia coordination 
interorganisations de haut niveau sur les plans sous
regional, regional et mondial, selon qu 'i1 conviendra, et 
examiner les mecanismes visant a creer des reseaux 
d 'observation systematique integres. A cette fin, ils de
vraient notamment : 

a) Passer en revue les bases de donnees existant aux 
niveaux regional et mondial; 

b) Etablir des mecanismes pour mettre au point des 
techniques comparables et compatibles, valider les me
thodes et les mesures, effectuer des examens scientifi
ques reguliers, proposer des mesures correctives, fixer 
d'un commun accord des modeles de presentation et de 
stockage et communiquer les renseignements recueillis 
aux utilisateurs potentiels; 

c) Proceder a I' observation systematique des habitats 
cotiers et des variations du niveau de Ia mer, dresser 
l'inventaire des sources de pollution marine et analyser 
les statistiques de Ia peche; 

d) Organiser !'evaluation periodique de l'etat et de 
!'evolution des mers et des oceans ainsi que des zones 
cotieres. 

17.106. La cooperation intemationale devrait, par le 
biais des organismes competents des Nations Unies, en
courager les pays a elaborer des programmes regionaux 
d'observation systematique a long terme eta les integrer, 
le cas echeant, de maniere coordonnee aux programmes 
du PNUE pour les mers regionales, afin de mettre en 
place, selon qu'il conviendra, des systemes d'obser
vation sous-regionaux, regionaux et mondiaux, sur Ia 
base du principe de l'echange de donnees. L'un des ob
jectifs devrait etre de prevoir les effets des situations 
d'urgence liees au climat sur !'infrastructure physique et 
socio-economique actuelle des zones cotieres. 
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17.107. En se fondant sur les resultats des recherches 
relatives aux effets des rayonnements ultraviolets sup
plementaires atteignant la surface terrestre, dans les 
domaines de la sante humaine, de l' agriculture et de 
1 'environnement marin, les Etats et les organisations 
internationales devraient envisager de prendre des mesu
res correctives appropriees. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des cottts 

17.108. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present programme pour la pe
riode 1993-2000 se chiffrerait en moyenne a 750 mil
lions de dollars environ par an, y compris un montant de 
480 millions de dollars environ qui serait finance par la 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. Il ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en reuvre. 

17.109. Les pays developpes devraient assurer le fi
nancement necessaire ala poursuite de !'elaboration eta 
la mise en reuvre du systeme mondial d'observation des 
oceans. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

17.110. Pour surmonter les incertitudes majeures par 
des activites d'observation et de recherche systematiques 
sur le milieu marin et tes zones cotieres, tes :Etats cotiers 
devraient cooperer a la mise au point de procedures per
mettant une analyse et une fiabilite comparables des 
donnees. Ils devraient aussi cooperer aux echelons sous
regional et regional, si possible dans le cadre des pro
grammes existants, mettre en commun !'infrastructure et 
le materiel couteux et sophistique, elaborer des methodes 
de controle de qualite et mettre en valeur conjointement 
leurs ressources humaines. Une attention particuliere de
vrait etre accordee au transfert des connaissances et 
moyens scientifiques et techniques afin d'aider les Etats 
- notamment les pays en developpement - a mettre en 
place des capacites endogenes. 

17.111. Les organisations internationales devraient ai
der, sur leur demande, les pays cotiers a mettre en reuvre 
des projets de recherche sur les effets d'un accroisse
ment du rayonnement ultraviolet. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

17.112. Les Etats, par eux-memes ou par le biais de la 
cooperation bilaterale et multilaterale, avec le concours, 
selon que de besoin, d'organisations internationales, 
sous-regionales, regionales ou mondiales, devraient eta
borer et mettre en reuvre des programmes detailles, par
ticulierement dans les pays en developpement en vue 
d'une approche generale et coberente pour repondre a 
leurs besoins fondamentaux en ressources humaines 
dans le domaine des sciences de la mer. 

d) Renforcement des capacites 

17.113. Les Etats devraient, selon que de besoin, creer 
des commissions scientifiques et techniques nationales 
pour l'etude des mers et des oceans, ou des organismes 
equivalents, ou renforcer ceux qui existent, pour deve
lopper, soutenir et coordonner les activites dans le do
maine des sciences de la mer et reuvrer en etroite colla
boration avec les organisations internationales. 

17.114. Les Etats devraient tirer parti des mecanismes 
sous-regionaux et regionaux existants pour approfondir 
leur connaissance du milieu marin, echanger des infor
mations et proceder a des observations et a des evalua
tions systematiques et utiliser aussi efficacement que 
possible leurs scientifiques, leurs installations et leur ma
teriel. Ils devraient aussi cooperer en vue de promouvoir 
des moyens de recherche endogenes dans les pays en de
veloppement. 

F.- Renforcement de Ia cooperation et de Ia 
coordination internationales et regionales 

PRINCIPES D'ACTION 

17.115. On considere que la cooperation internationale 
a pour role de soutenir et de completer les efforts natio
naux. Pour mener a bien les operations prevues au titre 
des domaines d'activite du programme relatifs aux mers 
et oceans et aux zones cotieres, il est necessaire d'etablir 
des mecanismes institutionnels efficaces aux niveaux na
tiona~, sous-re~ional, regional et mondial, seton qu 'il 
convtent. Il extste de nombreuses institutions nationales 
internationales et regionales, appartenant ou non au sys~ 
teme des Nations Unies, qui sont competentes dans le 
domaine maritime et il est indispensable d'ameliorer la 
coordination entre ces institutions et de resserrer leurs 
liens. Il importe en outre d'assurer, dans ce domaine, une 
approche integree et multisectorielle a tous les niveaux. 

OBJECfiFS 

17.116. Les Etats s 'engagent, conformement a leurs 
politiques, priorites et ressources, a promouvoir les ar
rll?gements institutionnels necessaires pour appuyer la 
f!USe en reuvre des activites relevant du present chapitre. 
A cette fin, il faut, selon qu'il conviendra: 

a) Integrer les differentes activites sectorielles relati
ves a l'environnement et au developpement qui concer
nent les zones cotieres et le milieu marin, aux niveaux 
national, sous-regional, regional et mondial, selon le cas; 

b) Encourager un systeme efficace d'echange d'in
formations et, s'il y a lieu, de relations institutionnelles 
entre les institutions bilaterales, multilaterales, nationa
les, sous-regionales, regionales et interregionales s' oc
cupant des questions d'environnement et de developpe- · 
ment relatives aux zones cotieres et au milieu marin; 

c) Promouvoir, au sein du systeme des Nations 
Unies, un mecanisme d'analyse et d'examen periodi
ques, a 1 'echelon intergouvernemental, des questions 
d'environnement et de developpement concernant les zo
nes cotieres et le milieu marin; 

d) Veiller au bon fonctionnement des mecanismes de 
coordination des elements du systeme des Nations Unies 
s'occupant des questions d'environnement et de deve-
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Ioppement relatives aux zones cotieres et au milieu ma
rin, et etablir des liens avec les autres organismes inter
nationaux de developpement concernes. 

ACTIVI'rES 

a) Activites liees a Ia gestion 
Au niveau mondial 

17.117. L' Assemblee generale devrait veiller a ce que 
les questions generales relatives au milieu marin et aux 
zones cotieres, notamment les questions d'environne
ment et de developpement, soient examinees periodique
ment au sein du systeme des Nations Unies, au niveau 
intergouvernemental, et elle devrait prier le Secretaire 
general et les chefs de secretariat des organismes et orga
nisations faisant partie du systeme des Nations Unies 
de: 

a) Renforcer Ia coordination et etablir des mecanis
mes plus efficaces entre les divers organismes compe
tents du systeme des Nations Unies ayant des responsa
bilites importantes a I' egard du milieu marin et des 
zones cotieres, y compris entre leurs composantes sous
regionales et regionales; 

b) Renforcer Ia coordination entre ces organisations 
et d'autres organisations, institutions et organismes spe
cialises du systeme des Nations Unies s'occupant de de
veloppement, de commerce et d'autres questions econo
miques connexes, selon qu'il conviendrait; 

c) Ameliorer Ia representation des organismes des 
Nations Unies s'occupant du milieu marin dans le cadre 
des efforts de coordination effectues a I' echelle du sys
teme des Nations Unies; 

d) Renforcer, le cas echeant, Ia collaboration entre 
les organismes des Nations Unies et les programmes 
sous-regionaux et regionaux concernant les zones cotie
res et le milieu marin; 

e) Instaurer un systeme centralise pour donner des 
informations sur les dispositions legislatives et des avis 
sur !'application des instruments juridiques relatifs a 
l'environnement et au developpement en milieu marin. 

17.118. Les Etats reconnaissent que les politiques en
vironnementales doivent s'attaquer aux causes profondes 
de Ia degradation de I' environnement, emp&hant ainsi 
que les mesures de protection de l'environnement ne 
donnent lieu a des restrictions superflues au commerce. 
Les mesures commerciales axees sur l'environnement ne 
doivent pas servir de moyen pour exercer une discrimi
nation arbitraire ou injustifiable ou encore pour restrein
dre le commerce international. II faut eviter toute mesure 
unilaterale visant a faire face a des problemes ecologi
ques qui echappent a Ia juridiction du pays importateur. 
Les mesures environnementales visant a faire face a des 
problemes ecologiques internationaux doivent, autant 
que faire se peut, etre fondees sur un consensus interna
tional. Pour etre efficaces, les mesures nationales visant 
a realiser certains objectifs environnementaux doivent 
parfois s'accompagner de mesures commerciales. En pa
reil cas, il convient de suivre un certain nombre de prin
cipes et de regles, en particulier ceux qui suivent : non
discrimination; principe selon lequel Ia mesure commer
ciale choisie doit etre Ia moins restrictive possible pour 
le commerce; obligation d'assurer Ia transparence lors du 
recours a des mesures commerciales liees a l'environne
ment et de faire connaitre suffisamment a l'avance leurs 

reglements nationaux; et necessite pour les Etats de tenir 
dfiment compte de Ia situation et des besoins des pays en 
developpement, lorsqu'ils entreprennent Ia realisation 
d'objectifs convenus a l'echelon international. 

Aux niveaux sous-regional et regional 

17.119. Les Etats devraient, selon qu'il conviendra: 
a) Renforcer et, s'il y a lieu, elargir Ia cooperation 

intergouvernementale au niveau regional, les program
mes du PNUE pour les mers regionales, les organismes 
regionaux et sous-regionaux de peche et les commissions 
economiques regionales; 

b) Mettre en place, selon que de besoin, des mecanis
mes de coordination entre les organismes et organisa
tions concernes du systeme des Nations Unies et d'autres 
organismes multilateraux aux niveaux sous-regional et 
regional et envisager le regroupement de leurs effectifs; 

c) Organiser des consultations interregionales perio
diques; 

d) Faciliter aux centres et reseaux sous-regionaux et 
regionaux, tels que les centres regionaux de technologie 
marine, l'acces aux competences et aux techniques, ainsi 
que leur utilisation, par l'intermediaire des services na
tionaux pertinents. 

b) Donnees et information 

17.120. Les Etats devraient, selon qu'il conviendra: 
a) Favoriser les echanges d'informations sur les 

questions relatives au milieu marin et aux zones cotieres; 
b) Renforcer Ia capacite des organisations interna

tionales de traiter !'information et d'aider a Ia creation de 
systemes de collecte de donnees et d'informations aux 
niveaux national, sous-regional et regional, s 'il y a lieu. 
Cela pourrait comprendre egalement Ia creation de re
seaux reliant les pays qui ont des problemes ecologiques 
com parables; 

c) Renforcer les mecanismes internationaux exis
tants, tels que le Plan Vigie et le Groupe mixte d'experts 
charge d'etudier les aspects scientifiques de Ia pollution 
des mers (GESAMP). 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

17.121. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en ceuvre 
des activites relevant du present programme pour Ia pe
riode 1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 50 
millions de dollars par an, montant qui serait finance par 
Ia communaute internationale sous forme de dons ou a 
des conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n 'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en ceuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques, mise en valeur 
des ressources humaines et renforcement des capaci
tes 

17.122. Les moyens d'execution presentes pour les au
tres domaines d'activite de programme touchant les 



140 Action 21 

questions relatives au milieu marin et aux zones cotieres, 
dans les sections consacrees aux moyens scientifiques et 
technologiques, a Ia mise en valeur des ressources hu
maines et au renforcement des capacites, sont valables 
egalement pour le present, domaine d'activite de pro
gramme. D'autre part, les Etats devraient, dans le cadre 
de Ia cooperation internationale, elaborer un programme 
d 'ensemble visant a repondre aux besoins en personnel 
permanent, a tous les niveaux, dans le domaine des 
sciences de lamer. 

G. -Developpement durable des petits pays insulaires 

PRINCIPES D' ACfiON 

17.123. Les petits Etats insulaires en developpement, 
de meme que les iles sur lesquelles vivent de petites col
lectivites, constituent un cas particulier du point de vue 
tant de l 'environnement que du developpement, car ils 
sont ecologiquement fragiles et vulnerables. Leur faible 
etendue, leurs ressources limitees, leur dispersion geo
graphique et leur eloignement des marches sont autant 
de handicaps economique~ et empechent les economies 
d 'echelle. Pour les petits Etats insulaires en developpe
ment, I' ocean et l'environnement cotier revetent une im
portance strategique et constituent une precieuse res
source pour le developpement. 
17.124. Du fait de leur isolement geographique, ils 
abritent un nombre relativement important d'especes 
animales et vegetales uniques, si bien qu'ils detiennent 
une part tres elevee de la diversite biologique de la pla
nete. Leurs populations ont des cultures riches et variees, 
specifiquement adaptees aux milieux insulaires, dont 
elles savent gerer sainement les ressources. 
17.125. Les petits Etats insulaires en developpement 
sont confrontes aux memes problemes d' environnement 
que les zones cotieres, mais ceux-ci sont concentres sur 
un territoire restreint. On considere qu'ils sont extreme
ment vulnerables au rechauffement de Ia planete et a 
!'elevation du niveau des mers, et certaines petites iles 
de faible altitude sont de plus en plus menacees de per
dre Ia totalite de leur territoire national. La plupart des 
iles tropicales subissent aussi desormais les effets plus 
immediats de cyclones dont Ia frequence croissante est 
liee au changement climatique et qui provoquent des re
culs considerables dans leur developpement socio
economique. 
17.126. Comme les possibilites de developpement des 
petits Etats insulaires en developpement sont limitees, Ia 
planification et Ia realisation d'un developpement dura
ble leur posent des problemes particuliers, qu'ils auront 
du mal a surmonter sans Ia cooperation et l 'aide de Ia 
communaute internationale. 

OBJECTIFS 

17.127. Les :Etats s'engagent a etudier Ies problemes 
du developpement durable des petits Etats insulaires en 
developpement. II faut a cette fin : 

a) Adopter et appliquer des plans et des programmes 
visant a faciliter le developpement durable et l'utilisation 
de leurs ressources marines et cotieres, notamment pour 
preserver leur biodiversite ainsi que pour repondre aux 
besoins essentiels de leurs habitants et ameliorer leur 
qualite de vie; 

, b) Adopter des mesures qui permettent aux petits 
Etats insulaires en developpement de faire face de fa~on 
efficace, novatrice et durable au changement ecologique 
ainsi que d'en temperer les effets et de reduire les mena
ces qui pesent sur les ressources cotieres et marines. 

ACfiVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

17.128. Les petits Etats insulaires en developpement 
devraient, avec le concours de la communaute interna
tionale, selon qu'il conviendra, et en fonction des tra
vaux deja realises par les organisations nationales et 
internationales : 

a) Etudier les caracteristiques particulieres de l'envi
ronnement et du developpement des petites iles, et no
tamment etablir le profil ecologique et l'inventaire de 
leurs ressources naturelles, des habitats marins fragiles et 
de Ia biodiversite; 

b) Mettre au point des methodes pour determiner et 
surveiller la capacite limite des petites iles selon diffe
rents scenarios de developpement et face a differentes 
contraintes en matiere de ressources; 

c) :Etaborer des plans de developpement durable a 
moyen et long terme qui privilegient !'utilisation diversi
fiee des ressources, integrent des considerations ecologi
ques dans les plans et politiques economiques et secto
riels, definissent des mesures pour preserver la diversite 
culturelle et biologique, et protegent les especes mena
cees d'extinction et les habitats marins fragiles; 

d) Adapter les techniques de gestion des zones cotie
res (planification, choix des sites, etudes d'impact sur 
l'environnement, utilisation de systemes d'information 
geographique) convenant aux caracteristiques particulie
res des petites iles, en tenant compte des valeurs tradi
tionnelles et culturelles des populations autochtones des 
pays insulaires; 

e) Faire le point des arrangements institutionnels 
existants et definir et entreprendre les reformes institu
tionnelles indispensables pour executer efficacement des 
plans de developpement durable, et notamment assurer 
la coordination entre les divers secteurs et Ia participa
tion de Ia collectivite au processus de planification; 

f) Executer des plans de developpement durable, et 
notamment evaluer et modifier les politiques et pratiques 
actuelles non viables; 

g) Dans une optique de precaution et de prevision, 
elaborer et appliquer des strategies rationnelles pour 
faire face ou remedier aux effets eco1ogiques, sociaux et 
economiques du changement de climat et de l'elevation 
du niveau des mers, et preparer des dispositifs d'inter
vention appropries; 

h) Promouvoir des ecotechnologies pour assurer un 
developpement durable dans les petits Etats insulaires en · 
developpement et determiner les technologies qu'il con
viendrait d'exclure en raison des menaces qu'elles fe
raient peser sur les ecosystemes vitaux des iles. 

b) Donnees et information 

17.129. Pour faciliter la planification, il faudrait re
cueillir des informations supplementaires sur les carac
teristiques geographiques, ecologiques, culturelles et 
socio-6conomiques des iles et les analyser. II faudrait 
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elargir les bases de donnees qui ont ete etablies au sujet 
des lies et mettre au point des systemes d'information 
geographique qui refletent les caracteristiques propres de 
celles-ci. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

17.130. Les petits Etats insulaires en developpement, 
aides, le cas ecbeant, par les organisations intema
tionales, qu 'elles soient sous-regionales, regionales ou 
mondiales, devraient developper et intensifier Ia coope
ration et les echanges d'informations entre les iles, entre 
les regions eta l'interieur de celles-ci, notamment en or
ganisant periodiquement aux niveaux regional et mon
dial des reunions sur Ia maniere d 'assurer durablement le 
developpement des petits Etats insulaires en developpe
ment, dans le cadre de Ia premiere conference mondiale 
sur ce sujet qui doit se tenir en 1993. 

17.131. Les organisations intemationales, qu 'elles 
soient sous-regionales, regionales ou mondiales, doiyent 
prendre conscience des besoins propres des petits Etats 
insulaires en developpement et donner a ceux-ci Ia prio
rite qui convient en matiere d'assistance, en particulier 
pour faciliter la mise au point et !'execution de plans de 
developpement durable. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coCtts 

17.132. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present programme pour Ia pe
riode 1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 130 
millions de dollars par an, y compris un montant de 50 
millions de dollars environ qui serait finance par Ia com
munaute intemationale sous forme de dons ou a des con
ditions concessionnelles. Il ne s'agit que d'estimations 
approximatives donnees a titre indicatif, qui n. ont pas 
ete examinees par les gouvemements. Les depenses ef
fectives et les conditions financieres, y compris les con
ditions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

17.133. Il faudrait eventuellement creer ou renforcer a 
l'echelle regionale des centres assurant la mise at.J point 

et Ia diffusion d'informations scientifiques et conseillant 
sur les moyens tecgniques et les technologies qui con
viennent aux petits Etats insulaires en developpement, en 
particulier en ce qui conceme Ia gestion de la zone co
tiere, de la zone economique exclusive et des ressources 
marines. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

17.134. Les petits Etats insulaires en developpement 
ne pouvant pas, avec leur population limitee, se doter de 
tous les specialistes dont ils ont besoin, il faudrait, pour 
assurer Ia gestion et Ia mise en valeur integrees des zo
nes cotieres, viser a former un personnel d. encadrement 
- gestionnaires ou scientifiques, ingenieurs et planifica
teurs specialises -qui soit capable d'integrer les nom
breux facteurs entrant en jeu dans ce secteur d'action. 
Les utilisateurs des ressources devraient etre prets a rem
plir a Ia fois des fonctions et de gestion et de protection 
ainsi qu'a appliquer le principe « pollueur-payeur)) eta 
subventionner Ia formation de leur personnel. L'ensei
gnement devrait etre modifie de fa~on a pouvoir repon
dre aces besoins et des programmes speciaux de forma
tion a Ia gestion et au developpement integres des iles 
devraient etre elabores. La planification locale devrait 
a voir sa place dans les programmes d 'enseignement a 
tous les niveaux, et il faudrait egalement mettre sur pied 
des campagnes de sensibilisation du public, avec le con
cours des ONG et des populations cotieres locales. 

d) Renforcement des capacites 

17.135. La capacite totale d 'action des petits Etats in
sulaires en developpement sera toujours limitee. Il est 
done indispensable de restructurer les moyens d'action 
qui existent actuellement afin de pouvoir commencer im
mediatement a assurer un developpement durable et une 
gestion integree. Parallelement, Ia communaute intema
tionale doit absolument apporter une assistance suffi
sante et adaptee pour renforcer dans toute sa diversite le 
potentiel humain qui sera necessaire en permanence a la 
mise en reuvre de plans de developpement durable. 

17.136. Pour mettre les populations numeriquement 
tres reduites a meme de repondre a leurs besoins, il fau
drait employer les nouvelles technologies qui peuvent 
multiplier Ia production et elargir I' eventail des capacites 
d 'un personnel restreint. Il faudrait favoriser le develop
pement et !'application des savoirs traditionnels pour 
ameliorer Ia capacite des pays de realiser un developpe
ment durable. 



CHAPITRE 18 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU DOUCE ET DE LEUR QUALITE 
APPLICATION D'APPROCHES INTEGREES DE LA MISE EN VALEUR 

' DE LA GESTION ET DE L'UTILISATION DES RESSOURCES EN EAU 

Introduction 

18.1 Les ressources en eau douce constituent un ele
ment essentiel de I 'hydrosphere de Ia planete et de tous 
les ecosystemes terrestres. L 'environnement dul~a
quicole est caracterise par son cycle hydrologique, no
tarnment 1es crues et les secheresses qui se sont intensi
fiees et dont les consequences se sont faites plus brutales 
dans certaines regions. Les changements du climat moo
dial et la pollution atmospherique pourraient egalement 
avoir une incidence sur les ressources en eau douce et 
sur leur disponibilite et, par le biais de I' elevation du ni
veau de la mer, menacer les plaines cotieres et les petits 
ecosystemes insulaires. 

18.2. L'eau est necessaire a tous les aspects de Ia vie. 
L'objectif general est de veiller ace que I' ensemble de Ia 
population de la planete dispose en permanence 
d' approvisionnements suffisants en eau de bonne qualite 
tout en preservant les fonctions hydrologiques, biologi
ques et chimiques des ecosystemes, en adaptant les acti
vites humaines ala capacite limite de la nature et en lut
tant contre les vecteurs des maladies liees a l'eau. Des 
techniques novatrices, notamment la modernisation des 
techniques nationales, sont necessaires pour utiliser plei
nement des ressources en eau limitees et les preserver de 
Ia pollution. 

18.3. La rarete generalisee des ressources en eau 
douce, leur destruction progressive et leur pollution 
croissante que 1' on constate dans de nombreuses regions 
du monde, ainsi que !'intrusion graduelle d'activites in
compatibles, exigent une integration de Ia planification 
et de la gestion des ressources en eau. Cette operation 
doit couvrir toutes les etendues d'eau douce interdepen
dantes, notarnment les eaux de surface et les eaux souter
raines, et tenir dilment compte des aspects quantitatifs et 
qualitatifs. II est necessaire de reconnaitre la dimension 
multisectorielle de la mise en valeur des ressources en 
eau dans le contexte du developpement socio
economique ainsi que les utilisations multiples de l'eau : 
approvisionnement et assainissement, agriculture, indus
trie, urbanification, hydroelectricite, pisciculture en eau 
douce, transports, activites de loisirs, gestion des basses 
terres et autres. Des plans rationnels de mise en valeur 
des eaux de surface, des eaux souterraines et d'autres 
sources possibles doivent etre appuyes en meme temps 
par des mesures de protection des eaux et de limitation 
maximale du gaspillage. 11 faut cependant accorder Ia 
priorite aux mesures destinees a prevenir les crues et a 
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Iutter contte les inondations ainsi qu'au controle des al
luvionnements, le cas echeant. 

18.4. Les eaux transfrontieres et leyr exploitation reve
tent une grande importance pour les Etats riverains. Dans 
ce contexte, il serait peut-etre souhaitable qu'une coope
ration s'instaure entre ces Etats, conformement aux ac
cords en vigueur et/ou a d 'autres arrangements applica
bles, compte tenu des interets de tous les Etats riverains 
concemes. 

18.5. Les domaines d'activite suivants sont proposes 
pour le secteur de 1' eau douce : 

a) Mise en valeur et gestion integree des ressources 
en eau; 

b) Bilan des ressources hydriques; 
c) Protection des ressources en eau, de la qualite de 

l'eau et des ecosystemes aquatiques; 
d) Approvisionnement en eau de boisson et assainis

sement; 
e) L' eau et 1' urbanification durable; 
f) L'eau et la production vivriere et le developpe

ment rural durables; 
g) L'impact des changements climatiques sur les res

sources en eau. 

Domaines d' activite 

A.-Mise en valeur et gestion integrees 
des ressources en eau 

PRINCIPES D'ACTION 

18.6. La mesure dans laquelle Ia mise en valeur des 
ressources en eau contribue a Ia productivite economique 
et au bien-etre social est souvent meconnue bien que tou
tes les activites sociales et economiques soient en tres 
grande partie tributaires de l'approvisionnement en eau 
douce de bonne qualite. Avec l'accroissement de l'ef
fectif de leur population et le developpement de leurs ac
tivites economiques, de nombreux pays sont rapidement 
confrontes au manque d'eau ou se trouvent limites dans 
leur croissance economique. Les besoins en eau aug
mentent rapidement, !'irrigation absorbant de 70 a 80% 
des ressources disponibles, l'industrie moins de 20 % et 
Ia consommation menagere 6 % seulement. Une gestion 
globale de 1 'eau douce en tant que res source limitee et 
vulnerable ainsi que !'integration des plans et des pro
grammes sectoriels relatifs a l'eau dans le cadre des poli
tiques economiques et sociales nationales sont absolu-
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ment indispensables a toute action dans les annees 90 et 
au-dela. La fragmentation des responsabilites entre les 
diverses institutions sectorielles en matiere de mise en 
valeur des ressources en eau s 'avere toutefois un obsta
cle encore plus grand que prevu a la promotion d'une 
gestion integree des ressources en eau. Des mecanismes 
de coordination et d'application efficaces soot neces
saires. 

OBJECTIFS 

18.7. Leur objectif d'ensemble consiste a repondre aux 
besoins en eau douce de tous les pays, aux fins d'un de
veloppement durable. 

18.8. La gestion integree des ressources en eau est 
fondee sur l'idee que l'eau fait partie integrante de 
l'ecosysteme et constitue une ressource naturelle et un 
bien social et economique dont la quantite et la qualite 
determinent !'affectation. A cette fin, les ressources en 
eau doivent faire 1 'objet de mesures de protection tenant 
compte du fonctionnement des ecosystemes aquatiques 
et de la perennite de la ressource et visant a satisfaire ou 
a concilier les besoins en eau aux fins des activites hu
maines. Dans la mise en valeur et !'utilisation des res
sources en eau, il faut donner la priorite a la satisfaction 
des besoins fondamentaux et a la protection des ecosys
temes. Toutefois, au-dela de ces exigences, les utilisa
teurs devraient payer un juste prix. 

18.9. La gestion integree des ressources en eau, y 
compris les ressources en terre, devrait etre realisee au 
niveau du bassin versant ou des sous-unites de bassin. 11 
conviendrait de poursuivre les quatre grands objectifs 
suivants: 

a) Promouvoir une approche dynamique, interactive, 
iterative et multisectorielle de la gestion des ressources 
en eau, et notamment l'inventaire et la protection des 
sources potentielles d'approvisionnement en eau, en te
nant compte des aspects techniques, socio-economiques, 
environnementaux et sanitaires; 

b) Planifier !'utilisation, la protection, la conserva
tion et la gestion durables et rationnelles des ressources 
en eau en fonction des besoins et des priorites des collec
tivites, dans le cadre des politiques de developpement 
economique nationales; 

c) Concevoir, mettre en reuvre et evaluer des projets 
et des programmes qui soient a la fois economiquement 
rentables et socialement adaptes, dans le cadre de strate
gies clairement definies fondees sur la pleine participa
tion du public, notamment celle des femmes, des jeunes, 
des populations autochtones et des collectivites locales, a 
!'elaboration des politiques et aux decisions en matiere 
de gestion des eaux; 

d) Defmir et renforcer ou creer, selon qu 'il convient, 
et notamment dans les pays en developpement, les meca
nismes institutionnels, juridiques et financiers appropries 
pour veiller ace que la politique de l'eau et son applica
tion jouent le role d'un catalyseur du progres social et 
d'une croissance economique durables. 

18.10. En ce qui concerne les eaux transfrontieres, les 
Etats riverains doivent arreter des strategies et des pro
grammes d'action et envisager, selon qu'il convient, 
d'harmoniser ces strategies et programmes d'action. 

18.11. Tous les Etats pourraient, suivant leur capacite 
et leurs moyens et par le biais de Ia cooperation bilate
rale et multilaterale, notamment par l'intermediaire de 
l'ONU et d'autres organisations competentes, selon que 
de besoin, s'assigner les objectifs ci-apres: 

a) D'ici a 1 'an 2000 : 
i) A voir conr;u et lance des programmes d'action natio

naux chiffres et cibles et mis en place des structures 
institutionnelles et des instruments juridiques appro
pries; 

ii) A voir etabli des programmes productifs d'utilisation 
des ressources en eau aux fins d'une utilisation dura
ble des ressources; 

b) D'ici a I' an 2025 : 
A voir atteint les objectifs sous-sectoriels du pro
gramme pour toutes les activites relatives a l'eau 
douce. 

11 est admis que la realisation des objectifs quantifies en i 
et ii ci-dessus sera tributaire des ressources financieres 
nouvelles et additionnelles qui seront degagees en faveur 
des pays en developpement, conformement aux disposi
tions pertinentes de Ia resolution 44/228 de I' Assemblee 
generale. 

Acnvrrns 

18.12. Tous les Etats pourraient, suivant leur capacite 
et leurs moyens et par le biais de la cooperation bilate
rale et multilaterale, notamment par l'intermediaire de 
l'ONU et d'autres organisations competentes, selon qu'il 
conviendra, agir dans les domaines suivants afin d'ame
liorer la gestion integree des ressources en eau : 

a) Formulation de plans d'action et de programmes 
d'investissement nationaux chiffres et cibles; 

b) Integration de mesures de protection et de conser
vation des sources potentielles d'approvisionnement en 
eau douce, y compris l'inventaire des ressources hydri
ques, Ia planification de !'utilisation des sols, !'utili
sation des ressources forestieres, Ia protection des ver
sants de montagne et des berges fluviales et d'autres 
activites de mise en valeur et de conservation; 

c) Constitution de bases de donnees interactives, eta
blissement de modeles de prevision et de planification 
economique, et elaboration de methodes de gestion et de 
planification des ressources en eau, y compris pour 1 'eta
blissement des evaluations d'impact sur l'environne
ment; 

d) Optimisation de 1 'attribution des res sources en eau 
compte tenu des problemes materiels et socio-econo
miques; 

e) Mise en reuvre des decisions relatives a !'attri
bution des ressources en eau, reposant sur la gestion de 
Ia demande, des mecanismes de fixation des prix et des 
mesures reglementaires; 

f) Prevision des mesures a prendre en cas d'inon
dation et de secheresse, y compris analyse des risques, 
evaluations d'impact sur l'environnement et evaluation 
d'impact social; 

g) Mise en reuvre de dispositifs favorisant une utili
sation rationnelle de l'eau par Ia sensibilisation du pu
blic, des programmes educatifs, !'imposition de redevan
ces et d'autres mesures economiques; 
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h) Mobilisation des ressources hydriques, notam
ment en zones arides et semi-arides; 

i) Promotion de Ia cooperation internationale en ma
tiere de recherche scientifique sur les ressources en eau 
douce; 

j) Mise en valeur de nouvelles sources d'approvi
sionnement en eau (dessalement de l'eau de mer, recons
titution artificielle des nappes souterraines, utilisation 
d'eaux de qualite marginale, reutilisation des eaux usees, 
recyclage de l'eau, etc.); 

k) Integration de Ia gestion quantitative et de Ia ges
tion qualitative de l'eau (notarnment des ressources en 
eau de surface et souterraine ); 

/) . Promotion de Ia conservation des eaux par le biais 
de programmes de rationalisation de !'utilisation de l'eau 
et de reduction du gaspillage, avec notamment Ia mise au 
point de dispositifs permettant d'economiser l'eau; 

m) Appui aux groupes d'usagers de l'eau en vue 
d'optimiser Ia gestion des ressources en eau au niveau 
local; 

n) Elaboration de systemes permettant au public de 
participer a Ia prise de decisions, notarnment renforce
ment du role des femmes dans Ia planification et Ia ges
tion des ressources en eau; 

o) Developpement et renforcement, le cas echeant, 
de Ia cooperation, y compris si necessaire des mecanis
mes a tous les niveaux ci-apres : 

i) D'une maniere generale, delegation de la gestion 
des ressources en eau au profit des entites occupant 
le bas de Ia hierarchie administrative, conforme
ment a Ia legislation nationale, y compris decentra
lisation des services administratifs au profit des 
pouvoirs locaux, des entreprises privees et des col
lectivites locales; 

ii) Au niveau national, planification et gestion inte
grees des ressources en eau dans le cadre de Ia pla
nification nationale et, s 'il y a lieu, mise en place 
d'un systeme independant de reglementation et de 
surveillance continue de l'eau douce, fonde sur les 
legislations nationales et sur des mesures economi
ques; 

iii) Au niveau regional, harmonisation des strategies et 
des programmes d' action nationaux, selon qu 'il 
conviendra; 

iv) Au niveau mondial, clarification des responsabilites 
et amelioration de la division du travail et de la 
coordination entre les organisations et les program
mes internationaux, y compris susciter des discus
sions et proceder a l'echange de donnees d'expe
rience dans les domaines touchant Ia gestion des 
ressources en eau; 

p) Diffusion d'informations, notamment definition 
de directives operationnelles et promotion de Ia sensibili
sation des utilisateurs, y compris Ia possibilite que 
!'Organisation des Nations Unies celebre une Journee 
mondiale de I' eau. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

18.13. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 

1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 115 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. Il ne s'agit que d'estima
tions approximatives donnees a titre indicatif, qui n 'ont 
pas ete examinees par les gouvernements. Les depenses 
effectives et les conditions financieres, y compris les 
conditions non concessionnelles, dependront notarnment 
des strategies et programmes specifiques que les gouver
nements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

18.14. La creation de bases de donnees interactives, de 
methodes previsionnelles et de modeles aux fins de Ia 
planification economique en vue de Ia gestion rationnelle 
et durable des ressources hydriques exigera !'application 
de nouvelles methodes, comme les systemes d'infor
mations geographiques et les systemes experts, aux fins 
de Ia collecte, de !'assimilation, de !'analyse et de Ia vi
sualisation des informations multisectorielles, mais aussi 
pour permettre Ia prise de decisions en conditions opti
males. Par ailleurs, Ia mise en valeur de sources d'ap
provisionnement en eau nouvelles et de remplacement et 
I' adoption de techniques peu couteuses de distribution 
d 'eau exigeront elles aussi une recherche appliquee no
vatrice. Cela suppose le transfert, }'adoption et Ia diffu
sion, entre pays en developpement, de nouvelles metho
des et technologies, ainsi que Ia formation de specialistes 
locaux, afin de permettre a ces pays de faire face a Ia di
mension nouvelle qu'impliquent !'integration de l'inge
nierie avec les aspects economiques, environnementaux 
et sociaux de Ia gestion des ressources en eau et Ia previ
sion de ses impacts sur I 'homme. 

18.15. Comme il est desormais admis que l'eau est un 
bien social et economique, les differentes options dont 
on dispose pour Ia facturer aux divers groupements 
d'usagers (menages, groupes urbains, industriels, utilisa
teurs agricoles, etc.) devront etre examinees plus avant et 
experimentees. Il faudra aussi affiner les instruments 
economiques en tenant compte du cout d 'opportunite et 
des effets des activites economiques sur I' environne
ment. Des etudes de terrain devraient etre realisees en 
milieux urbain et rural quant a Ia disposition des usagers 
a payer. 

18.16. Pour mettre en valeur et gerer les ressources en 
eau, il convient d'adopter une approche integree qui 
tienne compte des besoins a long terme comme des be
soins immediats. Tousles facteurs, qu'ils soient ecologi
ques, economiques ou sociaux, devront done etre pris en 
consideration dans l'optique d'un developpement dura
ble. Il faudra pour cela considerer les besoins de tous les 
usagers et Ia necessite de prevenir et d' attenuer les ris
ques lies a l'eau, approche qui doit faire partie integrante 
du processus de planification du developpement econo
mique. L'eau etant une ressource limitee, il faut, si l'on 
veut I' exploiter durablement, prendre tous les couts en 
compte au stade de Ia planification et de Ia mise en 
valeur. Il faut notarnment considerer les avantages es
comptes au regard des depenses d'investissement et 
d'exploitation, des couts afferents a Ia protection de l'en
vironnement et des couts marginaux de substitution cor
respondant a Ia meilleure utilisation possible de I' eau. 
Cela ne veut pas dire que Ia totalite du cout economique 
doit etre imputee a tous les beneficiaires, mais Ia tarifica-
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tion devra autant que possible traduire le cofrt reel de 
l'eau, utilisee en tant que bien economique, ainsi que la 
capacite de paiement des collectivites. 

18.17. Considerer l'eau comme un bien social et eco
nomique necessaire a la vie doit conduire a mettre en 
place des mecanismes appropries de gestion de la de
mande : economies d'eau et reutilisation de l'eau; eva
luation des ressources; et instruments financiers. 

18.18. Les priorites en matiere d'investissements pu
blics et prives doivent etre redefinies pour : a) tirer le 
meilleur parti possible des projets existants grace a des 
operations de maintenance, de rehabilitation et a une ra
tionalisation de !'exploitation; b) adopter des techniques 
non polluantes, nouvelles ou de remplacement; etc) pro
duire de l'energie hydraulique sans nuire a l'environne
ment et aux equilibres sociaux. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

18.19. La delegation a !'echelon le plus bas approprie 
de la gestion des ressources en eau exige que 1' on forme 
le personnel de tous niveaux affecte a cette tache et que 
1 'on veille a associer les femmes a ces programmes de 
formation sur un pied d'egalite. 11 convient de souligner 
tout particulierement !'adoption de methodes propres a 
assurer la participation du public et notamment a accroi
tre le role des femmes, des jeunes, des populations au
tochtones et des collectivites locales. Les aptitudes liees 
aux diverses fonctions de gestion de l'eau devront etre 
developpees par les municipalites et les administrations 
chargees de la gestion des ressources en eau, ainsi que 
dans le secteur prive, au niveau des organisations non 
gouvemementales locales et nationales, dans les coope
ratives, les entreprises et les autres groupements d'usa
gers de l'eau. 11 convient egalement de sensibiliser le pu
blic a !'importance de l'eau et de sa bonne gestion. 

18.20. Pour appliquer les principes enonces plus haut, 
les collectivites doivent avoir les capacites requises. 
Ceux qui ont la charge de mettre en valeur et de gerer les 
ressources en eau a quelque niveau que ce soit - inter
national, national ou local- doivent s'employer a deve
lopper ces capacites. 11 existe pour cela plusieurs 
moyens. Les plus courants consistent a : 

a) Organiser des campagnes de sensibilisation a 
l'echelle mondiale et locale, pour mobiliser un appui a 
tous les niveaux; 

b) Mettre sur pied des programmes de formation des
tines a donner aux responsables, a tous les echelons, une 
vision globale de tous les elements a prendre en compte 
dans leurs decisions; 

c) Renforcer les moyens de formation dans les pays 
en developpement; 

d) Former des specialistes et des vulgarisateurs; 
e) Ameliorer les profils de carriere; 
f) Assurer le partage des connaissances et des techni

ques necessaires a la collecte des donnees et a Ia realisa
tion des plans de developpement, y compris en ce qui 
conceme les techniques non polluantes et les connaissan
ces permettant de tirer le meilleur parti possible des sys
temes d'investissement en place. 

d) Renforcement des capacites 

18.21. La capacite institutionnelle necessaire a la ges
tion integree de 1 'eau devrait etre developpee chaque fois 

qu'un besoin se fait clairement sentir. Les structures ad
ministratives existantes sont souvent tout a fait aptes a la 
gestion au plan local des ressources hydriques, mais de 
nouvelles institutions peuvent se reveler necessaires, en 
particulier sur la base d'une zone de bassin versant, de 
conseils d 'amenagement de district ou de commissions 
des collectivites locales. L'eau est geree a divers niveaux 
du systeme socio-politique, mais la gestion en fonction 
de la demande suppose la creation, a 1 'echelon neces
saire, d'institutions pour l'eau tenant compte de la neces
site de son integration avec la mise en valeur des terres. 

18.22. Lorsqu'il s'agit decreer l'environnement voulu 
pour permettre la gestion au niveau approprie le plus 
bas, le role des pouvoirs publics consiste a mobiliser les 
ressources financieres et humaines, a legiferer et a etablir 
des normes, et comporte toutes sortes d'autres fonctions 
reglementaires, la surveillance continue et 1 'evaluation 
de !'utilisation de l'eau et des sols; ils se doivent aussi de 
donner au public toutes les chances de participer. Les 
institutions intemationales et les donateurs ont un role 
important ajouer des lors qu'il s'agit d'aider les pays en 
developpement a etablir l'environnement propre ales ha
biliter a la gestion integree des ressources en eau. 11 faut 
citer a cet egard les mecanismes aptes a acheminer, dans 
les pays en developpement, l'appui des donateurs au ni
veau local - y compris les institutions communautaires, 
les organisations non gouvemementales et les groupe
ments feminins. 

B. -L' evaluation des ressources en eau 

PRINCIPES D'ACTION 

18.23. L'evaluation des ressources en eau, et notam
ment l'inventaire des sources potentielles d'approvision
nement en eau douce, consiste a determiner de maniere 
permanente les sources, l'ampleur, la fiabilite et la quali
te des ressources en eau et des activites humaines qui af
fectent ces ressources. Elle permet de gerer ces demieres 
de maniere durable et elle est indispensable pour estimer 
les possibilites de mise en valeur de ces ressources. 
Alors que des informations plus precises et plus fiables 
sur les ressources en eau sont desormais necessaires, il 
semblerait que les services hydrologiques et autres orga
nismes concemes ne sont plus vraiment a meme de four
nir ces donnees, en particulier concernant les eaux sou
terraines et Ia qualite de 1 'eau. Cela tient principalement 
au manque de ressources financieres, a Ia fragmentation 
des services hydrologiques et au manque de personnel 
qualifie. Par ailleurs, les progres toujours croissants de Ia 
technique de collecte et de gestion des donnees font que 
celle-ci est d'un acces de plus en plus difficile pour les 
pays en developpement. La creation de bases de donnees 
nationales est toutefois vitale pour evaluer les ressources 
en eau et pour attenuer Ies effets des inondations, de Ia 
secheresse, de Ia desertification et de Ia pollution. 

OBJECTIFS 

18.24. Fondees sur le Plan d'action de Mar del Plata, 
les activites entreprises dans ce domaine d'activite se 
poursuivront dans les annees 90 et au-dela avec pour ob
jectif general d'evaluer et de prevoir les ressources en 
eau, sur le plan quantitatif et qualitatif, afin de proceder 
a un bilan des quantites disponibles et potentiellement 
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disponibles, de dresser un bilan actuel sur le plan de Ia 
qualite, et de prevoir les disparites eventuelles entre offre 
et demande et de constituer une base de donnees scienti
fiques en vue de !'utilisation rationnelle des ressources 
hydriques. 

18.25. Cinq objectifs specifiques ont done ete definis : 
a) Mettre a Ia disposition de tousles pays des techni

ques d'evaluation des ressources en eau correspondant a 
leurs besoins, quel que soit leur niveau de developpe
ment, y compris des methodes d'evaluation de l'impact 
des changements climatiques sur les eaux douces; 

b) Obtenir de tous les pays, suivant leurs moyens fi
nanciers, qu'ils consacrent a !'evaluation des ressources 
en eau les fonds que justifie Ia valeur economique et so
ciale des informations qui leur sont necessaires sur les 
ressources en eau; 

c) Faire en sorte qu'il soit pleinement tenu compte 
des donnees d'evaluation lors de !'elaboration des politi
ques de l'eau; 

d) Obtenir de tousles pays qu'ils prennent les dispo
sitions necessaires afin que Ia collecte, le traitement, le 
stockage, Ia recherche et Ia diffusion aupres des utilisa
teurs des donnees concernant Ia qualite et Ia quantite des 
ressources en eau disponibles au niveau des bassins ver
sants et des nappes aquireres soient assures de maniere 
integree et efficace; 

e) Obtenir que les organismes charges de !'eva
luation des ressources en eau recrutent et conservent un 
personnel suffisant et competent et lui permettent d 'ac
querir Ia formation initiale et continue necessaire pour 
bien assumer ses responsabilites. 

18.26. Tous les Etats pourraient, selon leurs capacites 
et les ressources dont ils disposent, et dans le cadre de Ia 
cooperation bilaterale et multilaterale, notamment avec 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organisa
tions competentes, le cas ech6ant, fixer les objectifs ci
apres: 

a) D'ici a l'an 2000, avoir etudie en detail Ia faisabi
lite de Ia mise en place de services d'evaluation des res
sources en eau; 

b) L'objectif a long terme est d'avoir des services 
pleinement operationnels, bases sur des reseaux hydro
metriques a haute densite. 

ACTIVI'rES 

18.27. Tous les Etats pourraient, selon leurs capacites 
et les ressources dont ils disposent, et dans le cadre de Ia 
cooperation bilaterale et multilaterale, notamment avec 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organisa
tions competentes, le cas echeant, entreprendre les acti
vites suivantes : 

a) Cadre institutionnel: 
i) Etablir des cadres politiques appropries et fixer les 

priorites qui conviennent au niveau national; 
ii) Etablir et renforcer le potentiel institutionnel des 

pays - et en particulier les arrangements legislatifs 
et reglementaires- necessaire pour assurer !'eva
luation adequate de leurs ressources en eau et Ia 
prestation de services de prevision des inondations 
et des periodes de secheresse; 

iii) Etablir et maintenir une cooperation efficace au 
plan national entre les diverses institutions respon-

sables de Ia collecte, du stockage et de I' analyse des 
donnees hydrologiques; 

iv) Cooperer a I' evaluation des ressources en eau trans
front}ere, sous reserve de I' accord prealable de cha
que Etat riverain concerne; 

b) Systemes informatiques : 
i) Etudier les reseaux recueillant des donnees et de

terminer leur performance, en particulier pour ceux 
qui fournissent des informations en temps reel aux 
fins de la prevision des crues et des periodes de se
cheresse; 

ii) Renforcer les reseaux en fonction des principes di
recteurs adoptes pour Ia fourniture de donnees sur 
Ia quantite et Ia qualite des eaux de surface et sou
terraines, ainsi que des donnees pertinentes sur 
!'utilisation des sols; 

iii) Adopter des normes et tous autres moyens propres 
a assurer Ia compatibilite des donnees; 

iv) Ameliorer les installations et procedures em
ployees aux fins du stockage, du traitement et de 
!'analyse des donnees hydrologiques, et mettre ces 
donnees a Ia disposition des utilisateurs potentiels, 
avec les previsions qui en sont tirees; 

v) Etablir des bases de donnees sur tous les types de 
donnees hydrologiques disponibles au plan natio
nal; 

vi) Proceder a des operations de « sauvetage des don
nees » (exemple : creation d'archives nationales 
des ressources hydriques); 

vii) Utiliser pour le traitement des donnees hydrologi
ques des methodes appropriees largement mises a 
l'epreuve; 

viii) Tirer des donnees hydrologiques ponctuelles des 
estimations concernant la zone; 

ix) Assimiler les donnees obtenues par teledetection 
et, le cas ecbeant, l'usage de systemes d'infor
mation geographique; 

c) Diffusion des donnees : 
i) Determiner les donnees concernant les ressources 

hydriques, necessaires a differentes fins de planifi
cation; 

ii) Analyser et presenter les donnees et autres rensei
gnements sur les ressources en eau, sous Ia forme 
requise par les pays aux fins de Ia planification et 
de Ia gestion de leur developpement socio-econo
mique, de !'utilisation dans le cadre des strategies 
de protection de I' environnement et de Ia concep
tion et !'exploitation des projets concernant l'eau; 

iii) Fournir a !'intention du grand public et de la de
fense civile des previsions et des services d'alerte 
aux inondations et aux periodes de secheresse; 

d) Recherche-developpement : 
i) Etablir ou renforcer des programmes de recherche

developpement a l'echelle nationale, sous-regio
nale, regionale et internationale, en appui aux acti
vites d'evaluation des ressources en eau; 

ii) Suivre les activites de recherche-developpement 
pour s' assurer qu 'elles tirent pleinement parti des 
competences et autres ressources locales, et qu 'elles 
repondent aux besoins du ou des pays en cause. 
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MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

18.28. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 355 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 145 millions de dollars environ par Ia commu
naute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'estima
tions approximatives donnees a titre indicatif, qui n 'ont 
pas ete examinees par les gouvemements. Les depenses 
effectives et les conditions financieres, y compris les 
conditions non concessionnelles, dependront notamment 
des strategies et programmes specifiques que les gouver
nements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

18.29. Les trois principaux imperatifs de Ia recherche 
peuvent etre decrits comme suit : a) elaborer des mode
les hydrologiques mondiaux pour faciliter }'analyse des 
repercussions des changements climatiques et le bilan 
des ressources hydriques a tres grande echelle; b) com
bier le fosse entre hydrologie et ecologie terrestres a di
vers niveaux, et notamment les processus vitaux 
d'origine hydrique auxquels sont imputables le deperis
sement de Ia vegetation, Ia degradation des sols et leur 
remise en etat; c) etudier les processus essentiels a Ia ge
nese de Ia qualite de l'eau, en vue de !'elimination des 
disparites entre les debits hydrologiques et les processus 
biogeochimiques. Ces modeles de recherche devraient 
etre fondes sur l'etude des equilibres hydrologiques et 
faire une place aux utilisations consomptives de l'eau. 
Cette approche devrait egalement etre appliquee, le cas 
echeant, au niveau des bassins hydrographiques. 

18.30. L'evaluation des ressources en eau exige le ren
forcement des systemes actuels de transfert, d'adaptation 
et de diffusion des techniques et Ia mise au point de me
thodes nouvelles susceptibles d'etre appliquees en condi
tions de terrain, ainsi que Ia creation de capacites endo
genes. Avant de proceder a ces activites, il faudra 
cataloguer les renseignements dont disposent notamment 
les gouvemements, le secteur prive, les etablissements 
d'enseignement, les consultants et les organisations loca-
les d'usagers sur les ressources en eau. · 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

18.31. L'evaluation des ressources en eau presuppose 
Ia creation d'un corps d'effectifs qualifies et motives, as
sez nombreux pour entreprendre ces activites. Des pro
grammes d'enseignement et de formation devront etre 
organises ou renforces aux niveaux local, national, sous
regional ou regional, afin que des effectifs qualifies 
soient disponibles en nombres suffisants. II faudrait aussi 
faire en sorte que des conditions d'emploi et de carriere 
attrayantes soient offertes au personnel administratif et 
technique. Les besoins en ressources humaines a tous les 
niveaux devraient etre regulierement suivis. II faudra 
dresser des plans pour repondre a ces besoins par des 
possibilites d'enseignement et de formation ainsi que par 
des stages et des conferences a l'echelle intemationale. 

18.32. Comme il est particulierement important, pour 
I' evaluation des res sources en eau et Ia prevision hydro
logique, de disposer de personnel qualifie, les questions 
de personnel devraient recevoir une grande attention. Le 
but devrait etre d'attirer et de retenir un personnel suffi
samment nombreux et qualifie, pour s'assurer que les ac
tivites d'evaluation prevues seront correctement execu
tees. Une formation pourra s'averer necessaire, au 
niveau tant national qu'intemational, mais les conditions 
d'emploi sont du ressort de chaque pays. 

18.33. Les mesures ci-apres sont recommandees: 
a) Definir les besoins en matiere d 'enseignement et 

de formation en fonction des besoins specifiques des 
pays; 

. b) Organiser, a !'intention de toutes les categories de 
personnel- masculin et feminin -participant aux acti
vites d'evaluation des ressources en eau, des program
mes d'enseignement et de formation sur le theme de 
l'eau dans Ia perspective du developpement et de l'envi
ronnement et renforcer les programmes existants, en fai
sant au besoin appel aux techniques d'enseignement les 
plus avancees; 

c) Appliquer des politiques rationnelles de recrute
ment, de personnel et de remuneration pour les organis
mes nationaux et locaux actifs dans le do maine de I' eau. 

d) Renforcement des capacites 

18.34. La realisation de bilans relatifs aux ressources 
en eau sur Ia base des reseaux nationaux d'hydrometrie 
en exploitation repose sur I' existence, a tousles niveaux, 
d'un environnement propice. Les mesures d'appui ci
apres s'imposent au plan national en vue du developpe
ment du potentiel des pays : 

a) Examiner Ia base juridique et reglementaire de 
I' evaluation des ressources en eau; 

b) Favoriser une collaboration etroite entre institu
tions du secteur de I' eau, et notamment entre producteurs 
et utilisateurs de I 'information; 

c) Mettre en reuvre des politiques de gestion de l'eau 
fondees sur une evaluation realiste de Ia situation et des 
tendances des ressources hydriques; 

d) Renforcer Ia capacite de gestion des groupements 
d'usagers, notamment des femmes, des jeunes, des popu
lations autochtones et des collectivites locales, afin 
d'ameliorer l'efficacite de !'utilisation de l'eau au niveau 
local. 

C.-Protection des ressources en eau, de Ia qualite 
de /' eau et des ecosystemes aquatiques 

PRINCIPES D'ACTION 

18.35. L'eau douce est a considerer dans une optique 
globale. Une exploitation durable des ressources en eau 
douce a l'echelle mondiale necessite une gestion d'en
semble de ces ressources et Ia reconnaissance de !'inter
dependance des elements qui Ia composent et influent 
sur sa qualite. II n 'y a guere de regions au monde qui ne 
soient pas encore touchees par les problemes de degrada
tion de Ia qualite de l'eau et de pollution des eaux de sur
face et des eaux souterraines. Les principaux problemes 
qui ont des effets nocifs sur Ia qualite de l'eau des fleu
ves et des lacs sont imputables, en ordre variable 
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d'importance selon Ia diversite des situations, au fait que 
les eaux usees domestiques n' ont pas ete traitees de fa
~on appropriee, a l 'insuffisance des controles exerces sur 
les deversements des eaux residuelles industrielles, a Ia 
perte et a Ia destruction des bassins versants, a Ia mau
vaise implantation d'usines industrielles, au deboise
ment, a Ia culture itinerante non controlee et aux prati
ques agricoles defectueuses, ce qui entraine le lessivage 
des nutriments et des pesticides. Les ecosystemes aquati
ques sont perturbes et les ressources biologiques des 
eaux douces sont menacees. Dans certains cas, les eco
systemes aquatiques sont egalement affectes par les pro
jets agricoles de mise en valeur des ressources en eau, 
comme Ia construction de barrages, le detournement de 
cours d'eau, Ia mise en place d'installations d'approvi
sionnement en eau et les programmes d'irrigation. L'ero
sion, Ia sedimentation, le deboisement et Ia desertifica
tion ont entraine une degradation accrue des sols, et Ia 
creation de reservoirs a parfois eu des effets nocifs sur 
les ecosystemes. Beaucoup de ces problemes sont Ia con
sequence d'un modele de developpement qui est ecologi
quement destructeur et tiennent aussi a un manque 
d'information et d'education du public au sujet de Ia pro
tection des ressources en eaux de surface et en eaux sou
terraines. Les consequences mesurables en sont les inci
dences ecologiques et les repercussions sur Ia sante, mais 
les moyens permettant de les surveiller sont insuffisants, 
voire inexistants, dans de nombreux pays. Les liens en
tre, d'une part, Ia mise en valeur, Ia gestion, !'utilisation 
et le traitement des ressources en eau et, d' autre part, les 
ecosystemes aquatiques sont le plus souvent mal per~us. 
Une approche preventive est absolument indispensable si 
l'on veut eviter d'avoir a prendre ulterieurement des me
sores cofiteuses pour regenerer ou traiter les eaux ou ex
ploiter de nouvelles ressources. 

OBJECfiFS 

18.36. Vu Ia complexite et l'interdependance des re
serves d'eau douce, il faut en assurer la gestion dans une 
optique globale (en prenant en consideration la necessite 
de proteger les bassins versants) et qui soit fondee sur 
une analyse equilibree des besoins de la population et de 
l'environnement. Le Plan d'action de Mar del Plata avait 
deja reconnu le lien existant entre les projets de mise en 
valeur des ressources en eau et leurs repercussions phy
siques, chimiques, biologiques, sanitaires et socio-eco
nomiques. Un objectif global en matiere d'hygiene de 
l'environnement avait ete etabli : « Evaluer les conse
quences qu'ont sur l'environnement les diverses utilisa
tions de l'eau, appuyer les mesures visant a Iutter contre 
les maladies d'origine hydrique et proteger les ecosys
temes40. » 

18.37. L'etendue et la gravite de Ia contamination des 
zones non saturees et des aquiferes ont ete longtemps 
sous-estimees du fait que les aquiferes sont relativement 
peu accessibles et par suite du manque d'informations 
fiables sur les systemes aquireres. La protection des eaux 
souterraines est done un element essentiel de la gestion 
des ressources en eau. 

40 Rapport de Ia Conjerence des Nations Unies sur I' eau, Mar del 
Plata, 14-25 mars 1977 (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.77.II.A.l2), premiere partie, chap. I, sect. C, par. 35. 

18.38. Trois objectifs devront etre poursuivis paralle
lement de maniere a integrer les considerations relatives 
a Ia qualite de l'eau dans Ia gestion des ressources en 
eau: 

a) Defense de l'integrite de l'ecosysteme, en vertu 
du principe d' amenagement qui consiste a preserver les 
ecosystemes aquatiques, y compris les ressources biolo
giques, et a les proteger de maniere efficace contre toute 
forme de degradation dans les bassins versants; 

b) Protection de la sante publique : tache qui exige 
non seulement la foumiture d'une eau potable salubre 
mais egalement une lutte contre les vecteurs de maladies 
dans 1 'environnement aquatique; 

c) Mise en valeur des res sources humaines : un ele
ment essentiel pour renforcer les capacites et une condi
tion indispensable pour mettre en reuvre la gestion de la 
qualite de l'eau. 

18.39. Tous les Etats, selon leur capacite et les res
sources dont ils disposent, grace a l'instauration d'une 
cooperation bilaterale ou multilaterale, notamment avec 
les organismes des Nations Unies et d'autres organisa
tions pertinentes, selon le cas, pourraient fixer les objec
tifs suivants : 

a) Determiner queUes sont les eaux de surface et les 
eaux souterraines qui pourraient etre durablement ex
ploitees et queUes sont les autres ressources importantes 
liees a l'eau qui peuvent etre mises en valeur et, paralle
lement, mettre en route des programmes de protection, 
de conservation et d 'utilisation rationnelles et durables 
de ces ressources; 

b) Inventorier toutes les sources possibles d'approvi
sionnement en eau et etablir les grandes lignes de leur 
protection, de leur conservation et de leur utilisation ra
tionnelle; 

c) Mettre en route des programmes efficaces de pre
vention de Ia pollution des eaux et de lutte contre cette 
pollution, reposant sur un ensemble approprie de strate
gies de reduction de Ia pollution a la source, d'eva
luations des effets sur l'environnement, et de normes 
executoires pour les deversements majeurs de sources 
ponctuelles et pour les sources non ponctuelles a haut 
risque, correspondant a leur niveau de developpement 
socio-economique; 

d) Participer, dans la mesure du possible, aux pro
grammes intemationaux de contrOle de Ia qualite de 
1 'eau comme le Programme mondial de surveillance de 
Ia qualite de l'eau (GEMS), le Programme de gestion 
ecologiquement rationnelle des eaux interieures du 
PNUE, ainsi qu' aux organes regionaux de la F AO char
ges des pecheries dans les eaux interieures, ou a Ia Con
vention relative aux zones humides d'importance inter
nationale, particulierement comme habitats de la 
sauvagine; 

e) Reduire la frequence des maladies liees a 1' eau, en 
commen~ant par eradiquer la dracunculose (verde Gui
nee) et l'onchocercose (cecite des rivieres) d'ici a l'an 
2000; 

f) Etablir, en fonction des capacites et des besoins, 
des criteres de qualite biologiques, sanitaires, physiques 
et chimiques pour !'ensemble des etendues d'eau (eaux 
de surface et souterraines), dans l'optique d'une amelio
ration constante de la qualite de l'eau; 
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g) Adopter une approche integree de Ia gestion eco
logiquement durable des ressources en eau, y compris Ia 
protection des ecosystemes aquatiques et des ressources 
biologiques dul~aquicoles; 

h) Mettre en place des strategies de gestion ecologi
quement rationnelle des ecosystemes d 'eau douce et des 
ecosystemes cotiers connexes, y compris en ce qui con
ceme les pecheries, l'aquiculture, les paturages, les acti
vites agricoles et Ia diversite biologique. 

ACTIVI'rES 

18.40. Tous les Etats, selon leur capacite et les res
sources dont ils disposent, grace a l'instauration d'une 
cooperation bilaterale ou multilaterale, notamment avec 
les organismes des Nations Unies et d'autres organisa
tions pertinentes, selon le cas, pourraient executer les ac
tivites suivantes : 

a) Protection et conservation des ressources en eau : 
i) Creer et renforcer Ia capacite technique et institu

tionnelle pour identifier et proteger les sources po
tentielles d' approvisionnement en eau dans to us les 
secteurs de Ia societe; 

ii) Identifier des sources potentielles d'approvision
nement en eau et en dresser l'inventaire sur le plan 
national; 

iii) Etablir des plans nationaux de protection et de con
servation des ressources hydriques; 

iv) Remettre en etat les bassins versants importants 
mais degrades, en particulier dans les petites iles; 

v) Renforcer les mesures administratives et legisla
tives propres a prevenir les empietements sur les 
bassins versants existants et ceux qui sont suscep
tibles d'etre exploites; 

b) Lutte contre Ia pollution de l'eau, notamment par 
des mesures de prevention : 

i) Application du principe pollueur-payeur a tous les 
types de sources, selon que de besoin, y compris 
l'assainissement sur site et hors site; 

ii) Promotion de Ia construction d'installations de trai
tement des eaux usees domestiques et des effluents 
industriels et mise au point de technologies appro
priees, tenant compte des pratiques traditionnelles 
et indigenes rationnelles; 

iii) Etablissement de normes pour le deversement des 
effluents et les eaux receptrices; 

iv) Application du principe de precaution a Ia gestion 
de Ia qualite de l'eau, selon que de besoin, l'accent 
etant mis sur Ia prevention et Ia maitrise de Ia pol
lution grace a }'utilisation de nouvelles technolo
gies et de nouveaux produits et a I' evolution des 
processus, a Ia reduction de Ia pollution a Ia 
source, au recyclage des effluents, aux techniques 
de recyclage et de recuperation, aux methodes de 
traitement et a !'evacuation des dechets dans des 
conditions ecologiquement rationnelles; 

v) Bilans obligatoires d'impact sur l'environnement 
de tous les grands projets de mise en valeur des 
ressources hydriques susceptibles d'avoir un effet 
negatif sur Ia qualite de I' eau et les ecosystemes 
aquatiques, assortis de Ia definition de mesures 
correctives appropriees et d'un renforcement du 
controle des nouvelles installations industrielles, de 

Ia mise en decharge des dechets solides et des pro
jets de mise en place d'infrastructures; 

vi) Evaluation des risques et gestion des risques 
s 'agissant de prendre des decisions dans ce do
maine et d'assurer Ia mise en application de ces de
cisions; 

vii) Determination et application des usages les plus 
propices a I' environnement, moyennant un coilt 
raisonnable, afin d 'eviter de diffuser les pollutions 
-grace a l'emploi limite, rationnel et planifie des 
engrais azotes et autres produits agrochimiques 
(pesticides, herbicides) dans les pratiques agri
coles; 

viii) Incitation et promotion du reemploi des eaux usees 
apres traitement approprie et purification, aux fins 
de !'agriculture, de l'aquiculture, de l'industrie et 
dans d'autres branches d'activite; 

c) Mise au point et application de techniques non 
polluantes : 

i) Controle des rejets de dechets industriels, en utili
sant notamment des technologies de production peu 
polluantes et le recyclage de I' eau, dans une appro
che integree, et en appliquant des mesures de pre
caution decoulant d'une analyse generale du cycle 
d'evolution; 

ii) Traitement des eaux usees communales pour leur 
reutilisation sans danger dans }'agriculture et l'aqui
culture; 

iii) Mise au point de biotechnologies, notamment pour 
le traitement des dechets, Ia fabrication d'engrais 
biologiques et autres activites; 

iv) Mise au point de methodes appropriees de lutte 
contre Ia pollution de l'eau, tenant compte des prati
ques traditionnelles et indigenes rationnelles; 

d) Protection des eaux souterraines : 
i) Mise au point de pratiques agricoles qui ne degra

dent pas les eaux souterraines; 
ii) Application de mesures propres a reduire !'intrusion 

de sels dans les aquiferes des petites iles et des plai
nes cotieres par suite de !'elevation du niveau de Ia 
mer ou de Ia surexploitation des aqui:feres cotiers; 

iii) Prevention de Ia pollution des aqui:feres grace a Ia 
reglementation des substances toxiques qui s 'infil
trent dans le sol et a I' etablissement de perimetres 
de protection dans les zones d' alimentation et de 
prelevement des eaux souterraines; 

iv) Conception et gestion des decharges controlees re
posant sur des informations hydrogeologiques soli
des et une evaluation de l'impact sur l'environ
nement, en utilisant les meilleures technologies 
disponibles et celles dont I' application est Ia plus 
commode; 

v) Promotion de mesures visant a ameliorer Ia silrete 
et I' integrite des puits et des zones de tetes de puits 
de maniere a reduire !'intrusion des agents biologi
ques pathogenes et des substances chimiques dan
gereuses dans les aqui:feres sur les zones d'empla
cement des puits; 

vi) Surveillance, selon les besoins, de Ia qualite des 
eaux de surface et des eaux souterraines menacees 
par des sites de stockage de matieres toxiques et 
dangereuses; 
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e) Protection des ecosystemes aquatiques: 
i) Regeneration des masses d'eau polluees et degra

dees de maniere a restaurer les habitats et ecosyste
mes aquatiques; 

ii) Programmes de remise en etat des terres agricoles 
et des terres destinees a d'autres utilisations, en pre
nant en compte une action equivalente pour la pro
tection et !'utilisation des ressources en eaux souter
raines, importantes pour la productivite agricole et 
pour la diversite biologique des tropiques; 

iii) Conservation et protection des terres humides (en 
raison de leur importance ecologique et en tant 
qu'habitats pour de nombreuses especes), compte 
tenu des facteurs sociaux et economiques; 

iv) Lutte contre les especes aquatiques nocives qui ris
quent de detruire d'autres especes aquatiques; 

f) Protection des ressources biologiques des eaux 
douces: 
i) Controle et observation continue de la qualite de 

1' eau pour permettre le developpement durable des 
pecheries interieures; 

ii) Protection des ecosystemes contre la pollution et la 
degradation pour le developpement de projets 
d 'aquiculture en eau douce; 

g) Observation et surveillance des ressources hydri
ques et des eaux receptrices de dechets : 

i) Creation de reseaux aux fins de !'observation et de 
la surveillance continues des eaux recevant des de
chets et des sources de pollution ponctuelles et dif
fuses; 

ii) Promotion et elargissement de !'utilisation des eva
luations d'impact sur l'environnement des systemes 
d' information geographique; 

iii) Surveillance des sources de pollution afin de faire 
mieux respecter les normes et reglements et de re
glementer 1' attribution des autorisations de mise en 
decharge; 

iv) Controle de !'utilisation dans !'agriculture de sub
stances chimiques susceptibles d'avoir des effets 
nocifs sur l'environnement; 

v) Mise en valeur rationnelle des terres afin de preve
nir la degradation des sols, l'erosion et l'envase
ment des lacs et autres etendues d'eau; 

h) Elaboration d'instruments juridiques nationaux et 
internationaux pouvant etre necessaires aux fins de Ia 
protection de Ia qualite des ressources en eau, notam
ment dans les buts suivants : 

i) Surveillance et maitrise de Ia pollution et de ses ef
fets dans les eaux nationales et transfrontieres; 

ii) Lutte contre le transport atmospherique a grande 
distance des polluants; 

iii) Lutte contre les deversements accidentels ou delibe
res dans les eaux nationales et transfrontieres; 

iv) Evaluation de !'impact sur l'environnement. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

18.41. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 1 mil-

liard de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 340 millions de dollars environ par la commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s 'agit que d 'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

18.42. Les Etats devraient entreprendre des projets de 
recherche en commun afin de mettre au point, concer
nant les problemes techniques, des solutions adaptees a 
Ia situation de chaque bassin versant ou pays. Les Etats 
devraient envisager de renforcer et d'etendre les centres 
nationaux de recherche grace ala creation d'un reseau de 
centres appuyes par des instituts regionaux de recherche 
sur l'eau. II conviendrait d'encourager activement le ju
melage nord-sud des centres de recherche et des etudes 
de terrain realisees par les institutions internationales 
d'etudes sur l'eau. II importe d'affecter a la recherche
developpement un pourcentage minimal des credits des
tines aux projets de mise en valeur des ressources hydri
ques, et notamment aux projets beneficiant d'un finance
ment exterieur. 

18.43. La surveillance continue et !'evaluation des 
systemes aquatiques complexes exigent souvent des tra
vaux multidisciplinaires faisant appel a diverses institu
tions et a de nombreux scientifiques exer~ant leurs acti
vites dans le cadre d'un programme commun. Les 
programmes internationaux relatifs a Ia qualite de 1' eau, 
tels que GEMS/WATER, devraient etre axes sur la qua
lite de l'eau dans les pays en developpement. II faudrait 
mettre au point des logiciels et des methodes derivees 
des systemes d'information geographique (SIG) et de Ia 
base de donnees sur les ressources mondiales (GRID) 
conviviaux en vue du traitement, de l' analyse et de 
!'interpretation des donnees d'observation et aux fins de 
Ia preparation de strategies concernant Ia gestion. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

18.44. II faudrait adopter, en matiere de formation de 
specialistes et de gestionnaires, et pour faire face a 
!'evolution des besoins et des taches, des mesures nova
trices. II faudrait developper souplesse et facultes 
d'adaptation aux problemes qui se font jour a propos de 
la pollution des eaux. II faudrait proceder regulierement 
a des activites de formation a tous les niveaux des orga
nisations chargees de gerer la qualite de 1' eau, en rete
nant des methodes pedagogiques nouvelles quant aux 
divers aspects de la surveillance et du controle de la qua
lite, notamment le developpement des aptitudes pedago
giques, la formation en cours d'emploi, !'organisation 
d'ateliers destines a resoudre certains problemes et des 
cours de recyclage. 

18.45. Parmi les methodes appropriees, il convient de 
mentionner le renforcement et !'amelioration de la capa
cite du personnel des administrations locales de gerer Ia 
protection, le traitement et !'utilisation de l'eau, en parti
culier dans les zones urbaines, et !'institution de cours 
regionaux de formation technique et d'ingenierie sur la 
protection et le controle de Ia qualite de l'eau dans les 
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ecoles existantes, et de stages de formation theorique et 
pratique relatifs a Ia protection et a Ia conservation des 
ressources hydriques a !'intention des techniciens de la
boratoire ou de terrain, des femmes et autres groupes 
d'usagers de l'eau. 

d) Renforcement des capacites 

18.46. La protection efficace des ressources en eau et 
des ecosystemes hydriques contre Ia pollution exige un 
renforcement considerable de Ia capacite actuelle de Ia 
plupart des pays. Les programmes de gestion de Ia quali
te de l'eau supposent un minimum d'infrastructure et 
d'effectifs pour !'identification et Ia mise en reuvre des 
solutions techniques et !'application effective des mesu
res reglementaires. De nos jours et a l'avenir, l'ua des 
problemes essentiels reside dans !'exploitation et Ia 
maintenance durables des installations. Pour eviter que 
les ressources acquises grace aux investissements passes 
ne se degradent davantage, une action immediate s'im
pose dans un certain nombre de domaines. 

D. -L' approvisionnement en eau potable 
et l' assainissement 

PRINCIPES D' ACTION 

18.47. L'approvisionnement en eau potable et l'assai
nissement sont indispensables pour proteger I' environne
ment, ameliorer Ia situation sanitaire et remedier a Ia 
pauvrete. L'eau salubre joue egalement un role essentiel 
dans de nombreuses activites traditionnelles et culturel
les. Selon les estimations, environ 80 % de toutes les 
maladies et plus d'un tiers des deces dans les pays en de
veloppement sont dus a Ia consommation d 'eau contami
nee, et les maladies liees a l'eau empechent en moyenne 
chaque individu de travailler pendant un dixieme de sa 
vie active. Les efforts concertes deployes dans les annees 
80 ont perrnis a des centaines de millions de personnes 
parmi les plus pauvres du monde de reneficier de servi
ces d'approvisionnement en eau et d'assainissement. 
L'Organisation des Nations Unies a en particulier lance 
en 1981 Ia Decennie intemationale de I' eau potable et de 
l'assainissement issue du Plan d'action de Mar del Plata 
adopte au cours de Ia Conference des Nations Unies sur 
l'eau qui s'etait tenue en 1977. Le principe de base, ac
cepte d'un commun accord, etait que tous les peuples, 
quels que soient leur stade de developpement et leur si
tuation economique et sociale, ont le droit d'avoir acces 
a une eau potable dont Ia quantite et Ia qualite soient 
egales a leurs besoins essentiels41

• L 'objectif de Ia De
cennie etait de foumir de l'eau potable et des services 
d' assainissement aux zones urbaines et rurales mal des
servies d'ici a 1990, mais ce progres sans precedent rea
lise au cours de Ia Decennie n'est pas suffisant. Une per
sonne sur trois dans les pays en developpement est 
encore privee de ces conditions essentielles a Ia sante et 
a Ia dignite. II est admis en outre que les excreta humains 
et les eaux usees constituent, dans les pays en develop
pement, des causes importantes de Ia deterioration de Ia 
qualite de l'eau, et !'adoption des techniques disponibles, 
et notamment les technologies appropriees, de meme que 

41 Ibid., premiere partie, chap. I, resolution II. 

Ia construction d'installations de traitement des eaux 
usees pourraient etre d'importants facteurs de progres. 

OBJECTIFS 

18.48. La Declaration de New Delhi (adoptee a Ia 
Consultation mondiale sur l'eau salubre et l'assainis
sement pour les annees 90, qui s'est tenue du 10 au 
14 septembre 1990 a New Delhi) a souligne Ia necessite 
de foumir de maniere durable un approvisionnement suf
fisant en eau potable et des services d'assainissement 
convenables a tous, et mis !'accent sur !'approche con
sistant a assurer « un minimum pour tous, plutot qu'un 
maximum pour quelques-uns ». Quatre principes direc
teurs regissent les objectifs du programme : 

a) Proteger l'environnement et Ia sante grace a Ia 
gestion integree des ressources en eau et des dechets li
quides et solides; 

b) Reformer les institutions de maniere a favoriser 
une approche integree, en modifiant les procedures, les 
attitudes et les comportements et en assurant Ia pleine 
participation des femmes a tous les niveaux des institu
tions sectorielles; 

c) Encourager Ia gestion des services par les commu
nautes locales grace a des mesures destinees a aider les 
institutions locales a appliquer des programmes durables 
d'alimentation en eau et d'assainissement; 

d) Adopter des pratiques financieres judicieuses 
grace a une meilleure gestion des avoirs existants et a 
!'utilisation generalisee de techniques appropriees. 

18.49. L'experience a montre que chaque pays devait 
fixer des objectifs specifiques. Au cours du Sommet 
mondial pour les enfants, qui s 'est tenu en septembre 
1990, les chefs d'Etat ou de gouvemement ont demande 
l'acces a des services d'assainissement et d'approvision
nement en eau potable pour tous, mais aussi I' eradication 
de Ia dracunculose d'ici a 1995. Meme pour atteindre 
l'objectif plus realiste d'un approvisionnement en eau 
potable pour tous d'ici a l'an 2025, on estime qu'il fau
drait doubler les investissements annuels dans ce do
maine. L'une des strategies qui permettra veritablement 
de satisfaire les besoins presents et futurs consiste done a 
privilegier des services appropries a moindres frais qui 
puissent etre rnis en place et assures au niveau des col
lectivites. 

ACTIVITES 

18.50. Tous les Etats pourraient, selon leurs capacites 
et les ressources dont ils disposent, et dans le cadre de Ia 
cooperation bilaterale ou multilaterale, notamment avec 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organisa
tions intemationales competentes, le cas echeant, entre
prendre les activites ci-apres : 

a) Environnement et sante: 
i) Creation de zones protegees pour les sources 

d'approvisionnement en eau potable; 
ii) Traitement hygienique des excreta et des eaux 

usees, en recourant a des systemes adequats de trai
tement des eaux usees en milieux urbain et rural; 

iii) Developpement de l'approvisionnement en eau en 
milieux urbain et rural et, en sus des reseaux, deve
loppement des systemes de collecte des precipita
tions, en particulier sur les petites lies; 
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iv) Construction et, s 'il y a lieu, extension d'instal
lations de traitement des eaux usees et de systemes 
de drainage; 

v) Traitement et reemploi en conditions de securite des 
eaux usees domestiques et industrielles en milieux 
urbain et rural; 

vi) Lutte contre les maladies liees a l'eau; 

b) Les hommes et les institutions : 
i) Renforcer le fonctionnement des services publics en 

matiere de gestion des ressources hydriques, tout en 
reconnaissant pleinement le role des collectivites 
locales; 

ii) Encourager un developpement et une gestion des 
ressources hydriques fondes sur une strategie de 
participation, faisant intervenir les utilisateurs, les 
planificateurs et les decideurs a tous les niveaux; 

iii) Appliquer le principe selon lequelles decisions sont 
prises au niveau le plus bas possible, apres consul
tation publique des utilisateurs qui participent a la 
planification et a l 'execution des pro jets touchant 
les ressources en eau; 

iv) Mise en valeur des ressources humaines a tous les 
niveaux, y compris organisation de programmes 
speciaux pour les femmes; 

v) Programmes d'enseignement generaux mettant par
ticulierement l' accent sur l 'hygiene, la gestion lo
cale et la reduction des risques; 

vi) Mecanismes intemationaux d'appui pour le finance
ment, }'execution et le suivi des programmes; 

c) Gestion nationale et locale: 
i) Soutenir les collectivites et les aider a gerer leurs 

propres systemes de maniere durable; 

ii) Encourager la population locale, notamment les 
femmes, les jeunes, les populations autochtones et 
les collectivites locales, a participer a la gestion de 
l'eau; 

iii) Etablir des liens entre les plans nationaux regissant 
les ressources en eau et la gestion communautaire 
de l'eau au niveau local; 

iv) Integrer la gestion communautaire de l'eau au con
texte de la planification d 'ensemble; 

v) Promouvoir au niveau localles soins de sante pri
maires et la protection de l 'environnement, y com
pris par des activites de formation aux methodes 
appropriees de gestion de l'eau et aux soins de san
te primaires, destinees aux communautes locales; 

vi) Aider les services de distribution a devenir plus 
rentables et plus attentifs aux besoins des consom
mateurs; 

vii) Preter plus d'attention aux besoins des zones rura
les mal desservies et aux franges periurbaines ca
racterisees par de faibles revenus; 

viii) Remettre en etat les systemes defectueux, reduire 
le gaspillage et reemployer l 'eau et les eaux usees 
en conditions de securite; 

ix) Programmes d'utilisation rationnelle de l'eau et 
d'exploitation et de maintenance garanties; 

x) Recherche et mise au point de solutions techniques 
appropriees; 

xi) Augmenter considerablement la capacite de traite
ment des eaux usees urbaines, a proportion de 
}'augmentation des volumes a traiter; 

d) Sensibilisation et information/participation du pu
blic: 

i) Renforcement de I' observation du secteur et gestion 
de }'information aux plans sous-national et national; 

ii) Traitement, analyse et publication, chaque annee, 
aux plans national et local, des donnees d'obser
vation en guise d'instrument de gestion sectorielle 
et de promotion/sensibilisation; 

iii) Emploi, aux niveaux regional et mondial, d'indi
cateurs sectoriels limites, en vue de la promotion du 
secteur et de la collecte de fonds; 

iv) Amelioration de la coordination, de la planification 
et de }'execution sectorielles, en ameliorant la sur
veillance continue et la gestion de !'information, 
afin de developper la capacite d'absorption du sec
teur, notamment dans les projets d'auto-assistance a 
l 'echelon des collectivites. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

18.51. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 20 mil
liards de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 7,4 milliards de dollars environ par la commu
naute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. Il ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n 'ont pas ete examinees par les gouvemements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvemements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

18.52. Pour garantir la faisabilite, l'acceptabilite et la 
durabilite des services planifies d'approvisionnement en 
eau, les techniques adoptees devraient repondre aux be
soins et aux contraintes imposees par la situation de la 
collectivite en cause. Ainsi, les criteres inherents a Ia 
conception de ces services comportent-ils des aspects 
techniques, sanitaires, sociaux, economiques, regionaux, 
institutionnels et environnementaux qui determinent les 
caracteristiques, I' ordre de grandeur et le coOt du sys
teme planifie. Les programmes d' appui intemationaux 
appropries devraient notamment preter attention, dans 
les pays en developpement, aux points suivants : 

a) Recherche de tous les moyens scientifiques et 
techniques peu couteux possibles; 

b) Recours, dans toute Ia mesure du possible, a des 
pratiques traditionnelles et autochtones, afin de maximi
ser et de soutenir Ia participation locale; 

c) Assistance aux instituts scientifiques et techniques 
locaux pour favoriser I' elaboration de programmes d'en
seignement en appui aux domaines vitaux dans le secteur 
de l'approvisionnement en eau et de l'assainissement. 
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c) Mise en valeur des ressources humaines 

18.53. II importe de former dans chaque pays un nom
bre suffisant de professionnels et de techniciens en vue 
d'une planification et d'une gestion efficaces de l'appro
visionnement en eau et de l'assainissement a l'echelle 
nationale et provinciale et au niveau des districts et des 
collectivites, et pour assurer !'utilisation Ia plus efficace 
des ressources financieres. A cette fin, les pays devront 
etablir des plans de formation de Ia main-d'reuvre, en te
nant compte des exigences actuelles et de !'evolution fu
ture. Par la suite, il conviendra de valoriser le developpe
ment et les resultats des institutions nationales de 
formation, pour leur permettre de jouer un role charniere 
aux fins du renforcement des capacites. II est tout aussi 
important que les pays dispensent une formation ade
quate aux femmes pour leur apprendre a entretenir le 
materiel pour le faire durer, a gerer les ressources en eau 
eta contribuer a l'assainissement de l'environnement. 

d) Renforcement des capacites 

18.54. La mise en reuvre des programmes d'approvi
sionnement en eau et d 'assainissement incombe aux 
pays. La responsabilite de !'execution des projets et de 
I' exploitation des reseaux devrait etre deleguee a to us les 
niveaux administratifs, y compris a la communaute et 
aux particuliers. Cela signifie en outre que les autorites 
nationales, en liaison avec les institutions et organes des 
Nations Unies et d'autres organismes d'appui exterieur, 
devraient, en apportant leur soutien aux programmes na
tionaux, elaborer des mecanismes et modalites de colla
boration a tous les niveaux. Cela importe d'autant plus 
que I' on souhaite se prevaloir au maximum, en guise 
d'instruments de durabilite, des approches communau
taires et de l'autosuffisance. Cela implique une participa
tion tres poussee de Ia collectivite, et notamment des 
femmes, a la conception, a Ia planification, a Ia prise de 
decisions, a la mise en reuvre et a !'evaluation des pro
jets d'approvisionnement en eau et d'assainissement au 
niveau des menages. 

18.55. Le renforcement generalise de capacites natio
nales a tous les niveaux administratifs - y compris aux 
fins du developpement des institutions, de la coordina
tion, des ressources humaines, de la participation com
munautaire, de I' education sanitaire et de 1' alphabe
tisation - devra etre realise en raison de !'interet 
fondamental qu'il presente pour les activites visant a 
ameliorer la sante et le developpement socio
economique par le biais de l'approvisionnement en eau 
et de l'assainissement et de leurs repercussions sur l'en
vironnement humain. La constitution de capacites de
vrait done etre l'une des clefs des strategies de mise en 
reuvre. Le renforcement des capacites devrait done cons
tituer l'un des piliers des strategies d'execution. Le ren
forcement des institutions devrait etre considere comme 
aussi important que celui de I' approvisionnement et des 
equipements sectoriels, afin que les credits puissent etre 
affectes a l'un comme a !'autre. Cela pourra intervenir 
au stade de la planification ou de Ia formulation des pro
jets/programmes, et il conviendra de preciser a cet egard 
les objectifs et cibles vises. La cooperation technique en
tre pays en developpement est capitale de ce point de 
vue, car ce ne sont pas les informations ni les donnees 
d'experience qui manquent dans ces pays et il faut, au 
demeurant, eviter de« reinventer Ia poudre ». Cela s'est 

d • ores et deja revele rentable dans de nombreux pro jets 
de pays. 

E.- L' eau et le developpement urbain durable 

PRINCIPES D'ACTION 

18.56. Des le debut du XJCie siecle, plus de Ia moitie de 
la population mondiale vivra dans des zones urbaines. 
En 2025, ce chiffre sera passe a 60 %, soit 5 milliards de 
personnes. La rapidite de la croissance de Ia population 
citadine et !'industrialisation mettent a rude epreuve les 
capacites de nombreuses villes en ce qui conceme les 
ressources en eau et la protection de l'environnement. II 
faut accorder une attention particuliere aux incidences 
croissantes de !'urbanisation sur la demande d'eau et 
!'utilisation des ressources en eau, ainsi que sur le role 
vital qui revient a I' administration locale et municipale 
en ce qui conceme Ia gestion de I' approvisionnement, de 
!'utilisation et de toutes les operations de traitement de 
l'eau, en particulier dans les pays en developpement qui 
ont besoin de recevoir un appui special. Le manque 
d'eau douce et le coOt croissant de !'exploitation de 
nouvelles ressources ont un impact considerable sur le 
developpement industriel et agricole et sur celui des eta
blissements humains, ainsi que sur la croissance econo
mique des pays. Une meilleure gestion des ressources en 
eau des villes, et notamment I' elimination de types de 
consommation insoutenables, pourrait beaucoup contri
buer a attenuer la pauvrete et a ameliorer Ia sante et la 
qualite de vie des citadins comme des ruraux pauvres. 
Une forte proportion de grandes agglomerations sont im
plantees autour des estuaires ou sur le littoral, d 'ou une 
pollution engendree par les rejets municipaux et indus
triels associes a Ia surexploitation des ressources en eau 
disponibles, ce qui constitue une menace pour le milieu 
marin et pour I' approvisionnement en eau douce. 

OBJECfiFS 

18.57. Ce programme a pour objectif de soutenir les 
gouvemements centraux et !'administration locale dans 
les efforts qu 'ils deploient pour assurer le developpe
ment national et maintenir Ia productivite grace a une 
gestion ecologiquement rationnelle des ressources en eau 
destinees a !'usage urbain et de les aider a developper 
leurs capacites dans ce domaine. La definition et Ia mise 
en reuvre de strategies et d'actions visant, d'une part, a 
assurer un approvisionnement regulier en eau a des prix 
raisonnables pour repondre aux besoins actuels et futurs 
et, d. autre part, a inverser les tendances actuelles a la de
gradation et a I' epuisement des ressources vont dans ce 
sens. 

18.58. Tous les Etats pourraient, en fonction de leurs 
capacites et des ressources disponibles, et dans le cadre 
de Ia cooperation bilaterale ou multilaterale, notamment 
avec !'Organisation des Nations Unies ou d'autres orga
nisations competentes, selon les besoins, fixer les objec
tifs ci-apres : 

a) Faire en sorte que, en l'an 2000 au plus tard, tous 
les citadins disposent d'au moins 40 litres d'eau salubre 
par jour et que 75 % d'entre eux beneficient de services 
d'assainissement a leur domicile ou au voisinage de 
celui-ci; 
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b) Avoir, en l'an 2000, etabli et commence a appli
quer des normes quantitatives et qualitatives regissant 
}'evacuation des ordures menageres et le rejet d'effluents 
industriels; 

c) Faire en sorte que, en l'an 2000, il soit possible de 
ramasser et recycler ou eliminer d'une maniere inoffen
sive pour l'environnement 75% des dechets solides pro
duits dans les zones urbaines. 

ACTIVITES 

18.59. Tous les Etats pourraient, en fonction de leurs 
capacites et des ressources disponibles, et dans le cadre 
de Ia cooperation bilaterale ou multilaterale, notamment 
avec !'Organisation des Nations Unies ou d'autres orga
nisations competentes, selon les besoins, mener a bien 
les activites ci-apres : 

a) Protection des ressources en eau contre 
I' epuisement, Ia pollution et Ia degradation : 

i) Mettre en place des installations d'elimination hy
gienique des dechets utilisant des techniques ecolo
giquement rationnelles, peu onereuses et ameliora
bles; 

ii) Realiser des programmes d'ecoulement et de drai
nage des eaux pluviales urbaines; 

iii) Favoriser le recyclage et Ia reutilisation des eaux 
usees et des dechets solides; 

iv) Maitriser les sources de pollution industrielle afin 
de proteger les ressources hydriques; 

v) Proteger les bassins versants contre Ia rarefaction 
et Ia degradation de leur couverture forestiere et les 
activites nuisibles en amont; 

vi) Promouvoir Ia recherche relative a Ia contribution 
des forets a un developpement durable des ressour
ces hydriques; 

vii) Encourager le recours aux meilleures techniques de 
regulation de }'utilisation des substances agrochi
miques en vue de reduire au minimum leur impact 
sur les ressources en eau; 

b) Distribution efficace et equitable des ressources 
en eau: 

i) Concilier les plans d'urbanisme, les reserves d'eau 
et Ia durabilite des ressources en eau; 

ii) Satisfaire les besoins fondamentaux en eau de Ia 
population urbaine; 

iii) Etablir, en fonction de Ia situation de chaque pays 
et Iorsque les moyens le permettent, des taxes sur 
1 'eau qui tiennent compte du cofit marginal et du 
cofit d'opportunite de l'eau, notamment lorsqu'elle 
est destinee a des activites de production; 

c) Reformes institutionnelles, juridiques et adminis-
tratives: 

i) Concevoir Ia gestion des ressources en eau au ni
veau de Ia ville entiere; 

ii) Promouvoir aux plans national et local I' elaboration 
de plans d'utilisation des sols accordant toute !'im
portance voulue a Ia mise en valeur des ressources 
hydriques; 

iii) Se prevaloir des competences et du potentiel des o~
ganisations non gouvernementales et du secteur pn
ve, ainsi que des populations locales, compte tenu 

des interets strategiques et de celui du public en ma
tiere de ressources en eau; 

d) Incitation a la participation de Ia population : 
i) Lancer des campagnes de sensibilisation pour en

courager le public a une utilisation rationnelle de 
l'eau; 

ii) Sensibiliser le public a Ia question de Ia protection 
de Ia qualite de l'eau dans l'environnement urbain; 

iii) Stimuler la participation de la population a Ia col
lecte, au recyclage et a I' elimination des dechets; 

e) Soutien au renforcement des capacites au niveau 
local: 

i) Elaborer des lois et des politiques visant a promou
voir les investissements dans le secteur de la ges
tion des eaux et des dechets urbains, conformement 
au role majeur que jouent les villes dans le develop
pement economique national; 

ii) Fournir un capital d'amor~age et un appui techni
que pour assurer Ia gestion locale de l'approvision
nement en materiel et des services; 

iii) Favoriser, dans toute Ia mesure possible, l'auto
nomie et Ia viabilite financieres des services urbains 
assurant l'approvisionnement en eau, !'elimination 
des dechets solides et l'assainissement; 

iv) Creer et maintenir un corps de specialistes et de 
personnel d' appui pour la gestion de I' eau, des eaux 
usees et des dechets solides; 

/) Mesures en appui a I' acces aux services d 'hygiene : 
i) Executer des programmes de gestion des eaux, de 

l'assainissement et des dechets mettant l'accent sur 
les populations urbaines defavorisees; 

ii) Permettre d'opter pour des solutions techniques 
peu cofiteuses en matiere d' approvisionnement en 
eau et d' assainissement; 

iii) Selectionner les techniques et etablir Ies niveaux 
de services en fonction des preferences des con
sommateurs et de leur disposition a les payer; 

iv) Mobiliser les femmes et favoriser leur participation 
active aux equipes de gestion des eaux; 

v) Encourager des associations locales et comites de 
l'eau a gerer les systemes d'approvisionnement en 
eau de la communaute et les latrines collectives, et 
leur fournir les equipements necessaires; s'il y a 
lieu, leur assurer un appui technique; 

vi) Etudier l'avantage et Ia possibilite pratique de re
mettre en etat les systemes defectueux et de reme
dier aux defauts de fonctionnement et d'entretien. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COT1ts 

18.60. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en ceuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 20 mil
liards de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 4,5 milliards de dollars environ par Ia commu
naute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n 'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de-
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penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en ceuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

18.61. Au cours des annees 80, on a assiste a des pro
gres considerables en matiere d'elaboration et d'applica
tion de techniques d'approvisionnement en eau et d'as
sainissement peu couteuses. Le programme se propose 
de poursuivre les travaux en ce sens, en mettant tout par
ticulierement l'accent sur Ia mise au point de methodes 
d'assainissement et d'elimination des dechets appro
priees a I 'intention des etablissements urbains a faible 
revenu et a forte densite de population. II faudrait aussi 
se doter de facilites d'echange de renseignements au 
plan international, afin de donner aux professionnels du 
secteur une bonne connaissance des disponibilites et 
avantages des techniques peu couteuses. Les campagnes 
de sensibilisation du public feront une place aux ele
ments destines a surmonter Ia resistance des usagers a 
I' encontre des services de second ordre en mettant 
l'accent sur les avantages de Ia fiabilite et de Ia dura
bilite. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

18.62. Dans presque tous les elements de ce pro
gramme, on note Ia necessite implicite d'un developpe
ment progressif de Ia formation et des possibilites de car
riere des effectifs de tout niveau des institutions 
sectorielles. Former et conserver du personnel qualifie 
dans les domaines de Ia participation du public, des tech
niques peu couteuses, de Ia gestion financiere ainsi que 
de Ia planification integree de Ia gestion des ressources 
hydriques fera partie des activites specifiques du pro
gramme. On insiste tout specialement sur Ia mobilisation 
et les mesures propres a favoriser Ia participation active 
des femmes, des jeunes, des populations autochtones et 
des collectivites locales aux equipes de gestion de l'eau, 
ainsi que sur le soutien au developpement des asso
ciations et commissions de l'eau, et sur Ia formation des 
tresoriers, secretaires, preposes a l'entretien, etc. II 
conviendrait de lancer des programmes particuliers d'en
seignement et de formation a !'intention des femmes, 
concernant Ia protection des ressources hydriques et Ia 
qualite de l'eau en milieu urbain. 

d) Renforcement des capacites 

18.63. Parallelement a Ia mise en valeur des ressources 
humaines, le renforcement des structures institutionnel
les, juridiques et gestionnaires constituent des elements 
fondamentaux du programme. La mise en place d'un ca
dre institutionnel susceptible de permettre aux besoins 
veritables et a Ia contribution potentielle des populations 
insuffisamment desservies a l'heure actuelle d'etre du
ment pris en compte dans les plans d'urbanisme est une 
condition prealable du progres vers des services d'appro
visionnement en eau et d'assainissement de meilleure 
qualite. L'approche multisectorielle, qui est un element 
vital de Ia gestion des ressources hydriques des villes, 
exige l'instauration de liens institutionnels a I' echelon de 
Ia ville et du pays, et le programme comporte des propo
sitions visant a Ia constitution de groupes de planifica
tion intersectorielle. Le succes des propositions relatives 

a un renforcement de Ia lutte antipollution, notamment 
par des mesures de prevention, est tributaire du bon 
equilibre entre mecanismes economiques et reglemen
taires, double d'une surveillance continue et d'une ob
servation adequates, ainsi que d'un renforcement des ca
pacites de !'administration locale pour ce qui est de 
s'occuper des questions d'environnement. 

18.64. Etablir les normes de conception, les objectifs 
qualitatifs relatifs a I' eau et les autorisations de deverse
ment necessaires figure done au nombre des activites 
proposees. Le programme prevoit aussi un appui au ren
forcement de Ia capacite des services de l'eau et de 
l'assainissement, ainsi qu'au developpement de leur au
tonomie et de leur viabilite financiere. On a reconnu que 
!'exploitation et Ia maintenance des installations de dis
tribution d'eau et d'assainissement constituent un se
rieux point faible dans de nombreux pays. Des appuis 
techniques et financiers soot indispensables pour les ai
der a porter remede aux faiblesses actuelles et a renfor
cer le potentiel d'exploitation et de maintenance des sys
temes renoves ou nouveaux. 

F. -L' eau et Ia durabilite de Ia production alimentaire 
et du developpement rural 

PRINCIPES D'ACTION 

18.65. La durabilite de Ia production alimentaire exi
gera de plus en plus le recours a des pratiques rationnel
les et efficaces en matiere de conservation et d'uti
lisation de l'eau, en particulier le developpement et Ia 
gestion de !'irrigation, y compris Ia gestion des eaux 
dans les zones d'agriculture pluviale, dans les reseaux 
d'alimentation du retail en eau, dans les pecheries en 
eau interieure et dans le domaine de I' agroforesterie. La 
securite alimentaire constitue un objectif hautement prio
ritaire dans nombre de pays; I' agriculture doit non seule
ment alimenter des populations a effectif croissant, mais 
aussi economiser l'eau a d'autres fins. Le probleme con
siste a mettre au point et appliquer des techniques et me
thodes de gestion economiseuses d'eau et, par le renfor
cement des capacites, permettre aux collectivites de 
mettre en place des institutions et de prendre des mesu
res d'incitation pour amener Ia population rurale a adop
ter de nouveaux modes de culture tant pluviale 
qu'irriguee. La population rurale doit pouvoir reneficier 
plus facilement d 'une alimentation en eau et de services 
d'assainissement. C'est une tache colossale, mais on 
peut relever le deft des lors que I' on adopte des politi
ques et programmes appropries a tous les niveaux - lo
cal, national et international. Les zones d 'agriculture plu
viale se soot sensiblement etendues au cours de Ia 
derniere decennie; par contre, les problemes d'engor
gement du sol et de salinisation ont nui a Ia productivite 
eta Ia durabilite des systemes d'irrigation. Les contrain
tes financieres et commerciales constituent, elles aussi, 
des problemes courants. L 'erosion du sol, Ia mauvaise 
gestion ou Ia surexploitation des ressources naturelles et 
Ia concurrence acharnee que se livrent les utilisateurs 
pour l'eau ont influe sur l'etendue de Ia pauvrete, de Ia 
faim et de Ia famine dans les pays en developpement. 
L'erosion du sol imputable au surpaturage du retail pro
voque souvent aussi l'envasement des lacs. La plupart du 
temps, le developpement des reseaux d'irrigation n'est 
assorti d'aucune evaluation d'impact sur l'environne-



156 Action 21 

ment et en particulier des consequences de !'irrigation 
sur l'hydrologie des bassins versants et de l'impact des 
transferts entre les bassins, ni d'etudes sur les impacts 
sociaux sur les populations des vallees fluviales. 

18.66. L'inexistence de ressources hydriques de bonne 
qualite limite considerablement la production animale 
dans de nombreux pays; dans certains cas, !'elimination 
impropre des dechets animaux peut entrainer la pollution 
des approvisionnements en eau destines aux animaux 
comme a la population. Les besoins des animaux en ma
tiere d'eau de boisson varient selon les especes et leur 
milieu ambiant. On evalue a environ 60 milliards de 
litres par jour la demande actuelle d' eau pour le be tail et, 
compte tenu des previsions d'accroissement du cheptel, 
la croissance de la demande journaliere devrait entrainer 
dans un avenir proche un surcroit de besoins s'elevant a 
0,4 milliard de litres par an. 

18.67. La peche des especes d'eau douce dans les fleu
ves et les lacs represente une importante source d'ali
ments et de proteines. 11 conviendrait d'amenager les 
peches continentales afin de porter au maximum ·la pro
duction d'organismes alimentaires aquatiques, dans le 
respect de criteres environnementaux rationnels. 11 faut 
pour cela preserver la qualite et la quantite de l'approvi
sionnement en eau ainsi que la morphologie fonction
nelle du milieu aquatique. Mais la peche et 1' aquaculture 
peuvent aussi porter prejudice a l'ecosysteme aquatique 
et, partant, on ne doit poursuivre leur developpement que 
si des principes directeurs en limitent les impacts. La 
production des pecheries interieures en eau douce et en 
eau saumatre, actuellement de 1 'ordre de 7 millions de 
tonnes par an, pourrait atteindre 16 millions de tonnes 
d'ici a l'an 2000. Toute nouvelle agression de l'environ
nement risque cependant de remettre en cause cette pro
gression. 

OBJECTIFS 

18.68. On peut enoncer comme suit les grands princi
pes directeurs a appliquer pour une gestion globale et 
ecologiquement rationnelle des ressources en eau en mi
lieu rural: 

a) L' eau do it etre consideree comme une res source 
fmie ayant une valeur economique et une importance 
certaine sur le plan social et economique, compte tenu de 
la necessite de repondre aux besoins fondamentaux; 

b) Les collectivites locales doivent etre associees de 
bout en bout a la gestion des ressources en eau; la parti
cipation pleine et entiere des femmes est particuliere
ment necessaire, vu !'importance du role qu'elles jouent, 
quotidiennement, dans 1' approvisionnement, la gestion et 
!'utilisation de l'eau; 

c) La gestion. des res sources en eau doit faire partie 
d'un ensemble de politiques coberentes dans les domai
nes suivants : i) sante; ii) production, conservation et dis
tribution des aliments; iii) attenuation des effets des 
catastrophes; iv) protection de l'environnement et pre
servation de la base de ressources; 

d) Le role des populations rurales, celui des femmes 
en particulier, doit done etre reconnu et appuye sans re
serve. 
18.69. Un programme international d'action sur l'eau 
et le developpement durable de 1 'agriculture a ete lance 
par la FAO en cooperation avec d'autres organisations 

internationales. Le principal objectif de ce programme 
est d'aider les pays en developpement a planifier, a met
tre en valeur et a gerer les ressources en eau selon une 
approche integree afin de repondre aux besoins actuels et 
futurs de la production agricole, compte tenu des condi
tions environnementales. 

18.70. Un cadre a ete mis aupoint par le Programme 
pour !'utilisation rationnelle de l'eau dans le secteur 
agricole et des domaines prioritaires d'action aux ni
veaux national, regional et mondial ont ete identifies. 
Des objectifs quantitatifs pour la mise en place de nou
veaux reseaux d'irrigation, pour !'amelioration des re
seaux existants et pour la restauration par le drainage des 
terres engorgees et salinisees ont ete fixes pour 130 pays 
en developpement en fonction de leurs besoins alirnen
taires, des zones agroclimatiques auxquelles ils appar
tiennent et des ressources en eau et en terres disponibles. 

18.71. Les projections mondiales de la FAO d'ici a 
l'an 2000 s'etablissent comme suit pour !'irrigation, le 
drainage et les programmes restreints relatifs a l'eau 
dans 130 pays en developpement : a) 15,2 millions 
d'hectares nouvellement irrigues; b) amelioration/ 
modernisation de projets existants portant sur 12 mil
lions d'hectares; c) installations de drainage et de regula
risation des eaux sur 7 millions d'hectares; et d) pro
grammes a petite echelle relatifs a l' eau et a sa 
conservation sur 10 millions d'hectares. 

18.72. La creation de nouvelles zones d'irrigation aux 
niveaux indiques ci-dessus pourrait donner lieu a des 
problemes d'environnement, etant donne qu'elle entrai
nerait la destruction de zones humides, la pollution des 
eaux, un accroissement de la sedimentation et une reduc
tion de la diversite biologique. Tout nouveau programme 
d'irrigation devrait done etre assorti d'un bilan d'impact 
sur l'environnement chaque fois que l'on prevoit des re
percussions defavorables importantes pour le milieu et 
compte tenu de l'ampleur du programme. Lorsque l'on 
etudierait des propositions concernant de nouveaux re
seaux d'irrigation, il y aurait egalement lieu d'envisager 
une exploitation plus rationnelle, et d'augmenter l'effica
cite ou la productivite, de tout reseau existant capable de 
desservir les memes localites. 11 faudrait evaluer de ma
niere approfondie les. techniques utilisees pour les nou
veaux reseaux, notamment pour en determiner les in
compatibilites eventuelles avec d'autres utilisations des 
terres. La participation active des groupes utilisateurs 
d'eau constitue un objectif allant dans le meme sens. 

18.73. Il faudrait veiller a ce que, dans tous les pays, 
les collectivites rurales, en fonction de leurs capacites et 
des ressources disponibles et en tirant parti, au besoin, de 
la cooperation internationale, aient acces a des approvi
sionnements suffisants en eau salubre et a des services 
d'assainissement afin de repondre a leurs besoins en ma
tiere de sante et de preserver la qualite du milieu local. 

18.74. Parmi les objectifs de la gestion de l'eau aux 
fins de la peche en eau interieure et de !'aquaculture, il 
faut tenir compte des imperatifs lies a la conservation de 
la qualite et de la quantite des approvisionnements en 
eau en vue d'une production optimale et de la prevention 
de la pollution des eaux par les activite~ d'aquaculture. 
Le Programme d' action vise a aider les Etats membres a 
amenager leurs pecheries dans les eaux continentales par 
le biais de la promotion de la gestion durable de la peche 
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de cueillette et de 1 'elaboration de strategies ecologique
ment rationnelles concernant !'intensification de !'aqua
culture. 

18.75. Pour ce qui est de la gestion des eaux aux fins 
de Ia production animale, les objectifs sont de deux or
dres : apport de quantites d'eau de boisson suffisantes et 
sauvegarde de sa qualite, selon les besoins specifiques 
des diverses especes animales. Cela implique des ni
veaux de tolerance maximaux pour Ia salinite ainsi que 
!'absence d'organismes pathogenes. Compte tenu des 
importantes variations regionales et interpays, il est im
possible de fixer des objectifs quantitatifs a I' echelle 
mondiale. 

ACTIVITES 

18.76. En fonction de leurs capacites et des ressources 
disponibles, et dans le cadre de la cooperation bilaterale 
ou multilaterale, notamment avec !'Organisation des Na
tions Unies et d'autr~s organisations competentes, selon 
les besoins, tous les Etats pourraient executer les activi
tes ci-apres : 

a) Distribution d'eau et assainissement pour les zo
nes rurales mal desservies : 

i) Formuler des politiques et priorites budgetaires na
tionales dans l'optique d'une meilleure desserte 
des populations; 

ii) Promouvoir !'application de techniques appro
priees; 

iii) Mettre en place des mecanismes de recouvrement 
des couts appropries, les questions d'efficacite et 
d'equite etant prises en consideration par le biais 
de Ia regulation de Ia demande; 

iv) Encourager les collectivites locales a acquerir les 
droits de propriete des reseaux de distribution 
d'eau et des equipements d'assainissement; 

v) Etablir des systemes de surveillance et d'eva
luation; 

vi) Stimuler le secteur de Ia distribution d'eau et de 
I' assainissement en milieu rural en privilegiant le 
renforcement institutionnel, une gestion plus effi
cace et Ia mise en place de structures appropriees 
pour le financement des services; 

vii) Developper l'enseignement des principes d'hy
giene et eliminer les foyers de transmission; 

viii) Adopter des techniques de traitement des eaux ap
propriees; 

ix) Prendre des mesures globales d'amenagement de 
l'environnement axees sur Ia lutte contre les vec
teurs de maladies; 

b) Utilisation efficace de l'eau: 
i) Accroitre l'efficacite et Ia productivite de !'utili

sation d'eau dans le secteur agricole pour mieux 
exploiter des ressources limitees; 

ii) Renforcer Ia recherche sur Ia gestion de l'eau et des 
sols dans des conditions d'irrigation et de culture 
sec he; 

iii) Surveiller et evaluer les resultats des projets d'irri
gation, notamment pour tirer meilleur parti du pro
jet et en assurer Ia maintenance dans les meilleures 
conditions; 

iv) Foumir une aide aux groupes d'utilisateurs de l'eau 
dans le but d'ameliorer Ia gestion au niveau local; 

v) Favoriser le bon usage des eaux relativement sau
matres aux fins de !'irrigation; 

c) Maitrise de !'engorgement et de Ia salinite et drai
nage: 

i) Introduire le drainage de surface dans !'agriculture 
non irriguee pour prevenir tout engorgement tempo
raire et toute inondation des zones de faible alti
tude; 

ii) Pratiquer le drainage artificiel dans les zones 
d'agriculture irriguee et seche; 

iii) Encourager !'exploitation combinee des eaux super
ficielles et souterraines; effectuer des bilans hydro
logiques; 

iv) Recourir au drainage dans les zones irriguees en re
gion aride ou semi -aride; 

d) Gestion de Ia qualite de I' eau : 
i) Etablir et exploiter des systemes de surveillance 

d'un bon rapport cout-efficacite pour veiller a ce 
que l'eau disponible pour !'agriculture soit de qua
lite acceptable; 

ii) Eviter que les activites agricoles n'affectent la qua
lite de l'eau destinee a d'autres usages sociaux et 
economiques et les terres humides grace, notam
ment, a }'utilisation optimale des intrants a }'ex
ploitation et a Ia reduction a leur plus simple ex
pression de l'emploi d'intrants exterieurs dans les 
activites agricoles; 

iii) Etablir, en matiere de qualite de l'eau, des criteres 
biologiques, physiques et chimiques a !'intention 
des utilisateurs de l'eau disponible pour !'agri
culture, ainsi que pour les ecosystemes marins et 
fluviatiles; 

iv) Reduire au minimum le ruissellement sur les sols 
et Ia sedimentation; 

v) Eliminer en conditions satisfaisantes les eaux usees 
des etablissements humains et le fumier produit par 
l'elevage intensif; 

vi) Reduire au minimum les effets nocifs des produits 
agrochimiques par le recours a Ia gestion integree 
des nuisibles; 

vii) Enseigner aux collectivites les effets polluants de 
l'emploi d'engrais et de substances chimiques sur 
Ia qualite de I' eau, la securite des denrees alimen
taires et Ia sante; 

e) Programmes de mise en valeur des ressources en 
eau: 

i) Developper !'irrigation a petite echelle, l'approvi
sionnement de Ia population et du retail en eau et 
Ia conservation des sols; 

ii) Formuler des programmes ambitieux et a long 
terme de developpement de !'irrigation compte te
nu de leurs effets sur Ia vie locale, I' economie et 
I' environnement; 

iii) Encourager les initiatives locales portant sur Ia 
mise en valeur et Ia gestion integree des ressources 
en eau; 

iv) Foumir les avis et les concours techniques ade
quats et ameliorer Ia collaboration entre les institu
tions au niveau des collectivites locales; 
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v) Promouvoir, aux fins de la gestion des terres et de 
1 'eau, une approche de 1 'agriculture tenant compte 
du niveau d'instruction, de la possibilite de mobili
ser les communautes locales et des exigences des 
ecosystemes des regions arides et semi-arides; 

vi) Planifier et mettre en reuvre des programmes de 
production d'hydroelectricite polyvalents en veil
lant a ce que les preoccupations ecologiques soient 
diiment prises en consideration; 

/) Gestion des ressources en eau peu abondantes : 
i) Mettre au point des strategies a long terme et des 

programmes d'application concrets concernant 
!'utilisation de l'eau a des fins agricoles, d'une fa
\=On qui soit compatible avec des ressources limitees 
et des besoins concurrents en eau; 

ii) Considerer l'eau comme un bien social, economi
que et strategique dans la planification et la gestion 
de !'irrigation; 

iii) Elaborer des programmes speciaux axes sur la pre
vention des situations de secheresse et mettant 
1' accent sur les penuries de vivres et la protection 
de l'environnement; 

iv) Promouvoir et renforcer la reutilisation des eaux 
usees dans 1' agriculture; 

g) Approvisionnement en eau aux fins de l' elevage : 
i) Ameliorer la qualite de l'eau disponible aux fins de 

1 'elevage en tenant compte des limites de tolerance 
du betail; 

ii) Accroftre la quantite de sources d'eau disponibles 
pour le retail, notamment dans les systemes de pa
turage extensif, afin de rectuire les distances a par
courir jusqu'aux points d'eau et de prevenir le sur
paturage alentour; 

iii) Prevenir la contamination des sources d'eau par des 
excrements d'animaux afin d'eviter la transmission 
des maladies et en particulier des zoonoses; 

iv) Encourager les utilisations multiples des approvi
sionnements en eau grace a la promotion de syste
mes integres associant l'agriculture, l'elevage et la 
peche; 

v) Encourager les systemes d' epandage de l' eau afin 
d'accroitre la retention d'eau des paturages exten
sifs en vue de stimuler la production de fourrage et 
de prevenir le ruissellement; 

h) Peche en eau douce : 
i) Mettre en place une gestion durable des pecheries 

dans le cadre de la planification nationale des res
sources hydriques; 

ii) Etudier les aspects specifiques, du point de vue des 
exigences hydrobiologiques et ecologiques, des 
principales especes de poissons d'eau douce, dans 
le contexte des variations des regimes hydrologi
ques; 

iii) Prevenir ou attenuer les modifications des environ
nements aquatiques par les autres usagers, ou reha
biliter les milieux pouvant aussi etre modifies, en 
vue d'une utilisation durable et de la conservation 
de la diversite biologique des ressources biologi
ques aquatiques; 

iv) :Etaborer et diffuser des methodes rationnelles d'ex
ploitation et de gestion des ressources hydriques 

afin d'intensifier le rendement ichtyologique des 
eaux interieures; 

v) Etablir et maintenir les systemes informatiques ne
cessaires a la collecte et a !'interpretation des don
nees relatives a la quantite et a la qualite de 1 'eau, 
ainsi qu'a la morphologie des conduites, dans le ca
dre de l'amenagement et selon l'etat des ressources 
biologiques aquatiques, y compris du point de vue 
de la peche; 

i) Developpement de !'aquaculture: 
i) Mettre au point des methodes d'aquaculture ecolo

giquement rationnelles, compatibles avec les plans 
locaux, regionaux et nationaux de gestion des res
sources en eau et tenant compte des facteurs so
ciaux; 

ii) Adopter des methodes aquicoles appropriees, ainsi 
que les methodes de developpement et de gestion 
des ressources en eau s'y rapportant, dans les pays 
encore sans experience en matiere d'aquaculture; 

iii) Etablir l'impact de !'aquaculture sur l'environ
nement, en se referant specifiquement aux unites 
d'elevage commercial et aux possibilites de pollu
tion des eaux par les centres de traitement; 

iv) Evaluer !'aquaculture du point de vue de sa faisabi
lite economique par rapport aux utilisations concur
rentielles de l'eau, compte tenu de l'emploi d'eau 
de qualite marginate, ainsi que des investissements 
necessaires et des imperatifs de !'exploitation. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

18.77. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 13,2 mil
liards de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 4,5 milliards de dollars environ par la commu
naute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. Il ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n 'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

18.78. Il est urgent que les pays procectent a la sur
veillance continue des ressources en eau et de sa qualite, 
de !'utilisation des terres et des eaux et de la production 
agricole, qu'ils dressent l'inventaire des types et de 
l'ampleur du developpement de l'eau a des fins agrico
les, ainsi que de leur contribution presente et future au 
developpement d'une agriculture durable, qu'ils evaluent 
le potentiel du developpement de la peche et de !'aqua
culture et qu'ils ameliorent les donnees disponibles ainsi 
que leur diffusion aupres des planificateurs, des techni
ciens, des exploitants agricoles et des pecheurs. Des 
recherches prioritaires s 'imposent dans les domaines 
suivants: 

a) Definir les secteurs critiques des recherches adap
tatives concernant l'eau; 
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b) Renforcer le potentiel de recherches adaptatives 
des institutions dans les pays en developpement; 

c) Ameliorer Ia traduction des resultats des etudes 
sur les systemes d'agriculture et de peche en liaison avec 
l'eau en methodes pratiques et accessibles, et dispenser 
l'appui necessaire a leur adoption rapide sur le terrain. 

18.79. Le transfert horizontal et vertical de techniques 
devra etre renforce. Des mecanismes devront etre elabo
res conjointement par les pays et les organismes d'appui 
exterieur dans les domaines du credit, de l'approvision
nement en intrants, des methodes commerciales et de Ia 
fixation adequate des prix et des transports. Les infra
structures rurales d'approvisionnement integre en eau, 
notamment les facilites d'enseignement relatif a l'eau et 
pour Ia formation et les services d' appui a I' agriculture, 
devraient etre elargies pour permettre des utilisations 
multiples et contribuer au developpement de I' economie 
rural e. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

18.80. La formation theorique et pratique et Ia mise en 
valeur des ressources humaines devraient etre active
ment recherchees au plan national par le biais des mesu
res suivantes : a) evaluation des besoins presents et a 
long terme en matiere de gestion des ressources humai
nes et de formation; b) adoption d'une politique natio
nale de mise en valeur des ressources humaines; c) mise 
en route et application de programmes de formation des 
effectifs de tous niveaux et des exploitants agricoles. Les 
actions necessaires peuvent etre enoncees comme suit : 

a) Evaluer les exigences de Ia formation a Ia gestion 
des eaux a des fins agricoles; 

b) Accroitre les activites de formation formelles et 
informelles; 

c) Mettre en place des stages de formation pratique 
en vue d'ameliorer !'aptitude des services de vulgarisa
tion a diffuser les techniques eta renforcer I' aptitude des 
exploitants agricoles, et tout particulierement des petits 
producteurs; 

d) Former des personnes de tous niveaux, y compris 
les exploitants agricoles, les pecheurs et les membres des 
communautes locales, et surtout les femmes; 

e) Accroitre les possibilites de carriere afin d'anielio
rer les competences a tous les niveaux des administra
teurs et preposes des programmes de gestion des terres et 
des eaux. 

d) Renforcement des capacites 

18.81. On a desormais bien compris !'importance d'un 
cadre institutionnel fonctionnel et coherent au plan natio
nal pour promouvoir le developpement de l'eau et d'une 
agriculture durable. II faudrait aussi un regime juridique 
approprie, comportant des dispositions statutaires et des 
reglements, ce qui faciliterait !'action pour !'utilisation 
des eaux a des fins agricoles, le drainage, Ia gestion de Ia 
qualite de l'eau, les programmes a petite echelle concer
nant l'eau et le fonctionnement des associations d'usa
gers de l'eau et de pecheurs. La legislation specifique 
des besoins d'eau pour le secteur agricole devrait etre 
conforme au droit public applicable a Ia gestion des res
sources hydriques et en decouler. II conviendrait d'agir 
dans les secteurs suivants : 

a) Ameliorer les politiques d'utilisation de l'eau dans 
les domaines du developpement agricole, halieutique et 
rural, de meme que le cadre juridique de Ia mise en reu
vre de ces politiques; 

b) Remanier, renforcer et, le cas echeant, restructurer 
les institutions en place de fa~on a developper leurs ca
pacites dans les activites liees a I' eau, tout en reconnais
sant que les ressources en eau doivent etre gerees a un 
niveau qui soit le plus rapproche possible des utilisa
teurs; 

c) Reviser et renforcer, au besoin, Ia structure orga
nique, les rapports et les liens pratiques entre ministeres 
et departements ministeriels; 

d) Indiquer les mesures specifiques exigeant un ap
pui aux fins du renforcement institutionnel, y compris Ia 
budgetisation a long terme, Ia formation des personnels, 
les incitations, Ia mobilite, le materiel et les mecanismes 
de coordination; 

e) Favoriser en tant que de besoin Ia contribution du 
secteur prive a Ia mise en valeur des ressources humai
nes et a Ia mise en place des infrastructures; 

/) Transferer les techniques actuelles et nouvelles 
d'utilisation de l'eau en creant des mecanismes de coo
peration et d'echange d'informations entre institutions 
nationales et regionales. 

G. -Impacts des changements climatiques sur les 
ressources hydriques 

PRINCIPES D'ACTION 

18.82. Les previsions relatives aux changements cli
matiques sont incertaines au plan mondial, et le sont en
core bien davantage aux niveaux regional, national et lo
cal. Or, c'est a l'echelle des pays que les decisions les 
plus importantes devraient etre prises. Un relevement 
des temperatures ou une reduction des precipitations en
trainerait une diminution de l'approvisionnement en eau 
et un accroissement de Ia demande, avec le risque conco
mitant d'une degradation de Ia qualite des masses d'eau 
douce qui, dans de nombreux pays, compromettrait 
l'equilibre deja tenu de l'offre et de Ia demande. Quand 
bien meme les precipitations augmenteraient, on n 'a 
guere !'assurance que cela se produirait a une epoque de 
l'annee ou l'on pourrait en tirer parti et l'on risque en 
outre une amplification des crues. Toute elevation du ni
veau de Ia mer provoque !'intrusion de l'eau salee dans 
les estuaires, les petites iles et les aquireres cotiers ainsi 
que l'inondation des zones cotieres de faible elevation, 
exposant les basses terres a un risque considerable. 

18.83. Selon Ia Declaration ministerielle formulee a Ia 
deuxieme Conference mondiale sur le climat, « les con
sequences potentielles de tels changements climatiques 
pourraient representer pour l'environnement une menace 
d'une gravite sans precedent, et risqueraient meme de 
compromettre Ia survie dans certains Etats insulaires et 
dans les zones cotieres de faible elevation ainsi que dans 
les zones arides et semi-arides »42

• La Conference a 
constate qu'au nombre des impacts majeurs des change
ments climatiques, il fallait citer leurs effets sur le cycle 
hydrologique et les systemes de gestion de I' eau et, par-

42 N45/696/Add.l, annexe III, preambule, par. 2. 
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tant, sur les systemes socio-economiques. L'incidence 
accrue de situations extremes, telles que les inondations 
et la secheresse, entrainerait des catastrophes plus fre
quentes et plus graves. Aussi la Conference a-t-elle ap
pele au renforcement des programmes de recherche et de 
surveillance continue necessaires et a !'intensification 
des echanges de donnees et renseignements appropries, 
ces mesures devant etre entreprises aux plans national, 
regional et international. 

OBJECTIFS 

18.84. La nature meme de la question implique en pre
mier lieu que 1' on etudie de plus pres et essaie de mieux 
comprendre la menace presentee. Cette question peut se 
traduire par les objectifs ci-apres, conformement a la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les change
ments climatiques : 

a) Comprendre et quantifier la menace que constitue 
1' impact des changements climatiques sur les ressources 
en eau douce; 

b) Favoriser la mise en reuvre par les pays de contre
mesures efficaces chaque fois que 1 'on estimera que la 
menace est suffisamment confirmee pour justifier une 
telle action; 

c) Etudier !'impact potentiel des changements clima
tiques dans les zones sujettes aux secheresses et aux 
inondations. 

ACTIVITES 

18.85. En fonction de leurs capacites et des ressources 
dont ils disposent et en recourant, le cas ecMant, a la 
cooperation bilaterale ou multilaterale, notamment avec 
des organismes des Nat_ions Unies et autres organisations 
competentes, tous les Etats pourraient executer les acti
vites suivantes : 

a) Surveiller le regime hydrologique, y compris 
l'humidite du sol, l'equilibre des nappes souterraines, les 
fluctuations de la qualite de 1 'eau du fait des infiltrations 
et de 1 'evaporation, et les facteurs climatiques connexes, 
notamment dans les regions et pays les plus exposes aux 
effets negatifs des changements climatiques et ou les lo
calites les plus vulnerables devraient etre precisees; 

b) Elaborer et appliquer des methodes et techniques 
d'evaluation - en fonction des modifications affectant 
les temperatures et les precipitations, ainsi que de 
1 'elevation du niveau de la mer- des effets negatifs po
tentiels des changements climatiques sur les ressources 
en eau douce et le risque d'inondations; 

c) Entreprendre des etudes specifiques pour determi
ner s'il existe un lien entre les changements climatiques 
et les secheresses ou les inondations constatees actuelle
ment dans certaines regions; 

d) Determiner les incidences sociales, economiques 
et environnementales que cela implique; 

e) Elaborer et commencer a appliquer des strategies 
necessaires pour contrer les effets defavorables ainsi de
termines, y compris la modification du niveau des nap
pes phreatiques et !'attenuation des effets des intrusions 
salines dans les aquireres; 

f) Developper des activites agricoles qui font appel 
aux eaux saumatres; 

g) Contribuer aux activites de recherche dans le ca
dre des programmes internationaux en cours. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

18.86. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 100 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance a hau
teur de 40 millions de dollars environ par la communaute 
internationale sous forme de dons ou a des conditions 
concessionnelles. 11 ne s'agit que d'estimations approxi
matives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete exa
minees par les gouvernements. Les depenses effectives 
et les conditions financieres, y compris les conditions 
non concessionnelles, dependront notamment des strate
gies et programmes specifiques que les gouvernements 
decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

18.87. La surveillance continue des changements cli
matiques et de leur impact sur les masses d'eau douce 
devra faire !'objet d'une integration etroite avec les pro
grammes nationaux et internationaux d'observation de 
l'environnement et notamment ceux qui concernent 
!'atmosphere, comme on l'a vu sous d'autres rubriques 
d' Action 21, ou !'hydrosphere, ainsi qu' il res sort du 
point B ci-dessus. L'analyse des donnees qui permettent 
de deceler les changements climatiques en vue d'ela
borer des mesures correctives est une tache complexe. 11 
est indispensable de proceder a des recherches approfon
dies et de tenir dOment compte des travaux du Groupe 
d'experts intergouvernemental sur !'evolution du climat 
(GIEC), du Programme climatologique mondial, du Pro
gramme international concernant la geosphere et la bio
sphere (PIGB), et d'autres programmes internationaux 
pertinents. 

18.88. L'elaboration et la mise en reuvre de strategies 
en reaction aux changements climatiques exigent un re
cours ingenieux a des solutions et moyens techniques 
eprouves, y compris !'installation de systemes d'alerte 
aux crues et aux secheresses et la construction de projets 
d'exploitation de ressources hydriques nouvelles (barra
ges, aqueducs, champs de forage, usines de traitement 
des eaux usees, installations de dessalage, digues, berges 
et fosses de drainage, etc.). 11 est egalement indispensa
ble de mettre en place des reseaux de recherche coordon
nes tels que le Systeme d'analyse de recherche et de for
mation concernant le changement mondial du PIGB. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

18.89. Le succes des activites de developpement et des 
innovations est tributaire de la presence d'un personnel 
bien forme et motive. Si les programmes internationaux 
peuvent utilement inventorier les options possibles, il ap
partient a chaque pays de prendre les dispositions YOU

lues et de les appliquer, de developper ses propres com
petences afin d'etre ala hauteur des taches scientifiques 
et techniques qui l'attendent, et de se doter d'un noyau 
de personnes devouees capables d'elucider au benefice 
des decideurs les questions complexes dont il s'agit ici. 
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Ces effectifs specialises devront etre formes, engages et 
maintenus en poste au service de leur pays. 

d) Renforcement des capacites 

18.90. II faut cependant aussi etablir au plan national 
une capacite aux fins de I' elaboration, de Ia revision et 
de Ia mise en reuvre de strategies appropriees. La cons
truction d'importants ouvrages d'art et l'installation de 

systemes d'alerte necessiteront un renforcement notable 
des organismes responsables, qu'il s'agisse du secteur 
public ou du secteur prive. L'exigence d'un mecanisme 
socio-6conomique apte a proceder a un examen critique 
des impacts des changements climatiques et des strate
gies viables en reaction a ces phenomenes, de formuler 
les jugements voulus et des decisions en consequence est 
tout a fait essentielle. 



CHAPITRE 19 

GESTION ECOLOGIQUEMENT RA TIONNELLE DES SUBSTANCES CHIMIQUES 
TOXIQUES, Y COMPRIS LA PREVENTION DU TRAFIC INTERNATIONAL 

ILLICITE DES PRODUITS TOXIQUES ET DANGEREUX 

Introduction 

19.1. Les produits chimiques jouent aujourd'hui un 
role essentiel dans le progres social et economique de la 
communaute mondiale, et il est prouve que, quand on y 
recourt a bon escient, i1s peuvent etre largement utilises, 
dans de bonnes conditions de rentabilite et pratiquement 
sans danger. Toutefois, il reste beaucoup a faire pour as
surer la gestion ecologiquement rationnelle des substan
ces chimiques toxiques, dans le cadre du respect des 
principes d'un developpement durable et de !'amelio
ration de la qualite de la vie de 1 'humanite. Deux des 
problemes essentiels, en particulier dans les pays en de
veloppement, sont : a) le manque de donnees scientifi
ques pour evaluer les risques inherents a 1 'utilisation de 
nombreux produits chimiques; et b) le manque de res
sources pour evaluer ceux pour lesquels on dispose deja 
de donnees. 

19.2. La contamination a grande echelle par des sub
stances chimiques, avec ses graves atteintes a la sante, 
aux structures genetiques, a la reproduction et a l'envi
ronnement, s'est poursuivie ces dernieres annees dans 
certaines des principales zones industrielles du monde. 
L'assainissement de ces zones necessitera de gros inves
tissements et la mise au point de nouvelles techniques. 
On commence seulement a comprendre les effets a lon
gue distance de la pollution, lesquels peuvent se faire 
sentir sur les processus chimiques et physiques fonda
mentaux de !'atmosphere et du climat de la Terre, et a 
reconnaitre !'importance de ces phenomenes. 

19.3. De tres nombreux organismes internationaux 
participent a des travaux sur la securite des produits chi
miques, et de nombreux pays ont mis en place des pro
grammes de travail axes sur cette question. Ces travaux 
ont des repercussions internationales, car les risques lies 
aux substances chimiques ignorent les frontieres nationa
les. Toutefois, il faut redoubler d'efforts aux niveaux na
tional et international pour realiser une gestion ecologi
quement rationnelle de ces produits. 

19.4. Six domaines d'activite sont proposes, dont les 
objectifs sont les suivants : 

a) Elargissement et acceleration de !'evaluation 
internationale des risques chimiques; 

b) Harmonisation de la classification et de l'etique
tage des produits chimiques; 

c) Echange d'informations sur les produits chimi
ques toxiques et les risques chimiques; 
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d) Mise en place de programmes de reduction des 
risques; 

e) Renforcement des moyens et capacites dont dis
pose chaque pays pour gerer les produits chimiques; 

f) Prevention du trafic international illicite des pro
duits toxiques et dangereux. 
En outre, le renforcement de la cooperation dans plu
sieurs domaines d'activite est brievement traite dans la 
section G. 

19.5. Les six domaines d'activite ont en commun de 
dependre, pour la reussite de leur application, d'un effort 
international intensif et d'une meilleure coordination des 
activites internationales, ainsi que du choix et de !'appli
cation de moyens techniques, scientifiques, education
nels et financiers, en particulier dans le cas des pays en 
developpement. Les elements de programme font inter
veniT a divers degres !'evaluation du danger (fondee sur 
les proprietes intrinseques des produits chimiques), 
I' evaluation du risque (y compris !'evaluation de !'expo
sition), l'acceptabilite du risque et la gestion du risque. 

19.6. La collaboration en matiere de securite chimique 
entre le Programme des Nations Unies pour l'environne
ment (PNUE), !'Organisation internationale du Travail 
(OIT) et !'Organisation mondiale de la sante (OMS) 
dans le Programme international sur la securite des sub
stances chimiques (PISSC) devrait etre au centre d'une 
cooperation internationale pour une gestion ecologique
ment rationnelle des produits chimiques toxiques. II fau
drait s'attacher par tous les moyens a renforcer ce 
programme. La cooperation avec d'autres programmes, 
particulierement le programme sur les produits chimi
ques de !'Organisation de cooperation et de developpe
ment economiques (OCDE) et de la Communaute euro
peenne, ainsi que d'autres programmes regionaux et 
nationaux dans ce domaine, devrait etre encouragee. 

19.7. II faudrait renforcer la coordination entre les or
ganismes des Nations Unies et d'autres organisations 
internationales participant a 1' evaluation et a la gestion 
des produits chimiques. Ce sujet a ete explore plus avant 
lors d'une reunion intergouvernementale convoquee 
dans le cadre du PISSC par le Directeur executif du · 
PNUE, qui s'est tenue a Londres en decembre 1991 (voir 
par. 19.75 et 19.76). 

19.8. En matiere de produits chimiques, la securite 
exige une perception aussi large que possible des risques 
que ceux-ci presentent. II faudrait done que le principe 
du droit de la collectivite et des travailleurs d'etre infor
mes soit reconnu. Toutefois, le droit de connaitre la na
ture des matieres dangereuses devrait aller de pair avec 
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celui, pour l'industrie, de preserver le secret des proce
des de fabrication. Dans le present chapitre, on entend 
par « industrie )) aussi bien les grandes entreprises indus
trielles et societes transnationales que les industries loca
les. L'initiative de l'industrie en faveur d'une vigilance 
eclairee devrait etre promue et developpee. L'industrie 
devrait appliquer des normes d' exploitation appropriees 
dans tous les pays pour ne pas porter atteinte a la sante et 
a 1' environnement. 

19.9. La communaute internationale note avec inquie
tude qu 'une partie des mouvements internationaux de 
produits toxiques et dangereux s'effectuent en violation 
des legislations nationales et des instruments internatio
naux existants, portant atteinte a la sante publique et a 
l'environnement dans tous les pays, en particulier dans 
les pays en developpement. 

19.10. Dans sa resolution 44/226 du 22 decembre 
1989, 1' Assemblee generale a notamment prie chaque 
commission regionale de contribuer, dans la limite des 
ressources dont elle dispose, a empecher les mouve
ments illegaux de produits et dechets toxiques et dange
reux en assurant de fa~on suivie la surveillance de ces 
mouvements et !'evaluation au niveau regional de leurs 
effets sur 1 'environnement et la sante. Elle a egalement 
prie les commissions de se consulter et d'agir de concert 
avec le PNUE, en vue de continuer, de fa~on efficace et 
coordonnee, a suivre et a evaluer les mouvements ille
gaux de produits et dechets toxiques et dangereux. 

Domaines d' activite 

A. -Elargissement et acceleration de I' evaluation 
internationale des risques chimiques 

19.11. L'utilisation a bon escient et sans danger d'un 
produit chimique exige une evaluation prealable des ris
ques que celui-ci peut presenter pour la sante et l'envi
ronnement. Sur les quelque 100 000 produits chimiques 
commercialises et les milliers de substances d'origine 
naturelle avec lesquelles les etres humains sont en con
tact, on considere que beaucoup polluent 1 'environne
ment ou contaminent les aliments et les biens de con
sommation. Fort heureusement, !'exposition a la plupart 
de ces substances chimiques (quelque 1 500 produits 
chimiques environ representent a eux seuls plus de 95 % 
de la production totale) est assez limitee, carla majorite 
d'entre elles sont utilisees en tres petites quantites. 11 y a 
toutefois un probleme grave : pour de nombreux produits 
chimiques fabriques a grande echelle, on manque sou
vent de donnees essentielles qui permettraient d'evaluer 
les risques qu'ils presentent. Ces donnees sont actuelle
ment etablies pour un certain nombre d'entre eux, dans 
le cadre du programme sur les produits chimiques de 
l'OCDE. 

19.12. L'evaluation des risques exige beaucoup de res
sources. On pourrait la rentabiliser en renfor~ant la coo
peration internationale et en ameliorant la coordination, 
ce qui permettrait d'utiliser au mieux les ressources dis
ponibles et garantirait 1 'harmonisation des efforts. Toute
fois, chaque pays devrait disposer d'un effectif de spe
cialistes ayant effectue des etudes de toxicite et 
d'exposition, elements essentiels de !'evaluation des ris
ques. 

OBJECI'IFS 

19.13. Les objectifs de ce programme sont les sui
vants: 

a) Renforcer !'evaluation des risques au niveau inter
national. Plusieurs centaines de produits ou groupes de 
produits chimiques prioritaires, dont les principaux pol
luants et contaminants d'importance mondiale, devraient 
etre evalues d'ici a l'an 2000, en appliquant les criteres 
actuels de selection et d'evaluation; 

b) Etablir, pour un plus grand nombre de substances 
chimiques toxiques, des directives permettant de definir 
les niveaux acceptables d'exposition, a partir d'un exa
men par des specialistes et d'un consensus scientifique, 
et de distinguer entre les seuils d'exposition pour des rai
sons de sante ou d'environnement et ceux qui sont lies a 
des facteurs socio-economiques. 

ACI'IVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

19.14. Les gouvernements, avec la cooperation des or
ganisations internationales competentes et de 1 'industrie, 
le cas ech6ant, devraient : 

a) Renforcer et elargir les programmes d'evaluation 
des risques chimiques dans le cadre du systeme des Na
tions Unies (PISSC: PNUE, OIT, OMS) et de la FAO, 
en liaison avec d'autres organisations, dont l'OCDE, en 
adoptant une demarche concertee pour ce qui est de la 
verification de la qualite des donnees, de !'application 
des criteres d'evaluation, de l'examen par des pairs et 
des liens avec les activites touchant la gestion des ris
ques, compte tenu du principe de prudence; 

b) Promouvoir des mecanismes susceptibles d 'ac
croitre la collaboration entre les gouvernements, I 'indus
trie, les milieux universitaires et les organisations non 
gouvernementales competentes, associes aux divers as
pects de !'evaluation des risques que presentent les pro
duits chimiques et les processus connexes, notamment 
en encourageant et en coordonnant les activites de re
cherche afin de mieux comprendre comment agissent les 
substances chimiques toxiques; 

c) Encourager l'etablissement de procedures permet
tant aux pays de se communiquer mutuellement des rap
ports d'evaluation des produits chimiques pour !'utili
sation dans les programmes nationaux d'evaluation de 
ces produits. 

b) Donnees et information 

19.15. Les gouvernements, avec la cooperation des or
ganisations internationales competentes et de l'industrie, 
le cas echeant, devraient : 

a) Accorder la priorite a !'evaluation des dangers des 
produits chimiques, c'est-a-dire de leurs proprietes in
trinseques pour constituer une base appropriee a !'eva
luation du risque; 

b) Etablir les donnees necessaires a !'evaluation en 
se fondant notamment sur les programmes du PISSC 
(PNUE, OIT, OMS), de la FAO, de l'OCDE, de la Com
munaute europeenne et d 'autres regions et pays execu
tant des programmes dans ce domaine, avec la participa
tion active de l'industrie. 

19.16. L'industrie devrait fournir, pour les substances 
qu'elle produit, les donnees necessaires a !'evaluation 



164 Action 21 

des risques que celles-ci peuvent presenter pour la sante 
et 1 'environnement. Ces donnees devraient etre mises a 
la disposition des autorites nationales competentes, des 
organismes internationaux et des autres parties concer
nees qui s'occupent de !'evaluation des dangers et des 
risques, et, dans toute la mesure possible, a la disposition 
du public, tout en tenant compte du droit legitime au se
cret industriel. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

19.17. Les gouvernements, avec la cooperation des or
ganisations internationales competentes et de 1 'industrie, 
le cas echeant, devraient : 

a) Etablir des criteres permettant de fixer un ordre de 
priorite pour !'evaluation des produits chimiques d'im
portance mondiale; 

b) Examiner les strategies d'evaluation des niveaux 
d'exposition et de surveillance de l'environnement per
mettant d 'utiliser au mieux les ressources disponibles 
pour garantir la compatibilite des donnees et encourager 
!'elaboration de strategies d'evaluation coherentes aux 
niveaux national et international. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUts 

19.18. La plupart des donnees et des methodes utili
sees pour !'evaluation du risque chimique sont etablies 
dans les pays developpes. L'elargissement et !'acce
leration du travail d' evaluation exigeront une intensifica
tion considerable de la recherche et des essais de securite 
menes par l'industrie et les etablissements scientifiques. 
Les projections de couts prennent en consideration la ne
cessite de renforcer les capacites des organismes compe
tents des Nations Unies et se fondent sur !'experience ac
cumulee dans le cadre du PISSC. 11 convient de noter 
que des couts considerables, qu'il est souvent impossible 
de chiffrer, n'ont pas ete inclus. Ceux-ci comprennent 
les couts encourus par l'industrie et les gouvernements 
pour etablir les donnees relatives a la securite, sur les
quelles reposent les evaluations, le cout, pour les gouver
nements, de la communication de documents d'infor
mation et de projets d'exposes d'evaluation au PISSC, 
au Registre international des substances chimiques po
tentiellement toxiques (RISCPT) et a l'OCDE. On 
compte a ce titre les coiits de !'acceleration des travaux 
au sein d'organismes exterieurs au systeme des Nations 
Unies, tels que l'OCDE et la Communaute europeenne. 

19.19. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des· depenses afferentes a la mise en ceuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 30 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par la 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n' ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en ceuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

19.20. D'importants travaux de recherche devraient 
etre lances afin d'ameliorer les methodes d'evaluation 
des produits chimiques en vue de l'etablissement d'un 
cadre commun d'evaluation des risques et les modalites 
d'emploi des donnees toxicologiques et epidemiologi
ques pour prevoir les effets de ces produits sur la sante et 
1 'environnement et ainsi permettre aux responsables 
d'adopter les politiques et les mesures qui s'imposent 
pour rectuire les risques que presentent les substances 
chimiques. 

19.21. Les activites consisteraient notamment a: 
a) Renforcer les activites de recherche en vue de 

mettre au point des produits surs ou plus surs en rempla
cement des produits chimiques toxiques qui presentent 
des risques excessifs, voire incontrolables, pour la sante 
ou l'environnement, et des produits toxiques dont les ef
fets sont permanents et cumulatifs et ne peuvent etre 
maitrises de fa~on satisfaisante; 

b) Promouvoir les activites de recherche et de valida
tion sur des methodes autres que celles qui font appel a 
des animaux de laboratoire ( ce qui permettrait de rectuire 
le nombre d'animaux utilises a des fins d'experimen
tation); 

c) Encourager les etudes epidemiologiques afin de 
definir le lien de cause a effet entre 1 'exposition a divers 
produits chimiques et 1' apparition de certaines maladies; 

d) Encourager les etudes ecotoxicologiques afin 
d'evaluer les risques que presentent les produits chimi
ques pour l'environnement. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

19 .22. Les organisations internationales devraient, 
avec la participation des gouvernements et des organisa
tions non gouvernementales, lancer des projets de forma
tion et d'ectucation auxquels seraient associes les fem
mes et les enfants, qui sont les plus exposes, afin de 
permettre aux pays, particulierement aux pays en deve
loppement, de tirer le meilleur parti possible des evalua
tions internationales des risques chimiques. 

d) Renforcement des capacites 

19.23. Les organisations internationales devraient 
s'appuyer sur les travaux passes, presents et futurs, sur 
!'evaluation des risques, afin d'aider les pays, en particu
lier les pays en developpement, a developper et renforcer 
les capacites d'evaluation des risques aux niveaux natio
nal et regional pour reduire au minimum et, dans Ia me
sure du possible, prevenir les risques inherents a Ia fabri
cation et a I' emploi des produits chimiques toxiques et 
dangereux: Les activites visant a developper eta accele
rer !'evaluation et le controle internationaux et nationaux 
des risques chimiques, en vue du meilleur choix possible 
des produits chimiques, devraient beneficier d 'une coo
peration technique et d'un appui financier ou d'une as
sistance sous d'autres formes. 

B. -Harmonisation de Ia classification 
et de l' etiquetage des produits chimiques 

PRINCIPES D'ACTION 

19.24. Un etiquetage approprie des produits chimiques 
et la diffusion de notes d'information telles que les Fi-
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ches internationales sur la securite en matiere de produits 
chimiques ou autres documents a support ecrit en fonc
tion des risques evalues qu'ils presentent pour la sante et 
l'environnement est le moyen le plus simple et le plus 
efficace d'indiquer comment manipuler et utiliser ces 
produits en toute securite. 

19.25. Un ensemble de dispositions, elaborees dans le 
cadre du systeme des Nations Unies, est actuellement 
utilise pour le transport en toute securite des marchandi
ses dangereuses, dont les produits chimiques. Ces dispo
sitions visent principalement les risques graves que pre
sentent les produits chimiques. 

19.26. On ne dispose pas encore de systemes de classi
fication et d'etiquetage harmonises au plan mondial pour 
promouvoir !'utilisation sans danger des produits chimi
ques au travail, a la maison ou ailleurs. La classification 
des produits chimiques peut se faire dans plusieurs opti
ques. C'est un instrument particulierement important 
pour l'etablissement de systemes d'etiquetage. II y a lieu 
de mettre au point, sur la base des travaux en cours, des 
systemes harmonises de. classification des risques et 
d 'etiquetage. 

OBJECfiFS 

19.27. On s'efforcerait d'assurer qu'un systeme har
momse mondialement de classification et d'etiquetage 
compatible, comportant notamment des fiches sur la se
curite et des symboles facilement comprehensibles, soit 
disponible d'ici a I' an 2000. 

ACfiVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

19.28. Les gouvemements devraient, avec la participa
tion, le cas echeant, des organisations intemationales et 
des industries interessees, lancer un projet visant a eta
blir et a elaborer un systeme harmonise de classification 
et d'etiquetage compatible pour les produits chimiques 
utilisable dans toutes les langues officielles des Nations 
Unies, avec des pictogrammes adequats. Un tel systeme 
d'etiquetage ne devrait pas conduire a dresser des obsta
cles injustifies au commerce. Le nouveau systeme de
vrait s 'inspirer le plus largement possible des systemes 
actuels; il devrait etre elabore et applique graduellernent, 
et viser la compatibilite avec les etiquettes des differen
tes applications. 

b) Donnees et information 

19.29. Les organismes internationaux et notamment le 
PISSC (PNUE, OIT et OMS), la FAO, !'Organisation 
maritime intemationale (OMI), le Comite d'experts. en 
matiere de transport des marchandises dangereuses 
(ONU) et l'OCDE, en cooperation avec les autorites na
tionales et regionales disposant des systemes de classifi
cation et d'etiquetage existants et d'autres systemes de 
diffusion de !'information, devraient instituer un groupe 
de coordination charge des taches ci-apres : 

a) Evaluer les systemes existants de classification et 
d'etiquetage et, le cas echeant, faire une etude de ces 
systemes pour etablir des principes generaux pour la 
mise sur pied d'un systeme harmonise mondialement; 

b) Mettre au point et executer un programme de tra
vail visant ala mise en place d'un systeme de classifica-

tion harmonise mondialement. Ce programme devrait in
clure une description des taches a realiser, les dates limi
tes a respecter et une indication de la maniere dont ces 
taches seraient affectees aux membres du groupe de 
coordination; 

c) Elaborer un systeme harmonise de classification 
des risques; 

d) Formuler des propositions visant a unifier la ter
minologie et les symboles utilises pour signaler les dan
gers afin d' ameliorer la gestion des risques chimiques, 
de faciliter le commerce international et de traduire plus 
aisement les informations dans un langage comprehensi
ble pour l'utilisateur final; 

e) Elaborer un systeme harmonise d 'etiquetage. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des coCas 

19.30. Le secretariat de la Conference a inclus les 
couts de I' assistance technique correspondant au present 
programme dans les previsions relatives au domaine 
d'activite E. Le montant total des depenses afferentes au 
renforcement des organisations internationales (1993-
2000) serait en moyenne de 3 millions de dollars par an, 
montant qui serait finance par la communaute interna
tionale sous forme de dons ou a des conditions conces
sionnelles. 11 ne s'agit que d'estimations approximatives 
donnees a titre indicatif, qui n' ont pas ete examinees par 
les gouvernements. Les depenses effectives et les condi
tions financieres, y compris les conditions non conces
sionnelles, dependront notarnment des strategies et pro
grammes specifiques que les gouvernements decideront 
de mettre en ceuvre. 

b) Mise en valeur des ressources humaines 

19.31. Les gouvernements et les institutions ainsi que 
les organisations non gouvernementales, en cooperation 
avec les organisations et les programmes appropries des 
Nations Unies, devraient lancer des cours de formation 
et des campagnes d'information pour faciliter la connais
sance et !'utilisation du nouveau systeme harmonise de 
classification et d'etiquetage compatible pour les pro
duits chimiques. 

c) Renforcement des capacites 

19.32. En renfor~ant les capacites nationales de ges
tion de produits chimiques pour !'elaboration, !'appli
cation et !'adaptation de nouveaux systemes de classifi
cation et d'etiquetage, il faudrait eviter de creer de 
nouveaux obstacles au commerce et tenir pleinement 
compte du fait qu'un grand nombre de pays, notamment 
les pays en developpement, ne disposent pas de suffi
samment de capacites et de ressources pour mettre en 
ceuvre ces systemes. 

C. - Echange d' informations sur les produits 
chimiques toxiques et les risques chimiques 

PRINCIPES D'ACTION 

19.33. Les activites suivantes se rattachent a l'echange 
d'informations sur les avantages et les risques associes a 
!'utilisation de produits chimiques; elles visent a renfor
cer la gestion rationnelle de produits chimiques toxiques 
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par l'echange d'informations scientifiques, techniques, 
economiques et juridiques. 

19.34. Les Directives de Londres applicables a 
I' echange de renseignements sur les produits chimiques 
qui font I' objet du commerce international ont ete adop
tees par les gouvernements pour renforcer la securite 
d'emploi des produits chimiques par l'echange d'infor
mations sur ces produits. Les Directives renferment des 
dispositions speciales sur 1 'echange de renseignements 
concernant les produits chimiques interdits ou stricte
ment reglementes. 

19.35. L'exportation vers des pays en developpement 
de produits chimiques qui ont ete interdits dans les pays 
producteurs ou dont 1 'utilisation a ete strictement regie
men tee dans certains pays industrialises est un sujet de 
preoccupation, car certains pays importateurs n 'ont pas 
les moyens d'en assurer !'utilisation sure, du fait d'une 
infrastructure inadequate pour controler !'importation, la 
distribution, le stockage et !'elimination des produits chi
miques. 

19.36. Pour examiner cette question, des dispositions 
prevoyant le mecanisme du consentement prealable don
ne en connaissance de cause (PIC) ont ete introduites en 
1989 dans les Directives de Londres (PNUE) et dans le 
Code international de conduite pour la distribution et 
!'utilisation des pesticides (FAO). Par ailleurs, un pro
gramme commun F AO/PNUE a ete lance pour mettre en 
reuvre le mecanisme PIC pour les produits chimiques; ce 
programme englobe la selection des produits chimiques 
qui seront soumis au mecanisme PIC et !'elaboration de 
documents d'orientation PIC concernant les decisions a 
prendre. La Convention de 1 'OIT concernant les produits 
chimiques exige qu'il y ait une communication entre 
pays exportateurs et pays importateurs lorsque les pro
duits chimiques dangereux ont ete interdits pour des rai
sons de securite et de sante sur les lieux de travail. Dans 
le cadre du GAIT, des negociations se sont poursuivies 
en vue de creer un instrument ayant force obligatoire 
pour les produits interdits ou strictement reglementes sur 
le marche interieur. En outre, le Conseil du GAIT a de
cide (voir decision C/M/251) de proroger le mandat du 
groupe de travail pour une periode de trois mois a comp
ter de la date de la prochaine reunion du groupe, et a au
torise le President a tenir des consultations sur la date de 
cette reunion. 

19.37. Quelle que soit !'importance de la procedure 
PIC, il est necessaire qu'il y ait un echange d'infor
mations sur tous les produits chimiques. 

OBJECTIFS 

19.38. Les objectifs de ce domaine d'activite du pro
gramme sont les suivants : 

a) Promouvoir un echange accru de renseignements 
sur la securite des produits chimiques, leur utilisation et 
les emissions, entre toutes les parties interessees; 

b) Assurer, dans la mesure du possible, la pleine ap
plication, d'ici a l'an 2000, de Ia procedure PIC, y com
pris son application obligatoire au moyen d'instruments 
juridiques contraignants contenus dans Ia version modi
fiee des Directives de Londres et dans le Code de con
duite international de la FAO, en tenant compte de 
I' experience acquise dans le cadre de Ia procedure PIC. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

19.39. Les gouvernements et les organisations interna
tionales competentes devraient, en cooperation avec les 
industries : 

a) Renforcer les institutions nationales responsables 
de l'echange d'informations sur les produits chimiques 
toxiques et favoriser la creation de centres nationaux Ia 
ou ceux-ci n'existent pas; 

b) Renforcer les institutions et les reseaux internatio
naux (tels que le RISCPT) responsables de l'echange 
d'informations sur les produits chimiques toxiques; 

c) Mettre en place une cooperation technique avec 
d'autres pays et leur fournir des renseignements, notam
ment a ceux qui manquent d'experts techniques et de 
personnel capable d'interpreter les donnees techniques 
utiles, par exemple les documents sur les criteres relatifs 
a l'hygiene du milieu et les Directives sur la sante et Ia 
securite et les Fiches internationales sur Ia securite des 
produits chimiques (publiees par le PISSC), les mono
graphies sur 1' evaluation des risques cancerigenes des 
produits chimiques [publiees par le Centre international 
de recherche sur le cancer (CIRC)], les documents 
d'orientation des decisions (donnees fournies par l'inter
mediaire du programme commun FAO/PNUE sur le me
canisme PIC) et les documents presentes par l'industrie 
ou emanant d'autres sources; 

d) Appliquer des que possible les procedures PIC et, 
a Ia lumiere de I' experience acquise, inviter les organisa
tions internationales interessees telles que le PNUE, le 
GAIT, la FAO, l'OMS, etc., a envisager de travailler 
avec diligence, dans leurs domaines de competence res
pectifs, a Ia conclusion des instruments juridiquement 
contraignants necessaires. 

b) Donnees et information 

19.40. Les gouvernements et les organisations interna
tionales interessees devraient, avec Ia cooperation des in
dustries: 

a) Concourir a la creation de systemes nationaux 
d'information sur les produits chimiques dans les pays 
en developpement et ameliorer I' acces aux systemes in
ternationaux existants; 

b) Ameliorer les bases de donnees et les systemes 
d'information sur les produits chimiques toxiques, tels 
que les programmes d'inventaire des emissions, en four
nissant une formation a I 'utilisation de ces systemes ain
si que des logiciels et du materiel et d'autres moyens; 

c) Fournir aux pays importateurs des connaissances 
et des renseignements sur les produits chimiques inter
dits ou strictement reglementes pour que ces pays pren
nent en connaissance de cause les decisions concernant 
leur importation et leur manipulation, et determiner les 
responsabilites que se partageront les pays importateurs 
et les pays exportateurs dans le commerce des produits 
chimiques; 

d) Communiquer les donnees necessaires pour eva
luer les risques pour la sante et l'environnement de diffe
rentes possibilites de remplacement de produits chimi
ques interdits ou strictement reglementes. 

19.41. Les organismes des Nations Unies devraient 
fournir, autant que possible, tous les documents d'infor-
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mation sur les produits chimiques toxiques dans toutes 
les langues des Nations Unies. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

19.42. Les gouvernements et les organisations interna
tionales pertinentes, avec la cooperation des industries, 
devraient collaborer au renforcement et a l' expansion, 
selon que de besoin, du reseau d'autorites nationales de
signees pour l'echange d'informations sur les produits 
chimiques et etablir un programme d'echange technique 
pour produire un noyau de personnels formes dans cha
que pays participant. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

19.43. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en ceuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 10 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par la 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s' agit que d' estima
tions approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont 
pas ete examinees par les gouvernements. Les depenses 
effectives et les conditions financieres, y compris les 
conditions non concessionnelles, dependront notamment 
des strategies et programmes specifiques que les gouver
nements decideront de mettre en ceuvre. 

D. -Mise en place de programmes de reduction 
des risques 

PRINCIPES D' ACfiON 

19.44. Les produits chimiques toxiques qui sont ac
tuellement utilises peuvent souvent etre remplaces par 
d'autres substances. II est ainsi parfois possible de re
duire les risques en employant d'autres produits chimi
ques, voire des techniques qui ne font pas appel a des 
produits chimiques. L'exemple classique de reduction 
des risques consiste a remplacer des substances dange
reuses par des substances inoffensives ou moins noeives. 
Une autre solution est d'etablir des methodes de preven
tion de la pollution et des normes pour les produits chi
miques dans chaque milieu ambiant (les aliments,l'eau, 
les biens de consommation, ~tc.). Dans une optique plus 
large, la reduction des risques met en jeu des methodes 
plurivalentes visant a reduire les risques que presentent 
des produits chimiques toxiques. Ces methodes, qui tien
nent compte du cycle de vie des produits chimiques, 
pourraient englober des mesures reglementaires ou au
tres, telles que la promotion de l' emploi de produits et de 
techniques plus propres, }'adoption de methodes et pro
grammes de prevention de la pollution, l'etablissement 
d'inventaires d'emissions, l'etiquetage des produits, des 
restrictions d' emploi, des reglementations en matiere 
d. exposition et des incitations economiques, des metho
des de manutention sans danger, !'elimination progres
sive voire !'interdiction des produits chimiques qui po
sent des risques excessifs ou autrement inacceptables 
pour la sante humaine et l'environnement, qui sont toxi
ques, remanents et bioaccumulatifs et dont !'utilisation 
ne peut pas etre correctement reglementee. 

19.45. Dans le secteur de !'agriculture, la lutte integree 
contre les parasites, y compris !'utilisation d'agents de 
lutte biologiques a la place des pesticides toxiques, est 
l'une des manieres de reduire les risques. 

19.46. La reduction des risques englobe aussi la pre
vention des accidents et des empoisonnements imputa
bles a des produits chimiques, la mise en place d'une 
toxicovigilance ainsi qu'un nettoyage et une remise en 
etat coordonnes des zones contaminees par des substan
ces chimiques toxiques. 

19.47. Le Conseil de l'OCDE a decide que les pays 
membres de !'Organisation etabliraient des programmes 
de reduction des risques, ou renforceraient ces program
mes. Le Conseil international des associations chimiques 
a lance des initiatives en faveur d'une vigilance eclairee 
et de la surveillance des produits en vue de reduire les 
risques chimiques. Le programme APELL du PNUE 
(sensibilisation et preparation aux accidents industriels 
au niveau local) vise a aider les responsables et les tech
niciens a faire mieux comprendre a la collectivite quelles 
sont les installations dangereuses et a preparer des plans 
d'intervention. L'OIT a publie un recueil de directives 
pratiques sur la prevention des accidents majeurs dans 
l'industrie et travaille a un instrument international sur la 
prevention des catastrophes industrielles, qui pourrait 
etre adopte en 1993. 

OBJECfiFS 

19.48. L'objectif de ce domaine d'activite est le sui
vant : eliminer les risques inadmissibles ou excessifs et 
reduire autant que faire se peut du point de vue economi
que les risques que posent les produits chimiques en uti
lisant une methode plurivalente faisant intervenir des 
formules tres variees et en prenant des mesures de pre
caution decoulant d'une analyse plurivalente du cycle de 
vie. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

19.49. Les gouvernements devraient,le cas ecbeant, en 
cooperation avec les organismes internationaux compe
tents et les industries : 

a) Envisager d'adopter si possible des politiques fon
dees sur des principes reconnus engageant la responsabi
lite des producteurs ainsi que sur des mesures de precau
tion, de prevention et de gestion du cycle de vie des 
produits chimiques, portant sur la fabrication, le com
merce, le transport, !'utilisation et 1' elimination; 

b) Entreprendre des actions concertees pour reduire 
les risques lies aux produits chimiques toxiques en te
nant compte de toute la duree de leur cycle de vie. Ces 
activites pourraient consister a adopter des mesures re
glementaires et autres telles que la promotion de 
l'emploi de produits et de techniques plus propres, 
l' etablissement d. inventaires d. emissions, l' etiquetage 
des produits, des restrictions d 'emploi, des incitations 
economiques et 1' abandon progress if voire 1' interdiction 
des produits chimiques toxiques qui posent des risques 
excessifs ou autrement inacceptables pour 1a sante hu
maine et l'environnement, qui sont toxiques, remanents 
et bioaccumu1atifs et dont !'utilisation ne peut pas etre 
correctement reglementee; 
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c) Adopter des politiques ainsi que des mesures n!
glementaires et autres pour identifier les produits chimi
ques toxiques et limiter au minimum 1 'exposition a ces 
produits en les rempla~ant par d'autres substances mains 
nocives et en abandonnant progressivement ceux qui po
sent des risques excessifs ou autrement inacceptables 
pour la sante humaine et l'environnement, qui sont toxi
ques, remanents et bioaccumulatifs et dont !'utilisation 
ne peut pas etre correctement reglementee; 

d) Redoubler d'efforts pour cerner les besoins de 
chaque pays en matiere d'etablissement et d'application 
de normes dans le contexte du Codex alimentarius 
FAO/OMS, afin de reduire au minimum les effets nocifs 
de la presence de produits chimiques dans les aliments; 

e) Elaborer des politiques nationales et adopter le ca
dre reglementaire necessaire a la prevention des acci
dents et a la preparation et aux interventions en cas 
d'urgence (planification de !'occupation des sols, syste
mes de permis, procedures de notification en cas d'acci
dents, etc.) et collaborer tant a !'elaboration du repertoire 
international des centres regionaux d'intervention 
d'urgence (OCDE/PNUE) qu'au programme APELL du 
PNUE; 

f) Promouvoir la creation de centres nationaux de 
protection contre les substances toxiques ou, le cas 
echeant, le renforcement de ceux existants, pour assurer 
un diagnostic et un traitement prompts et efficaces des 
empoisonnements; 

g) Reduire la dependance excessive a l'egard de 
1 'utilisation de produits chimiques agricoles grace a de 
nouvelles pratiques agricoles, a la lutte integree contre 
les parasites ou a d'autres moyens appropries; 

h) Exiger des fabricants, des importateurs et des uti
lisateurs de substances chimiques toxiques ou dangereu
ses qu'ils mettent au point des procedures d'intervention 
d'urgence et qu'ils elaborent des plans d'intervention 
d'urgence a l'interieur et a l'exterieur de leurs installa
tions, le cas echeant, en collaboration avec les produc
teurs de ces produits chimiques; 

i) Definir, evaluer, reduire au minimum ou eliminer 
autant que faire se peut les risques decoulant du stockage 
des produits chimiques perimes grace a des methodes 
d 'elimination ecologiquement rationnelles. 

19.50. Les industries devraient etre encouragees a: 

a) Mettre au point un code de principes agrees a 
1 'echelon international pour la gestion du commerce des 
produits chimiques, reconnaissant en particulier la res
ponsabilite qu 'elles ont de fournir des informations sur 
les risques potentiels et les pratiques d'elimination eco
logiquement rationnelles des dechets de ces produits, en 
cooperation avec les gouvernements et avec les organisa
tions internationales competentes et organismes interes
ses des Nations Unies; 

b) Encourager !'adoption d'une optique dite de vigi
lance eclairee par les producteurs et les fabricants de 
produits chimiques, sur 1 'ensemble du cycle de vie de 
ces produits; 

c) Adopter a titre volontaire des programmes recon
naissant le droit a 1 'information de la collectivite sur la 
base de principes directeurs internationaux, y compris la 
divulgation d'informations sur les causes des rejets acci
dentels ou potentiels et les moyens de les prevenir et 

I' etablissement de rapports sur les emissions annuelles 
habituelles de produits chimiques toxiques dans 1' envi
ronnement, rendues possibles du fait de 1' absence de re
glementation dans le pays d'implantation. 

b) Donnees et information 

19.51. Les gouvernements, le cas echeant, en coopera
tion avec les organismes internationaux competents et 
les industries, devraient : 

a) Favoriser l'echange d'informations sur les activi
tes menees a !'echelon national et regional pour reduire 
les risques que presentent les produits chimiques; 

b) Participer a !'elaboration de directives pour la 
communication des risques chimiques au niveau national 
afin d'encourager l'echange d'informations avec le pu
blic et la comprehension des risques. 

c) Cooperation et coordination internationa/es et regio
nales 

19.52. Les gouvernements, le cas echeant, en coopera
tion avec les organismes internationaux competents et 
les industries, devraient : 

a) Collaborer a !'elaboration de criteres communs 
pour determiner quels sont les produits chimiques sus
ceptibles de se preter a des activites concertees de reduc
tion des risques; 

b) Coordonner les activites de reduction des risques; 

c) Elaborer des directives et politiques obligeant les 
fabricants, les importateurs et les utilisateurs de produits 
chimiques toxiques a divulguer des donnees sur la taxi
cite, a declarer les risques et a indiquer les dispositions 
en .matiere d'intervention d'urgence; 

d) Encourager les grandes entreprises industrielles, 
notarnment les societes transnationales, et les autres en
treprises, quel que soit leur lieu d'implantation, a adopter 
des politiques par lesquelles elles s'engageraient a adop
ter des normes de fonctionnement equivalant a celles qui 
sont en vigueur dans les pays d'origine ou tout aussi ri
goureuses, s'agissant de la gestion ecologiquement ra
tionnelle des produits chimiques toxiques; 

e) Encourager et aider les petites et moyennes entre
prises a mettre au point et a adopter des methodes appro
priees de reduction des risques que presentent leurs acti
vites; 

f) Mettre au point des mesures reglementaires ou au
tres et des methodes visant a empecher I' exportation des 
produits chimiques dont !'utilisation a ete proscrite ou 
strictement reglementee, qui ont ete retires du marche ou 
interdits pour des raisons liees ala sante ou a l'environ
nement, sauf lorsque cette exportation a fait l'objet d'un 
accord ecrit prealable avec le pays d'importation ou est 
conforme par ailleurs au mecanisme de consentement 
mutuel; 

g) Encourager les travaux nationaux et regionaux vi
sant a harmoniser I' evaluation de pesticides; 

h) Promouvoir et mettre au point des mecanismes en 
vue de la production, de Ia gestion et de !'utilisation su
res des produits dangereux, en formulant des program
mes visant a remplacer ces produits par d'autres substan
ces plus sures le cas echeant; 
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i) Etablir des reseaux de centres d'intervention 
d'urgence; 

j) Encourager les industries, grace a la cooperation 
multilaterale, si possible, a abandonner progressivement 
et a eliminer tous les produits chimiques interdits encore 
en stock ou utilises, au moyen de methodes ecologique
ment rationnelles, y compris leur reutilisation si elle ne 
presente pas de danger, dans les cas approuves et appro
pries. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

19.53. Le secretariat de la Conference a indus la plus 
grande partie des couts correspondant au present pro
gramme dans les previsions relatives aux domaines 
d'activite A et E. Le montant total des depenses de for
mation du personnel des centres de secours d 'urgence et 
de lutte antipoison et de renforcement desdits centres se 
chiffrerait a environ 4 millions de dollars par an, mon
tant qui serait finance par la communaute internationale 
sous forme de dons ou a des conditions concessionnelles. 
II ne s'agit que d'estimations approximatives donnees a 
titre indicatif, qui n 'ont pas ete examinees par les gou
vernements. Les depenses effectives et les conditions fi
nancieres, y compris les conditions non concessionnel
les, dependront notamment des strategies et programmes 
specifiques que les gouvernements decideront de mettre 
en ceuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

19.54. Les gouvernements, en cooperation avec les or
ganisations et les programmes internationaux appropries, 
devraient: 

a) Encourager !'utilisation de techniques qui permet
traient de reduire au minimum les rejets de produits chi
miques toxiques et I' exposition a ces produits dans to us 
les pays; 

b) Passer en revue par pays, le cas echeant, les pesti
cides acceptes par le passe sur la base de criteres au
jourd'hui reconnus comme insuffisants ou depasses et 
envisager leur remplacement eventuel par d'autres me
thodes de lutte contre les parasites, particulierement dans 
le cas des pesticides toxiques, remanents et/ou bioaccu
mulatifs. 

E. -Renforcement des moyens et du potentiel dont 
dispose chaque pays pour gerer les produits chimiques 

PRINCIPES D' ACTION 

19.55. De nombreux pays manquent de systemes na
tionaux pour faire face aux risques chimiques. La plupart 
sont dans l'incapacite de prouver que des produits chimi
ques toxiques sont utilises a mauvais escient ou de juger 
des degats que ces produits peuvent causer a l'environ
nement en raison de leur manque de moyens scientifi
ques et des difficultes liees a la detection de bon nombre 
de produits chimiques dangereux et au suivi systemati
que des mouvements de produits chimiques toxiques. Le 
fait que ces produits fassent depuis peu !'objet d'une uti
lisation importante dans les pays en developpement fi
gure au nombre des menaces potentielles pesant sur la 
sante des habitants et l'environnement de ces pays. Plu-

sieurs pays qui ont mis en place un systeme national de 
gestion des risques chimiques doivent d'urgence en ac
croitre I' efficacite. 

19.56. Les elements essentiels d'une bonne gestion na
tionale des produits chimiques sont : a) une legislation 
adequate; b) la collecte et la diffusion des informations; 
c) Ia possibilite d'evaluer et d;interpreter les risques; d) 
la definition d'une politique de gestion des risques; e) les 
moyens de mettre en reuvre et d'appliquer cette politi
que; f) la capacite d' assainir les zones contaminees et de 
soigner les personnes intoxiquees; g) des programmes 
d'education efficaces; h) Ia capacite de reagir en cas 
d'urgence. 

19.57. Etant donne que la gestion des produits chimi
ques s'exerce dans plusieurs secteurs relevant de divers 
ministeres nationaux, !'experience indique qu'un meca
nisme de coordination interministeriel est indispensable. 

OBJECTIF 

19.58. D'ici a l'an 2000, mettre en place dans tous les 
pays, autant que possible, des systemes nationaux de 
gestion ecologiquement rationnelle des produits chimi
ques, notamment une legislation et des dispositions de 
mise en ceuvre et d'execution. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

19.59. En collaboration avec les organisations inter
gouvernementales appropriees et les organismes et pro
grammes des Nations Unies, les gouvernements de
vraient au besoin : 

a) Favoriser et appuyer des formules multidiscipli
naires appliquees a la solution des problemes de securite 
des produits chimiques; 

b) Mettre en place et renforcer au besoin un meca
nisme national de coordination qui assurerait la liaison 
entre tous les secteurs associes aux activites touchant la 
securite des produits chimiques (par exemple, agricul
ture, education, industrie, travail, sante, transports, po
lice, defense civile, affaires economiques, instituts de re
cherche, centres de protection contre les substances 
toxiques); 

c) Organiser des mecanismes institutionnels de ges
tion des produits chimiques en prevoyant la mise en 
place de moyens d 'execution efficaces; 

d) Mettre en place et renforcer au besoin des reseaux 
de centres d'intervention en cas d'urgence, y compris 
des centres de protection contre les substances toxiques; 

e) Mettre en place au besoin, aux niveaux national et 
local, des dispositifs de prevention et de planification 
prealable des accidents et d'intervention en cas 
d'urgence- y comprls des plans d'urgence periodique
ment testes et mis a jour - en tenant compte du pro
gramme APELL du PNUE et de programmes analogues; 

/) En cooperation avec l'industrie, mettre au point 
des procedures d'intervention en cas d'urgence et definir 
les moyens et les equipements dont doivent se doter 
I 'industrie et les usines pour minimiser les consequences 
des accidents. 
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b) Donnees et information 

19.60. Les gouvernements devraient: 
a) Lancer des campagnes d'information pour mieux 

sensibiliser le grand public aux problemes de securite 
des produits chimiques, en mettant au point, par exem
ple, des programmes d'information sur les stocks chimi
ques, les moyens de remplacement ecologiquement surs 
et les inventaires d'emissions qui pourraient contribuer a 
la reduction de risques; 

b) Etablir, en cooperation avec le RISCPT, des regis
tres et des bases de donnees nationaux sur les produits 
chimiques qui renseigneraient notamment sur la dange
rosite de ces produits; 

c) Rassembler des donnees provenant de la sur
veillance sur le terrain en ce qui concerne les produits 
chimiques toxiques susceptibles de causer de graves de
gats a 1' environnement; 

d) Cooperer avec les organisations internationales, le 
cas echeant, pour exercer un suivi et un controle effectifs 
de la creation, de la fabrication, de la distribution, du 
transport et de !'elimination des produits chimiques toxi
ques de maniere, d'une part, a encourager !'adoption de 
mesures de prevention et de precaution et veiller au res
pect des reglements de securite et, d'autre part, a etre en 
mesure d' etablir des rapports circonstancies. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

19.61. Le cas echeant en cooperation avec des organi
sations internationales, les gouvernements devraient : 

a) Etablir des principes directeurs assortis de con
seils et de listes de controle pour la promulgation de la 
legislation necessaire dans le domaine de la securite des 
produits chimiques, lorsque de tels principes n 'ont pas 
encore ete formules; 

b) Aider les pays, en particulier les pays en develop
pement, a elaborer ou a renforcer leur legislation natio
nale et 1' application de celle-ci; 

c) Envisager, le cas echeant, !'adoption de program
mes de diffusion d'informations aupres du public pour 
reduire les risques d'accident. Les organisations interna
tionales concernees, en particulier le PNUE, l'OCDE et 
la CEE, et les autres parties interessees devraient, 1e cas 
echeant, etablir un document de reference sur la maniere 
d'elaborer des programmes de ce type a !'intention des 
gouvernements interesses. Le document en question de
vrait s'inspirer des travaux sur les accidents deja surve
nus et comporter de nouvelles directives sur les listes 
d'emissions toxiques et la transmission d'informations 
sur les risques. Ces directives devraient porter notam
ment sur 1 'harmonisation des besoins, des definitions et 
des elements d'information de nature a favoriser 
l'uniformite et a. permettre un acces partage aux don
nees; 

d) S'appuyer sur les travaux internationaux passes, 
presents et futurs consacres a !'evaluation des risques 
afin d'aider les pays, en particulier les pays en develop
pement, a elaborer ou a renforcer leurs capacites d'eva
luation des risques aux niveaux national et regional et a 
minimiser les risques inherents a la fabrication et a 
l'emploi de produits chimiques toxiques; 

e) Promouvoir la pleine application du programme 
APELL du PNUE et en particulier l 'utilisation du reper-

toire international OCDE/PNUE des centres d'inter
vention d'urgence; 

f) Cooperer avec tous les pays, et en particulier avec 
les pays en developpement, ala mise en place d'un me
canisme institutionnel national et a !'elaboration d'ins
truments appropries de gestion des produits chimiques; 

g) Organiser des cours d'information a !'intention du 
personnel s 'occupant de securite des produits chimiques 
a tous les niveaux de la production et de !'utilisation de 
ces produits; 

h) Mettre en place des mecanismes permettant d'uti
liser au maximum dans chaque pays les informations 
disponibles au niveau international; 

i) Inviter le PNUE a promouvoir, aupres des gouver
nements, des milieux industriels et de la population, des 
principes concernant la prevention, la protection, et !'in
tervention dans le domaine des accidents, en s' inspirant 
des travaux de l'OIT, de l'OCDE et de la CEE. 

MOYENS D'EX:ECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

19.62. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present programme dans les 
pays en developpement pour la periode 1993-2000 se 
chiffrerait en moyenne a environ 600 millions de dollars 
par an, montant qui serait finance a hauteur de 150 mil
lions de dollars par la communaute internationale sous 
forme de dons ou a des conditions concessionnelles. Il 
ne s'agit que d'estimations approximatives donnees a ti
tre indicatif qui n'ont pas ete examinees par les gouver
nements. Les depenses effectives et les conditions finan
cieres, y compris les conditions non concessionnelles, 
dependront notamment des strategies et programmes 
specifiques que les gouvernements decideront de mettre 
en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

19.63. Les organisations internationales devraient: 
a) Promouvoir la mise en place et le renforcement de 

laboratoires nationaux pour permettre a tous les pays de 
disposer de moyens nationaux de controle concernant 
!'importation, la fabrication et l 'utilisation des produits 
chimiques; 

b) Promouvoir, lorsque cela est possible, la traduc
tion, dans les langues locales, des documents internatio
naux sur la securite des produits chimiques et appuyer 
diverses activites regionales relatives aux transferts de 
techniques eta l'echange d'informations. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

19.64. Les organisations internationales devraient: 
a) Renforcer la formation technique destinee aux 

pays en developpement au sujet de la gestion des pro
duits chimiques au point de vue du risque qu 'ils presen
tent; 

b) Promouvoir et accroitre 1 'appui aux activites de 
recherche au niveau local en octroyant des subventions 
et des bourses d'etudes a des instituts de recherche re
connus travaillant dans des disciplines ayant un lien avec 
les programmes de securite des produits chimiques. 
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19.65. Les gouvernements devraient organiser, en col
laboration avec l'industrie et les syndicats, des program
mes de formation de tous niveaux sur Ia gestion des pro
duits chimiques, y compris les interventions d'urgence. 
Les rudiments de la securite d'emploi des produits chi
miques devraient etre inscrits aux programmes d'ensei
gnement primaire de tous les pllys. 

F.- Prevention du trafic international illicite 
de produits toxiques et dangereux 

19.66. A l'heure actuelle, il n'existe pas d'accord 
international de portee generale sur le trafic des produits 
toxiques et dangereux (on entend par produits toxiques 
et dangereux, les produits qui font I' objet d'une interdic
tion ou d'une reglementation stricte, qui ont ete retires 
du marche ou dont !'utilisation ou la vente n'a pas ete 
approuvee par les gouvernements pour des raisons liees 
a la protection de Ia sante publique et de l'environne
ment). Toutefois, la communaute internationale est pre
occupee de constater que le trafic international illicite de 
ces produits porte atteinte a Ia sante et a I' environne
ment, comme I' Assemblee generate 1' a indique dans ses 
resolutions 42/183 et 44/226. On entend par« trafic illi
cite » le trafic effectue en violation des legislations na
tionales ou des instruments juridiques internationaux 
pertinents. Cette preoccupation s 'etend egalement aux 
mouvements transfrontieres des produits toxiques et dan
gereux qui n'obeissent pas aux directives et aux princi
pes applicables adoptes au niveau international. Les acti
vites relevant de cet element de programme visent a 
ameliorer Ia detection et la prevention du trafic en ques
tion. 

19.67. Un renforcement de la cooperation interna
tionale et regionale s'impose pour empecher les mouve
ments transfrontieres illicites de produits toxiques et 
dangereux. II faut en outre que les pays soient dotes des 
capacites necessaires pour exercer un plus grand controle 
et mieux appliquer leur legislation, au besoin en infli
geant des sanctions appropriees aux contrevenants dans 
le cadre d'un programme de repression efficace. 
D'autres activites envisagees dans le present chapitre 
(par exemple au paragraphe 19.39 d) contribueront ega
lement a Ia realisation de ces objectifs. 

OBJECTIFS 

19.68. Les objectifs du programme sont les suivants : 

a) Renforcer !'aptitude des pays a detecter et repri
mer toute tentative d'introduction de produits toxiques et 
dangereux sur leur territoire qui constituerait une viola
tion de la legislation nationale et des instruments juridi
ques internationaux pertinents; 

B) Aider tous les pays, en particulier les pays en de
veloppement, a obtenir tous les renseignements voulus 
sur Ie trafic illicite de produits toxiques et dangereux. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a la gestion 

19.69. En fonction de leurs capacites et de leurs res
sources et en cooperation avec l'Organisation des Na
tions Unies et autres organisations concernees, les gou
vernements devraient : 

a) Adopter, s'il y a lieu, et appliquer une legislation 
propre a faire obstacle a !'importation et a !'exportation 
illicites de produits toxiques et dangereux; 

b) Etablir des programmes nationaux pour verifier 
que ladite legislation est respectee, detecter Ies violations 
et les decourager par des penalites appropriees. 

b) Donnees et information 

19.70. Les gouvernements devraient, au besoin, elabo
rer un systeme national d'alerte leur permettant de detec
ter Ie trafic illicite de produits toxiques et dangereux et 
associer les collectivites locales et autres au fonctionne
ment de ce systeme. 

!'9. 71. Les gouvernements devraient echanger des in
formations sur les mouvements transfrontieres illicites 
de produits toxiques et dangereux et permettre aux orga
nismes des Nations Unies concernes, tels que Ie PNUE 
et Ies commissions economiques regionales, d' a voir ac
ces a ces informations. 

c) Cooperation et coordination regionales et interna
tionales 

19.72. II faut continuer a renforcer Ia cooperation 
internationale et regionale pour empecher les mouve
ments transfrontieres illicites de produits toxiques et 
dangereux. 

19.73. En collaboration avec Ie PNUE et autres orga
nismes pertinents des Nations Unies, et en faisant appel 
a leurs competences et a leurs conseils, Ies commissions 
regionales devraient exercer en permanence un controle 
du trafic illicite des produits toxiques et dangereux et 
evaluer ses incidences sur l'environnement, l'economie 
et Ia sante, en se servant des donnees et des informations 
fournies par les gouvernements et en s'inspirant de 
!'experience acquise par Ie PNUE et Ia CESAP a !'occa
sion de l'evaluation preliminaire du trafic illicite de pro
duits toxiques et dangereux qu'ils effectuent conjointe
ment et qui doit etre terminee en aofit 1992. 

19.74. Les gouvernements et les organisations interna
tionales devraient au besoin cooperer avec les pays en 
developpement pour renforcer leurs capacites institution
nelles et reglementaires de fa~on a faire obstacle aux im
portations et exportations illicites de produits toxiques et 
dangereux. 

G. - Renforcement de la cooperation internationale 
s' appliquant a plusieurs domaines d' activite 

du programme 

19.75. Lors d'une reunion tenue a Londres en decem
bre 1991, des experts designes par Ies gouvernements 
ont recommande aux organismes des Nations Unies et a 
d 'autres organisations internationales s 'occupant de Ia 
gestion et de I' evaluation des risques lies aux produits 
chimiques de mieux coordonner leurs activites. lis ont 
egalement demande que Ies mesures voulues soient pri
ses pour renforcer le role du Programme international 
sur la securite des substances chimiques et creer une tri
bune ou Ies gouvernements puissent debattre de 
!'evaluation et de Ia gestion des risques lies aux produits 
chimiques. 
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19.76. Pour examiner plus avant les recornrnandations 
des experts et commencer a leur donner suite au besoin, 
les directeurs executifs de l'OMS, de l'OIT et du PNUE 

sont invites a convoquer d'ici a decembre 1992 une re
union intergouvemementale qui pourrait servir de pre
miere reunion a la tribune intergouvemementale susvisee. 



CHAPITRE 20 

GESTION ECOLOGIQUEMENT RATIONNELLE DES DECHETS DANGEREUX, 
Y COMPRIS LA PREVENTION DU TRAFIC INTERNATIONAL 

ILLICITE DE DECHETS DANGEREUX 

Introduction 

20.1. La maltrise effective de Ia production, du stoc
kage, du traitement, du recyclage et de Ia reutilisation, 
du transport, de Ia recuperation et de !'elimination des 
dechets dangereux est de Ia plus haute importance pour 
Ia sante de I 'homme, Ia protection de I' environnement, Ia 
gestion des ressources naturelles et un developpement 
viable. Ceci exigera Ia cooperation et Ia participation 
actives de Ia communaute intemationale, des gou
vemements et de l'industrie. Dans le present document, 
on entend par « industrie » les grandes entreprises indus
trielles, y compris les societes transnationales et les en
treprises nationales. 

20.2. La prevention de Ia production de dechets dange
reux et Ia regeneration des sites contamines sont les ele
ments clefs et exigent l'un et l'autre des connaissances, 
des gens experimentes, des installations, des ressources 
financieres et des capacites techniques et scientifiques. 

20.3. Les activites esquissees dans le present chapitre 
sont etroitement liees a de nombreux domaines d'activite 
decrits dans d 'autres chapitres et ont sur eux des inciden
ces, de sorte qu 'une approche integree globale de Ia ges
tion des dechets dangereux s 'avere necessaire. 

20.4. La communaute intemationale est preoccupee 
par le fait qu'une partie des mouvements intemationaux 
de dechets dangereux se fait en contravention des legis
lations nationales et des instruments intemationaux exis
tants, au detriment de l'ecologie et de Ia sante publique 
de tous les pays, en particulier des pays en developpe
ment. 

20.5. Dans Ia section I de sa resolution 44/226 du 22 
decembre 1989, I' Assemblee generate a prie chaque 
commission regionale de contribuer, dans les limites des 
ressources dont elle dispose, a empecher les mouve
ments illegaux de produits et dechets toxiques et dange
reux en assurant de fa~on suivie Ia surveillance de ces 
mouvements et !'evaluation de leurs effets sur l'environ
nement et Ia sante. Elle a aussi prie ces commissions de 
se consulter et d 'agir de concert avec le PNUE en vue de 
continuer de fa~on efficace et coordonnee a suivre et a 
evaluer les mouvements illegaux de produits et dechets 
toxiques et dangereux. 

OBJECfiF GLOBAL 

20.6. Dans le cadre d'une gestion integree du cycle de 
vie, I' objectif global est de prevenir dans toute Ia mesure 
possible et de minimiser Ia production de dechets dange-
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reux, ainsi que de traiter les dechets de maniere telle que 
Ia sante et l'environnement n'en patissent pas. 

BUTS GLOBAUX 

20.7. Les buts globaux sont les suivants: 

a) Prevenir ou reduire au minimum Ia generation de 
dechets dangereux, dans le cadre d'une approche glo
bale, integree et plus propre de Ia production; eliminer 
les mouvements transfrontieres de dechets dangereux ou 
les reduire a un minimum compatible avec Ia gestion 
ecologiquement rationnelle et efficace de ces dechets; 
poursuivre des entreprises de gestion ecologiquement ra
tionnelle des dechets dangereux, en respectant le plus 
possible le principe d'autosuffisance du pays d'origine. 
Les mouvements transfrontieres qui ont lieu devraient 
avoir des motifs ecologiques et economiques et relever 
d'accords entre tous Ies Etats concemes; 

b) Ratifier Ia Convention de Bale sur le controle des 
mouvements transfrontieres de dechets dangereux et de 
leur elimination et elaborer sans tarder des protocoles 
connexes, tels que le Protocole sur Ia responsabilite et 
l'indemnisation, et des mecanismes et des directives 
pour faciliter I' application de Ia Convention; 

c) Obtenir Ia ratification et I' application integrate par 
les pays concemes de Ia Convention de Bamako sur 
!'interdiction d'importer des dechets dangereux en Afri
que et le controle de leurs mouvements transfrontieres et 
elaborer sans tarder un protocole sur Ia responsabilite et 
I' indemnisation; 

d) Eliminer toute exportation de dechets dangereux a 
destination de pays qui, individuellement ou par accords 
intemationaux, interdisent !'importation de ces dechets : 
par exemple, parties contractantes a Ia Convention de 
Bamako, a Ia quatrieme Convention de Lome ou a 
d' autres conventions pertinentes enon~ant cette interdic
tion. 

20.8. Les domaines d'activite ci-apres sont abordes ci
apres: 

a) Promouvoir Ia prevention et Ia reduction a un mi
nimum des dechets dangereux; 

b) Promouvoir et renforcer les capacites institution
nelles en matiere de gestion des dechets dangereux; 

c) Promouvoir et renforcer Ia cooperation intema
tionale dans Ia gestion des mouvements transfrontieres 
de dechets dangereux; 

d) Prevenir le trafic international illegal de dechets 
dangereux. 
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Domaines d' activite 

A. -Promouvoir Ia prevention et Ia minimisation 
des dechets dangereux 

PRINCIPES D'ACTION 

20.9. La sante de l'homme et Ia qualite de l'environne
ment sont continuellement degradees par Ia quantite 
croissante de dechets dangereux produits. Les cofits di
rects et indirects, pour Ia societe et les particuliers, de Ia 
production, de Ia manutention et de I' elimination de ces 
dechets vont croissant. II est done crucial d'ameliorer Ia 
connaissance et !'information concernant l'economie de 
la prevention et de Ia gestion des dechets dangereux, y 
compris les effets en matiere d'emploi et les avantages 
pour l'environnement, de maniere que les investisse
ments necessaires soient prevus dans les programmes de 
developpement, grace a des incitations economiques. 
L'une des priorites de la gestion des dechets dangereux 
est leur minimisation, dans le cadre d'une approche plus 
large de la modification des procedes industriels et des 
modes de consommation, par des strategies de preven
tion de la pollution et de production plus propre. 

20.10. Parmi les facteurs les plus importants de ces 
strategies figurent la recuperation des dechets dangereux 
et leur transformation pour en tirer des matiere utiles. 
C'est pourquoi !'application de technologies generant 
peu de dechets, Ia modification des technologies existan
tes et Ia mise au point de nouvelles sont actuellement au 
centre de la minimisation des dechets dangereux. 

OBJECTIFS 

20.11. Les objectifs dans ce domaine d'activite sont 
les suivants : 

a) Rectuire la production de dechets dangereux, dans 
la mesure du possible, dans le cadre d'une approche inte
gree de fabrications propres; 

b) Optimiser 1 'utilisation des matieres en utilisant, 
lorsque c'est praticable et ecologiquement rationnel, les 
residus des procedes de production; 

c) Ameliorer la connaissance et !'information sur 
1 'economie de la prevention et de la gestion des dechets 
dangereux. 

20.12. Pour atteindre ces objectifs et reduire ainsi 
1 'impact et le cofit du developpement industriel, les pays 
qui peuvent se permettre d'adopter les technologies ne
cessaires sans nuire a leur developpement devraient eta
blir des politiques comprenant les points suivants : 

a) Integration de methodes de production en plus 
propres et de la minimisation des dechets dangereux 
dans toute planification, et adoption de buts specifiques; 

b) Promotion de !'utilisation de mecanismes de re
glementation et de marche; 

c) Fixation d'un but intermediaire pour la stabilisa
tion de la quantite de dechets dangereux produits; 

d) .Etablissement de programmes et de politiques a 
long terme, y compris fixation d'objectifs lorsqu'il con
vient, pour la reduction de la quantite de dechets dange
reux produits par unite de fabrication; 

e) Realisation d'une amelioration qualitative des flux 
de dechets, principalement par des activites visant a en 
reduire les caracteristiques dangereuses; 

f) Facilitation de I' etablissement de politiques et de 
methodes rentables pour la prevention et la gestion des 
dechets dangereux, en prenant en consideration 1 'etat de 
developpement de chaque pays. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

20.13. II faudrait entreprendre les activites suivantes : 
a) Les gouvernements devraient etablir des normes 

ou specifications pour les achats, ou les modifier, de ma
niere a eviter une discrimination a I' encontre des matie
res recyclees, a condition que celles-ci ne soient pas pol
luantes; 

b) Les gouvernements, selon leurs possibilites et 
avec 1 'aide de la cooperation multilaterale, devraient pre
voir des incitations economiques ou reglementaires, ainsi 
qu'il conviendra, pour stimuler !'innovation industrielle 
dans le sens de methodes de production plus propres, en
courager rindustrie a investir dans des technologies pre
ventives et/ou de recyclage de maniere a assurer une ges
tion ecologiquement rationnelle de tous les dechets 
dangereux, y compris des dechets recyclables, et a en
courager les investissements dans la minimisation des 
dechets; 

c) Les gouvernements devraient intensifier la 
recherche-developpement concernant des technologies 
de substitution rentables pour les procectes et substances 
aboutissant actuellement a la production de dechets dan
gereux qui posent des problemes particuliers d 'elimi
nation ou de traitement ecologiquement rationnels, etant 
entendu qu'il faudrait etudier aussitot que faire se peut Ia 
possibilite, en fin de compte, d'une suppression progres
sive des substances qui constituent un risque deraisonna
ble ou difficile a gerer et qui sont toxiques, persistantes 
et biocumulatives. II conviendrait de mettre 1' accent sur 
des substitutions economiquement accessibles aux pays 
en developpement; 

d) Les gouvernements, selon leurs capacites et res
sources disponibles et avec la cooperation de l'ONU et 
d' autres organisations et industries concernees, de
vraient, selon qu'il convient, encourager la creation 
d'installations nationales pour traiter les dechets dange
reux d 'origine nationale; 

e) Les gouvernements des pays developpes devraient 
encourager le transfert de technologies ecologiquement 
rationnelles et du savoir-faire concernant les technolo
gies propres et les methodes de fabrication generant peu 
de dechets aux pays en developpement, conformement 
au chapitre 34, ce qui suscitera des changements de na
ture a soutenir !'innovation. Les gouvernements de
vraient cooperer avec l'industrie pour mettre au point 
des directives et des codes de conduite, le cas echeant, 
conduisant a une production plus propre par l'inter
mectiaire d' associations sectorielles industrielles; 

f) Les gouvernements devraient encourager l'indus
trie a traiter, recycler, reutiliser et eliminer les dechets a 
la source de production, ou aussi pres que possible de 
cette source, lorsque la production de dechets dangereux 
est inevitable et qu 'il est judicieux, sur les plans econo
mique aussi bien qu'ecologique, dele faire; 
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g) Les gouvernements devraient encourager les eva
luations de technologies, par exemple en utilisant des 
centres d'evaluation des technologies; 

h) Les gouvernements, en collaboration avec l'indus
trie lorsque c'est necessaire, devraient promouvoir les 
productions propres en creant des centres de formation et 
d'information sur les technologies ecologiques; 

i) L'industrie devrait mettre sur pied des systemes de 
gestion de I' environnement, comprenant I' audit environ
nemental de ses sites de production ou de distribution, 
afin de voir ou il est necessaire d'installer des methodes 
de production plus propres; 

j) Un organisme des Nations Unies approprie et 
competent devrait, en cooperation avec d'autres organi
sations, prendre !'initiative d'elaborer, en tenant compte, 
selon qu'il convient, du rapport de la reunion d'experts 
designes par les gouvemements sur une strategie et un 
programme d'action intemationaux tenue a Nairobi en 
1991, des directives pour estimer les cm1ts et avantages 
de diverses methodes de production propre, de minimi
sation des dechets et de gestion ecologique des dechets 
dangereux, parmi lesquelles la regeneration des sites 
contamines, y compris des directives techniques pour as
surer une gestion ecologiquement rationnelle des dechets 
dangereux, en particulier dans le contexte des travaux 
que le secretariat du PNUE effectue au titre de la Con
vention de Bale; 

k) Les gouvernements devraient etablir des regle
ments qui conrerent aux industries la responsabilite ul
time d'eliminer, en respectant l'environnement, les de
chets dangereux qui decoulent de leurs activites. 

b) Donnees et information 

20.14. II faudrait entreprendre les activites suivantes : 
a) Les gouvemements devraient, avec l'aide des or

ganisations internationales, etablir des mecanismes pour 
evaluer les systemes d'information existants; 

b) Les gouvernements devraient mettre en place des 
centres et des reseaux nationaux et regionaux de collecte 
et de diffusion d'informations, faciles a consulter et a 
utiliser par les administrations et par l'industrie et 
d'autres entites non gouvernementales; 

c) Les organisations internationales, par l'inter
mediaire du programme Production propre du PNUE et 
de l'ICPIC, devraient etendre et renforcer les systemes 
existants de collecte d'informations sur les productions 
pro pres; 

d) Tous les organes et organismes des Nations Unies 
devraient promouvoir !'utilisation et la diffusion d'infor
mations recueillies par le reseau Production propre; 

e) L'OCDE devrait, en cooperation avec d'autres .or
ganisations, entreprendre une enquete detaillee et diffu
ser des informations sur les experiences qu'ont les pays 
membres de I' adoption de systemes de reglementation et 
de mecanismes d'incitation economique pour la gestion 
des dechets dangereux et !'utilisation de technologies 
propres, qui previennent la production de dechets de 
cette nature; 

f) Les gouvernements devraient encourager les in
dustries a faire preuve de transparence dans leur fonc
tionnement et a fournir des informations pertinentes aux 
communautes susceptibles d'etre affectees par la produc
tion, la gestion et I' elimination des dechets dangereux. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

20.15. Une cooperation internationale et regionale de
vrait encourager la ratification par les Etats des Conven
tions de Bale et de Bamako et promouvoir !'application 
de ces conventions. Une cooperation regionale sera ne
cessaire pour elaborer des conventions analogues dans 
d'autres regions que I' Afrique, si besoin est. II faut, en 
outre, assurer la coordination effective des politiques et 
instruments internationaux, regionaux et nationaux. Au
tres activites proposees : cooperer pour surveiller les ef
fets de la gestion des dechets dangereux. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

20.16. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present programme pour la pe
riode 1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 750 
millions de dollars par an, montant qui serait finance par 
la communaute internationale sous forme de dons ou a 
des conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

20.17. II faudrait entreprendre les activites suivantes 
de developpement des technologies et de recherche : 

a) Les gouvernements, selon leurs capacites et les 
ressources disponibles et en cooperation avec !'Orga
nisation des Nations Unies et les autres organisations 
competentes, et les industries, le cas echeant, devraient 
accroitre sensiblement leur soutien financier aux « pro
grammes de recherche-developpement sur les technolo
gies propres », y compris !'utilisation de biotechnolo
gies; 

b) Les Etats devraient, le cas echeant, avec le con
cours des organisations internationales, encourager 
l'industrie a promouvoir et effectuer des recherches sur 
!'elimination progressive des procedes qui, compte tenu 
des dechets dangereux produits, representent les plus 
grands risques ecologiques; 

c) Les Etats devraient encourager l'industrie a mettre 
au point des mecanismes pour integrer le principe de la 
production propre dans la conception des produits et 
leurs pratiques de gestion; 

d) Les Etats devraient encourager l'industrie a faire 
preuve de prudence ecologique en reduisant la produc
tion de dechets dangereux et en assurant la reutilisation, 
le recyclage et la recuperation ecologiques des dechets 
dangereux ainsi que leur elimination definitive. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

20.18. II faudrait entreprendre les activites suivantes: 
a) Les gouvernements, les organisations interna

tionales et l'industrie devraient encourager les program
mes de formation industrielle incorporant des techniques 
de prevention et de minimisation des dechets dangereux, 
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et lancer au niveau local des projets de demonstration de 
productions propres; 

b) L'industrie devrait integrer des principes et des 
exemples de production propre dans les programmes de 
formation et mettre en place des projets/reseaux de de
monstration par secteur/pays; 

c) Tousles secteurs de la societe devraient mettre sur 
pied des campagnes de sensibilisation en faveur de la 
production propre et promouvoir le dialogue et le 
partenariat avec l'industrie et d'autres acteurs. 

d) Renforcement des capacites 

20.19. II faudrait entreprendre les activites suivantes : 
a). Les gouvernements des pays en developpement, 

en cooperation avec l'industrie et avec la cooperation 
d' organisations internationales appropriees, devraient 
dresser des inventaires de la production de dechets dan
gereux, afin d'identifier leurs besoins en matiere de 
transfert de technologie et d 'application de mesures pour 
une saine gestion des dechets dangereux et leur elimina
tion; 

b) Les gouvernements devraient inclure dans la pla
nification et la legislation nationales une approche inte
gree de la protection de I' environnement, guidee par des 
criteres de prevention et de reduction a la source, et te
nant compte du principe pollueur-payeur, et adopter des 
programmes de reduction des dechets dangereux, com
portant des objectifs et une protection adequate de l'en
vironnement; 

c) Les gouvernements devraient travailler avec 
l'industrie a des campagnes de production propre et de 
minimisation des dechets dangereux secteur par secteur, 
ainsi que de reduction de ces dechets et autres emissions; 

d) Les gouvernements devraient prendre !'initiative 
de creer ou de renforcer, selon les besoins, des procedu
res nationales d'evaluation de l'impact sur l'environne
ment pour prendre en compte le concept de gestion « de 
bout en bout » des dechets dangereux, et d'identifier les 
options pour une reduction maximale de la production de 
dechets dangereux, par une manutention, un stockage, 
une elimination et une destruction plus surs de ces de
chets; 

e) Les gouvernements, en collaboration avec l'indus
trie et des organisations internationales appropriees, de
vraient mettre au point des procedures de surveillance de 
!'application de !'approche de bout en bout, y compris 
des audits d 'environnement; 

j) Les organismes bilateraux et multilateraux d'assis
tance au developpement devraient accroltre sensiblement 
le financement du transfert de technologies propres aux 
pays en developpement, y compris les petites et moyen
nes entreprises. 

B. -Promouvoir et renforcer les capacites 
institutionnelles en matiere de gestion 

des dechets dangereux 

PRINCIPES D'ACTION 

20.20. Beaucoup de pays n'ont pas les capacites natio
nales necessaires pour manipuler et gerer les dechets 
dangereux. Les principales raisons en sont une infra
structure inadequate, des lacunes dans les cadres regie-

mentaires, des programmes d'enseignement et de forma
tion insuffisants, et un manque de coordination entre les 
differents ministeres et institutions qui participent aux 
divers aspects de Ia gestion des dechets. De plus, on 
manque de connaissances sur Ia contamination et Ia pol
lution de I' environnement et le risque sanitaire associe 
qui resulte de I' exposition des populations (en particulier 
les femmes et les enfants) et des ecosystemes a des de
chets dangereux, sur I' evaluation des risques et sur les 
caracteristiques des dechets. Des mesures doivent etre 
prises immediatement pour identifier les populations a 
haut risque et apporter des remedes, si necessaire. Pour 
assurer une gestion ecologique des dechets dangereux, 
une des principales priorites est de prevoir des program
mes de sensibilisation, d 'education et de formation a 
tous les niveaux de Ia societe. II faut aussi entreprendre 
des programmes de recherche pour comprendre Ia nature 
des dechets dangereux, identifier leurs effets potentiels 
sur l'environnement et developper des technologies pour 
manipuler sans danger ces dechets. Enfin, il convient de 
renforcer les capacites des institutions qui sont responsa
bles de Ia gestion des dechets dangereux. 

OBJECTIFS 

20.21. Les objectifs dans ce domaine d'activite sont 
les suivants : 

a) Adopter au niveau national des mesures appro
priees sur le plan de Ia coordination, de Ia legislation et 
de Ia reglementation pour appuyer Ia gestion ecologique 
des dechets dangereux, y compris I' application des con
ventions internationales et regionales; 

b) Etablir des programmes de sensibilisation et d'in
formation du public sur les problemes poses par les de
chets dangereux et veiller a ce que des programmes 
d'initiation et de formation soient prevus pour les tra
vailleurs de l'industrie et les fonctionnaires dans tous les 
pays; 

c) Mettre en place dans les pays des programmes de 
recherche approfondie sur les dechets dangereux; 

d) Renforcer Ia branche des services pour lui permet
tre de manutentionner Ies dechets dangereux et develop
per des reseaux internationaux; 

e) Creer dans to us les pays en developpement des ca
pacites propres de formation et d'education du personnel 
de tous Ies niveaux ala manutention, a Ia surveillance et 
a Ia gestion ecologique des dechets dangereux; 

j) S'agissant des sites de dechets dangereux, favori
ser I' evaluation de !'exposition des personnes et determi
ner les mesures curatives necessaires; 

g) Faciliter !'evaluation de l'impact des dechets dan
gereux sur Ia sante de l'homme et sur l'environnement et 
des risques qu'ils presentent, en etablissant des procedu
res, des methodologies, des criteres et/ou des directives 
et normes appropries concernant les effluents; 

h) Ameliorer Ies connaissances concernant les effets 
des dechets dangereux sur Ia sante de l'homme et l'envi
ronnement; 

i) Mettre a Ia disposition des gouvernements et du 
grand public des informations sur les effets des dechets 
dangereux, y compris les dechets infectieux, sur Ia sante 
de I 'homme et I' environnement. 
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ACTIVITES 

a) Activites liees a la gestion 

20.22. Il faudrait entreprendre les activites suivantes : 
a) Les gouvemements devraient dresser et tenir des 

inventaires, notamment des inventaires informatises, des 
dechets dangereux et des sites de traitement/elimination 
de ces dechets et evaluer !'exposition des personnes et le 
risque qu'ils representent pour la sante de l'homme et 
1 'environnement; ils devraient aussi determiner les me
sures qui sont necessaires pour nettoyer les decharges. 
L'industrie devrait communiquer les informations neces
saires; 

b) Les gouvemements, l'industrie et les organisa
tions intemationales devraient cooperer a la mise au 
point de directives et de methodes faciles a appliquer 
pour la caracterisation et la classification des dechets 
dangereux; 

c) Les gouvemements devraient realiser des evalua
tions de !'exposition et de la sante des populations resi
dant pres de decharges sauvages de dechets dangereux et 
adopter des mesures correctives; 

cl) Les organisations intemationales devraient elabo
rer des criteres sanitaires ameliores sur lesquels des re
gles et des normes pourraient etre etablies, en prenant en 
compte les processus nationaux de prise de decisions, et 
aider a la redaction de directives techniques pratiques 
pour la prevention, la minimisation et la manutention et 
!'elimination en toute securite des dechets dangereux; 

e) Les gouvemements des pays en developpement 
devraient, en cooperation avec les organisations et insti
tutions intemationales, creer des groupes interdiscipli
naires et intersectoriels pour executer des activites de 
formation et de recherche relatives a !'evaluation, a la 
prevention et a la reduction des risques sanitaires lies 
aux dechets dangereux. Ces groupes devraient servir de 
modele pour des programmes regionaux analogues; 

f) Les gouvemements, selon leurs possibilites et avec 
1 'aide de la cooperation multilaterale, devraient encoura
ger autant que possible !'installation de centres combines 
de traitement/elimination des dechets dangereux pour les 
petites et moyennes entreprises; 

g) Les gouvemements devraient promouvoir !'iden
tification et le nettoyage des sites de dechets dangereux 
en collaboration avec l'industrie et les organisations 
intemationales. Des technologies, des competences et un 
financement devraient etre disponibles a cette fin, autant 
que possible en appliquant le principe pollueur-payeur; 

h) Les gouvemements devraient s'assurer que leurs 
etablissements militaires respectent les normes appli
cables a l' echelle nationale en matiere de traitement et 
d'elimination des dechets dangereux. 

b) Donnees et information 

20.23. Il faudrait entreprendre les activites suivantes : 
a) Les gouvemements, les organisations intema

tionales et regionales et l'industrie devraient faciliter et 
developper la diffusion d'informations techniques et 
scientifiques sur les divers aspects sanitaires des dechets 
dangereux, et favoriser leur utilisation; 

b) Les gouvemements devraient creer des systemes 
de notification et des registres des populations exposees 
et des effets nefastes sur la sante, ainsi que des bases de 

donnees sur des evaluations des risques lies a des de
chets dangereux; 

c) Les gouvemements devraient s'efforcer de re
cueillir des renseignements sur les societes qui produi
sent ou eliminent/recyclent des dechets dangereux et 
communiquer ces renseignements aux individus et insti
tutions interesses. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

20.24. Les gouvemements devraient, en fonction de 
leurs capacites et de leurs moyens financiers et avec la 
collaboration de !'Organisation des Nations Unies et, le 
cas ecbeant, d'autres organisations habilitees : 

· a) Promouvoir et appuyer !'integration et la mise en 
activite aux niveaux regional et local, selon que de be
soin, de groupes institutionnels et interdisciplinaires qui 
collaboreraient, dans la mesure de leurs capacites, aux 
activites orientees vers le renforcement de 1 'evaluation, 
de la gestion et de la reduction des risques en matiere de 
dechets dangereux; 

b) Appuyer la creation d'institutions et la recherche
developpement technologique dans les pays en develop
pement pour ce qui est de la mise en valeur des ressour
ces humaines, en particulier dans le but de consolider les 
reseaux; 

c) Encourager 1 'autonomie en matiere d' elimination 
des dechets dangereux dans le pays d 'origine, dans la 
mesure ou cela est possible et sans danger pour 1 'envi
ronnement. Les mouvements transfrontieres qui ont lieu 
devraient etre fondes sur des raisons ecologiques et eco
nomiques et sur des accords entre tous les Etats concer
nes. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

20.25. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 18,5 mil
liards de dollars par an, tous pays confondus, dont 3,5 
milliards pour les pays en developpement, montant qui 
serait finance a hauteur de 500 millions de dollars par la 
communaute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. Il ne s'agit que d'estima
tions approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont 
pas ete examinees par les gouvemements. Les depenses 
effectives et les conditions financieres, y compris les 
conditions non concessionnelles, dependront notamment 
des strategies et programmes specifiques que les gouver
nements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

20.26. Il faudrait entreprendre les activites suivantes : 
a) Selon leurs capacites et les ressources dont ils dis

posent, les gouvemements devraient, avec le concours de 
l'ONU et d'autres organisations competentes ainsi que 
de l'industrie le cas ecbeant, accroltre leur soutien a la 
gestion de la recherche sur les dechets dangereux dans 
les pays en developpement; 

b) Les gouvemements, en collaboration avec les or
ganisations intemationales, devraient mener des recher
ches sur les effets des dechets dangereux sur la sante 
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dans les pays en developpement, notamment les effets a 
long terme sur les enfants et les femmes; 

c) Les gouvernements devraient mener des recher
ches axees sur les besoins des petites et moyennes indus
tries; 

d) Les gouvernements et les organisations interna
tionales, en cooperation avec l'industrie, devraient deve
lopper Ia recherche technologique sur Ia manutention, le 
stockage, le transport, le traitement et !'elimination eco
logiques des dechets dangereux et sur !'evaluation et Ia 
gestion de ces dechets ainsi que les mesures prises pour 
les neutraliser; 

e) Les organisations internationales devraient identi
fier des technologies appropriees et ameliorees pour Ia 
manutention, le stockage, le traitement et I' elimination 
des dechets dangereux. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

20.27. Selon leurs capacites et les ressources dont ils 
disposent, les gouvernements devraient avec le concours 
de I' Organisation des Nations Unies et d'autres organisa
tions competentes ainsi que de l'industrie le cas echeant: 

a) Sensibiliser le public aux questions relatives aux 
dechets dangereux et l'informer a ce sujet et favoriser 
!'elaboration et Ia diffusion d'informations sur les de
chets dangereux qui soient comprehensibles pour le 
grand public; 

b) Accroitre Ia participation du grand public, notam
ment des femmes, y compris au niveau local, aux pro
grammes de gestion des dechets dangereux; 

c) Mettre au point, pour les hommes et les femmes 
de l'industrie et de !'administration, des programmes de 
formation et d'enseignement qui soient axes sur des pro
blemes precis de Ia vie reelle, par exemple Ia planifica
tion et I' execution de programmes de minimisation des 
dechets dangereux, Ia realisation d'audits sur les matie
res dangereuses ou l'etablissement de programmes de re
glementation appropries; 

d) Promouvoir, dans les pays en developpement, Ia 
formation de Ia main-d'reuvre, des cadres de l'industrie 
et des fonctionnaires qui s 'occupent de reglementation 
aux technologies concernant Ia minimisation et Ia ges
tion ecologique des dechets dangereux. 

20.28. II faudrait en outre entreprendre les activites 
suivantes: 

a) Selon leurs capacites et avec Ia cooperation de 
l'ONU, d'autres organisations et d'organisations non 
gouvernementales, les gouvernements devraient coope
rer a I' elaboration et a Ia diffusion de materiels educatifs 
concernant les dechets dangereux et leurs effets sur l'en
vironnement et Ia sante, a !'intention des ecoles, des as
sociations de femmes et du grand public; 

b) Selon leurs capacites et les res sources dont ils dis
posent, les gouvernements devraient, avec le concours de 
l'ONU et d'autres organisations, creer ou renforcer des 
programmes de gestion ecologique des dechets dange
reux en fonction de leurs normes sanitaires et environne
mentales et etendre les systemes de surveillance a 
!'identification des effets nefastes, sur les populations et 
sur I' environnement, de I' exposition aux dechets dange
reux; 

c) Les organisations internationales devraient fournir 
une assistance aux Etats membres pour leur permettre 

d'evaluer les risques que I' exposition aux dechets dange
reux represente pour Ia sante et I' environnement et de 
definir leurs priorites touchant le controle des diverses 
categories ou classes de dechets; 

d) Selon leurs capacites et les ressources dont ils dis
posent, les gouvernements devraient, avec le concours de 
l'ONU et d'autres organisations competentes, favoriser 
des centres d 'excellence pour Ia formation a Ia gestion 
des dechets dangereux, en tirant parti des institutions na
tionales appropriees et en encourageant Ia cooperation 
internationale, notamment a travers les liens institution
nels existant entre pays developpes et pays en develop
pement. 

d) Renforcement des capacites 

20.29. II faudrait encourager les societes trans
nationales et autres grandes entreprises, ou qu 'elles ope
rent, a instaurer des politiques et a prendre des engage
ments en vertu desquels elles adopteraient, en ce qui 
concerne Ia production et I' elimination des dechets dan
gereux, des normes de fonctionnement equivalant a cel
les du pays d'origine ou pas moins restrictives, et les 
gouvernement sont invites a s'efforcer d'etablir des re
glementations requerant une gestion ecologiquement ra
tionnelle des dechets dangereux. 

20.30. Les organisations internationales devraient 
fournir une assistance aux Etats membres pour leur per
mettre d'evaluer les risques que !'exposition aux dechets 
dangereux represente pour Ia sante et l'environnement et 
de definir leurs priorites touchant le controle des diver
ses categories ou classes de dechets. 

20.31. Selon leurs capacites et les ressources dont ils 
disposent, les gouvernements devraient, avec le concours 
de l'ONU et d'autres organisations competentes ainsi 
que des industries : 

a) Aider les institutions nationales chargees de Ia 
surveillance des dechets dangereux, de Ia reglementation 
les concernant et de Ia mise en application de cette regie
mentation, notarnment en leur donnant les moyens de 
faire respecter les conventions internationales; 

b) Creer des organismes industriels pour s 'occuper 
des dechets dangereux et des industries de services pour 
manipuler ces dechets; 

c) Adopter des directives techniques pour Ia gestion 
ecologique des dechets dangereux et soutenir !'appli
cation des conventions regionales et internationales; 

d) Mettre sur pied et developper un reseau interna
tional de specialistes des dechets dangereux et assurer Ia 
circulation de !'information entre les pays; 

e) Evaluer Ia faisabilite de Ia creation et de !'exploi
tation de centres nationaux, sous-regionaux et regionaux 
de traitement des dechets dangereux. Ces centres pour
raient aussi servir a I' enseignement et a Ia formation, et 
egalement faciliter et promouvoir le transfert de techno
logie pour Ia gestion ecologique des dechets dangereux; 

f) Identifier et renforcer des etablissements universi
taires/centres de recherche ou centres d' excellence com
petents pour leur permettre de mener des activites 
d'enseignement et de formation concernant Ia gestion 
ecologique des dechets dangereux; 

g) Elaborer un programme de creation de capacites 
nationales pour former le personnel de divers niveaux a 
Ia gestion des dechets dangereux; 
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h) Effectuer des audits ecologiques des industries 
existantes pour ameliorer les systemes de gestion interne 
des dechets dangereux. 

C.- Promouvoir et renforcer la cooperation 
internationale dans la gesf.ion des mouvements 

transfrontieres de dechets dangereux 

PRINCIPES D'ACTION 

20.32. Afin de promouvoir et de renforcer Ia coopera
tion internationale concernant Ia gestion des mouve
ments transfrontieres de dechets dangereux, y compris 
leur controle et leur surveillance, des precautions s'im
posent. II est necessaire d'harmoniser les procedures et 
les criteres utilises dans les divers instruments juridiques 
internationaux. II faut aussi elaborer des criteres, ou har
moniser ceux qui existent deja, pour recenser les dechets 
dangereux pour l'environnement, et mettre en place des 
moyens de surveillance. 

OBJECTIFS 

20.33. Les objectifs dans ce domaine d'activite sont 
les suivants : 

a) Faciliter et renforcer Ia cooperation internationale 
pour Ia gestion ecologique des dechets dangereux, no
tamment le controle et Ia surveillance des mouvements 
transfrontieres de tels dechets, y compris les dechets re
cuperables, en appliquant des criteres adoptes sur le plan 
international pour recenser et classer les dechets dange
reux et pour harmoniser les instruments juridiques inter
nationaux pertinents; 

b) Adopter un instrument interdisant ou interdire 
d'une autre maniere, selon qu'il conviendra, !'expor
tation de dechets dangereux dans les pays qui n 'ont pas 
les moyens de s 'occuper de ces dechets de maniere eco
logique ou qui en ont interdit !'importation; 

c) Promouvoir, pour le controle des mouvements 
transfrontieres de dechets dangereux devant faire !'objet 
d 'operations de recuperation conformement a Ia Conven
tion de Bale, I' elaboration de procedures qui favorisent 
des options de recyclage ecologiques et economiques. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a la gestion 

Renforcement et harmonisation des criteres et des re
glements 

20.34. Les gouvernements, selon leurs capacites et les 
ressources dont ils disposent, devraient cooperer avec 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organisa
tions internationales, selon que de besoin, pour : 

a) Incorporer dans Ia legislation nationale Ia proce
dure de notification prevue dans Ia Convention de Bale 
et dans les autres conventions regionales pertinentes, 
ainsi que dans leurs annexes; 

b) Formuler, le cas echeant, des accords regionaux, 
tels que la Convention de Bamako, reglementant le mou
vement transfrontiere de dechets dangereux; 

c) Aider a promouvoir Ia compatibilite et la comple
mentarite de ces accords regionaux avec les conventions 
et protocoles internationaux; 

d) Renforcer les capacites et les moyens nationaux et 
regionaux de surveillance et de controle du mouvement 
transfrontiere de dechets dangereux; 

e) Encourager Ia mise au point de directives et de 
criteres clairs dans le cadre, selon le cas, de Ia Conven
tion de Bale ou de conventions regionales pour definir 
des operations ecologiques et economiques de recupera
tion des ressources, de recyclage, de mise en valeur, de 
reutilisation directe ou d'autres utilisations et pour deter
miner des pratiques acceptables de recuperation y com
pris, chaque fois que possible, des niveaux de recupera
tion, en vue d 'empecher des abus et des dissimulations 
dans ces operations; 

/) Envisager de mettre sur pied, aux niveaux national 
et regional, selon qu'il convient, des systemes de suivi et 
de surveillance des mouvements transfrontieres de de
chets dangereux; 

g) Elaborer des principes directeurs pour I' evaluation 
des methodes de traitement ecologiquement rationnel 
des dechets dangereux; 

h) Elaborer des directives pour !'identification des 
dechets dangereux au niveau national, en prenant en 
compte les criteres convenus au niveau international, et, 
le cas echeant, regional, et dresser une liste des profils de 
risque des ctechets dangereux enumeres dans la legisla
tion nationale; 

i) Mettre au point et utiliser des methodes appro
priees pour soumettre a des essais, caracteriser et classer 
les dechets dangereux et adopter ou adapter des normes 
et des principes de securite pour gerer les dechets dange
reux en respectant I' environnement. 

Application des accords existants 

20.35. Les gouvernements sont invites a ratifier Ia 
Convention de Bale et Ia Convention de Bamako, selon 
le cas, et a poursuivre !'elaboration rapide de protocoles 
connexes, notamment sur Ia responsabilite et l'indem
nisation, et de mecanismes et de directives pour faciliter 
I' application des conventions. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coCas 

20.36. Comme il s'agit d'un domaine d'activite relati
vement nouveau et en l'absence d'etudes adequates, du 
moins jusqu'ici, sur les coiits, on ne dispose pas pour le 
moment d'estimation des coiits. Toutefois, les coiits de 
certaines des activites qui se rapportent au renforcement 
des capacites pourraient etre consideres comme deja pris 
en compte au titre du domaine d'activite B. 

20.37. Le secretariat interimaire de Ia Convention de 
Bale devrait entreprendre des etudes afin d 'arriver a une 
estimation de coiit raisonnable pour les activites a entre
prendre, dans un premier temps, jusqu 'a I 'an 2000. 

b) Renforcement des capacites 

20.38. Les gouvernements, selon leurs capacites et les 
ressources dont ils disposent, devraient collaborer avec 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organisa
tions internationales, selon que de besoin, pour : 

a) Elaborer ou adopter des politiques de gestion eco
Iogique des dechets dangereux, en prenant en compte les 
instruments internationaux existants; 
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b} Faire des recommandations aux instances appro
priees ou creer ou adapter des normes, incluant !'appli
cation equitable du principe pollueur-payeur, et des me
sures reglementaires pour respecter les obligations et les 
principes de la Convention de Bale, de la Convention de 
Bamako et d'autres accords pertinents, existants ou fu
turs, y compris leurs protocoles, le cas echeant, pour 
fixer des regles et des procedures appropriees dans le do
maine de la responsabilite et de l'indemnisation en cas 
de dommages resultant du mouvement transfrontiere et 
de !'elimination de dechets dangereux; 

c) Appliquer des politiques visant a interdire !'expor
tation de dechets dangereux vers des pays qui ne sont 
pas en mesure de les traiter de fa~on ecologiquement ra
tionnelle, ou qui en ont interdit 1 'importation; 

d) Etudier, dans le cadre de la Convention de Bale et 
des conventions regionales pertinentes, la possibilite 
d' apporter une aide financiere a titre temporaire dans les 
situations d'urgence afin de reduire les dommages occa
sionnes par des accidents survenus lors du mouvement 
transfrontiere ou de 1 'elimination de dechets dangereux. 

D. - Prevenir /e trafic international illicite 
de dechets dangereu.x 

PRINCIPES D'ACTION 

20.39. La prevention du trafic international illicite de 
dechets dangereux aura des incidences benefiques sur 
l'environnement et la sante publique dans tous les pays, 
en particulier les pays en developpement. Elle contribue
ra egalement a accroitre 1 'efficacite de la Convention de 
Bale et d'instruments regionaux et internationaux, 
comme la Convention de Bamako et la quatrieme Con
vention de Lome, en encourageant le respect des mesu
res de controle prevues dans ces accords. L'article IX de 
la Convention de Bale traite particulierement de la ques
tion du trafic illicite de dechets dangereux. Ce dernier 
peut menacer gravement la sante publique et l'environ
nement et peser indument sur les pays de destination des 
dechets. 

20.40. Une prevention efficace exige des mesures con
cretes revetant la forme d 'une surveillance soutenue, de 
!'application stricte des lois et de !'imposition de sanc
tions appropriees. 

OBJECTIFS 

20.41. Les objectifs dans ce domaine d'activite sont 
les suivants : 

a) Renforcer les capacites nationales pour detecter et 
arreter toute tentative illegale d'introduire des dechets 
dangereux sur le- territoire de tout Etat, en violation de la 
legislation nationale et des instruments juridiques inter
nationaux pertinents; 

b) Aider tous les pays, en particulier les pays en de
veloppement, a obtenir toutes les informations necessai
res sur le trafic illicite de dechets dangereux; 

c) Cooperer, dans le cadre de la Convention de Bale, 
a !'assistance aux pays qui se ressentent des consequen
ces du trafic illicite. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

20.42. Les gouvernements, selon leurs capacites et les 
ressources dont ils disposent, devraient cooperer comme 
il convient avec !'Organisation des Nations Unies et les 
autres organisations pour : 

a) Adopter, le cas echeant, et appliquer une legisla
tion destinee a prevenir !'importation et !'exportation il
licites de dechets dangereux; 

b) Elaborer des programmes nationaux appropries 
pour surveiller le respect de cette legislation, detecter et 
prevenir les infractions par des sanctions appropriees, et 
porter une attention particuliere aux personnes que 1 'on 
sait avoir procede a un trafic illicite de dechets dange
reux, de meme qu 'aux dechets dangereux qui se pretent 
particulierement a un trafic illicite. 

b) Donnees et information 

20.43. Les gouvernements devraient mettre en place, 
le cas echeant, un reseau d'information et un systeme 
d'alerte pour aider a detecter le trafic illicite de dechets 
dangereux. Les collectivites locales, notamment, pour
raient participer a 1' exploitation de ces reseaux et syste
mes. 

20.44. Les gouvernements devraient echanger des in
formations sur les mouvements transfrontieres illicites 
de dechets dangereux et mettre ces informations a Ia dis
position des organismes competents des Nations Unies, 
comme le PNUE et les commissions regionales. 

c) Cooperation internationa/e et regionale 

20.45. Les commissions regionales, avec la coopera
tion et les conseils d'experts du PNUE et d'autres orga
nismes competents des Nations Unies, devront, tout en 
tenant compte de la Convention de Bale, continuer a sur
veiller et evaluer en permanence le trafic illicite de de
chets dangereux, notamment ses incidences sur l'envi
ronnement, 1' economie et la sante, en tirant parti des 
resultats obtenus dans le cadre de !'evaluation prelimi
naire du trafic illicite menee conjointement par le PNUE 
et la CESAP, ainsi que de !'experience acquise a cette 
occasion. 

20.46. Les pays et les organisations internationales, se
lon qu'il convient, devraient cooperer pour renforcer les 
capacites institutionnelles et reglementaires, en particulier 
celles des pays en developpement, afin d'empecher l'im-. 
portation et 1 'exportation illicites de dechets dangereux. 



CHAPITRE 21 

GESTION ECOLOGIQUEMENT RATIONNELLE DES DECHETS SOLIDES 
ET QUESTIONS RELATIVES AUX EAUX USEES 

Introduction 

21.1. Le present chapitre a ete incorpore dans le pro
gramme Action 21 pour donner suite au paragraphe 3 de 
la section I de Ia resolution 44/228 de I' Assemblee 
generale, dans laquelle 1 'Assemblee a affirme que Ia 
Conference devrait elaborer des strategies et mesures 
propres a arreter et a inverser les effets de Ia degradation 
de l'environnement dans le contexte d'une augmentation 
des efforts nationaux et intemationaux en vue de pro
mouvoir un developpement durable et ecologiquement 
rationnel dans tous les pays, et au paragraphe 12 g de Ia 
section I de Ia meme resolution, dans lequell 'Assemblee 
a affirme que la gestion ecologiquement rationnelle des 
dechets etait l'un des problemes ecologiques les plus im
portants pour la preservation de la qualite de l'environ
nement terrestre et, surtout, pour un developpement eco
logiquement rationnel et durable dans tous les pays. 

21.2. Les domaines d'activite qui figurent dans le pre
sent chapitre du programme Action 21 soot etroitement 
lies aux domaines d'activite d'autres chapitres indiques 
ci-apres: 

a) Protection des ressources en eau douce et de leur 
qualite : application d'approches integrees de la mise en 
valeur, de Ia gestion et de l'utilisation des ressources en 
eau (chap. 18); 

b) Promotion d'un developpement viable des etablis
sements humains (chap. 7); 

c) Protection et promotion de Ia sante (chap. 6); 
d) Evolution des modes de consommation (chap. 4). 

21.3. Les dechets solides, tels qu'ils soot definis dans 
le present chapitre, comprennent toutes les ordures me
nageres et dechets non dangereux, tels que les dechets 
des etablissements commerciaux et collectifs, les balayu
res de voirie et les gravats. Dans certains pays, le sys
teme de gestion des dechets solides s 'occupe aussi de 
dechets humains tels que dejections, cendres des incine
rations, vidanges de fosses septiques et boues residuaires 
de stations d'epuration. Si ces dechets presentent des ca
racteristiques dangereuses, ils devraient etre traites 
comme des dechets dangereux. 

21.4. Une gestion ecologique des dechets doit aller au
dela de la simple elimination ou recuperation des dechets 
produits et chercher a s 'attaquer a la cause premiere du 
probleme en essayant de changer les modes de produc
tion et de consommation qui ne soot pas viables. Cela 
suppose d'appliquer le concept de gestion integree du 
cycle de vie, qui represente une occasion unique de con
cilier developpement et protection de l'environnement. 
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21.5. En consequence, le cadre de l'action necessaire 
doit s' appuyer sur une hierarchie d 'objectifs et etre axe 
sur les quatre grands domaines d' activite suivants : 

a) Reduire le plus possible, c'est-a-dire minimiser, 
les dechets; 

b) Maximaliser la reutilisation et le recyclage ecolo
giquement rationnels des dechets; 

c) Promouvoir le traitement et !'elimination ecologi
quement rationnels des dechets; 

d) Etendre les services en matiere de dechets. 

21.6. Les quatre domaines d'activite soot interdepen
dants et complementaires et doivent done etre integres 
afin de foumir un cadre general et soucieux de l'environ
nement pour gerer les dechets solides urbains. L'im
portance relative donnee a chacun d' entre eux variera en 
fonction des conditions socio-economiques et physiques 
locales, du volume des dechets produits et de leur com
position. Tous les secteurs de Ia societe devraient partici
per a tousles domaines d'activite. 

Domaines d' activite 

A. -Minimiser /es dechets 

PRINCIPES D'ACTION 

21.7. Les modes de production et de consommation 
non viables accroissent a un rythme sans precedent la 
quantite et Ia diversite des dechets ayant des effets per
sistants sur I' environnement. Selon Ia tendance observee, 
Ia quantite de dechets pourrait doubler d'ici a Ia fin du 
siecle et etre multipliee par quatre ou cinq d'ici a l'an 
2025. Le meilleur moyen d'inverser les tendances ac
tuelles serait que Ia gestion des dechets ait un caractere 
preventif et soit axee sur les changements a apporter aux 
modes de vie et aux modes de production et de consom
mation. 

OBJECfiFS 

21.8. Dans ce domaine, les objectifs sont les suivants : 
a) Stabiliser ou reduire dans des delais convenus Ia 

production des dechets destines a etre definitivement eli
mines, en fixant des buts selon le poids, le volume et la 
composition des dechets, et encourager la separation des 
dechets pour en faciliter le recyclage et Ia reutilisation; 

b) Renforcer les procedures utili sees pour evaluer les 
modifications de Ia quantite et de Ia composition des de
chets en vue de formuler des politiques operationnelles 
visant a reduire le plus possible les dechets en ayant re-



182 Action 21 

cours a des moyens economiques ou autres de nature a 
engendrer des modifications des modes de production et 
de consommation allant dans le sens de ces politiques. 

21.9. Les gouvemements, selon leurs capacites et les 
ressources dont ils disposent, et en cooperation avec 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organisa
tions competentes, selon qu'il conviendra, devraient: 

a) D'ici a l'an 2000, faire en sorte qu'il existe une 
capacite nationale, regionale et intemationale suffisante 
pour acceder a !'information sur !'evolution de Ia situa
tion en matiere de dechets, traiter et suivre cette informa
tion, et appliquer des politiques visant a reduire le plus 
possible Ia production de dechets; 

b) D'ici a I' an 2000, avoir mis en place dans tousles 
pays industrialises des programmes pour stabiliser ou, si 
c 'est faisable, reduire Ia production de dechets destines a 
etre definitivement elimines, y compris Ia production de 
ctechets par habitant (lorsque cette notion est applicable) 
au niveau atteint a cette date; les pays en developpement 
devraient aussi s'employer a atteindre cet objectif sans 
compromettre leurs perspectives de developpement; 

c) D'ici a l'an 2000, appliquer dans tous les pays, en 
particulier les pays industrialises, des programmes pour 
rectuire Ia production de dechets agrochimiques, de con
teneurs et de materiaux d 'emballage qui ne presentent 
pas de caracteristiques de danger. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a la gestion 

21.1 0. Les gouvemements devraient entreprendre des 
programmes visant a reduire le plus possible et de fac;on 
durable Ia production de dechets. II faudrait encourager 
les organisations non gouvemementales et les groupes de 
consommateurs a participer a ces programmes, qui pour
raient etre elabores, s'il y a lieu, avec Ia cooperation 
d'organisations intemationales. Ces programmes de
vraient, si possible, mettre a profit les activites existantes 
ou prevues et devraient : 

a) Developper et renforcer les capacites de recherche 
et de conception de technologies respectueuses de l'envi
ronnement et prendre les mesures voulues pour reduire 
le plus possible Ia production de dechets; 

b) Prevoir des mesures d'incitation en vue de modi
fier les modes de production et de consommation non 
viables; 

c) Elaborer, s'il y a lieu, des plans nationaux pour re
duire le plus possible Ia production de dechets dans le 
cadre des plans d 'ensemble de developpement national; 

d) Insister sur le fait que Ia minimisation des dechets 
doit etre prise en consideration dans les contrats d' achats 
conclus par les organismes des Nations Unies. 

b) Donnees et information 

21.11. La surveillance est indispensable pour suivre 
les modifications quantitatives et qualitatives des dechets 
et leurs effets sur Ia sante et I' environnement. A vee 
I' appui des organismes intemationaux, les gouveme
ments devraient : 

a) Mettre au point et appliquer des methodes de sur
veillance des ctechets au niveau national; 

b) Entreprendre Ia collecte et l'analyse de donnees, 
fixer des objectifs nationaux et suivre les progres; 

c) Utiliser ces donnees pour verifier si les politiques 
nationales en matiere de dechets sont respectueuses de 
I' environnement en vue de les modifier si besoin est; 

d) Alimenter les systemes d'information mondiaux. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

21.12. L'Organisation des Nations Unies et les organi
sations intergouvemementales devraient, avec Ia colla
boration des gouvemements, aider a promouvoir les ef
forts visant a rectuire le plus possible les dechets en 
facilitant un plus grand echange d'informations, de 
savoir-faire et de donnees d'experience. Voici une liste 
non exhaustive d' activites specifiques qui pourraient etre 
entreprises : 

a) Identifier, developper et harmoniser les methodes 
de surveillance des dechets et transferer ces methodes 
aux pays; 

b) Identifier et developper les activites des reseaux 
d'information existants sur les technologies propres et Ia 
minimisation des dechets; 

c) Effectuer une evaluation periodique, rassembler et 
analyser des donnees sur les pays et rendre compte syste
matiquement, dans une instance des Nations Unies ap
propriee, aux pays concemes; 

d) Examiner I' efficacite de to us les instruments de 
minimisation des dechets, et identifier les nouveaux ins
truments susceptibles d 'etre utilises et les techniques 
permettant de les mettre en reuvre au niveau des pays. II 
faudrait mettre au point des directives et des codes de 
bonne pratique; 

e) Entreprendre une recherche sur les impacts so
ciaux et economiques de Ia minimisation des dechets au 
niveau des consommateurs. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coCas 

21.13. Le secretariat de Ia Conference suggere que les 
pays industrialises envisagent d'investir dans des activi
tes visant a reduire le plus possible les dechets un mon
tant equivalant a 1 % de ce qu'ils depensent pour !'eli
mination des dechets solides et l'assainissement. Aux 
niveaux actuels, cela representerait environ 6,5 milliards 
de dollars par an, dont 1 ,8 milliard pour reduire les seuls 
dechets urbains solides. Les montants exacts seraient 
fixes par les autorites budgetaires communales, provin
ciales et nationales competentes en fonction des circons
tances locales. 

b) Moyens scientifiques et technologiques 

21.14. II faudra identifier et diffuser largement des 
technologies et des methodes permettant de reduire le 
plus possible les dechets. Ce travail devrait etre coordon
ne par les gouvemements, avec Ia cooperation et Ia col
laboration d'organisations non gouvemementales, d'ins
titutions de recherche et d'organismes competents des 
Nations Unies, et pourrait consister a : 

a) Entreprendre une etude continue de l'efficacite de 
tous les instruments de minimisation des ctechets, et 
identifier de nouveaux instruments susceptibles d 'etre 
utilises et des techniques permettant de les mettre en 
reuvre au niveau des pays. II faudrait mettre au point des 
directives et des codes de bonne pratique; 
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b) Promouvoir la prevention et la minimisation des 
dechets comme principal objectif des programmes natio
naux de gestion des dechets; 

c) Promouvoir !'education du public et un eventail 
d'incitations reglementaires et non reglementaires pour 
encourager l'industrie a modifier la conception des pro
duits et a reduire les dechets des procedes industriels 
grace a des technologies de production plus propres et a 
de bonnes pratiques de nettoyage, et encourager les in
dustries et les consommateurs a utiliser des types d 'em
ballages reutilisables en toute securite; 

d) Executer, dans la mesure des capacites nationales, 
des programmes de demonstration et des programmes pi
lotes pour optimiser les instruments de minimisation des 
dechets; 

e) Fixer des regles pour le transport, le stockage, la 
conservation et la gestion des produits agricoles, denn!es 
alimentaires et autres marchandises perissables, afin de 
reduire les pertes de ces produits, pertes qui entrainent la 
production de dechets solides; 

f) Faciliter le transfert de technologie de reduction 
des dechets a l'industrie et fixer des objectifs nationaux 
concrets pour la production d' effluents et de dechets so
lides, en tenant compte, notamment, de !'utilisation de 
matieres premieres et de la consommation d 'energie. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

21.15. La mise en valeur des ressources humaines 
pour la minimisation des dechets ne devrait pas seule
ment viser les cadres du secteur de la gestion des 
dechets, mais aussi chercher a obtenir le soutien des 
citoyens et de l'industrie. Les programmes de develop
pement des ressources humaines doivent, par conse
quent, avoir pour but de sensibiliser, d'ectuquer et 
d'informer les categories concernees et le public en ge
neral. Les pays devraient incorporer dans les program
mes scolaires, selon qu'il conviendra, les principes et les 
pratiques de prevention et de minimisation des dechets et 
des textes d'etude concernant leur impact sur l'environ
nement. 

B. -Maximaliser Ia reutilisation et le recyclage 
ecologiquement rationnels des dechets 

PRINCIPES D'ACTION 

21.16. L'epuisement des possibilites d'implantation de 
decharges traditionnelles, une reglementation environne
mentale plus stricte regissant !'elimination des dechets et 
l'accroissement des quantites de dechets particuliere
ment persistants, notamment dans les pays industrialises, 
sont trois facteurs qui ont contribue a une hausse rapide 
des couts des services d'elimination des dechets. Ces 
couts pourraient doubler ou tripler d'ici la fin de la de
cennie. Certaines pratiques actuelles en matiere d'eli
mination des dechets menacent 1 'environnement. A me
sure que l'economie des services d'elimination des 
dechets se modifie, le recyclage des dechets et la recupe
ration des ressources deviennent de plus en plus renta
bles. Les futurs programmes de gestion des dechets de
vraient tirer le meilleur parti de methodes de gestion 
efficaces sur le plan des ressources. Ces activites de
vraient etre menees en conjonction avec les programmes 
d'education du public. 11 importe que les marches des 

produits fabriques a partir de materiaux de recuperation 
soient identifies dans la mise au point de programmes de 
reutilisation et de recyclage. 

OBJECTIFS 

21.17. Les objectifs dans ce domaine sont les sui
vants: 

a) Renforcer et developper les systemes nationaux de 
recyclage des dechets; 

b) Creer un programme type de reutilisation et de re
cyclage internes des dechets pour les flux de dechets, pa
pier compris, a l'interieur du systeme des Nations Unies; 

c) Mettre a disposition des informations, des techni
ques et des moyens d'action appropries pour encourager 
I' adoption et faciliter !'exploitation de systemes de reuti
lisation et de recyclage des dechets. 

21.18. Les gouvernements, selon leurs capacites et les 
ressources dont ils disposent, et en cooperation avec 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organisa
tions competentes, selon qu'il conviendra, devraient: 

a) D'ici a l'an 2000, promouvoir des capacites finan
cieres et technologiques suffisantes aux niveaux regio
nal, national et local, ainsi qu 'il convient, pour mettre en 
reuvre des politiques et des mesures de reutilisation et de 
recyclage des dechets; 

b) D'ici a l'an 2000, dans tousles pays industrialises, 
et d'ici a l'an 2010, dans tous les pays en developpe
ment, avoir un programme national incluant dans la me
sure du possible des objectifs de reutilisation et de recy
clage efficaces des dechets. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

21.19. Les gouvernements, les institutions et les orga
nisations non gouvernementales, ainsi que les associa
tions de consommateurs, de femmes et de jeunes, en col
laboration avec des organismes appropries des Nations 
Unies, devraient lancer des programmes pour faire la de
monstration d'un recyclage et d'une reutilisation accrus 
des dechets et les rendre operationnels. Ces programmes 
devraient, si possible, tirer parti des activites existantes 
ou prevues et devraient : 

a) Developper et renforcer la capacite nationale de 
reutiliser et recycler une proportion croissante des de
chets; 

b) Examiner et reformer les politiques nationales des 
dechets pour fournir des incitations a la reutilisation et 
au recyclage des dechets; 

c) Mettre au point et appliquer des plans nationaux 
de gestion des dechets qui tirent parti de la reutilisation 
et du recyclage des dechets et lui donnent la priorite; 

d) Modifier les normes ou prescriptions techniques 
d'achat existantes pour eviter la discrimination contre les 
materiaux recycles, en tenant compte des economies 
d' energie et de matieres premieres; 

e) Mettre au point des programmes d'education et de 
sensibilisation du public pour promouvoir !'utilisation de 
produits recycles. 
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b) Donnees et information 

21.20. Des travaux d'information et de recherche sont 
necessaires pour identifier pour chaque pays des formes 
prometteuses de reutilisation et recyclage des dechets qui 
soient a la fois socialement acceptables et rentables. Les 
activites d' appui entreprises par les autorites nationales 
et locales en collaboration avec l'ONU et d'autres orga
nisations intemationales devraient viser notamment a : 

a) Entreprendre une vaste etude des options et des 
techniques pour reutiliser et recycler toutes les formes de 
dechets urbains solides. Les politiques de reutilisation et 
de recyclage devraient faire partie integrante des pro
grammes nationaux et locaux de gestion des dechets; 

b) Evaluer l'ampleur et les aspects pratiques des ope
rations de reutilisation et de recyclage des dechets ac
tuellement menees et identifier des moyens de les deve
lopper et de les soutenir; 

c) Accroltre le financement de programmes de re
cherche pilotes pour tester diverses possibilites de reuti
lisation et de recyclage, y compris !'utilisation de petites 
industries de type artisanal; la production de compost; 
l'emploi d'eaux usees traitees pour !'irrigation; et la re
cuperation d'energie a partir des dechets; 

d) Produire des directives et des methodes optimales 
pour la reutilisation et le recyclage des dechets; 

e) Redoubler d'efforts pour recueillir et analyser des 
informations sur les problemes de dechets et les diffuser 
aupres des principaux groupes cibles. Des subventions 
speciales pourraient etre accordees sur concours a des 
projets de recherche novateurs sur des techniques de re
cyclage; 

/) Identifier les marches potentiels de produits recy
cles. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

21.21. Les Etats, dans le cadre de la cooperation bila
terale et multilaterale, notamment dans le cadre de !'Or
ganisation des Nations Unies et d'autres organisations 
intemationales competentes, selon qu'il conviendra, de
vraient: 

a) Effectuer un examen periodique de l'ampleur de 
la reutilisation et du recyclage des dechets dans les pays; 

b) Examiner l'efficacite des techniques et methodes 
de reutilisation et de recyclage des dechets et etudier des 
moyens d'ameliorer leur application dans les pays; 

c) Examiner et mettre a jour les directives intema
tionales pour la reutilisation sans danger des dechets; 

d) Mettre en place des programmes permettant de 
soutenir les entreprises de reutilisation et de recyclage 
des dechets des petites communautes dans les pays en 
developpement. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

21.22. Le secretariat de la Conference a estime que, si 
!'equivalent de 1 % des depenses communales liees aux 
dechets etait consacre a des systemes de recyclage sans 
danger des dechets, les depenses s. eleveraient dans ce 
domaine, tous pays confondus, a 8 milliards de dollars. 
Le secretariat estime que le montant total des depenses 
afferentes a la mise en reuvre des activites relevant du 

present domaine pour la periode 1993-2000 dans les 
pays en developpement se chiffrerait a environ 850 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance sous 
forme de dons ou a des conditions concessionnelles. II 
ne s'agit que d'estimations approximatives donnees a ti
tre indicatif, qui n. ont pas ete examinees par Jes gouver
nements. Les depenses effectives et les conditions finan
cieres, y compris les conditions non concessionnelles, 
dependront notamment des strategies et programmes 
specifiques que les gouvemements decideront de mettre 
en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

21.23. Le transfert de technologie devrait appuyer le 
recyclage et la reutilisation des dechets. Pour cela, il 
faut: 

a) Inclure le transfert de technologie de recyclage, 
par exemple des machines pour reutiliser les matieres 
plastiques, le caoutchouc et le papier, dans les program
mes bilateraux et multilateraux de cooperation et d'assis
tance techniques; 

b) Mettre au point des technologies et ameliorer les 
technologies existantes, en particulier les technologies 
autochtones, et faciliter leur transfert au titre de pro
grammes permanents, regionaux et interregionaux, d. as
sistance technique; 

c) Faciliter le transfert de technologie de reutilisation 
et de recyclage des dechets. 

21.24. Les incitations a la reutilisation et au recyclage 
des dechets sont nombreuses. Les pays pourraient envi
sager les possibilites suivantes pour encourager l'indus
trie, les institutions, les etablissements commerciaux et 
les particuliers a recycler les dechets au lieu de s'en de
barrasser: 

a) Offrir des incitations aux autorites locales et mu
nicipales pour qu'elles recyclent une proportion maxi
male de leurs dechets; 

b) Foumir une assistance technique a des operations 
informelles de reutilisation et de recyclage des dechets; 

c) Appliquer des instruments economiques et regle
mentaires, y compris des incitations fiscales, pour ap
puyer le principe selon lequel les producteurs de dechets 
paient pour leur elimination; 

d) Foumir des conditions juridiques et economiques 
favorables a des investissements dans la reutilisation et 
le recyclage des dechets; 

e) Appliquer des mecanismes specifiques, tels que 
des systemes de consigne, comme incitation a la reutili
sation et au recyclage; 

/) Favoriser la collecte separee des parties recycla
bles des dechets menagers; 

g) Foumir des incitations pour ameliorer les debou
ches des dechets techniquement recyclables; 

h) Encourager !'utilisation de materiaux recyclables, 
en particulier dans l'emballage, lorsque c'est possible; 

i) Encourager le developpement de marches des 
biens recycles en mettant en place des programmes. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

21.25. Une formation sera necessaire pour reorienter 
les pratiques actuelles de gestion des dechets de fa~on 
qu. elles incluent la reutilisation et le recyclage des de-
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chets. Les gouvernements devraient, en collaboration 
avec des organismes internationaux et regionaux des Na
tions Unies, entreprendre des actions dont la Iiste qui suit 
est purement indicative : 

a) lnclure Ia reutilisation et le recyclage des dechets 
dans les programmes de formation en cours d'emploi 
comme partie integrante des programmes de cooperation 
technique sur la gestion urbaine et le developpement des 
infrastructures; 

b) Etendre les programmes de formation sur 
l'approvisionnement en eau et l'assainissement aux tech
niques et politiques de reutilisation et de recyclage des 
dechets; 

c) Inclure les avantages et les obligations civiques 
associes a la reutilisation et au recyclage des dechets 
dans les programmes scolaires et les enseignements ge
neraux pertinents; 

d) Encourager les organisations non gouvernementa
les, les organisations communautaires, les associations 
de femmes et de jeunes et les groupes d'interet public, en 
collaboration avec les autorites municipales locales, a 
mobiliser les collectivites en faveur de Ia reutilisation et 
du recyclage des dechets, par des campagnes ciblees au 
niveau de ces collectivites. 

d) Renforcement des capacites 

21.26. Le renforcement des capacites, pour favoriser 
une reutilisation et un recyclage accrus des dechets, de
vrait etre axe sur les domaines suivants : 

a) Rendre o¢rationnelles les politiques nationales 
de gestion des dechets et les incitations en Ia matiere; 

b) Permettre aux autorites locales et municipales de 
mobiliser le soutien des collectivites en faveur de Ia re
utilisation et du recyclage des dechets en faisant partici
per le secteur informel a des operations de reutilisation et 
de recyclage des dechets et en l'y aidant et en effectuant 
une planification de Ia gestion des dechets qui incorpore 
des pratiques de recuperation des ressources. 

C.-Promouvoir I' elimination et le traitement 
ecologiquement rationnels des dechets 

PRINCIPES D'ACTION 

21.27. Meme quand les dechets sont reduits au mini
mum, il en reste encore. Meme apres traitement, tous les 
rejets de dechets ont un impact residuel sur l'environne
ment qui les re~oit. II y a par consequent de Ia place pour 
des ameliorations des pratiques en matiere de traitement 
et d'elimination des dechets, et I' on pourrait par exemple 
eviter de deverser des boues residuaires en mer. Dans les 
pays en developpement, le probleme est plus fondamen
tal: moins de 10% des dechets urbains sont traites d'une 
fa~ton ou d'une autre, et seule une faible partie de ce trai
tement est conforme a des normes de qualite acceptables. 
Le traitement et !'elimination des matieres fecales de
vraient se voir accorder Ia priorite qu 'ils meritent, etant 
donne Ia menace potentielle que ces matieres represen
tent pour Ia sante de I 'homme. 

OBJECTIFS 

21.28. L'objectif dans ce domaine est de traiter et eli
miner sans danger une proportion progressivement crois
sante des dechets produits. 

21.29. Les gouvernements, selon leurs capacites et les 
ressources dont ils disposent; et en cooperation avec 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organisa
tions competentes, selon qu 'il conviendra, devraient : 

a) D'ici a l'an 2000, fixer des criteres, des objectifs 
et des normes de qualite en matiere de traitement et 
d'elimination des dechets, bases sur Ia nature et Ia capa
cite d' assimilation de I' environnement recepteur; 

b) D'ici a l'an 2000, se doter d'une capacite suffi
sante pour surveiller les effets de Ia pollution causee par 
les dechets et exercer une surveillance reguliere, y com
pris une surveillance epidemiologique, le cas ecbeant; 

c) D'ici a l'an 1995, dans les pays industrialises, et 
d'ici a l'an 2005, dans les pays en developpement, faire 
en sorte qu'au moins 50% de toutes les eaux usees et de 
tous les dechets solides soient traites ou elimines en con
formite avec des criteres environnementaux et sanitaires 
nationaux ou internationaux; 

d) D'ici a l'an 2025, eliminer toutes les eaux usees et 
tous les dechets solides conformement a des principes 
directeurs nationaux ou internationaux touchant Ia quali
te de I' environnement. 

ACTIVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

21.30. Les gouvernements, les institutions et les orga
nisations non gouvernementales ainsi que les industries, 
en collaboration avec des organismes appropries des Na
tions Unies, devraient lancer des programmes pour ame
liorer Ia lutte contre Ia pollution liee aux dechets et Ia 
gestion de cette pollution. Ces programmes devraient si 
possible tirer parti des activites existantes ou prevues et 
devraient: 

a) Developper et renforcer Ia capacite nationale de 
traiter et d'eliminer sans danger les dechets; 

b) Examiner et reformer les politiques nationales de 
gestion des dechets pour maitriser Ia pollution liee aux 
dechets; 

c) Encourager les pays a rechercher des moyens 
d 'eliminer les dechets sur le terri to ire relevant de leur 
souverainete et aussi pres que possible de leur lieu 
d'origine qui soient compatibles avec une gestion effi
cace et respectueuse de l'environnement. Dans un cer
tain nombre de pays, il est procede a des mouvements 
transfrontieres pour assurer une gestion respectueuse de 
l'environnement et efficace des dechets. Ces mouve
ments respectent les conventions pertinentes, y compris 
celles qui s'appliq~ent aux zones ne relevant pas de Ia 
souverainete d'un Etat; 

d) Mettre au point des plans de gestion des dechets 
humains en accordant I' attention necessaire a I' ela
boration eta !'application de technologies appropriees et 
a Ia disponibilite de ressources pour I' execution de ces 
plans. 

b) Donnees et information 

21.31. La fixation de normes et Ia surveillance sont 
deux elements essentiels pour maitriser Ia pollution liee 
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aux dechets. Les activites suivantes indiquent le type 
d'action de soutien qui pourrait etre engage par des orga
nes intemationaux comme le Centre des Nations Unies 
pour les etablissements humains (Habitat), le Programme 
des Nations Unies pour l'environnement et !'Orga
nisation mondiale de la sante : 

a) Rassembler et analyser des preuves scientifiques 
de !'impact sur l'environnement de la pollution cause par 
les dechets afin de formuler et de diffuser des criteres et 
directives scientifiques recommandes pour une gestion 
des dechets solides qui ne nuise pas au milieu; 

b) Recommander des normes de qualite de l'environ
nement nationales, et le cas echeant locales, basees sur 
des criteres et directives scientifiques; 

c) Prevoir dans les programmes et les accords de 
cooperation technique la foumiture d'un materiel de sur
veillance et la formation necessaire pour utiliser ce mate
riel; 

d) Mettre en place un centre d'echange d'infor
mations, avec de vastes reseaux aux niveaux regional, 
national et local, pour rassembler et diffuser des infor
mations sur tous les aspects de la gestion des dechets, y 
compris leur elimination sans danger. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio-
nales 

21.32. Les Etats, dans le cadre de la cooperation bila
terale et multilaterale, notamment dans le cadre de 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organisa
tions intemationales competentes, devraient : 

a) Definir, mettre au point et harmoniser des metho
dologies et des directives ecologiques et sanitaires pour 
le rejet et I' elimination sans danger des dechets; 

b) Etudier et faire connaitre l'efficacite des techni
ques et approches permettant 1 'elimination sans danger 
des dechets et des moyens de soutenir leur application 
dans les pays, et se tenir au courant des progres dans ce 
domaine. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

21.33. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present programme pour la pe
riode 1993-2000 dans les pays en developpement se 
chiffrerait en moyenne a environ 15 milliards de dollars 
par an, montant qui serait finance par la communaute 
intemationale a hauteur de 3,4 milliards de dollars envi
ron sous forme de dons ou a des conditions concession
nelles. II ne s'agit que d'estimations approximatives 
donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete examinees par 
les gouvemements. Les depenses effectives et les condi
tions financieres, y compris les conditions non conces
sionnelles, dependront notamment des strategies et pro
grammes specifiques que les gouvemements decideront 
de mettre en reuvre. 

21.34. Les programmes d'elimination sans danger des 
dechets necessitent un investissement annuel total dans 
les pays en developpement de 15,1 milliards de dollars, 
dont 2,7 milliards pour les seuls dechets solides. Si la 
communaute intemationale foumissait le tiers de ce 
montant, il faudrait environ 3,4 milliards de dollars par 
an, dont 1 milliard pour les dechets solides. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

21.35. Des principes scientifiques et une recherche sur 
divers aspects de la lutte contre la pollution liee aux de
chets seront essentiels pour atteindre les objectifs de ce 
programme. Les gouvemements, municipalites et autori
tes locales devraient, avec une cooperation intemationale 
appropriee : 

a) Elaborer des directives et des rapports techniques 
sur des sujets tels que !'integration de !'elimination des 
dechets dans la planification de !'utilisation des sols des 
etablissements humains; les criteres et normes de qualite 
ecologique; les possibilites qui s' offrent en matiere de 
traitement et d'elimination sans danger des dechets; le 
traitement des dechets industriels; les operations de mise 
en decharge; 

b) Entreprendre une recherche sur des sujets criti
ques tels que des systemes de traitement des eaux usees 
a faible cout et necessitant peu d'entretien, les options en 
matiere d'elimination sans danger des boues, le traite
ment des dechets industriels, et des methodes d'elimi
nation des dechets respectueuses de 1 'environnement et 
d'une faible technicite; 

c) Transferer, conformement aux clauses et condi
tions du chapitre 34 (Transfert de techniques ecologique
ment rationnelles, cooperation et creation de capacites), 
des technologies sur les procedes de traitement des de
chets industriels par 1 'intermediaire de programmes bila
teraux et multilateraux de cooperation technique, et en 
cooperation avec les entreprises et l'industrie, y compris, 
le cas echeant, les grandes societes et les societes 
transnationales; 

d) Axer 1 'effort sur la renovation, 1' exploitation et la 
maintenance des installations existantes et !'assistance 
technique sur des pratiques et techniques de maintenance 
ameliorees; viendraient ensuite la planification et la 
construction d'installations de traitement des dechets; 

e) Etablir des programmes pour assurer la separation 
a la source et 1 'elimination sans danger des elements 
dangereux des dechets solides communaux; 

f) Avec la foumiture de services d'approvision
nement en eau, assurer simultanement les installations 
correspondantes de collecte et de traitement des dechets, 
en prevoyant les investissements necessaires. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

21.36. Une formation serait necessaire pour ameliorer 
les pratiques actuelles en matiere de gestion des dechets 
de fa~on a y inclure la collecte et !'elimination sans dan
ger des dechets. Voici une liste indicative des actions qui 
devraient etre entreprises par les gouvemements en col
laboration avec les organisations intemationales : 

a) Assurer une formation ala fois theorique et par la · 
pratique, axee sur la lutte contre la pollution, les techno
logies de traitement et d' elimination des dechets, et 
!'exploitation et la maintenance des infrastructures ne
cessaires. II faudrait aussi mettre sur pied des program
mes d'echange de personnel entre pays; 

b) Mettre en place la formation necessaire concer
nant !'application effective des regles regissant la sur
veillance de la pollution liee aux dechets et la lutte con
tre cette pollution. 
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d) Renforcement des capacites 

21.37. Des reformes institutionnelles et un renforce
ment des capacites seront indispensables si I' on veut que 
les pays soient capables de mesurer et d'attenuer Ia pol
lution liee aux dechets. Les activites pour atteindre cet 
objectif devraient etre notamme.nt les suivantes : 

a) Creer ou renforcer des organes independants pour 
controler l'environnement aux niveaux national et local. 
Les organismes et donateurs intemationaux devraient ap
puyer I' amelioration des competences et Ia foumiture de 
materiel; 

b) Donner aux organismes de lutte contre Ia pollu
tion le mandat juridique et les capacites financieres ne
cessaires pour remplir efficacement leurs fonctions. 

D. -Etendre les services en matiere de dechets 

PRINCIPES D'ACTION 

21.38. A Ia fin du siecle, plus de 2 milliards d'habi
tants de Ia planete seront prives d' equipements sanitaires 
de base, et I' on estime que Ia moitie de Ia population ur
baine des pays en developpement ne disposera pas de 
services adequats d'elimination des dechets solides. Jus
qu'a 5,2 millions de personnes, dont 4 millions d'enfants 
de mains de 5 ans, meurent chaque annee de maladies 
liees aux dechets. Les consequences sanitaires soot parti
culierement graves pour les pauvres des villes. Les effets 
sur Ia sante et sur l'environnement d'une mauvaise ges
tion des dechets vont toutefois au-dela des etablisse
ments humains non desservis et comprennent une conta
mination et une pollutio!l de l'eau, du sol et de l'air sur 
une surface plus vaste. Etendre et ameliorer les services 
de collecte des dechets et d' elimination sans danger de 
ces dechets soot indispensables pour maitriser cette 
forme de pollution. 

OBJECTIFS 

21.39. L'objectif global de ce programme est de four
nir a tous, pour proteger leur sante, des services de col
lecte et d 'elimination des dechets sans danger pour I' en
vironnement. Les gouvemements, selon leurs capacites 
et les ressources dont ils disposent, et en cooperation 
avec !'Organisation des Nations Unies et d'autres orga
nisations competentes, selon qu 'il conviendra, de
vraient: 

a) D'ici a I' an 2000, disposer des capacites necessai
res sur le triple plan de Ia technique, du financement et 
des ressources humaines pour assurer Ia foumiture de 
services de collecte des dechets en rapport avec leurs be
soins; 

b) D'ici a l'an 2025, assurer a toutes les populations 
urbaines des services adequats en matiere de dechets; 

c) D'ici a l'an 2025, faire en sorte que toutes les po
pulations urbaines continuent de beneficier de la totalite 
de ces services et que des services d'assainissement 
soient assures dans toutes les zones rurales. 

ACTIYITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

21.40. Les gouvernements, selon leurs capacites et les 
ressources dont ils disposent, et en cooperation avec 

!'Organisation des Nations Unies et d'autres organisa
tions competentes, selon qu'il conviendra, devraient: 

a) Creer des mecanismes de financement pour mettre 
en place des services de gestion des dechets dans les zo
nes qui en sont depourvues, en prevoyant des modes ap
propries de production de recettes; 

b) Appliquer le principe « pollueur-payeur », s'il y a 
lieu, en fixant les redevances de gestion des dechets a 
des tarifs qui correspondent aux COUtS economiques reels 
de Ia fourniture du service, et veiller a ce que ceux qui 
produisent les dechets paient integralement leur elimina
tion par un moyen sans danger pour I' environnement; 

c) Favoriser l'institutionnalisation de Ia participation 
des collectivites aux processus de planification et d'exe
cution touchant a Ia gestion des dechets solides. 

b) Donnees et information 

21.41. En collaboration avec les organismes des Na
tions Unies et autres organisations intemationales, les 
gouvernements devraient entreprendre les activites ci
apres: 

a) Mettre au point et appliquer des methodologies de 
surveillance des dechets; 

b) Entreprendre Ia collecte et l'analyse des donnees 
en vue de fixer des objectifs et de suivre les progres; 

c) Alimenter un systeme mondial d'information en 
tirant parti des systemes existants; 

d) Renforcer les activites des reseaux d'information 
existants pour diffuser a des publics cibles des informa
tions specifiques sur I' application de solutions novatrices 
et a faible cout possibles pour I' elimination des dechets. 

c) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

21.42. Beaucoup de programmes des Nations Unies et 
de programmes bilateraux cherchent a fournir des servi
ces d'approvisionnement en eau et d'assainissement a 
ceux qui ne soot pas desservis. Un organisme mondial, le 
Conseil de coordination pour la Decennie de I' eau pota
ble et de l'assainissement, agit actuellement pour coor
donner le developpement et encourager la cooperation. 
Malgre cela, etant donne le nombre toujours croissant de 
citadins pauvres non desservis et Ia necessite de 
s'attaquer en outre au probleme de l'elimination des de
chets solides, des mecanismes supplementaires soot es
sentiels pour assurer une extension acceleree des servi
ces d 'elimination des dechets urbains. La comrnunaute 
internationale, en general, et certains organismes des Na
tions Unies, en particulier, devraient : 

a) Lancer un programme concernant !'infrastructure 
et I' environnement des etablissements, apres la Confe
rence, pour coordonner les activites de tous les organis
mes des Nations Unies qui travaillent dans ce domaine et 
y inclure Ia centralisation et la diffusion d'informations 
sur tous les aspects de la gestion des dechets; 

b) Entreprendre de fournir des services de dechets a 
ceux qui en sont demunis et rendre compte systemati
quement des progres realises; 

c) Examiner l'efficacite des techniques et methodes 
pour etendre ces services et identifier des moyens nova
leurs d'accelerer le processus. 
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MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

21.43. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 7,5 mil
liards de dollars par an, dont 2,6 milliards de dollars qui 
seraient finances par Ia communaute intemationale sous 
forme de dons ou a des conditions concessionnelles. II 
ne s'agit que d'estimations approximatives donnees a ti
tre indicatif, qui n'ont pas ete examinees par les gouver
nements. Les depenses effectives et les conditions finan
cieres, y compris les conditions non concessionnelles, 
dependront notamment des strategies et programmes 
specifiques que les gouvemements decideront de mettre 
en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

21.44. Les gouvemements, les institutions et les orga
nisations non gouvemementales, agissant en collabora
tion avec des organismes competents des Nations Unies, 
devraient lancer des programmes dans differentes parties 
du monde en developpement pour etendre les services de 
dechets aux populations non desservies. Ces program
mes devraient si possible tirer parti des activites exis
tantes ou prevues ou les reorienter. 
21.45. Des changements de politique aux niveaux na
tional et local pourraient accelerer le rythme de !'ex
tension des services de dechets. On devrait notamment : 

a) Reconnaitre et utiliser pleinement toute Ia gamme 
des solutions bon marche pour Ia gestion des dechets, y 
compris, le cas echeant, leur institutionnalisation et leur 
incorporation dans les codes de bonne pratique et Ia re
glementation; 

b) Assigner une haute priorite a !'extension des ser
vices de gestion des dechets a tous les etablissements hu
mains qui en ont besoin, quel que soit leur statut juridi
que, en mettant I' accent necessaire sur Ia satisfaction des 
besoins des populations non desservies, en particulier 
des citadins pauvres, en matiere d'elimination des de
chets; 

c) Integrer Ia foumiture et Ia maintenance des servi
ces de gestion des dechets dans les autres services de 
base tels que l'approvisionnement en eau et I' evacuation 
des eaux d'averse. 

21.46. On pourrait intensifier les activites de recher
che. En cooperation avec les organisations intema
tionales competentes et les organisations non gouveme
mentales, les pays devraient par exemple : 

a) Trouver des solutions et du materiel pour gerer les 
dechets dans les zones a population concentree et les pe
tites iles. Font defaut en particulier des systemes appro
pries de stockage et d'enlevement des ordures et des so
lutions rentables et hygieniques pour I' elimination des 
dechets humains; 

b) Etablir et diffuser des directives, des monogra
phies, des etudes generales et des rapports techniques 
portant sur les solutions et les modalites qui conviennent 
pour desservir les zones a faible revenu; 

c) Lancer des campagnes pour encourager une parti
cipation communautaire active, notamment celle des as
sociations de femmes et de jeunes, a Ia gestion des de
chets, en particulier des dechets menagers; 

d) Favoriser un transfert international de technolo
gies pertinentes en particulier de technologies pour les 
etablissements humains a forte densite. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

21.47. Les organisations intemationales et les autorites 
nationales et locales, en collaboration avec les organisa
tions non gouvemementales, devraient assurer une for
mation ciblee sur des solutions a bon marc he pour I' enle
vement et I' elimination des dechets, en particulier sur les 
techniques appropriees pour planifier et foumir ces ser
vices. Des programmes intemationaux d'echange de per
sonnel entre pays en developpement pourraient faire par
tie de cette formation. II faudrait porter une attention 
particuliere a I' amelioration de Ia situation et des compe
tences des cadres des etablissements de gestion des de
chets. 

21.48. Ce sont des ameliorations des techniques de 
gestion qui ont le plus de chances d'ameliorer l'effi
cacite des services de gestion des dechets. L'Organi
sation des Nations Unies, les organisations intema
tionales et les institutions financieres devraient, en 
collaboration avec les gouvemements et les administra
tions locales, concevoir et mettre en place des systemes 
d'information pour Ia gestion des dossiers et Ia tenue des 
comptes municipaux et pour I' evaluation de I' efficacite 
des services. 

d) Renforcement des capacites 

21.49. Les gouvemements, les institutions et les orga
nisations non gouvemementales, avec Ia collaboration 
des organismes competents des Nations Unies, devraient 
developper des capacites d'execution de programmes 
pour assurer des services d'enlevement et d'elimination 
des dechets aux populations non desservies. Le pro
gramme devrait notamment : 

a) Creer une unite speciale, dans le cadre des arran
gements institutionnels existants, en vue de planifier et 
foumir des services aux communautes pauvres non des
servies, avec leur participation; 

b) Reviser les codes et reglements existants pour per
mettre !'utilisation de tout l'eventail des technologies 
bon marcbe possibles pour eliminer les dechets; 

c) Renforcer les capacites institutionnelles et mettre 
au point des methodes pour planifier et foumir des ser- . 
vices. 



CHAPITRE 22 

GESTION SURE ET ECOLOGIQUEMENT RA TIONNELLE 
DES DECHETS RADIOACTIFS 

Domaine d' activite 

Promouvoir Ia gestion sure et ecologiquement 
rationnelle des dechets radioactifs 

PRINCIPES D'ACI'ION 

22.1. Des dechets radioactifs sont produits au cours du 
cycle du combustible nucleaire ainsi que lors des appli
cations qui sont faites du nucleaire (utilisation de radio
nucleides en medecine, . pour Ia recherche et dans 
l'industrie). Les risques que presentent les dechets radio
actifs du point de vue du rayonnement et de Ia surete 
sont variables; ils peuvent etre tres moderes pour les de
chets de faible activite dont Ia periode radioactive est 
breve ou tres eleves pour les dechets de haute activite. 
Environ 200 000 metres cubes de dechets a activite fai
ble et intermediaire et 10 000 metres cubes de dechets a 
haute activite (ainsi que du combustible nucleaire epuise 
destine a etre definitivement elimine) sont produits cha
que annee dans le monde par les centrales nucleaires. 
Ces volumes augmentent a mesure que de nouvelles cen
trales nucleaires sont mises en exploitation, que des ins
tallations nucleaires sont declassees et que I 'utilisation 
de radionucleides augmente. Les dechets de haute activi
te contiennent environ 99 % des radionucleides et ce 
sont done eux qui presentent le risque radiologique le 
plus eleve. Le volume des dechets provenant des appli
cations du nucleaire est generalement bien moindre -
quelques dizaines de metres cubes ou moins par an et par 
pays. Mais l'activite volumique, en particulier dans les 
sources de rayonnements scellees, pourrait etre elevee, 
ce qui justifierait des mesures de protection radiologique 
tres strictes. Il faudrait continuer a surveiller de tres pres 
1 'augmentation du volume des dechets. 

22.2. La gestion sure et ecologiquement rationnelle 
des dechets radioactifs - minimisation, transport et 
stockage - est importante, etant donne leurs cara:cteris
tiques. La plupart des pays qui ont un important pro
gramme de production d, energie nucleaire ont pris des 
mesures administratives et techniques pour mettre en 
place un systeme de gestion des dechets. De tels syste
mes font encore defaut dans bien d'autres pays, qui en 
sont encore au stade de la preparation d'un programme 
nucleaire national, ou ont seulement recours aux applica
tions du nucleaire. 

OBJECTIF 

22.3. L'objectif est de faire en sorte que les dechets ra
dioactifs soient geres, transportes, stockes et elimines 
sans danger, afin de proteger Ia sante de I 'homme et 
1 'environnement, dans le cadre general d' une approche 
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integree et interactive de la gestion en toute surete des 
dechets radioactifs. 

ACI'IVITES 

a) Activites liees a Ia gestion 

22.4. En cooperation avec les organisations, intema
tionales competentes, lorsqu'il y a lieu, les Etats de
vraient: 

a) Promouvoir des politiques et des mesures prati
ques pour minimiser et limiter lorsqu'il y a lieu la pro
duction de dechets radioactifs et prevoir leur traitement, 
leur conditionnement, leur transport et leur elimination 
sans danger; 

b) Appuyer les efforts que deploie I' Agence intema
tionale de 1' energie atomique pour elaborer et faire adop
ter des normes ou des directives et des codes de pratique 
relatifs a Ia surete des dechets radioactifs en tant que 
principes fondamentaux intemationalement acceptes 
pour Ia gestion et 1 'elimination sure et ecologiquement 
rationnelle des dechets radioactifs; 

c) Promouvoir le stockage, le transport et !'elimi
nation sans danger des dechets radioactifs ainsi que des 
sources de rayonnements epuisees et du combustible 
epuise provenant de reacteurs nucleaires, destines a etre 
definitivement stockes, dans tous les pays, en particulier 
dans les pays en developpement, en facilitant les trans
ferts des techniques voulues a ces pays ou le retour des 
sources de rayonnements aux fournisseurs apres usage, 
conformement a des regles ou directives intemationales 
prevues a cet effet; 

d) Promouvoir Ia planification, y compris, s'il y a 
lieu, !'evaluation des effets sur l'environnement, de Ia 
gestion sure et sans danger pour l'environnement des de
chets radioactifs, y compris des procedures d'urgence, 
du stockage, du transport et de 1 'elimination, avant et 
apres les activites qui produisent ces dechets. 

b) Cooperation et coordination internationales et regio
nales 

22.5. En cooperation avec les organisations intema
tionales competentes, lorsqu 'il y a lieu, les Etats de
vraient: 

a) Redoubler d'efforts pour appliquer le Code de 
bonne pratique sur les mouvements transfrontieres de de
chets radioactifs et, so us les auspices de 1 'AIEA, en coo
peration avec les organisations intemationales pertinen
tes s 'occupant de divers modes de transport, suivre 
activement Ia question du controle de ces mouvements, y 
compris 1 'opportunite d 'adopter un instrument juridique
ment contraignant; 
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b) Encourager les signataires de la Convention de 
Londres sur la prevention de la pollution des mers resul
tant de !'immersion des dechets a accelerer leur travail 
pour achever les etudes concernant le remplacement du 
moratoire volontaire actuel sur !'elimination en mer des 
dechets faiblement radioactifs par une interdiction, 
compte tenu du principe de precaution, en vue de pren
dre une decision sur cette question en connaissance de 
cause et au moment opportun; 

c) Ne pas encourager ni autoriser le stockage ou 
I' elimination de dechets hautement, moyennement et fai
blement radioactifs a proximite du milieu marin, a moins 
qu 'il ne so it scientifiquement etabli, conformement aux 
priricipes et directives internationalement reconnus ap
plicables en I' espece, que ce stockage ou cette elimina
tion ne presente pas de risques inacceptables pour les 
personnes et pour le milieu marin et ne fait pas obstacle 
a d'autres utilisations legitimes de la mer, et en faisant 
intervenir comme il convient a cet egard le principe de 
precaution; 

d) Ne pas exporter de dechets radioactifs vers les 
pays qui interdisent !'importation de ces dechets, indivi
duellement ou en tant gue parties a des accords inter
nationaux, comme les Etats parties a la Convention de 
Bamako sur !'interdiction d'importer des dechets dange
reux en Afrique et le controle de leurs mouvements 
transfrontieres, a la quatrieme Convention de Lome ou a 
d' autres conventions interdisant I' importation de ces de
chets; 

e) Respecter conformement au droit international, 
pour autant qu 'elles leur soient applicables, les decisions 
prises par les parties a d 'autres conventions regionales 
ayant trait a l'environnement, portant sur d'autres as
pects d'une gestion sure et ecologique des dechets radio
actifs. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

22.6. Les couts, au niveau national, de la gestion et de 
I' elimination des dechets radioactifs sont considerables 
et varieront selon les techniques d'elimination utilisees. 

22.7. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine par les organi
sations internationales pour la periode 1993-2000 se 
chiffrerait en moyenne a environ 8 millions de dollars 
par an. Les depenses effectives et les conditions finan
cieres, y compris les conditions non concessionnelles, 
dependront notamment des strategies et programmes 
specifiques que les gouvernements decideront de mettre 
en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

22.8. Les Etats, en cooperation le cas echeant avec des 
organisations internationales, devraient : 

a) Promouvoir les recherches et la mise au point de 
methodes permettant d'assurer, de maniere sure et ecolo
gique, le traitement, la transformation et 1 'evacuation, y 
compris dans des formations geologiques profondes, des 
dechets hautement radioactifs; 

b) Realiser des programmes de recherche et d'eva
luation concernant !'evaluation de l'impact sanitaire et 
environnemental de I' elimination des dechets radioactifs. 

c) Renforcement des capacites, y compris mise en va-
leur des ressources humaines 

22.9. En cooperation ~vee les organisations internatio
nales competentes, les Etats devraient, selon qu'il con
viendra, aider les pays en developpement a creer et/ou 
renforcer les infrastructures de gestion des dechets radio
actifs - y compris reglementation, organisations, main
d' reuvre formee et installations de manutention, traite
ment, stockage et elimination des dechets generes par 
des applications nucleaires. 



SECTION III.-&ENFORCEMENT DU ROLE 
DES PRINCIPAUX GROUPES 

CHAPITRE 23 

Preambule 

23.1. La realisation effective des objectifs et des politiques ainsi que le fonctionne
ment efficace des mecanismes que les gouvemements ont approuves dans tous les 
secteurs de programme d'Action 21 seront fonction du degre d'engagement et de par
ticipation reelle de tous les groupes sociaux. 

23.2. L'un des principaux elements indispensables a la realisation du developpe
ment durable est une large participation du public a la prise de decisions. De plus, 
dans le contexte plus specifique de l'environnement et du developpement, on a vu 
surgir la necessite de nouvelles formes de participation. 11 y a, par exemple, la neces
site pour les particuliers, les groupes et les organisations de participer aux procedures 
d'evaluation d'impact sur l'environnement et de connaitre les decisions pertinentes, 
en particulier celles qui peuvent avoir des consequences pour les communautes dans 
lesquelles ils vivent et travaillent, et de prendre part a leur adoption. Les particuliers, 
les groupes et les organisations doivent avoir acces a !'information se rapportant a 
l'environnement et au developpement que detiennent les pouvoirs publics, y compris 
des informations sur les produits et les activites qui ont ou sont susceptibles d'avoir 
des incidences sensibles sur 1 'environnement, ainsi que des informations sur les me
sures de protection de 1 'environnement. 

23.3. Toutes les politiques, definitions ou regles concernant l'acces et la participa
tion des organisations non gouvernementales aux travaux des institutions des Nations 
Unies ou des organismes associes ala mise en reuvre du programme Action 21 doi
vent s'appliquer de la meme fa~on a tousles principaux groupes. 

23.4. Les secteurs vises ci-dessous definissent les moyens a mettre en reuvre pour 
instaurer un partenariat social reel en faveur des efforts deployes en commun en vue 
d'un developpement durable. 
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CHAPITRE 24 

ACTION MONDIALE EN FAVEUR DE LA PARTICIPATION DES FEMMES 
A UN DEVELOPPEMENT DURABLE ET EQUITABLE 

Domaine d'activite 

PRINCIPES D' ACfiON 

24.1. La communaute internationale a approuve plu
sieurs plans d' action et conventions en faveur de 
!'integration complete et effective des femmes, sur un 
pied d'egalite, a toutes les activites de developpement, 
en particulier les Strategies prospectives d'action de Nai
robi pour Ia promotion de Ia femme43

, qui mettent 
I' accent sur Ia participation des femmes a Ia gestion des 
ecosystemes nationaux et internationaux et a la lutte con
tre Ia degradation de l'environnement. Plusieurs conven
tions, dont Ia Convention sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination a l'egard des femmes (resolu
tion 34/180 de I' Assemblee generale, annexe) et celles 
de l'OIT et de !'UNESCO, ont ete adoptees pour mettre 
un terme a la discrimination fondee sur le sexe et per
mettre aux femmes d'avoir acces ala terre et aux autres 
ressources ainsi qu'a !'education et a un emploi sur et 
dans des conditions d'egalite. On peut citer egalement, a 
cet egard, Ia Declaration mondiale sur Ia survie, Ia pro
tection et le developpement de 1 'enfant et le Plan 
d'action pour !'application de Ia Declaration (N45/625, 
annexe ). La mise en reuvre effective de ces programmes 
ctependra de Ia participation active des femmes aux deci
sions economiques et politiques et sera essentielle a 
I' execution du programme Action 21. 

OBJECTIFS 

24.2. Les objectifs proposes a !'intention des gouver
nements soot les suivants : 

a) Appliquer les Strategies prospectives d'acti~m de 
Nairobi pour Ia promotion de Ia femme, en ce qm con
cerne en particulier Ia participation des femmes a Ia ges
tion des ecosystemes nationaux et a Ia lutte contre Ia de
gradation de I' environnement; 

b) Accro!tre le nombre de femmes occupant des pos
tes de decision ainsi que le nombre de planificatrices, de 
conseilleres techniques, de responsables de Ia gestion et 
d' agents de vulgarisation en matiere d 'environnement et 
de developpement; 

c) Envisager d'elaborer et de rendre publique d'ici a 
l'an 2000 une strategie relative aux changements neces-

43 Rapport de Ia Conference mondiale chargee d' e::aminer et 
d' evaluer les resultats de Ia Decennie des Nations Umes pour Ia 
femme : egalite, developpement et paix, Nairobi, 15-26 juillet 1985 
(publication des Nations Unies, numero de vente : F.85.IV.l0), 
chap. I, sect. A. 
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saires pour eliminer les obstacles d'ordre constitutionnel, 
juridique, administratif, culture!, social et economique, 
ainsi que les comportements qui s'opposent ala partici
pation complete des femmes au developpement durable 
et a Ia vie publique; 

d) Mettre en place aux niveaux national, regional et 
international, d'ici a 1995, des mecanismes permettant 
d'evaluer Ia mise en reuvre des politiques et programmes 
en matiere de developpement et d' environnement ainsi 
que leurs effets sur les femmes, et de veiller a ce qu 'elles 
contribuent a ces politiques et programmes et en tirent 
parti; 

e) Evaluer, examiner, reviser et appliquer, selon qu'il 
conviendra, en collaboration avec les organisations non 
gouvernementales, les programmes et materiels pedago
giques des etablissements d'enseignement formel et non 
formel et de formation de sorte que les hommes comme 
les femmes puissent acquerir des connaissances differen
ciees selon le sexe et que le role des femmes soit mis en 
valeur; 

f) Formuler et appliquer des politiques gouverne
mentales et des directives, strategies et plans nationaux 
clairs en vue de promouvoir l'egalite dans tous les sec
teurs de Ia societe, notamment l'alphabetisation, !'ins
truction, Ia formation, Ia nutrition et Ia sante des fem
mes, ainsi que leur representation au niveau de la prise 
des decisions et leur participation a Ia gestion de l'envi
ronnement, surtout pour ce qui est de leur acces aux res
sources, ce, par les moyens suivants : faciliter leur acces 
a toutes les formes de credit, en particulier dans le sec
teur non structure, adopter des mesures visant a garantir 
aux femmes le droit a Ia propriete et a leur donner acces 
aux intrants et outils agricoles; 

g) Mettre en reuvre d'urgence, en tenant compte de 
Ia situation propre a chaque pays, des mesures visant a 
garantir aux femmes et aux hommes le meme droit de 
decider librement et de fa~on responsable du nombre de 
leurs enfants et de I' espacement de leurs naissances, et 
l'acces a !'information eta I' education et, le cas echeant, 
aux moyens leur permettant d 'exercer ce droit dans des 
conditions qui s' accordent avec leur liberte, leur dignite 
et leurs valeurs personnelles; 

h) Envisager d'adopner, de renforcer et de faire appli
quer une legislation qui proscrirait la violence contre la 
femme, et de mettre en reuvre toutes les mesures admi
nistratives, sociales et pedagogiques voulues pour elimi
ner la violence contre la femme sous toutes ses formes. 
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ACTIVITEs 

24.3. Les gouvemements devraient s'attacher active
ment a mettre en reuvre les mesures et programmes ci
apres: 

a) Mesures visant a reevaluer les politiques en vi
gueur et a etablir des plans destines a accroitre Ia propor
tion des femmes occupant des postes de decision, ainsi 
que celle des planificatrices, responsables de Ia gestion 
et conseilleres scientifiques et techniques participant a Ia 
conception, a !'elaboration et a !'application de poli
tiques et programmes en faveur d'un developpement du
rable; 

b) Mesures visant a renforcer les organismes, les or
ganisations non gouvemementales et les groupes de fem
mes et a les doter de moyens leur permettant de mieux 
contribuer a un developpement durable; 

c) Mesures ayant pour but d'eliminer l'analpha
betisme chez les femmes et d 'accroitre le nombre de 
femmes et d'adolescentes inscrites dans les etablisse
ments d. enseignement en cherchant a realiser 1' objectif 
de l'acces de toutes les fillettes et de toutes les femmes a 
1' enseignement primaire et secondaire, et en multipliant 
les possibilites d'instruction et de formation en faveur 
des femmes et des adolescentes en sciences et en techno
logie, en particulier au niveau postsecondaire; 

d) Programmes visant a alleger Ia tache des femmes 
et des fillettes a Ia maison et a l'exterieur, dans le cadre 
desquels les gouvemements, les autorites locales, les em
ployeurs et les autres organisations concemees ouvri
raient davantage d'ecoles matemelles et de jardins 
d'enfants d'un coiit raisonnable, et les taches domesti
ques seraient assumees a egalite par les hommes et les 
femmes; mise en reuvre d'ecotechnologies con~ues, ela
borees et ameliorees en consultation avec des femmes; 
possibilite de disposer d'eau salubre, de combustible a 
bon rendement energetique et d'installations sanitaires 
adequates; 

e) Programmes visant a mettre en place des services 
de soins preventifs et curatifs- ou a renforcer les servi
ces existants - qui comprennent des centres dans les
quels les femmes puissent beneficier de soins genesiques 
axes sur la femme, geres par les femmes et offrant toutes 
les garanties de securite et d'efficacite et avoir acces, a 
des conditions abordables a une planification responsa
ble de Ia taille de Ia famille et, Ie cas echeant, a des ser
vices qui s 'accordent avec Ia liberte, Ia dignite et Ies va
leurs personnelles. Ces programmes devraient etre 
centres sur Ia prestation de toute la gamme des soins de 
sante, y compris Ies soins prenatals, 1' education et 
!'information sur les questions de sante et de procreation 
responsable, et ils devraient donner a toutes les femmes 
la possibilite de nourrir leurs enfants exclusivement au 
sein, au moins pendant les quatre premiers mois suivant 
!'accouchement. Ces programmes devraient appuyer 
pleinement le role des femmes dans Ia production et Ia 
reproduction ainsi que leur bien-etre, compte tenu en 
particulier de Ia necessite de foumir a tous les enfants, 
sur un pied d'egalite, des soins de sante ameliores, et de 
reduire les risques de mortalite et de morbidite matemel
les et infantiles; 

f) Programmes destines a assurer aux femmes 
l'egalite des chances en matiere d'emploi et une remune
ration equitable dans les secteurs structure et non struc
ture ainsi que des systemes et services d'appui economi-

que, politique et social adequats, au nombre desquels les 
soins aux enfants, en particulier les garderies d'enfants, 
!'institution du conge parental et l'egalite d'acces en ma
tiere de credit et de terre et autres ressources naturelles; 

g) Programmes visant a mettre en place des reseaux 
bancaires dans les zones rurales en vue de permettre a un 
plus grand nombre de femmes rurales d'avoir plus faci
lement acces au credit et aux intrants et outils agricoles; 

h) Programmes ayant pour objet de faire prendre 
conscience aux femmes du poids qu 'elles representent en 
tant que consommatrices et de promouvoir leur partici
pation active aux decisions, !'accent etant mis sur le role 
crucial qu'elles peuvent jouer pour ce qui est d'apporter 
les changements necessaires pour reduire ou eliminer les 
modes de consommation et de production insoutenables 
a terme en particulier dans les pays industrialises, le but 
etant de promouvoir les investissements dans des activi
tes productives ecologiquement rationnelles et favoriser 
un developpement non prejudiciable a l'environnement 
et a la societe; 

i) Programmes visant a eliminer les images negati
ves, les stereotypes, les comportements et les prejuges 
persistants a l'egard des femmes, grace a des reformes 
au niveau des structures sociales, des medias, de Ia pu
blicite et de 1' enseignement de type classique et non 
classique; 

J) Mesures visant a evaluer les progres realises dans 
ces domaines et a etablir un rapport d'examen et d'eva
luation qui comporte des recommandations et qui sera 
presente a Ia Conference mondiale des femmes en 1995. 

24.4. Les gouvemements qui ne 1' ont pas encore fait 
sont invites a ratifier toutes les conventions relatives aux 
femmes. Ceux qui les ont ratifiees doivent etablir des 
procedures juridiques, constitutionnelles et administrati
ves destinees a faire de ces droits reconnus une legisla
tion nationale et adopter des mesures visant a les appli
quer, en vue de renforcer les moyens juridiques dont 
disposent les femmes pour participer pleinement et sur 
un pied d'egalite a !'etude des questions et Ia prise des 
decisions se rapportant au developpement durable. · 

24.5. Les Etats parties a Ia Convention sur !'elimi
nation de toutes les formes de discrimination a 1' egard 
des femmes doivent, d'ici a l'an 2000, passer en revue 
cette convention et proposer des amendements destines a 
en renforcer les dispositions relatives a l'environnement 
et au developpement, en accordant une attention toute 
particuliere aux questions concernant 1' acces et le droit 
aux ressources naturelles, Ia technologie, des nouvelles 
formes d'acces au credit bancaire, le logement bon mar
eM, et Ia Iutte contre Ia pollution et Ia toxicite dans Ies 
foyers et sur les lieux de travail. Les Etats parties doivent 
egalement preciser Ia portee des dispositions de Ia Con
vention qui traitent de questions d 'environnement et de 
developpement et demander au Comite pour !'elimi
nation de Ia discrimination a I'egard des femmes d'ela
borer des directives concernant Ia nature des renseigne
ments a communiquer sur ces questions en application 
de certains articles de Ia Convention. 

a) Secteurs requerant une attention immediate 

24.6. Les pays doivent prendre d'urgence des mesures 
en vue de prevenir Ia degradation rapide de l'environne
ment et de 1' economie dans les pays en developpement, 
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laquelle a, d'une fa~on generate, un effet prejudiciable 
sur la vie des femmes et des enfants vivant dans les 
zones rurales touchees par la secheresse, la desertifica
tion et le deboisement, les conflits armes, les catastro
phes naturelles, les dechets toxiques et les sequelles de 
!'utilisation de produits agrochimiques inadequats. 

24.7. Pour que ces objectifs soient atteints, il faudrait 
associer pleinement les femmes a la prise des decisions 
eta la realisation d'activites allant dans le sens d'un de
veloppement durable. 

b) Recherche, collecte de donnees et diffusion d' infor
mations 

24.8. Les pays devraient creer, en collaboration avec 
les etablissements universitaires et des chercheuses loca
les, des bases de donnees ainsi que des systemes 
d'information et d'analyse orientes vers la recherche pra
tique differencies selon le sexe dans les domaines sui
vants: 

a) Connaissance et experience des femmes en ma
tiere de gestion et de conservation des ressources natu
relles, a incorporer aux bases de donnees et aux systemes 
d'information en vue d'un developpement durable; 

b) Les effets des programmes d'ajustement structure! 
sur les femmes. La recherche dans ce domaine devrait 
etre axee sur les effets differentiels de ces programmes 
sur les femmes, en particulier sur la reduction des bud
gets des services sociaux, educatifs et sanitaires et 
!'elimination des subventions alimentaires et energeti
ques qui en decoulent; 

c) Les effets de la degradation de l'environnement, 
en particulier de la secheresse, de la desertification, des 
produits chimiques toxiques et des conflits armes sur les 
femmes; 

d) L'analyse des liens structurels entre les relations 
entre les hommes et les femmes, l'environnement et le 
developpement; 

e) L'integration de la valeur du travail non remunere, 
notamment le travail actuellement appele « domesti
que »,dans les mecanismes de comptabilisation des res
sources afin de rendre mieux compte de la vraie valeur 
de la contribution des femmes a 1 'economie, en utilisant 
les directives revisees relatives au Systeme de comptabi
lite nationale de l'ONU, qui seront publiees en 1993; 

f) Des mesures visant a concevoir des analyses 
d'impact environnemental et social et sur les relations 
entre les hommes et les femmes en tant qu'etape essen
tielle du processus d'elaboration et de suivi de program
mes et de politiques; 

g) Des programmes ayant pour objet de creer dans 
les pays en developpement et dans les pays developpes 
des centres ruraux et urbains de formation, de recherche 
et de consultants charges de diffuser des ecotechnologies 
aupres des femmes. 

c) Coordination et cooperation internationales et regio
nales 

24.9. Le Secretaire general de !'Organisation des Na
tions Unies devrait evaluer le role de tousles organismes 

des Nations Unies, notamment ceux qui mettent l'accent 
sur la contribution des femmes a la realisation des objec
tifs fixes en matiere de developpement et d'environ
nement, et formuler des recommandations visant a reo
forcer leurs capacites. Les organes et organismes qui 
requierent une attention immediate dans ce domaine sont 
notamment la Division de la promotion de la femme 
(Centre pour le developpement social et les affaires hu
manitaires, Office des Nations Unies a Vienne), le Fonds 
de developpement des Nations Unies pour la femme 
(UNIFEM), 1 'Institut international de recherche et de 
formation pour la promotion de la femme et les program
mes des commissions regionales relatifs aux femmes. 
L' etude permettrait de determiner comment renforcer les 
programmes en matiere d 'environnement et de develop
pement de chaque organisme des Nations Unies en vue 
de 1 'execution d 'Action 21, et comment faire participer 
les femmes aux programmes et decisions concernant le 
developpement durable. 

24.10. Chaque organisme des Nations Unies devrait 
evaluer le nombre de femmes occupant un poste de rang 
eleve et de direction et, le cas echeant, adopter des mesu
res visant a 1 'accroitre, en application de la resolution 
1991/17 du Conseil economique et social sur !'amelio
ration de la situation des femmes au Secretariat. 

24.11. L'UNIFEM devrait tenir des consultations re
gulieres avec les donateurs en collaboration avec 
1 'UNICEF afin de promouvoir les programmes et pro jets 
operationnels qui permettront de renforcer la participa
tion des femmes, en particulier des femmes a faible reve
nu, au developpement durable et a la prise des decisions. 
Le PNUD devrait etablir dans les services de chacun de 
ses representants residents un centre de liaison ou les 
femmes pourraient obtenir des informations et echanger 
des donnees d'experience sur les questions de develop
pement et d'environnement. Les organismes des Nations 
Unies, les gouvernements et les organisations non gou
vernementales qui participeront au suivi de la Confe
rence et a !'application du programme Action 21 de
vraient veiller a ce que les aspects lies aux roles 
respectifs des hommes et des femmes soient pleinement 
integres a !'ensemble des politiques, programmes et acti
vites. 

MOYENS D'EXECUTION 

Financement et evaluation des cor1ts 

24.12. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present chapitre pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 40 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par la 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en reuvre. 



CHAPITRE 25 

ROLE DES. ENFANTS ET DES JEUNES DANS LA PROMOTION 
D'UN DEVELOPPEMENT DURABLE 

Introduction 

25.1. Les jeunes representent pres de 30 % de la popu
lation mondiale. II est indispensable d'associer la jeu
nesse d'aujourd'hui aux decisions en matiere d'envi
ronnement et de developpement et a 1 'application des 
programmes, pour assurer la reussite a long terme 
d 'Action 21. 

Domaines d'activite 

A. - Renforcement du role de Ia jeunesse et participa
tion active des jeunes a Ia protection de I' environne
ment et a Ia promotion du developpement economique 
et social 

PRINCIPES D'ACTION 

25.2. II faut que les jeunes du monde entier prennent 
une part active a toutes les decisions qui touchent a leur 
vie actuelle et a leur avenir. Outre sa contribution intel
lectuelle et sa capacite de mobilisation, la jeunesse ap
porte sur la question un point de vue original dont il faut 
tenir compte. 

25.3. De nombreuses propositions d'action et recom
mandations ont ete avancees par la communaute intema
tionale pour assurer aux jeunes securite et sante dans 
l'avenir, qui portent notamment sur la qualite de l'envi
ronnement, le relevement du niveau de vie et l'acces a 
l'enseignement et a l'emploi. Ces questions doivent en
trer dans le cadre de la planification du developpement. 

OBJECTIFS 

25.4. Chaque pays devrait, en consultation avec les 
jeunes, etablir un cadre visant a promouvoir le dialogue 
entre eux et les autorites a tous les niveaux; et creer des 
mecanismes leur permettant d'acceder a !'information et 
d'exprimer leur point de vue sur les decisions que prend 
le gouvemement, notamment dans le cadre de la mise en 
reuvre du programme Action 21. 

25.5. Chaque pays devrait, d'ici a l'an 2000, veiller a 
ce que plus de la moitie de ses jeunes - gar<;ons et filles 
- soient inscrits dans des etablissements d' enseigne
ment secondaire, et beneficient d'un enseignement se
condaire approprie ou d'une formation scolaire ou pro
fessionnelle equivalente, en augmentant les effectifs tous 
les ans. 

25.6. Chaque pays devrait prendre des initiatives vi
sant a reduire le niveau actuel de chomage des jeunes, en 
particulier lorsqu 'il depasse de loin le taux de chOmage 
general. 
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25.7. Chaque pays devrait, tout comme l'ONU 
d 'ailleurs, encourager la creation de mecanismes visant a 
faire participer les jeunes a tous les processus de prise de 
d¢cisions de 1 'Organisation, afin de pouvoir influer sur 
ces demiers. 

25.8. Chaque pays devrait combattre les violations des 
droits de 1 'homme dont sont victimes les jeunes, en par
ticulier les jeunes femmes et les jeunes filles, leur assu
rer une protection juridique, les doter des competences et 
des moyens et leur apporter le soutien leur permettant de 
realiser pleinement leur potentiel ainsi que leurs aspira
tions economiques et sociales. 

ACTIVITES 

25.9. Les gouvemements devraient, en conformite 
avec leurs strategies, prendre les mesures ci-apres : 

a) Etablir d'ici a 1993 des mecanismes visant a con
sulter et, eventuellement, a faire participer les jeunes -
gar<;ons et filles - aux processus de prise de decisions 
en matiere d'environnement et prendre des dispositions 
pour qu'ils puissent intervenir aux echelons local, natio
nal et regional; 

b) Promouvoir le dialogue avec les associations de 
jeunes dans le cadre de !'elaboration et de !'evaluation 
de plans et programmes sur l'environnement ou de 
1 'examen de questions liees au developpement; 

c) Examiner, en vue de les integrer aux politiques 
pertinentes, les recommandations des conferences inter
nationales, regionales et nationales de jeunes et d'autres 
instances qui presentent le point de vue des jeunes sur 
des questions liees au developpement economique et so
cial et a la gestion des ressources; 

d) Assurer aux jeunes 1 'acces a tous les types 
d 'enseignement, en mettant en place, le cas echeant, des 
structures d'enseignement paralleles; faire en sorte que 
I' enseignement tienne compte des besoins sociaux et 
economiques des jeunes et insister, tout au long de Ia 
scolarite, sur les notions de protection de I' environne
ment et de developpement durable; developper la forma
tion professionnelle en appliquant des methodes nouvel
les visant a mettre en valeur les competences pratiques 
(activites de surveillance de l'environnement, par exem
ple); 

e) Formuler et mettre en reuvre, en cooperation avec 
les organisations et les ministeres competents, et notam
ment avec des representants de la jeunesse, des strategies 
visant a creer des debouches nouveaux sur le marche du 
travail et a assurer aux jeunes gens et jeunes filles Ia for
mation correspondante; 
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f) Creer des groupes d'etude comprenant des jeunes 
et des representants d'organisations non gouvernementa
les de jeunes en vue de mettre au point des programmes 
d'enseignement et de sensibilisation s'adressant specia
lement aux jeunes et portant sur les grands problemes de 
la jeunesse. Ces groupes d'etude devraient faire appel a 
des methodes d 'enseignement de type classique et non 
scolaire afin de toucher le plus grand nombre de jeunes 
possible. Les organes d'information nationaux et locaux, 
les ONG, les entreprises et d'autres organismes de
vraient leur apporter leur soutien; 

g) Donner leur appui aux programmes, pro jets, re
seaux, organisations nationales et organisations non gou
vernementales de jeunes afin qu'ils voient comment inte
grer les programmes et leurs besoins dans ce domaine et 
inciter les jeunes a participer au choix des projets, a leur 
conception, a leur application et a leur suivi; 

h) Inclure des representants de jeunes dans les dele
gations qui participent aux reunions internationales, con
formement aux resolutions pertinentes adoptees par 
l' Assemblee generale en 1968, 1977, 1985 et 1989. 

25.10. L'ONU et les organisations internationales qui 
ont lance des programmes en faveur de la jeunesse de
vraient prendre les mesures suivantes : 

a) Examiner ces programmes et voir comment ame
liorer leur coordination; 

b) Assurer une meilleure diffusion de 1 'information 
aupres des gouvernements, des associations de jeunes et 
d'autres ONG sur les positions et les activites des jeu
nes; suivre et evaluer la mise en reuvre du programme 
Action 21; 

c) Promouvoir le Fonds d 'affectation speciale des 
Nations Unies pour 1' Annee internationale de la jeunesse 
et collaborer avec des representants de jeunes a son ad
ministration, en mettant surtout l'accent sur les besoins 
des jeunes des pays en developpement. 

MOYENS D'EXECUTION 

Financement et evaluation des couts 

25.11. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present programme pour la 
periode 1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 
1 ,5 million de dollars par an, montant qui serait finance 
par des dons ou a des conditions concessionnelles. Il ne 
s 'agit que d 'estimations approximatives donnees a titre 
indicatif, qui n'ont pas ete examinees par les gouver
nements. Les depenses effectives et les conditions finan
cieres, y compris les conditions non concessionnelles, 
dependront notamment des strategies et programmes 
specifiques que les gouvernements decideront de mettre 
en reuvre. 

B. -Role des enfants dans Ia promotion 
d' un developpement durable 

PRINCIPES D'ACTION 

25.12. Non seulement les enfants heriteront la respon
sabilite de proteger la terre, mais constituent dans de 
nombreux pays en developpement pres de la moitie de la 
population. Ils sont de surcroit, dans les pays en develop
pement comme dans les pays industrialises, tres vulnera-

bles aux effets de la degradation de l'environnement. Ils 
sont egalement d'ardents defenseurs de la cause ecologi
que. Toute action visant a ameliorer 1 'environnement qui 
se veut viable doit dfiment tenir compte de leurs interets 
propres dans le cadre des preparatifs de la Conference 
sur l'environnement et le developpement. 

OBJECTIFS 

25.13. Les gouvernements devraient, conformement a 
leurs politiques, prendre les mesures suivantes : 

a) Assurer la survie, la protection et le developpe
ment de l'enfant, conformement aux objectifs approuves 
par le Sommet mondial pour les enfants, qui s'est tenu 
en 1990 (N45/625, annexe); 

b) Veiller ace qu'il soit pleinement tenu compte des 
interets des enfants dans le cadre d 'un developpement 
durable et d'une amelioration de l'environnement. 

ACTIVITES 

25.14. Les gouvernements devraient s'employer a: 
a) Executer des programmes en faveur des enfants 

visant a atteindre les objectifs definis pour les annees 90 
dans les domaines de l'environnement et du developpe
ment, en particulier ceux de la sante, de la nutrition, de 
}'education, de l'alphab6tisation et de !'attenuation de la 
pauvrete; 

b) Ratifier sans delai la Convention relative aux 
droits de 1' enfant (resolution 44/25 de 1' Assemblee gene
rale, en date du 20 novembre 1989, annexe), et l'appli
quer en satisfaisant les besoins fondamentaux des jeunes 
et des enfants; 

c) Promouvoir ala base des activites de protection de 
1' environnement visant a assurer les besoins fondamen
taux des communautes, a ameliorer le cadre dans lequel 
evoluent les enfants a la maison et au niveau de la com
munaute et encourager la participation des collectivites 
en fournissant aux femmes, aux jeunes, aux enfants et 
aux populations autochtones, des pays en developpement 
notamment, les moyens de gerer leurs ressources com
munautaires; 

d) Accroitre les possibilites d' enseignement offertes 
aux enfants et aux jeunes, en les sensibilisant aux ques
tions liees a 1' environnement et au developpement, et en 
attachant une attention prioritaire a 1 'education des filles; 

e) Mobiliser les collectivites par le biais des ecoles et 
des dispensaires locaux en faisant des enfants et de leurs 
parents des agents de sensibilisation des communautes 
locales aux questions d 'environnement; 

!> :Etablir des mecanismes visant a integrer les be
soins des enfants a toutes les politiques et strategies per
tinentes en matiere d'environnement et de developpe
ment aux niveaux local, regional et national, notamment 
en ce qui concerne le droit aux ressources naturelles, au 
logement et aux loisirs et a la lutte contre la pollution et -
la toxicite dans les milieux rural et urbain. 

25.15. Les organisations internationales et regionales 
devraient cooperer et coordonner leurs activites dans les 
domaines prevus. L'UNICEF devrait continuer a coope
rer et a collaborer avec les autres organismes des Nations 
Unies, les gouvernements et les ONG afin de mettre au 
point des programmes en faveur des enfants et des pro
grammes destines a les mobiliser dans le cadre des acti
vites definies plus haut. 
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MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des co(tts 

25.16. Les ressources necessaires pour financer Ia plu
part des activites figurent dans les estimations de depen
ses d'autres programmes. 

b) Mise en valeur des ressources humaines et renforce-
ment des capacites 

25.17. Ces activites devraient contribuer a renforcer 
les capacites et Ia formation deja visees dans d'autres 
chapitres du programme Action 21. 



CHAPITRE 26 

RECONNAISSANCE ET RENFORCEMENT DU ROLE DES POPULATIONS 
AUTOCHTONES ET DE LEURS COMMUNAUTES 

Do maine d' activite 

PRINCIPE$ D' ACTION 

26.1. Les populations autochtones et leurs communau
tes ont un lien historique avec leurs terres et sont genera
lement les descendants des habitants originaux de ces 
terres. Dans le contexte du present chapitre, le terme 
« terres » s'entend comme comprenant l'environnement 
des zones occupees traditionnellement par les popula
tions concernees. Les populations autochtones et leurs 
communautes representent un pourcentage important de 
la population mondiale. Elles ont developpe au cours des 
generations une connaissance scientifique traditionnelle 
et holistique de leurs terres, de leurs ressources naturel
les et de leur environnement. Les populations autochto
nes et leurs communautes doivent jouir pleinement des 
droits de I 'homme et des libertes fondamentales qui leur 
reviennent, sans entrave ni discrimination. Leur capacite 
de participer pleinement a des pratiques de developpe
ment durable sur leurs terres a eu tendance a etre limitee 
par l'effet de facteurs de nature economique, sociale et 
historique. Vu les rapports existant entre I' environne
ment nature! et son developpement durable et le bien
etre culture!, social et physique des populations autoch
tones, les efforts nationaux et internationaux deployes en 
vue d'un developpement durable et ecologiquement ra
tionnel devraient reconnaitre, integrer, promouvoir et 
renforcer le role de ces populations et de leurs commu
nautes. 

26.2. Certains des buts inherents aux objectifs et 
activites relevant du domaine considere figurent deja 
dans des instruments internationaux tels que la Conven
tion concernant les populations aborigenes et tribales 
(n° 169) de l'OIT et sont repris dans le projet de declara
tion universelle sur les droits des populations autochto
nes que redige actuellement le Groupe de travail sur les 
populations autochtones de la Commission des droits de 
l'homme. L'Annee internationale des populations au
tochtones (1993), proclamee par I' Assemblee generate 
dans sa resolution 45/164 du 18 decembre 1990, offre 
une occasion opportune de mobiliser davantage la coo
peration technique et financiere qui s, impose a I' echelon 
international. 

OBJECTIFS 

26.3. En etroite cooperation avec les populations au
tochtones et leurs communautes, les gouvernements et, 
s'il y a lieu, les organisations intergouvernementales de
vraient s 'efforcer d' atteindre les objectifs suivants : 

198 

a) Etablir un processus susceptible de donner aux 
populations autochtones et a leurs communautes des 
moyens d' action comprenant : 

i) L'adoption ou le renforcement des politiques et/ou 
instruments juridiques appropries au niveau natio
nal; 

ii) La reconnaissance du fait que les terres des popula
tions autochtones et de leurs communautes doivent 
etre protegees contre des activites qui ne sont pas 
ecologiquement rationnelles ou que les peuples au
tochtones concernes considerent comme sociale
ment ou culturellement inappropriees; 

iii) La reconnaissance de leurs valeurs, connaissances 
traditionnelles et pratiques de gestion des ressour
ces en vue de promouvoir un developpement eco
logiquement rationnel et durable; 

iv) La reconnaissance du fait que la dependance tradi
tionnelle et directe a l'egard des ressources renou
velables et des ecosystemes, y compris les recoltes 
durables, continue d'etre essentielle pour le bien
etre culture!, economique et physique des popula
tions autochtones et de leurs communautes; 

v) Le developpement et le renforcement des mecanis
mes nationaux permettant de resoudre les diffe
rends concernant la gestion des terres et des res
sources; 

vi) L'appui a des moyens de production de remplace
ment ecologiquement rationnels, afin d'assurer une 
gamme de choix quant a la fa~on d, ameliorer la 
qualite de vie des populations autochtones de ma
niere qu 'elles puissent participer effectivement au 
developpement durable; 

vii) Le renforcement des capacites des communautes 
autochtones sur la base de !'adaptation et de 
l'echange des donnees d'experience, des connais
sances et des pratiques de gestion des ressources 
traditionnelles, afin d'assurer leur developpement 
durable; 

b) Etablir s'il y a lieu des arrangements pour renfor
cer la participation active des populations autochtones et 
de leurs communautes a la formulation, au niveau natio
nal, de politiques, lois et programmes ayant trait a la ges
tion des ressources eta d'autres processus de developpe
ment qui peuvent les affecter, et leur donner les moyens 
de prendre I' initiative de telles propositions; 

c) Assurer la participation des populations autochto
nes et de leurs communautes, aux echelons national et 
local, aux strategies de gestion et de conservation des 
ressources ainsi qu'a d'autres programmes pertinents 
d'appui et de suivi des strategies en faveur du develop
pement durable telles que celles proposees dans d' autres 
secteurs du programme Action 21. 
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ACfiVITES 

26.4. Certaines populations autochtones et leurs com
munautes devront peut-etre exercer, conformement a Ia 
legislation nationale, un plus grand controle sur leurs ter
res, gerer de fac;on plus autonome leurs ressources et 
prendre une part accrue aux decisions en matiere de de
veloppement qui les concernent, y compris le cas 
echeant Ia participation a Ia creation et a Ia gestion de 
zones protegees. On trouvera ci-apres uncertain nombre 
de mesures que pourraient prendre les gouvernements : 

a) Envisager de ratifier et d'appliquer les conven
tions internationales existantes relatives aux populations 
autochtones (lorsque cela n'a pas encore ete fait) et ap
puyer I' adoption par I' Assemblee generale d'une decla
ration sur les droits des populations autochtones; · 

b) Adopter ou renforcer les politiques et/ou les ins
truments juridiques appropries qui protegeront les droits 
de propriete intellectuelle et culturelle ainsi que le droit 
de preserver les systemes et pratiques coutumiers et ad
ministratifs des populations autochtones. 

26.5. Les organismes des Nations Unies, les autres or
ganisations internationales de developpement et de fi
nancement et les gouvernements devraient, avec Ia parti
cipation active des populations autochtones et de leurs 
communautes, prendre, s'il y a lieu, les mesures suivan
tes visant notamment a integrer les valeurs, les concep
tions et les connaissances des populations autochtones 
- y compris Ia contribution unique des femmes autoch
tones - aux politiques et programmes en matiere de 
gestion des ressources et aux autres politiques et pro
grammes susceptibles de les concerner : 

a) Nommer un responsable de Ia coordination au 
sein de chaque organisme international et organiser des 
reunions annuelles de coordination interorganisations en 
consultation avec les gouvernements et les organisations 
autochtones, s 'il y a lieu, et mettre au point une proce
dure dans le cadre des organismes operationnels afin 
d 'aider les gouvernements a veiller a ce que les vues des 
populations autochtones soient incorporees de fac;on co
herente et coordonnee dans la conception et 1' application 
des politiques et programmes. Selon cette procedure, ces 
populations et leurs communautes devraient etre infor
mees, consultees et autorisees a participer au processus 
decisionnel national, en ce qui concerne notamment les 
efforts de cooperation deployes aux echelons regional et 
international. En outre, il faudrait que ces politiques et 
programmes prennent pleinement en compte les strate
gies reposant sur des initiatives autochtones locales; 

b) Fournir une assistance technique et financiere au 
titre du renforcement des capacites des populations au
tochtones et de leurs communautes; 

c) Renforcer les programmes de recherche et 
d' education visant a : 

i) Mieux comprendre le savoir-faire et !'experience 
des populations autochtones en matiere de gestion 
de I' environnement et utiliser ces competences pour 
relever les defis contemporains dans le domaine du 
developpement; 

ii) Renforcer l'efficacite des systemes de gestion des 
ressources des populations autochtones, par exemple 
en favorisant !'adaptation et Ia diffusion d'inno
vations techniques appropriees; 

d) S 'associer aux efforts des populations autochtones 
et de leurs communautes en ce qui concerne Ia gestion 
des ressources et les strategies de conservation (telles 
que celles qui peuvent etre mises au point dans le cadre 
de projets appropries finances par le Fonds pour l'envi
ronnement mondial et le Plan d'action pour Ia protection 
de Ia foret tropicale, ainsi que dans celui d' autres sec
teurs du programme Action 21, notamment les program
mes portant sur des activites de collecte, d'analyse et 
d'utilisation des donnees et d'autres informations a 
l'appui des projets de developpement durable). 

26.6. En pleine association avec les populations au
tochtones et leurs communautes, les gouvernements de
vraient, s 'il y a lieu : 

a) Mettre au point ou renforcer les mecanismes na
tionaux appropries de consultation avec les populations 
autochtones et leurs communautes en vue de tenir comp
te de leurs besoins et d'integrer leurs valeurs, leur 
savoir-faire traditionnels et autres et leurs pratiques aux 
politiques et programmes nationaux touchant Ia gestion 
et Ia conservation des ressources naturelles et aux autres 
programmes de developpement les concernant; 

b) Cooperer, s'il y a lieu, a !'echelon regional en vue 
d'examiner les problemes communs aux populations au
tochtones pour leur permettre de reconna1tre et renforcer 
leur participation aux activites visant a un developpe
ment durable. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coCtts 

26.7. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 3 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par des 
dons ou a des conditions concessionnelles. II ne s'agit 
que d'estimations approximatives donnees a titre indica
tif, qui n'ont pas ete examinees par les gouvernements. 
Les depenses effectives et les conditions financieres, y 
compris les conditions non concessionnelles, dependront 
notamment des strategies et programmes specifiques que 
les gouvernements decideront de mettre en reuvre. 

b) Cadres juridique et administratif 

26.8. En collaboration avec les populations autochto
nes concernees, les gouvernements devraient incorporer 
les droits et les responsabilites de ces populations et de 
leurs communautes dans Ia legislation de ,chacun des 
pays, selon ses circonstances particulieres. A cet egard, 
une assistance technique sera peut-etre necessaire aux 
pays en developpement. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

26.9. Les organismes internationaux de developpe
ment et les gouvernements devraient allouer des ressour
ces financieres et autres au titre de 1 'education et de Ia 
formation des populations autochtones et de leurs com
munautes, de sorte que celles-ci soient mieux a meme de 
parvenir a un developpement autonome et durable, ainsi 
que de contribuer et de prendre part aux activites natio
nales en faveur d'un developpement durable et equitable. 
II conviendrait d' accorder une attention particuliere au 
renforcement du role des femmes autochtones. 



CHAPITRE 27 

RENFORCEMENT DU ROLE DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENT ALES : 
P ARTENAIRES POUR UN DEVELOPPEMENT DURABLE 

Do maine d' activite 

PRINCIPES D'ACI'ION 

27 .1. Les ONG jouent un role vital pour ce qui est de 
modeler et d'appliquer la democratie participatoire. Leur 
credibilite reside dans le role judicieux et constructif 
qu'elles jouent dans la societe. Les organisations offi
cieuses ou officielles de meme que les mouvements au 
niveau des communautes devraient etre reconnus comme 
partenaires dans l' execution d 'Action 21. La nature du 
role independant joue par les ONG dans la societe exige 
une participation reelle; c 'est pourquoi 1' independance 
est une qualite majeure de ces organisations et l'une des 
conditions d 'une participation effective. 

27 .2. La necessite de promouvoir un ideal commun a 
tous les secteurs de la societe constitue l'un des princi
paux defis que la communaute internationale doit relever 
dans ses efforts visant a remplacer des modes de deve
loppement non viables par un processus de developpe
ment ecologiquement rationnel et durable. L' edification 
de cet ideal commun reposera sur la volonte de tous les 
secteurs d'instaurer une veritable collaboration et un dia
logue au sein de la societe tout en reconnaissant les ro
les, les responsabilites et les capacites respectives de 
chacun. 

27.3. Les organisations non gouvernementales, y com
pris les organisations sans but lucratif representant les 
groupes vises dans la presente section d'Action 21, pos
sedent une experience, une competence et des capacites 
solides et diverses dans des domaines qui presentent un 
grand interet pour 1' application et le sui vi de program
mes de developpement durable ecologiquement ration
nels et socialement responsables, tels que ceux qui sont 
proposes dans le programme Action 21. L'ensemble des 
ONG constitue done un reseau mondial qu'il faudra met
tre a contribution et renforcer pour appuyer les efforts vi
sant a atteindre ces objectifs communs. 

27.4. Pour que ces organisations puissent pleinement 
jouer leur role, il faudra favoriser 1, etablissement de 
liens de communication et de cooperation aussi etroits 
que possible entre les organisations internationales, les 
gouvernements et les administrations locales et les ONG, 
dans le cadre des institutions chargees de mener a bien 
Action 21 et des programmes con~us a cet effet. Ces or
ganisations doivent aussi renforcer les relations de coo
peration et des communications entre elles afin de parti
ciper de maniere plus efficace a la mise en reuvre d'un 
developpement durable. 
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OBJECTIFS 

27.5. La societe, les gouvernements et les organismes 
internationaux devraient mettre au point des mecanismes 
permettant aux organisations non gouvernementales de 
jouer effectivement leur role de partenaires responsables 
dans la mise en reuvre d'un developpement ecologique
ment rationnel et durable. 

27.6. Afin de renforcer le role des ONG en tant que 
partenaires sociaux, le systeme des Nations Unies et les 
gouvernements devraient, en consultation avec ces orga
nisations, entamer un processus visant a passer en revue 
les procedures et mecanismes officiels relatifs a la parti
cipation de ces organisations a tous les niveau~. de 
!'elaboration des politiques et des decisions a leur appli
cation. 

27.7. D'ici a 1995, un dialogue mutuellement produc
tif devra s'instaurer au niveau national entre tous les 
gouvernements et les ONG et leurs reseaux organises 
afin de reconnaitre et de renforcer leurs roles respectifs 
dans la mise en reuvre d'un developpement ecologique
ment rationnel et durable. 

27 .8. Les gouvernements et les organisations interna
tionales devraient veiller a ce que les ONG puissent par
ticiper a la conception, a la mise en place et a 1' eva
luation des mecanismes et procedures officiels ayant 
pour objectif d'assurer le suivi de !'application du pro
gramme Action 21 a tousles niveaux. 

ACTIVITES 

27.9. Le systeme des Nations Unies, y compris les ins
titutions internationales de financement et de developpe
ment et toutes les organisations et instances intergouver
nementales, devront, en liaison avec les ONG, prendre 
des mesures afin de : 

a) Etudier les moyens de renforcer les procedures et 
mecanismes existants par lesquels les ONG participent a 
la conception des politiques, a la prise des decisions, a 
!'execution et a !'evaluation des activites au niveau de 
chaque organisme, et en rendre compte dans le cadre des 
discussions interorganisations et des conferences des Na
tions Unies; 

b) Sur la base des resultats de l'etude mentionnee a 
1' alinea a, creer au sein de chaque organisme des meca
nismes et des procedures, ou renforcer ceux qui existent 
deja, en vue de faire appel aux connaissances et aux 
points de vue des ONG dans !'elaboration, !'execution et 
1 'evaluation des politiques et programmes; 

c) Etudier les niveaux de financement et d'appui ad
ministratif dont beneficient les ONG ainsi que le degre 
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de participation de celles-ci a !'execution des projets et 
programmes et son efficacite, en vue d'accroitre le role 
de ces organisations en tant que partenaires sociaux; 

d) Concevoir des moyens souples et efficaces per
mettant aux ONG de participer aux processus institues 
en vue d'examiner et d'evaluer !'application du pro
gramme Action 21 a tousles niveaux; 

e) Permettre aux ONG et a leurs reseaux organises 
de contribuer a l'examen eta !'evaluation des politiques 
et programmes con~us dans le cadre d' Action 21 et les 
encourager a ce faire, en apportant notamment un appui 
aux ONG des pays en developpement et a leurs reseaux 
organises; 

f) Prendre en consideration, dans les rapports perti
nents presentes a l' Assemblee generale par le Secretaire 
general, et dans ceux de tous les organismes competents 
des Nations Unies et organisations et instances intergou
vernementales, les resultats des systemes d'examen et 
processus d'evaluation non gouvernementaux concer
nant !'application du programme Action 21 dans le cadre 
du suivi d'Action 21; 

g) Permettre aux ONG d'avoir acces a des donnees 
fiables et a jour pour que leurs programmes et activites 
contribuent efficacement a un developpement durable. 

27.10. Les gouvernements devraient prendre des me
sures en vue d'atteindre les objectifs suivants: 

a) Instaurer un dialogue constructif avec les ONG et 
leurs reseaux organises representant differents secteurs, 
et renforcer tout dialogue qui existerait deja, dans le but : 
i) d'examiner les droits et les responsabilites de ces orga
nisations; ii) de canaliser efficacement les apports inte
gres des ONG au processus d'elaboration des politiques 
gouvernementales; iii) de faciliter la coordination non 
gouvernementale au niveau de !'application des politi
ques nationales concernant les programmes; 

b) Favoriser et rendre possible l'instauration d'un 
partenariat et d'un dialogue entre les ONG locales et les 
autorites locales dans le cadre d'activites contribuant a 
un developpement durable; 

c) Faire participer les ONG aux mecanismes ou pro
cedures institues au niveau national pour mettre en reu
vre le programme Action 21, en utilisant au mieux leurs 
capacites particulieres, notamment dans les domaines de 
!'education, de Ia lutte contre Ia pauvrete, de Ia protec
tion et de l' amelioration de l 'environnement; 

d) Prendre en consideration les resultats des meca
nismes de sui vi et d 'examen non gouvernementaux dans 
la conception et !'evaluation des politiques concernant Ia 
mise en reuvre du programme Action 21 a tous les ni
veaux; 

e) Etudier les systemes d'education nationale en vue 
de determiner les moyens d'integrer et de renforcer la 
participation des ONG dans les domaines de l'ensei
gnement de type scolaire et autre et de la sensibilisation 
du public; 

f) Mettre a la disposition et a la portee des ONG les 
donnees et informations necessaires pour que celles-ci 
contribuent efficacement a Ia recherche ainsi qu'a la 
conception, a l 'execution et a l' evaluation des program
mes. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des coCtts 

27 .11. Le renforcement des processus et mecanismes 
consultatifs entrainera, aux niveaux international et na
tional, des depenses relativement limitees mais impossi
bles a prevoir, qui dependront du resultat des etudes et 
de l 'evolution des points de vue sur les meilleurs 
moyens d'etablir un partenariat et un dialogue entre les 
organismes officiels et les groupements d'ONG. Des 
fonds supplementaires devront egalement etre fournis 
aux ONG pour appuyer leurs efforts visant a Creer des 
systemes de suivi du programme Action 21, a renforcer 
les systemes existants ou a y apporter leur contribution. 
Ces depenses seront sans doute importantes mais ne peu
vent etre estimees avec exactitude sur la base des infor
mations existantes. 

b) Renforcement des capacites 

27.12. Les organismes des Nations Unies et les autres 
organisations et instances intergouvernementales, pro
grammes bilateraux et, le cas ecbeant, le secteur prive, 
devront fournir une aide financiere et un appui adminis
tratif accrus aux organisations non gouvernementales et 
a leurs reseaux organises, notamment dans les pays en 
developpement, au titre de leur contribution au suivi et a 
l' evaluation des programmes d 'Action 21. Ils devront 
egalement offrir des programmes de formation au per
sonnel des ONG (et aider celles-ci a concevoir leurs pro
pres programmes de formation) aux niveaux inter
national et regional afin de renforcer leur role de 
partenaires dans le processus d'elaboration et d'exe
cution des programmes. 

27.13. Les gouvernements devront adopter ou renfor
cer, selon les circonstances particulieres a chacun des 
pays, toutes les dispositions legislatives necessaires pour 
permettre aux organisations non gouvernementales de 
creer des groupes consultatifs et pour garantir le droit 
des organisations non gouvernementales a sauvegarder 
l 'interet public au moyen d 'actions judiciaires. 



CHAPITRE 28 

INITIATIVES DES COLLECTIVITES LOCALES A L'APPUI D'ACTION 21 

Domaine d' activite 

PRINCIPES D'ACTION 

28.1. Les problemes abordes dans Action 21 qui pro
cedent des activites locales sont si nombreux que la par
ticipation et la cooperation des collectivites a ce niveau 
seront un facteur determinant pour atteindre les objectifs 
du programme. En effet, ce sont les collectivites locales 
qui construisent, exploitent et entretiennent les infra
structures economiques, sociales et environnementales, 
qui surveillent les processus de planification, qui fixent 
les orientations et la reglementation locales en matiere 
d'environnement et qui apportent leur concours a 
1 'application des politiques de 1' environnement adoptees 
a !'echelon national ou infranational. Elles jouent, au ni
veau administratif le plus proche de la population, un 
role essentiel dans 1 'education, la mobilisation et la prise 
en compte des vues du public en faveur d'un developpe
ment durable. 

OBJECTIFS 

28.2. Les objectifs proposes pour ce domaine d'acti
vite sont les suivants : 

a) D'ici a 1996, la plupart des collectivites locales de 
tous les pays devraient mettre en place un mecanisme de 
consultation de la population et parvenir a un consensus 
sur un programme Action 21 a !'echelon de la collec
tivite; 

b) D'ici a 1993, la communaute internationale de
vrait lancer un mecanisme de concertation en vue de de
velopper la cooperation technique entre les collectivites 
locales; 

c) D'ici a 1994, les representants des associations de 
municipalites et d'autres collectivites locales devraient 
developper leur cooperation et leur coordination afin de 
renforcer l'echange d'informations et de donnees d'ex
perience entre les collectivites locales; 

d) Les collectivites locales de tous les pays devraient 
etre encouragees a assurer !'execution et le suivi de pro
grammes visant a assurer la representation des femmes 
et des jeunes dans les processus de prise de decisions, de 
planification et d'execution. 

ACTIVITES 

28.3. 11 faudrait que toutes les collectivites locales ins
taurent un dialogue avec les habitants, les organisations 
locales et les entreprises privees afin d'adopter « un pro
gramme Action 21 a !'echelon de la collectivite ». La 
concertation et la recherche d'un consensus permet-
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traient aux collectivites locales de s' instruire au contact 
des habitants et des associations locales, civiques, com
munautaires, commerciales et industrielles, et d'obtenir 
!'information necessaire a 1 'elaboration des strategies les 
plus appropriees. Grace au processus de concertation, les 
menages prendraient davantage conscience des questions 
liees au developpement durable. Les programmes, les 
orientations et les dispositions legislatives et reglemen
taires appliques par les collectivites locales pour realiser 
les objectifs d' Action 21 seraient evalues et modifies en 
fonction des programmes d' Action 21 adoptes a I' eche
lon local. Les strategies pourraient egalement servir a ap
puyer des projets de financement local, national, regional 
et international. 

28.4. Le partenariat devrait etre encourage entre orga
nes et organismes competents tels que le PNUD, le 
Centre des Nations Unies pour les etablissements hu
mains (CNUEH), le PNUE, la Banque mondiale, les 
banques regionales, 1 'Union internationale des villes et 
pouvoirs locaux, 1' Association mondiale des grandes 
metropoles, le Sommet des grandes villes du monde, la 
Federation mondiale des cites unies et villes jumelees et 
autres partenaires appropries dans le but de mobiliser un 
appui international accru au benefice des programmes 
des collectivites locales. Un des objectifs importants se
rait d'aider, de developper et d'ameliorer les institutions 
existantes qui s 'interessent au renforcement des capaci
tes des collectivites locales et a la gestion de l'environ
nement a 1 'echelon local. A cette fin : 

a) Le Centre des Nations Unies pour les etablisse
ments humains et autres organes et organismes compe
tents des Nations Unies sont invites a renforcer les servi
ces charges de recueillir des informations sur les 
strategies des collectivites locales, notamment celles qui 
requierent un appui international; 

b) A !'occasion de consultations periodiques reunis
sant a la fois les pays en developpement et leurs parte
naires internationaux, il pourrait etre procede a un exa
men des strategies afin de rechercher la meilleure 
maniere de mobiliser l'appui international en question. 
Une telle concertation au niveau sectoriel completerait · 
celle, axee sur les pays, qui se deroule parallelement 
dans le cadre de groupes consultatifs et de tables rondes. 

28.5. Les representants des associations de collectivi
tes locales sont encourages a mettre en place des meca
nismes permettant a ces collectivites d'accroitre leurs 
echanges d'informations et de donnees d'experience ain
si que leur assistance technique mutuelle. 
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MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

28.6. II est recommande que toutes les parties reeva
luent les besoins de financement dans ce domaine. Lese
cretariat de la Conference a estime que le cofit total du 
renforcement des services de secretariat international ne
cessaires a la mise en reuvre des activites relevant du 
present chapitre pour la periode 1993-2000 serait en 
moyenne d 'environ un million de dollars par an, montant 

qui serait finance par des dons ou a des conditions con
cessionnelles. II ne s'agit que d'estimations approximati
ves donnees a titre indicatif, qui n' ont pas ete examinees 
par les gouvernements. 

b) Mise en valeur des ressources humaines et renforce-
ment des capacites 

28.7. Ce programme devrait faciliter les activites de 
renforcement des capacites et de formation deja prevues 
dans les autres chapitres d' Action 21. 



CHAPITRE 29 

RENFORCEMENT DU ROLE DES TRA V AILLEURS ET DE LEURS SYNDICATS 

Domaine d' activite 

PRINCIPES D'ACfiON 

29.1. L'action entreprise pour parvenir a un develop
pement durable supposera des ajustements et creera de 
nouvelles possibilites a l'echelle nationale comme au ni
veau de l'entreprise- et les travailleurs se trouveront au 
premier rang des groupes concemes. Les syndicats qui 
les representent ont un role capital a jouer en vue de faci
liter Ia realisation d'un developpement durable, pour plu
sieurs raisons : leur experience du changement dans 
l'industrie, et de Ia maniere d'y faire face; !'importance 
preponderante qu 'ils attachent a Ia protection du milieu 
de travail et de l'environnement naturel qui s'y rapporte; 
leur action en faveur d'un developpement equitable sur 
le plan social et economique. Grace aux reseaux qu 'ils 
ont tisses entre eux et au nombre eleve de leurs adhe
rents, ils representent un moyen important de divulguer 
Ia theorie du developpement durable et d'en soutenir Ia 
mise en pratique. Les principes etablis de Ia negociation 
tripartite constituent une base a partir de laquelle pourra 
se developper Ia cooperation, dans Ia mise en reuvre du 
developpeil}ent durable, entre les salaries et leurs repre
sentants, I 'Etat et le patronat. 

OBJECfiFS 

29.2. L'objectif general est de reduire Ia pauvrete et de 
parvenir de maniere durable au plein emploi, ce qui con
tribue a creer un environnement sur, non pollue et sain 
- qu'il s'agisse du milieu de travail, de Ia collectivite 
ou du cadre de vie. Les travailleurs devraient participer 
pleinement a l'accomplissement eta !'evaluation des ac
tivites se rapportant a Action 21. 

29.3. A cette fin, Ies objectifs a atteindre a !'horizon 
de l'an 2000 soot les suivants: 

a) Promouvoir la ratification des conventions perti
nentes de I'OIT et }'adoption par les pays de lois 
s 'inspirant des dispositions de ces conventions; 

b) Mettre en place des mecanismes bipartites ou tri
partites pour traiter des questions de securite, de sante et 
de developpement durable; 

c) Accroitre le nombre de conventions collectives sur 
l'environnemental visant a realiser un developpement 
durable; 

d) Reduire !'incidence des accidents du travail, des 
blessures et des maladies telle qu 'elle res sort des statisti
ques etablies selon des methodes reconnues; 

e) Developper l'instruction, la formation et le recy
clage des travailleurs, notamment dans le domaine de la 
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prevention des accidents du travail et des maladies pro
fessionnelles et de I' environnement. 

ACfiVITES 

a) Promouvoir Ia liberte d' association 

29.4. Afin que les travailleurs et leurs syndicats soient 
bien informes et jouent pleinement leur role dans 
l'action en faveur du developpement durable, il faudrait 
que les gouvemements et les employeurs soutiennent le 
droit du salarie ala liberte d'association et renforcent la 
defense du droit de s 'organiser, qui est inscrit dans les 
conventions de l'OIT. Les gouvemements qui ne l'ont 
pas encore fait devraient ratifier ces conventions et les 
mettre en vigueur. 

b) Renforcer Ia participation et Ia concertation 

29.5. ll faudrait que les gouvemements, les milieux 
d'affaires et les industriels veillent ace que les syndicats 
soient en mesure de prendre une part active aux deci
sions qu'impliquent l'elaboration, la mise en reuvre et 
l 'evaluation, aux echelons national et international, des 
politiques et des programmes relatifs a I' environnement 
et au developpement - y compris Ia politique de 1' em
ploi, la strategie industrielle, les programmes d'ajuste
ment du marche du travail et les transferts de techno
logie. 

29.6. Les syndicats, les employeurs et les gouveme
ments devraient mener une action conjointe afin de ga
rantir que la notion de developpement durable soit appli
quee de maniere equitable. 

29.7. ll faudrait mettre en place, au niveau du lieu de 
travail, de la collectivite et du pays, des mecanismes de 
collaboration bipartites (patronat et employes) ou tripar
tites (patronat, travailleurs et pouvoirs publics) destines a 
s' occuper des questions de securite, de sante et d' envi
ronnement, particulierement dans la perspective des 
droits et de la condition de la femme sur le lieu de tra
vail. 

29.8. Les gouvemements et le patronat devraient 
veiller a ce que les travailleurs et leurs representants re
~oivent toute information de nature a leur permettre de 
participer efficacement aux processus decisionnels. 

29.9. Les syndicats devraient continuer a definir et a. 
mettre au point des lignes d' action touchant to us les as
pects du developpement durale et a militer en leur fa
veur. 

29.10. Les syndicats et le patronat devraient creer le 
cadre d'une politique de l'environnement conjointe et 
fixer des priorites quant a l 'amelioration du milieu de 
travail et celle du comportement general de l'entreprise 
du point de vue de l' environnement. 
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29 .11. Les syndicats devraient en outre : 
a) Faire en sorte que les travailleurs participent aux 

audits ecologiques du lieu de travail et aux etudes d'im
pact sur l'environnement; 

b) Participer aux activites de leur localite relatives a 
l'environnement et au developpement, et favoriser Ia 
prise de mesures conjointes pour faire face aux proble
mes latents qui correspondent a des preoccupations com
munes; 

c) Jouer un role actif dans les activites des organisa
tions internationales et regionales en vue du developpe
ment durable, particulierement a l'interieur du systeme 
des Nations Unies. 

c) Assurer Ia formation voulue 

29.12. II s'impose que les travailleurs et leurs repre
sentants aient droit a Ia formation qui convient pour les 
sensibiliser a I' environnement, assurer leur securite et 
leur sante, et ameliorer leurs conditions de vie aux points 
de vue economique et social. Cette formation devrait 
mettre a Ia portee du plus. grand nombre les competences 
qui permettent d'assurer des moyens d'existence dura
hies et d'ameliorer le milieu de travail. Syndicats, patro
nat, gouvernements et organismes internationaux de
vraient travailler ensemble a !'evaluation des besoins de 
formation qui existent dans leurs domaines d'activite 
respectifs. Enfin, il faudrait faire participer les tra-

vailleurs et leurs representants a !'elaboration et a !'ap
plication des programmes de formation des travailleurs 
entrepris par les employeurs et les pouvoirs publics. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

29.13. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en ceuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 300 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n 'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en ceuvre. 

b) Renforcement des capacites 

29.14. II y a lieu d'attacher une importance particu
liere au renforcement des capacites de chacun des parte
naires sociaux dans les relations tripartites (gouverne
ments, as.sociations patronales et organisations des 
travailleurs), afin de favoriser un accroissement de Ia 
cooperation en vue d'un developpement durable. 



CHAPITRE 30 

RENFORCEMENT DU ROLE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

Introduction 

30.1. Le commerce et l'industrie, y compris les socie
tes transnationales, jouent un role essentiel dans le deve
loppement economique et social d'un pays. La stabilite 
des politiques habilite et encourage le commerce et 
I 'industrie a operer de maniere responsable et efficace, et 
a mettre en reuvre des politiques a long terme. Ce soot 
les activites de ces deux secteurs qui contribuent princi
palement a accroltre Ia prosperite, objectif majeur du 
processus de developpement. Les entreprises commer
ciales, qu 'elles soient grandes ou petites et appartiennent 
ou non au secteur structure, soot essentiellement a 
I' origine des echanges, des possibilites d 'emploi et des 
moyens d'existence. Les perspectives commerciales of
fertes aux femmes contribuent a leur developpement pro
fessionnel, au renforcement de leur role economique et a 
Ia transformation des systemes sociaux. Le commerce et 
I 'industrie, y compris les societes transnationales et les 
organisations qui les representent, doivent participer 
pleinement a Ia realisation et a I' evaluation des activites 
relatives au programme Action 21. 

30.2. Grace a des procedes de production ayant un 
meilleur rendement, a des strategies preventives, a des 
techniques de production moins polluantes et a des pro-

. cedures utilisees tout au long du cycle de vie des pro
duits pour minimiser ou eviter les dechets, les politiques 
et les activites commerciales et industrielles, y compris 
celles des societes transnationales, peuvent jouer un 
grand role en ce qui conceme Ia reduction des repercus
sions sur !'utilisation des res sources et sur I' environne
ment. Les innovations, les perfectionnements, les appli
cations et les transferts technologiques, ainsi que les 
aspects plus generaux concernant Ia participation et Ia 
cooperation technique soot dans une tres grande mesure 
du ressort du commerce et de l'industrie. 

30.3. Le commerce et l'industrie, y compris les socie
tes transnationales, devraient reconnaltre que Ia gestion 
de I' environnement revet un rang de priorite eleve et est 
determinante pour un developpement durable. Certains 
chefs d'entreprise eclaires appliquent d'ores et deja des 
politiques et des programmes de gestion rationnelle et de 
suivi des produits, encouragent l'ouverture et le dialogue 
avec les employes et le public et procedent a des audits 
d' environnement et a des evaluations de conformite. Ces 
dirigeants d'entreprises commerciales et industrielles, y 
compris de societes transnationales, prennent un nombre 
croissant d 'initiatives, encouragent I' autoreglementation 
et s'emploient de plus en plus a ce que leurs activites 
aient des repercussions aussi minimes que possible sur Ia 
sante de Ia population et I' environnement. Les regle
ments adoptes dans de nombreux pays, Ia prise de cons-
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cience des consommateurs et du grand public et I' action 
des entrepreneurs eclaires, y compris au niveau des so
cietes transnationales, ont globalement contribue a cette 
evolution. La contribution du commerce et de l'industrie, 
y compris les societes transnationales, au developpement 
durable pourrait etre amelioree par le recours croissant a 
des outils economiques tels que les mecanismes du mar
che ou les prix des biens et services doivent refleter de 
plus en plus le cout ecologique de leurs intrants et de 
leur production, utilisation, recyclage et elimination, en 
fonction des conditions concretes de chaque pays. 

30.4. II est important, pour assurer Ia viabilite du com
merce et de l'industrie, d'ameliorer les systemes de pro
duction grace a des technologies et des procedes qui uti
lisent les ressources avec un meilleur rendement tout en 
produisant moins de dechets - produire plus avec 
moins. De meme, il est necessaire d'encourager l'inno
vation, Ia concurrence et les initiatives volontaires pour 
stimuler des choix qui soient varies, rentables et effica
ces. Deux programmes soot proposes en vue de repondre 
a ces besoins importants et de renforcer encore le role du 
commerce et de I 'industrie, y compris les societes 
transnationales. 

Domaines d'activite 

A. - Promouvoir une production moins polluante 

PRINCIPES D'ACTION 

30.5. On reconnalt de plus en plus qu 'il est necessaire 
de remplacer les procedes de fabrication, les technolo
gies et les modes de gestion qui ont un mauvais rende
ment d'utilisation, donnent lieu a des residus non reutili
ses, rejettent des dechets nocifs pour Ia sante humaine et 
I' environnement et aboutissent a des produits polluants 
et difficilement recyclables par des techniques, des me
thodes d'execution, des pratiques de gestion et des mo
des operatoires appropries permettant de reduire au mini
mum les dechets tout au long du cycle de vie du produit. 
Le concept de production moins polluante implique que 
I' on s 'efforce de parvenir a une efficience optimale a 
chaque etape de Ia duree d'utilisation du produit. Cela 
permettrait notamment d'ameliorer Ia competitivite 
generale des entreprises. La Conference intemationale 
sur un developpement industriel compatible avec les ne
cessites ecologiques, organisee par l'ONUDI a Copenha
gue en octobre 199144

, a reconnu le besoin d'adopter des 
politiques de production moins polluante. 

44 Voir A/CONF.151/PC/125. 
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OBJECTIFS 

30.6. Les gouvernements et les entreprises commer
ciales et industrielles, y compris les societes trans
nationales, devraient chercher a augmenter le rendement 
d'utilisation des ressources, notamment en accroissant le 
reemploi et le recyclage des residus, et a reduire la quan
tite de dechets rejetes pour une production donnee. 

ACTIVITES 

30.7. Les gouvernements et les entreprises commer
ciales et industrielles, y compris les societes trans
nationales, devraient renforcer leur collaboration en vue 
d'appliquer les principes et criteres du developpement 
durable. 

30.8. Les gouvernements devraient definir et mettre en 
reuvre, en consultation avec le commerce et l'industrie, 
y compris les societes transnationales, une combinaison 
appropriee d'instruments economiques et de mesures 
normatives, regroupant par exemple des dispositions 
legislatives et reglementaires et des normes, qui encoura
geront une production mains polluante, l' accent etant 
mis en particulier sur les petites et moyennes entreprises. 
Il convient aussi d'encourager les initiatives privees vo
lontaires. 

30.9. Les gouvernements, les entreprises commercia
les et industrielles, y compris les societes transna
tionales, les milieux universitaires et les organisations 
internationales devraient s'employer a definir et appli
quer des concepts et methodes permettant la prise en 
compte des couts ecologiques dans la comptabilite et la 
fixation des prix. 

30.10. Les entreprises commerciales et industrielles, y 
compris les societes transnationales, doivent etre encou
ragees a: 

a) Etablir un rapport annuel sur leurs resultats ecolo
giques, ainsi que sur !'utilisation de l'energie et des res
sources naturelles; 

b) Adopter des codes de conduite preconisant les 
meilleures pratiques ecologiques, tels que la Charte de 
developpement durable a !'intention des entreprises, ela
boree par la Chambre de commerce internationale (CCI), 
et !'initiative de l'industrie chimique en faveur d'un 
comportement responsable, et rendre compte de !'appli
cation de ces instruments. 

30.11. Les gouvernements devraient promouvoir la 
cooperation entre entreprises en matiere de techrtologie 
et de savoir-faire, couvrant le recensement, revaluation, 
Ia recherche-developpement, Ia commercialisation et 
!'application de procedes de production mains polluants. 

30.12. L'industrie devrait suivre des politiques de pro
duction mains polluante pour l'ensemble de ses activites 
et investissements, en tenant compte aussi de !'influence 
sur les fournisseurs et les consommateurs. 

30.13. Les associations industrielles et commerciales 
devraient cooperer avec les travailleurs et les syndicats 
pour ameliorer continuellement les connaissances et les 
competences afin de mettre en reuvre des operations 
compatibles avec un developpement durable. 

30.14. Les associations industrielles et commerciales 
devraient encourager les entreprises a entreprendre des 
programmes visant a faire prendre conscience des pro-

blemes ecologiques et a renforcer les responsabilites en 
Ia matiere, a taus les niveaux, pour que les entreprises 
s'attachent a ameliorer leur comportement du point de 
vue de I' environnement, sur Ia base des pratiques de ges
tion intemationalement reconnues. 

30.15. Les organisations intemationa1es devraient ac
croitre leurs activites en matiere d'education, de forma
tion et d'information en ce qui concerne les procedes de 
production mains polluants, en collaboration avec l'in
dustrie, les milieux universitaires et les autorites nationa
les et locales competentes. 

30.16. Les organisations internationales et non gouver
nementales, y compris les associations commerciales et 
scientifiques, devraient renforcer Ia diffusion de !'infor
mation sur les procedes de production mains polluants, 
en elargissant les bases de donnees existantes, comme le 
Centre international d'echange d'informations sur une 
production mains polluante du PNUE, Ia Banque d'in
formations industrielles et technologiques (INTIB) de 
l'ONUDI et le Bureau international de l'environnement 
(BIE) de Ia CCI, et mettre en place des reseaux reliant 
les systemes d'information nationaux et internationaux. 

B. -Encourager /'initiative des entrepreneurs 

PRINCIPE$ D'ACTION 

30.17. L'initiative des entrepreneurs est l'un des prin
cipaux moteurs de !'innovation car elle permet d'accroi
tre l' efficacite du march6, de relever les defis et de saisir 
les occasions. Les dirigeants des petites et moyennes en
treprises, en particulier, jouent un role tres important en 
ce qui concerne le developpement economique et social 
d'un pays. Ils sont souvent le principal instrument dude
veloppement rural en creant des emplois non agricoles et 
en fournissant l'occasion aux femmes d'ameliorer leurs 
moyens d' existence. Ils peuvent jouer un grand role pour 
ce qui est d'ameliorer le rendement de !'utilisation des 
ressources, de limiter les risques, de reduire au minimum 
les dechets et de preserver Ia qualite de l'environnement. 

OBJECTIFS 

30.18. Les objectifs ci-apres sont proposes : 

a) Encourager !'application du concept de gestion ra
tionnelle des entreprises en ce qui concerne !'exploi
tation et I 'utilisation des res sources naturelles par les en
trepreneurs; 

b) Accroltre le nombre des entrepreneurs dont les en
treprises appuient et mettent en reuvre des politiques de 
developpement durable. 

ACTIVITES 

30.19. Les gouvernements devraient faciliter Ia crea
tion et le fonctionnement d 'entreprises gerees de fa~on a 
assurer leur durabilite. Il faudrait adopter des reglemen
tations, des incitations economiques et des procedures 
administratives simplifiees pour traiter le plus efficace
ment possible les demandes d'approbation, en vue de fa
ciliter les decisions d'investissement, les conseils et 
!'assistance en matiere d'information, I 'appui aux infra
structures et Ia gestion rationnelle des entreprises. 
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30.20. En collaboration avec le secteur prive, les gou
vemements devraient favoriser la mobilisation de capi
taux a risque en faveur des projets et programmes de de
veloppement durable. 

30.21. En collaboration avec le commerce, l'industrie, 
les milieux universitaires et les organisations intema
tionales, les gouvemements devraient organiser des 
cours de formation sur le volet ecologique de Ia gestion 
des entreprises. Les programmes d'apprentissage a !'in
tention des jeunes auraient aussi un role a jouer. 

30.22. 11 faudrait inciter les entreprises commerciales 
et industrielles, y compris les societes transnationales, a 
adopter des politiques d'entreprise applicables dans le 
monde entier pour assurer un developpement durable, 
mettre les technologies ecologiquement rationnelles a Ia 
disposition des filiales implantees dans des pays en de
veloppement dans lesquelles la societe mere detient une 
participation importante sans leur faire payer le surcofit 
et encourager les filiales implantees a l'etranger a chan
ger leurs modes de fonctionnement afin de refleter les 
conditions ecologiques locales et a partager leurs expe
riences avec les autorites locales, le gouvemement du 
pays et les organisations intemationales. 

30.23. Les grandes entreprises commerciales et indus
trielles, y compris les societes transnationales, devraient 
envisager de passer des accords de participation avec les 
petites et moyennes entreprises pour faciliter 1 'echange 
de donnees d 'experience en matiere de gestion, de deve
loppement du marche et de savoir-faire technologique, le 
cas echeant, avec !'assistance d'organisations intema
tionales. 

30.24. Le commerce et l'industrie devraient creer des 
conseils nationaux pour le developpement durable et ai
der a promouvoir !'esprit d'entreprise dans les secteurs 
structure et non structure. Par ailleurs, il convient de fa
ciliter Ia participation des femmes chefs d'entreprise. 

30.25. Les entreprises commerciales et industrielles, y 
compris les societes transnationales, devraient accroitre 
la recherche-developpement en matiere de technologies 
ecologiquement rationnelles et de systemes de gestion de 

l'environnement, en collaboration avec les universites et 
les etablissements scientifiques et techniques, en tirant 
parti le cas echeant des competences locales. 

30.26. Les entreprises commerciales et industrielles, y 
compris les societes transnationales, devraient veiller a 
assurer la gestion rationnelle et rigoureuse des produits 
et des procedes dans un souci de protection de la, sante, 
de la securite et du respect de l'environnement. A cette 
fin, elles devraient faire une plus large place a l'auto
reglementation, en s'appuyant sur des codes, des chartes 
et des initiatives appropriees touchant tous les elements 
de la planification et des decisions commerciales et favo
risant I' ouverture et le dialogue avec les employes et le 
public. 

30.27. Les institutions d'assistance financiere multila
terale et bilaterale devraient continuer a encourager et a 
soutenir les petites et moyennes entreprises qui partici
pent a des activites de developpement durable. 

30.28. Les organismes des Nations Unies devraient 
ameliorer les mecanismes concernant les apports du 
commerce et de l'industrie et les processus de formula
tion des politiques et des strategies afin de veiller a ce 
que les considerations ecologiques occupent une plus 
grande place dans les investissements etrangers. 

30.29. Les organisations intemationales devraient ac
croitre leur appui aux activites de recherche-develop
pement visant a elever les normes applicables en matiere 
de technologie et de gestion pour le developpement du
rable, en particulier a !'intention des petites et moyennes 
entreprises des pays en developpement. 

MOYENS D'EXECUTION 

Financement et evaluation des COI'lts 

30.30. Les activites relevant de ce domaine d'activite 
consistent principalement a reorienter les activites exis
tantes et ne devraient done pas entrainer de depenses 
supplementaires importantes. Les cofits des activites 
menees par les gouvemements et les organisations inter
nationales sont deja inclus dans d'autres domaines 
d'activite. 

/ 



CHAPITRE 31 

COMMUNAUTE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

Introduction 

31.1. Le present chapitre est essentiellement consacre 
aux moyens qui permettront a la communaute scientifi
que et technique, qui rassemble notamment des inge
nieurs, des architectes, des concepteurs-projeteurs, des 
urbanistes et d'autres professionnels et decideurs, de 
contribuer de fa~on plus ouverte et efficace aux deci
sions concernant l'environnement et le developpement. 
II est important que les decideurs, qui aident a definir les 
grandes orientations, aussi bien que le grand public con
naissent et comprennent mieux le role de la science et de 
la technologie dans les questions sociales. II faudrait 
elargir et approfondir la cooperation entre la communau
te scientifique et technique et le public pour parvenir a 
un veritable partenariat. L'amelioration de la communi
cation et de la cooperation entre cette communaute et les 
decideurs aidera a mieux utiliser !'information et les 
connaissances scientifiques et techniques pour appliquer 
les politiques et les programmes. Les decideurs devraient 
creer des conditions plus favorables pour ameliorer Ia 
formation et Ia recherche independante dans le domaine 
du developpement durable. II faudra renforcer encore 
I 'interdisciplinarite : Ia communaute scientifique et tech
nique et les decideurs devront proceder a des etudes in
terdisciplinaires auxquelles le grand public sera associe 
pour donner une impulsion a la notion de developpement 
durable et acquerir un savoir-faire pratique. II faudrait ai
der le public a faire connaitre son avis sur Ia meilleure 
fa~on de gerer Ia science et la technique afin que ces der
nieres aient un effet benefique sur les conditions de vie. 
De meme, il faut assurer I 'independance de la commu
naute scientifique et technique pour que celle-ci puisse 
faire des recherches, publier sans restriction et echanger 
librement les resultats des travaux. L'adoption et !'appli
cation de principes ethiques et de codes de conduite 
intemationalement reconnus pourraient favoriser le ca
ractere professionnel et la reconnaissance de la valeur de 
ces travaux pour la protection de I' environnement et le 
developpement, etant entendu que les connaissances 
scientifiques evoluent constamment et comportent tou
jours un element d'incertitude. 

Domaines d' activite 

A. -Amelioration de Ia communication et 
de Ia cooperation entre Ia communaute scientifique 

et technique, les decideurs et le public 

PRINCIPES D' ACTION 

31.2. La communaute scientifique et technique et les 
decideurs devraient travailler en association plus etroite 
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pour appliquer des strategies de developpement durable 
fondees sur les meilleures connaissances disponibles. II 
faut pour cela que les decideurs creent le cadre neces
saire a des recherches rigoureuses et a la divulgation de 
tousles resultats des travaux de Ia communaute, et qu'ils 
recherchent avec elle les moyens de faire connaitre les 
resultats des recherches et les preoccupations qu'ils sus
citent aux organismes de decision afin de mieux lier Ia 
connaissance scientifique et technique a la formulation 
des strategies et programmes. Par la meme occasion, ce 
dialogue aiderait Ia communaute a etablir les priorites 
des travaux de recherche et a proposer des actions pour 
trouver des solutions constructives. 

OBJECTIFS 

31.3. Les objectifs suivants ont ete proposes : 
a) :Etendre et ouvrir Ie processus decisionnel et elar

gir 1 'eventail des problemes relatifs au developpement et 
a l'environnement qui peuvent donner lieu a une coope
ration a tous les niveaux entre la communaute scientifi
que et technique et les decideurs; 

b) Favoriser I' echange de connaissances et de points 
de vue entre Ia communaute scientifique et technique et 
le grand public, afin que les politiques et les programmes 
soient mieux definis, compris et encourages. 

ACTIVITES 

31.4. Les gouvemements devraient entreprendre les 
activites suivantes : 

a) Examiner comment mieux adapter les activites 
scientifiques et techniques nationales aux besoins du de
veloppement durable dans le cadre d'une action generale 
pour renforcer les systemes nationaux de recherche
developpement, notamment en augmentant et elargissant 
la composition des conseils, organisations et comites 
consultatifs scientifiques et techniques nationaux de 
sorte que: 

i) Les gouvemements et le public sachent quels sont 
les besoins nationaux en matiere de programmes 
scientifiques et techniques; 

ii) Les differentes tendances de I' opinion publique 
soient representees; 

b) Encourager la creation de dispositifs de coopera
tion au niveau regional afin de traiter des besoins relatifs 
au developpement durable. Ces dispositifs, qui pour
raient prendre la forme d'associations entre les secteurs 
public et prive, foumiraient un appui aux gouveme
ments, a l'industrie, aux etablissements d'enseignement 
non gouvemementaux et a d'autres organisations natio
nales et internationales et renforceraient les reseaux pro
fessionnels mondiaux; 
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c) Ameliorer et augmenter, par le biais de dispositifs 
appropries, les apports scientifiques et techniques aux 
processus intergouvemementaux de consultation, de 
cooperation et de negociation en matiere d'accords inter
nationaux et regionaux; 

d) Renforcer les activites de conseil au plus haut ni
veau de l'Organisation des Nations Unies et d'autres or
ganisations intemationales, afin d'integrer le savoir-faire 
scientifique et technique aux politiques et strategies de 
developpement durable; 

e) Ameliorer et renforcer les programmes de diffu
sion des resultats des travaux effectues par les universi
tes et les instituts de recherche. II faut pour cela recon
naitre et encourager les chercheurs, les technologues et 
les enseignants qui communiquent les informations 
scientifiques et techniques et les interpretent aupres des 
decideurs, des experts dans d'autres domaines et du 
grand public. L'aide apportee devrait essentiellement 
consister en un transfert de competences et de techniques 
de planification, ainsi qu'en une adaptation de ces der
nieres, ce qui exige un partage sans reserve des informa
tions entre scientifiques et decideurs. La publication de 
rapports nationaux de recherche scientifique et de rap
ports techniques comprehensibles et adaptes aux besoins 
locaux relatifs au developpement durable ameliorerait 
aussi l'interaction entre les chercheurs et les decideurs, 
ainsi que Ia mise en application des resultats scientifi
ques; 

f) Resserrer les liens entre le secteur de Ia recherche 
publique independante et I 'industrie pour que Ia recher
che puisse devenir une composante importante des stra
tegies industrielles; 

g) Renforcer le role des femmes pour qu'elles de
viennent des partenaires a part entiere dans les discipli
nes scientifiques et techniques; 

h) Elaborer et appliquer des technologies de l'infor
mation pour favoriser Ia diffusion des informations rela
tives au developpement durable. 

MOYENS D'ExECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

31.5. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 15 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'estima
tions approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont 
pas ete examinees par les gouvemements. Les depenses 
effectives et les conditions financieres, y compris les 
conditions non ccincessionnelles, dependront notamment 
des strategies et programmes specifiques que les gouver
nements decideront de mettre en reuvre. 

b) Renforcement des capacites 

31.6. II conviendrait de constituer des groupes inter
gouvemementaux d'experts sur les problemes de deve
loppement et d'environnement, en insistant pour qu'ils 
aient un caractere scientifique et technique, et d'orga
niser des etudes de receptivite et d'adaptabilite dans le 
cadre des futurs programmes d'action. 

B. -Promotion des codes de pratique et des !ignes 
directrices relatifs a Ia science eta Ia technique 

PRINCIPES D'ACTION 

31.7. Les chercheurs et les technologues ont des res
ponsabilites particulieres a la fois en tant qu 'heritiers 
d'une tradition et en tant que specialistes de disciplines 
consacrees a Ia recherche de Ia connaissance et a 
l'imperatif de protection de Ia biosphere dans le cadre 
d'un developpement durable. 

31.8. Des decisions dans les domaines de l'environne
ment et du developpement tenant davantage compte des 
principes ethiques devraient aider a etablir les priorites 
voulues pour conserver et ameliorer les systemes 
d 'entretien de la vie et, par Ia meme, faire en sorte que le 
fonctionnement des processus naturels viables soit perc;u 
a sa juste valeur par les societes actuelles et futures. Un 
renforcement des codes de pratique et des lignes directri
ces destines a Ia communaute scientifique et technique 
permettrait par consequent de mieux prendre conscience 
des problemes ecologiques et contribuerait au develop
pement durable. Cela releverait le niveau d'estime dont 
jouit Ia communaute et aiderait a definir les « responsabi
lites » scientifiques et techniques. 

OBJECTIFS 

31.9. L'objectif devrait etre d'accroitre, d'ameliorer et 
de favoriser l'acceptation, au niveau international, des 
codes de pratique et des lignes directrices relatifs a Ia 
science et a Ia technique qui garantissent l'integrite des 
systemes d'entretien de Ia vie et reconnaissent l'impor
tance du role que jouent Ia science et Ia technique pour 
harmoniser les besoins en matiere d'environnement et de 
developpement. Pour influencer efficacement les deci
sions, ces principes, codes de pratique et lignes directri
ces doivent non seulement recueillir I' as sentiment de Ia 
communaute scientifique et technique, mais aussi etre 
acceptes par Ia societe dans son ensemble. 

ACTIVITES 

31.10. Les activites suivantes pourraient etre entre
prises : 

a) Renforcer Ia cooperation nationale et intema
tionale, y compris dans le secteur non gouvernemental, 
pour etablir des codes de pratique et des lignes directri
ces relatifs a un developpement durable et ecologique
ment rationnel, compte tenu des principes de Ia Declara
tion de Rio et des codes de pratique et lignes directrices 
existants; 

b) Renforcer et creer des groupes consultatifs natio
naux sur les problemes d'ethique dans les domaines de 
l'environnement et du developpement, pour parvenir a 
une communaute d'esprit entre les milieux scientifiques 
et techniques et Ia societe dans son ensemble, et encou
rager un dialogue constant; 

c) Developper l'enseignement et Ia formation sur les 
problemes d'ordre moral lies au developpement eta l'en
vironnement pour incorporer ces objectifs aux program
mes d 'enseignement et aux priorites de Ia recherche; 

d) Revoir et modifier les instruments juridiques na
tionaux et intemationaux en matiere d'environnement et 
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de developpement pour y integrer les codes de pratique 
et les lignes directrices appropries. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des couts 

31.11. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en ceuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 5 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par la 
communaute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'estima
tions approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont 
pas ete examinees par les gouvemements. Les depenses 

effectives et les conditions financieres, y compris les 
conditions non concessionnelles, dependront notamment 
des strategies et programmes specifiques que les gouver
nements decideront de mettre en ceuvre. 

b) Renforcement des capacites 

31.12. II faudrait elaborer des codes de pratique et des 
!ignes directrices, concernant notamment les principes 
appropries, avec le concours et a !'intention de Ia com
munaute scientifique et technique afin que celle-ci puisse 
poursuivre ses activites de recherche et appliquer des 
programmes de developpement durable. L'UNESCO 
pourrait en prendre !'initiative en appliquant les mesures 
susmentionnees, en collaboration avec d'autres organis
mes des Nations Unies, ainsi qu'avec des organisations 
intergouvemementales et non gouvemementales. 



CHAPITRE 32 

RENFORCEMENT DU ROLE DES AGRICUL TEURS* 

Domaine d' activite 

PRINCIPES D'ACfiON 

32.1. L'agriculture occupe un tiers de la surface de la 
planete et constitue l'activite centrale d'une bonne partie 
de la population mondiale. Les activites agricoles se de
roulent en etroit contact avec la nature, la faisant fructi
fier en produisant des ressources renouvelables tout en la 
fragilisant en cas de surexploitation ou de mauvaise ges
tion. 

32.2. Les menages ruraux, les populations autochtones 
et leurs communautes, et les agriculteurs familiaux, qui 
soot souvent des femmes, soot depuis longtemps les gar
diens d'une grande partie des ressources de la terre. Les 
agriculteurs doivent preserver leur environnement physi
que dans la mesure ou leur subsistance en depend. De
puis 20 ans, la production agricole a, dans son ensemble, 
augmente de fa~on impressionnante. Toutefois, dans cer
taines regions, cette augmentation a ete reduite a neant 
par la croissance de la population, par la dette exterieure 
ou par la chute des cours des produits de base. En outre, 
les ressources naturelles dont depend l'activite agricole 
doivent recevoir des soins appropries et la durabilite des 
systemes de production agricole suscite une inquietude 
grandissante. 

32.3. Les agriculteurs doivent etre au centre des mesu
res prises pour instaurer une agriculture durable dans les 
pays tant developpes qu 'en developpement, et un grand 
nombre de secteurs de programme d'Action 21 soot lies 
a cet objectif. Une grande partie de la population rurale 
des pays en developpement depend essentiellement 
d'une agriculture de subsistance a petite echelle faisant 
appel a une main-d'reuvre familiale. Ellene dispose tou
tefois que d'un acces limite aux ressources, a la techni
que et a d'autres moyens d'existence et de production. 
Elle se livre de ce fait a une surexploitation des ressour
ces naturelles, y compris des terres marginales. 

32.4. Le developpement durable des populations des 
ecosystemes marginaux et fragiles est lui aussi aborde 
dans Action 21. La reussite des programmes depend 
avant tout de la motivation et de !'attitude de chaque 
agriculteur ainsi que de I' existence de politiques gouver
nementales encourageant les agriculteurs a gerer leurs 
ressources naturelles de fa~on efficiente et ecologique
ment viable. Les agriculteurs, en particulier les femmes, 

* Dans le present chapitre, le tenne « agriculteurs >> se retere dans 
tousles cas a I' ensemble des populations rurales qui assurent leur sub
sistance en menant des activites comme Ia production agricole, Ia pe
che ou Ia sylviculture. Le tenne « agriculture » recouvre aussi Ia peche 
et Ia sylviculture. 
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doivent faire face a de nombreuses incertitudes economi
ques, juridiques et institutionnelles lorsqu 'ils investissent 
dans leurs terres et autres ressources. La solution pour 
changer le comportement des populations et appliquer 
des strategies d'agriculture ecologiquement viable est de 
decentraliser le processus decisionnel en faveur des or
ganisations locales et communautaires. Le secteur de 
programme dont il est question ici porte sur les activites 
susceptibles de contribuer a la realisation de cet objectif. 

OBJECfiFS 

32.5. Les objectifs suivants soot proposes : 
a) Promouvoir la mise en place d'un processus deci

sionnel decentralise en creant des organisations locales 
ou de village ou en renfor~ant celles qui existent deja de 
fa~on a conferer pouvoirs et responsabilites aux utilisa
teurs primaires des ressources naturelles; 

b) Renforcer et ameliorer la situation juridique des 
femmes et des groupes vulnerables en matiere d'acces a 
la terre et de droits fonciers; 

c) Promouvoir et encourager des pratiques et techni
ques agricoles ecologiquement viables; 

d) Introduire ou renforcer des politiques qui encoura
gent l'autosuffisance en matiere de techniques agricoles 
exigeant peu de facteurs de production et d'energie, y 
compris les pratiques locales, et des mecanismes de fixa
tion des prix qui incorporent les cofits ecologiques; 

e) Elaborer un cadre d'action qui, au moyen 
d'incitations et d'avantages, encourage les agriculteurs a 
adopter des pratiques agricoles efficientes et ecologique
ment viables; 

f) Accroitre la participation des agriculteurs et agri
cultrices a la conception et a 1 'execution des politiques 
con~ues aux fins susmentionnees par 1 'intermediaire des 
organismes qui les representent. 

ACfiVITES 

a) Activites relatives a Ia gestion 

32.6. Les gouvemements devraient : 
a) Assurer !'execution des programmes relatifs a la 

promotion de moyens de subsistance, d'une agriculture 
et d'un developpement rural viables, a la gestion des · 
ecosystemes fragiles, a 1 'utilisation des ressources en eau 
a des fins agricoles et a la gestion integree des ressources 
nature lies; 

b) Promouvoir les mecanismes de fixation des prix, 
les politiques commerciales, les incitations fiscales et les 
autres instruments qui ont une influence positive sur les 
decisions de chaque agriculteur concernant !'utilisation 
efficiente et ecologiquement durable des ressources na-
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turelles et tiennent pleinement compte de l'impact de ces 
decisions sur les menages, Ia securite alimentaire, les re
venus agricoles, I' emploi et I' environnement; 

c) Faire participer les agriculteurs et les organismes 
qui les representent au processus d'elaboration des poli
tiques; 

d) Proteger, reconnaitre et institutionnaliser les droits 
fonciers des femmes, ainsi que leur droit d'avoir acces a 
Ia terre, au credit, a Ia technologie, aux facteurs de pro
duction agricole et a Ia formation; 

e) Appuyer Ia creation d 'organisations d' agriculteurs 
en assurant les conditions juridiques et sociales neces
saires. 

32.7. L' appui aux organisations d' agriculteurs pourrait 
etre fourni de Ia fa~on suivante : . 

a) Les centres de recherche nationaux et internatio
naux devraient cooperer avec les agriculteurs a Ia mise 
au point de techniques agricoles non polluantes et adap
tees aux lieux d'utilisation; 

b) Les gouvernements, les institutions multilaterales 
et bilaterales de developpement et les organisations non 
gouvernementales devraient collaborer avec les organi
sations d'agriculteurs afin d'elaborer des projets de de
veloppement agricole specifiques aux diverses zones 
agro-ecologiques. 

b) Donnees et information 

32.8. Les gouvernements et les organisations d'agri
culteurs devraient : 

a) Mettre en place des mecanismes de documenta
tion, de synthese et de diffusion des connaissances, prati
ques et donnees d'experience tirees des projets de fa~on 
a mettre a profit les enseignements des interventions pas
sees lors de !'elaboration et de l'application des politi
ques concernant les populations travaillant dans l'agri
culture, Ia sylviculture et Ia peche; 

b) Creer des reseaux d'echange de donnees d'expe
rience concernant !'agriculture qui contribuent a preser
ver les terres, I' eau et les forets, a reduire au minimum le 
recours aux produits chimiques et a limiter ou reutiliser 
les dechets agricoles; 

c) Elaborer des projets pilotes et des services de vul
garisation en faisant appel aux connaissances des agri
cultrices. 

c) Cooperation internationale et regionale 

32.9. La FAO, le FIDA, le PAM, Ia Banque mondiale, 
les banques regionales de developpement et les autres 
organismes internationaux s 'interessant au developpe
ment rural devraient faire participer a leurs travaux les 
agriculteurs et les organismes qui les representent, selon 
que de besoin. 

32.10. Les organisations qui representent les agricul
teurs devraient etablir des programmes en vue de creer et 
d'appuyer des organisations de ce type, en particulier 
dans les pays en developpement. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COI:its 

32.11. Les ressources financieres necessaires a ce do
maine d'activite soot estimees dans le chapitre 14 (Deve-

loppement agricole et rural durable) et en particulier 
dans le domaine d'activite intitule « Participation de Ia 
population et promotion de Ia mise en valeur des res
sources humaines pour une agriculture viable ». Les 
couts mentionnes au titre des chapitres 3 (Lutte contre Ia 
pauvrete), 12 (Gestion des ecosystemes fragiles : lutte 
contre Ia desertification et Ia secheresse) et 13 (Gestion 
des ecosystemes fragiles : mise en valeur durable des 
montagnes) s'appliquent egalement au present domaine 
d'activite. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

32.12. En cooperation avec les organismes de recher
che nationaux et les organisations non gouvernementa
les, les gouvernements et les organisations interna
tionales competentes devraient, le cas echeant : 

a) Mettre au point des techniques agricoles ecologi
quement rationnelles pour accroitre les rendements, pre
server Ia qualite des terres, recycler les elements nutri
tifs, economiser l'eau et l'energie et Iutter contre les 
parasites et les mauvaises herbes; 

b) Realiser des etudes sur les types d'agriculture qui 
mobilisent beaucoup de ressources et sur ceux qui en uti
lisent peu afin de comparer leur productivite et leur dura
bilite. Ces recherches devraient porter de preference sur 
differents contextes ecologiques et sociologiques; 

c) Appuyer les recherches sur Ia mecanisation de fa
~on a optimiser l'effort des cultivateurs et des animaux 
de trait ainsi que les outils manuels et le materiel a trac
tion animale qui soot d'une utilisation et d'un entretien 
faciles. Lors de Ia mise au point de techniques agricoles, 
il faudrait egalement tenir compte des ressources dont 
disposent les agriculteurs et du role des animaux dans les 
exploitations agricoles familiales et dans I' ecologie. 

c) Mise en valeur des ressources humaines 

32.13. A vee I' appui des institutions multilaterales et 
bilaterales de developpement et des organisations scien
tifiques, les gouvernements devraient elaborer pour les 
ecoles et etablissements de formation dans les domaines 
de l'agronomie des programmes d'enseignement qui in
tegrent l'ecologie. Les programmes interdisciplinaire~ 
combinant l'ecologie a I' agriculture jouent un role essen
tiel dans Ia formation d'une nouvelle generation de spe
cialistes de ces domaines et d'agents de vulgarisation sur 
le terrain. 

d) Renforcement des capacites 

32.14. Les gouvernements devraient, eu egard a Ia si
tuation particuliere de chaque pays : 

a) Creer les mecanismes institutionnels et juridiques 
necessaires pour donner un droit d'occupation effectif 
des terres aux agriculteurs. L' absence de lois sur les 
droits fonciers et les droits de peche a fait obstacle a Ia 
participation de nombreuses communautes agricoles des 
pays en developpement a Ia lutte contre Ia degradation 
des sols; 

b) Reo forcer les institutions rurales a meme d 'ac
croitre Ia durabilite au moyen de systemes de credit ge
res localement et d'une assistance technique, d'instal
lations pour Ia production et Ia distribution locales de 
facteurs, de materiel approprie et de petites unites de 
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traitement, et de systemes de commercialisation et de 
distribution; 

c) Creer des mecanismes permettant aux agricul
teurs, en particulier aux agricultrices et aux agriculteurs 

de groupes autochtones, d'avoir davantage acces ala for
mation dans les domaines de !'agriculture, au credit eta 
!'utilisation de techniques ameliorees pour assurer lase
curite alimentaire. 



SECTION IV.- MOYENS D'EXECUTION 

CHAPITRE 33 

RESSOURCES ET MECANISMES FINANCIERS 

Introduction 

33.1. Par sa resolution 44/228 du 22 decembre 1989, 
I' Assemblee generale a, entre autres, decide que la Con
ference des Nations Unies sur l'environnement et le de
veloppement devrait : 

- Identifier les moyens ·de foumir, en particulier aux 
pays en developpement, des ressources financieres 
nouvelles et supplementaires pour executer des pro
grammes et projets de developpement ecologique
ment rationnel correspondant a leurs objectifs, priori
tes et plans nationaux de developpement et examiner 
les moyens d'etablir une surveillance effective de 
I 'utilisation de ces ressources, et permettre ainsi a la 
communaute intemationale de prendre des mesures 
supplementaires appropriees sur la base de donnees 
precises et fiables; 

- Identifier les moyens de foumir des ressources finan
cieres supplementaires pour mettre en ceuvre des me
sures visant a resoudre les grands problemes d'envi
ronnement d'interet mondial et notamment pour 
aider les pays, en particulier les pays en developpe
ment, auxquels I' application de ces mesures impose
rail un fardeau special ou anormalement lourd, du 
fait surtout qu'ils manquent de moyens financiers et 
des competences ou capacites techniques voulues; 

- Envisager divers mecanismes de financement, no
tamment volontaires, et etudier la possibilite d'un 
fonds international special ainsi que d'autres appro
ches novatrices, en vue d'assurer a des conditions 
favorables le transfert le plus efficace et le plus expe
ditif possible de techniques ecologiquement ration
nelles aux pays en developpement; 

- Quantifier les ressources financieres necessaires a 
!'application effective des decisions et recommanda
tions de la Conference et identifier des sources even
tuelles de financement supplementaire, notamment 
d'un type nouveau. 

33.2. Le present chapitre est consacre au financement 
de la mise en ceuvre d' Action 21, refletant un consensus 
general qui incorpore des considerations d'ordre ecologi
que a un processus accelere de developpement. Pour 
chacun des autres chapitres, le secretariat de la Confe
rence a foumi a titre indicatif des estimations du coilt to
tal de la mise en ceuvre pour les pays en developpement 
ainsi que des dons et autres modes de financement a des 
conditions de faveur, que la communaute internationale 
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devrait accorder. Ces estimations montrent la necessite 
d'accroitre sensiblement l'effort consenti aussi bien par 
les pays eux-memes que par la communaute interna
tionale. 

PRINCIPES D'ACTION 

33.3. La croissance economique, le developpement so
cial et !'elimination de la pauvrete constituent dans les 
pays en developpement les priorites absolues et sont en 
eux-memes essentiels a la realisation des objectifs de 
viabilite aux echelons national et mondial. Compte tenu 
des avantages qui resulteront a l'echelle mondiale de 
I' application d 'Action 21 dans son ensemble, il est de 
l'interet commun des pays developpes et des pays en de
veloppement, et de I 'humanite en general, y compris des 
generations futures, de doter les pays en developpement 
de moyens efficaces, notamment de ressources financie
res et de technologie, sans lesquels il leur sera difficile 
de s'acquitter pleinement de leurs engagements. 

33.4. L'inaction pourrait coflter plus cher que !'appli
cation d' Action 21. Elle reduira les choix qui s 'offriront 
aux generations futures. 

33.5. Les questions d'environnement exigeront des ef
forts speciaux. Aux echelons mondial et local, elles sont 
interdependantes. La Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques et la Convention 
sur la diversite biologique traitent de deux des questions 
les plus importantes sur le plan mondial. 

33.6. Les conditions economiques, tant nationales 
qu'internationales, qui encouragent la liberte du com
merce et d'acces aux marches contribueront a une inter
action harmonieuse entre croissance economique et pro
tection de l'environnement, pour tous les pays, en 
particulier les pays en developpement et les pays en tran
sition vers une economie de marche (on se reportera au 
chapitre 2 pour un expose plus detaille de ces questions). 

33.7. La cooperation intemationale en vue de l'instau
ration d'un developpement durable devrait etre egale
ment renforcee afin d'appuyer et de completer l'action 
menee par les pays en developpement et, en particulier, 
les pays les moins avances. 

33.8. Tous les pays devraient faire en sorte que le Pro
gramme Action 21 puisse se traduire par des politiques 
et programmes nationaux, en adoptant une approche qui 
integre les elements environnement et developpement. 
Les priorites aux niveaux national et local devraient etre 
etablies en assurant notamment la participation du public 
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et des collectivites et en accordant les memes chances 
aux hommes et aux femmes. 

33.9. Pour instaurer un partenariat dynamique entre les 
pays du monde entier, en particulier entre pays develop
pes et pays en developpement, il faut adopter des strate
gies de developpement durable et prevoir, a l'appui des 
objectifs a long terme, des niveaux de financement ele
ves et previsibles. A cette fin, les pays en developpement 
devraient definir et les mesures prioritaires qu 'ils comp
tent prendre et leurs besoins en matiere d'aide, tandis 
que les pays deyeloppes devraient s'engager a repondre 
a ces priorites. A cet egard, les groupes consultatifs, les 
tables rondes et autres mecanismes a vocation nationale 
peuvent jouer un role de catalyseur. 

33.10. L'execution des programmes de developpement 
durable de grande envergure qui sont prevus par Action 
21 necessitera I' octroi aux pays en developpement 
d'importantes ressources financieres nouvelles et supple
mentaires. Des fonds devraient etre fournis sous forme 
de dons ou a des conditions concessionnelles, selon des 
criteres et indicateurs judicieux et equitables. Les res
sources financieres necessaires devraient etre fournies a 
mesure que l'on procede a !'execution d'Action 21. Un 
premier engagement appreciable de fonds concession
nels permettra d'accelerer !'execution de Ia premiere 
phase. 

OBJECTIFS 

33.11. Les objectifs sont les suivants : 
a) Definir les mesures a prendre pour ce qui est des 

res sources et mecanismes financiers pour I' execution 
d' Action 21; 

b) Fournir des ressources financieres, nouvelles et 
supplementaires, dont le niveau devrait etre a Ia fois ele
ve et previsible; 

c) Exploiter pleinement et ameliorer constamment 
les mecanismes de financement devant servir a }'exe
cution d 'Action 21. 

ACTIVITES 

33.12. Essentiellement, les activites visees dans le pre
sent chapitre ont trait a I' execution de tous les autres 
chapitres d' Action 21. 

MOYENS D'EXECUTION 

33.13. De fa~on generale, le financement de 
I' execution d' Action 21 proviendra des secteurs public et 
prive des pays en question. Pour les pays en developpe
ment, en particulier les pays les moins avances, si I' APD 
est Ia principale source de financement exterieur, il n'en 
demeure pas moins necessaire d'obtenir d'importantes 
ressources, nouvelles et supplementaires, pour Ia realisa
tion d'un developpement durable et pour !'execution du 
Programme Action 21. Les pays developpes reiterent 
leur engagement a consacrer 0,7% de leur PNB a l'APD 
- chiffre fixe par l'ONU et accepte par eux - et, si ce 
n 'est deja chose faite, acceptent de renforcer leurs pro
grammes d'aide pour atteindre ce chiffre aussitot que 
possible et donner rapidement et effectivement suite a 
Action 21. Certains pays ont accepte d'atteindre ce chif
fre avant I' an 2000. II a ete decide que Ia Commission du 
developpement durable examinerait et suivrait periodi-

quement les progres accomplis dans Ia realisation de cet 
objectif. Ce processus de suivi devrait systematiquement 
associer le controle de I' execution d' Action 21 et l'exa
men des ressources financieres disponibles. Les pays qui 
ont deja atteint le chiffre en question doivent etre felici
tes et encourages a continuer de contribuer a l'action 
commune visant a degager les importantes ressources 
supplementaires necessaires. Les autres pays developpes 
acceptent, conformement a leur politique tendant a ap
puyer les mesures de reforme entreprises dans les pays 
en developpement, de n 'epargner aucun effort pour rele
ver le niveau de leurs contributions au titre de I' APD. 
Dans cette perspective, on reconna!t !'importance d'un 
partage equitable des charges entre les pays developpes. 
D'autres pays, y compris les pays en transition vers une 
economie de marcbe, peuvent augmenter volontairement 
les contributions des pays developpes. 

33.14. Le financement d'Action 21 et d'autres activi
tes decoulant de Ia Conference devrait etre assure de fa
~on a degager le maximum de ressources nouvelles et 
supplementaires et a mettre a contribution tous les meca
nismes et sources de financement. II s 'agit notamment 
des suivants : 

a) Banques et fonds de developpement multilate
raux: 

i) Association internationale de developpement (IDA). 
Parmi les differentes questions et options qu'ils exa
mineront dans le contexte de Ia dixieme reconstitu
tion des ressources de I 'IDA, les delegues devraient 
accorder une attention particuliere a Ia declaration 
faite par le President de Ia Banque mondiale a Ia 
Conference des Nations Unies pour l'environnement 
et le developpement, afin d'aider les pays les plus 
pauvres a atteindre leurs objectifs en matiere de de
veloppement durable, tels qu'ils sont definis dans 
Action 21; 

ii) Banques de developpement regionales et sous
regionales. Les banques et fonds de developpement 
regionaux et sous-regionaux devraient jouer un role 
plus important et plus efficace pour ce qui est de 
l'octroi, a titre concessionnel ou a d'autres condi
tions de faveur, des ressources necessaires a !'exe
cution du programme Action 21; 

iii) Le Fonds pour I' environnement mondial, gere par Ia 
Banque mondiale, le PNUD et le PNUE, dont le fi
nancement additionnel, a fonds perdus ou a titre 
concessionnel, a pour objet de realiser des activites 
b6nefiques pour l'environnement mondial, devrait 
couvrir les depenses supplementaires qui decoule
raient, en particulier pour les pays en developpe
ment, des activites prevues dans le programme Ac
tion 21. II faudrait done le restructurer de fa~on a 
atteindre les objectifs ci-apres : 

-Encourager Ia participation universelle; 
-Lui donner suffisamment de souplesse pour cou-

vrir davantage de domaines d'activite prevus 
dans Action 21, qui sont b6nefiques a l'environ
nement mondial, et ce comme convenu; 

-Assurer une gestion transparente et democratique, 
notamment pour ce qui est du processus decision
nel et du fonctionnement, en garantissant une re
presentation equitable et equilibree des interets 
des pays en developpement, tout en appreciant a 
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sa juste valeur les activites de financement des 
pays donateurs; 

-Foumir, a fonds perdus ou a des conditions de fa
veur, des ressources financieres nouvelles et sup
plementaires, en particulier aux pays en develop
pement; 

-Faire en sorte que les flux de fonds soient previsi
bles grace aux contributions des pays developpes, 
en tenant compte de !'importance d'une reparti
tion equitable des frais de fonctionnement; 

-Assurer l'acces aux fonds et leur versement, en 
adoptant des criteres arretes d'un commun accord 
sans introduire de nouvelles formes de condition
nalite. 

b) Les institutions specialisees comperentes, les au
tres organismes des Nations Unies et les autres organi
sations internationales, qui sont appeles a jouer un role 
precis pour ce qui est de l'appui a foumir aux gouveme
ments dans !'execution d' Action 21. 

c) Organismes multilateraux pour Ia creation de ca
pacites et Ia cooperation technique. Le PNUD devrait 
disposer des ressources financieres necessaires pour con
tribuer, par le biais de son reseau de bureaux exterieurs, 
de son vaste mandat et de sa riche experience en matiere 
de cooperation technique, a la creation de capacites au 
niveau des pays, en utilisant pleinement les competences 
des institutions specialisees et autres organismes des Na
tions Unies, dans leurs domaines de competence respec
tifs, en particulier le PNUE et y compris les banques 
multilaterales et regionales de developpement. 

d) Programmes d' aide bilaterale. Ces programmes 
devront etre renforces si 1' on veut promouvoir le deve
loppement durable. 

e) Allegement de Ia dette. II faut trouver des solu
tions durables aux problemes de la dette des pays en de
veloppement a faible revenu et a revenu intermediaire 
afin de leur donner les moyens dont ils ont besoin pour 
instaurer un developpement durable. II faudrait maintenir 
a !'etude !'adoption de mesures visant a attenuer les pro
blemes d'endettement des pays a faible revenu eta reve
nu intermediaire. Tous les creanciers du Club de Paris 
devraient appliquer rapidement 1 'Accord de decembre 
1991, afin d'alleger la dette des pays les plus pauvres et 
les plus lourdement endettes qui procedent a des ajuste
ments structurels; il faudrait continuer a examiner la 
question de savoir si des mesures d'allegement de la 
dette peuvent etre prises afin d'attenuer les difficultes de 
ces pays. 

/) Financement prive. Les contributions volontaires 
acheminees par des mecanismes non gouvemementaux, 
qui representent environ 10 % de 1' APD, pourraient etre 
accrues. 

33.15. Investissement. II faudrait encourager la mobili
sation d'un volume accru d'investissements directs 
etrangers et les transferts de technologie par des politi-

ques nationales favorisant les investissements, par des 
coentreprises et par d' autres formules. 

33.16. Modes de financement novateurs. II faudrait 
etudier des formules nouvelles permettant aux secteurs 
public et prive de degager de nouvelles ressources finan
cieres, en particulier : 

a) Differentes formes d'allegement de la dette, autre 
que la dette publique ou celle contractee aupres du Club 
de Paris, notamment le recours accru a la conversion de 
creances; 

b) L'utilisation d'incitations et de mecanismes eco
nomiques et fiscaux; 

c) La praticabilite de permis commercialisables; 
d) De nouvelles formules d'appel de fonds et de con

tributions volontaires par le biais de mecanismes prives, 
notamment des organisations non gouvernementales; 

e) La reaffectation de ressources actuellement consa
crees a des fins militaires. 

33.17. Un climat economique international et national 
favorable, propice a une croissance et a un developpe
ment economiques soutenus, est important, en particulier 
pour les pays en developpement, pour assurer la dura
bilite. 

33.18. Le secretariat de la Conference a estime que le 
cout annuel moyen (1993-2000) de la realisation, dans 
les pays en developpement, des activites prevues dans 
Action 21, devrait s 'elever a plus de 600 milliards de 
dollars, dont environ 125 milliards de dollars seraient 
fournis par la communaute internationale sous forme de 
dons ou a des conditions de faveur. Ces estimations 
n'ont qu'une valeur indicative et donnent un ordre de 
grandeur, et elles n'ont pas ete examinees par les gou
vernements. Les couts reels dependront, entre autres, des 
strategies et programmes precis que les gouvernements 
decideront de mettre en reuvre. 

33.19. Les pays developpes et les autres qui sont en 
mesure de le faire devraient prendre des engagements fi
nanciers initiaux pour donner effet aux decisions de la 
Conference. lis devraient faire rapport sur leurs plans et 
leurs engagements a 1' Assemblee generale des Nations 
Unies, lors de sa quarante-septieme session en 1992. 

33.20. Les pays en developpement devraient egale
ment commencer a dresser des plans nationaux de deve
loppement durable en vue de donner effet aux decisions 
de la Conference. 

33.21. L' examen et le sui vi du financement d 'Action 
21 sont essentiels. Les questions ayant trait au suivi effi
cace de la Conference sont examinees au chapitre 38 
(Arrangements institutionnels intemationaux). Il sera im
portant d'examiner regulierement si le financement et les 
mecanismes, ainsi que les efforts deployes pour atteindre 
les objectifs convenus dans le present chapitre, notam
ment les objectifs indicatifs le cas echeant, sont suffi
sants. 



CHAPITRE 34 

TRANSFERT DE TECHNIQUES ECOLOGIQUEMENT RATIONNELLES, COOPERATION 
ET CREATION DE CAPACITES 

Introduction 

34.1. Les techniques ecologiquement rationnelles 
(ecotechniques) protegent 1 'environnement, sont moins 
polluantes, utilisent de fa~on plus durable toutes les res
sources, autorisent le recyclage d'une proportion plus 
importante de leurs dechets et produits ainsi qu 'un traite
ment des dechets residuels plus acceptable que celui que 
permettraient les techniques qu'elles remplacent .. 

34.2. Les ecotechniques sont, sous !'angle de la pollu
tion, des « techniques de transformation et de produc
tion » qui engendrent des dechets en quantite faible ou 
nulle, en vue de prevenir toute pollution. Elles compren
nent aussi les techniques de « fin de chaine », dont 
1' objet est d 'eliminer la pollution une fois qu 'elle s 'est 
produite. 

34.3. Les ecotechniques ne sont pas seulement des 
techniques particulieres, mais aussi des systemes com
plets englobant savoir-faire, procedures, biens et servi
ces, materiel et procedures d'organisation et de gestion. 
Cela implique que, lorsqu'on examine la question du 
transfert des techniques, on doit se pencher egalement 
sur celles de la mise en valeur des ressources humaines 
et des incidences des choix technologiques sur la mise en 
place des capacites locales, notamment les problemes de 
discrimination sexuelle. Les ecotechniques devraient etre 
compatibles avec les priorites fixees au plan national 
dans les domaines socio-economique, culture! et ecolo
gique. 

34.4. 11 faut que les ecotechniques soient facilement 
accessibles et transferables, en particulier aux pays en 
developpement, grace a des mesures d'appui qui, favori
sant la cooperation technique, devraient permettre tant le 
transfert du savoir-faire technique indispensable que la 
mise en place des capacites economique, technique et de 
gestion en vue d'une utilisation efficace et du perfection
nement des techniques transferees. La cooperation tech
nique fait intervenir des actions communes d' entreprises 
et de gouvernements tant fournisseurs que beneficiaires 
des techniques en cause. Elle implique done de mettre en 
jeu dans un processus interactif les gouvernements, le 
secteur prive et les services de recherche-developpement 
de maniere a tirer le meilleur parti possible du transfert 
des techniques. Pour reussir, les associations constituees 
a long terme en vue de la cooperation technique doivent 
necessairement s'accompagner d'une formation continue 
et systematique ainsi que de la mise en place de capaci
tes a tous les niveaux, sur une longue periode. 

34.5. Les activites proposees dans le present chapitre 
ont pour but d'ameliorer les conditions et processus rela-
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tifs a !'information, a l'acces aux techniques et au trans
fert de celles-ci (y compris les techniques de pointe et le 
savoir-faire connexe) - s'agissant surtout des pays en 
developpement- ainsi qu'a la mise en place des capaci
tes et aux accords et associations de cooperation techni
que, dans !'intention de promouvoir un developpement 
durable. 11 sera essentiel de mettre au point de nouvelles 
techniques efficaces pour permettre aux pays en deve
loppement en particulier d'etre mieux a meme de realiser 
un developpement durable, soutenir 1' economic mon
diale, proteger l'environnement, attenuer la pauvrete et 
les souffrances humaines. Cela signifie qu'il faudra cher
cher a ameliorer les techniques actuellement employees 
et, au besoin, les remplacer par des techniques plus ac
cessibles et plus rationnelles sur le plan ecologique. 

PRINCIPES D'ACTION 

34.6. Le present chapitre d' Action 21 est sans preju
dice des engagements et dispositions qui pourraient etre 
arretes touchant le transfert de technologic dans tels ou 
tels instruments internationaux. 

34.7. La possibilite d'obtenir des informations scienti
fiques et techniques, l'acces aux ecotechniques et le 
transfert de celles-ci sont des conditions essentielles au 
developpement durable. Deux conditions interdependan
tes doivent etre respectees si l'on veut fournir des rensei
gnements adequats sur les aspects ecologiques des tech
niques actuelles : il faut, d'une part, ameliorer les 
informations concernant les techniques actuelles (notam
ment les risques qu'elles presentent pour l'environne
ment) et, d'autre part, faciliter l'acces aux ecotech
niques. 

34.8. L'objectif principal d'un meilleur acces aux ren
seignements techniques est de donner la possibilite de 
choisir en connaissance de cause, ce qui doit conduire 
les pays a acceder aces techniques et a les transferer ain
si qu'a renforcer leurs propres capacites techniques. 

34.9. On trouve dans le domaine public une masse de 
connaissances techniques utiles. 11 faut que les pays en 
developpement puissent acceder aux techniques qui ne 
sont pas protegees par des brevets ou se trouvent dans le 
domaine public. Les pays en developpement auraient 
egalement besoin d'avoir acces au savoir-faire et aux 
connaissances techniques necessaires pour tirer efficace
ment parti desdites techniques. 

34.10. 11 convient d 'examiner le role de la protection 
des brevets et des autres droits de propriete intellectuelle 
ainsi que son impact pour ce qui est de l'acces des pays 
en developpement en particulier aux ecotechniques et de 
leur transfert a ces derniers, et d'explorer davantage la 
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notion d'acces garanti des pays en developpement aux 
ecotechniques sous !'angle des droits de propriete intel
lectuelle et dans le but de mettre au point une theorie de 
ce que pourrait etre une reponse efficace aux besoins des 
pays en developpement dans ce domaine. 

34.11. Les techniques protegees par des brevets peu
vent etre acquises par Ia voie commerciale, et les rela
tions d'affaires intemationales constituent un important 
moyen de transfert de techniques. II y a tout lieu de pui
ser dans ce fonds de connaissances et de le combiner 
avec les innovations locales pour creer des techniques de 
substitution. En meme temps que l'on continue d'ex
plorer des concepts et modalites permettant d' assurer, 
notamment aux pays en developpement, I' acces a des 
techniques ecologiquement rationnelles, y compris des 
techniques de pointe, il convient de promouvoir, faciliter 
et financer le cas echeant un meilleur acces aux ecotech
niques tout en offrant aux innovateurs des incitations 
equitables afin de favoriser Ia recherche et Ia mise au 
point de nouvelles ecotechniques. 

34.12. Les pays beneficiaires ont besoin de techniques 
et d'un appui renforce pour les aider a mettre au point 
leurs capacites scientifiques, techniques, professionnel
les et connexes, compte tenu des techniques et capacites 
existantes. Cet appui permettrait en particulier aux pays 
en developpement de faire des choix technologiques plus 
rationnels. Ces pays pourraient alors mieux evaluer les 
ecotechniques avant leur transfert, les appliquer et les 
gerer de maniere appropriee ainsi qu 'ameliorer les tech
niques existantes et les adapter a leurs propres besoins et 
priorites en matiere de developpement. 

34.13. II est essentiel de pouvoir disposer d'une masse 
critique de capacites en matiere de recherche
developpement pour diffuser et utiliser efficacement les 
ecotechniques ainsi que pour en creer au plan local. Les 
programmes d 'enseignement et de formation devraient 
tenir compte des besoins en matiere d'activites de re
cherche axees sur un theme precis et contribuer a former 
des specialistes familiarises avec les ecotechniques et 
ouverts a I 'interdisciplinarite. Pour parvenir a realiser 
cette masse critique, il faut former des gens de metier, 
techniciens et cadres moyens, scientifiques, ingenieurs et 
enseignants, et mettre au point les systemes de soutien 
social ou d'appui en matiere de gestion correspondants. 
On ne saurait par ailleurs transferer des ecotechniques 
sans les adapter et les incorporer de maniere novatrice 
aux cultures locales ou nationales. 

OBJECTIFS 

34.14. Les objectifs ci-apres sont proposes : 

a) Faciliter l'acces, en particulier des pays en deve
loppement, aux informations scientifiques et techniques, 
y compris a celles relatives aux technologies de pointe; 

b) Promouvoir, faciliter et financer, au besoin, l'ac
ces aux ecotechniques et au savoir-faire correspondant, 
et leur transfert en ce qui conceme notamment les pays 
en developpement a des conditions favorables, y compris 
a des conditions concessionnelles et preferentielles, tel 
que decide d'un commun accord, compte dfiment tenu de 
Ia protection des droits en matiere de propriete intellec
tuelle et des besoins particuliers des pays en developpe
ment aux fins de Ia mise en reuvre d' Action 21; 

c) Encourager !'utilisation et Ia promotion des eco
techniques autochtones qui ont pu etre negligees ou de
placees, notamment dans les pays en developpement, en 
accordant une attention particuliere aux besoins prioritai
res de ces pays et en tenant compte des roles comple
mentaires des hommes et des femmes; 

d) Appuyer le renforcement des capacites endogenes, 
notamment dans les pays en developpement, de maniere 
que ceux-ci puissent evaluer, adopter, gerer et appliquer 
les techniques ecologiquement rationnelles. L 'adoption 
des mesures suivantes contribuerait a Ia realisation de cet 
objectif: 

i) Mise en valeur des ressources humaines; 

i~) Renforcement des capacites institutionnelles en ce 
qui conceme Ia recherche-developpement et I' exe
cution du programme; 

iii) Evaluation integree des besoins technologiques, 
conformement aux plans, objectifs et priorites des 
pays, comme prevu dans !'application du pro
gramme Action 21 a l'echelle nationale; 

e) Promouvoir un partenariat technologique a long 
terme entre les possesseurs de techniques ecologique
ment rationnelles et les utilisateurs potentiels. 

ACTIVITES 

a) Etablissement de reseaux internationaux d' informa
tion reliant les systemes nationaux, sous-regionaux, 
regionaux et internationaux 

34.15. Developper et relier les systemes d'information 
nationaux, sous-regionaux, regionaux et intemationaux 
existants et constituer des reseaux par Ia creation de cen
tres d'echange regionaux couvrant de vastes secteurs de 
I' economie, comme l' agriculture, I 'industrie et l 'energie. 
Ces reseaux pourraient notamment comprendre des offi
ces nationaux, sous-regionaux et regionaux des brevets 
en mesure d'etablir des rapports sur les technologies de 
pointe. lis diffuseraient des informations sur les techni
ques disponibles, leurs sources, les risques qu 'elles pre
sentent pour l'environnement et les conditions generales 
de leur acquisition. Ils foumiraient des renseignements a 
Ia demande et se concentreraient sur les besoins des utili
sateurs finals. Ils tiendraient compte des contributions et 
des roles positifs des organisations intemationales, regio
nales et sous-regionales, des entreprises, des associations 
commerciales, des organisations non gouvemementales, 
des gouvemements nationaux et des reseaux nationaux 
nouvellement crees ou renforces. 

34.16. Les centres d'echange intemationaux et regio
naux prendraient !'initiative, si necessaire, d'aider les 
utilisateurs a identifier leurs besoins et de diffuser des in
formations n!pondant a ces besoins, y compris par I 'utili
sation des systemes d'infonnation et de communication 
existants. Les informations diffusees mettraient ]'accent 
sur les cas concrets ou des techniques ecologiquement 
rationnelles ont ete mises au point et appliquees avec 
succes et donneraient des details ace sujet. Pour etre ef
ficaces, les centres d'echange devraient non seulement 
foumir des informations mais aussi renvoyer a d'autres 
services, y compris aux sources de conseil, formation, 
technologies et evaluation des techniques. Ils encourage
raient ainsi Ia creation de coentreprises et d' associations 
de divers types. 
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34.17. Les organismes competents des Nations Unies 
devraient etablir un inventaire des centres ou systemes 
d'echange d'informations internationaux et regionaux 
existants. Les structures devraient etre renforcees et 
ameliorees, si necessaire. II faudra au besoin mettre en 
place des systemes d'information supplementaires, afin 
de combler les lacunes identifiees dans le reseau interna
tional. 

b) Efforts en vue d' appuyer et de promouvoir l' acces 
aux techniques et leur transfert 

34.18. Les gouvernements et les organisations interna
tionales devraient encourager le secteur prive a promou
voir des modalites effectives regissant l'acces aux tech
niques ecologiquement rationnelles et leur transfert, en 
ce qui concerne notamment les pays en developpement, 
en menant, entre autres, les activites ci-apres : 

a) Formulation de politiques et de programmes en 
vue du transfert effectif des techniques ecologiquement 
rationnelles detenues par des entreprises publiques ou 
relevant du domaine public; 

b) Creation de conditions favorables pour encourager 
les secteurs prive et public a mettre au point, commer
cialiser et utiliser des techniques ecologiquement ration
nelles; 

c) Examen, par les gouvernements, et si necessaire 
par les organisations competentes, des politiques, y com
pris les subventions et les mesures fiscales, et reglemen
tations en vigueur, afin de determiner si elles encoura
gent ou entravent 1' acces aux techniques ecologiquement 
rationnelles, leur transfert et leur introduction; 

d) Examen, dans un cadre integrant pleinement l'en
vironnement et le developpement, des obstacles au trans
fert des ecotechniques detenues par des entites privees et 
adoption de mesures generales appropriees afin de les 
eliminer, tout en mettant au point des incitations specifi
ques, d'ordre financier ou autre, pour le transfert de ces 
techniques; 

e) Dans le cas des technologies detenues par des en
treprises privees, adoption des mesures ci-apres, en parti
culier en faveur des pays en developpement : 

i) Creation et renforcement par les pays developpes, 
de meme que par d'autres pays qui pourraient etre 
en mesure de le faire, des mesures d'incitation ap
propriees d' ordre financier ou autre, afin d' en
courager le transfert de technologies ecologique
ment rationnelles par les societes, notamment vers 
les pays en developpement, dans le cadre d'un de
veloppement durable; 

ii) Mesures visant a faciliter l'acces aux ecotechni
ques brevetees et leur transfert, notamment vers les 
pays en de~eloppement; 

iii) Achat de brevets et licences aux conditions du 
marche en vue de leur transfert vers les pays en de
veloppement a des conditions non commerciales, 
et ce dans le cadre de la cooperation pour le deve
loppement durable, compte tenu de la necessite de 
proteger les droits en matiere de propriete intellec
tuelle; 

iv) Conformement aux conventions internationales 
pertinentes auxquelles les Etats sont parties et 
compte tenu des circonstances particulieres qui y 
sont reconnues, adoption de mesures en vue 

d'empecher l'abus des droits relatifs ala propriete 
intellectuelle, notamment en formulant des regles 
applicables a }'acquisition par l'octroi obligatoire 
de licences, accompagne d'une compensation equi
table et adequate; 

v) Fourniture de ressources financieres en vue de 
l' acquisition de techniques ecologiquement ration
nelles afin de permettre aux pays en developpe
ment notamment d'appliquer des mesures visant a 
promouvoir un developpement durable, qui leur 
imposeraient une charge supplementaire ou exces
sive; 

/) Mise en place de mecanismes regissant l' acces aux 
techniques ecologiquement rationnelles et le transfert de 
ces techniques, notarnment aux pays en developpement, 
en tenant compte des progres du processus de negocia
tion d'un code international de conduite sur le transfert 
de technologie, conformement aux decisions prises par 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement a sa huitieme session, tenue a Cartagena 
da Indias (Colombie) en fevrier 1992. 

c) Amelioration de Ia capacite d' elaborer et de gerer 
des techniques ecologiquement rationnelles 

34.19. Etablir et/ou promouvoir des cadres aux ni
veaux sous-regional, regional et international en vue de 
Ia mise au point, du transfert et de I 'utilisation de techni
ques ecologiquement rationnelles et du savoir-faire tech
nique correspondant, en accordant une attention particu
liere aux besoins des pays en developpement, en 
attribuant ces fonctions aux organismes existants. Ces 
cadres aideraient les pays en developpement et les pays 
developpes a prendre des mesures afin de promouvoir la 
recherche-developpement dans le domaine des ecotech
niques et le transfert de ces techniques, souvent dans le 
cadre d'associations au sein d'un meme pays ou entre 
plusieurs pays et entre la communaute scientifique et 
technique, le secteur industriel et les gouvernements. 

34.20. Il faudrait developper les capacites des pays 
d'evaluer, de mettre au point, de gerer et d'utiliser des 
technologies nouvelles. II faudra a cette fin renforcer les 
institutions existantes, former du personnel a tous les ni
veaux et informer l'utilisateur final. 

d) Etablissement d' un reseau commun de centres de re-
cherche 

34.21. Etablissement d'un reseau commun de centres 
de recherche nationaux, sous-regionaux, regionaux et in
ternationaux sur les technologies ecologiquement ration
nelles, afin de faciliter I' acces a ces techniques, leur mise 
au point, leur gestion et leur transfert, y compris le trans
fert et Ia cooperation entre pays en developpement et en
tre ces pays et les pays developpes, a partir des centres 
sous-regionaux ou regionaux de recherche-develop- . 
pement et de demonstration, qui sont lies aux institutions 
nationales, en etroite cooperation avec le secteur prive. 

e) Appui aux programmes de cooperation et d' assis
tance 

34.22. Appui aux programmes de cooperation et 
d'assistance, y compris a ceux qui sont executes par les 
organismes des Nations Unies, les organisations interna
tionales et d'autres institutions publiques et privees com-
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petentes, notamment au profit des pays en developpe
ment, dans les domaines de Ia recherche-developpement, 
du renforcement des capacites en matiere de technologie 
et de ressources humaines sur le plan de Ia formation, de 
Ia maintenance, de !'evaluation des besoins technologi
ques nationaux, des etudes d'impact sur l'environnement 
et de Ia planification d'un developpement durable. 

34.23. Appui aux programmes nationaux, sous-regio
naux, regionaux, multilateraux et bilateraux de recherche 
scientifique, de diffusion de !'information et de develop
pement technique parmi les pays en developpement, no
tamment par Ia participation d'entreprises et d'instal
lations de recherche, tant publiques que privees, ainsi 
que par le financement de programmes de cooperation 
technique entre pays en developpement dans ce do
maine. Ces activites pourraient comprendre l'instau
ration de liaisons entre ces installations, afin de leur don
ner un maximum d' efficacite quant a Ia connaissance, a 
Ia diffusion et a !'application de techniques en vue d'un 
developpement durable. 

34.24. La mise en place de programmes mondiaux, re
gionaux et sous-regionaux devrait comprendre !'identifi
cation et !'evaluation des besoins prioritaires aux ni
veaux regional et national. 11 faudrait elaborer des plans 
et des etudes a l'appui de ces programmes, qui servi
raient de base au financement eventuel par les banques 
multilaterales, les organisations bilaterales, le secteur 
prive et les organisations non gouvernementales. 

34.25. Organiser des visites et faciliter, sur une base 
volontaire, le retour des experts des pays en developpe
ment, specialises dans le domaine des techniques ecolo
giquement rationnelles qui travaillent actuellement dans 
des institutions des pays developpes. 

f) Evaluation des techniques pour Ia gestion des eco
techniques 

34.26. La communaute internationale, en particulier 
les organismes des Nations Unies, les organisations 
internationales et d'autres organisations privees compe
tentes devraient aider a echanger des donnees d, expe
rience et a developper Ia capacite d'evaluation des be
soins technologiques notamment dans les pays en 
developpement, pour permettre a ceux-ci de faire des 
choix fondes sur des techniques ecologiquement ration
nelles. Elle devrait s'attacher ace qui suit: 

a) Renforcement des moyens d'evaluation des tech
niques pour Ia gestion des ecotechniques, y compris 
!'evaluation de !'impact sur l'environnement et des ris
ques ecologiques, compte dfiment tenu des garanties ap
propriees sur les transfert des techniques sous reserve 
d'une interdiction pour des raisons ecologiques ou de 
sante. 

b) Renforcement du reseau international de centres 
regionaux, sous-regionaux ou nationaux d'evaluation des 
ecotechniques, couples avec les centres d'echange, afin 
de capter, au profit de tous les Etats, les sources 
d'evaluation technique mentionnees plus haut. Ces cen
tres pourraient, en principe, fournir des conseils et dis
penser une formation dans des situations nationales par
ticulieres et encourager le renforcement des capacites 
des pays en ce qui concerne !'evaluation des ecotechni
ques. Avant d'envisager decreer des institutions entiere
ment nouvelles, il conviendrait d'explorer a fond Ia pos
sibilite de confier cette activite aux organisations 
regionales deja etablies. 11 faudrait egalement examiner 
Ia possibilite de son financement par des associations 
d'entreprises publiques et privees, le cas echeant. 

g) Accords de cooperation et associations 

34.27. Promotion d'accords de cooperation a long 
terme entre des entreprises de pays developpes et de 
pays en developpement en vue de Ia mise au point d'eco
techniques. Les societes multinationales, en tant que de
positaires des competences techniques necessaires a Ia 
protection et a 1, amelioration de 1, environnement, ont un 
role particulier a jouer, qui repond a leurs interets con
cernant la promotion de la cooperation en matiere de 
transfert de techniques car elles constituent les instru
ments essentiels de ce transfert, et la creation d'un reser
voir de ressources humaines, avec la formation et 
!'infrastructure requises. 

34.28. Promotion de coentreprises entre fournisseurs 
et acquereurs de techniques, compte tenu des objectifs et 
priorites des pays en developpement. De pair avec les in
vestissements etrangers directs, ces entreprises pour
raient constituer d'importants vecteurs pour les transferts 
d'ecotechniques. Ces coentreprises et la realisation d'in
vestissements directs permettraient d' assurer le transfert 
et le maintien de pratiques de gestion ecologiquement ra
tionnelles. 

MOYENS D'EXECUTION 

Financement et evaluation des coCas 

34.29. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present chapitre pour Ia periode 
1993-2000 se situerait en moyenne entre 450 millions de 
dollars et 600 millions de dollars par an, montant qui se
rait finance par Ia communaute internationale sous forme 
de dons ou a des conditions concessionnelles. 11 ne s'agit 
que d'estimations approximatives donnees a titre indica
tif, qui n'ont pas ete examinees par les gouvernements. 
Les depenses effectives et les conditions financieres, y 
compris les conditions non concessionnelles, dependront 
notamment des strategies et programmes specifiques que 
les gouvernements decideront de mettre en reuvre. 



CHAPITRE 35 

LA SCIENCE AU SERVICE D'UN DEVELOPPEMENT DURABLE 

Introduction 

35.1. Le present chapitre est essentiellement consacre 
au role et a !'usage a attribuer aux sciences pour les met
tre au service d'une gestion avisee de l'environnement et 
du developpement et, partant, de Ia survie quotidienne et 
du developpement futur de I 'humanite. Les elements de 
programme proposes ici ont ete con~us comme suffisam
ment generaux pour prendre en charge les imperatifs 
scientifiques specifiques consignes dans les autres chapi
tres du programme Action 21. Les sciences devraient no
tamment fournir I 'information necessaire pour ameliorer 
Ia formulation et Ia selection des politiques d 'environ
nement et de developpement en vue de Ia prise de deci
sions. Pour satisfaire cette exigence, il sera indispensable 
de promouvoir !'intelligence des questions scientifiques, 
d'ameliorer les evaluations scientifiques a long terme, de 
renforcer les capacites scientifiques de tous les pays et 
de faire en sorte que les sciences sachent s' adapter aux 
besoins naissants. 

35.2. Les scientifiques sont en train d'affiner leur 
comprehension de domaines tels que les changements 
climatiques, Ia croissance des taux de consommation de 
ressources, les tendances demographiques et la degrada
tion de I' environnement. Les changements affectant ces 
domaines, entre autres, doivent etre pris en consideration 
lorsqu 'il s 'agit d 'elaborer des strategies de developpe
ment a long terme. Afin d'asseoir ces strategies sur des 
bases scientifiques plus solides, il est essentiel, dans un 
premier temps, de mieux comprendre les terres, les 
oceans, !'atmosphere, l'interdependance de leurs cycles 
hydrologiques, nutritifs et biogeochimiques et leurs 
echanges d'energie, qui font tous partie du systeme pla
nete Terre, afin d'en tirer une estimation plus precise de 
Ia capacite limite de Ia planete et de sa capacite de resis
tance aux nombreuses contraintes qui lui sont imposees 
par les activites humaines. Les sciences peuvent permet
tre d'expliquer ces phenomenes grace a un developpe
ment de Ia recherche sur les processus ecologiques fon
damentaux et grace a !'application des outils modernes, 
efficaces et rentables dont on dispose actuellement, no
tamment les instruments de teledetection et de sur
veillance automatique, et les capacites de calcul et de 
modelisation. Les sciences jouent un role essentiel en 
etablissant un lien entre !'importance fondamentale de ce 
systeme planete Terre en tant que systeme d'entretien de 
Ia vie et les strategies appropriees de developpement qui 
misent sur son fonctionnement continu. Les sciences de
vraient continuer a jouer un role de plus en plus impor
tant pour permettre d'utiliser plus efficacement les res
sources et de trouver de nouvelles methodes, ressources 
et modalites de developpement. II faut que les sciences 
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visent constamment a controler !'utilisation des ressour
ces et a favoriser les efforts tendant a les utiliser de fa~on 
moins intensive, notamment a reduire Ia consommation 
d'energie dans l'industrie, !'agriculture et les transports. 
On consid~re done de plus en plus les sciences comme 
un element indispensable pour decouvrir les voies les 
plus realistes du developpement durable. 

35.3. Les connaissances scientifiques doivent etre ap
pliquees a Ia formulation des objectifs et mises au ser
vice des buts du developpement durable sous Ia forme 
d'evaluations scientifiques de Ia situation actuelle et des 
perspectives d'avenir du systeme planete Terre. Ces eva
luations, fondees sur les innovations actuelles et les de
couvertes a venir dans le domaine scientifique, doivent 
etre utilisees lors de Ia prise des decisions et dans le ca
dre de !'interaction entre les sciences et !'elaboration des 
politiques. Les sciences doivent fournir une contribution 
accrue afin d'elargir les connaissances et de faciliter 
!'interaction entre science et societe. II faudra egalement 
accroitre les capacites et les moyens scientifiques per
mettant d'atteindre ces objectifs, en particulier dans les 
pays en developpement. II est indispensable que les 
scientifiques des pays en developpement participent plei
nement aux programmes internationaux de recherche 
scientifique consacres aux problemes mondiaux lies a 
I' environnement et au developpement afin que tous les 
pays puissent participer sur un pied d'egalite aux nego
ciations concernant les questions mondiales d'environ
nement et de developpement. Face a Ia menace d'une de
gradation irreversible de l'environnement, on ne saurait 
s'autoriser de !'absence d'une connaissance scientifique 
absolue pour remettre a plus tard des mesures qui sont 
justifiees en elles-memes. Le principe de Ia precaution 
pourrait servir de base a des politiques touchant des sys
temes complexes qui ne sont pas encore bien compris et 
dont on ne peut encore prevoir quelles consequences au
rant leurs perturbations. 

35.4. Les elements du programme, qui correspondent 
aux conclusions et recommandations de Ia Conference 
internationale sur un programme d' action scientifique 
pour l'environnement et le developpement (ASCEND 
21), sont les suivants : 

a) Renforcer Ia base scientifique d'une gestion du
rable; 

b) Promouvoir !'intelligence des questions scientifi
ques; 

c) Ameliorer I' evaluation scientifique a long terme; 

d) Renforcer les capacites scientifiques. 
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Domaines d' activite 

A.-Renforcer Ia base scientifique 
d' une gestion durable 

PRINCIPES D' ACfiON 

35.5. Le developpement durable invite a envisager des 
perspectives a plus long terme, a integrer les incidences 
du changement mondial aux niveaux local et regional 
dans le processus de developpement, et a utiliser les 
meilleures connaissances scientifiques disponibles. Le 
processus de developpement doit etre constamment re
evalue, a Ia lumiere des resultats de Ia recherche scienti
fique, de fa~on a limiter les incidences de !'utilisation 
des ressources sur le systeme planete Terre. Malgre cela, 
l'avenir est incertain et reserve des surprises. Les politi
ques de gestion de I' environnement et du developpement 
doivent done etre solides sur le plan scientifique, tout en 
integrant une gamme d 'options permettant de multiplier 
les types d'intervention possibles. Le principe de Ia pre
caution s'impose. On observe souvent un defaut de com
munication entre les scientifiques, les decideurs et le 
grand public, dont les interets sont representes par des 
organisations tant gouvernementales que non gouverne
mentales. II est necessaire d'ameliorer Ia communication 
entre les scientifiques, les decideurs et le grand public. 

OBJECfiFS 

35.6. L'objectif primordial consiste pour chaque pays, 
au besoin avec l'appui d'organisations internationales, a 
definir l'etat de ses connaissances scientifiques et de ses 
besoins et priorites en matiere de recherche en vue 
d'apporter le plus rapidement possible des ameliorations 
sensibles dans les domaines suivants : 

a) Elargissement a grande echelle de Ia base scienti
fique et renforcement des capacites et moyens scientifi
ques et de recherche - en particulier ceux des pays en 
developpement - dans les secteurs lies a l'environ
nement et au developpement; 

b) Formulation de politiques d' environnement et de 
developpement fondees sur les meilleures connaissances 
et evaluations scientifiques et tenant compte de Ia neces
site de renforcer Ia cooperation internationale et des in
certitudes relatives que comportent les differents proces
sus et options en cause; 

c) Interaction entre les sciences et Ia prise de deci
sions, en appliquant, au besoin, le principe de Ia precau
tion, pour modifier les schemas actuels de production et 
de consommation et pour gagner du temps en vue de re
duire !'incertitude concernant les options politiques are
tenir; 

d) Renforcement des connaissances, surtout des con
naissances autochtones et locales, et leur application aux 
capacites des differents milieux et cultures, afin d'at
teindre des niveaux durables de developpement, compte 
tenu des interactions aux echelons national, regional et 
international; 

e) Amelioration de Ia cooperation entre les scientifi
ques grace a Ia promotion de programmes et activites de 
recherche interdisciplinaires; 

f) Participation de la population a la definition des 
priorites et a Ia prise de decisions concernant le develop
pement durable. 

ACfiVI'rES 

35.7. Les pays, avec !'assistance, le cas echeant, des 
organisations internationales, devraient : 

a) Dresser un inventaire de leurs ressources biblio
graphiques dans le domaine des sciences naturelles et so
dales se rapportant a la promotion du developpement 
durable; 

b) Identifier leurs propres besoins et priorites en ma
tiere de recherche dans le cadre des efforts internatio
naux deployes dans ce domaine; 

c) Concevoir des mecanismes institutionnels appro
pries et renforcer ceux qui existent deja aux plus hauts 
niveaux local, national, sous-regional et regional, ainsi 
qu'au sein du systeme des Nations Unies, afin de mettre 
en place une base scientifique plus solide permettant 
d 'ameliorer Ia formulation de politiques relatives a 
I' environnement et au developpement compatibles avec 
les objectifs de developpement a long terme. II faudra 
elargir le champ de Ia recherche actuellement menee 
dans ce domaine de telle sorte que le public participe da
vantage a Ia definition d' objectifs de societe a long terme 
permettant d'elaborer des strategies de developpement 
durable; 

d) Concevoir, appliquer et institutionnaliser les outils 
necessaires a un developpement durable, et en particu
lier: 

i) Des indicateurs de Ia qualite de Ia vie touchant no
tamment Ia sante, I' education, la protection sociale, 
I' etat de I' environnement et I' economie; 

ii) Des approches economiques compatibles avec un 
developpement ecologiquement rationnel ainsi que 
la mise en place de mecanismes nouveaux et plus ef
ficaces d'incitation a une gestion plus rationnelle des 
res sources; 

iii) La formulation de politiques d'environnement a 
long terme, Ia gestion des risques et I' evaluation des 
ecotechnologies; 

e) Proceder a Ia collecte, a !'analyse et a Ia synthese 
des donnees relatives aux relations entre l'etat des eco
systemes et la sante des communautes humaines, afin 
d'avoir une meilleure connaissance du cofrt et des avan
tages des differentes politiques et strategies de develop
pement du point de vue de la sante et de I' environ
nement, notamment dans les pays en developpement; 

f) Realiser des etudes scientifiques sur les approches 
adoptees aux niveaux national et regional pour parvenir 
a un developpement durable, en utilisant des methodes 
comparables et complementaires. Ces etudes, qui se
raient coordonnees par un organisme scientifique inter
national, feraient largement appel a des specialistes 
locaux et seraient realisees par des equipes pluridiscipli
naires representant des reseaux ou des centres de recher
che regionaux, selon le cas et selon les capacites nationa
les et les ressources disponibles; 

g) Ameliorer les moyens permettant de determiner 
les priorites a adopter en matiere de recherche scientifi
que aux niveaux national, regional et mondial afin de re
pondre aux imperatifs du developpement durable. II 
s'agit Ia d'un processus qui suppose des jugements 
scientifiques concernant les avantages a court et a long 
terme et les eventuels cofrts et risques a long terme. II 
devrait pouvoir s'adapter et repondre aux besoins per~us, 
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et faire appel a des methodes d'evaluation des risques 
transparentes et « conviviales »; 

h) Mettre au point des methodes permettant de relier 
les sciences officielles avec les connaissances propres 
aux differentes cultures locales. Ces methodes, qu'il fau
drait evaluer dans le cadre d'etudes pilotes, devraient 
etre elaborees au niveau local et axees sur les liens exis
tant entre les connaissances traditionnelles des popula
tions autochtones et les connaissances scientifiques mo
dernes dans le domaine correspondant,l'accent etant mis 
en particulier sur la diffusion et !'application des resul
tats aux fins de la protection de 1' environnement et du 
developpement durable. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coCtts 

35.8. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 150 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance a 
concurrence d'environ 30 millions de dollars par la com
munaute internationale sous forme de dons ou a des con
ditions concessionnelles. 11 ne s'agit que d'estimations 
approximatives donnees a titre indicatif qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

35.9. Les moyens scientifiques et techniques sont les 
suivants: 

a) Appuyer !'elaboration de nouveaux programmes 
de recherche scientifique, y compris leurs aspects socio
economiques et leur dimension humaine, au niveau de la 
collectivite ainsi qu'aux niveaux national, sous-regional, 
regional et mondial, afin de completer et de favoriser les 
synergies entre connaissances et pratiques scientifiques 
traditionnelles et classiques, et renforcer la recherche in
terdisciplinaire dans le domaine de la degradation et de 
la regeneration de l'environnement; 

b) Mettre au point des modeles experimentaux de 
differents types (concernant, par exemple, la situation 
socio-economique ou ecologique) afin d'etudier des me
thodes et de formuler des principes directeurs; 

c) :Etayer la recherche en elaborant des methodes 
d'evaluation des risques relatifs afin d'aider les respon
sables des choix politiques a classer par ordre d'impor
tance les priorites de la recherche scientifique. 

B. - Promouvoir /'intelligence des questions 
scientifiques 

PRINCIPES D' ACTION 

35.10. Afin de promouvoir le developpement durable, 
il convient de mieux connaitre la capacite limite de la 
Terre et, notamment, les processus qui pourraient freiner 
ou stimuler sa capacite d'entretenir la vie. L'environ
nement mondial change plus vite qu'il ne l'a fait pendant 
des siecles; on peut done s'attendre a des surprises et il 

se pourrait qu'on assiste a des changements ecologiques 
sans precedent au siecle prochain. Parallelement, la con
sommation d'energie, d'eau et d'autres ressources non 
renouvelables s'accroit, tant au total que par habitant, ce 
qui pourrait provoquer des penuries dans de nombreuses 
regions, meme si les conditions du milieu ne devaient 
pas changer. Les activites de la societe connaissent des 
variations multiples dans le temps et dans 1' espace, selon 
les regions et les cultures. Elles influencent et subissent 
tout ala fois !'evolution du milieu. Le facteur humain est 
la principale force qui determine ce jeu complexe de re
lations et influe directement sur les changements a 
l'echelle planetaire. 11 est done essentiel d'etudier la di
mension humaine des causes et des consequences de 
1' evolution du milieu, et d 'explorer les voies conduisant 
a un developpement plus durable. 

OBJECTIFS 

35.11. L'un des principaux objectifs est d'accroitre et 
d 'approfondir la connaissance fondamentale des liens 
qui existent entre milieu humain et milieu ecologique na
ture!, ainsi que de perfectionner les outils analytiques et 
previsionnels qui permettront de mieux comprendre les 
conseq_uences ecologiques des options de developpe
ment. A cet effet, on devra : 

a) Executer des programmes de recherche visant a 
mieux comprendre comment la capacite limite de la 
Terre est conditionnee par ses systemes naturels, tels que 
les cycles biogeochimiques, le systeme atmosphere/ 
hydrosphere/lithosphere/cryosphere, la biosphere et la 
diversite biologique, le systeme agro-ecologique et au
tres ecosystemes terrestres et aquatiques; 

b) Mettre au point et appliquer de nouveaux outils 
analytiques et previsionnels permettant d 'etudier avec 
plus de precision !'influence croissante de !'intervention 
de l'homme, deliberee ou non, et des tendances demo
graphiques sur les systemes naturels de la Terre, et de 
mesurer les effets et les consequences de cette interven
tion et de cette dynamique; 

c) Regrouper !'etude des phenomenes physiques, 
economiques et sociaux afin de mieux comprendre les 
effets des comportements economiques et sociaux sur 
1' environnement, notamment la degradation de 1' envi
ronnement, tant au niveau des economies nationales 
qu'au niveau de l'economie mondiale. 

ACTIVITES 

35.12. 11 faudrait entreprendre les activites ci-apres : 

a) Appuyer la mise en place d'un reseau elargi de 
surveillance pour decrire les cycles (notamment les cy
cles biogeochimiques et hydrologiques mondiaux) et ve
rifier les hypotheses concernant leur comportement. Ap
profondir la recherche menee sur !'interaction entre les 
differents cycles mondiaux et ses consequences aux ni
veaux national, sous-regional, regional et mondial, pour 
les indications qu 'elle peut fournir sur la tolerance et la 
vulnerabilite; 

b) Appuyer des programmes nationaux, sous
regionaux, regionaux et internationaux d'observation et 
de recherche appliquees a !'etude de la chimie de 
!'atmosphere mondiale et des regions sources et receptri
ces des gaz a effet de serre, et veiller a ce que les resul-
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tats soient presentes sous une forme accessible et intelli
gible pour le grand public; 

c) Appuyer des programmes nationaux, sous-regio
naux, regionaux et intemationaux de recherche sur les 
systemes marins et terrestres, etoffer les bases de don
nees mondiales sur leurs composantes, elargir les syste
mes de surveillance continue de ces composantes et 
ameliorer la modelisation previsionnelle du systeme pla
nete Terre et de ses sous-systemes, notamment la mode
lisation du fonctionnement de ces systemes en fonction 
de differents niveaux d'intensite d'impact de !'inter
vention de 1 'homme. Les programmes de recherche de
vraient inclure ceux qui sont mentionnes dans les autres 
chapitres d' Action 21 et qui appuient la mise en place de 
mecanismes de cooperation et d'harmonisation entre les 
programmes de recherche sur les modifications du climat 
mondial; 

d) Encourager la coordination des missions satellitai
res et le fonctionnement des reseaux, systemes et metho
des qui permettent de traiter et de diffuser les donnees 
ainsi obtenues; mettre en relation les utilisateurs des 
donnees d'observation de la Terre avec le Plan Vigie de 
l'ONU; 

e) Mettre en place les capacites necessaires pour pre
voir la fa~on dont les ecosystemes terrestres, dul~aqui
coles, cotiers et marins ainsi que la diversite biologique 
reagissent a des perturbations a court et a long terme de 
1 'environnement, et developper 1 'ecologie de la regene
ration; 

/) Etudier le role de Ia diversite biologique et de Ia 
disparition d'especes dans le fonctionnement des ecosys
temes et le systeme mondial d' entretien de la vie; 

g) Instituer un systeme mondial d 'observation des 
parametres dont depend la gestion rationnelle des zones 
cotieres et montagneuses et renforcer sensiblement les 
systemes de surveillance de Ia quantite et de la qualite de 
l'eau douce, en particulier dans les pays en developpe
ment; 

h) Developper les systemes d'observation de Ia Terre 
depuis 1' espace pour comprendre la planete Terre en tant 
que systeme, et obtenir ainsi en permanence et a long 
terme un ensemble integre de donnees permettant de me
surer les interactions de 1' atmosphere, de 1 'hydrosphere 
et de la lithosphere, et mettre en place un systeme de dif
fusion de I' information pour faciliter 1 'utilisation des 
donnees obtenues par observation; 

i) Mettre au point et appliquer des systemes et des 
techniques qui automatisent Ia collecte, I' enregistrement 
et Ia transmission des informations aux bases de donnees 
et aux centres d'analyse, afin de surveiller les systemes 
marins, terrestres et atmospheriques et de prevoir les ca
tastrophes naturelles; 

J) Accroitre la contribution des sciences de l'inge
nieur aux programmes de recherche pluridisciplinaire sur 
le systeme planete Terre, en vue notamment d'ameliorer 
l'etat de preparation aux situations d'urgence et d'atte
nuer les consequences des catastrophes naturelles; 

k) Accelerer Ia recherche pour coordonner les scien
ces physiques, economiques et sociales afin de mieux 
comprendre les effets du comportement economique et 
social sur I' environnement et ceux de la degradation de 
l'environnement sur l'economie aux niveaux local et 
mondial, et en particulier : 

i) Etudier le comportement humain en tant qu'element 
indispensable pour comprendre les causes et les con
sequences des modifications de 1' environnement et 
de !'exploitation des ressources naturelles; 

ii) Promouvoir Ia recherche sur les reactions humaines, 
economiques et sociales aux modifications du climat 
de Ia planete; 

l) Appuyer la mise au point de nouveaux systemes et 
techniques simples a utiliser et permettant de coordonner 
les processus multidisciplinaires - physiques, chimi
ques, biologiques et socio-humains - qui foumissent 
ensuite des informations et des connaissances aux deci
deurs et au grand public. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des coilts 

35.13. Le secretariat de Ia Conference a estme que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine rom Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a en•·iron 2 mil
liards de dollars par an, montant qui seraL finance a 
concurrence d 'environ 1 ,5 milliard de dollars par la com
munaute intemationale sous forme de dons ou a des con
ditions concessionnelles. 11 ne s 'agit que d 'estimations 
approximatives donnees a titre indicatif qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvemements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouveme
ments decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

35.14. Les moyens scientifiques et techniques sont les 
suivants: 

a) Appuyer et utiliser les activites de recherche perti
nentes menees a 1 'echelon national par les etablissements 
d 'enseignement, les instituts de recherche, les organis
mes publics et les organisations non gouvemementales, 
et encourager la participation active de ces demiers aux 
programmes regionaux et mondiaux, en particulier dans 
les pays en developpement; 

b) Accroitre !'utilisation des systemes et techniques 
de facilitation tels que les super-ordinateurs, les tech
niques d'observation spatiale, terrestre ou oceanique et 
les techniques de gestion des donnees et, en particulier, 
mettre au point et renforcer le systeme mondial d'obser
vation du climat. 

C.-Ame/iorer l' evaluation scientifique a long terme 

PRINCIPES. D' ACTION 

35.15. La satisfaction des besoins en matiere de re
cherche scientifique appliquee a l'environnement et au 
developpement n'est que le premier stade de la contribu
tion que les sciences peuvent apporter au processus de 
developpement durable. Les connaissances acquises doi
vent servir a etablir des evaluations scientifiques (analy
ses) de la situation actuelle ou des projections concer
nant des situations futures. Cela veut dire que la 
biosphere doit etre maintenue en bonne sante et qu'il 
faut ralentir Ia disparition des especes biologiques. De 
nombreux changements ecologiques a long terme sus-
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ceptibles d'affecter l'homme et la biosphere concernent 
naturellement I' ensemble de la planete, mais des change
ments essentiels peuvent se produire aux niveaux natio
nal et local. Inversement, les activites humaines aux 
echelons local et regional contribuent souvent a menacer 
l'environnement mondial, comme dans le cas de l'ap
pauvrissement en ozone stratospherique. II faut done eta
blir des evaluations et des projections scientifiques aux 
niveaux mondial, regional et local. De nombreux pays et 
organisations preparent d' ores et deja des rapports sur 
I' environnement et le developpement, dans lesquels sont 
exposees la situation actuelle et les tendances futures. 
Les evaluations a l'echelle regionale et mondiale pour
raient mettre ces rapports a profit, mais doivent avoir 
une portee plus vaste et inclure les resultats d'etudes de
taillees sur les conditions futures, en vue d'en tirer un 
certain nombre d'hypotheses sur les mesures d'inter
vention auxquelles l'homme pourrait recourir, en utili
sant les meilleurs modeles disponibles. Ces evaluations 
devraient permettre de dresser le plan d'un developpe
ment realiste compte tenu de la capacite limite de chaque 
region du point de vue de l'environnement et de la situa
tion economique et sociale. II faudrait utiliser pleinement 
les connaissances traditionnelles ayant trait a l'environ
nement local. 

OBJECTIFS 

35.16. L'objectif principal est d'etablir des evaluations 
de I' etat des connaissances et des ten dances concernant 
les principales questions d'environnement et de develop
pement aux niveaux national, sous-regional, regional et 
mondial, en s' appuyant sur les meilleures connaissances 
scientifiques disponibles, en vue de mettre au point di
verses strategies, dont des pratiques traditionnelles loca
les, a appliquer, dans le temps et dans l'espace, a 
l'echelle que necessite la formulation de politiques a 
long terme. 

ACTIVITES 

35.17. II faudrait entreprendre les activites suivantes : 
a) Coordonner les systemes existants de collecte de 

donnees et de statistiques concernant les questions de de
veloppement et d'environnement de fa~on a faciliter la 
preparation des evaluations scientifiques a long terme : 
par exemple des donnees sur l'epuisement des ressour
ces, les courants d'importation et d'exportation, !'utili
sation de I' energie, les effets sur la sante et les tendances 
demographiques; appliquer les donnees obtenues dans le 
cadre des activites identifiees dans le domaine d'activite 
B aux evaluations concernant l'environnement et le de
veloppement aux niveaux mondial, regional et local; et 
veiller a ce que ces evaluations soient largement diffu
sees sous une forme facilement accessible au public et 
qui reponde a ses besoins; 

b) Mettre au point une methode permettant d'etablir, 
en les coordonnant, des audits nationaux et regionaux et 
un audit mondial tous les cinq ans. Etablis dans une pre
sentation uniforme, ces audits permettraient de mieux 
definir la structure et les modalites du developpement, 
d' etudier en particulier la mesure dans laquelle les syste
mes mondiaux et regionaux d 'entretien de la vie repon
dent aux besoins de toutes les formes de vie, humaine et 
autres, et d'identifier les secteurs et les ressources dont 
la situation risque de se degrader encore davantage. 

Cette activite ferait appel a toutes les sciences se rappor
tant a la question, aux niveaux national, regional et moo
dial, et serait organisee par des organismes d'Etat, des 
organisations non gouvernementales, des universites et 
des instituts de recherche, avec l'aide, le cas echeant, 
d'organisations internationales, publiques et non gouver
nementales, et des organismes des Nations Unies. Ces 
audits devraient ensuite etre portes a la connaissance du 
grand public. 

MOYENS D'EX:ECUTION 

Financement et evaluation des COUtS 

35.18. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 35 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance a 
concurrence d'environ 18 millions de dollars par la com
munaute internationale sous forme de dons ou a des con
ditions concessionnelles. II ne s'agit que d'estimations 
approximatives donnees a titre indicatif qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en oeuvre. 

35.19. En ce qui concerne les besoins existants en ma
tiere de donnees dans le cadre du domaine d'activite A, 
il faudrait fournir un appui a la collecte nationale de don
nees et aux systemes d'alerte. II pourrait y avoir lieu a 
cette fin de creer des systemes de base de donnees, 
d' information et de notification, notamment aux fins 
d'evaluation des donnees et de diffusion d'informations 
dans chaque region. 

D. -Renforcer les capacites scientifiques 

PRINCIPES D'ACTION 

35.20. :Etant donne Ie role croissant que doivent jouer 
les sciences dans la solution des problemes d 'environ
nement et de developpement, il faudrait developper et 
renforcer la capacite scientifique de tous les pays - en 
particulier des pays en developpement - afin de leur 
permettre de participer pleinement aux travaux de 
recherche-developpement scientifique et a !'application 
des resultats obtenus a un developpement durable. II y a 
plusieurs fa~ons de renforcer les capacites scientifiques 
et techniques. Parmi les plus importantes, on peut citer la 
formation theorique et pratique aux sciences et aux tech
niques, !'assistance aux pays en developpement pour 
ameliorer !'infrastructure de la recherche-develop
pement, qui permettrait aux scientifiques de travailler de 
fa~on plus productive, la mise en place de systemes 
d'incitations pour encourager la recherche-develop
pement et une plus grande utilisation des resultats ainsi 
obtenus dans les secteurs productifs de l'economie. Un 
tel renforcement des capacites servirait egalement de 
base pour mieux sensibiliser le grand public et populari
ser les sciences. II convient d'insister particulierement 
sur la necessite d'aider les pays en developpement a reo
forcer leur capacite d' etudier leurs propres bases de res
sources et leurs propres systemes ecologiques et de 
mieux les gerer de fa~on a mieux faire face aux proble-
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mes qui se posent aux niveaux national, regional et man
dial. En outre, etant donne les dimensions et la com
plexite des problemes ecologiques mondiaux, on a be
soin d'un plus grand nombre de specialistes dans 
diverses disciplines dans le monde entier. 

OBJECTIFS 

35.21. L'objectif essentiel est de renforcer les capaci
tes scientifiques de tous les pays - en particulier celles 
des pays en developpement-, notamment pour : 

a) Ameliorer l'enseignement, la formation et les 
moyens locaux de recherche-developpement et Ia mise 
en valeur des ressources humaines dans les disciplines 
scientifiques de base et dans les sciences interessant 
I' environnement, en utilisant le cas ecbeant les connais
sances traditionnelles et locales en matiere de durabilite; 

b) Augmenter sensiblement d'ici a l'an 2000 le nom
bre de scientifiques - en particulier en ce qui conceme 
les femmes - dans les pays en developpement oil ce 
nombre est actuellement insuffisant; 

c) Reduire considerablement l'exode des scientifi
ques des pays en developpement, et encourager ceux qui 
sont partis a retoumer dans leur pays; 

d) Ameliorer l'acces des scientifiques et des deci
deurs aux informations pertinentes, I' objectif etant egale
ment ici de sensibiliser le public et d'accroitre sa partici
pation a Ia prise de decisions; 

e) Faire participer les scientifiques aux programmes 
de recherche sur I' environnement et le developpement 
aux niveaux national, regional et mondial, y compris Ia 
recherche multidisciplinaire; 

f) Permettre aux scientifiques des pays en developpe
ment de se mettre periodiquement au courant des inno
vations dans leurs domaines de connaissances respectifs. 

ACTIVITEs 

35.22. II conviendrait d'entreprendre les activites sui
vantes: 

a) Promouvoir l'enseignement et Ia formation des 
scientifiques non seulement dans leurs disciplines, mais 
egalement pour developper leur capacite d'identifier, de 
gerer et d'incorporer des considerations d'ordre ecologi
que dans les projets de recherche-developpement; veiller 
ace qu'il existe une base solide pour la gestion des sys
temes naturels, de l'environnement et des ressources; et 
former des specialistes capables de travailler a des pro
grammes interdisciplinaires lies a I' environnement et au 
developpement, y compris dans le domaine des sciences 
sociales appliquees; 

b) Renforcer !'infrastructure scientifique dans les 
ecoles, les universites et les etablissements de recherche 
- en particulier dans les pays en developpement - en 
foumissant le materiel scientifique voulu et en facilitant 
I' acces a Ia litterature scientifique courante aux fins 
d'obtenir et de maintenir une masse critique de scientifi
ques hautement qualifies dans ces pays; 

c) Etablir et developper des banques de donnees 
scientifiques et techniques nationales, qui traitent et pre
sentent les donnees dans des systemes uniformes, et fad
liter 1, acces aux bibliotheques depositaires des reseaux 
regionaux d'information scientifique et technique; pro
mouvoir Ia communication d'informations et de bases de 

donnees scientifiques et techniques a des centres de don
nees et a des reseaux mondiaux et regionaux; 

d) Mettre en place et developper des reseaux d'infor
mation scientifique et technique regionaux et mondiaux, 
fondes sur des banques de donnees scientifiques et tech
niques nationales et relies a ces derniers; et rassembler, 
traiter et diffuser les informations obtenues grace aux 
programmes scientifiques regionaux et mondiaux; deve
lopper les activites visant a reduire les obstacles aux 
echanges d'informations dus aux differences de langue. 
Developper, en particulier dans les pays en developpe
ment, I' application de systemes de recherche documen
taire informatises pour faire face au volume croissant de 
litterature scientifique; 

· e) Etablir, renforcer et forger de nouvelles alliances 
entre les services competents nationaux, regionaux et 
mondiaux pour promouvoir l'echange libre et complet de 
donnees et d'informations scientifiques et techniques, 
ainsi que pour faciliter }'assistance technique liee a un 
developpement durable et ecologiquement rationnel. II 
faudrait pour cela mettre en place des mecanismes 
d, echange de donnees de recherche fondamentale, 
d'autres donnees et d'informations, et ameliorer et deve
lopper les reseaux et les centres intemationaux, notam
ment etablir des liaisons regionales avec les banques de 
donnees scientifiques nationales pour Ia recherche, Ia 
formation et le controle. Ces mecanismes devraient etre 
con~us de fa~on a encourager Ia cooperation technique 
entre specialistes dans taus les pays et a etablir de soli
des alliances nationales et regionales entre l'industrie et 
les etablissements de recherche; 

f) Ameliorer et developper les liens entre les reseaux 
existants de specialistes des sciences naturelles et socia
les et les universites au niveau international, afin de ren
forcer les moyens dont disposent les pays pour formuler 
des options politiques dans le domaine de I' environ
nement et du developpement; 

g) Rassembler, analyser et publier !'information sur 
les connaissances autochtones en matiere d 'environ
nement et de developpement et aider les collectivites qui 
les possectent a en tirer profit. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des colas 

35.23. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 750 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance a con
currence d'environ 470 millions de dollars par la com
munaute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif qui 
n'ont pas ete examinees par les gouvemements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvemements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens scientifiques et techniques 

35.24. Parmi les moyens scientifiques et techniques, il 
faudra multiplier et renforcer les reseaux et centres re-
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gionaux de recherche et de formation multidisciplinaires 
en utilisant au mieux les facilites existantes, ainsi que les 
systemes connexes dont le role est de promouvoir un de
veloppement durable et Ia disponibilite des techniques 
dans les pays en developpement. II y aura lieu aussi de 
promouvoir et d'utiliser le potentiel que representent les 
initiatives independantes ainsi que les innovations et 
l'esprit d'entreprise autochtones. Ces reseaux et centres 
pourraient remplir les fonctions ci-apres : 

a) Appui a Ia cooperation scientifique entre tous les 
pays de Ia region, et coordination dans ce domaine; 

b) Liaison avec les centres de surveillance et evalua
tion de Ia situation en matiere d'environnement et de de
veloppement; 

c) Appui et coordination des etudes effectuees a 
I' echelon national, concernant les voies pouvant con
duire a un developpement durable; 

cl) Organisation de I' enseignement et de Ia formation 
dans le domaine scientifique; 

e) Mise en place et entretien de bases de donnees et 
de systemes d'information, de suivi et d'evaluation. 

c) Renforcement des capacites 
35.25. Les mesures suivantes contribueront au renfor
cement des capacites : 

a) Creation des conditions voulues (salaires, equipe
ment, bibliotheques, etc.) pour permettre aux scientifi
ques de travailler effectivement dans leur pays d'origine; 

b) Renforcement de Ia capacite nationale, regionale 
et mondiale de mener des recherches scientifiques et 
d'appliquer !'information scientifique et technique a Ia 
promotion d'un developpement durable et ecologique
ment rationnel. II convient notamment d'accroitre, selon 
que de besoin, les ressources financieres consacrees aux 
reseaux mondiaux d'information scientifique et techni
que, pour leur permettre de repondre de maniere efficace 
et rentable aux besoins des pays en developpement dans 
le domaine scientifique. Renforcement des capacites des 
femmes en les orientant en plus grand nombre vers les 
activites de recherche et en les formant a ces activites. 



CHAPITRE 36 

PROMOTION DE L'EDUCATION, DE LA SENSIBILISATION DU PUBLIC 
ET DE LA FORMATION 

Introduction 

36.1. Education, sensibilisation du public et formation 
soot liees a pratiquement to us les domaines d' Action 21 
et encore plus etroitement a ceux qui ont trait a Ia satis
faction des besoins de base, au renforcement des capaci
tes, aux donnees et informations, a Ia science et au role 
des principaux groupes. Le present chapitre enonce des 
propositions dans leurs grandes lignes, tandis que des 
suggestions specifiques relatives aux questions secto
rielles soot formulees dans d'autres chapitres. La decla
ration et les recommandations de Ia Conference inter
gouvernementale de Tbilisi sur !'education relative a 
l'environnement45

, organisee en 1977 par l'UNESCO et 
le PNUE, contiennent les principes fondamentaux sur 
lesquels reposent les presentes propositions. 

36.2. Les domaines d'action du programme decrits 
dans le present chapitre portent sur les elements sui
vants: 

a) Reorienter }'education vers un developpement du
rable; 

b) Mieux sensibiliser le public; 
c) Promouvoir la formation. 

Domaines d' activite 

A. -Reorienter I' education 
vers un developpement durable 

PRINCIPES D' ACfiON 

36.3. L'education, y compris l'enseignement de type 
scolaire, la sensibilisation du public et Ia formation, doit 
etre consideree comme un processus permettant aux 
etres humains et aux societes de realiser leur plein poten
tiel. L'education revet une importance critique pour ce 
qui est de promouvoir un developpement durable et 
d'ameliorer la capacite des individus de s'attaquer aux 
problemes d'environnement et de developpement. 
L'education de base constitue le fondement de toute edu
cation en matiere d'environnement et de developpement, 
mais cette derniere doit etre incorporee en tant qu'ele
ment essentiel de !'instruction. L' education, de type sco
laire ou non, est indispensable pour modifier les attitudes 
de fa~on que les populations aient la capacite d'evaluer 
les problemes de developpement durable et de s'y atta
quer. Elle est essentielle aussi pour susciter une cons-

45 Conference internationale sur I' education en matiere d' envi
ronnement: rapport final (Paris, UNESCO, 1978), chap. II. 
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cience des questions ecologiques et ethiques, ainsi que 
des valeurs et des attitudes, des competences et un com
portement compatibles avec le developpement durable, 
et pour assurer une participation effective du public aux 
prises de decisions. Pour etre efficace, I'enseignement 
relatif a l'environnement et au developpement doit porter 
sur la dynamique de I' environnement physique/ 
biologique et socio-economique ainsi que sur celle du 
developpement humain (y compris, le cas ecbeant, le de
veloppement spirituel), etre integre a toutes les discipli
nes et employer des methodes classiques et non classi
ques et des moyens efficaces de communication. 

OBJECfiFS 

36.4. Compte tenu du fait que les pays, les organisa
tions regionales et les organisations internationales met
tront au point leurs propres priorites et calendriers 
d 'execution en fonction de leurs besoins, politiques et 
programmes, les objectifs ci-apres soot proposes : 

a) Souscrire aux recomrnandations emanant de la 
Conference mondiale sur 1 'education pour tous : repon
dre aux besoins educatifs fondamentaux46 (Jomtien, 
Thai1ande, 5-9 mars 1990), et chercher a assurer l'acces 
universe} a }'education de base, a faire en sorte qu'au 
moins 80 % des filles et 80 % des gar~ons en age de fre
quenter l'ecole primaire re~oivent un enseignement pri
maire, de type scolaire ou non, et a reduire le taux 
d' analphabetisme des adultes a la moitie au moins de son 
niveau de 1990. Les efforts devraient etre axes sur Ia re
duction des taux eleves d'analphabetisme et viser a re
medier au manque de services d'enseignement de base 
pour les femmes de fa~on que le taux d'alphabetisation 
de celles-ci soit egal a celui des hommes; 

b) Faire en sorte que to us les secteurs de la societe 
dans le monde entier soient le plus tot possible au cou
rant des questions d'environnement et de developpe
ment; 

c) Chercher a assurer a tousles groupes de la popula
tion, depuis l'age de frequenter l'ecole primaire jusqu'a 
!'age adulte, l'acces a !'education en matiere d'envi
ronnement et de developpement liee a !'education so
ciale; 

d) Promouvoir !'integration des notions d'environ
nement et de developpement, y compris de demographie, 
a tous les programmes d'enseignement, en particulier 

46 Rapport final de Ia Conference mondiale sur I' education pour 
tous : Repondre au.x besoins educatifs fondamentau.x, Jomtien (Thai~ 
Iande), 5-9 mars 1990, Commission interinstitutions de New York 
(PNUD, UNESCO, UNICEF, Banque mondiale) pour Ia Conference 
mondiale sur I' education pour tous, 1990. 
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!'analyse des causes des principaux problemes d'envi
ronnement et de developpement dans un contexte local, 
en utilisant pour ce faire les meilleures donnees scientifi
ques disponibles et d'autres sources appropriees de con
naissance et en mettant particulierement !'accent sur le 
perfectionnement des decideurs a tous les niveaux. 

ACfiVI'rES 

36.5. Compte tenu du fait que les pays, les organisa
tions regionales et les organisations intemationales met
tront au point leurs propres priorites et calendriers d' exe
cution en fonction de leurs besoins, politiques et 
programmes, les activites ci-apres sont proposees : 

a) Tous les pays sont incites a souscrire aux recom
mandations de Ia Conference de Jomtien eta chercher a 
en appliquer le cadre d'action. Cela suppose !'elabo
ration de strategies et d'activites nationales axees sur les 
objectifs suivants : repondre aux besoins d'instruction de 
base, en universaliser l'acces et promouvoir l'egalite, 
elargir les moyens d'action et Ia portee de !'education, 
ameliorer le contexte de l'apprentissage, mobiliser des 
ressources et renforcer Ia solidarite intemationale en vue 
de remedier aux disparites economiques et sociales et 
aux disparites entre hommes et femmes qui font obstacle 
a Ia realisation de ces objectifs. Les ONG peuvent offrir 
une contribution importante en mettant au point et en 
executant des programmes d 'enseignement, et il con
vient d'en tenir compte; 

b) Les gouvemements devraient chercher a elaborer 
ou mettre a jour des strategies visant a integrer 
l'environnement et le developpement a tous les aspects 
de I' enseignement a tous les niveaux, et ce, dans les trois 
annees a venir. lis devraient le faire en cooperation avec 
tous les secteurs de Ia societe. Ces strategies devraient 
enoncer les politiques et activites a entreprendre et iden
tifier les besoins, les coiits, les moyens d'action et les ca
lendriers d'execution, d'evaluation et d'examen. Une 
etude approfondie des programmes scolaires devrait etre 
entreprise pour assurer une approche multidisciplinaire, 
integrant les questions relatives a l'environnement et au 
developpement ainsi que leurs aspects et liens sociocul
turels et demographiques. II conviendrait de tenir dii
ment compte des besoins definis par les communautes et 
de Ia diversite des connaissances, y compris des suscep
tibilites scientifiques, culturelles et sociales; 

c) Les pays sont incites a creer sur le plan national 
des organismes ou tables rondes de consultation et de 
coordination sur !'education ecologique, auxquels parti
ciperaient des representants de divers interets, notam
ment dans les domaines de l'environnement, du develop
pement, de I' education, des preoccupations feminines, y 
compris des organisations non gouvemementales, afin 
d' encourager I' etablissement d' associations, d' aider a 
mobiliser des ressources, d'offrir une source d'infor
mations et de constituer un centre d'echanges intematio
naux. Ces organismes contribueraient a mobiliser diffe
rents groupes de population et diverses communautes et 
les aideraient a evaluer leurs besoins et a acquerir les 
competences necessaires pour lancer et executer leurs 
propres initiatives en matiere d'environnement et de de
veloppement; 

d) Avec l'aide de groupes communautaires ou 
d'organisations non gouvemementales, les autorites res
ponsables de l'enseignement sont incitees a etablir des 

programmes de formation prealablement a I' emploi ou 
en cours d 'emploi - ou a preter leur assistance pour 
!'elaboration de tels programmes- a !'intention de tous 
les enseignants, administrateurs et planificateurs de 
!'education, ainsi que des educateurs non formels dans 
tous les secteurs; ces programmes porteraient sur Ia na
ture et les methodes d'education en matiere d'en
vironnement et de developpement et tireraient parti de 
I' experience des organisations non gouvemementales en 
Ia matiere; 

e) Les autorites competentes devraient veiller a ce 
que chaque ecole beneficie d'une aide pour Ia mise au 
point de plans de travail portant sur l'activite ecologique, 
avec Ia participation des etudiants et du corps ensei
gnant. Les ecoles devraient faire participer leurs eleves 
aux etudes et activites locales et regionales consacrees a 
!'hygiene du milieu, y compris l'eau potable, l'assainis
sement et !'alimentation, ainsi qu'aux ecosystemes, en 
leur donnant parallelement Ia possibilite de foumir des 
services et de prendre part a Ia recherche dans les pares 
nationaux, les pares animaliers, les sites d'Mritage eco
logique, etc.; 

/) Les autorites responsables de l'enseignement de
vraient promouvoir des methodes eprouvees d'ensei
gnement et Ia mise au point de methodes novatrices 
adaptees a differents milieux d' enseignement. Elles de
vraient aussi admettre les systemes appropries d'ensei
gnement traditionnels dans les communautes locales; 

g) Dans les deux annees a venir, les organismes des 
Nations Unies devraient entreprendre un examen global 
de leurs programmes relatifs a I' education, y compris a 
Ia formation et a Ia sensibilisation du public, reevaluer 
les priorites et proceder a une nouvelle repartition des 
ressources. Le Programme international d'education en 
matiere d' environnement UNESCO/PNUE devrait, en 
cooperation avec les organismes competents des Nations 
Unies, les gouvemements, les ONG et d'autres entites, 
mettre au point au cours des deux annees a venir un pro
gramme visant a integrer les decisions de Ia Conference 
dans le cadre actuel, qui soit adapte aux besoins des edu
cateurs a differents niveaux et dans des circonstances 
differentes. Les organisations regionales et les autorites 
nationales devraient etre incitees a mettre en place des 
programmes paralleles analogues et susciter des possibi
lites semblables en analysant Ia fa~on de mobiliser les 
differents secteurs de Ia population afin d'evaluer leurs 
besoins dans le domaine de l'enseignement relatifs a 
l'environnement et au developpement et d'y repondre; 

h) II y a lieu de renforcer, dans les cinq annees ave
nir, les echanges d'informations en ameliorant les tech
niques et les moyens d'action necessaires pour promou
voir I' enseignement et Ia sensibilisation du public en 
matiere d'environnement et de developpement. Les pays 
devraient cooperer les uns avec les autres et avec les di
vers secteurs de Ia societe et groupes de population, pour 
mettre au point des instruments d'enseignement rendant 
compte des questions et initiatives regionales en matiere 
d'environnement et de developpement, en ayant recours 
a des materiaux et ressources d'instruction adaptes a 
leurs besoins; 

i) Les pays pourraient appuyer les activites et re
seaux de l'enseignement superieur et du secteur tertiaire 
pour !'education en matiere d'environnement et de deve
loppement. Des cours interdisciplinaires devraient etre 
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accessibles a tous les etudiants. Il y aurait lieu d 'en
courager I' expansion des reseaux et activites existant sur 
le plan regional, ainsi que les actions nationales menees 
par les universites pour promouvoir la recherche et diffu
ser des methodes pedagogiques communes dans le do
maine du developpement durable, et il faudrait creer de 
nouvelles associations et instaurer des liens avec les mi
lieux d'affaires et d'autres secteurs independants, ainsi 
qu'avec tousles pays aux fins du transfert de technolo
gie, du savoir-faire et d'autres connaissances; 

j) A vee I' aide d' organisations internationales, 
d'ONG et d'autres secteurs, les pays pourraient renforcer 
ou etablir des centres d'excellence nationaux ou regio
naux specialises dans la recherche et 1 'education inter
disciplinaires relatives aux sciences de l'environnement 
et du developpement, au droit et a la gestion de proble
mes ecologiques specifiques. Il pourrait s'agir d'uni
versites ou de reseaux existant dans chaque pays ou re
gion, dont le role serait de promouvoir la recherche 
cooperative et l'echange et la diffusion de !'information. 
Au niveau mondial, ces fonctions pourraient etre assu
rees par des institutions appropriees; 

k) Les pays devraient faciliter et promouvoir des ac
tivites d'education de type non scolaire aux niveaux 
local, regional et national, en cooperant avec des edu
cateurs non classiques et des organisations communau
taires, et en soutenant leurs efforts. Les organismes com
petents des Nations Unies, en cooperation avec les ONG, 
devraient encourager la mise en place d'un reseau inter
national en vue d'atteindre les objectifs fixes en matiere 
d'education a l'echelle mondiale. Aux niveaux local et 
national, des instances publiques et scolaires devraient 
discuter de questions relatives a 1' environnement et au 
developpement et suggerer diverses options possibles a 
!'intention des decideurs; 

/) Avec, le cas echeant, l'aide d'organisations non 
gouvernementales, y compris des organisations femini
nes et des organisations de groupes autochtones, les au
torites responsables de 1 'enseignement devraient pro
mouvoir toute une gamme de programmes d'education 
pour les adultes en vue d'assurer une formation continue 
en matiere d'environnement et de developpement, comp
te tenu particulierement des problemes locaux dans le 
cadre d'activites menees dans les ecoles elementaires et 
secondaires. Ces autorites, ainsi que les milieux profes
sionnels, devraient encourager les ecoles commerciales, 
professionnelles et agricoles a inclure ces disciplines 
dans leurs programmes d 'enseignement. Les societes 
pourraient inclure la notion de developpement durable 
dans leurs programmes d'education et de formation. Les 
programmes de l'enseignement universitaire superieur 
devraient comprendre des cours destines specifiquement 
a perfectionner les decideurs; 

m) Les gouvernements et les autorites chargees de 
1 'enseignement devraient renforcer les possibilites offer
tes aux femmes dans les disciplines non traditionnelles et 
supprimer les stereotypes dont elles font l'objet dans les 
programmes d'enseignement. Pour ce faire, ils peuvent 
notamment ameliorer les possibilites d'inscription, faire 
participer les femmes a des programmes avances en tant 
qu 'etudiantes et instructrices, reformer les politiques de 
recrutement des enseignants et encourager la creation de 
garderies d 'enfants. La priorite devrait etre accordee a 

1 'education des jeunes femmes et aux programmes de 
promotion de l'alphabetisation chez les femmes; 

n) Les gouvernements devraient affirmer, au besoin 
par des mesures legislatives, le droit qu'ont les popula
tions autochtones d'utiliser leur experience et leur com
prehension des facteurs de developpement durable pour 
les integrer a 1 'education et a la formation; 

o) Par l'intermediaire des organismes competents, 
les Nations Unies pourraient jouer un role de suivi et 
d 'evaluation des decisions de la Conference qui ont trait 
a 1 'education et a la sensibilisation. En cooperation avec 
les gouvernements et les organisations non gouverne
mentales, selon qu'il convient, le systeme des Nations 
Unies devrait presenter et diffuser les decisions de la 
Conference sous diverses formes, veiller a leur execution 
et examiner leurs incidences sur le plan de !'education, 
en particulier dans le cadre de manifestations et de con
ferences appropriees. 

MOYENS D'EXECUTION 

Financement et evaluation des coCas 

36.6. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a la mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a un montant ap
proximatif compris entre 8 et 9 milliards de dollars par 
an, montant qui serait finance a concurrence de quelque 
3,5 a 4,5 milliards de dollars par la communaute interna
tionale sous forme de dons ou a des conditions conces
sionnelles. Il ne s'agit que d'estimations approximatives 
donnees a titre indicatif, qui n' ont pas ete examinees par 
les gouvernements. Les depenses effectives et les condi
tions financieres, y compris les conditions non conces
sionnelles, dependront notarnment des strategies et pro
grammes specifiques que les gouvernements decideront 
de mettre en oeuvre. 

36.7. Compte tenu de Ia situation propre a chaque 
pays, on pourrait accroitre, dans les circonstances appro
priees, l'appui aux activites d'enseignement, de forma
tion et de sensibilisation, notamment par les mesures ci
apres: 

a) Donner un rang de priorite plus eleve aces activi · 
tes lors de I' allocation des credits budgetaires, et les 
exempter des restrictions budgetaires imposees pour des 
raisons d'ordre structure!; 

b) Dans le cadre des budgets deja etablis pour 
I' education, transferer des credits vers I' enseignement 
primaire, !'accent etant mis sur les activites educatives 
en matiere d' environnement et de developpement; 

c) Favoriser les situations dans lesquelles une plus 
large part des depenses serait prise en charge par les col
lectivites locales, les plus riches d'entre elles venant en 
aide aux plus pauvres; 

d) Obtenir des fonds supplementaires de donateurs 
prives, surtout en faveur des pays les plus pauvres et de 
ceux ou le taux d'alphabetisation est inferieur a 40 %; 

e) Encourager les conversions de dettes en investis
sements dans 1 'enseignement; 

/) Lever les restrictions touchant l'enseignement pri
ve et accroitre les mouvements de fonds re9us ou foumis 
par des organisations non gouvemementales, y compris 
les petites organisations locales; 
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g) Promouvoir !'utilisation efficace des moyens et 
installations existants, notamment en organisant des clas
ses par roulement, en developpant les cours universitai
res ouverts a tous et les cours par correspondance; 

h) Faciliter !'utilisation gratuite ou a prix reduit des 
moyens de communication aux fins de !'education; 

i) Encourager les jumelages entre universites des 
pays developpes et des pays en developpement. 

B. - Sensibilisation du public 

PRINCIPES D'ACTION 

36.8. Le public est encore loin d'etre conscient de 
1 'interaction de toutes les activites humaines et de 
l'environnement, et ce, en raison de !'inexactitude ou de 
1 'insuffisance des informations. Les pays en developpe
ment, en particulier, n'ont ni la technologie ni les con
naissances techniques necessaires. 11 faut sensibiliser le 
public aux problemes d'environnement et de developpe
ment, le faire participer davantage a leur solution et reo
forcer chez chaque individu le sens des responsabilites 
personnelles a l'egard de l'environnement et la volonte 
de s'engager en faveur d'un developpement durable. 

OBJECTIF 

36.9. L'objectif ci-apres est propose : favoriser large
ment la sensibilisation du public, comme faisant partie 
integrante et essentielle d'un effort d'education deportee 
mondiale visant a affermir les attitudes, les valeurs et les 
activites compatibles avec un developpement durable. 11 
importe de souligner le principe de la delegation des 
pouvoirs, des responsabilites et des ressources au niveau 
le plus approprie et, de preference, au niveau local, pour 
ce qui est des responsabilites et du controle des activites 
de sensibilisation du public. 

ACTIVITES 

36.10. Etant entendu que les pays, les organisations re
gionales et les organisations intemationales mettront au 
poil}t leurs propres priorites et leurs propres programmes 
d' application conformement a leurs besoins, politiques et 
programmes, les activites ci-apres sont proposees : 

a) Les pays devraient renforcer les organes consulta
tifs deja en place ou en creer de nouveaux en matiere 
d'information sur l'environnement et le developpement, 
et coordonner les activites avec celles, notamment, de 
!'Organisation des Nations Unies, des organisations non 
gouvemementales et des principaux organes d'infor
mation. 11s devraient encourager la participation du pu
blic aux debats sur les politiques et les evaluations relati
ves a 1 'environnement. Les gouvemements devraient 
aussi faciliter et appuyer !'utilisation des reseaux exis
tants pour transmettre !'information du niveau national 
au niveau local; 

b) Le systeme des Nations Unies devrait ameliorer 
ses moyens de diffusion dans le cadre d'un examen de 
ses activites en matiere d'education et de sensibilisation 
du public afin d'encourager la participation et la coordi
nation de tous les elements du systeme, en particulier de 
ses organes d'information et de ses bureaux operation
nels aux niveaux regional et national. II faudrait effec
tuer systematiquement des enquetes sur les resultats des 

campagnes de sensibilisation, compte dument tenu des 
besoins et des contributions de certains groupes au sein 
des communautes; 

c) Les pays et les organisations regionales devraient 
etre encourages, le cas echeant, a assurer des services 
d'information sur l'environnement et le developpement 
pour mieux faire prendre conscience a tous les groupes, 
y compris du secteur prive, et, en particulier, aux respon
sables des decisions, de !'importance de ces questions; 

d) Les pays devraient encourager les etablissements 
d'enseignement de tous les niveaux, surtout au niveau 
superieur, a contribuer davantage a une prise de cons
cience generale. Les materiels d'enseignement de toute 
nature et destines a tous les publics devraient etre fondes 
sur les meilleures informations scientifiques disponibles, 
notamment les sciences naturelles, les sciences du com
portement et les sciences sociales, en prenant en conside
ration les dimensions esthetique et ethique; 

e) Les pays et le systeme des Nations Unies de
vraient etablir des liens de cooperation avec les medias, 
comme avec les secteurs du spectacle et de la publicite, 
en engageant des debats destines a mobiliser leur expe
rience aux fins de modeler le comportement public et les 
schemas de consommation, et de faire largement usage 
de leurs methodes. Cette cooperation serait en outre sus
ceptible d'accroitre la participation active du public au 
debat sur l'environnement. L'UNICEF doit creer des 
materiaux pour medias a !'intention des enfants en tant 
qu 'outil educatif, en assurant une cooperation etroite a 
partir du niveau primaire entre le secteur de !'infor
mation exterieur a l'ecole et les programmes scolaires. 
L'UNESCO, le PNUE et les universites devraient enri
chir les programmes de formation au metier de jouma
liste en ce qui conceme les questions relatives a 
l'environnement et au developpement; 

f) Les pays, agissant en cooperation avec la commu
naute scientifique, devraient mettre en place les moyens 
d'employer les techniques modemes de communication 
pour qu'elles atteignent efficacement tousles secteurs de 
la population. Les services de l'enseignement aux ni
veaux national et local et les organismes competents des 
Nations Unies devraient elargir, au besoin, l'emploi des 
methodes audiovisuelles, surtout dans les zones rurales, 
a l'aide d'unites mobiles, et en produisant des messages 
televises et radiodiffuses destines aux pays en develop
pement, avec la participation locale, en utilisant des me
thodes interactives avec appel a plusieurs medias et en 
integrant methodes de pointe et medias populaires; 

g) Les pays devraient appuyer, le cas echeant, les ac
tivites de loisir et de tourisme ecologiquement rationnel
les en s'inspirant de la Declaration de La Haye sur le 
tourisme (1989) et des programmes actuels de !'Orga
nisation mondiale du tourisme et du PNUE et en faisant 
pleinement usage des musees, des sites appartenant au 
patrimoine, des zoos, des jardins botaniques, des pares 
nationaux et des zones protegees; 

h) Les pays devraient encourager les organisations 
non gouvemementales a s'interesser davantage aux pro
blemes d 'environneme~~t et de developpement, en lan
yant des initiatives conjointes de prise de conscience et 
en ameliorant les echanges avec les divers secteurs de Ia 
societe; 

i) Les pays et le systeme des Nations Unies devraient 
intensifier leur interaction en faisant, si possible, partici-
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per Ia population autochtone a Ia gestion, a Ia planifica
tion et a Ia mise en valeur de I' environnement local et en 
favorisant Ia diffusion des connaissances traditionnelles 
et transmises par Ia societe a !'aide de moyens fondes sur 
les coutumes locales, surtout dans les zones rurales, ainsi 
qu'en mettant au besoin les medias electroniques au ser
vice de ces activites; 

j) L'UNICEF, l'UNESCO, le PNUD et les ONG de
vraient creer des programmes d' appui visant a faire in
tervenir les jeunes et les enfants dans les questions relati
ves a I' environnement et au developpement, notamment 
dans le cadre d 'auditions d 'enfants et de jeunes et en 
s'inspirant des decisions du Sommet mondial pour les 
enfants (N45/625, annexe); 

k) Les pays, I 'ONU et les ONG devraient encourager 
Ia mobilisation tant des hommes que des femmes dans le 
cadre de campagnes de sensibilisation, en soulignant le 
role de Ia famille dans les activites ecologiques, ainsi 
que Ia contribution des femmes a Ia transmission de Ia 
connaissance et des valeurs sociales, et dans Ia mise en 
valeur des ressources humaines; 

/) Le public devrait mieux prendre conscience des 
consequences de Ia violence dans Ia societe. 

MOYENS D'EXECUTION 

Financement et evaluation des COUtS 

36.11. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 1,2 mil
liard de dollars par an, montant qui serait finance a con
currence d' environ 110 millions de dollars par Ia com
munaute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s 'agit que d' esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n'ont pas ete examinees par les gouvemements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvemements decideront de mettre en oeuvre. 

C.-Promouvoir Ia formation 

PRINCIPES D' ACTION 

36.12. La formation constitue l'un des moyens les plus 
importants de mise en valeur des ressources· humaines et 
de transition vers un monde plus stable. Elle doit etre 
axee sur des metiers determines et viser a combler les la
cunes en matiere de connaissances et de qualifications, 
afin d'aider les individus a trouver un emploi eta partici
per aux activites concernant l'environnement et le deve
loppement. En meme temps, les programmes de forma
tion doivent favoriser une prise de conscience accrue des 
questions relatives a l'environnement et au developpe
ment, le processus d'apprentissage s'effectuant dans les 
deux sens. 

OBJECTIFS 

36.13. II convient deviser les objectifs ci-apres : 
a) Instituer ou renforcer des programmes de forma

tion professionnelle repondant aux besoins de l'environ
nement et du developpement et offrant un acces assure 

aux possibilites de formation, sans consideration de con
dition sociale, de sexe, d'age, de race ou de religion; 

b) Creer une main-d'oeuvre souple et adaptable 
d'ages divers, dotee des moyens necessaires pour faire 
face a des problemes croissants en matiere d'environ
nement et de developpement et aux changements qui re
sultent de la transition vers une societe stable; 

c) Renforcer les capacites nationales, notamment en 
matiere d'enseignement et de formation scientifiques, 
permettant aux gouvemements, aux employeurs et aux 
travailleurs d'atteindre leurs objectifs en matiere d'envi
ronnement et de developpement et de faciliter le transfert 
et !'assimilation d'une technologie nouvelle et de proce
des techniques ecologiquement rationnels, socialement 
acceptables et bien adaptes; 

d) Veiller a ce que les considerations f0r.de~;s sur le 
respect de 1 'environnement et 1 'ecologie soi-.:nt i 1tegrees 
a tous les niveaux des organes de direction e· dans tuus 
les secteurs de gestion technique, notamment It commer
cialisation, la production et les finances. 

ACTIVITES 

36.14. Les pays devraient, avec 1' appui du systeme des 
Nations Unies, definir leurs besoins en matiere de forma
tion de Ia main-d'oeuvre et etudier les mesures a prendre 
pour repondre a ces besoins. Le systeme des Nations 
Unies pourrait entreprendre en 1995 une etude des pro
gres realises dans ce domaine. 

36.15. Les organismes professionnels nationaux sont 
encourages a elaborer ou a reviser leurs codes de cteonto
logie et de conduite de maniere a renforcer leurs obliga
tions et leurs engagements en matiere d'environnement. 
La formation et les elements de perfectionnement per
sonnel des programmes parraines par des organismes 
professionnels devraient porter notamment sur des tech
niques et des informations se rapportant a la mise en 
oeuvre d'un developpement durable a tous les stades de 
I' elaboration des politiques et de Ia prise des decisions. 

36.16. Les pays et les etablissements d, enseignement 
devraient incorporer les questions d 'environnement et de 
developpement dans les programmes de formation exis
tants et encourager I' echange des methodologies et eva
luations s 'y rapportant. 

36.17. Les pays devraient veiller a ce que to us les sec
teurs de Ia societe, notamment 1 'industrie, les universi
tes, les administrations publiques, les organisations non 
gouvemementales et les organismes communautaires in
eluent un element de gestion de 1, environnement dans 
toutes les activites de formation en la matiere, l'accent 
etant mis sur !'acquisition immediate des qualifications 
necessaires au moyen d'une formation professionnelle et 
aux taches de gestion dis pen see a court terme par 1, ecole 
et sur le lieu de travail. II faut renforcer les capacites de 
formation a la gestion de l'environnement et creer des 
programmes specialises de « formation de formateurs » 
afin d'ameliorer la formation dispensee au niveau natio
nal et a celui de I' entreprise. II faut mettre au point, en 
matiere de formation aux pratiques ecologiquement ra
tionnelles en vigueur, de nouvelles approches tendant a 
creer des possibilites d'emploi et a recourir le plus pos
sible a des methodes fondees sur les ressources locales. 

36.18. Les pays devraient renforcer ou instituer des 
programmes de formation pratique a !'intention des di-
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plomes des ecoles professionnelles, des ecoles secondai
res et des universites, dans tous les pays, afin de leur per
mettre de repondre aux exigences du marcbe du travail et 
de s'assurer des moyens d'existence suffisants. Il faut 
instituer des programmes de formation et de recyclage 
afin de repondre aux ajustements structurels qui ont un 
impact sur 1 'emploi et les qualifications requises. 

36.19. Les gouvernements sont encourages a consulter 
les personnes qui se trouvent isolees du point de vue 
geographique, culture! ou social, pour determiner la for
mation dont elles ont besoin pour pouvoir contribuer da
vantage a amenager des techniques de travail et des mo
des de vie acceptables et durables. 

36.20. Les gouvernements, le secteur industriel, les 
syndicats et les consommateurs doivent s'efforcer de 
faire comprendre la relation qui existe entre un environ
nement sain et des pratiques commerciales saines. 

36.21. Les pays devraient creer un service de techni
ciens de l'environnement formes et recrutes sur place, 
qui soient capables de fournir a la population. et aux 
communautes locales, surtout dans les zones urbaines et 
rurales defavorisees, les services dont ils ont besoin, a 
commencer par les soins primaires a 1' environnement. 

36.22. Les gouvernements devraient faciliter l'acces a 
!'information et aux connaissances disponibles sur 
l'environnement et le developpement, ainsi que !'analyse 
et une utilisation efficace de celles-ci. Il faut renforcer 
les programmes de formation speciale deja existants afin 
de repondre aux besoins d'information de groupes spe
ciaux, dont les organisations patronales, les syndicats, 
les organisations de travailleurs ruraux et les organisa
tions non gouvernementales, et evaluer l'impact de ces 
programmes sur la productivite, la sante, la securite et 
l'emploi. Il faut creer des systemes nationaux et regio
naux d'information sur le marcbe du travail dans le sec
teur de l'ecologie, qui fourniront en permanence des 
donnees sur les emplois et les possibilites de formation 
qui y sont offertes. Il faut elaborer et tenir a jour des gui
des relatifs aux moyens de formation en matiere d'en
vironnement et de developpement, qui fourniront des in
formations sur les programmes de formation, les plans 
d 'etude, les methodes et les resultats des evaluations me
nees, et ce, aux echelons national, regional et inter
national. 

36.23. Les organismes d'aide devraient renforcer !'ele
ment formation de tous les projets de developpement, en 
mettant l' accent sur 1 'approche multidisciplinaire, en en
courageant la prise de conscience et en donnant les 
moyens d'acquerir les capacites necessaires pour assurer 
la transition vers une societe stable. Les directives du 
PNUD en matiere de gestion de l'environnement appli
cables aux activites operationnelles du systeme des Na
tions Unies peuvent contribuer a cette fin. 

36.24. Les reseaux existants d'organisations patrona
les et ouvrieres, les associations industrielles et les orga
nisations non gouvernementales devraient faciliter 
l'echange de donnees d'experience en ce qui concerne 
les programmes de formation et de prise de conscience. 

36.25. En cooperation avec les organisations interna
tionales competentes, les gouvernements devraient met
tre au point et appliquer des strategies visant a faire face 
aux menaces et aux situations d'urgence concernant 
1' environnement aux niveaux national, regional et local, 
en mettant I' accent sur une formation pratique acceieree 
et sur les programmes de prise de conscience propres a 
ameliorer Ia planification prealable. 

36.26. Le systeme des Nations Unies devrait elargir 
ses programmes de formation, surtout en matiere 
d'environnement, et ses activites d'appui en faveur des 
organisations patronales et ouvrieres. 

MOYENS D'EXECUTION 

Financement et evaluation des coCas 

36.27. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 5 mil
liards de dollars par an, m6ntant qui serait fmance a con
currence· d'environ 2 milliards de dollars par Ia commu
naute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. Il ne s'agit que d'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n'ont pas ete examinees par les gouvernements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvernements decideront de mettre en reuvre. 



CHAPITRE 37 

MECANISMBS NATIONAUX ET COOPERATION INTERNATIONALE 
POUR LE RENFORCEMENT DES CAPACITES DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

Domaine d' activite 

PRINCIPES D' ACfiON 

37.1. L'aptitude d'un pays a s'engager dans Ia voie 
d'un developpement durable depend en grande partie des 
capacites de sa population et de ses institutions, ainsi que 
de sa situation ecologique et geographique. Concrete
ment parlant, le renforcement des capacites recouvre 
!'ensemble des moyens humains, scientifiques, techni
ques, administratifs, institutionnels et fmanciers dont ce 
pays dispose. Le renforcement des capacites vise princi
palement a developper I' aptitude a evaluer et resoudre 
les problemes cruciaux que posent les choix politiques et 
les modalites d'application des differentes formules de 
developpement, en appreciant a leur juste valeur les pos
sibilites et les limites de leur repercussion sur l'environ
nement, ainsi que les besoins que Ia population d'un 
pays donne per~oit comme etant les siens. II est done 
manifeste que tous les pays du monde ont besoin de reo
forcer leurs capacites nationales. 

37 .2. Pour renforcer leurs capacites endogenes en ap
plication d'Action 21, les pays eux-memes devront con
juguer leurs efforts avec ceux des organismes compe
tents des Nations Unies et ceux des pays developpes. La 
commuiiaute intemationale - oeuvrant aux echelons na
tional, sous-regional et regional - de meme que les mu
nicipalites, les organisations non gouvemementales, les 
universites et centres de recherche, les entreprises, insti
tutions et organismes prives pourraient egalement etre 
mis a contribution. II est essentiel que chaque pays eta
blisse ses priorites et determine comment renforcer les 
capacites et moyens necessaires a l'application d' Action 
21, en tenant compte de ses besoins economiques et eco
logiques. Competences, connaissances et. savoir-faire 
technique soot necessaires pour renforcer les institutions, 
analyser les politiques et gerer Ie developpement, notam
ment dans !'evaluation des differents choix possibles, 
afin d'ameliorer l'acces aux technologies et leur transfert 
et de promouvoir le developpement economique. La 
·cooperation technique, notamment dans le domaine du 
transfert de technologie et du savoir-faire, recouvre 
l'ensemble des activites visant a developper ou renforcer 
les capacites et moyens des individus ou des groupes. 
Elle devrait aller dans le sens du renforcement des capa
cites a long terme et etre geree et coordonnee par Ies 
pays eux-memes. Pour etre efficace, Ia cooperation tech
nique, notamment dans le domaine du transfert de tech
nologie et du savoir-faire, doit proceder des strategies et 
priorites adoptees par Ie pays conceme en matiere 
d'environnement et de developpement et s'y rattacher; il 
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faut egalement que les organismes de developpement et 
les gouvemements definissent des regles et procedures 
mieux con~ues et plus coherentes a 1' appui de ce proces
sus. 

OBJECTIFS 

37.3. L'objectif global poursuivi en matiere de renfor
cement des capacites endogenes dans ce domaine 
d 'activite est de developper et d 'ameliorer les capacites 
et moyens aux niveaux national, sous-regional et regio
nal, en vue de permettre un developpement durable, avec 
Ia participation des secteurs non gouvemementaux. II 
s'agira de: 

a) Favoriser un processus de participation continue 
permettant de determiner les besoins et priorires de cha
que pays en ce qui concerne I' application d 'Action 21 et 
de placer Ia mise en valeur des ressources humaines aux 
niveaux technique et professionnel et le renforcement 
des capacites et moyens institutionnels au rang des prin
cipales priorites des pays, compte dument tenu des possi
bilites qu 'offrent les res sources humaines et les organis
mes existants (organisations non gouvemementales et 
institutions scientifiques et techniques comprises) et de 
Ia necessite de mieux tirer parti des unes et d'ameliorer 
le fonctionnement des autres. 

b) Reorienter Ia cooperation technique et en redefinir 
les priorites, notamment en matiere de transfert de tech
nologie et de savoir-faire, en pretant !'attention voulue a 
Ia situation et aux besoins particuliers des pays benefi
ciaires, et en veillant ace que ceux qui foumissent }'as
sistance coordonnent mieux les efforts qu 'ils deploient 
pour appuyer les programmes d'action nationaux. Cette 
coordination devrait etre de regie aussi pour les organi
sations non gouvemementales, les institutions scientifi
ques et techniques et, s'il y a lieu, pour le secteur prive 
et l'industrie. 

c) Repenser le calendrier de la planification et de 
!'application des programmes, en s'attachant a renforcer 
les structures institutionnelles pour les rendre mieux a 
meme de repondre aux problemes qui se posent a long 
terme au lieu de faire porter 1' essentiel des efforts sur le 
court terme. 

d) Amenager et reorienter les activites des organis
mes intemationaux multilateraux qui s'occupent d'envi
ronnement et/ou de developpement de fa~on a assurer 
qu'ils aient Ies capacites et moyens d'integrer environne
ment et developpement. 

e) Ameliorer les capacites et moyens institutionnels, 
tant publics que prives, afin d'evaluer l'effet environne
mental de tous les projets de developpement. 



236 Action 21 

37.4. Les objectifs specifiques sont les suivants: 

a) Chaque pays devrait dresser, dans les plus brefs 
delais et, si possible, d'ici a 1994, la liste de ses besoins 
en matiere de re~forcement des capacites et moyens, afin 
de mettre au pomt ses propres strategies de developpe
ment durable, y compris celles formulees et appliquees 
au titre d' Action 21. 

b) D'ici a 1997, le Secretaire general devrait presen
ter a 1' Assemblee generale un rapport sur 1' elaboration 
de politiques, systemes et procedures de coordination 
ameliores visant a renforcer 1' application de programmes 
de cooper~ti~n technique propices a un developpement 
dura~le, amsi que sur les mesures complementaires ne
cessai.re~ po~r re~f?rcer ~me telle c?operation. Le rapport 
devrait etre etabh a partir de renseignements fournis par 
les pays, les organisations internationales, les institutions 
s 'occupant de .questions d' environnement et de develop
pement, les brulleurs de fonds et les partenaires non gou
vernementaux. 

ACTIVITES 

a) Parvenir a un consensus national et formuler des 
strategies de renforcement des capacites en applica
tion d' Action 21 

37.5. 11 serait important pour la planification d'en
semble que chaque pays s'efforce d'obtenir a tous les 
niveaux de la societe, un consensus sur les politiques et 
les programmes necessaires pour renforcer, a court et a 
long .terme, sa capacite d'appliquer son programme 
d' Act10n 21. Ce consensus devrait resulter d'un dialogue 
entre les differents groupes d'interets concernes et per
met?"e de determiner l~s lacunes de la qualification pro
fesslO~nelle, les capacites et les moyens institutionnels, 
les exigences techniques et scientifiques, et les ressour
ces necessaires pour ameliorer la connaissance et la ges
tion de l'environnement afin d'integrer environnement et 
developpement. En collaboration avec les institutions 
specialisees interessees et d'autres organisations interna
tionales intergouvernementales ou non gouvernemen
tales, le PNUD pourrait aider les differents gouverne
ments, sur leur demande, a determiner les apports de 
cooperation technique, notamment pour ce qui est du 
transfert de technologie et du savoir-faire et de l'aide au 
developpement, qu'exigera I' application d' Action 21. 
C'est le processus de planification nationale, combine, le 
cas echeant, avec les strategies ou les plans nationaux 
d'action pour un developpement durable, qui devrait 
constituer le cadre de cette cooperation et de cette assis
tance. Pour ce faire, le PNUD devrait s'appuyer sur son 
reseau de bureaux exterieurs, qu'il devrait encore ame
liorer, et sur son vaste mandat, en faisant usage de son 
experience dans le domaine de la cooperation technique 
pour faciliter le renforcement des capacites aux niveaux 
national et regional, et en faisant pleinement appel aux 
competences d'autres organismes, notamment a celles du 
PNUE, de la Banque mondiale, des commissions regio
nales et des banques de developpement, ainsi qu'a celles 
des organisations internationales intergouvernementales 
et non gouvernementales interessees. 

b) Determiner les sources nationales et le mode de pre
sentation des demandes de cooperation technique, 
notamment celles concernant le transfert de techno-

Iogie et le savoir-faire, dans le cadre de strategies 
sectorielles 

3?-6. ~s. pay~ qui s?uhaitent beneficier de l'appui 
d organisatiOns mternat10nales ou d' organismes dona
teurs en matiere de cooperation technique, notamment de 
transfert de technologie et de savoir-faire, devraient for
muler lem's demandes dans le cadre de strategies de ren
forcement a long terme de leurs capacites sectorielles ou 
so?s-sectorielles. Ces strategies devraient, selon les be
soms, rec~uvrir l~s chan~ements d'orientation politique 
auxquels 11 faudrait proceder, les problemes budgetaires, 
la cooperation et la coordination entre les institutions les 
besoins en ressources humaines, en techniques et' en 
equipement scientifique. Elles devraient prendre en con
si~eration les besoins des secteurs public et prive, et pre
vmr le renforcement des programmes de formation 
scientifique, d 'enseignement et de recherche, notamment 
dans les pays developpes, et celui de centres d'excel
lence dans les pays en developpement. Les differents 
pays pourraient designer et consolider un service central, 
auquel il appartiendrait d' organiser et de coordonner Ia 
cooperation technique en fonction des priorites retenues 
et des ressources engagees. 

c) Mettre en place un mecanisme permettant d' evaluer 
Ia cooperation technique en matiere de transfert de 
t~chnologie et de savoir-faire, et .d' activites y rela
tzves 

3?.7. Les ~ays donateurs et les pays beneficiaires, les 
divers organismes du systeme des Nations Unies et les 
org~isations. inte~ationales publiques et privees de
~raient exammer 1. evolution du processus de coopera
tiOn dans le domame technique, notamment en ce qui 
concerne le transfert de technologie et le savoir-faire lies 
a un developpement durable. Pour faciliter ce processus, 
et en s'appuyant sur les travaux realises par le PNUD et 
d'autres organisations pour preparer la Conference des 
Nations Unies sur l'environnement et le developpement, 
le Secretaire general pourrait proceder a des consulta
tions avec des pays en developpement, des organisations 
regionales, des organismes et des institutions du systeme 
des Nations Unies, notamment des commissions regio
nales, et des institutions multilaterales et bilaterales qui 
s'occupent des questions d'assistance et d'environ
nement. L'objectif serait de renforcer encore les capaci
tes endogenes des pays en developpement et d'ameliorer 
la cooperation technique, notamment en ce qui concerne 
le processus de transfert de technologie et le savoir-faire. 
11 faudrait proceder comme suit : 

a) Evaluer les capacites et moyens existants en ma
tiere de gestion integree de l'environnement et du deve
loppement, notamment les capacites et moyens tech
niques, technologiques et institutionnels permettant de 
determiner l'impact des projets de developpement sur 
1' environnement; et evaluer l' aptitude a faire face aux . 
besoins en matiere de cooperation technique, notamment 
en ce qui concerne les transferts de technologie et le 
savoir-faire, et les integrer, dans le cadre d' Action 21 et 
des conventions mondiales sur le changement climatique 
et la diversite biologique. 

b) Evaluer la contribution des activites de coopera
tion technique actuelles, notamment en ce qui concerne 
le transfert de technologie et le savoir-faire, a la creation 
et au renforcement de la capacite et des moyens natio-
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naux de gestion integree de 1' environnement et du deve
loppement, et evaluer aussi les moyens d' ameliorer la 
qualite de la cooperation technique internationale, no
tamment en ce qui concerne les transferts de technologie 
et le savoir-faire. 

c) Elaborer une strategie visant a reorienter capacites 
et moyens de fa~on a tenir compte de Ia necessite 
d'integrer environnement et developpement sur le plan 
operationnel, avec des engagements a plus long terme, et 
s'appuyant sur !'ensemble des programmes nationaux 
adoptes par chacun des pays au terme d'un processus 
participatif. 

d) Recourir plus frequemment a des mecanismes de 
cooperation a long terme entre municipalites, organisa
tions non gouvernementales, universites, centres de for
mation et de recherche, et entreprises, organismes pu
blics et prives ayant leur contrepartie dans d'autres pays 
ou regions. II faudrait evaluer de ce point de vue les Re
seaux pour un developpement durable du PNUD. 

e) Ameliorer la viabilite des differents projets en pre
nant en consideration, des leur conception, leur impact 
sur 1 'environnement, les frais qu 'entraineront le renfor
cement des institutions, la mise en valeur des ressources 
humaines et les exigences techniques, ainsi que les 
moyens financiers et administratifs necessaires a terme. 

/) Ameliorer le processus de cooperation technique, 
notamment en ce qui concerne le transfert de technologie 
et le savoir-faire et la gestion, en veillant a ce que les 
programmes relatifs a 1 'environnement et au developpe
ment fassent du renforcement des capacites et des 
moyens une partie integrante des strategies en vue d'un 
developpement durable, et ce, a la fois lors du processus 
de coordination a I' echelon du pays (groupes consultatifs 
et tables rondes) et dans les mecanismes de coordination 
sectorielle qui visent a permettre aux pays en developpe
ment de jouer un rOle actif dans 1' obtention de 1 'assis
tance apportee par differentes sources. 

d) Ameliorer Ia competence et Ia contribution collective 
du systeme des Nations Unies dans les domaines du 
renforcement des capacites et des moyens 

37 .8. Conjointement avec d' autres organisations inter
nationales et regionales et avec les secteurs public et pri
ve, les divers organismes, organes et institutions du sys
teme des Nations Unies pourraient, de la maniere 
appropriee, renforcer leurs activites communes de coo
peration technique, y compris celles qui ont trait au 
transfert de technologie et au savoir-faire, pour etudier 
les questions qui interessent ~ la fois 1 'environnement et 
le developpement et pour favoriser la coherence et la 
continuite de 1' action menee. Ces organisations pour
raient aider et renforcer les differents pays, particulie
rement les moins avances, sur leur demande, dans le 
domaine des politiques nationales relatives a l'environ
nement et au developpement, de la mise en valeur des 
ressources humaines et du placement d'experts sur le ter
rain, de la legislation, des ressources naturelles et des 
donnees ecologiques. 

37.9. Le PNUD, la Banque mondiale et les banques re
gionales et multilaterales de developpement, dans le ca
dre de leur participation aux mecanismes de coordination 
nationaux et regionaux, devraient aider a favoriser le 
renforcement des capacites et des moyens au niveau des 
pays, en ayant recours aux competences speciales et a la 

capacite operationnelle du PNUE dans le domaine ecolo
gique, ainsi que des institutions specialisees, des orga
nismes du systeme des Nations Unies, et des organisa
tions regionales et sous-re&ionales dans leurs domaines 

. de competence respectifs. A cette fin, le PNUD devrait 
mobiliser des ressources financieres aux fins du renfor
cement des capacites et des moyens en utilisant son re
seau de bureaux exterieurs et en s 'appuyant sur son man
dat general et sur sa grande experience de la cooperation 
technique, notamment en ce qui concerne les transferts 
de technologie et le savoir-faire. Le PNUD, en collabo
ration avec ces organisations internationales, devrait en 
meme temps continuer de mettre en place des processus 
de consultation de nature a faciliter la collecte et la coor
dination des ressources mises par la communaute inter
nationale au service du renforcement des capacites et des 
moyens, en constituant notamment une base de donnees 
adequate. Ces responsabilites accrues devraient s 'accom
pagner d'un renforcement des capacites propres du 
PNUD. 

37.10. L'entite nationale chargee de la cooperation 
technique devrait, avec I' aide du representant resident du 
PNUD et des representants du PNUE, reunir un petit 
groupe d 'agents de premiere importance qui aurait pour 
role d'orienter le processus de maniere a privilegier les 
strategies et priorites des pays concernes. L' experience 
que bien des pays ont acquise dans l'etablissement de 
rapports nationaux pour la Conference, les strategies de 
conservation et les plans d'action ecologique nationaux 
devraient etre pleinement utilises et incorpores dans une 
strategie de developpement participative et durable lan
cee a l'echelle de chaque pays. II faudrait en outre mettre 
en place des reseaux d'information et consulter les orga
nismes donateurs de fa~on a ameliorer la coordination 
des activites et a faciliter l'acces a !'ensemble de con
naissances scientifiques et techniques existantes, ainsi 
qu' aux renseignements dont disposent d 'autres organisa
tions exterieures au systeme. 

e) Harmoniser I' assistance fournie au niveau regional 

37 .11. Au niveau regional, les organismes existants 
devraient determiner s'il y a lieu d'ameliorer les meca
nismes regionaux et sous-regionaux de consultation ainsi 
que les reunions de tables rondes en vue de faciliter 
l'echange de donnees, d'informations et d'experiences 
lors de 1 'application d' Action 21. Le PNUD devrait four
nir a cet egard un apport marquant, en tirant parti des 
conclusions des enquetes regionales sur le renforcement 
des capacites que ces organisations regionales ont me
nees sur !'initiative de la Conference, et en collaborant 
avec les organisations regionales, sous-regionales et na
tionales existantes qui pourraient assurer une coordina
tion regionale. Le service national competent devrait eta
blir un mecanisme directeur. II faudrait mettre en place 
un dispositif d'evaluation periodique parmi les pays de 
la region, avec l'aide des organismes regionaux perti
nents et la participation des banques de developpement, 
des organismes bilateraux d 'assistance et d 'organisations 
non gouvernementales. On pourrait egalement creer 
d' autres centres de recherche et de formation nationaux 
et regionaux a partir des institutions regionales et sous
regionales qui existent deja. 
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MOYENS D'ExECUTION 

Financement et evaluation des Couts 

37.12. Le montant des depenses bilaterales de coope
ration technique a l'intention des pays en developpe
ment, y compris celles qui ont trait au transfert de tech
nologie et au savoir-faire, s'eleve a environ 15 milliards 
de dollars, soit pres de 25 % du total de l'aide publique 
au developpement. L 'execution d 'Action 21 exigera une 
utilisation plus rationnelle de ces fonds et un apport de 
ressources complementaires dans les domaines clefs. 

37.13. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en oeuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a un montant ap
proximatif compris entre 300 millions et 1 milliard de 
dollars par an, montant qui serait fmance par Ia commu
naute internationale sous forme de dons ou a des condi
tions concessionnelles. II ne s 'agit que d 'estimations ap
proximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont pas ete 
examinees par les gouvernements. Les depenses effecti
ves et les conditions financieres, y compris les condi
tions non concessionnelles, dependront notamment des 
strategies et programmes specifiques que les gouverne
ments decideront de mettre en oeuvre. 
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ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS INTERNATIONAUX 

PRINCIPES D'ACTION 

38.1. Le mandat de la Conference des Nations Unies 
sur 1 'environnement et le developpement decoule de la 
resolution 44/228 de 1 'Assemblee generale, dans laquelle 
celle-ci a, entre autres dispositions, affirrne que la Con
ference devait elaborer des strategies et mesures propres 
a arreter et a inverser les effets de la degradation de 
l'environnement dans le contexte d'une augmentation 
des efforts nationaux et intemationaux en vue de pro
mouvoir un developpement durable et ecologiquement 
rationnel dans tous les pays et que la promotion de la 
croissance economique dans les pays en developpement 
jouait un role essentiel dans la solution des problemes 
lies a la degradation de 1' environnement. Le processus 
intergouvememental de suivi de la Conference s'inscrira 
dans le cadre du role joue par les organismes des Nations 
Unies, 1' Assemblee generale etant 1' organe supreme 
charge de foumir les orientations d'ensemble aux gou
vemements, aux organismes des Nations Unies et aux 
organes crees en vertu des traites. Les gouvemements, 
ainsi que les organisations regionales de cooperation 
economique et technique, ont un role important a jouer 
dans ce processus. Les engagements et les initiatives 
qu 'ils prendront doivent jouir d 'un appui adequat des or
ganismes des Nations Unies et des institutions multilate
rales de financement. De la sorte, les initiatives nationa
les et intemationales se renforceront mutuellement. 

38.2. Conformement au mandat de Ia Conference, il 
faudrait un mecanisme institutionnel intergouver
nemental dans le cadre du systeme des Nations Unies, 
qui s 'integre et contribue au processus de restructuration 
et de revitalisation en cours a !'Organisation des Nations 
Unies dans les domaines economique et social et les do
maines connexes, et a la reforme generale de 1 'Orga
nisation, y compris les changements en cours au Secreta
riat. Dans 1' esprit de reforme et de revitalisation du 
systeme des Nations Unies, !'execution du programme 
Action 21 et la mise en pratique des conclusions aux
quelles sera parvenue la Conference se fonderont sur une 
approche axee sur l'action et les resultats, compatible 
avec les principes d'universalite, de democratie, de 
transparence, de rentabilite et de responsabilite. 

38.3. Le systeme des Nations Unies, avec sa capacite 
multisectorielle et 1' experience etendue qu 'ont certaines 
institutions specialisees des divers aspects de la coopera
tion intemationale en matiere d'environnement et de de
veloppement, se trouve dans une position privilegiee 
pour aider les gouvemements a adopter des modes de de
veloppement economique et social plus efficaces en vue 
de realiser les objectifs du programme Action 21 et les 
buts du developpement durable. 
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38.4. Tous les organismes des Nations Unies ont un 
role fondamental a jouer dans la mise en reuvre 
d'Action 21 dans leurs domaines de competences respec
tifs. Pour assurer une bonne coordination dans 1 'exe
cution du programme Action 21 et pour eviter les dou
bles emplois, il faudrait instituer une division du travail 
rationnelle entre les divers elements du systeme des Na
tions Unies, en fonction de leur mandat et de leurs points 
forts. Par l'intermediaire de leurs representants dans les 
organes directeurs, les Etats Membres sont en mesure de 
veiller a Ia bonne execution de ces taches. Pour faciliter 
1 'evaluation de leurs resultats et faire mieux connaitre 
leurs activites, tousles organes du systeme devraient etre 
tenus de rediger et de publier des rapports periodiques 
sur les initiatives qu'ils ont prises pour executer le pro
gramme Action 21. II faudra aussi examiner de maniere 
approfondie et permanente leurs politiques, programmes, 
budgets et activites. 

38.5. II est important pour la mise en reuvre d'Action 
21 que les organisations non gouvemementales, les mi
lieux scientifiques et le secteur prive continuent d'y par
ticiper activement. 

38.6. La structure institutionnelle envisagee ci-dessous 
ne pourra etre mise en place que si un accord est realise 
sur des questions telles que les ressources et les mecanis
mes financiers, le transfert des techniques, la Declaration 
de Rio et Action 21. II faudra en outre un lien clairement 
etabli entre l'action sur le fond et l'appui financier, ce 
qui exige une cooperation etroite et efficace entre les or
ganismes des Nations Unies et les institutions financie
res multilaterales dans le cadre du mecanisme institu
tionnel de sui vi d 'Action 21. 

OBJECTIFS 

38.7. L'objectif general est d'assurer !'integration des 
questions d'environnement et de developpement a 
1 'echelle nationale, sous-regionale, regionale et intema
tionale, y compris dans le cadre des arrangements insti
tutionnels du systeme des Nations Unies. 

38.8. Les objectifs specifiques sont les suivants : 
a) Assurer et evaluer Ia mise en reuvre d'Action 21 

en vue d'un developpement durable dans tousles pays. 
b) Renforcer le role et le fonctionnement des orga

nismes des Nations Unies dans le domaine de l'environ
nement et du developpement. Tous les organismes, orga
nisations et programmes competents des Nations Unies 
devraient adopter des programmes precis en vue de Ia 
mise en reuvre d' Action 21 et formuler, dans leurs do
maines de competence, des directives generales pour les 
activites des Nations Unies ou des conseils aux gouver
nements qui en feraient la demande. 
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c) Renforcer la cooperation et la coordination sur les 
questions d'environnement et de developpement entre 
les organismes des Nations Unies. 

d) Encourager l'interaction et la cooperation entre le 
systeme des Nations Unies, d'une part, et les institutions 
intergouvernementales et non gouvernementales sous
regionales, regionales et internationales et les organisa
tions non gouvernementales dans le domaine de l'envi
ronnement et du developpement, d 'autre part. 

e) Renforcer les capacites et les arrangements institu
tionnels requis pour la mise en oeuvre, le suivi et 
I' evaluation efficaces d 'Action 21. 

f) Aider a renforcer et a coordonner les capacites et 
initiatives nationales, sous-regionales et regionales dans 
les domaines de I' environnement et du developpement. 

g) Etablir des liens de cooperation et des echanges 
d'informations veritables entre les organes, organisa
tions, programmes et institutions financieres multilatera
les des Nations Unies, dans le cadre des arrangements 
institutionnels prevus pour le sui vi d 'Action 21. 

h) Faire face aux questions d'environnement et de 
developpement qui se posent et se poseront. 

i) Veiller a ce que tout nouvel arrangement institu
tionnel aille dans le sens de la rationalisation, du partage 
clair des responsabilites et de I' elimination des doubles 
emplois dans le systeme des Nations Unies et, dans toute 
la mesure possible, utilise les ressources disponibles. 

Structure institutionnelle 

A. -Assemblee generale 

38.9. :Etant Ie mecanisme intergouvernemental su
preme, I' Assemblee generale est le principal organe de 
direction et d 'examen pour les ·questions concernant le 
suivi de la Conference des Nations Unies sur l'envi
ronnement et le developpement et devrait examiner pe
riodiquement les progres accomplis dans la mise en oeu
vre d 'Action 21. Elle instituerait un examen periodique 
de la mise en oeuvre d' Action 21. En s'acquittant de 
cette tache, elle pourrait aborder les questions de choix 
de la date, de la forme et de I' organisation de cet exa
men. Elle pourrait notamment envisager de tenir, au plus 
tard en 1997, une session extraordinaire d' examen et 
d'evaluation d'ensemble d' Action 21, qui serait dument 
preparee a un haut niveau. 

B.- Conseil economique et social 

38.10. Le Conseil economique et social, dans le cadre 
du role que lui con!ere la Charte vis-a-vis de I' Assem
blee generale et de la restructuration et de la revitalisa
tion en cours de l'Organisation des Nations Unies dans 
les domaines economique et social et dans les domaines 
connexes, serait charge d' aider I' Assemblee dans la mise 
en oeuvre d' Action 21 en supervisant la coordination a 
l'echelle du systeme et en formulant des recommanda
tions a cet egard. Le Conseil dirigerait par ailleurs, a 
l'echelle du systeme, la coordination et l'integration des 
aspects des politiques et programmes des organismes des 
Nations Unies se rapportant a l'environnement et au de
veloppement et il soumettrait des recommandations ap
propriees a I' Assemblee ge9erale, aux institutions spe
cialisees concernees et aux Etats Membres. Les mesures 

voulues seraient prises pour que les institutions speciali
sees presentent periodiquement des rapports sur ceux de 
leurs plans et programmes se rapportant a la mise en 
oeuvre d 'Action 21, conformement a I' Article 64 de la 
Charte des Nations Unies. Le Conseil devrait examiner 
periodiquement les travaux de la Commission du deve
loppement durable envisagee au paragraphe 38.11 et les 
activites menees a I' echelle du systeme pour integrer en
vironnement et developpement en utilisant pleinement le 
debat de haut niveau et le debat consacre aux questions 
de coordination. 

C.- Commission du developpement durable 

38.11. En vue d' assurer efficacement le sui vi de la 
Conference et en vue de renforcer la cooperation interna
tionale et de rationaliser la capacite intergouvernemen
tale de prise de decisions dans le sens d'une integration 
des questions d' environnement et de developpement et 
d'examiner les progres realises dans l'application 
d' Action 21 aux niveaux national, regional et inter
national, il conviendrait decreer, a un niveau eleve, con
formement a I' Article 68 de la Charte des Nations Unies, 
une commission du developpement durable. Cette der
niere ferait rapport au Conseil economique et social dans 
le contexte du role assigne au Conseil par rapport a 
I' Assemblee generale dans la Charte des Nations Unies. 
Elle serait composee de representants d 'Etats qui se
raient elus en tant que membres, compte dument tenu du 
principe d'une ~epartition geographique equitable. Les 
representants d 'Etats non membres de la commission se
raient dotes du statut d'observateur. La commission de
vrait assurer la participation active d'organes, program
mes et organismes des Nations Unies, d'institutions 
internationales de financement et d 'autres organisations 
intergouvernementales competentes, et encourager la 
participation d'organisations non gouvernementales, y 
compris la communaute scientifique et les milieux de 
l'industrie et des affaires. La commission devrait tenir sa 
premiere reunion en 1993 au plus tard. Elle devrait bene
ficier de l'appui du secretariat vise au paragraphe 38.19. 
En attendant, le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies est invite a prendre les dispositions YOU

lues pour qu'elle dispose d'un secretariat administratif 
provisoire. 

38.12. A sa quarante-septieme session, I' Assemblee 
generale devrait determiner les modalites precises du 
fonctionnement de la commission : composition, rela
tions avec les autres organismes intergouvernementaux 
des Nations Unies s'occupant de questions d'environ
nement et de developpement, frequence, duree et lieu 
des sessions. En definissant ces modalites, il faudrait te
nir compte du processus en cours de revitalisation et de 
restructuration de l'ONU dans les domaines economi
que, social et connexes, et en particulier des mesures re
commandees par I' Assemblee generale dans ses resolu
tions 45/264 du 13 mai 1991 et 46/235 du 13 avril 1992 
et les autres resolutions pertinentes. A cet egard, le Se
cretaire general de l'ONU est prie d'etablir, a l'intention 
de I' Assemblee, avec le concours du Secretaire general 
de la CNUED, un rapport contenant des recommanda
tions et propositions appropriees. 

38.13. La Commission du developpement durable de
vrait avoir les fonctions suivantes : 
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a) Controler les progres realises dans !'application 
d'Action 21 et dans le travail d'integration des objectifs 
relatifs a I' environnement et au developpement dans 
!'ensemble du systeme des Nations Unies, en examinant 
et analysant les rapports fournis par tous les organes, or
ganismes, programmes et institutions des Nations Unies 
s'occupant de divers aspects de l'environnement et du 
developpement, y compris des aspects financiers. 

b) Examiner les informations communiquees par les 
gouvernements, y compris par exemple les informations 
presentees sous forme de communications periodiques 
ou de rapports nationaux, concernant les activites qu'ils 
entreprennent pour appliquer les dispositions d 'Action 
21, les problemes auxquels ils se heurtent, en particulier 
ceux relatifs aux ressources financieres et au transfert de 
technologie, et les autres questions d'environnement et 
de developpement qu'ils jugent pertinentes. 

c) Examiner les progres accomplis dans !'execution 
des engagements enonces dans le programme Action 21, 
y compris ceux qui se rapportent aux apports financiers 
et au transfert de technologie. 

d) Recevoir et analyser les informations fournies par 
les organisations non gouvernementales competentes, les 
milieux scientifiques et le secteur prive concernant 
I' application globale d' Action 21. 

e) Renforcer le dialogue du systeme des Nations 
Unies avec les organisations non gouvernementales et le 
secteur independant, ainsi qu' avec d 'autres organismes 
ne relevant pas des Nations Unies. 

j) Examiner, le cas echeant, les informations concer
nant les progres realises dans !'application des conven
tions relatives a l'environnement, qui pourraient etre 
communiquees par les conferences d'Etats parties perti
nentes. 

g) Presenter a I' Assemblee generale, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social, les recom
mandations qui s'imposent, fondees sur un examen inte
gre des rapports et des questions interessant Ia mise en 
oeuvre d'Action 21. 

h) Examiner, en temps opportun, les resultats de 
I' examen qu 'entreprendra diligemment le Secretaire ge
neral, de toutes les recommandations de Ia Conference 
concernant des programmes de renforcement des capaci
tes, des reseaux d'information, des equipes speciales et 
autres mecanismes pro pres a favoriser I' integration des 
questions d'environnement et de developpement aux ni
veaux regional et sous-regional. 

38.14. Dans ce cadre intergouvernemental, il faudrait 
envisager Ia possibilite de mettre a Ia disposition des or
ganisations non gouvernementales, y compris de celles 
qui se rattachent aux grands groupes sociaux et en parti
culier les organisations de femmes, acquises a Ia mise en 
oeuvre d 'Action 21 les informations pertinentes, y com
pris les rapports et autres travaux etablis par des organis
mes des Nations Unies. 

D. - Le Secretaire general 

38.15. II est essentiel que le Secretaire general dirige 
efficacement le processus et lui donne une impulsion 
energique, dans Ia mesure ou il doit occuper une position 
clef dans les arrangements institutionnels mis en place 
dans le cadre du systeme des Nations Unies pour assu-

rer le suivi de Ia Conference et Ia mise en oeuvre 
d'Action 21. 

E. -Mecanisme de coordination interinstitutions 
de haut niveau 

38.16. Le programme Action 21, constituant le fonde
ment des initiatives de Ia communaute internationale en 
vue de !'integration de l'environnement et du developpe
ment, devrait etre le principal cadre de coordination des 
activites du systeme des Nations Unies dans ce domaine. 
Pour que le suivi, Ia coordination et Ia supervision des 
activites menees par les organismes des Nations Unies 
dans le cadre du suivi de Ia Conference soient efficaces, 
il faudra un mecanisme de coordination place sous 
l'autorite directe du Secretaire general. 

38.17. Cette tache devrait etre confiee au C01 1ite ?.d
ministratif de coordination (CAC) que presid,. le Sec~·e
taire general. Le CAC constituerait de la sorte 1 n lien vi
tal entre les institutions financieres mt I til. ,terales et 
d'autres organes des Nations Unies au nivF~,u adminis
tratif le plus eleve. Le Secretaire general dt vrait toute
fois continuer a revitaliser le Comite. Les chefs de secre
tariat de tous les organismes et institutions des Nations 
Unies devront cooperer pleinement avec le Secretaire ge
neral afin que le CAC fonctionne efficacement et puisse 
s'acquitter du role fondamental qui sera le sien pour as
surer Ia bonne application du programme Action 21. Le 
Comite devrait envisager de creer un groupe de travail 
special, un sous-comite ou un conseil du developpement 
durable, en tenant compte de !'experience des responsa
bles designes pour les questions d'environnement et du 
Comite des institutions internationales de developpement 
sur l'environnement, ainsi que des mandats respectifs du 
PNUE et du PNUD. II devrait presenter son rapport aux 
organisations intergouvernementales appropriees. 

F.- Organe consultatif de haut niveau 

38.18. Les organismes intergouvemementaux, le Se
cretaire general et le systeme des Nations Unies dans son 
ensemble pourraient egalement tirer parti des apports 
d'un conseil consultatif de haut niveau compose de spe
cialistes reputes pour leur competence en matiere 
d'environnement et de developpement ainsi que dans des 
domaines scientifiques appropries, designes par le Secre
taire general et agissant en leur qualite personnelle. A cet 
egard, le Secretaire general devrait faire des recomman
dations appropriees a 1 'Assemblee generale a sa 
quarante-septieme session. 

G.- Structure administrative d' appui 

38.19. II est indispensable de mettre en place, au sein 
du Secretariat de l'ONU, pour le suivi de la Conference 
et I' application d 'Action 21, un secretariat hautement 
qualifie et competent, qui tire profit, entre autres, des 
connaissances acquises dans le cadre du processus pre
paratoire de Ia Conference. Cette structure devrait four
nir un appui aux travaux des mecanismes de coordina
tion intergouvemementaux et interorganisations. II 
appartient au Secretaire general, en sa qualite de premier 
fonctionnaire de I 'Organisation, de faire rapport sur les 
dispositions a prendre en matiere d'effectifs, dans les 
meilleurs delais, compte tenu de l'equilibre a respecter 
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dans le recrutement des hommes et des femmes, comme 
le veut 1' Article 8 de la Charte des Nations Unies et de la 
necessite d'utiliser au mieux les ressources dans le cadre 
de la restructuration du Secretariat de 1 'Organisation. 

H.- Organes, programmes et organismes 
des Nations Unies 

38.20. Lors du processus de suivi de la Conference, et 
en particulier pour !'application d'Action 21, tousles or
ganes, organismes et programmes competents des Na
tions Unies auront a jouer un role important dans leurs 
domaines de competence et en fonction de leurs mandats 
respectifs en ce qui conceme l'appui et le renforcement 
des efforts deployes a l'echelle nationale. La coordina
tion et la complementarite des initiatives qu 'ils prendront 
pour favoriser !'integration de l'environnement et dude
veloppement peuvent etre renforcees si les pays 
s'attachent a maintenir des positions coherentes dans les 
divers organes directeurs. 

1. Programme des Nations Unies pour /' environne
ment 

38.21. Apres la tenue de la Conference, le PNUE et 
son Conseil d'administration devront jouer un role plus 
important. Le Conseil devrait, dans le cadre de son man
dat, continuer de s'acquitter de sa tache en ce qui con
ceme la definition des grandes orientations et la coordi
nation en matiere d'environnement, dans une perspective 
qui tienne compte du developpement. 

38.22. Le PNUE devrait concentrer son attention sur 
les taches prioritaires suivantes : 

a) Renforcer son role de catalyseur en encourageant 
les activites et considerations liees a l'environnement 
dans I' ensemble du systeme des Nations Unies. 

b) Promouvoir la cooperation intemationale dans le 
domaine de l'environnement et, le cas echeant, faire des 
recommandations a cette fin. 

c) Developper et promouvoir !'utilisation de techni
ques comme la comptabilite des ressources naturelles et 
1 'economie environnementale. 

d) Surveiller et evaluer l'environnement, en amelio
rant la participation des organismes des Nations Unies 
au Plan Vigie, en developpant les relations avec les insti
tuts scientifiques prives et les organismes de recherche 
non gouvemementaux et en developpant sa fonction 
d'alerte rapide et en la rendant operationnelle. 

e) Coordonner et promouvoir les activites de recher
che appropriees afin d 'etablir une base unifiee pour la 
prise de decisions. 

/) Diffuser, aupres des gouvemements et des orga
nes, programmes. et organismes des Nations Unies, des 
informations et donnees se rapportant a l'environnement. 

g) Faire mieux prendre conscience de la necessite de 
proteger 1 'environnement et prendre des mesures dans ce 
sens, en collaboration avec le public, les entites non gou
vemementales et les organisations intergouvememen
tales. 

h) Developper le droit international de l'environ
nement, et en particulier elaborer des conventions et des 
principes directeurs, promouvoir le respect des textes 
adoptes et coordonner les taches qui seront determinees 
par des instruments juridiques intemationaux de plus en 

plus nombreux, notamment le fonctionnement des secre
tariats des conventions, en tenant compte de la necessite 
d'utiliser au mieux les ressources, notamment en regrou
pant, eventuellement, les secretariats qui viendront a etre 
crees. 

i) Developper et promouvoir !'utilisation generalisee 
des etudes d'impact sur l'environnement, y compris les 
activites realisees sous les auspices des institutions spe
cialisees des Nations Unies, et en relation avec tous les 
projets et toutes les activites de developpement economi
que ayant une certaine importance. 

J) Faciliter les echanges d'informations sur les eco
technologies, y compris leurs aspects juridiques, et dis
penser une formation. 

k) Promouvoir la cooperation sous-regionale et re
gionale et appuyer les initiatives et programmes relatifs a 
la protection de 1 'environnement et notamment participer 
activement aux travaux des mecanismes regionaux dans 
le domaine de l'environnement identifies pour le suivi de 
la Conference et jouer un role de coordination. 

/) Foumir, aux gouvemements qui en feraient Ia de
mande, des avis d'ordre technique, juridique et institu
tionnel pour etablir et renforcer les mecanismes juridi
ques et institutionnels nationaux, en particulier, en 
cooperation avec les activites de renforcement des capa
cites menees par le PNUD. 

m) Aider les gouvemements, qui en feraient la de
mande, et les organes de developpement a integrer la di
mension environnement a leurs politiques et program
mes de developpement, en particulier en leur pretant 
conseil sur les questions relatives a l'environnement, ala 
technologie et aux grandes orientations, lors de la formu
lation et de !'application des programmes. 

n) Preter assistance en cas de situation d'urgence 
presentant un danger pour·!' environnement et renforcer 
!'evaluation dans ce domaine. 

38.23. Pour pouvoir s'acquitter de toutes ses taches, 
tout en demeurant le principal organe des Nations Unies 
en matiere d'environnement et en tenant compte de la di
mension developpement pour tout ce qui touche a 
l'environnement, le PNUE devra mobiliser davantage de 
competences et disposer de ressources financieres suffi
santes; il faudra egalement renforcer sa cooperation et sa 
collaboration avec les organismes de developpement et 
autres organes competents des Nations Unies. 11 faudrait 
aussi que ses bureaux regionaux soient renforces sans 
que cela se fasse au detriment des services du siege a 
Nairobi; le PNUE devrait egalement prendre des mesu
res pour renforcer ses contacts et ses relations avec le 
PNUD et la Banque mondiale. 

2. Programme des Nations Unies pour le developpe
ment 

38.24. Le PNUD, comme le PNUE, a un role crucial a 
jouer dans les activites qui feront suite a la CNUED. Par 
l'intermediaire de son reseau de bureaux exterieurs, il in
citera !'ensemble des organismes des Nations Unies a 
conjuguer leurs efforts pour promouvoir !'execution du 
programme Action 21 aux niveaux national, regional, in
terregional et mondial et exploitera les competences 
techniques des institutions specialisees et d'autres orga
nes et organismes des Nations Unies qui menent des ac
tivites operationnelles. Le role du Representant resi-
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dent/Coordonnateur resident du PNUD doit etre renforce 
en vue de coordonner, sur le terrain, les activites opera
tionnelles du systeme des Nations Unies. 

38.25. Le PNUD devrait notamment : 
a) Assumer le role de chef de file pour ce qui est des 

initiatives prises par les organismes des Nations Unies 
en matiere de renforcement des capacites a 1' echelle lo
cale, nationale et regionale. 

b) Rechercher, pour le compte des gouvernements, 
un financement aupres des bailleurs de fonds en vue de 
renforcer les capacites des pays beneficiaires et, le cas 
echeant, par le biais des mecanismes du PNUD tels que 
les tables rondes de donateurs. 

c) Renforcer ses propres programmes pour appuyer 
le suivi de la Conference, sans porter prejudice au cin
quieme cycle de programmation. 

d) Aider les pays beneficiaires qui en feraient Ia de
mande, a creer des mecanismes et des reseaux nationaux 
de coordination des activites visant a assurer le suivi de 
la Conference. 

e) Aider les pays beneficiaires qui en feraient la de
mande a coordonner Ia mobilisation des ressources fi
nancieres interieures. 

f) Promouvoir et renforcer le role des femmes, des 
jeunes et d'autres groupes importants dans les pays be
neficiaires et leur participation a la mise en reuvre du 
programme Action 21. 

3. Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement 

38.26. La CNUCED devrait jouer un role important 
dans !'execution du programme Action 21, conforme
ment au mandat qui lui a ete confie a sa huitieme session 
dans le domaine du developpement durable, compte tenu 
de !'importance des liens reciproques entre le developpe
ment, le commerce international et 1 'environnement. 

4. Bureau des Nations Unies pour Ia region soudano
sahelienne 

38.27. 11 faudrait renforcer le role du Bureau des 
Nations Unies pour Ia region soudano-sahelienne 
(BNUS), qui opererait sous Ia tutelle du PNUD et avec 
l'appui du PNUE, en lui donnant les moyens plus impor
tants qui viendraient a etre disponibles, pour lui permet
tre d'assumer le role consultatif majeur qui convient et 
de participer activement a Ia mise en reuvre des disposi
tions du programme Action 21 relatives a Ia lutte contre 
Ia secheresse, a Ia desertification et a Ia gestion des res
sources terrestres. L'experience ainsi acquise pourrait 
etre exploitee par tous les autres pays qui sont touches 
par la secheresse et la desertification, notamment en 
Afrique, et plus particulierement encore les pays les plus 
vulnerables ou qui sont classes parmi les pays les moins 
avances. 

5. Institutions specialisees des Nations Unies, organis
mes apparentes et autres organisations intergouver
nementales competentes 

38.28. Les institutions specialisees des Nations Unies, 
les organismes apparentes et toutes les autres organisa
tions intergouvernementales concernees ont un role im-

portant a jouer, dans leurs domaines de competence res
pectifs, dans !'application des dispositions pertinentes du 
programme Action 21 et des autres decisions de laCon
ference. Leurs organes directeurs devraient rechercher 
les moyens de renforcer et d'adapter leurs activites et 
programmes en fonction d'Action 21, en particulier en 
ce qui concerne les pro jets d' appui au developpement 
durable. En outre, ils devraient envisager de conclure des 
accords speciaux avec les donateurs et les institutions fi
nancieres en vue d'executer des projets pouvant necessi
ter des ressources supplementaires. 

I.- Cooperation et execution aux echelons regional et 
sous-regional 

38.29. La cooperation aux echelons regional et sous
regional constituera un aspect important des resultats de 
Ia Conference. Dans le cadre du mandat qui leur a ete 
confie, les commissions regionales, les banques de deve
loppement regional et les organisations regionales de 
cooperation economique et technique peuvent contribuer 
a ce processus en : 

a) Encourageant le renforcement des capacites aux 
echelons regional et sous-regional. 

b) Encourageant Ia prise en compte des problemes 
d'environnement dans les politiques regionales et sous
regionales de developpement. 

c) Favorisant, s'il y a lieu, Ia cooperation regionale et 
sous-regionale concernant les questions liees au develop
pement durable qui transcendent les frontieres. 

38.30. Les commissions regionales devraient eventuel
lement jouer un role de premier plan dans Ia coordina
tion des activites regionales et sous-regionales mises en 
reuvre par les organes sectoriels et autres organismes des 
Nations Unies et aider les pays a atteindre un developpe
ment durable. Les commissions et programmes regio
naux du systeme des Nations Unies et d'autres organisa
tions regionales devraient envisager de modifier, le cas 
ecbeant, leurs activites en cours en s'inspirant du pro
gramme Action 21. 

38.31. Une cooperation et une collaboration actives 
doivent s'instaurer entre les commissions regionales et 
autres organisations concernees, les banques de develop
pement regional, les organisations non gouvernemen
tales et d'autres institutions en place a !'echelon regio
nal. Le PNUE, le PNUD et les commissions regionales 
seront appeles a jouer un role capital, notamment a four
nir l'aide necessaire, en mettant !'accent sur Ia mise en 
place de capacites, ou leur renforcement, dans les Etats 
Membres. 

38.32. Le PNUE, le PNUD et d'autres institutions 
competentes doivent cooperer plus etroitement a Ia mise 
en reuvre des projets destines a stopper Ia degradation de 
I' environnement ou ses consequences, et appuyer des 
programmes de formation a la planification et a la ges
tion de l'environnement pour un developpement durable 
a I' echelon regional. 

38.33. Les organisations techniques et economiques 
intergouvemementales regionales doivent aider les gou
vemements a coordonner leur action pour resoudre les 
problemes ecologiques qui concement les regions. 

38.34. Les organisations regionales et sous-regionales 
devraient jouer un role important dans la mise en reuvre 
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des dispositions du programme Action 21 qui ont trait a 
la lutte contre la secheresse et la desertification. Le 
PNUE, le PNUD et le BNUS devraient foumir une assis
tance aux organisations concemees et cooperer avec elles. 

38.35. II faut, lorsqu'il y a lieu, encourager la coopera
tion entre les organisations regionales et sous-regionales 
et les organismes competents du systeme des Nations 
Unies dans d'autres domaines sectoriels. 

J.- Execution a I' echelon national 

38.36. Les Etats ont un role important a jouer dans les 
activites qui feront suite a la Conference et dans la mise 
en ceuvre du programme Action 21. Tous les pays de
vraient faire en sorte d'integrer les actions entreprises a 
1 'echelon national, de fa~on que les questions liees a 
l'environnement et au developpement soient traitees 
d'une maniere coberente. 

38.37. Les organismes des Nations Unies devraient 
promouvoir, sur demande, les orientations et les activites 
nationales specialement con~ues pour appuyer et mettre 
en ceuvre le programme Action 21. 

38.38. En outre, les Et~ts devraient envisager d'etablir 
des rapports nationaux. A cet egard, les organismes des 
Nations Unies devraient foumir une assistance aux pays 
qui en feraient Ia demande, en particulier aux pays en de
veloppement. Les pays pourraient egalement envisager 
de preparer des plans d'action nationale en vue de mettre 
en ceuvre le programme Action 21. 

38.39. Les consortiums d'aide, les groupes consultatifs 
et les tables rondes existants devraient s 'efforcer d'inte
grer davantage les considerations relatives a l'environne
ment et les objectifs de developpement correspondant a 
leurs strategies d' aide au developpement, et ils devraient 
envisager de revoir et de modifier en consequence leurs 
criteres d' admission et leurs operations afin de faciliter 
ce processus et mieux appuyer les efforts faits au plan 
national pour integrer I' environnement et le developpe
ment. 

38.40. Les Etats jugeront peut-etre utile de mettre en 
place un mecanisme de coordination nationale charge de 
veiller a !'application du programme Action 21. Mettant 
a profit dans ce contexte les competences specialisees 
des organisations non gouvemementales, ils pourraient 
presenter des communications et toute autre information 
utile a !'Organisation des Nations Unies. 

K.- Cooperation entre les organismes des Nations 
U nies et les institutions financieres internationales 

38.41. Le succes des mesures de suivi de Ia Confe
rence ne peut etre assure que s'il existe une correlation 
bien etablie entre I' action sur le fond et l'appui financier, 
et il faut pour cela que les organismes des Nations Unies 
et les institutions multilaterales de financement ceuvrent 
en etroite cooperation. Le Secretaire general et les chefs 
des secretariats des programmes et des organismes des 
Nations Unies et des institutions multilaterales de finan
cement ont une responsabilite toute particuliere en ce qui 

conceme l'etablissement d'une telle cooperation, non 
seulement a travers le mecanisme de coordination des 
Nations Unies par excellence (le Comite administratif de 
coordination) mais aussi aux echelons regional et natio
nal. En particulier, les representants des institutions et 
mecanismes multilateraux de financement, ainsi que du 
FIDA, devraient etre activement associes aux delibera
tions des organes intergouvemementaux charges du suivi 
du programme Action 21. 

L.- Organisations non gouvernementales 

38.42. Les organisations non gouvemementales et les 
principaux groupements sont des partenaires importants 
dans I' execution du programme Action 21. Les organisa
tions non gouvemementales interessees, y compris au 
sein de Ia communaute scientifique, du secteur prive, des 
groupements de femmes, etc., devraient avoir !'occasion 
de presenter leurs contributions et d 'etablir des contacts 
adequats avec les organismes des Nations Unies. II con
viendrait d'accorder un appui aux ONG des pays en de
veloppement et a leurs reseaux autonomes. 

38.43. Le systeme des Nations Unies, notamment les 
institutions internationales de financement et de develop
pement, et toutes les organisations et instances intergou
vernementales devraient, en consultation avec les organi
sations non gouvemementales, prendre des mesures en 
vue de: 

a) Trouver des moyens ouverts et efficaces d'assurer 
Ia participation des organisations non gouvernementales, 
notamment celles liees aux principaux groupements, au 
processus mis en place pour examiner et evaluer I' appli
cation du programme Action 21 a tous les niveaux et 
promouvoir leur contribution ace processus; 

b) Prendre en compte les produits des systemes 
d' examen et processus d' evaluation des organisations 
non gouvemementales dans les rapports pertinents du 
Secretaire general a I' Assemblee generale et dans to us 
les organismes des Nations Unies et organisations et ins
tances intergouvemementales competents a propos de 
!'application du programme Action 21 conformement au 
processus d'examen de celui-ci. 

38.44. Des procedures devraient etre etablies pour do
ter les organisations non gouvemementales, y compris 
celles liees aux principaux groupements, d'un role elargi 
pour lequel elles seraient accreditees selon les procedu
res utilisees pour Ia Conference. Ces organisations de
vraient avoir acces aux rapports et autres informations 
emanant du systeme des Nations Unies. L'Assemblee 
generale, des les tout premiers stades, devrait examiner 
les moyens d'encourager les organisations non gouver
nementales a participer, au sein du systeme des Nations 
Unies, au suivi de Ia Conference. 

38.45. La Conference prend note d'autres initiatives 
envisagees sur le plan institutionnel pour appuyer · 
1 'execution du programme Action 21, comme le pro jet 
de creation d'un « Conseil de Ia Terre » non gouveme
mental, Ia nomination d'un « gardien » des generations 
futures ainsi que d'autres propositions emanant des col
lectivites locales et des milieux d'affaires. 



CHAPITRE 39 

INSTRUMENTS ET MECANISMES JURIDIQUES INTERNATIONAUX 

PRINCIPES D'ACfiON 

39.1. La necessite de reconnaitre que les aspects cru
ciaux ci-apres du processus d'elaboration de traites uni
versels, multilateraux et bilateraux devraient etre pris en 
consideration : · 

a) La poursuite du developpement du droit interna
tional concernant le developpement durable, en accor
dant une attention particuliere a I' equilibre deli cat entre 
les questions relatives a l'environnement et celles relati
ves au developpement; 

b) La necessite de preciser et de renforcer les liens 
entre les instruments ou accords internationaux en vi
gueur en matiere d 'environnement et les accords ou ins
truments pertinents dans les domaines economique et so
cial, en tenant compte des besoins propres aux pays en 
developpement; 

c) Au niveau mondial, !'importance fondamentale de 
Ia participation et de Ia contribution de tous les pays, no
tamment des pays en developpement, a I' elaboration de 
traites internationaux en matiere de developpement dura
ble. Nombreux sont les instruments et accords juridiques 
internationaux en vigueur se rapportant a I' environne
ment qui ont ete elabores sans une participation et une 
contribution adequates des pays en developpement et 
que, de ce fait, il faudra peut-etre reexaminer pour bien 
rendre compte des preoccupations et des interets des 
pays en developpement et assurer leur administration 
equilibree; 

d) La necessite de fournir egalement aux pays en de
veloppement une assistance technique pour les aider a 
renforcer les moyens dont ils disposent pour elaborer 
une legislation concernant I' environnement; 

e) ·La necessite de prendre en compte, dans le cadre 
des futurs projets de developpement progressif et de co
dification du droit international concernant le developpe
ment durable, les travaux que mene actuellement Ia 
Commission du droit international; 

f) Toute negociation relative au developpement pro
gressif et a Ia codification du droit international se rap
portant au developpement durable devrait, d'une maniere 
generale, etre menee dans une perspective universaliste, 
en tenant compte des circonstances propres a chaque re
gion. 

OBJECTIFS 

39 .2. L' objectif global de I' examen et du developpe
ment du droit international de I' environnement devrait 
etre d 'evaluer et de promouvoir I' efficacite de ce droit et 
de promouvoir !'integration des politiques en matiere 
d'environnement et de developpement au moyen d'ac
cords ou d'instruments internationaux efficaces, en te-
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nant compte a Ia fois des principes universels et des be
soins et des preoccupations propres aux differents pays. 

39.3. Concretement, les objectifs sont les suivants : 

a) Identifier et resoudre les difficultes qui empechent 
certains pays, en particulier les pays en developpement, 
de participer ou de donner dument effet aux accords ou 
instruments internationaux et, le cas echeant, les exami
ner et les reviser avec eux dans le but d'integrer les pre
occupations touchant I' environnement et le developpe
ment et d 'etablir une base sol ide pour I' application 
desdits accords ou instruments; 

b) Definir des priorites pour les futurs travaux 
d'elaboration d'instruments juridiques concernant le de
veloppement durable aux niveaux mondial, regional ou 
sous-regional, afin d'accroitre l'efficacite du droit inter
national dans ce domaine grace, en particulier, a 
!'integration des preoccupations relatives a l'environne
ment et au developpement; 

c) Encourager et soutenir Ia participation effective de 
tous les pays interesses, en particulier des pays en deve
loppement, a Ia negociation, a I' application, a I' examen 
et a !'administration des accords ou des instruments in
ternationaux, notamment au moyen d'une assistance 
technique et financiere appropriee et des autres mecanis
mes disponibles a cet effet, ainsi que des obligations dif
ferentielles, le cas echeant; 

d) Promouvoir, par Ia mise au point progressive 
d'accords ou d'instruments negocies aux niveaux moo
dial et multilateral, des normes internationales pour Ia 
protection de l'environnement qui tiennent compte de Ia 
diversite des situations et des capacites des pays. Les 
Etats reconnaissent que les politiques environnementales 
devraient s 'attaquer aux causes profondes de Ia degra
dation de l'environnement, de maniere que les mesures 
de protection de I' environnement n 'entralnent des res
trictions commerciales injustifiees. II ne faudrait pas que 
les mesures commerciales adoptees a des fins ecologi
ques constituent un moyen de discrimination arbitraire et 
injustifiable ou une restriction deguisee aux echanges in
ternationaux. II convient d 'eviter les mesures unilaterales 
visant a resoudre des problemes environnementaux au
dela de la juridiction du pays importateur. Les mesures 
prises pour resoudre des problemes ecologiques de por
tee internationale devraient, dans la mesure du possible, 
etre fondees sur un consensus international. Pour etre 
operantes, les mesures nationales prises pour atteindre 
certains objectifs en matiere d' environnement devraient 
peut-etre etre assorties de mesures commerciales. S'il se 
revelait necessaire, pour faire appliquer des politiques 
environnementales, d'adopter des mesures de politique 
commerciale, il convient de respecter certaines regles et 
certains principes, notamment le principe de non-
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discrimination; le principe selon lequel Ia mesure com
merciale Ia moins restrictive que requiert Ia realisation 
des objectifs en question soit retenue; I' obligation de 
transparence dans I' emploi des mesures commnerciales 
ayant trait a l'environnement et }'obligation de faire du
ment connaltre les reglementations nationales en vi
gueur; et Ia necessite de tenir compte des conditions par
ticulieres et des imperatifs du developpement des pays 
en developpement dans leur poursuite des objectifs fixes 
par Ia communaute internationale en matiere d'environ
nement; 

e) Veiller ace que les parties concernees appliquent 
effectivement, pleinement et sans delai les instruments 
juridiquement contraignants et faciliter leur examen et 
ajustement, en temps utile, en tenant compte des preoc
cupations et des besoins speciaux de tous les pays, en 
particulier des pays en developpement; 

/) Accroltre I' efficacite des institutions, mecanismes 
et procedures pour !'administration des accords et instru
ments; 

g) Detecter et prevenir les conflits reels ou poten
tiels, en particulier entre les accords ou instruments rela
tifs a l'environnement et au domaine social/6conomique, 
pour faire en sorte que ces accords ou instruments soient 
compatibles. La ou de tels conflits surgissent, il convien
drait de les regler de maniere appropriee; 

h) Concevoir des mecanismes, et envisager d'elargir 
et de renforcer les mecanismes existants, notamment 
dans le cadre des organismes des Nations Unies, pour fa
ciliter, le cas echeant et si les parties concernees en con
viennent, I 'identification, Ia prevention et le reglement 
de differends internationaux dans le domaine du deve
loppement durable, compte dument tenu des accords bi
lateraux et multilateraux existants pour le reglement des 
differends de cette nature. 

ACTIVITES 

39.4. Les activites et les moyens d'application de
vraient etre examines a Ia lumiere des principes d'action 
et des objectifs susmentionnes, sans prejudice du droit de 
chaque Etat de formuler des suggestions a cet egard a 
I' Assemblee generale. Les suggestions pourraient etre 
reproduites dans un document de compilation separe sur 
le developpement durable. 

A.-Examen, evaluation et domaines d' action du droit 
international pour un developpement durable 

39.5. Tout en assurant Ia participation effective de tous 
les pays interesses, les Parties pourraient examiner et 
evaluer periodiquement tant I' application et I' efficacite 
des accords ou instruments internationaux existants que 
les priorites pour I' elaboration de nouvelles normes dans 
le domaine du developpement durable. Cela pourrait 
com prendre un examen de Ia faisabilite de I' elabor~tion 
des droits et obligations de caractere general des Etats, 
selim qu'il conviendra, dans le domaine du developpe
ment durable, comme prevu dans Ia resolution 44/228 de 
1 'Assemblee general e. Dans certains cas, il faudrait en vi
sager la possibilite de tenir compte de la diversite des si
tuations, par un systeme d'obligations differentielles ou 
d'application progressive. Pour mener a bien cette tache, 
on pourrait suivre Ia pratique anterieure du PNUE sui-

vant laquelle des experts juridiques nommes par les gou
vernements pourraient se reunir a intervalles appropries, 
que I' on determinerait ulterieurement, en se pla~ant dans 
une perspective plus large en matiere d'environnement et 
de developpement. 

39.6. II faudrait envisager de prendre des mesures con
formes au droit international visant a reduire Ia destruc
tion massive, en temps de guerre, de l'environnement, 
qui ne peut se justifier au regard du droit international. 
L' Assemblee generale et sa Sixieme Commission sont 
les instances appropriees pour traiter de cette question. II 
convient de tenir compte de Ia competence et du rOle 
specifiques du Comite international de Ia Croix-Rouge. 

39.7. Etant donne qu'il est vital de veiller a ce que 
l'energie nucleaire soit sure et sans danger pour l'envi
ronnement et qu 'il faut renforcer Ia cooperation interna
tionale dans ce domaine, il convient de chercher a faire 
aboutir les negociations en cours au sujet d'une conven
tion sur Ia surete nucleaire dans le cadre de I' Agence 
internationale de l'energie atomique. 

B. - M ecanismes d' application 

39.8. Les parties aux accords internationaux devraient 
songer a des procedures et mecanismes pour en promou
voir et controler !'application effective, integrale et im
mediate. A cet effet, les Etats pourraient, entre autres : 

a) Etablir des systemes efficaces et concrets de pre
sentation de rapports sur !'application effective, integrale 
et immediate des instruments juridiques internationaux. 

b) Envisager les moyens appropries par lesquels des 
organes internationaux competents, le PNUE par exem
ple, pourraient contribuer a }'elaboration plus poussee de 
tels mecanismes. 

C.-Participation effective a /'elaboration 
d' instruments juridiques internationaux 

39.9. Dans toutes ces activites et celles qui pourront 
etre entreprises a l'avenir, sur Ia base des principes 
d'action et des objectifs susmentionnes, Ia participation 
effective de tous les pays, en particulier des pays en de
veloppement, devrait etre assuree grace a Ia fourniture 
d'une assistance technique et/ou d'une assistance finan
ciere. II faudrait soutenir activement les efforts des pays 
en developpement non seulement pour appliquer les ac
cords ou instruments internationaux, mais egalement 
pour partidper valablement a Ia negociation d 'accords 
ou instruments nouveaux ou revises et a !'application 
internationale de ces accords ou instruments. II faudrait 
notamment aider les pays en developpement a acquerir 
des competences en droit international, en particulier en 
ce qui concerne le developpement durable, et assurer 
l'acces aux documents de reference et aux competences 
scientifiques et techniques necessaires. 

D. -Differends dans le domaine du developpement 
durable 

39.10. Dans le domaine de la prevention et du regle
ment des differends, les :Etats devraient etudier et exa
miner plus avant des methodes permettant d'elargir 
l'eventail des mecanismes actuellement disponibles et 
d'accroltre leur efficacite, en tenant compte notamment 
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du bilan des accords, instruments ou institutions interna
tionaux existants et, selon qu 'il conviendra, des resultats 
obtenus par leurs mecanismes d'application, tels que les 
modalites de prevention et de reglement des differends. 
Ce peuvent etre des mecanismes et procedures 
d'echange de donnees et de renseignements, de notifica
tion et de consultation concernant les situations qui ris-

quent de provoquer les differends avec d'autres Etats 
dans le domaine du developpement durable ou des 
moyens pacifiques efficaces de reglement des differends 
conformement a Ia Charte des Nations Unies, y compris 
le cas echeant le recours a Ia Cour internationale de Jus
tice et leur inclusion dans les traites ayant trait au deve
loppement durable. 



CHAPITRE 40 

L'INFORMATION POUR LA PRISE DE DECISIONS 

Introduction 

40.1. Dans le cadre du developpement durable, chacun 
est un utilisateur et un fournisseur d'informations, au 
sens large. II faut entendre par la des donnees, des ren
seignements, des experiences presentes de fac;on appro
priee et des connaissances. Le besoin d'informations se 
fait sentir a tous les niveaux, du niveau national et inter
national chez les principaux decideurs au niveau local et 
a celui de l'individu. Pour veiller ace que les decisions 
soient de plus en plus fondees sur des informations cor
rectes, il y a lieu d'appliquer les deux elements ci-apres 
du programme : 

a) Elimination du fosse qui existe en matiere d'infor
mation; 

b) Amelioration de l'acces a !'information. 

Domaines d' activite 

A.-Elimination du fosse de l' information 

PRINCIPES D' ACTION 

40.2. Bien qu'il existe deja, comme l'indiquent les di
vers titres des chapitres d' Action 21, un nombre conside
rable de donnees, il y a lieu de recueillir, a !'echelon lo
cal, regional et mondial, des donnees plus nombreuses et 
plus diversifiees sur la situation et !'evolution des varia
bles concernant les ecosystemes, les ressources naturel
les, la pollution et la situation socio-economique. Le fos
se qui existe entre le monde developpe et le monde en 
developpement en matiere d'information et d'acces a des 
donnees de bonne qualite, coherentes et normalisees n'a 
fait que s'approfondir, entravant gravement la capacite 
des pays de prendre, en connaissance de cause, des deci
sions sur 1' environnement et le developpement. 

40.3. Les pays en developpement en particulier et, 
dans un grand nombre de domaines, 1 'ensemble de la 
communaute internationale, s 'averent incapables de re
cueillir et d'evaluer les donnees susceptibles d'etre trans
formees en informations utiles et d'etre diffusees. II faut 
egalement ameliorer la coordination entre les activites 
d'information et de collecte de donnees relatives a 1 'en
vironnement, a la demographie, a la societe et au deve
loppement. 

40.4. Les indicateurs courants tels que le produit natio
nal brut (PNB) et la mesure des divers courants de res
sources ou de pollution ne permettent pas d'evaluer la 
durabilite des systemes. Les methodes d'evaluation des 
interactions entre les divers parametres de l'environne
ment, de la demographie, de la societe et du developpe-
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ment ne sont pas suffisamment developpees et appli
quees. 11 faut done elaborer des indicateurs du develop
pement durable afin qu'ils constituent une base utile 
pour la prise de decisions a tous les niveaux et contri
buent a la durabilite autoregulatrice des systemes inte
gres de 1 'environnement et du developpement. 

OBJECTIFS 

40.5. Les objectifs les plus importants sont les sui
vants: 

a) Assurer une collecte et une evaluation des don
nees d'un meilleur rapport cofit-efficacite en identifiant 
mieux les utilisateurs publics et prives et leurs besoins en 
matiere d'information a !'echelon local, provincial, na
tional et mondial. 

b) Renforcer la capacite a I' echelon local, provincial, 
national et mondial de recueillir des informations multi
sectorielles et de les utiliser dans le processus de prise de 
decisions et promouvoir la capacite de collecte et 
d'analyse de donnees et d'informations pour la prise de 
decisions, notamment dans les pays en developpement. 

c) Mettre au point ou renforcer les moyens permet
tant, a 1 'echelon local, provincial, national et mondial, 
d'assurer que la planification du developpement durable 
soit fondee, dans tous les secteurs, sur des informations 
opportunes, fiables et utilisables. 

d) Presenter des informations pertinentes sous la 
forme et dans les delais requis pour faciliter leur utilisa
tion. 

ACTIVITES 

a) Elaboration d' indicateurs du developpement durable 

40.6. Les pays, a !'echelon national, et les organisa
tions internationales gouvernementales et non gouverne
mentales, a l' echelon international, devraient definir la 
notion d'indicateurs du developpement durable afin de 
pouvoir les identifier. Pour assurer que certains de ces 
indicateurs soient utilises dans les comptes satellites, 
puis dans la comptabilite nationale, le Bureau de statisti
que du Secretariat de 1 'Organisation des Nations Unies 
doit continuer a elaborer des indicateurs en se fondant 
sur les travaux en cours a cet egard. 

b) Promotion de l' utilisation a /'echelon mondial des 
indicateurs du developpement durable 

40.7. Les organes de l'ONU et les organismes interes
ses des Nations Unies, en cooperation avec d'autres or
ganisations internationales gouvernementales, inter
gouvernementales et non gouvernementales, devraient 
utiliser une gamme appropriee d'indicateurs du develop
pement durable et d'indicateurs lies aux zones situees en 
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dehors de la juridiction des Etats, telles que la haute mer, 
la haute atmosphere et l'espace. Les organes et les orga
nismes des Nations Unies pourraient, en coordination 
avec d'autres organisations internationales competentes, 
formuler des recommandations permettant de faciliter 
!'elaboration concertee d'indicateurs au niveau national, 
regional et mondial et veiller a incorporer une serie ap
propriee de ces indicateurs dans des rapports et des bases 
de donnees communs, regulierement mis a jour et acces
sibles a tous, afin qu 'ils soient utilises au niveau interna
tional, eu egard aux considerations touchant la souverai
nete nationale. 

c) Amelioration de Ia collecte et de /'utilisation des 
donnees 

40.8. Les pays et les organisations internationales sol
licitees doivent recenser les donnees concernant I' en vi
ronnement, les ressources et le developpement en se fon
dant sur les priorites nationales et mondiales de la 
gestion du developpement durable. lis doivent determi
ner les lacunes et organiser des activites pour les com
bier. II y a lieu de renforcer, au sein des organes et orga
nismes des Nations Unies et des organisations 
internationales pertinentes, les activites de collecte de 
donnees, notamment celles du Plan Vigie et de Ia Veille 
meteorologique mondiale, concernant en particulier Ia 
qualite de I' air en milieu urbain, I' eau douce, les ressour
ces terrestres (y compris les forets et les paturages), Ia 
desertification, les autres habitats, la degradation des 
sols, la biodiversite, Ia haute mer et la haute atmosphere. 
Les pays et les organisations internationales devraient re
courir aux nouvelles techniques de collecte des donnees, 
notamment aux techniques de teledetection par satellite. 
Outre le renforcement des activites actuelles de collecte 
de donnees concernant le developpement, il faudrait ac
corder une attention particuliere a des domaines comme 
les facteurs demographiques, !'urbanisation, Ia pauvrete, 
la sante et le droit a l'acces aux ressources, ainsi qu'a 
des groupes speciaux tels que les femmes, les popula
tions autochtones, les jeunes, les enfants et les handica
pes, et a la relation qui existe entre ces domaines et les 
problemes d' environnement. 

d) Amelioration des methodes d' evaluation et d' analyse 
des donnees 

40.9. Les organisations internationales interessees de
vraient formuler des recommandations d'ordre pratique 
concernant Ia collecte et !'evaluation et coordonner et 
harmoniser les donnees aux niveaux national et interna
tional. Des centres nationaux et internationaux de don
nees et d'information devraient mettre au point des sys
temes pour la collecte permanente de donnees fiables et 
utiliser les systemes d'information geographique, les 
systemes specialises, la simulation et une variete 
d'autres techniques d'evaluation et d'analyse des don
nees. Ces mesures seront d'autant plus justifiees qu'il 
faudra a l'avenir traiter un grand nombre de donnees ob
tenues par satellite. Les pays developpes et les organisa
tions internationales ainsi que les institutions du secteur 
prive devraient cooperer avec les pays en developpement 
en particulier pour leur faciliter, sur leur demande, 
I' acquisition de ces techniques et de ces connaissances. 

e) Mise en placed' un cadre complet de/' information 

40.10. A !'echelon national, les gouvernements de
vraient envisager de proceder aux modifications institu
tionnelles necessaires afin d' assurer I' integration de 
!'information concernant l'environnement et le develop
pement. Au niveau international, il faudrait renforcer les 
activites d' evaluation de I' environnement et coordonner 
ces activites avec les efforts deployes en vue d'evaluer 
les tendances du developpement. 

f) Renforcement de Ia capacite en matiere d' infor-
mation classique 

40.11. Les pays, avec le concours d'organisations 
internationales, devraient mettre en place des mecanis
mes d'appui afin de fournir aux communautes locales et 
aux utilisateurs de ressources les informations et les me
thodologies dont ils ont besoin pour gerer de fa~on dura
ble leur environnement et leurs ressources, en faisant ap
pel, le cas echeant, a des connaissances et a des 
methodes traditionnelles et locales. Cela vaut en particu
lier pour les populations rurales et urbaines et pour les 
groupes de population autochtones, de femmes et de 
jeunes. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des cofas 

40.12. Le secretariat de la Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en reuvre 
des activites relevant du present domaine pour Ia periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 1,9 mil
liard de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute internationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s'agit que d'estima
tions approximatives donnees a titre indicatif, qui n'ont 
pas ete examinees par les gouvernements. Les depenses 
effectives et les conditions financieres, y compris les 
conditions non concessionnelles, dependront notamment 
des strategies et programmes specifiques que les gouver
nements decideront de mettre en reuvre. 

b) Moyens institutionnels 

40.13. La capacite institutionnelle d' integrer 1' envi
ronnement et le developpement et d'elaborer des indica
leurs pertinents est insuffisante tant au niveau national 
qu'au niveau international. Les institutions et program
mes existants tels que le Systeme mondial de sur
veillance continue de l'environnement (GEMS) et Ia 
Base de donnees sur les ressources mondiales (GRID) au 
sein du PNUE et diverses entites du Plan Vigie, a 
l'echelle du systeme, devront etre considerablement ren
forces. Le Plan Vigie constitue depuis sa creation un ele
ment essentiel pour les donnees liees a l'environnement. 
II existe des programmes lies au domaine du developpe
ment au sein d'un certain nombre d'organismes, mais 
leurs activites ne sont pas suffisamment coordonnees. 
Les activites liees aux donnees du developpement qui 
sont menees par des organismes des Nations Unies de
vraient etre coordonnees plus efficacement, par exemple 
par le biais d'un « plan de surveillance du developpe
ment » equivalent et complementaire au Plan Vigie de 
l'environnement, avec lequel le Plan Vigie actuel serait 
coordonne par les soins d'un bureau competent relevant 
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des Nations Unies afin d'assurer !'integration complete 
des questions d 'environnement et de developpement. 

c) Moyens scientifiques et techniques 

40.14. En ce qui concerne le transfert de techniques, il 
est necessaire, compte tenu de I' evolution rapide des 
techniques de collecte de donnees et d'information, 
d'elaborer des directives et des mecanismes pour assurer 
le transfert rapide et continu de ces techniques, notam
ment vers les pays en developpement conformement au 
chapitre 34 (Transfert de techniques ecologiquement ra
tionnelles, cooperation et creation de capacites) et don
ner au personnella formation necessaire pour les utiliser. 

d) Mise en valeur des ressources humaines 

40.15. La cooperation internationale sera necessaire 
pour assurer une formation dans tous les domaines et a 
tous les niveaux, notamment dans les pays en developpe
ment. Ces activites de formation devront comprendre 
une formation technique a !'intention de tous ceux qui 
participent a Ia collecte, a I' evaluation eta la conversion 
des donnees ainsi qu 'une assistance a to us les decideurs 
qui utilisent ces informations. 

e) Renforcement des capacites 

40.16. Tousles pays, notamment les pays en develop
pement, doivent, avec l'appui de Ia cooperation interna
tionale, renforcer leur capacite de recueillir, stocker, or
ganiser, evaluer et utiliser plus efficacement les donnees 
necessaires au processus de prise de decisions. 

B.-Amelioration de Ia disponibilite de I' information 

PRINCIPES D'ACTION 

40.17. II existe deja un gros volume de donnees et 
d'informations qui peuvent etre utilisees pour la gestion 
du developpement durable. II est cependant difficile 
d'obtenir au moment voulu !'information necessaire a un 
niveau d'integration approprie. 

40.18. Dans un grand nombre de pays, notamment 
dans les pays en developpement, !'information n'est pas 
assez bien geree en raison du manque de ressources fi
nancieres et de main-d' reuvre qualifiee, parce que ces 
pays ne se rendent pas bien compte de sa valeur et de 
son existence ou encore en raison d'autres problemes 
immediats ou urgents. De plus, cette information, meme 
lorsqu 'elle existe, n 'est pas facile a obtenir so it en raison 
du manque de techniques, soit en raison du coilt d'acces, 
notamment en ce qui concerne les informations disponi
bles sur les marches a l'exterieur du pays. 

OBJECTIFS 

40.19. II y a lieu de renforcer les mecanismes natio
naux et internationaux de traitement et d' echange de 
!'information ainsi que !'assistance technique connexe 
afin d'assurer une disponibilite effective et efficace de 
!'information qui est produite aux niveaux local, provin
cial, national et international, compte dilment tenu de Ia 
souverainete nationale et des droits a Ia propriete intel
lectuelle. 

40.20. II y a lieu en outre de renforcer les capacites na
tionales, y compris celles des gouvernements, des orga-

nisations non gouvernementales et du secteur prive, dans 
le domaine du traitement de !'information et de Ia com
munication, notamment au sein des pays en developpe
ment. 

40.21. II y a lieu d'assurer Ia pleine participation, no
tamment des pays en developpement, a tout systeme 
international de collecte, d'analyse et d'utilisation de 
donnees et d'information mis en place dans le cadre des 
organes et organisations du systeme des Nations Unies. 

ACTIVITES 

a) Production d' une information utilisable dans Ia prise 
de decisions 

40.22. Les pays et les organisations internationales 
doivent revoir et renforcer, aux niveaux local, provincial, 
national et international, les systemes et services 
d'information dans les secteurs lies au developpement 
durable. II faut en particulier veiller a ce que !'infor
mation existante soit convertie dans des formes plus uti
lisables pour la prise de decisions et orientee vers les di
vers groupes d'utilisateurs. II y a lieu de creer des 
mecanismes qui permettent de convertir les evaluations 
scientifiques et socio-economiques en une information 
utilisable dans Ia planification et dans !'information et 
renforcer les mecanismes qui existent deja. II faudrait re
courir a des formats electroniques et non electroniques. 

b) Etablissement de normes et de methodes de traite
ment de I' information 

40.23. Les gouvernements doivent appuyer les efforts 
deployes par des organisations gouvernementales et non 
gouvernementales pour mettre au point des mecanismes 
assurant un echange efficace et harmonise d'infor
mations aux niveaux local, provincial, national et inter
national et reviser les formats de donnees, les formats 
d'acces et de diffusion et les interfaces des communica
tions existants ou en etablir de nouveaux. 

c) Elaboration d' une documentation sur I' information 

40.24. Les organisations du systeme des Nations 
Unies ainsi que d'autres organisations gouvernementales 
et non gouvernementales doivent etablir une documenta
tion et partager les donnees concernant les sources 
d 'information qui existent dans leurs organisations res
pectives. Les programmes existants tels que le Comite 
consultatif pour Ia coordination des systemes d'infor
mation (CCCSI) et le Systeme international d'informa
tion sur l'environnement (INFOTERRA) doivent etre re
vus et renforces selon que de besoin. II faut encourager 
Ia mise en place de mecanismes d' etablissement de re- . 
seaux et de coordination entre les nombreuses autres par
ties prenantes et prevoir en particulier la conclusion 
d'arrangements avec les organisations non gouverne
mentales pour le partage d'information et !'organisation 
d'activites de donateurs aux fins du partage d'infor
mation sur les projets de developpement durable. II faut 
encourager le secteur prive a renforcer les mecanismes 
de partage de donnees d'experience et d'information sur 
le developpement durable. 



L'information pour Ia prise de decisions 251 

d) Creation et renforcement des capacites d' etablis
sement de reseau.x electroniques 

40.25. Les pays, les organisations intemationales, no
tamment celles du systeme des Nations Unies, et les or
ganisations non gouvemementales doivent mettre a pro
fit diverses initiatives de. creation de liaisons 
electroniques pour appuyer le partage de !'information, 
donner acces aux bases de donnees et aux autres sources 
d'information, faciliter la communication afin de realiser 
des objectifs plus larges tels que !'execution du pro
gramme Action 21, faciliter les negociations intergou
vemementales, suivre !'application des conventions et 
les efforts deployes dans le domaine du developpement 
durable, transmettre les alertes concernant l'environne
ment, et assurer le transfert des donnees techniques. Ces 
organisations doivent egalement faciliter l 'etablissement 
de liaisons entre les divers reseaux electroniques et 
!'utilisation de normes et de protocoles de communica
tion appropries afin d'assurer l'echange transparent des 
communications electroniques. Le cas echeant, il faut 
encourager la mise au point de nouvelles techniques afin 
d'assurer la participation de ceux qui ne sont actuelle
ment pas desservis par les infrastructures et les methodes 
existantes. II faudrait egalement creer des mecanismes 
pour assurer le transfert necessaire de !'information en 
direction et a partir de systemes non electroniques afin 
d'assurer Ia participation de ceux qui ne disposent pas de 
moyens electroniques. 

e) Recours au.x sources d' information commerciales 

40.26. Les pays et les organisations intemationales de
vraient envisager d'entreprendre des etudes sur !'infor
mation disponible dans le secteur prive en matiere de de
veloppement durable et les arrangements existants en 
matiere de diffusion de !'information pour determiner les 
lacunes eventuelles et de queUe maniere celles-ci pour
raient etre comblees par une activite commerciale ou 
quasi commerciale qui se deroule de preference dans les 
pays en developpement ou fasse appel a leur participa
tion. Lorsqu'il existe des obstacles economiques ou au
tres a l'offre d'information ou a l'acces a celle-ci, 
comme c 'est le cas dans les pays en developpement, il 
faudrait elaborer des plans novateurs pour subventionner 
l'acces a cette information ou lever les obstacles non 
economiques. 

MOYENS D'EXECUTION 

a) Financement et evaluation des COUtS 

40.27. Le secretariat de Ia Conference a estime que le 
montant total des depenses afferentes a Ia mise en ceuvre 
des activites relevant du present domaine pour la periode 
1993-2000 se chiffrerait en moyenne a environ 165 mil
lions de dollars par an, montant qui serait finance par Ia 
communaute intemationale sous forme de dons ou a des 
conditions concessionnelles. II ne s 'agit que d 'esti
mations approximatives donnees a titre indicatif, qui 
n'ont pas ete examinees par les gouvemements. Les de
penses effectives et les conditions financieres, y compris 
les conditions non concessionnelles, dependront notam
ment des strategies et programmes specifiques que les 
gouvemements decideront de mettre en ceuvre. 

b) Moyens institutionnels 

40.28. Le programme visera essentiellement a renfor
cer les institutions qui existent deja et a promouvoir Ia 
cooperation avec les organisations non gouvemementa
les ainsi qu 'a assurer Ia compatibilite avec les decisions 
adoptees par Ia Conference au sujet des institutions. 

c) Renforcement des capacites 

40.29. Les pays developpes et les organisations inter
nationales interessees doivent cooperer, notamment avec 
les pays en developpement, a developper leur capacite de 
recevoir, stocker et retrouver, communiquer, diffuser, 
utiliser et foumir des informations sur l'environnement 
et le developpement pertinentes et d 'y donner acces, en 
foumissant les techniques et Ia formation necessaires 
pour mettre en place des services d'information locaux 
et en appuyant les arrangements d'association et de coo
peration entre les pays et a !'echelon regional ou sous
regional. 

d) Moyens scientifiques et techniques 

40.30. Les pays developpes et les organisations inter
nationales interessees doivent appuyer Ia recherche
developpement dans le materiel, le logiciel et Jes autres 
aspects des techniques de !'information en particulier 
dans les pays en developpement, tout en tenant compte 
de leurs activites, de leurs besoins nationaux et de leur 
environnement. 



Annexe III 

DECLARATION DE PRINCIPES, NON JURIDIQUEMENT 
CONTRAIGNANTE MAIS FAISANT AUTORITE, POUR UN CONSENSUS 

MONDIAL SUR LA GESTION, LA CONSERVATION ET L'EXPLOIT ATION 
ECOLOGIQUEMENT VIABLE DE TOUS LES TYPES DE FORETS 

Preambule 

a) Le theme des forets est lie a toute la gamme des 
questions d 'environnement et de developpement ainsi 
qu'aux perspectives qui leur sont associees, au nombre 
desquelles figure le droit au developpement socio
economique sur une base durable. 

b) Les principes enonces ci-apres ont essentiellement 
pour but de contribuer a la gestion, a la conservation et a 
!'exploitation ecologiquement viable des forets, et de 
prevoir les multiples fonctions et usages complementai
res de celles-ci. 

c) Les questions et perspectives sylvicoles devraient 
etre examinees d'une maniere globale et equilibree dans 
le contexte general de l'environnement et du developpe
ment, en prenant en consideration les multiples fonctions 
et usages des forets, parmi lesquels les usages tradition
nels, et les tensions economiques et sociales qui risquent 
d' apparaitre quand ces usages sont entraves ou restreints, 
ainsi que les possibilites que la gestion ecologiquement 
viable des forets peut offrir en matiere de developpe
ment. 

d) Ces principes traduisent un premier consensus 
mondial sur les forets. Ayant convenu de les appliquer 
sans delai, les pays decident egalement de continuer a en 
examiner !'adequation, dans la perspective d'une coope
ration internationale ulterieure sur les questions liees aux 
forets. 

e) Les presents principes devraient s'appliquer a tous 
les types de forets, qu 'elles soient naturelles ou creees 
par l'homme et de quelque zone geographique ou clima
tique qu'elles relevent- australe, boreale, subtemperee, 
tempen!e, subtropicale ou tropicale. 

f) Les forets de tous types materialisent des proces
sus ecologiques complexes et specifiques sur lesquels re
pose leur capacite actuelle et potentielle de fournir les 
ressources permettant de repondre aux besoins de 
l'humanite dans le respect des valeurs ecologiques; a ce 
titre, la gestion rationnelle et la conservation des forets 
sont un sujet dont se preoccupent les gouvernements des 
pays auxquels elles appartiennent et qui interesse les col
lectivites locales et 1 'environnement dans son ensemble. 

g) Les forets sont indispensables au developpement 
economique eta l'entretien de toutes les formes de vie. 

h) Compte tenu du fait que la responsabilite de la 
gestion, de la conservation et de 1 'exploitation viable des 
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forets est dans de nombreux Etats repartie entre divers 
echelons d'administration- national ou federal, depar
temental ou provincial, et local -, chaque Etat doit, 
conformement ala constitution ou ala legislation qu'il a 
edictee, veiller a faire appliquer les presents principes 
aux echelons administratifs appropries. 

Principes/ elements 

1. a) Conformement ala Charte des Nations Unies et 
aux principes du droit international, les Etats ont le droit 
souverain d'exploiter leurs propres ressources selon leur 
politique d'environnement et ils ont le devoir de faire en 
sorte que les activites exercees dans les limites de leur 
juridiction ou sous leur controle ne causent pas de dom
mage a 1 • environnement dans d • autres :Etats ou dans des 
regions ne relevant d'aucune juridiction nationale; 

b) Le coilt marginal total approuve de realisation des 
avantages associes a la conservation et a !'exploitation 
ecologiquement viable des forets necessite une coopera
tion internationale accrue et doit etre equitablement par
tage par la communaute internationale. 

2. a) Les Etats ont le droit souverain et inalienable 
d'utiliser, de gerer et d'exploiter leurs forets conforme
ment a leurs besoins en matiere de developpement et a 
leur niveau de developpement economique et social, ain
si qu'a des politiques nationales compatibles avec le de
veloppement durable et leur legislation, y compris la 
conversion de zones forestieres a d'autres usages dans le 
cad~e du plan general de developpement economique et 
soc1al et sur la base de politiques rationnelles d'utili
sation des terres; 

b) Les ressources et les terres forestieres doivent etre 
gerees d'une fac;on ecologiquement viable afin de repon
dre aux besoins sociaux, economiques, ecologiques, cul
turels et spirituels des generations actuelles et futures. 
L'homme a besoin de produits et de services forestiers 
tels que le bois et les produits a base de bois, l'eau, les 
produits alimentaires et fourragers, les plantes medicina
les, le combustible, les materiaux de construction 
l'emploi, les loisirs, les habitats de la faune et de la flore' 
la diversite des paysages, les reservoirs et puits de car~ 
b~~e et d_'autre~ prod~its forestiers. Des mesures appro
pnees d01vent etre pnses pour proteger les forets contre 
les effets nocifs de la pollution, notamment atmospheri
que, les incendies, les especes nuisibles et les maladies, 
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afin de maintenir dans son integralite leur valeur mul
tiple; 

c) II est indispensable de veiller ace que le public et 
les decideurs disposent en temps utile d'informations fia
bles et precises sur les forets et les ecosystemes fores
tiers; 

d) Les gouvernements devraient encourager, en leur 
en fournissant 1 'occasion, les parties interessees, parmi 
lesquelles les collectivites locales et la population au
tochtone, l'industrie, la main-d'reuvre, les organisations 
non gouvernementales et les particuliers, les habitants 
des forets et les femmes, a participer a la planification, a 
!'elaboration et ala mise en reuvre des politiques fores
tieres nationales. 
3. a) Les strategies et politiques nationales devraient 
constituer un cadre permettant d 'intensifier les efforts, et 
notamment Ia mise en place et le renforcement des insti
tutions et des programmes de gestion, de conservation et 
d'exploitation ecologiquement viable des forets et des 
terres forestieres; 

b) Des arrangements institutionnels internationaux, 
s'appuyant sur les travaux des organisations et mecanis
mes deja en place, le cas echeant, devraient faciliter Ia 
cooperation internationale dans le domaine des forets; 

c) Tous les aspects de Ia protection de l'environne
ment et du developpement economique et social associes 
aux forets et aux terres forestieres doivent etre integres et 
apprehendes globalement. 
4. II faut reconnaitre le role vital que jouent tous les 
types de forets dans le maintien des processus et de 
1 'equilibre ecologiques aux niveaux local, national, re
gional et mondial grace notamment a leur part dans Ia 
protection des ecosystemes fragiles, des bassins versants 
et des ressources en eau douce et en tant que riches re
serves de diversite biologique et de ressources biologi
ques et sources de materiel genetique pour les produits 
biotechniques ainsi que dans la photosynthese. 
5. a) Les politiques forestieres nationales devraient 
reconnaitre et proteger comme il convient I' identite, la 
culture et les droits des populations autochtones, leurs 
collectivites et les autres collectivites, et les habitants 
des forets. Des conditions appropriees doivent etre faites 
a ces groupes pour leur permettre d'etre economique
ment interesses a !'exploitation des forets, de mener des 
activites rentables, de realiser et conserver leur identite 
culturelle et leur organisation sociale propres et de jouir 
de moyens d'existence et d'un niveau de vie adequats, 
notamment grace a des regimes fonciers incitant a une 
gestion ecologiquement viable des forets; 

b) La participation integrale des femmes a tous les 
aspects d'une gestion, d'une conservation et d'une ex
ploitation ecologiquement viable des forets doit etre acti
vement encouragee. 
6. a) Tous les types de foret jouent un role important 
dans Ia satisfaction des besoins energetiques en fournis
sant une source renouvelable d'energie, en particulier 
dans les pays en developpement, et Ia_ dem~de de bo~s 
de feu pour les usages domestiques et mdustnels devrmt 
etre satisfaite grace a une gestion ecologiquement viabl~ 
des forets, ainsi qu 'au boisement et au reboisement. A 
cette fin, la contribution que peuvent apporter les planta
tions d'essences tant autochtones qu'allogenes a l'appro
visionnement en bois de feu ou en bois a usage industriel 
doit etre reconnue; 

b) Les politiques nationales devraient tenir compte, 
le cas echeant, des relations entre Ia conservation, la ges
tion et !'exploitation ecologiquement viable des forets et 
tous les aspects relatifs a la production, a la consomma
tion, au recyclage et a !'affectation finale des produits 
forestiers; 

c) Les decisions prises sur Ia gestion, la conservation 
~ !'exploitation ecologiquement viable des ressources 
forestieres devraient tirer profit, autant que possible, 
d'une evaluation approfondie de la valeur economique et 
non economique des biens et services forestiers et des 
coilts et avantages environnementaux. La mise au point 
et I' amelioration des methodes a utiliser pour ces evalua
tions devraient etre encouragees; 

d) Le role des forets plantees par 1 'homme et des cul
tures permanentes en tant que sources durables et ecolo
giquement rationnelles d'energie renouvelable et de ma
tieres premieres industrielles devrait etre reconnu, mis en 
relief et renforce. Leur contribution au maintien des pro
cessus ecologiques eta }'allegement des pressions exer
cees sur les forets vierges ou anciennes, ainsi qu'a la 
promotion de 1 'emploi et du developpement a 1 'echelon 
regional avec une participation appropriee des popula
tions locales, devrait etre reconnue et mise en relief; 

e) Les forets naturelles constituent egalement une 
source de biens et de services, et leur conservation ainsi 
que leur gestion et leur utilisation ecologiquement via
bles devraient etre encouragees. 

7. a) Des efforts devraient etre faits pour instaurer un 
climat economique international favorable a une exploi
tation ecologiquement viable et rationnelle des forets 
dans tous les pays, qui comporterait notamment la pro
motion de schemas viables de production et de consom
mation, !'elimination de la pauvrete et le renforcement 
de la securite alimentaire; 

b) Des ressources financieres particulieres devraient 
etre fournies aux pays en developpement dotes d'un im
portant couvert forestier qui etablissent des programmes 
de conservation des forets, notamment des forets naturel
les protegees. Ces ressources devraient surtout etre af
fectees aux secteurs economiques, ce qui stimulerait des 
activites economiques et sociales de substitution. 

8. a) Des efforts devraient etre entrepris en vue de 
rendre le monde plus vert. Tous les pays, en particulier 
les pays developpes, devraient prendre des mesures posi
tives et transparentes en vue du reboisement, du boise
ment et de la conservation des forets, selon le cas; 

b) II faudrait s 'efforcer de maintenir et d 'accroitre le 
couvert forestier et la productivite des forets suivant des 
methodes ecologiquement, economiquement et sociale
ment rationnelles, par le biais de la remise en etat, du re
boisement et du retablissement d'arbres et de forets sur 
des terres improductives, degradees et deboisees, ainsi 
que par Ia gestion des ressources forestieres existantes; 

c) La mise en reuvre de politiques et programmes na
tionaux en matiere de gestion, de conservation et d'ex
ploitation ecologiquement viable des forets, notamment 
dans Jes pays en developpement, devrait etre appuyee 
par une cooperation financiere et technique interna
tionale, y compris par I' intermectiaire du secteur pri ve, 
s 'il y a lieu; 
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d) La gestion et !'exploitation ecologiquement via
hies des forets devraient etre realisees conformement aux 
politiques et priorites nationales en matiere de develop
pement et selon des directives nationales respectueuses 
de l'environnement. Dans Ia formulation de ces directi
ves, il convient de prendre en consideration, le cas 
ecbeant et selon que de besoin, les methodes et criteres 
pertinents internationalement acceptes; 

e) La gestion forestiere devrait etre integree dans Ia 
gestion des zones adjacentes afin de maintenir l'equilibre 
ecologique et une productivite durable; 

f) Les politiques et/ou legislations nationales concer
nant Ia gestion, Ia conservation et !'exploitation ecologi
quement viable des forets devraient comprendre Ia pro
tection de types de forets representatifs ou uniques 
ecologiquement viables, y compris les forets vierges ou 
anciennes et les forets a valeur culturelle, spirituelle, his
torique, religieuse ou autre, d'importance nationale; 

g) L'acces aux ressources biologiques, y compris le 
materiel genetique, tiendra dfiment compte des droits 
souverains des pays ou sont situees les forets, ainsi que 
de Ia mise en commun, a des conditions mutuellement 
convenues, des techniques et des avantages tires des pro
duits biotechniques; 

h) Les politiques nationales devraient prevoir Ia rea
lisation d'etudes d'impact sur l'environnement Iorsque 
Ies mesures risquent d'avoir de graves consequences 
pour une grande partie des ressources forestieres et lors
que ces mesures sont soumises a Ia decision d'un organe 
national competent. 
9. a) Les efforts des pays en developpement pour ren
forcer Ia gestion, Ia conservation et Ie developpement 
durable de leurs ressources forestieres devraient etre ap
puyes par Ia communaute internationale, compte tenu de 
!'importance de reduire l'endettement exterieur, particu
Iierement Ia ou il est aggrave par le transfert net de res
sources au profit des pays developpes, ainsi que du pro
bleme d'atteindre au moins Ia valeur de remplacement 
des forets grace a !'amelioration de l'acces au marcbe 
pour Ies produits forestiers, specialement les produits 
transformes. A cet egard, ii conviendrait egalement de 
preter une attention particuliere aux pays en transition 
vers une economie de marche; 

b) Les gouvernements et Ia communaute interna
tionale devraient examiner Ies problemes entravant Ies 
efforts deployes en vue d'assurer Ia conservation et 
!'exploitation ecologiquement viable des ressources fo
restieres, qui resultent de 1' absence d 'autres options of
fertes aux collectivites locales, notamment aux popula
tions les plus defavorisees des zones urbaines et rurales, 
qui sont economiquement et socialement tributaires des 
forets et des ressources forestieres; 

c) Dans !'elaboration des politiques nationales con
cernant tous les types de forets, il faudrait tenir compte 
des pressions et des contraintes imposees aux ecosyste
mes et aux ressources des forets par des facteurs exte
rieurs au secteur forestier, et il conviendrait de recher
cher des moyens intersectoriels de faire face a ces 
pressions et contraintes. 
10. Des ressources financieres nouvelles et supple
mentaires devraient etre fournies aux pays en developpe
ment pour leur permettre de gerer, de conserver et 
d'exploiter de maniere ecologiquement viable leurs res
sources forestieres, notamment par le boisement et le re-

boisement, et pour Iutter contre Ie deboisement et la de
gradation des forets et des sols. 

11. En vue de permettre, en particulier, aux pays en 
developpement, de developper leurs capacites endogenes 
et de mieux gerer, preserver et exploiter leurs ressources 
forestieres, il convient de promouvoir, faciliter et finan
cer selon que de besoin l'acces a des techniques ecologi
quement rationnelles et au savoir-faire correspondant 
ainsi que le transfert de ces techniques et de ce savoir
faire, y compris a des conditions concessionnelles et pre
ferentielles, mutuellement convenues, conformement 
aux dispositions pertinentes d' Action 21. 

12. a) La recherche scientifique, les inventaires et 
evaluations des forets, executes par des organismes na
tionaux, tenant compte Ie cas echeant de variables biolo
giques, physiques, sociales et economiques ainsi que du 
developpement technologique et de ses applications dans 
Ie domaine de Ia gestion, de Ia conservation et de 
I' exploitation ecologiquement viable des res sources 
forestieres, devraient etre renforces au moyen de mesu
res efficaces, y compris la cooperation internationale. 
Dans ce contexte, il conviendrait de s'interesser a la 
recherche-developpement portant sur des produits autres 
que le bois a rendement durable; 

b) Les capacites institutionnelles nationales et, le cas 
echeant, regionales et internationales concernant I' edu
cation, la formation, la science, Ia technologie, l'econo
mie, l'anthropologie et Ies aspects sociaux de la sylvicul
ture et de Ia gestion des forets sont essentielles pour la 
conservation et 1' exploitation ecologiquement viable des 
ressources forestieres et devraient etre renforcees; 

c) Les echanges internationaux d'informations sur 
les resultats de la recherche-developpement en matiere 
de forets et de gestion des forets devraient etre encoura
ges et elargis selon les besoins, en faisant pleinement ap
pel aux etablissements d'enseignement et de formation, 
y compris ceux du secteur prive; 

d) Les capacites autochtones et les connaissances lo
cales appropriees en matiere de conservation et d'exploi
tation ecologiquement viable des forets devraient, grace 
a un appui institutionnel et financier et en collaboration 
avec les populations des collectivites locales interessees, 
etre reconnues, respectees, enregistrees, perfectionnee8 
et, le cas echeant, utilisees dans I' execution des pro
grammes. Les avantages decoulant de !'utilisation des 
connaissances locales devraient en consequence etre 
equitablement partages avec ces populations. 

13. a) Le commerce des produits forestiers devrait se 
fonder sur des regles et procedures non discriminatoires 
et multilateralement acceptees, compatibles avec le droit 
et les pratiques commerciales internationales. II convien
drait a cet egard de favoriser un commerce international 
ouvert et libre; 

b) La reduction ou Ia suppression des barrieres et 
obstacles tarifaires a !'octroi d'un meilleur acces aux 
marches et de meilleurs prix pour les produits forestiers 
a valeur ajoutee plus elevee et leur transformation locale 
devraient etre encourages de maniere a permettre aux 
pays producteurs de mieux conserver et gerer leurs res
sources forestieres renouvelables; 

c) Afin de permettre Ia conservation et une exploita
tion ecologiquement viable des forets, il conviendrait 
d'encourager, tant au niveau national qu'international, 
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!'integration des cofits et benefices environnementaux 
aux forces et mecanismes du marche; 

d) Les politiques de conservation et d'exploitation 
ecologiquement viable des forets devraient etre integrees 
aux politiques economiques et commerciales et autres 
politiques pertinentes; 

e) Dans le domaine financier, commercial ou indus
triel ainsi qu 'en matiere de transport ou dans d' autres do
maines, les politiques et les pratiques qui peuvent con
duire a une degradation des forets doivent etre evitees. II 
faudrait promouvoir des politiques appropriees axees sur 
la gestion, la conservation et I' exploitation ecologique-

ment viable des forets, y compris, le cas echeant, des in
citations. 
14. II faudrait eliminer ou eviter 1es mesures unilatera
les, incompatibles avec les obligations intemationales ou 
accords intemationaux, qui visent a restreindre et/ou a 
bannir le commerce international du bois d'reuvre et 
d, autres produits forestiers, afin de parvenir a une ges
tion forestiere ecologiquement viable a long terme. 

15. Les polluants, en particulier les polluants atmo
spheriques, y compris ceux qui soot a l'origine de depots 
acides, nuisibles a la sante des ecosystemes forestiers 
aux echelons local, national, regional et mondial, de
vraient etre controles. 






